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Armorial et Nobiliaire de Savoie,

dont l'impression a commencé en
- -~~

	

1863, entame aujourd'hui le qua-

trième volume.

Le manuscrit est achevé depuis
fort longtemps . Reste encore la

mise au net définitive et la réduc-
tio~t de naos tableaux généalo-

9

	

gigues au format de l'impression.
•-'-_ C'est un travail matériel considé-

rable : il faut une patience peu

' ordinaire et allie attention bien

soutenue pour coordota~aer les

notes, les renvois, les surcharges,

les feuilles volantes afférents à

chaque tableau'.

Ce travail, déjà, fortement en-

tainé, je le continuerai tant que

j'en aurai la force . Mais dans le

cas où il ne fine serait pas donné de pouvoir le terminer, j'ai du penser à

trouver un continuateur. Si l'achèvement de raton couvre n'est point néces-

saire à l'équilibre de l'ancien Duché de Savoie, il serait peut-être regrettable

que cinquante années de travail fûsseiit inutiles à son histoire.

M. le Comte de dlareschal de Luciane veut bien, sur rates pressantes ins-

lances, assumer celle rude tâche . Rompu, comme il l'est, depuis plusieurs

1 U reste encore ele manliscrit le trC's r0ll(/1line UX et Iléres.,',l i/'l' SUPPLÉMENT . C 'eSt CIK'o)'e 1Ui

improbus lubur yue d'adaptel• re lrrtr (lit lit de Proc•tt .ctr (Pol forant/ que . (1,1118 noir inexpérience,

l'ai eb' i.ei l(•al1 re.et l'eiut.

'- t ;ella yeti relient rob• dan .,• laan livre uniquement an recueil pour la ltoble .,s,• n 'o11t assurément

pax rra hrsnill d1, le 1ml .,w/ter .
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années aux études génnéalogigrtes et paléographiques, doué de persévérance

et d'un esprit pondéré avide d'exactitude, dussé-je blesser sa modestie, je

l'affirme — et j'en suis le meilleur ,juge — personne rnieux que lui ne saura

tirer parti de mes manuscrits.

Mon continuateur éventuel suivra sans elfort les e°retnents de mon

ouvrage, oit je me fuis gloire de remplacer par des points d'interrogation

des affirmations téméraires, où je m7toro re de une pas tout savoir ù une

époque où le premier venu est savant au pied levé.

Peu me chaut de prévoir les errears de détail que muon continuateur

pourra commettre, comme j'en ai commis, comme tout le monde en commet,

sauf ceux qui ne font rien.

Avant et par-dessus tout, la loyauté historique 1

Dos l'Avant-propos (le won premier volume, je disais à . l'égard « des

« prétentions nobiliaires mal bondées » que « si par hasard j'en rencontrais

« sur mon chemin', le n'y prendrois pas garde . . ., ne voulant pas marquer

« ma mémoire de l'ignoble tache du généalogiste complaisant ».

Animé du, méme esprit, M . de Horeschal achèvera, le cas échéant, un

ouvrage essentiellement consciencieux.

A date' de ce moment, mou contnuateur éventuel est mon cotlaboratrur

officiel . En ellét, il a fannitié de ttn'apporte depuis deux ans, une aride puis-

sante en analysant des chartes concernant des familles dont l'article n'a pas

enco re para . Au début de mon olvra.ge, il ne m'a été possible de prendre

que le site de très nonbrenx documents qui ne m 'apparlenaientpas alors.

Mais il est important de les revoir à fond pour compléter ou modifier

quelques points (le généalogies faites depuis un si grand nombre d'aimées.

C'est même en constatant combielé le t ravail de M. de Mareschal était méti-

culeusement exact que l'idée inest venue de confer la future succession de

la publication de mes tmr aiscrus à. cet érudit et patient archéologue.

En attendant ce que décrétera la Providence, je devais à nnot collabora-

teur actuel une part d'honneur, puisqu'il est il la peine.

Quand j'ai accepté, le 1 e i octobre 1398, la « rude triche » (le continuer

l 'Armorial et :Nobiliaire (le Savoie, j ' étais loilï (le m W atlendre tt re glt'elle

m'incomberait prochaine»cent . .I 'espérais )mi me que S. E. le Conte de

Foras pourrait achever cote grande œuvre . Mais, le 31 décembre 1899, il a

été enlevé subitement à sa famille, à ses amis et, à la, science historique dont

il était un des plus éminents adeptes. Il (t laissé une bonne partie du

Y volume complètement pt°éte pour l'impression, et entre autres les articles

de nombreuses familles grti conptcnt parmi les plus innport(crntes de la

Savoie : .Ihilliet, Violons, .Ilonibel , liontfinlcon, Montfmrt, _Ilonthouz, llort-

mayear, .1lonntvuugtnard, etc.

Je une me fais pas d*illztsiotis sur les difficultés de la tàchr que je n'ai

acceptée que « sur les pr°~ ssarttrs instanres » de mon très regretté . ► taure, et

je m'ellbree ai (le la remplir le m,icox possible . Dans l'Avont-propos qui

précède, :Il . de Foras nue rapprlle lu voie que le (lois suivre pour l'imite, :

je considérerai comme uti devoir sacré de m'inspirer tortjours des idées et

des sentiments de celui qui m 'a lait l ' insigne honneur de me confier la conti-

nuation de l' Armorial.

D'une manière générale je tâcherai de me conformer à sa méthode . Aussi

je prie les souscripteurs et les personnes intéressées de se reporter aux

Avant propos des t rois premiers volannes, su.rtou porr ce qui concerne les

errata et les deniers degrés des familles . Je serai t r ès reconnaissant

envers ceux qui voudront bien me communiquer des renseignements sur ces

der niers degrés, mais comme il est dit datrs l'Avoid-propos dru 3` volume

Je ne chercherai plus désormais.

13illidme, 14 août 1900.

Thuyset, l e. octobre 1898.

C e de MARESCHAL.

FORAS.

1 J rtj u~rlais :
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J ai ~w hi l,r,•u re qu ' il en e.ri .sl'iil . Trva ide+ au nrra¢-
r,utl .s . pr n'infi, pas i[ / l~~'wK(ri' darde .



MÉR.ANDE Voir ( DU FOUR

MESTRAL ou MÉTRAL ou MISTRAL
nlu lai in Nis/rvili .c, ,~udrilion do Ninisferi(,iix).

oM de famille répandu en Savoie, car il y avait un mestral pour toute sei-
gneurie ayant droits de justice . L'office de la mestralie était jadis inféodé.

ti

	

par le seigneur à une famille qui était désignée, comme nom patronymique,
t

	

par la fonction qu'elle exerçait dans telle ou telle seigneurie, et souvent, —
dans les anciens temps, — par le nom seulement de cette seigneurie . On en
trouvera plusieurs exemples au SUPPLÉMENT . Voir au fol . 423, L . III.

En me reportant au commencement du xvif e siècle, je me borne à publier
ici la généalogie d'une famille Métral, qui descendait peut-étre des Mélrals établis à Lvian, un

peu plus anciennement connus . Mais il ne me résulle point que ces deux familles aient une

origine commune (s'il y a communauté d'origine, une interruption de noblesse s'est produite
pour la seconde), ni que la première soit issue d'une famille (lui aurait possédé jadis la mes-
lralie (le la vieille cité.

Vonleuds parler des \4ÉTRAL, dits de Chàtillon, marquis de Chignin.

~

	

o
N^ ANTOINE MtsTaws,

	

N^ MERNŒT MtsraALis, d'Eviau.
nnturel, du mandement de C1,r-

	

Dans deux actes du 14 mai 1516 et du 17 murs 7519 (mort avant cette date), il est quo-
ont, témoin à Evion à l'acte ci-

	

lilié n ducolis Sabundie somell crins v . 11 achète des biens à Avulliego,, le 13 novembre
coutre de 8 d~ t,c .bro 1529.

	

1510, et avec N~ Gem Bine Cohmrtin, sa femme (eu Coytin : il y a les deus), le droit de
achat de ces biens. Elle était veuve et tutrice de ses enihid, le 9 septembre et

— 8 décembre 1529 et déjà veuve lu -17 mors 1519 (tout eshhit des titres d'Eschavannesl.
Avec son frère \,, Philihert Cohentin, bomeois d'Evian, ils ovaient albergé à Ican,
fils de Vullielmc de 1'allibus (Delesvaus) de. rélerne, des biens audit lieu que celui-ci

out tenir desdits N^+ Georgine et Philibert, le 9 septembre 1529 let dont ce Jernicr vendit, le 22 juillet 153-2 [Arch . Thuyset],30la mollie d, la cens, :i lui due, fi N° E,."ge Thomas Jacquerod, d'Evion) . Elle vivait encore le SI juin 1F,

N' CUTmo ,

	

N° JACQUES,

	

N' JEAN.
Le 21 juin 1530 (Titres Eschavaun .), Aymon de
Genève, soigneur de Lollin, lande et rohlio P',,hat de
plusieurs biens ï-

	

fait des Vitl— Lesdits hicns
riant soumis 5 mmage taillable, hommage 1 . ils

e pouvaient prêter ~ ~ leur qualité, Geneve le
change dans un servis annuel d'un denier genevois,
outre 8 Ilorins pappes tout de suite.

Il avait vendu une
vigne n

	

inelo
pomis Drancis n à
DP Antoine Chessel
il , champ

.,Mort avant 1641.
Leur descendance, si elle a existé, m'est inconnue.

Voir D'AUTRES MLTRAL, D ' Év1AN, au fo suivant .

val, liv . 1, feuille III.

N° ll-AUtNE,
épousa, par contrat de mariage du
10 décembre -1 .38 ('Pitres
,ann .), 11mior1^ Ay an 'rre~no
1, -Vois t marchand :i L•vian~
L'aetc est passé audit lieu Jans la
maison n ove des héritiers de
feu N^ ilfermet Mistrol, pros le
cimetière de ladite cille . Morte
avant le 8 juillet 15'x5 (Ibid.)

N, RLANCnE,
Avec sa saur Bernar-
dine, elles passent un

cord, le 17 mms 153L
(Titres Eschavannes),
avec Ma Antoine Ctics-
sel , à propos de la vi-
gne à lui vendue par
N~ Jacques, leur feu
frère . Le 9 janvier 1542
(Ibid .), elles confirment
cet accord .



MÉTRAL DE CHATILLON
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P d'ncnu• ¢tais bond" 'l . "" on chef
suivant H,,soit) et art d, trois quit tel ruill s
(selml les Prcuvi d

	

SS Nau1190 I 't Lazare) du

champ . Scion P,1 > raient des ce— qu'il dit
une fous du itou J , une autre fois de (pneuics Pour
moi, dans un sceau de 1GG°, j'ai vu indubitable-
ment bais ,'Iiilac ou des raoie!(e .c, r'ugi,s rit Tsce .

Ilonorabl, PIGItRF 1L:TnnI_JI?vial.
Mort ac :ud 1(i31 . I!ponsa Ilnnl° Dr-
bnin,, 1111, de t ,u Ileiu-i AInllni,
de la Touvic Loiu geins J'b:vialis
la~ luelle lut legalzire de Il aid~
bri,, NIultil,, son fi l,,.
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il
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Di=croc puis Eger, Jcarv
Son oncle Ca-

	

II épmisa : 1° le i juin IU-r i (H„g . l'ors d'E nn),

trie] Mu ira

	

N° üéatrix, tilla de N° .Incques h Ch:dilI, n eau-
lui ILgue 20

	

hot Jolal du 3 (écrier précédent (Jlauusrüts Pes-
Ilnrins, W2L

	

rature, AI eh . Tho
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Vivait c
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lit, de feu M . Françnls Favre, capitaine Je
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lustiee à I?vlan, rt .Ir Nicola rdr 7'rcynn~i . I .,~gablire
d'Hmd^ GHhrirl Plotin, bourgeois J'Hri:ui, s
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.:n faveur de Jacques, sou lits.

I . 5p,,ta1,1e puis Noble JncQOes
(1°~ lin, baptisé le 'Li janvier 1FrL, (Reg. Par . I'E,i .c), secrémire
de S . A- R„gale, pois premier grc0ier à la Chambre des Cmnpt,s

o II'~', i, purs rominissaire Jes guerres, trésorier gém % rat en Sa von,,
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MERMILLOD tel MARMILLIOZ . — l'ai,' Al tiLPPLIiyil .:NT .

l' . d' arnr d deus rroi.ss(nte d' argent l ' un sur l ' autre, celui de pointe renrerse, accompagnés de

quat re besants Il'or•, tin eu chef, ara en pointe et Im à cita jale flanc . On voyait ce blason et) l'église

de Saint-Ihluriniquc d'Annecy (Preuves des SS . Maurice eL Lazare, JuLV, Areh . Manuel).

ETTG famille n tsl point ancionne en Savoie nit hile ost venue dit pays de

f tx avec François de Muhaillr, premier noble tilt note, qui fut un persoD-

J nage considérable . D'abord juré de la Goal de Genevois en 1522, pins tréso-

rua i tntlal de Philippe de Savoie, cite de ;Nemours et comte du Genevois

un 1639, 1"13U (1), il parvint, en 1131, il la haute fonction de président de, la

'

	

r i

	

c -~1( :hombre des ( ;omtL+et_ de Genevois et. il l'était encore en 1531 et 1.,.

acheta de nombreux biens au mandement d'Annecy et en Ghautagne, de

1531 9

	

et devint ,rigueur d ' Onirechaise par son mariage avec Joanne de la Forest (2).

sa dr :crudance n'a dure que pendant trois ~,i'neraliuns . (aaudiue dl, Michaille, sa petile-

Gllr, upporla nol .rmment la sti, lieurie (l ' O[Cro hais ' , il Bernard l\', baron (le htenlhon,

51111 11101 ' 1 .

(Suil la généalogie .)

(() J'ai dans mes archives un gros volume des comptes qu'il rend en cette qualité . J'en publierai quelques jours, si j'en trouve le

temps, I s -traits fort fidélessauts Disons seulement qui, les recette-s et dépenses sont faites en ducats Ibn (de ' 2 gros petits poids),
us d'or :m soleil (calant les uns `>U gros, les autres 43 gros p, p .), en livres tau moises de 20 sols tournois ü raison de 42 sols

pour chaque écu au soleil, en Morins p . p . (vidant 12 denier, gras, rit nic de Savoie) . La balance se solde en faveur du trésorier

par nue créance de 9 ;175 Ilorits, soit 90,000 fraies de nos jouis, Ires environ . La valeur de ces différentes monnaies est sensible-
ment différente de celle que leur donne Cibrario dais ses Tables- (L'c . poliaici del Jf° Ille, pp . M, 100).

(2) outreeliaise (orthographe ancienne Utioahieso), seigneurie, avec juridiction et rentes dans la paroisse d'Ugine, possédée par

les Vlonthouz avant 1420 et procédée des Novery, passa, vers 140, aux Dnyn . De ceux-ci par Louise de la Forest ans hlichaille, puis

ans Alenlhon ;lui, par partogus du 2J mai 1697 (Arch . Thuvs,I), la remirent à chat les-I?mmanuel de M,uI',dml-Dnyn Jo la Paldisère.



MICHAILLE (DE).

(1) lire "2

	

1522 Mt) ra, ége. Chai, de Retro, nr In c lard de la ('sin de ( :en,%, p .Tr-d

	

LAI . ..

	

P _ t h . f 11pp

	

d I

	

fc d' l' .1

	

m de lamai S
ratl„sdrale d .0

	

d C

	

l ouill--11_la lu

	

I G

	

cède a EgI t•gvI	I AI I~ar II I di-tl

	

I .ILCI d

	

d -l'r n. gin ira rl rtec deor'
Pdrnn neltr„ fille de feu Egnhg,, Pivae de Rehu de A'll eu\v, .a s o , pi,ive i t de Jaaque - o lem crue (ei dc'+uu') :flue

	

nn ail e Medm faim u (Va[
de Mijoux) .

boni° CLAUDE DE MImL\II.LE,

	

(2) Le 1 ; démembre 1550 (Arch . Thuyset), Philibert de Ryr, Avi•gne et Prinrc de Cenbvq .Tbb(•. de Saint-
assisle a contrat Ili. m nage

	

Cl :nnde, etc ., ay .mt vu lev Lellres invtitunnl en l'o.lrr do In prI, F de Ahj~rux N• .Ieair FrMirhaille, ayant
de son niére, 1150. M rtaavant

	

r.'Sard d lu requi•m de s,

	

cLra' noble Pr :rucois de Al irhallle, pri•mJei,l dc. la Ch :,mbro dos Comptev du
, Qe

	

Lenevoie, fils due il Jean ~ rconfirme ce dernier dans ledit aider• p~r,rr lui rt oom qu'il dEpulera n bundiu1 hJ .

	

a quamdiu benrfaccrit I.

devasDmem~n d Ind.r fil met ;t~inn eoutre lreüe\charrllelmr\c hca otUI1~~ Ugno~llun~ autr'e clou lomhean
les nn\me,

	

LI

	

1 u de \' Iler euv_

	

q II

	

I l la t de lu

t

	ge

	

-

	

A 1	I 1 I I

	

blet II	1
LesGn4 nr ar l I

	

„nnv mon ign - I, -	F ir Il,lb nnb

	

t

	

III

	

1 t d

	

1

	

I

	

I rLl •-
eut pr e,

	

1 1 N

	

I

	

1

	

l' O

	

torr

	

i en,r ad)a

	

tr r une \i i11' ma ,. on n la „Ilid~Ugine, e[ d

	

, aieons ut lao

	

aux (car n PI ès U{,ine.

IIon I'• PIERRE, ANTOINE, .irnx, GUILLAUME,
neveu x du testateur, 1189, et suhslit'es à leurs cousin
et cousines pour, moitié ; l'autre moitié étant laissée à
l'église de SPierre de Gex et aux Carmélites dudit lieu.

AY1rONE TTF„

	

JEANNE .

	

GUmomo ..,

	

N° ANTOINE.ousa II .L o ~ Jean Compens alias Gmndvaulx, fils

	

femme de N= Georges de

	

Était, en 15311 (I;nmptes Ju trésorier gé-I Hm,orl^

	

ticnne, de. vint-Claude, avant le 21 j.Tnvicr

	

—

	

Génères, rhidelain de la

	

cra 1, sen iTère), trésorier de la duchesse1517 (Pitres Aschararmes) . Fun beau-frére le président,

	

hidie, témoin, 1:,47, léga-

	

de Nemours . Cohéritier universel de sonqui lui fait un legs en son testament de IEu7, le n

	

e le sire Jean de

	

taire au testament de son

	

pp e, 1,R;, légataire de sué frére, 1557.Gra il ai, per. de N- Scanne de Giandval, niéce et suhntitué, du testateur .

	

Loa .-frère, 1557 .

	

N'a pas du laisser postérité.

(n) S. c•cephon .1 Ronlreu est farte par Mm gurnte de Afareste, abbesse, JFrom ne de la Balme, Denrvr de . 14-1y Clandu,e de V I .

	

dito rle G offy, Claudinede "',,la,'I 1 aille _ Il

	

AI Ieh Doon de Afari n, Alarguen rte de Se, izy, Leb, non de Atu este, A1gél lao de Alore,te, re1,g

	

cec et non _

	

n leur, rr

	

, etDur Gala celle de Beaucem 1

	

,e[Reonite de Ilubnd, reingieusee abseutc-c

	

uni.

GLACIOE-Lotus DF. MmRAILLE., scië d'Oufrechaisç dit de ,lfartel,
cohéritier universel de son père, du 2= lit ; pré te. serment de fldot, lé (avec son frére C:alherin) le 22 février 1 .143 (Tho 'sel) : par Patentes du 13 aofrt1â5:, (Ibert .), malgré sonleune age, il est nommé grand chdfelain du maudemmrt de Plumet, son père, qui a cette c~arge, promettant de la gérerpots' son fils pendant sa minorité . Le IS juillet F,

	

il achète de N a Jean d'Aussens le greite des isn lptions Jcs rentes, donations et antres
aliénations au mandement et ressort à Ugine, pour le prix de 40011arins d'or, à la cha'ge de 3 J~niers genm'ois de servis uel dus à Monseigneur.
Le 20 lent 165, (Ibid.), Jeanne de la Font, sa mers, lui lait donation de tous ses droits sur les Iürns et héritages de feu Claude, fils Je feu Pl~nyoisde Martel, dit de la Forest, sei lm our de Grandmont, soir cousin germain, à elle appartenant par le testament Judit François Je Dlartcl du d

1 .525. Dans l'entonnement le cette donation faite par le Sénat le 26 novembre savant Ibid . , le donatau'e esta

	

J et
	(

	

)

	

perle

	

Claude Lotus le h9m4elde Nichait le Dans un procès qu'Il contient en IaS(i (16id) avec les la l'ares!, i ppropos du testament de t .

	

I 't nommé Claude Louis de 11,irtcl,q

	

est de ilhcharlle, etc Il épousa, co t t total du 21 juillet 1 , et (I/ i I ), Arrien, (alin,' Ariane, Iloream, Oüane) de Alareste ; le manage futlié m le 21 sont suivant . Il tcsLa, le 21

	

I 1589 (Ibid ), autant étie entmTe en l'église le Saint Dominique Il AI necy, devant le grand autel rra la
sépulture des seegnems de Duyn de la Valdlsere a a luy he,édibire . et a Jcanno de la l'a est, sa mère, à cause de p ive,, de la F	 son pèreet Français de la Forest, son oncle, hèrities de Louise de I)uyn, dama le la Valdisére . Il mourut avant le testament de sa mé,e ; i

v
•, taire deson hoirie est pris le 14 septembre 1589 (Ibid .). Adriane eu Uriane (habituellement), sa femme, lui survécut et testa le G avril 1601 (Dire .) (4).

GIIAm.DTTE, ANTOINE.-PIIII.mERT, III . I'nANÇ0I5 -NICOLAS, seg.1d'O .t—hsise, ANTOINETTE-

	

JEAN- JEANNE,légataire, 1a)J, 16110 (cabs- 1589,

	

15911,

	

pupille cohéritier unive'versel, 1 :,,Ÿ!I,

	

héritier uni- Pi111 .mEliT1:,

	

ANTOINE, fit donation à solMuer a ses treres), 1GOL mde sa

	

ère le L0 oc vers,!

	

de sa

	

m

	

e, I(M

	

(étal alois a ,rte avant

	

mort

	

avant frère

	

le

	

17

	

dé-Epouse,

	

c

	

rtr t

	

total

	

du tobre 15,J1(Thu)set) . études

	

a

	

fans )P 1 cohe•nh,l

	

i

	

xl

	

lenavel 1,9U .

	

le lesta,out cembre

	

I603 et7

	

février

	

115011

	

(Tlm ) sel), mort jeune. sa grand more Jcamne de la loi est, 1,00. 1 .,E1[1, enfla en rcligio..N° François

	

Cristan

	

Elle Capitaine des gens de poli

	

It dl, --
teste le 19 arn11(i3U (1'ntres arquis de Lan, il teste

	

le 5 janvier 1615Eschavannes) .

	

Ses

	

dr.ib (Arch . ThUl set), n espéra

	

td,Ioul aaultrefanmrent aux

	

Menthon a

	

taller a

	

la

	

guerre fou' S .

	

A. dela

	

les monts

	

, . 11

	

urgée

	

a ,roue

	

Clamhn, la seigneurie, juri

	

i,tion

	

et rentePoil'CRISTAN, t. II, fol . 216 d'Out erbaise, la ma soi

	

et biens

	

I Ugine, ses I Ions à la Vaulx de Aliloux

	

, Bourgogne, avec le liait de sel que

	

ladi, bhjoux

	

a
CIaI.Jinr,

	

sec

	

couic .
toutes

	

les

	

srmain,s aux calmes

	

le Salues Nomme

	

1 -

	

tea'es uni

	

'sclhs

	

CI

	

lotte et le

	

dite
mort ab in (estai .

11 ,est

	

donc pas

	

U ai,

	

comme

	

on l'articule v endans des procédures

	

mes archives, qu'il soit

ANTOINETTE-Q .\I .TiI,\~An DE
fille illégitime née d'Anminette ÂIogn ;,r.
Elle épousa, contrat dotal du 11 novembre
1G24 (Arch . Thuyset), MI Aimé lie'is (Bey),
habitant Menthon, emml dudit Îici' Ses
Urates Claudine et Charlotte lui l'ont une dot .

NITCHAILLE (DE).

ETIENxE IDE Mm.11AILLE.,
du Villard de Insonore, baLilmit Gex . Mort avants K).

IfnnorciLlc JEAN Do-: nllc .,v LLE,
bom;eois de Gex, achète des biens le 18 edint 11,72 (Arch . Thuys,t). Il épousa : 1- Jeannette, fille de Jean Ilerthier, bourg, . ;s de Gex, saur
de Péro

	

tt fnnnlen

	

I J'air po 1 I Uaz, avec laquelle elle parUge I 13 septembre 1 !tii6 (Ibid .) ; 2° contrat dotal du 7 octobre 9450 (I
1 m norl, f II- l ' llo -1 l Amédée Sri e (de l'Lpme) Au n n de s ( .m ie susdite, il .—ornait, le 22 octobre Ih77 (Ibid.), lem, lu duc de
S :ooir, à Tune dr la L ;u'onuie de Gex, divers Liens . /Auer, IIor ~IraLle fuillaume Nicot, bnw "rois de Gex, il était fermier du péage des Ducs de
Savoie dois la villa Ju Grx ; ils ,crurent

I
i nittrmrc de leur ferme o

	

,, IC 215 mais 9#57

	

L'héritage de son Leau-père Amedee de l'Ep;ne
I . I n,

	

- I 1

	

t t

	

oral ngn s, I ros t 1 é t., etc ., dans larn\allec « lite Ifelnr e , Mq.ux, poste IC courser la Valwr me, e tc . (1177) . Il testa
I 3n If v

	

1 s r Ibl 1 .) j i il i r s quai ;llo las

	

1 Ï von l .mt litre enterréau tombeau de feu IlononLle Amédée Spi u . . mu Leau père, dans l'église
a i td

	

Îo I

	

P t ' G

	

I h I t ;d a Noble Avnoucue, sa Voive [! •mirer lors or ]e les trouve goaldies nattes], fart
donaLo

	

N~ Jean, son lits, de tocs ses biens le ,._ mars Il5u1 (lindi

	

[c ' dit nobles aussi son pue et son man.

JEA. nE MICHA1LLE,
hdrilirr universel de ,en père, 1Y'J [est parfois qualifié noble ppar pore ronrtoisie] . 11 ,épousa, contrat dota! postnuptial du 1'1 rosa 1401 (Titres
Psohevan r, Pernvlte~flle de N . l'rançols le l'listamhe p Je Villayfaod . Acte pnss, à Ml,pnx dans la maison de l'époux . ]l testa le 3 octobre
In orlabi, ,clan les Preuves des SS .-Jl:w ricc et tarare, JOLY, Arch . Ilemnl] IL'di(Ar,Il . 'TI, u yset) . Vi rait encor, eIl 1550 (l .

1 . N, M Spec pe FRANÇOIS DE DDruen,l .e (3) et (3 bis),

	

hfess•a JEAN,
ourdi,

	

le Ifs janvier 1537 (A, n . 'fhupsetj . Axait, avant le 24 mars 1623 (Ibid. ,encore goal ilié a d'Egrègé

	

chanoine de la Sainte-Cha-
hommc n jilnllus cil

	

uosh c, puis trésorier (13291, surintendant général les linances de Philippe de

	

pelle ale Chambéry, cohéritier
Savoie, duc rle Nemours, 1530, puis closes lier dudit duc, n

	

mi: président de la ClmmLre des Comptes Jr,

	

rsel, 1 .516, témoin a
Genevois le 30 septembre 1,'31, confirmé c cette chair le 30 janvier 1531 et le W janvier 1551 (Ibid .),

	

t serment de son frère, 1557 .
,oLériticr uuiccrsel de son père, L,' . héritier univers, de N^ Claude-André Ouvrier, d'Ugine, par testa-

	

r
eut .bn 1`• novembre 'I561'1. Panda et dota, le 18 octobre d,4o (Thnyset), la chapelle de Notre-Dame de

Pitié et de Saint-loch sur la ville d'Ugine, au lieu dit les f3uarts, pour accomplir les volentés testamentaires de
N~ André Onrner ( d avait fer"

lé nn, auh'e hnpelje sous les mènes vow dos à Villeneuve, au ppays de Gex
dit uu ou losLVU,nq . Il épousa : -n GaLrielle de Lon L,rl, dent un l'es ; 4° contrat dalot du 1t, iléceo-, 1512 (Ibid .), Jeanne, fille de N^ Pierre de la
Cma•st, e, i,; rué de la Barre. Il teste le 10 av il 1 .,,7 (Prcur . , SS .-Mau rie et I z e Jm.v) et enl' n le 3 octobre I at ; il mourut cette même année
(Inn isarC i, 1575, i nlic a e itsets, Arr h. 1'huvseQ leauuc de la Fol est, à hgneÎle avait cté constituée en dot (1512) la seigneurie d'Outrcehaise,,
1 pporm d =en mari. Elle testa le 25 mai 1,'JU (MarUU—i(s Comnène, Arch, Manuel).

IL N^ FRAxcols Il DE Vfrcuan.LE,

	

BERNARDE,
dit dans u r h'a nsacliun d, 1571 arec son frète 07 no-

	

légataire, 1557. Sa n
:osier, Arrh .'fLu

	

lits di, Gabri~4lc -le Lambert , Il

	

lui ligne G)0 écus d'or ou-
ter

	

ait d:u,

	

i
e

son à Villeneuve (V;Ilenove, terre

	

ire m dot. Elle éUit,
dr 1

	

, ~p ,~qul . Il r: pousa Louise de Grailly (P) .

	

,9i, veuve

	

p nde N' l'hilip
r„In•ritirr u

	

'sel ~Ic s. n p, rr fol-il a

	

de Clic, ...es, seig, ,le liey-

	

fun-ecl, ;ri .c'!P1 Le li, roi- I,re 11,715 Thu'set s il

	

nx . Ci•dr'. mus -ses droits
trolls-

	

1

	

),
, .IJn

	

l 'es et 1111

	

:i l~gine,ù on frère Claude-

	

li

	

L.mis,
Louis ;I ne fat dn

	

r t 'i Ica

	

n, mon de ses

	

le devina' luüu t.)4 (A
ne f1 :

	

1

	

1

	

1

	

Il 1, .ro i

	

I

	

plus ['.rues

	

clives 'l'hn)sr't).
u,

	

i\ e Lla;ent pe it eue ".' :'1 lias Ills ilëglmnes.

i
.IACnnrtme, Cl.nnmxE (5), Nmm .A S,

	

REnNARn . JACQUES DF• LOCITEL,

	

CL:I UDINE,
fait

	

Im

	

f

	

f'•reloir Icgat

	

sri it

	

,

	

puis àDernewai

	

t

	

Item

	

terre de nelen

	

de

	

Claude Ln uc,

	

/conne de
Cru

	

A

	

115,

	

les e' h

	

t

	

II

	

de Gex, et pI

	

1

	

d

	

n li 21 (TI

	

yxt), Il il r Ir

	

nonlmn rnuu ItG r

	

N^ Jeu . JI,
117d nI

	

I

	

1

	

e51
avec

	

I

	

t

	

\Icntl on, pour dr„\erltnnl,(I„vl)\,nl

	

de la Runhe.
I

	

a

	

ltel,

	

'fl ucs

	

t) em

	

u

	

rr . celle hou le

	

le les mmim„n s b la Vall

	

d

	

V11 u 3 ' ditdrnr de Pl

	

',ic
.I`

	

Buse

	

'i

	

Qonh

	

n >m

	

II II(1

	

I

	

lhuyso1) dont ils vendaient un, P -L

	

ne
IJn

Néi nia

	

l

	

1

	

f/u1rP),I,-
,ontr if d

	

t

	

e

	

rets Ma,

	

I i preLg.,t a étant lils de François, col

	

t

	

r 6rrt, p

	

r L d!r

	

\rte 20 0o-
piui

	

3

	

4

	

I

	

16!14 rielle far

	

f~

	

t

	

lès i,Us u . président. Sont pioLaLlnnent morts I /l,'r

	

1 .91

	

(T/

	

Iqx '1), Oie

	

il

	

est

	

dit oncle
IThu}seq 161 Viv~it e, -que

	

d.ime

	

l'QUtr,charse. sens postdrim, pale, net des sel self . Voir LocvTEL,
soie en1G30. p, Il,

	

.1

	

n trat

	

dotal
du

	

12

	

I

	

r

	

1l,l)1

	

(Ibid.)
aostnuplil .

	

1!ernarJ

	

IV,
~,aron, puis couac de Menthon, etc . Quittance détale Jn 11 septembre IMI (Ibid .) Elle tests le 17 mai 141164 (Ibid .).

Sa filiation est déj:i portée à l':ulie.le

	

AlENr11 .x, "fAm .vnox V et VI. Nous fiusdrons à r oivea . Ici pour plus de clarté et pair, la transmission

	

u
lir-fd"Unitrochaise ol de l'hoirie M ;chaille .

CLAUDINEJ.I000ELINE DG JIENTRON.
Apm/.cn, routrN dotal du l; fdrrlrr 1a.,7 Lln:h. Thug,,vd ', son nnLSin i,aw/
,le gnrrnnln . y,nbv 'ci . heur dr dlnu lhnu irmnly rL' Jfeulhnu apri•s In
unnl d mrumd Ir,-r ;r, dont rllr (al rnhdl eQin nrn sn mi`r'e
l'eRe ri h/i donne i uh'r

	

drolLsl 1,000 durnlmis, dr nom0r reine LrjnaS
ua cil rrrrssr gurus de nzd arec chou d,rés, et loin les harnais (lause
pus le, cherolLrl, etc ., nlc.

MA.rE,

	

JACQUEMINE.,
filles du second lit ; ' .et substituées à leur frère Jean su testament de 1diU.
Femme d'iloni, Amédée du Fer,, de

	

Épousa Pierre de B elle, notaire (1).
Seuvernier. Elle teste, le 7 mai 15W

	

Elle teste, veuve, le 10 octobre 1603
(Arch . Thoyset), en faveur de as fille .

	

(Arch . Thuyset) .

N- CATnERIN (2' lit), JACQUELINE,
pp• d'O .trechaisq pu- légataire, 15.,7, é

	

Dosa,
pilledesa mère, IMI, 1,(17, ontrat dotal du

	

1,

	

,a.
testa,

	

le 12 avril 1572, en 65 (Preuves SS .-illau-
fxveur de son frére Claude ic,

	

et Lazare,

	

Je,,,
Louis (q'huys,') et mourut Arch . M :umel),N^Jean-
a Venise' après le 47 mal Antmne

	

d• Locatet . Il
1571 (Ibll)

	

jour ou il est pas,e quittance de ladtt
eut

	

;

	

dans

	

.n

	

:,rte. de sa femme le 23 sep
Sans posnr té. temhre

	

1566

	

(Cn\enl•~,
Arch . Th .yset).

TIf. BERNARD F,
rral t, or, dlrli Lh un, eln„ nl r, 1 ah intestat
/I Pn"d' ut

	

! lr 11l

	

'-eT 1615.
l'r/ptdlc rl

	

.'

	

/r

	

~ir 511\
Tn,N, TAn L . V . U

	

/ l ( . l a :rirvne
blanche muer dis ùfcnthnn.

(3 bis) Le 27 lunllet 1:,26 (Thuysel), Louise d Sa

	

t P

	

7 L .robe erg, son fl . I font 1

	

I

	

J na ni, d'une maison dans la rue de l'Ile, à Annecy
au uam ayTl ee

	

1 bli tc oceide u a part

	

t 1

	

L

	

E ' i une lobulé

	

.L 'li rl

	

1 d .vri Jomini Uui ee presWis S .rbaudre a pale vente,
l'.n9danatmn nT évur~,blIese)tle .e ffet^ t d n

I)i,mirgice vulnl L

	

tau l'•lio Lerlh tI 1 1 .

	

b

	

. 1 171 Il t 151111brd.), Drs n une, veiy;nen r, luid, NI . 1 II

	

c; lu en

	

Fins la orme rue de I tle de N• Antenne R,n)our, Ir tU m,vem Jre 15 1,(InvenLrire, Aich 7Rrn

	

t

	

Dans un acte, du 30 ju IICt ISxi (f4id .), I leCepéie du fitwma cer nanseance .

	

président l'appelle l'n ançois René . Seule mention de ce double —.S

(4)Elle andonne dans ce testament qu'il soit donné sorte aux prescriptions d'un mémoire signé par elle et le c o ê d'Ug ;ne, Ie. 14 avril 1 :508, n â}'ant pu avoir alors nnattier â

	

se do la con Lrgion qui sCvisvait z Ugine, elle-m(me (•tant malade et soupçonnée. de contagion . Le 13 avril 1Gn1 11'fhuyseU, un notaire ay,ule et in
ere

s
vs 1 ['..:4

	

[ . ll s'agissa. de log.: pl

	

•t d 'an t

	

Tint. CI'mdc, outre cela Ici elle V

	

I

	

n fils a d`s IL temps quo les Italiens farcir lei I.L

	

pro

	

fils de donner son d amant a ., po iio[e • 1 Lhan Jette, sa~fill en eonnechange de celui qu elle lui lasse, etc ., rte.
(5) Dans s u testnmeot de if i, Claudine de l0khaille, comtesse de elontroltwi Cormand, doua;ribro de Dingy, fait on legs à Révérendes Denise et Catherinede idmitl ou, oy u'elle appelle ses n ;éces. Elle, éta

ient tilles de Irro, Nis IV da MmdhmeCuuvelte (fui . 1,M, 1 . 111) et x,eui, de René de Méomon, gendre de ladite danmari de Claudine-Jacqueline c ;-conne au fol. suvm,t.

	

'

CL.IVI)INE- .LI000ELINE DE MENTHON,

	

AI' . RERN:IRD-JOSEPR-REN .I[ID . rotule de 31-1hml.
pnlilr-tille rin CGn(d an'dr dl irll d 'rio, qui lui full un lrgs et la snlrcldnr Doire

	

.tire grnnd'nu'rr, Cla udinr lin Jlichrte(Ir, Pour cnnsrrrer
uitlrv dr Rrl nat d-Joseph Rrnrnul, ,

	

frère, rulllifimr qui , rnl rr u)u'r

	

t'rr/nl di l'llt ush'n fier lies alun de Jlva(holl, Ir nonlmn.
pin1,111,fl e,l m rl ,Disc

	

Duel- r ; elle l'rr! dr,nr tir liliin t / fl nr'A Ili dr .rr

	

hrrilirl' unis rrce! ,nec es nrdlL, . A1ur( ,rte/ w,oir' et A.
ni rr [: Ne rpnlnn rra bu! do(d lin : ; nrl lt l6i„ (Arch . lh l '( . syin

	

marli . Sun erre genuuvt Drrum'd CZ rmnin n¢la liguée.
/étui lin Uu71 u-tiare .T bai, i,rnh de Iu Iv/I

	

le. Utue r e0l rlrpil ;. rcflr
lime d,' lnu7s p/ores urr, lhvn", ronilr dr ,Ilrn(h ln . .v, n Fra a-Prrc, qui, pin'

	

.
Ir'ans,rliull ilu z7 rra rl rire 1r;,~ flud .1, fini( pur lui rider lent de su ilr ln sni-
gnrur'rr r1'l)ul,rrh rl rsr, plus, ul,'r' .s

	

1

	

de 1?,,r~ . lu nlrl iso ll Il

	

la
Euntrun, di !tle, rl ri „n jrn rhn rte lunbuurg de lys 14u'idl d .tunecel, les hdnns lin J(ilnu .r, Ir tout prnperne dr, .c bise/m clic, plus les
Du,la dr Dnlgtl rl In uni u1/Iourte le ('tir s,rnay . .f sa mari dr 1[r.!I, se, h,', 'ces auratelll il palier d Sipismonr( ,'S1 coulés . fous les57
/ultra, d/'olL,- Je!'luuduu• il' Jftrhulllr >il, JDmHnllire', !'unnul~d, Idunanrril, n rltr .a prnrruu .v rte Rrrnnl'd V, emnle de Menlhmn, son hic,
fin A' ; r'ri'lIl fl ll dlf Rf1ld.

Voir JIAnESC11,V : DUYN, T-L. V, fol . 3M5, T . III .

	

n v'L' liv . 1, feuille IV.



P . de sinople aie coq d ' argent, la patte de.)'trc levée, becqué, barbé et crï'té ale gueules (Besson).
Selon les Preuves de malte, les atlriblits (ln coq seraient d'or.

nR Ont écartelle depuis 1700 de CAGNOL-LA-1:nA)lnnE (toit ce nom) . On trouve aussi le coq entid•renlent d'argent.
s1 uppm•IS : Veux griffons d'or9 Devises : Je VEILLE et PUGNAT VIGILAT (Aret . du Daupli ., I iv.inc i<-\ GATl EI.

MICHAL
jl{IIiNI?rRS 7)S L .A rar .AU.Arnn?ItT? . I .A

	

LP•. BtIf:IIE(I .AT, LA G(IINFTTE . flt?SII~ai E~ . nn .-ANS.

DU lAI011 .A111), Id?S(a11A1'S, l'.ILAFF .ARD, N1 7 RDI - N, AG )N'f .A13111A, L .A CILAl'Iil,l .l?, I :I'l l?Itlll:,

ILABONS DU DONJON, amis ;ut,i`,n'-,Ir . ~ Id ;qlL lr h lent nom talai .L• I :.AI i_AI II•, ALAsil il - Is Dr' l ' A CIL1 AIltll l':

--

	

,~ Es officiers des Cours souveraines fin Sénat et (le la Chambre des Colnples
r

	

l

	

de Savoie jouissaient, eux I-1 leur l)ostèrKt . de tons les privilèges de la
noblesse et étalent considérés comme anciens nobles . Liue déclaration
faite dans ce

	

psens u' le duc de Savoie, à Turin . le 27 mars 1581•, confirma
les anciens privilèges ries membres des deux Cours souveraines (1).

(

	

C'est ainsi que la charge de ma j 4'e auditeur de la souveraine Chambre
des Comptes de Savoie, conférée le 1G mai 1 .)4o (Capré, page 286), à Monsieur

Aymé Afichal, senneur de la Chabaudière, riche bourgeois des Échelles, — où ils sont connus
dès 1504, — qui fut longtemps fermier accensataire, de la commanderie des 1~ .'chclles, con-
féra la noblesse héréditaire à sa famille . Noble Armé senneur de la Chahaudiere, Soi) fils
aîné, obtint déclaration d'ancienne noblesse le 21 mars IG) (Bibliothèque dit roi à Turin,
Annexe aux Preuves de 1723) (2).

Les nobles IVlichal ont formé quatre branches, dont celles de la C :habaudière, dit Rocheray
et de Ruans ont peu duré . La quatrième, ex j stante actuellement avec grande distinction, est, de
beaucoup la plus illustre, distinguée par ses hauts services militaires, par un collier de
l'ordre suprême de l'Annonciade et par son alliance avec Christine Cagnol (voir ce nom), (pli
lui apporta le marquisat de la Chambre .

(Suit la généalogie .)

(1) Voir au tome I du présent ouvrage les folios

	

36, et Capré (T>'aité de la Chambre des Comptes de. Savoie, page 306).
(21 f.edit Aymé obtint, le 111 janvier IG1l, dia iol Je Franre, déclaration par laquelle il ordonne qù Aymé jouisse de son anoblis-

é)t ou pays de Dauphin,', rom mr "a ,, ,il CI1' uuubft par lai, avec les mémos honneurs Dont jouissent les autres nobles du1) uphinr . Le lei srptembm Ini t! . par arièt Ju I' :ui'meul ronlre les ru suis de Voreppe, il fut comme noble déchargé de toutes
bailles. 11 obtint arrêt le mainu nue de noblrsse le 1 111111111 1613 (trais titres, Arch . Manuel) . Solon toute apparence, le roi de Fraue.eeconnaissail la noblesse prov<ime amld Aymé par la charge de mattru amlimm, obtenue par son pure

11il Savoie. Guy Ait ..1 (Pitt.du Bauph ., 11, 13.') dit que 1`111 la ; est nue Gouille de Sacme qui a des domaines en Dauphiné .
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I
eu sa faveur, contre les Afannl, à l'occasion de celle succession illat avant le 21 anal IG9, ans 11-1-de (vlan ) :e ails Us~lan).

Filles ['Aymé (II) . A . ID .ùttn ("li(” Lucnixn). son pore loi lègno 9,IH10 ivres . Eue dpmisa, contrat dotal du 10 novembre ]fi1l1 (Arch.
1 5 n•d du Savoie), l'harles Ai

	

Bossill .n, rn, i li

	

U

	

qw Gl chev I

	

d l'An

	

i

	

ive.11,
[S ALaneucnlre Snn père lu) Irgue I,fNN) 11-CI. Elle epous,

	

onh :l Jutas du 13 avril I Y (+lrch . Manuel),
.il.

	

tl .,I,u,-1 le
Filles de l .onis . C . GL,vOp19F épmisa, contrat dotal Ju '1 3 décembre ICID (Arch . NeianGlande du Trin, cornette de la compa-

	

ra de cavas crie du baron du Nolanl (rnir T,vuL . II) en 11 i3R. plus laits gon

	

m• de !'nssano . Par actesnm
do 23 f t, .l r If,31 et 7 mai Mil (Ibrvl .), elle obtint le rc•ISchemcut des Liens que suu feu père passdduit
:i Saint-Franc, àSain[- .I eau et ii suint-'fhib :iml-de-Coin..

1) . Puuenrnre, teste, veuve de Loris d1 ttui oral, gouverneur de Jlontmélian, le iii Jécembro 11160 (Arch . Manuel),
en faveur de ses enfants.

N . B . — Je ne sas é quel i . Nichas, gentilhomme savoisien ,, se rapporte la mention faite par Guichenon (Grouse CI Onpey,
fol . 2'?R) de l'loren~:e de Lylud , lilb de Charles-Emmanuel, s g' de Ihiord , qui, av ;mt d'épouser eu 21, noces ledit Vlichas, avait
épousé, I 16
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S b f i I 1 .ngos, eca}c
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f alIIIIo IL Ul
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1 c [e

	

)t de la cnml agme Je cavalerie du
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i L,le nue obligation le 11 juillet 16111 (Jlmutm re Davict, :Arch Sanmont) Unns d'autres actes, il
est nomme•. simplement Annune . Ce ne peut èlre fort probablement 1, même qu'Antoine IV ('CAUI .eAu II).

(1) sans bl e le fhales de Al ichnl de L ChabanJiire qui, sera Della Chiesn, pnhlia un outrage : De nn(iq«ifafe Sallmldi.r, etc ., 168h.
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le •bl mars In (1Fnl .l y I,ann ;Lit 1 s Ir t,'s aus seigneurs Ju Nasard et
de limans, ses faste. bort au TanL . 11) . Elle teste, veuve, à Grenoble, le
.3 nul ohrc 16 .74) (Ih1- (.

I1aos eu tcaalwnt iIC32) par lequel il élit sa sépulture eu Péïllse
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autres, François de Corbeau, des Échelles .
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seigneur de Ruans, maison-forte et biens à Cerin, et Ruans, mandement de

	

Son pi-relui légué, 1590, les

IMLI. Alnrl avant le 21 oet .-

	

Unllin que luiaisse son pire, don[ il fut cohéritier universel, Lant provenus

	

biens de la Banche, etc. mort

bre 1601 .

	

ries nobles Belg
l
mr qu'acquis des nobles de Chevelu, etc 'Lui s

é
us la curatelle

	

avant 11;01, sans pnstéritL•.

de Jean-Jacques, son fiers de père et de mére, IG17, iG18. Il pousa, contrat
dotal du 10 février dGU3 (Arcb . Tbuyscl), Françoise (smm• d'Isabeau, femme
de Jean-Jacques), fille de Pierre de Smuelne, seigneur Je la Ciste et rle Moyrons,
et de dame Murie de Baronnat, qui figurent au contrat ainsi que Planche du

Puy-Montbrun, aïeule de Fépnuse, et Laurent Allaman, frére utérin Je l'épouse . Françoise avait ibn (pas dit à quel litre) légataire rte I-aoren,l d^
Sains-André, première femme J'Aym~ Michal (TARE. I), qui paya celui-ci qui parait avoir été son héritier . LénnarJ tesla le 20 septembre 1614 (Ibis).

Elle (Frai

	

.. .) I 1 m Is iG• (ILid ) . ce testament fut eues t 1 IG ,ptemb r sursaut V I s a•rvire

	

I t rés ainsi que ceux des maison, sont

I one-iL6 tuas m é, dans les arlrs rapt oltée

	

J'allie e de on Ii[ , 1.0, tfi2'1 Un oclyd dl' hjeus qu ' il fait le 1113 juin 11J1P2 (Tho set) a Dullin, des
nettes Iton air[, est passé dans sa melsun le illu iguat.

bIARIF, FR 1Nç01SE, RAAMONDiNr.,
J'entier' un ivmsolle, 1132;, e

	

le

	

S

	

j

	

t

	

163 2	(Me

legalmre,

	

If2

	

e

	

le

	

fille anoure, A ch Thuyscq,

	

loura,
dR1=•h[, baptisec le dis p fret total du

	

Ili novembre
tembre, (et dans un autre 16.3 (Arch

	

Thuyset), Charles
volume, le'

	

septembre) duClos, comte JuDoline.Tran-
Ib-1

	

(Reg. I'ar,
Ill

	

Snjnt- lige avec s

	

i

	

aère

	

Claude-
Lég,r). Elle épousa Aymé L'enoit le I I

	

s plembre

	

IGG7
deioges, seigneur de Ce- (Aiel,

	

Thuvsey . Vivaient en-
Irerthoi . tore

	

en 1668 (ibid.)

(rnir CAGNOL), à la charge de porter le nom . 11 testa : 1^

	

III CLAUDE-BEnoiT,

	

Jo .- Eru .

	

.IE.\nnE-

	

1 \nnr,
baron tin Mmlar,l et del Il ijon, n

	

ap cs e

	

Ir I t' • le

	

I Il, n'. 1 .

	

I, I t s,',
il, testament le

	

per

	

I

	

t

	

sel

	

27 I" u

	

bal I

	

, l '

	

le 11
d'apies le 2 te I

	

t .t . I

	

I

	

I
mc

	

Lr-

	

ifi31

	

1

	

2

	

,'

Lieutenant J r nalulC der. Il cnnpagnie 11 11 4 :L

	

16x1.
baron JC%font-Saint- .Jcan,par brevet du 1jan P,— Je Svinl-L, .ger).

	

•r 1653 (Besson), j lors du cou6at de sa sieur

	

Tons trois morts av,,

	

ICUr pet
du 28 novembre, il élan capitaine audit co s1,
capitaine dans l'escadron de Savoie, 168( . I
épousa, contrat dotal In 23 novembre 11157
( .1rch . S . S . S .), Christine, fille Jit comte

	

n-
taure Cagnol, gouverneur Je Montrnéll e, etc-,
(checnlier Je -l'Nmoneiade), dam, ,flwnncur de ~imlamC Royale, qui apparia aux
Michal le mnryuisal le la Chambré ul Ies srigncmies 1, Lrsrl,aux, ChW1:vJ et A'rr,lnn

le 3 avril I(,""4 ; 2- le 2Ujanvil, 11367 (Besson ,t Ai L . Michal) et mourut le Imulemain .

ANNE,

	

MAnf.UERITF.,

	

SÉ11ASTIEN,

	

MADELEINE,

	

CATHERINE,
lame Ilhonneur de Nla

	

isibuubne à lia

	

eigîunr dn Ruans Le 234 janvier 1620 (Thuyseq, le due

	

destiné, a la Vr

	

épousa, contrat dotal lu

lame lt } I

	

".pensa,

	

nnlll avant 162x3 .

	

de Salols lui accoude ans pension s r le pr estde Ju

	

silation, IG28

	

20 février 1624 (Thug

mIn-d 1m1a1 du 3
F
juif

i
-

	

ch peau de Ch : mbéry, sans él e tenu an a

	

e fne DOIT,

	

set), Lotus de litenvenu,

Iet16331'fhuysl. q, r.0 -

	

pour lui donner plus de mo)j'ens de pmivu

	

,es études

	

serg•Je Sainte Colombe,

cois de Rouer SambSéveriLl marquis lé

	

et par autres Patentes du 16 juin 1629 (Arch ~S . S. S .),

	

etc ., demeurant à Tramonay . Sébastien lui

VCI'eL etc . File teste, le 12 sr•pknibre 16i8U

	

onsidémtion des se

	

sodas pur son Pété, ceux

	

vend, le '7.3 décembre 16;11 (Ibid .), le fief

(/bis.), en faveur de son petit-fils. Fut hiri-

	

de sa

	

Isou et les diverses blessures qua ]aw-meure a à Saint-Geais, procéJé des nobles de Ber-
bère universelle de son Crève.

	

'eçues au siége de Verrue, l'émancipe le la puissance

	

gier . Elle codicille le 2 avril 1672 (Ibid .).

paternelle. Il était alors capitaine en l'esradron de Savoie.
Il épousa, contrat la 1 du '27 avril I1341 (Thuyscl), Claire
de Bcllegarde, fille de Clandé-André, se•igceur Ados Vlai-

ches, rte . Il teste, le 12 m

	

t ;43 (Tbnyseq, ru loueur de ses midis et à défaut Je ses tilles s'il lui en survient ; à défaut d'Anne, sa soeur, lui
subslihiais Ilyaci nihe de I3oDIir Saint-Séverin, fils de lame doms . 11 mourut à Turin . Son lestement fut ouvert le 6 février IG1ti3.

CFNTAUnE,

	

FRANS.OIS,

	

IIECTOn (1), IV .\NTOINE (Oui MIEIIEI .-ANTnINr:), .InsEml, MADELEINE, Dét.l F.-TIARCUEmTF., MARIE, VICTOn,

ba

	

tiré

	

le

	

1 .2

	

Juin

	

tel lis•

	

le 311

	

rn

	

baptise le 29 ju Ilel 1661? ; bapt se

	

25 j

	

IGSB, i "

	

I

	

0, lil> m

	

, hcritirr nnnrrsCi, I6C

	

IfRî, Lal6l"" 10 sep- ba phsée le •2 av rit 1674, épousa le baptismale dI

	

ils mai 1(176 (lgée née IC 17 Janvier 1677, lige ré le 17 mai

ibti4, vivant en l& 3 .

	

166 ,vivant en IU`S35

	

ii est pas nuinm . éi 9& fil. Ilaron

	

et

	

s<

	

I

	

lits

	

I - .

	

I -	t •

	

1

	

I

	

s,a lion

	

Je

	

Sav

	

i •

	

1

	

i,
capihune d elle eompagnu

	

'Lit

	

I,

	

Sa

	

Iéna , u

	

Frai

	

b", ,l lembll

	

41,nnrt le 19
tel

rit-, ll .8!1 (contrat JOla( der21 2mo ..1 Lp

	

sa, contrat Jotas du 31 clé taire

	

IGS3, 11.47

	

Carmélite a 1669, mort le
le

	

2.3

	

janv .

	

1671, dn '29 jarrricr, The } ros é Pian- .Tobie 16tJ9 (Arc L . du S . S .

	

le comte Cham6cIy,

	

teste, le 7 ianvier 7 septembre
du 24 octobre 1658, puis Tapit:,in,L . :n

	

,-ut ruyal ,Ie

	

sa" i,,

	

dei

	

s, p- çuis, lits de

	

feu GIaoJI•-Prao- Maurice-AnItun, de f;erru de Ferrére,com- 1708 (A, h . S .S . S .), en faveur 113

	

.
tembre 16 NI

	

R . .

	

puis major

	

m tl 1

	

(11

	

lJ .

	

11

	

I

	

I m D,,t t

	

du

	

-C 'st,

	

t

	

d Ug aidant ,le Abx lmclmn Contint d'augment 1

	

sa m

	

substituant Made-

dotal du IS 1

	

Ill rr ILrt4 (Nuh s, baron

	

Mm:Iml1, 1 b(Ie Am, rett

	

I

	

li Mole le 27 nmem6 c 1718 1

	

2 janvier 1700 et15 nclolue 1707 (Inini .). IeHIc U Marguerite, ses smurs.
de Messire Antoine-Marie Amoretti de Turin, merle le, 2 juin

	

1751, dgée Il, qualn•-vingt-*iv rués ( Reg, l'ai- . d,

	

Chamhéry ), ap'il

	

b t,'• I,' !1 s, p-

tcmbre1743 (Arch . Michal) . Il testa IC 39 et mon rut le 30 juin Mats (1 cg . Par . .1, Ghtuuhéryj.

Ilegislres Paroissiaux de Saint-léger de Chambéry .
I

MARCDEnITE,

	

àlAnE1.EINE,

	

CumsTINE,

	

N . N.

	

l aplislo le 21) p vilr I0 u1 I gaLa

	

, 16,.19

	

e Il 12 décembre

	

b g taire en

	

ec le 8j

	

er IG'14,

	

posthume v dont Jame Claire

	

Epeus-I CLmJe Il°I qui . Ao • 1 "•e le Nonvp,

	

I( 14 .1

	

I

	

1120 N a . . . G :u

	

,L~a me, 1698. Vi-

	

Amoretti était enceinte lors du
sa ""	crante le Loche, c~nhat dotal dit 7 nov. 1711).

	

-n r Je Momgelas (Notes Morand) .

	

voit en 175:3.

	

testament de son mari, 4698.

	

e-) 3osaali, rn s,n nom et comn,r pmcnreire de .rc,m-Qapriefe, son hure (Par art,

	

A Novare le W avril MP, msrignemv du marquisat
rlc lo Ci,omhn• et baronnie m Unnj~~n, vél,d, le

	

joill,i 1-' M (Arch . 111111 1 U, u \I .+rgurril,-Ri1,Illu dr Ilalland J' :i ruas, In terre t bnronnla du
n(11
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t

	

j ifI t 1787, Lar ante I
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I

	

[i or
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L

	

L
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1
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AI

	

L

	

:I -Ilui J l

	

n

	

AIéI }, etc 1 . eI Pie e ire de ]

	

vin Ir
Itallm 1 11

	

1

	

L b.r i, d \I l)

	

L

	

lNi=

	

't tant J Ly I

	

eL I,aslard Je Galon, belon de Cbatenay, et 11 -et

	

air

	

l', t I

	

'I

	

1

	

laluttut rb-n L, I} .J

	

11 11

	

Jj

	

t I -lit J

	

liupli,(, pai tallent pal mono, le 9 lanviei ii-n-
I, I,r , dl la "I1. Acte I,—= :, ~hnu,l ire dan . la i ia un IS

	

_n > " ;,1, s

	

1, la thaI d ie

JOSCPII-G III LLAl1AlE

	

S . E. JEAN-BdPTISTE Mnn1E-GPILLAUJtE

	

\L\ntr-THéni'.SF.-CfsARINE-GIIAn1.DTTE,

	

(dit le barrai J • Mont }

	

)

	

. 1 23 jan

	

(Reg. Pal . le S

	

t-I „e) , le 14 j in l i5î (lit sin-

	

e II BI novembre 17134), (Ileg. Par. de

	

:r 17 :ü Ille pp. l'ar. d S nt Légei), témoin

	

gueux de Chaliàr 1, 1773) tunoin au m

	

ge Je son

	

Saint Léger),Ih obaLlementmmte Jeune.
o go

	

n frère' lîtnl, capitaine

	

frère, 17 :10 Caj haine aux dragots du roi en 17

	

au
; Idriiguns de l'iéinmlt en 17941, puis au

	

lit une blillante c r e mi hune Etan[ hvutcnant

	

21= Jragmts a la Grande Armée mi 1406,

	

general, r,apilaine Je da cmpagnie savoyarde des

	

retraité pour blessures en ihn7 . I'uls, en

	

gal les du corps, i! eut l'insgne hmmenr d ,,,r nomme Ire y est dit mat-quis de la Chambre , elle-

	

I'
1815, lieutenant-colonel Jes cheveu-légers

	

valrer de l'ordre suprême de 1 .lnnonciaJe en 1830 . Il étai[ chevalier grand-tiers des SS .-V~annce

	

de Piémont, nomme en 1816 commandent

	

et taxais . A le suppression de ce corps, il remtq en 1993, a l'abbaye d'Hautecombel l'étendard de

	

miliLlire de la pvince de Maurienne, puis

	

la compagnie savoyarde des gord

	

du corps dont il fut le dernier capitaine . Mort a Turin le

	

de celle de Sn,l,roou il Lautaret laits alliance

	

`22 septembre 1&1,7, sa s alliance, ayant testé le 21 mai en faveur de son neveu (3).
à la lin de 1817.

ANNC-\I vo n', LOUIS, V Cnan Lrs Eu rn ch - MIn1I\h C\-nm .,

baptisée le 'I novembre 1(:87, lé- baron

	

la Tfolmal, pupille en 1700 1 apf . ".
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(Art h.
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gala te, 1698, morte rzb irz(CSfal . (Notes,

	

baron

	

de Morand) . -stlieue, p

	

I

	

't -	t

	

t

	

L

	

LI

	

C

	

m ü, i

	

i

	

,
` 17:? ,

	

1°1I
ChaIPu

nal quis

	

1,

	

I

	

WI

	

m6r

	

li

	

tt

	

, s

	

I,

	

L

	

i
t
c
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SllinbLger) .

	

Il hpuua
r'fh`rése,I . cenpat dotal du 31

	

urtohr-,

	

1794,

	

Bile JC l'rnquis-Am 4 dne

de Mouxy de Loche, morte en 1726 ; 2- contrat dotal dit 27, novembre 1730, Josephle-Péronne

	

d'Dnri,u,

	

bleu Je Guilllmme,

	

marquis

	

de la L,iIu,.

Lui mourut et, 1523, enterré àSainte-Claire le 31 juillet.

BALTIIAZVIipE,

	

IPANNF. FnaN -msr„

	

A'[ . GDIL1 Ar+1 r, DE il11r nl I v c
filles du t•' lit, baptisées IC 7 mai 1736 (Reg. P :v .) .
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Lui mourut Il Venh,n I, 4 Jécénbre 1sl:
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de Turin, Arch . •fhuy I) (J
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\II'I
la Rél ubhque Française) III Iev .II t le site}ei 1 I i

	

,iahur
et piste[ Je 1'min, par deux témoins allirnraut la v u Je la
susdite pour lui avoir parlé le matin mérne [Ar, .li . Thuysét) .
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f,h u16, ~, et

	

II .Insi v-des
Ss Mawl

	

t I ;a:u" , d ,r t du 21 m - 1>`LII Ispnusa, le 20 out IC37 (L'rg
Par . de S,iui-Fr:uu»is Je t'.hambdr •), ilhu'iv-Alathlld,•, tille JuP

	

Charles de
13oigne et de Atruie-Louise-Gémrine ~ialicl do hA,u Wcl.

	

GmLLADl1E-AI.RAN-GESAn-MARIE, dit \\~II.I .IA\i .

	

(~11[TAl'l'-CI :BAR-nl,\RIE,

	

I\ . (:l l•\RI.ES,

	

.I m,ES,
amieux le la Uhamb

	

le 2n

	

ml

	

i -eL,

	

u I C 17

	

l mort le

	

né I 17 j Ilet Is .4 i .ort

	

né Ir G janvier 1542, mort

	

ncleil conseiller géne 1 L- . I Savaii Ijabile . u

	

1, septembre 1814) .

	

Ir 2, - e l t ml 'c 18x0. 2	le 2 mm 1817rti
chai lrau rte Verdun, à Cruel ; n'est pas marié .

	

"

)fAntc-CLSARINE-C@clLr•.-CIIARLOTTE,
née le 16, baptisée le 17 août 1813, épaula, le 8 or-
labre 183.3 (R .

	

far. de Chambéry), Gustave-Phi-
lippe Ar d e 11 Je Morand, baron de Gonlignon,
capil .m, a 1°• régiment de m Irassiers Je la garde
royale de Charles X, 11—v dos SS .-Maurice et Lm.are.

CLOTI+•DE-E IIN ESTIN E-MARIE,
née le 15 février 173'04, marier, le 31) ois 1869, au
comte Jean-Iiançois-Régis Fernev de DiDntgnx,

(1) lin noble Illen, Alichal, ,apitaino au régiment de Savoie, scelle de
n le testament d'Isabelle Je Uingon, 2i -u' 171R 'Arch . Bubaud):

dei —Uguralus a coq de. . . a tn P, Le de Lys de . . . ,etc ett tort dextre dit
chef. Beaumc et lambrequins.

(3) On trouve aux archives Aliel,al le dossier des Preuves de noblesse aar
La raites e assai Jeall-Baptiste de Alichal, baron de Nlontaimonl, ma Il
rte In Cbainbrel lient, tant aide-major des dragons du roi o . Il ti est pandit
pour duel ordre. Elle remontait 9 Jacques (ou Jean-Jac,lnes) en tète de ce
T'AnI.EAU .

r vol ., liv . 11, feuille I.
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MICHAUD DE BEAURETOUR I :n,ITr.) ET n :uiutx . MICHAUD

~—

	

- ,~

	

'Ai rencontré ce nom de famille dés dan 1 !159, rail Pierre

j

	

Dlgeiooli, de ( ;hanihery, ll,ut tolatc impérial ut ducal.
1G rmut rYlicltmuli, de Gex, était, avant le l'r juillet I!xs2 1

n'' '

	

fl

	

-_~ uotairu et secrélnire. ducal, tlualili' qui coufiaait. la nohlusse.
uichenon (Ib-esse et Gugey) donne la liliation du NI . illaiti'u

y
Huguos Michand de Corcclle's, conscillcr du S . A ., lirumiur

'

	

r

	

secrétaire ducal ( ,il 17>59 et maïlre auditunr à la Chambre dos
Comptes (il Vêlait di'jà en 1"1r), Capri', 1284), qualih% tlni con-

~~~,,

	

w

	

férait aussi la noblesse héréditaire . Je renvoie nies lecteurs
à cet auteur, nu pouvant y ajouter qu'un noble Jean-
I' autoi s Ivhc "~

	

avant le 11) août 1"di7 ArCIi . la,/`~

	

r

	

.Laud qui, at
Place), était marié à D IS -'l ;olette Nicotic, proche parente du

5 dame Gasparde Nicolle, femme du susdit IIugues.
- Suivant la tradition de famille, les 1lichaud, qui ont forma

en Savoie plusieurs branches dont je m'occupe ici, seraient issus des Michaud, seigneurs de
Corcelles ut Chandore . Cela est fort possible, mais ils n ' eri ont pas rappeb' le souvenir par loirs
armoiries ( Voir ci-dessus le blason des Michaud de Corcelles et les blasois dmrn('a plus loin).

Quoi qu'il en soit, les Michaud ont produit plusieurs hommes qui, par lent- valeu r et le
caractère, ont honoré note pays de Savoie ; ils ont acquis par lem' propre milite une
noblesse qui peut se passer d'aieux.

Le plus illustre d'entre eux est S . E . le lieutenant général comte Alexandre Micliaud de
Beauretour, aide de camp (les empereurs de Russie Alexandre I°' et Nicolas I" . Colonne officier
au corps des pionniers, il avait conihal hi dans les armées royales, reçu trois blussurus ul

mérité plusieurs citations à l'ordre dit jour . Après lu traité de Clierasco, il passa, avec fauturi-
sation du roi, au service de Russie (I) . Sus actions d'éclat, son coup d'o ;il de sti .dégiste, tai
valurent la croix de, Saint-Vladimir (après la prise d'Ismaïl), le grade de m u)oret la si précieuse
croix de Saint-Georges (après le passage du Danube, oit il se couvrit de gloire), la croix de
Sainte-Anne ut le grade de colonel (après avoir défait sous les nous de lloutschoucl: l'ariléu
(lu grand vizir et une seconde victoire sur les Titres, sur la rive gauche du Danube), nitre élu'w
d'or « à la bravoure », après avoir emportê de vive force le camp fortifié du Patin occupe pa r
24,000 Turcs . Passé. cil Pologne, il décida l'abandon du camp de Drissa et saliva ainsi l 'armée
russe que Napoléon allait envelopper . Nommé aide de camp de l'Ei,pulour après la haluillu
de Iirasno'i, il lit avec la plus rare vaillance les campagnes de 1512 et IS13 ; assista, atm c~1t~s
de l ' Empe reur aux batailles de Dresde, Knln, de Luipsick, oit il coiquil lu grade de gi'uérul.
Il appuya de tons ses efforts auprès de l'Empereur la restilinion de ses faits an roi VirJor-
Eiunaunul l" . Il fut char gé par Alexandre I-, a à cause de soi attachement passion m , pour sis
a anciens Inities u, d'en poilai lit noucullu ait roi du Sardaiguu, et clans la rente-e solunnelle
que fit l~- roi, le 20 mars 181 or, il lignra it sa th oitr, commu unvoyi' de 1'1?mperuur de . Ras-

sie . Il onipécha plus tard le démembrement tin
royaume en déjouant les convoitises de l' .Autri-
che et et- assnratt la succussion à la cadeltu de
la branche alliée de Savoie . Le roi Clnarlus-I'i'lix,
en récompense do , si l,auls (me-tees, Inn confl'ra,0 O •

		

par Patcntus du 21 juin 1616 (Arch . (le Corn),
le nitr de comte et par autres Patentes du

- -- 13 avril 1830 (Ibid .) rendit cc titre successible a
ses fléres et nuveux par ordre du. In'ilogi'ni-
lune . Par Pah'nles dit IS dr eumbru 1s3s IArrh.
di la Cbanlbru les Conrl le

	

Bug . Pat ., 160,
fol . /; r), le roi Charles-Albert ajouta ' .on écu
d' armes

	

al soir, slemnia gentilizio » parti, (l 'or
à d'eu,• lieurs di lys d'itcur en pal, et I , aI*goIl ri

~- l'arbre arraché de st'molli c, ha c,sé d r ame b r .,-~

	

a r e
bretessée de t rois pièces dans un coupé d 'aarr,
enn mivire d' argent aux, voiles déplogées (2), en sou-
venir de la part qu'il avait pris à l'heureux retour
(1 u roi Victor-Eutuait ue1 1" dans ses anciens
Etats.
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Lo , g~~néral comte Michand venait d'être nommé chef de l'état-major général et commandant
le g,'-mlie et l 'arlillcrie en IS20, dans une nouvelli- guerre ea ire la Rassie et la Turquie, lorsque,
accahVt par Ics doutent'., plusieurs blessures et les faligues de dix-huit . campagnes, il fut
conti,unt de se retirer . L'Empereur Nicolas I' ne voulut pas acceplersadémission et lui conti-
nna Jusqu ' à sa mort la juumssancc enliére de ses traitements, honneurs et grades, coiunu s ' il
était rt sué au sel vice actif . Il mourut à Palu we, sans m n, été ma rié, le °_2 juillet P'41.

Jc,w Louras Micliaid, frère du et- +rat olheier du génie militaire de la plus hante lira-
voniu, combattit dans tes armée unalus jusqu'au traité de t herasco Après avoir fortifié les
dus Ionienuus, il passa au service de Roi suc, arriva rapidement au rade de colonel et se
rouvrit de gloire en emportant d assaut la ville fnrlihcc de Borsik, où il reçut nue grave
blu.wue . Il dntgea le si ge de Thom et lit di rnier ass .uut eut le bras droit emporté par un
hument . Il iii rmtit féuuuente distinction de la croix de S,mlt Ueorges, et à peine âgé de trente-
sept ans fort nommé aille de camp de l'empereur Alexandre I", qu'il suivit avec distinction
dans du nombreuses campagnes . Envoyé à S,',hastopol en f820, commandant le génie militaire
un t muée, c'est lui qui donna Iu . plans des célèbres fortifications de cette rade et en corn-
unnt,,ut l'exécution, lorsqu'il mourut le 1!) novembre 1821, peu de jours avant qu'y parvint
sa nomination au grade de major général.

Les frères dti général Alexandre et (lu colonel Jean-Louis (il ne laissa point de m,lles) ont
contiiué la famille des comtes Michaud de Leauretour.

Nous devons quelques mots à Pierre, premier
baron Alichaud Entré durs l'armée royale en
1758, il prit par t avec une r are valeur à la défense

	

J
des Alpes et mérita, après plusieurs actions

	

-
f(clat et deux blessurus, la décoration des S .S .-

Maurice et Lazare . Lors de la dissolution (le l'ar-
nwe royale, il frit incorporé aux troupes fran-
çai .u . comme lieutenantdc carabiuiurs etnonuné
capilanne soir le champ de bataille de Vérone . Fit
baies les campagnes de 1503 à 151111, se Titra niai-
tlilr'ren Espagne et en Portugal, où il fut,en 18,19,
dérr,ré de la Légion d'hnuneur par Napoléon 1".
ublint sa rci'aile eu 1810 . liappclé au survire
r munie commandant la 4° cohorte, cle la It gion
dt Mont-Flanc, en 181 :1, il fut allaché à l ' êlal-
majordu général comte. Desaix et blessé gr
mtunl. à l ' affaire de Saint-Julien . A la restilulion
dus Phis an roi Victor-Emmanuel I°', il lit enCOru
la cainpa~nr de ISI, cl, le 10 mai iSlri, il pot
tijr,ufur à sua crr,ix durs SS . Afauricu et Lazare et
dl- la L('' tar ioi d * llonucur celle de chevalier de
l'outre militaire de Savoie . Fassi' au corps des
carabinier, royaux, capml aine en 1815, major eu
Is21, il commanda sm U ssivcruuni Ics divisions
d'Alexandrie, de Coni, puis en 98;2 celle deTurin, avec le grade du lieutenant-colonel ; de
noin'eau la ville et province de Coni en 1831, comme colonel de cavalerie, la ville et province
du Nice, lS;PG, d'Allia en 18 :30, avec h- ~lrade de major ,énéral . Décoré de la grande iu~dadle
Mauricienne en or, l,onrcinquautu années de services militairus un 1410 . Retr aité en iS4f.

Il renon cmmimnu ri'counpense de sus longs et hrill,umis services, par Lultres-Patentes des
plue Ilalluuses ell1 lb juin 1540 (Arch, de. Cour), le tilre de baron pour lui et ses descendants,
par ordre du p1 nnn ;éuilnre . I a entr a, I'al 'nies du :, scplt ambre suivait (Ibid .), le roi lui
accorda Ir s U inowus :nmFanles : Tr•amclu' : mu 1 r il ' or au lion de sable arillé et hoirpassé de
gueules, brandi.«arit rare épée d'argexl ; écu'2 par une Tiynr eamlelee de quatorze pièces, degueules
ti deus Damiers d argent I ' éon aeco s té et nualen9i par deus palmes de sinople . Cimier : %7n lion,
colonne celui du rliam ir, z .salit d'ii.uc tour cl'tar•geinl mIa,0,mn°e rt /enest•ée cle sable, placée entre ait
eol ale gueulas chargé m de, t•e de deux bandes et à senest re de deux barres d' argent . Devise .
No .NinRE NE FAIT.

r : ' rSt du général baron Michand que descendent les harons Nlichaud, qui continuent fort
homn'ablemcnt à Trussurcc, près d'Aix-les-Bains.

Nous (luirions au folio suivant in Tableau généal,igique réunissant les diverses branches
de cette famille (I).
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mm1 le 30 in

	

Ls*.re .

A. FRiNÇOis, né en 1763. Docteur on théologie, mort ,,Lgnn eu 1757 ; — f ;F,vmt,, né i Bnmilly en 1766, major dans les armées
dn roi cJ

	

I-	1 s SS 1I

	

i . .t Lararo. II, ut - ']n 1 11

	

i 14 :19,

	

Alanine - : qui ~pou .a NI . nlollai J d 'Allens, —
AcnniE,gui •puusa Nl . 1 i nod ; — LoilsF, qui 1

	

..i NI N . N(JIA'e, j ug•,i lluuiill}
B. Autres enfin ts d'ETrn.NNE, 3' comte Alichaud de Bemmclour ; — 1?LesE, nêd Nicc ru 1x1'9, Epousa le rnmle d'Ongran de saint-

Sauveur ; — 114;\ni-LOnIS, ni- le Ili juillet 11~17, conhùlenr Je.s Fin:inees ; —Auu 1, —, né IC 2:3 aoiit 1839, ~loclrur en théologie,
secrétaire de I'i~véclié de Nice Cil g87x.

P . d 'aziir au cherrof d'or chargé d'un chevron de ,queutes, accolrlpagné de trois étoiles tilt second.

Cimier : trois tètes d ' hydre de sinople languées de gueules . Selon les Pr . de Malte (H, 194)

deux tètes d'hydre . Li Position de ces tètes est mal rendue dans des sceaux de famille, eu du

moins la tlescriplinu devrajt blasonner qu'une des tètes est contournée (*).

Supports : deus grillons de sinople lmtgués de gueules . Suivant floral (Pér . Art dit Blason,

P . °09), des dragons.
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Supplément)et de Levron, dieersementun, leu, ~ il
<t1 ae dois- : n ol Wear .- la fin--ro se +it li• m n i' fgi ri iei .

	

tropies C est u cause 1 Amblai Je de la fion e (,ai it (ou 4zre I ersa), 1 mure de I

	

i i e AI Iliet, petite-fi Ille d une Levron J en lai= le

"

,jet de ma lettre ornée, quoique le droit i cet ecm teld suit nu moius bien problématique . Voir notes 1 et 2 su folio Ii.

i eut _ . 1.c . II . Gaulle I1.
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MILLIET, NIAUQUIS DE CHALLES, DE FACLBGES ET n 'ABM'II-LABS .

	

15

MILLIET
)L-ARQI ' IS LIE CIIALLES, DE F_1A'Elt(iES ET h'AlIVILLAltS.

Q oos les écrivains qui se sont occupés
iî = de cette illustre famille ont suivi les

errements des Preuves de Malle, croyant

pouvoir admettre en toute tranquillité
d'esprit cette autorité en gém~ral très

t suffisante.

t

	

~

	

Ces Preuves remontent i Pierre Dlil-
~I

k'

	

liet, juge male de Faucigny en 1178, qui
i'

	

~iv

	

serait originaire de Genève ; fils de

N° Antenne Milliet, malice d'hôtel de
Jean-Louis de Savoie, évêque de Ge-

l`

	

sève (lequel Antoine aur ait codicillé le

7 août 1471; et, suivant Comnène, serait

mort à Turin le 11 juin 9482), et de
c

	

~> o

	

Jeanne de Crescherel ; petit-fils de

G'

	

N e Étienne Milliet capitaine au chàteau
G

	

~)

	

de Martigny en 9385(1), et de Marguerite
de Livron (tille d'André de Livron et

de Barbe, de Saint-Jeoire) qu'il aurait

51

	

èpousée par contr . dotal du 15 mars 138,5.

L'abbé de Comnène dans ses Manuscrit , Besson lui-même dans une première généalogie de

cette famille, ont admis cette origine . Mais ce dernier auteur , si connu par son indépendance,

ayant en connaissance des archives du marquis de Faverges en 1753, déclare (Manuscrits
Besson dits de Boijeat) y avoir trouvé bien des instructions et, pour rendre honunage à la
vérité, ne pouvoir faire remonter la noblesse des Milliet qu'à Pierre plus liant nommé, lequel
était de Romilly l'Albanais . Besson affirme que le codicille d'Antoine 17 aolit l' ;G) est un acte

supposé ; il a vu deux actes authentiques du 5 octobre 14812 et da 3 août 1483, prouvant que
Pierre, juge inaje de Faucigny, était fils de Jacques Milliet de Romilly . Il est surprenant que
la bonne foi des chevaliers enquéteins de 1578 ait été surprise ('3), mais ils n'étaient pas de
fins paléographes et j'accepte l'attirnlation de Besson — en regrettant, que les actes visés
n'aient pas passé entre mes mains — d'autant plus que les meilleurs indices en confirment
l'absolue exactitude (3).

(I) Pour essayer de faire concorder celte date (1387) avec celle du codicille de son fils (1470), l'on avance qu'Antoine vécut cent
e os, mais cette concordance est loin de pouvoir exister . On nous donne en effet des dates fixes : 1° celle du mariage d -Étienne,

père d'Antoine, eu 13&5 ; D celle du codicille dudit Anloine en 1176, lequel serait, selon Comnéne, mort le il juin 1142 . Eulin,
nmis avons 3- que Pien•e, lits, dit-on, de cet Antoine, fut reçu docteur eu ll74, ce qui nous permet de croire qu'il avait vingt-cinq
ans alors et qu'il se maria à vingt-six ans.

Or, si Antoine mourut en 1b2, àgé de cent onze ans, il serait né en 1371, c'est-à-dire quatorze ans avant le mariage de son père
n 1385 . Pierre, agé de vingt-cinq ans environ en 1474, serait né en 1449 environ, c'ost-à-dire trente-trois ans avant la mort de son

père, qui aurait eu ce fils étant âgé de soixante-dix-huit ans.
(2) Il faut bien noter que l'existence de N~ Étienne et de N^ Antoine, prétendu., aieul et père ale Pierre, n'était inscrite qu'ud

honore. . Les Preuves régulières de seize quartiers pariJean-Joseph Nllllict d'Arcillars (Prou,, ,, de plate, Il 194, Arr h . du Rhône),
onteot à Hector plilliet, baron de Challes et cfA

	

Mars, a iére-petit-fils de ce Pierre . Les l'rcucus, pour Prosl~e . Milliet, frère
d«lleetor, sont citées dans les Preuves de Jean -Joseph, mais n xislent pas sua uroh- , du Bhnne . Pour ces dernière-s, l'existenced'Antoine aurait formé le premier des seize quarticil uxigib par les réglemeut, de fl ;rd rr a Le

o
marquis de Faverges,

	

la loyautéduquel je me plais à rendre un public hommage, pour nie permettre de ne dire que la c `>`rdr,

	

Lien rm;lu I

	

immüquer : 1-
s Preuves de Malte pour Prosper, de juin 157~s . Les cinq témmms gentihhommrs, MM, .1, la fistule, de Bellehvde Plugon, de

Nlontma}eur et de Mmuxy, citent, p	I fini quinous occupe t

	

ur seul, l
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i
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I

	

. eignema d Alinge estent Lally duJiet duché de Lhablais Ne se souvient pourtant d avmi ; ouy dit e que fi fmmme du dort Lstiuu, rosi de le
maison de Lyv con pour n'y avoir mis fantaisie, etc.
Jean-Françms de Mouxy, pour ce qui concerne N<Antoine Nlillict, prélcudu pure dudit ,lntoine, dit
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l o
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I einin, la rném quia passé son, le --les
ei qué0.

	

I -t . et .

	

1

	

le notaire Bachot e,, 1578 0; pou r ait, t,-111 I

	

Il

	

1 accepte .- sut

	

t 1 . . it,

	

p'

	

si le

	

ntcxte
de ce cr

	

I de — Il . o il, ro

	

soli par les actes, vus par Besson qui 1

	

t I` t l

	

le texte -dessus], Feu la d .-

	

r m e des dates
fron n 1 I

	

1 ss

	

tait i "di é ci, des termes inusit - - r

	

-Ife p lu . (i i_16) et floue façon

	

opporbme pour inspirer
les plus li v itunes so pç

	

D 'll

	

s, puisque les Preuves .- t J 1 H p unpun les appuyer peur mie copie (:ale eeae mime sonnée,
au lieu de produire lacte mn ;final, d autant plus que Ica enqué6 s _e (ai=ment a I .Lambery

(3) Besson cite une famille de ce nom en Angleterre, gant des titres où elle est dite a apparentée avec un Louis Milhet, chance-
nlier de Savoie en -1549. 11 y a environ cinq ans u (vers 1747) a que ces Messieurs demandérent des instructions eu Savoie, à ce
c. sujet : on s'adressa à moi et je m'en acquittai le mieux qû il me l'ut possilde a .

La grande maison qui a produit dans ses trois branches des marquis de Challes, de Faver-

ges et d ' Arvillars, une quantité d'hommes de la plus haute distinction, descend donc d'une
famille de l'ancienne et riche bourgeoisie de Bnmilly, investie de fonctions notariales dès le
xfve siècle, dont un rameau anobli par charge et d 'autres rameaux anoblis par Patentes subsis-
tèrent dans leur ville natale jusqu'au milieu dit xvue siècle, et dont héritèrent successivement
le et Icbre grand chancelier, par le testament de N Claude Milliet son cousin (1590), et Ilector
Milliet de Challes, président au Sénat de Savoir., son fils, par le testament de N a Pompée
Milfiet seigneur de la Chapelle (l(ffl.

Lu juge male Pierre possédait une maison et des biens à Bonneville, ce qui a . fait croire
parfois qu'il était originaire de cette ville (voir 1Moréri, BONNEVILLE).

La confusion faite à propos de l'origine genevoise dit juge maje Pierre est facile à expliquer.
Il avait acheté une maison, avec jardin et places 1 Genève, près de Notre-Dame-la-Neuve,
provenant des nobles de Saint-Germain . Il S'intitulait citoyen de Genève, oit fut sa principale
demeure, celle de sa femme et de ses enfants, jusqu'à la Réforme, époque où ils quittèrent

cette ville . N e François Milliet, son petit-Iil,,, alors chef de la famille, parait en avoir été expulsé
comme partisan des mamelneks ; il mourut sans enfants, laissant ses biens à Magnifique
seigneur Noble Claude Nfilliet, son oncle paternel, dont les descendants s'établirent à

Chambéry (1).
Les nobles Milliet sont donc d'origine purement savoyarde et rumillienne, et nous avons

un intérèt patriotique à la revendiquer.

Ils fournissent l'exemple le plus frappant peut-turc dans notre pays de Savoie, de la condi-
tion sociale qui, grâce à une aristocratie, entcudne comme elle doit l'are, renouvelait et
enrichissait, par l'adjonction dans ses rai des hommes les plus distingués, le corps dirigeant
de la nobles e . Ce n'est point le hasard de la naissance que les ignares, aux raisins trop verts,
reprochent it l'ancien régime (Z), nais ce suit les talents, les mérites personnels héréditaire-
ment perpétués, leurs hauts services qui ont fait des Alilliet une des plus illustres familles du
duché.

Louis Milliet baron de Faverges et de Challes, le grand chancelier de Savoie, le plus

remarquable des promoteurs de la reconstruction de la monarchie par l'immortel Emmanuel-
Philibert, le réformateur de la justice ét des finances, est un des plus grands hommes de son
siècle et de notre pays et l 'nu des plus habiles ministres qui aient jamais concouru à la pros -
périté de la d~ nastie savoyarde.

C'est tu Sully de la Savoie que descendent les trois branches des marquis de Challes, de
Faverges et d'Arvillars, qui se sont également et coustauiment illustrées par les ambassades,

les plus ]taules charges au Sénat et à la Chambre des Coiiiples, par de nombreux sièges épis-
copaux, par leurs brillants services militaires et mème la science, car nous ne devons pas
oublier le jésuite ( ;lande-François Milliet de Challes, renommé mathématicien, auteur du

C1m'seis soli ,11Iin(lus Matlienaalicecs, ouvrage très estimé, dont la 2m,e édition est de Lyon,

M DCLxxxx, 4 volumes in-folio (3).
On les trouvera émunérés dans les Tableaux suivants.
Lit famille n'est plus représentée que dans la branche ainée des marquis de Faverges, tou-

jours florissante, et celle des Arvillars dont le dernier marquis établi à Turin, mais de natio-
nalité française, n' est pas marié .

(Suivent les Tableaux; généalogiques.)
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duits pur cette Limill _, dit avec raison e lue nous iraduisou : Ici

	

A peine la S—1 e. a t elle un degré d honneur que ces Milliet
aient mcrupé ; tous les ornements d'un royaume se sont sm•ressivement coudens~ dans cette famille . Elle a obtenu tout ce que

n les princes peuvent donner, tout ce que la vertu et la valeur peuvent mériter . 8, ses descendants ne peuvent lui apporter une
spli~ndeur uouvalle et nirminue, ils peuveu[ se glorifier Je sortir J'une maison o0 il leur est permis d'égaler, mais non de sur-

i passer leurs prédécesseurs . a
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MILLIET, DE RUMILLV .

	

MILLIET, DE RUMILLV .

TABLEAU I.

Connfencenneni de la généalogie selon
les Preuves de Malle .

le\N MILLIET, Refaire et bourgeois de Rumill -v,1360, 67, 69 (Arch . Savoureux) . Il épousa : -1° N, N . ; 2° Nicoletle, acec laquelle il donne en
Ibergour t des biens situés à Sales prés Rumilly, le 1G ,janvier 1357, le 2 septembre 1361,le 4 mars 1367 (Ibid.), par eux acquis, en 1359, de N° Pierre Gallesü.

1°I lit.

BAVeIOSD MILLIFT,
notaire et coadjuteur de Jean ci-
contre en 131,7 (Arch. Savoureux).

_o lit.

NI ETIENNE MILLIET,
gouverneur ou châtelain de Martigny polir le
comte de Savoie. Epousa, cent at dotal du -15
(alias 121 mars 1365, Marguerite, fille de N^ André
de Livron et de Barbe de Saint-Jecire .

JEAN MILLIET,
notaire et bourgeois le Rumiliv, 1 nu. e le', mars 1!113 (Savoiroux) avec
Françoise, sa -mm- germaine. Probablement l mémo qui donne en
accensernent, le 16 février 1396 (Ibid.), des biens aux Cr@tes de Sales.

Eg[ège JEAN MILLIFT,
notaire et bourgeois de

Romilly.

Est peut-être le même que celui
ci-contre.

PIERRE,

	

GUIGUES .

	

JACQUES, HÉLINODI, GUIGUES,
transi g ent, le 5 novembre 1462 (Manuscrits Besson), femme de apothicaire

	

et
acec beur beau-frère. Jean Saquet, bourçeois

	

de
Sont peut-être les deux Gè-

	

Peut être le même 14112 . Rumilly, teste
ces reportés ci-contre.

	

que celui

	

ci-cool 1,e, le 19 mai 1488
(Arch .

	

Savoi -
oux), Veut être
1erré

	

dans
le cimetière de
Sai nte Aggathe
de Rumtly a

tombeau de

	

es prédécesseurs.

	

Legs a

	

Beatrix, sa femme, qu'il nomme tutrice de

	

s
enfants,

	

elle ne se remarie pas

	

Elle étmt veuve et tutrice dc• ses trois fils

	

lorsqu'elle
acheta en leur non des biens à Rnmilly, le 8 février

n

1490 (Ibid.),

N° ANTOINE MILLIET,
antre d'hôtel de Jean-Louis de Savoie, évêque de

Genève . Epousa LP R, Jeamve, fille de N- Pélée—
de Crescherel- R codicille b` î out 1476 et mou-
rut à cent ome ans Ife 14 juin 1482, selon les
manuscrits de Comnène).

N• PIERRE MILLIET,
juge maje Je Faucigny, à dater duquel il n'y a
plus de difficultés (rnn• ci-contre, le texte fol . 14
et le Ip TABLEAU) .

PII:ItiiL'

	

FItA NfiI1S,

	

RIIa1RI•.nT,

	

ANDBG,

	

JI'.ABNETTE,

	

JACQUEd1ET'fE,

	

FIIANf-.OISE,

	

TueAssET,

	

PI[nnE,
reprisenhf p :rson pére .lmn,lll12,

	

él ;,ient adminisfris parleur frère jean, 1'113,

	

mortes avant leur père qui leur succéda .

	

femme de

	

orl
A
s avant leurpôre

I3mthélemv

	

loi leur avait surc,dd,
/In1(d1' ourdis

(Quatre iez ;rob' ce nom au SurrL .). Elle transige, le 2 mars 1!113 (Sacoiroux), avec son hère Jean et
abricot P remise des biens qui furcut de Nicolette, sa mère . Elle était veuve le 3 mars 1!135 (Ibid.).

7 9 .1
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MILIAI :T, JACQUES MILLIET. TRIIIIAS JACQUES
notairR et bonrgeoi' de Rnmilly ' Deux actes des années 143?2, 1143, vus paf RCSson en 1%53 dans les archives MILLIET, MILLIET,
mortavant 1452. Peut-être le mis

	

du

	

marquis de Fnverges,

	

prouvent quit est père do N° et Sped< Pierre mort notaire,
me que Jean,

	

notaire, ci-contre . Alilliet ci-dessous, juge male Je laucigny. Les héritiers étaient codébiteurs avant reçoit des
-

	

de

	

l'hbpital de

	

liumilly, en

	

11,x4, avec Pierre et Guignes illillict frères ci- 1495. actes, 1'152,
dessous, et Français Millier ci-dessous, probablement le fils de Jacques . I 14611, 11470.

P,e. .BE, Egrège PIERRE .1 EdR,

	

JEAN,

	

JACQnE$,

	

1 . N= et Spect l° PIERRE MILLI ET, R6va PIERRE, JACQOE-

	

CLAUDE, Fm\Nçols
notaire(avart Innaur.
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de Rumilly, juge
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Romilly, 1}',

	

lequel, e

	

et

	

en"cuteurtes- avait une mmson is Dlilliet, notaire, passé

	

à

	

I(vmlIly dans la 3U avril 1!182 le

	

3

	

actif reçoit Ini-tarnenta Ic . :I I(uinJl} .Il t
1, r
I

	

1

	

uJ~ u

	

1

	

etc,

	

d

	

D

	

crcts

	

I

	

et

	

G

	

i

	

-

	

Aliftier (Arch . Salol- 1!tf,i, passe gmltance au môme dele le

	

IU s. pie 1

	

f

	

)

	

I

	

f 1

	

t

	

t

	

L

	

11

	

I lu(W (Ib

	

1)

	

pa

	

etovi 111ï1

	

àLr c l'IJu (Ibf O pi-',

	

1

	

dans lo

	

q

	

I

	

t

	

J s b

	

s le N

	

L

	

All
ov),

frère

passe

e
procuration a

Juge

	

sou

fe

beau
,
mole,

fi,,,
frère de la dot de Jaa- 14!28.e ' .I

	

1 ,car irr,

	

il c

	

aJ 1,l • d autres à Per Iu

	

la

	

2b tév ucr I W r, en son tel

	

,

	

a

	

mme ,
tram alleu, .'t le 6 ocrât 151^_, il achète on

	

fief de

	

N° Pierre de

	

Saint- juge maje, le tille de feu Jacques J
Jecur, pur acte passé a Genice dans la maison de l'acheteur, auquel fut (5

	

avril

	

1487 liez et soeur dudit Juge
h'moin N° Nicod Milliet l'on' le complément de son article au folio 1J. (àP• L'essora ) . ..je.

MAURICE,

	

BENOiT,

	

FRANçois,
cohéritiers universels da leur pére, substitués l'on à l'autre, 1488.

Mort avant 1520.

	

Il ètait alors des-
fine à l'E?lisei,

--

	

ri enmais

	

ndi-
q e qu'il l'ait été dans la quittance dotale que lui prisa son
Girod ci-contre, 1520. Peut être le même que François reporté ci-contre.

	

JACQU-E'E,

	

JEANNE,
ont chacune 201) florins et leur trossel.

Elle épousa II-Rl Jean Girod, de
Romilly, qui passe quitta 9mlence à
son beau frère Français, ai
1520 (Arch . Sacoiroux).

N . B. — Besson cite des Lettres de noblesse ou confirmation de
nobl=_e pour ls Millier de Rumilly, en date du 8 mai 1493, 15 sep-
tembre 1493 ee 5 jmlcier 151 IL J'ai fait de vain s recherches aux
archives de Turin pour retrouver ces patentes e qui auraient pu
donner beaucoup d'éclaircissements à ce Tableau . La qualité de
secrétaire ducal obtenue par Nicod conférait également la Il

blesse.
En vertu des testaments de 1590, 1623, -1630, cités eu ce Tableau,

la plus gros=_e part des biens de c,tt,famille ont du passer à nless~
Lotus MIli c , chancelier de Savoie (TABLEAU 11) et à ses enfants,

r
i étaient certainement de la même souche que les \iilliet de ce
bleau 1 .

r }

N, Fnexçols MARIE,

	

.AuAm?E, GL .vII DIRE,

	

fficon,
il111.I .1 1,:T,

	

IeI

	

Im

	

li`R

	

hirilie
bourgeois de oh- Pierre FAlnbhrrd de L~i,ïre m-e' e l
Ilumd ly, flua- ;lmrdec

	

Item de

	

Juge .

	

de son è-
hfié noble •t

	

Thoiry .

	

e, 145.
a . chand de

	

Ses saurs
Rumilly,

	

le

	

lui draient
30 jar' . 1526 s

	

ont subsritudes . Est peut-éhr le
(Arch, FavoL- meuler ]ne Nirod Millier ci omre.

ax) et l
~R

e
' décembre

15 :311, et dans les IL—1, que lui passe Ch', folle J '1l rléans,
.I ur]essc Je N'ennnurs, pour des Ll,ns à Lul,igny qIi il avant
a, n'b .,I .• N l'r.luçuls .le lteuulort (ibid.) . IJes le 211 sep-
bmlLre 1 .,29 il vivait dams sa maison de h1 Chapelle.
l'ur :Jt acmr •prase D „ ° Eli,I elle Vua rein béer (conférez
avec h1 nnG~ 3 du fol . 181 . 11 était mort avant 16

	

[Jouable
FrBç-, NIllliet, bourgeois et marchand de Genève, avait
épousd N° GGenncuc, fille de N° Ihnni

nd e

	

nique \'uareulLerl
s, . bourgeois 1,t marcha

	

d Genèse . Cehri-ci avait cousti-
Iné à sa tille 1 ;!110 floc . de dot, iuclus 1111 proremmt d ' au legs
lait a sadile tille par feue N•' J :,Ine Jeanne Je Pcsmcs, veuve
.le Sp'• Mess' , J'au du J : v di,t'au ris lois, Uurni oigne v
faut corlstimer a

s'i
adle fille Îa r

	

I
. ' lot 'l u'il a donner à ~,s

aunes filles, eU1 l lut• aux~l ils N = I~'IVUçRis et Enennette (de
1 :1 paroisse de Saint-Genvuis de I;enéve) des biens pour colo-
pldder la somme de 2,UW florins égale il ce que se, ,,, ,

,srues .,il reçu, par acte du 13 février 152(j (Arc] . Morand) .

i

Egrège NICOD MILLIET,
puis qualifié p1, risrousulte, notaire et secrétaire
ducal et noble, bourgeois de Chambéry, ail il avait

maison ci: Saint- .\Idoine qu'il avals achetée
pour 2U0 écus d'or, le 12 mai 15411 . L~° 17 déc . 1509
(Affan, Besson), .l achète divers biens, fiefs et servis

Rumilly, Alontrotfier, Pontvcrrc, La Balme, le
louis de Chàtillon-iltichaille . llej, quahlié noble
dols un acte du 31 août 'hAVI(A,- h . sucoiraus), 11
testa le 3U sept . -1522 (flan . Bcs~m1) . 11 veut cire
enterré à Saint-Umniniquc de Ch ;mlbéry en la
chapelle Je Sainte-rlgatlu, oit est della cu terré m1,
d'e

'es fils . Lègne ses- pinlucalL•s Ide notaire) :i
N° Guigues MiU1et, oui con,augnn. Cn nerf . de ce
testament (et d 'un codi~ .ille qoi ire nous est pas
autrement connu), le juge de Savoie décerne, le
ZI Rai 1523 (Ibid.), la tutelle de ses enfants à
N~ Louise Ch~ppus, sa veuve. Elle élan smur dn
célèbre Eustache Chappuis, lu fi il ateur Ju Collège
d'Avign in, te ., etc ., ambassadcur de l'empereur
Cho1es il (roir Crl .vl'l'UIS ;in SUPPLÉAI IiST) . Elle

remaria a- :mr le 14 septmmbre 1fr24 (ibid .)
avec Guigues ôlilliet cI-coffre.

Suivant Gahllè et 1,n( ne dans les premières
notes de Besson, ce N° Nicod serait frère du Juge
male de Faucigny . Le l'ait est possible, n fars on
dne trmrve pas de Nirod pinnules

udit juge

	

&ères (ui-dessus)
male .

O

GUIGUI:S MILLIET, MAURICE

%,r	n il était

	

-far ûs et amsidl ûse
u

. nlotailre,'
11 épousa, avant 1528, dame Louise extrait des
Chappuis, veuve de N~ Nicod ci con- actes

	

des
Ire, dont l était consanguin et dont protocoles
il fut le lé, taire pour ses protocoles . de son Pl-
11 donna assurance de sa dot sur ses e

	

et

	

c
biens, le 31 décembre 1519 (Man . Bes- reçoit lui-

on) . Louise ne vivant pas en bonne mémc

	

le
intelligence acec son devneml mari 2jum I JU

retira

	

a

	

Chanci érv

	

auprès

	

de
N° Claude, son lits du - 1°' h`1

	

et lui
(Arch . Sa-
vUlroux)-

passa

	

procuration,

	

le 15 mai

	

15,1
(lb Id.), peur obtenir une pension de
sondât mari avec lequel elle plaidait

acore

	

en 1557 . Qualifié

	

Noble

	

et
C grège,

	

notaire et procureur, dans
es actes qu'il passe

	

en

	

1537, 1Sit3,
ine es-tuteur de

	

Michel-André de

	

Mot7. et
do lDGuilonnc,

	

smur de

	

ce

	

dernier, femme

	

de
N°

	

Charles Amblard Alilliet ci-dessous. Un acte
du F de, . 153t (Arcli. Thuysct) est passé a Cham-
béry,

	

dons sa

	

maison dite do Soleil en la rue
Suint-Antoine.

	

Ily est dit

	

notaire et procureur
du sublime conseil de Chambéry.

N, FBANçols, N . JACQUES, DOMINIQUE,

	

PERNETTF.,

	

BERNARDINE,

	

ANTOINETTE,
qualifié

	

mattre

	

et notaire pupille,

	

151,8 ; pupille, 1548 .

	

151R, 1569 .

	

1518, 1569.

	

151,8,1569 '

	

Elle
ducal

	

en

	

1365

	

(l'acte

	

est d'Eglise

	

avant teste le 2' oeto-
bre 1574 (Arch.cité à l'article de son frère

Jean),

	

plus tard

	

noble .

	

Il
1561 . Etait,

	

eu
1569, prieur de Ssv.i,oux),

	

lns-
'pousa,

	

c nt,at

	

dotal

	

,lu Notre-Damede fituehériHeruni-
N. Jean,ver,el19

	

décembre

	

IFA31 (Arch.
Morand), DII . Péronne, Ille

l'Aumône à Ru..
un ilry .

	

11

	

vivait son frere,et fait un legs à sa nièce Françoise, fille dudit N. Jean.
de

	

N° Aymé Regard, qui
lui constrtue mie

	

dot

	

Je
encore en 1576.

100 écus d'or . Déjà vem'e,

"I' assu

	

J1608 (Ibirlele CL de ses
biens a son fils Pompée.

N°JEAN MILLIET, N°Cri An I .ES-AIIDLARD
seig, de la Chapelle, bourgeois et cKtelain de .tait,

	

le

	

9

	

oct .

	

1518
1(uilrilly, par Patentes dv '?U ;mut

	

vomir- (Arch .Savoironx),ma-
in—para,.', Patentes du l4 •b`c.

	

,Cu (AI eh . ri• a DIr° Guigonne,
Savoiroax) ; 1'étair encore en 15ti1 (Min . Besson), Tille de N-Antoure de
1547, ne 1 était plus Iols de -ait. dorent . Cou- Nlolz, et

	

alors quali-
bomle son trere Français le l'J déc . I-d6I . Avec lié de conrrnendable.
l,d :t

	

l'rcurçois,

	

notaire

	

ducal,

	

ils vcudenl,

	

le Elle élut téta veuve
13 Jéc- -li,G5 (Arch, Sacoiruuz), des Lieus

	

la le 17 Jéc . 16(10 (16,),
CI, opelle,aux 11uthod. Prête sermcvtde liil LIIci jour ou a a dicte de
pour lui et son frère Jless'°Jacques, le 28 aoin 1l.

	

le !'résident Md
1,61 (Arch. Jlorand) . Il épousa, contrat dotal du fiel n avec ses beaux-
3 mars 1571 (Arch . Savourons), Dll° Acarie, fille frères et moyennant
de leu N°ARhnno Regard dit de Jlontco}non, 1,730I1.,e11Clenr rend
laquelle,

	

autorisée

	

pur

	

son

	

Inari,

	

mht des des

	

biens

	

qui

	

lui
bienssiLuésà Quintal,le 4luin lù6(llbéd.) . Lei avaient été ou .Iibués
elle est appelée Marie de

	

Jlontcohennon, elle en garantie de sa Ja[.
'•lait veuve de N• Guillaume Bonn,

	

de Mmjod . Gmgonne

	

i`tait

	

pu-
te ne sais à quel titre il hérihl de Ille° Perpette pille de Guignes
Porlier. Il teste le 12 lévrier I(W (Lbdd .), von- hot

	

ci-dessus,

	

1537-
faut être euterreau tombeau a, ses prédéces- 1fi'V.

en l'église de Juinle-Agathe de liumilly.
uélRit11

	

mort avant le

	

'

	

dès.

	

Ili

	

(Ibid .).

N° JEAN, Ne GUaI.•\UM&

	

Ne CLAIRE,

	

Pnu .m-
mis

	

s la tutelle le leur mère, 1.N3 ; abornaient des biens en

	

pin E,
Chaut gne, 1!1 mai 7i 73 ; rohcriticrs pour uu tiers de Mess- Eus-

	

époasa M~tache Chappuis, leur ourle, e1 IS,1 .

	

Bernardin

	

Pendant qu'il était en Flandres, sondit on-

	

de la Pa-

	

cle lui avait ,,Clé I2U ducats d'or, Dans son

	

sud, morsetestament, le célèbre F:us4 che veut que sondit neveu t cchéri fier

	

avant l'antienne roropte à ses autres cohéritiers (voir C-PPU16 au BUPPLEMENT)

	

151,J. I .é-
de cette somme. Sil refuse, il est exclus de sa part eohéréditaire . Est

	

gataire de
probablement le mémc Claude, clerc, fils- Je feu N° Nicod Milliet, de

	

nn père,
Rumilly, qui r l muait dea biens tenus précédenunent par Jacques et

	

11,22.
Pierre Mllhet. Il est quahlié écu}'e1, taus Jes procès avec le deuxième
mari de sa mère, IKF, 57, et dans Jes lands pour biens acquis par feu
N^ Nicod, -ri père, que lui accorde le baron d'Aix . le 15 déc . 1553.
Iluaulié noble dansdes reconnaissances du 23 août 1551 et `'28 mai 156;
cuycr et bow'geors Je Chambéry dons une transaction avec sa nièce

Etiennete . Plaidait en 1, avec N^ Jean Milliet ci-contre, chutclain
de Jiumilly . il teste le 24 septembre 1,90 (tout des Manuscrits L13-son)
[N= Claude, fils de leu N° NICOJJ . Veut être enterré dans Féglise de
Joint-Uommique Je Chombe. y au tombeau de ses prédécesseurs, entre
la chapelle de la Sainte-Tris lé et celle rte MM du Sénat . Nomme
héritier son cousin Moss^ Louis \iilliet, chancelier de Savoie.

PERBI,c N~ PODIPÉE MILLIFT, seig ' ,le la CIIapC!le, Ré\'a	AetfméE, N^

	

RA s I ER,
Je Gllafépousa,

	

contra[

	

de
2

épousa, contrat dotal du 30 janvier 1" (Arch . docteuren droit, chanoine de Maurienne, légataire de e *

	

-
ver

	

jGBLi

	

Arch

	

ari) ; il étaitmariage du

	

juin
1596(Arch. ilforand),

NIorand),

	

a

	

c1) ,	Isabeau. .alteur . 11 teste le 20 lé-
vrier 1630 (Ibid .) . Lègue l'usufruit d'une partie

teste le 7 rmri 16

	

(Arch. JloranJ), fait
des legs

	

à l'évêque,

	

au

	

chapitre, etc .
.

mandataire du susdit Na Antoine
1601,N<Mari . de Launay de ses biens (notamment ceux de la Chapelle) Nomme

	

héritier

	

universel

	

son

	

frère qui

	

l'appelle

	

son

	

neveu,
d'Arsier .

	

Veuve

	

et à sa femme . Vent être enterre a Sainte-Agathe N- Pompée, et lui su bslitue N^ Philibert 1GU2, et le charge de paver 25 du-
légataire de son fre- de Humilly, au tombeau de ses ancêtres . Nora- Milliet, fils afné dn comte de Faverges, calons à dame Péronne Regard
1,e Pompée, 1(130 . me héritier universel

	

NI

	

•t PI Becter Milliet, 11 vivait encore lors du testament Judlt t a N- Pompée Milliel, tué pe e
baron de Charles et d'Arvillars. 11 codicille le l'umpée qui lui fait un legs, 20 février frère dudit N° Prosper . Mort pro-
28 mars 1G10 (Ibid.), augmentant la part de sa 9G3U. bablemend sans deseendauce.

léuune qui, avant aout 1612, était remariée aeee NI Jacques de Chavanes .

FuANçolsE, JACQUEnnNE, CLAUDINE,

	

ETIENNETTE, dite de la Chapelle, N~ PIERRE éRLLIET, Ii TIENNETTEcohéritières universelles de leur pére, chacune pour un quart . En cette qualité, elles vendent des fils de Guigonne de L/3 LA PALUD.Lieus, il Dlorleurx, à Nicolas CoILUmhel bourgeois Je

	

q umilly, le 31 m ;u IGU1 (Arch . Savairouz), Molz, n

	

u de Na° rernnre rte N~ ,f métre (alias :Im-ofoico nt N< l'iurre Juge, seigneur de LuuJle . I :u4agent fhoi ire paternelle lu 13 juillet IGUi Jean,

	

Frmçnis

	

et binrd)

	

du

	

IDus,

	

de

	

l'ru .vrillr,Ep ., veut JUL Ju Lijuiu 1!pausa, conhat do- Epousa avant

	

IC

	

Non mané

	

IIiU'I, ép ., avant le illess'=Jacques

	

\fil- /rrn, .ergr,

	

(e

	

Ir;

	

1,n ms

	

151;:1IoJd(SRVOl1' .), N° 1•ran- tai du 29 déc . 1595 10 mars-16111, N°

	

12 juillet 1%7, N° Pierre Juge, lict en 156'J. rw.a,a n . lJrs..OU),arrr N^C(aurli,çois

	

Jo

	

Chavanes.

	

Lc (Savoiroua),N°Non- Louis de la Fa-

	

l'de Candie, acoc.au S .S .S- son un,Ir, ]`quel lui rclnchedes
12 avril 1591 (16 .), leur çois de Alete, Je Ru- erg, de

	

Mont- biens ru'aux i1,

	

lqu'oillg.père et beau-père leur milly . Mariés, lBjan- gon,

	

Elle

	

était
vend

	

pour 2, j dur . vier 1599 (Hel . Par . déjà veuve lorsqu'elle testa à Romilly, le 28 février
s

	

biens de

	

Molz,

	

à de Romilly) . 1(530 (Arch . Savoureux).
compte de leur consti-
Lotion dotale . Elle était
veuve svan t le 8 mai 1622 (/b .),jour ou dans un acte elle agd au nom de N° Charles le Glanures, sari fils .

1 1 .1 ., liv . Il feuille 177.
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TABLEAU II.

N . B . — Tout ce qui 'a pas d'autre marque de rovenance est estait des Preuves de Malt, (II . 104, Arch . dit département dit Rhùnq des

Manuscrits de Comnénr (Arch . Timyset) et des n nonce ds de Besson) . l'en le profe„eur Rabot a publié ce dernier h .avail ntégr.dement, dans le

L Vil[ des Nê,polres et Ducumrn(s de lu soctélé sur'-ireu, d'h isNire et d'urclléulu~ir, pages 1194 et suivantes . Je n, me suis pas Lorué a I, copier.

(1) Il avait acbelb pou. le pris dr'«10 écus d'ursol, par uc le du 12 février 1G3~, de Fmnç~À,e ale la CI"1-yr, veuve ill• Me'sim Charles de la Foret,
,.

	

1 1

	

A l

	

1

	

y

	

I

	

I r

i i() on ']0 m

	

, de enfant

	

ont vécu. Linr gnilt

	

l' . `e' te ir f

	

1la 1AL

	

1, It

	

)

	

1

	

I

	

p

	

n I

	

, de
B m•vrx, 1

	

let, dr, ils ,le feu, . Jargueini ie de 11,	I i

	

d t

	

I

	

1.

	

I

	

I

	

I

	

1 .

	

(t ;li ~`i

	

or
etnnl il,

	

lai Ir decGS :u

	

, i lents lu lit l acre, l i'SCr,é, J,

	

fil, Ja l ,mm

	

Le lui p~r'm l dé ,npl ~s r I, lo-, I'I li Im l i, rra ail e i
Je re 2`°• lit des en"'d' a., avant lui.

(3)A ce mm ag, estb iii i f1 :4f), J .ai la maison d 'ont p

	

pies

	

C

	

N I

	

Alill t l' I'l t

	

I,r, Avr . C• 1,.

	

„t

	

it ail tr,I•n( le mémé fou Liei, 1

	

o, I,1, d 1 b ale,-Am Mmd) 0u N' I

	

\I Iliel lit 1

	

F

	

, 't

	

1

	

d J

	

i , p' r

	

i banal de ( .ci ,• . I .1,"i

	

de~it(,ir .'s.l

	

14 fe

	

166fA

	

1

	

\l . i'éi),
fille de N 1)

	

po- \

	

1

	

l

	

1

	

et no

	

v, d . jea	i JU fui' .a

	

t kl, e l Pi'e i-Icrntlio,

	

0

	

tt

	

III

	

cuir,u,dotale l,2oa[loi, lis ri lr,u . .,t ,el . .Iw,„dé le .,i

	

ii
nette une ,m0 , de f"0 ilci ,

d”.(4)C'est sur ce diplôme 1)u i•,t point Iv blason dent il est gn'•s'lion

	

1 .1.
l'a Il ne fut pas Layon de Chnlles qui fol éneé en baronnle sculrm,ad Ir 22 n ai 1615.
fi

	

s baron d.• Paver-es

	

oint rin,neeli,•r de Sayoi, ., rr ,r„s+nrC .ac Phdiherl, ér~'Iliir et prince ,In \fauriennc, son fils (l'rncm atinn air o-9 P, fi,
,nt), Nonne ,i bail l mur l

	

u.

	

f

	

II J N

	

Il

	

I lp l

	

d d,

	

I .

	

A f

	

l'

	

p

	

t

	

- et
ps il y e, a, Fardes s

	

l'

	

I,iL~ d,

	

1'r

	

s, I:, ;, lia ,I

	

i' 1

	

I
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l' Il I

	

I

	

Ilc

	

1 : 1 al—

	

L 1

	

V II ,I ; Is~
les tn,sgiiarls des pli r, etameml„ade

	

-

	

1 AI

	

U :' t'

	

1

	

- f on

	

1 .d l'If,

	

11f
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t
do .l

	

1
1,11-i'

da Ataé rienn, paonn

	

1

	

d

	

il" t

	

t
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1 1

	

II

	

tr

	

1 l

	

d

	

l' .I

	

bl

	

1

	

t,-
vat n, les protucoles

do,
la

	

1

	

1

	

: I
co_

1

	

t l'{,l .di i a : L't 'J Il,

	

I Int 11 ir, u,df 1, tilxl~ u . df, pule~`5en
no

	

_ eut de Inillobleq Liu: des a"nici et I,hri li lm, et om~, ti

	

gale . Les I',•ncur, payer
M°° In choncellére et tous Ils ens'hNt at'dotses d'au moins 9 à 101ivres chnennu, ur 'erc de u,[run et une géode de pré o,au A.

GUIDON Ne,

	

IInGOnINE.,

	

Spect l" \Iex.s~" GI.AIiBE (2" fi 1s),

	

FaANçorsF.,
I, g :dau e, I :ü4 ; (em

	

legataue, 1504, épousa N~

	

d'abord desl'nc a l lidluc, p

	

'I 't d le boit a

	

legato r1) i liai

	

pp

	

N' An-
nn•ant Galilir,

	

Pierre Fnbdocteur en

	

l'U fversile de Tann a dont il i 't

	

1 • u I nsqu d y

	

d v,, fils d

	

t

	

II

	

fioget,
de Theobard Blanc .

	

droit,, citoyen de Genev e,

	

p rit ses gi odes de docteur le 3U j 11,t 17 .1 ., l'ut culte

	

i ib sen le f

	

c le 19 m u s
quittance dotale du 211 sep

	

riper unn et sel Je son erre et rst al ualibé. le ri toyen

	

151jb, alios le 1 .1 août l'r}i (3).
tembce, alias décembre

	

de Genève. 11 était crosedler de S . A . et collai+dal
1512 . Elle colt-riss l'hi•-

	

au Conseil séant à Chambéry, avant 1I'24 srptemllre
résis en 153:1 avec le cadet le ses fils dont doser -

	

15M (Arch . la sernzj . Un ne le trouve pas parmi
dent les nobles Fand de Genévo. les sénateurs au Sénat Donnés par Bernier (Il,sluire Ill .S,",1111) . Cnt ambassadeur lin

Noyé de. Savoie auprès des entons suisses en 16311 . Il épousa : , .irannr de ('.crL .,i."
dont 1 n'eut point d'enfants ; 2° vols '1525, Jeanne Poisson, (Ill le il N" Philibert I1r
Lambert et de Philippine de 1 oelior), morte l0 2S Mai I514 . Lm testa le 18 juin 1 :,,'e et

ommurut le 20 du mém mois, coulant être enterre dans l'église de Sainte-Marie E,,rypliaque de Chambéry . Dots son
,a,,,,, le, Charles III, duc de Savoie, rappelle les services rendus par le collatéral M. 1. L (1) .

Voir euA

	

CI'Doit,

	

JEAN, CLAUDE-

	

LonISO

	

fE\ '-LOUIS,

	

CI AI. nF.,

	

CHAm.P9,
six filles

	

ne le 19 lent 1 .5 .3 .

	

Dé le 2U o,t . I-mots,

	

fils allié, nu a CI a

	

I

	

y I

	

G Mi. IS27

	

i

	

I

	

0

	

I

	

n )1, ~8 Mai 1 :,37,
Éwdlnit a Parla en

	

1 :35, n,mt le é. Io 22 lin-

	

( soi, re qui cm

	

rue r, grain] hm nue

	

teint ie, mort

	

Inn t

	

q mtro
1561,

	

docteur

	

en

	

27

	

Décembre ombre 1531,

	

au fol . 1

	

) . Ilocteur en Droits de l'Univer-

	

le 211 Jérem-

	

mois,

	

à

	

Itonue-
Jroits

	

de

	

l'Univer-

	

suivant . mort à quatre

	

il . Je PaiJOUe, par diplôme du 26 mars

	

bre 1530 .

	

ville,

	

o

	

sa

	

fa-
sité de

	

Parlons,

	

pal' mois .

	

If.50 .

	

Il érilier

	

universel

	

de

	

son

	

pére,

	

mille

	

s'élail

	

ce
diplôme du 15—il 1570 (4) . Avocat ~_--~

	

1554 . Nommé avocat général deça les

	

tirée.
au Sénat de Savoie . Prieur commen- monts le d octobre 1559, vice-président

	

,
[mire de Con,,ié au diocèse de Bel- an

	

Sénat de Savoie le IS mars

	

15( ;2,
lepp (il était clerc tonsuré), le 14 aoirt 157'?, conseiller conseiller d'EU(

	

en février

	

1 .-43, pre-
d'Eiat et abbé d'.lulps, le 45 mars 17.51, s,'ameur :nl nier président au Sénat de Savoie

	

t ^orée des sceaux en

	

la petite chancellerie deçà les
Sena[ Je S

	

c, lé 3l

	

décem Lre i'sh (Aurninr) . Il unis par Patentes du 22 n

	

ombre IUI (Arch . S . S. S .), gland chancclim le 15 décembre
était abbé d'AoIps avant le 15 septembre 15$0 (Arch . 1 :,80 . Le duc Charles-l']mm~ mol le c

	

chevalier,

	

il prêta serment et reçut le balai de
Morand), Il fut chai gé de diverses ambassades o,prés justice et les sccmx le 5 fècrier 1581 étant témoins le nonce dn pape, 1 ainbass:nleur de
des cantons suisses. Venise et

	

les chevaliers de I Ordre. Il hrt

	

huit fais ambassadeur eu France, en Suisse, ia
Milan. Avant d'élre grand chancelier, avait été commandant géuéial du duché . Pur partages
du 2 août 159?, il fut, a cause de sa mère, cohéritier pour un fiers de I hoirie de'N

	

lieder
le la mheil

	

Ilfut > infeoil de Foier,,s acqui

	

il

	

d

	

rom ie ducul,par 1 1 1,

	

t-

	

iu 10 o,tobro
156J, et cri ge en taro ime h. 19janvmr 1571 (t

	

i, I-uxLampne), ,enfi ca1fon du 3 mars 1 572
(Arch . de Cour),

	

inféodé de la mieux-value de Challes le 25 février 1595, vérification du
2 ;i

	

ruai

	

suivant

	

(Ibid.) (5) .

	

Il

	

épousa, le i5 février 1 .1	(Louis ri

	

lait alors

	

(flic docteur es droits et avocat eu la Cour du Parlement de

	

Savoie,
Manuscrits Comnéne, Areh. Thuyset), Fmnçnisr, tille de Jean Bay, bourgeois de Chambéry, et d'Ursule Gislmnli . QuriIm,ce dotale du 19 mai suivant,
"I11N7

élus
d'or sol coin ds roi, neutre 1)a :uilitiç lie Lclles robbes „ (Jlanus,;rits Comnène ). Il tesla le 8 nov,m Lre 1598, voulant être

	

enterré à Sainte-
illmie P.gvptiaque, au tom Lcau de ses prédécrssems . Il laisse à Frençois, son fils adné, les grands vases, bassins et vaisselle d'argent doré Dont le rai

nde France, Charles IX,

	

lui lit prc,rnt Ions des

	

ambassn~le nuprés Je lui . LI nnmrut à illoncalieri en

	

Piémont, oü la Cour s' était retirée à cle
1,2 février

	

S,n testd'une maladie contagieuse,

	

e

	

-

	

I am .

	

ul ou, err

	

heu le 16 feu air sunanl et son corps q [transporte 'a Soi

	

te Mar e J Il,',rit 1

	

audit
Cintrery (6) .

	

Sa veuve testa le

	

Il) jai—li

	

1149 (Al,l . Morand) et vivait encore en 1612

	

Elle fut enta r(c au tonbuu de son mari, en Indtle
église, où se voyait l'épitaphe et le buste de celui qui fut m, des gmnds hommes de son siécle.

JncpUES MllurT,
bourgeois ds Romilly (cuir Tnm .. I), dit pitre du
juge maje Pierre, dans deux actes vus par Besson,
cités au fol . 14 précédent.

E V n S

	

S . . AI

	

Pll .nnr ilRla trT,
de Il i Willy lé, .leui en d m1, d, 1 Uiuv,r,Ite d, Val en rr a par hpl ime lu 19 avril 14î1, pus cnn=.ciller snccessnemenl des ducs Philibert I, Charles 1
.:t Ulm le Il j g . iajc Ir P ; urigiy po I'atenles nu 24 tanner 1178, consvillm de lésé Lotis de Savoir, crèque de (,enev e, yui le nomma
juge Ju prieur 1 • ( .entéefie, p ar félonies du 7 a il 1IS) Il avait acheté, le 2 juin 1170 u e maison à Bonneull, (prés du mmetrère Je l'église,

c•r. jardin, éJilices, enroues et heQ, Jans laquelle est passé un acte le 5 juillet 1 .7 01 (Arch ~'fhuyset), Il acheta encore a Bonneville (dont il était
hum col.) I l t fev nrr 114de N” Jacques

I
de Br icux, lui Jardin sous les murs du ch~L,au de cette ville . Il avait nellete une maison a Géneve,I

ur te I )	I \oli e Uame . la Ner ve, ,tans laq allé I

	

t y

	

d 1

	

e et md prés t

	

t Palles des actes, le 2; octobre I5U7 (Arch . Sacoirous), ononê~
et le Ii

	

pt

	

I e 1 .11 (1 ch . AIowhouz) Il p

	

f

	

d-s

	

-

	

Je la dite e li

	

rssancq le 2 mat I511J, pour la
ie
susdite maison

située u tri cs t i

	

ouisdrnir parochrabs e,,Iesi,, juxl .i celé

	

.l c

	

lsr taro rmsde

	

p

	

i iris ecelesis Belle Morte nove ex ornte et carre-
ria pnblicam cxaoccid cule ana

	

m sL halo retro Ipsau, lamina . . . et —Ira plateam soit- edil cia dicte domus cure ecclesm prediet
-

et lumi-
ariLus in spondiis anleriori e[ posteriori exlslenlihus que auferri nec occupari poseunl . . etc . n II avait acheté cette maison procétée de N^ Hu~o

net de Saint-r,cranain, le 10 dérrmhre 11kt5 . Il épousa : t° contrat dot I da 4 septembre 1475, Amblo•de, 1111, de N• I'élremand C"Il Je la Flic 1,
ou de la Roche dit Cavit, et de Ituymon 'line 'l'Iiv rnrJ de Nyon, dont il eut six filles et feux fils

	

Jacquemine de Benevix dont il n'eut point
d' enfants ''2). 11 leste a Génère, d .u, .

	

n, le .i octobre 1"d t4, voulant être onterre dols l'I Oise de Notre-Dame la Nen,c de Genève, léguant
:il) florins P or UM- u

	

Ili et fllf iota hrde, sa femme, a celebrer par Ics Altariens de ladite église . Il vivait encore en 1012 et
mour et avant Ica I Jél err Lrc 1 : ,20 (,\ J, . l IMyset), jnnr o p et Id- Messires Charles Aml tri rd et Claude, ses fils, aalmtlerent le legs et-dessus
fait par leur leu pore lacq x•rmue, s cou, o, fit quittance de ses (toits a se, deus beaux-fils plus haut nommes, le B aout 15'L3, pat acte passé a
Genève Jans loir m :usoi, oit elle habitait lierre était coneano m de N" Nirod vlilliet de Ilnifil y (TABLEAU I), qu'il nomme cotuteur dans son
testament de 15114,

Il Sf .! 11

	

Cu vnl .rs Au 1 , AU,
I

	

I Iw et p olc_s,m le Iroil, I51I, 151 i,
,eriir,f,i I S

	

Juge

	

1_ 1

	

L

	

y( p
pé ) p: l'atonies I

	

- février l 11 e

	

I

	

e
1 mai 151 , 17 dca enni e 1 . .11 et le 9 n cembre
Ii:, N . Il . vie le trouve qualifié Ir, jugenai, de
Cluhlais- uu IGI7, 1545 (Arch . T Myeeq et 1530
('fitrrs I?srharaimesj . litant juge de la juridiction
m 1520 (Arch . 'l'buyset), il scelle Mi acte de son

u les étoiles ont six m s Juge du prieure
sh~ iIfi L•vnu x, par Leth'es tu 21l avril 1537 . il
cpou,u, contrat dotal dn 18 uo,emhre 1518,
Clanllh,e, fille Je Philibert de Gerbais e•t Je

nn
Claire

dl Léxheraine, Il testa et mourut a Boeville

III . 4'Invrvçm9,

	

Mann UEr,ITE,
pp osai t Je Gew ,e c

	

,e partisan des Maine-

	

épousa, p

	

contrat htJ lu 1

	

-lucks ou klamcl ie . Etot absent du pays en 1 .'.51 .

	

1 .,51, N Baijoct d'Arles, I, S ' [leu,
bilait a Verceil le 1U ocloLre ff,ti3, jour ou d lit

	

de-Jlaurieune, autorises et dotée par
a procmalion spéciale à Claude Millier, son

	

sots oncle Claude.
ncle, pour exiger ses droits, rentre, transiger,

etc. Suivant de vieilles généalogies, avant ]0 quit-
ter le pays, fil donatimt de tous ses biens à Louis
Vlillirt, son cousin, par acte passé à Chambéry '
1 9 mars 1:551, alias 1115, 11 ne parait pas avor laissé postérité. (Conférer. avec note 3, folio 18.)

A• Six filles de Claude : ANTOINETTE, lie le 16 ruai 1529, morte de la peste en 1 .51, ainsi que sa rs

	

r Catherine ; dnr.QprA1INE, née le 21 janvier
1 3.,, m 't

	

t ,

	

ro

	

I I u Int i T pé, le > nais 1 Mi, mol I .

	

donc ; l'nANrolsF..,née le 8 judlet 1f S0, morte jeune ; CATUemnE,Moi,
nie I, 8juillc[ 1 ;,d1 ; IM^uxp:-,nueo le w3 novemblc 1511, morte le ts m

noble de la Rdoie riirelajuridiction de ChaRardon tous(7)son p%•re loi a •ail IAmiG (15091 la roi ;mr

	

e de Alarlrns prA, Fit . il s, la mPan
- .. bor, 1

	

L A i J l ce Iy ,t S

	

l

	

sat

	

\

	

lé [lit

	

1 r (

	

(

	

S 1 („ r e ci ' 5l . dei (nv della rSS-FNonz , P. 271) fait
vri ,1 i il tu[ drlu et ancofei Je ['01 die ont la 3 dccen,br 1 i

	

In Jotr du 25

	

1018 d onn oée pur pessun, P .ur a nui vinai on a calte
,bancelleric, serait donc inexacte .

Jr\une,

	

l'ah,ée, JrANnr la collet[',
Ifgat

	

U0 1t, r i nuaa

	

cool

	

t I .

	

ata

	

IU 1 ,épou-
laf,rl du b

	

n vemL

	

1

	

JS

	

1

	

rt s , conh-I,t dols[ du
Pince dotale'hl I

	

art
h

	

1 01, Saoct . I . ,n

	

N"Tho
N" .And o

	

(naias Amedee) ;fLo- mas Ulondel, maitre
Tardi, de Cusicu en Bugey, serre- ]es

in
fi

ducal et cilnvefi Je Gcuève . noble. Voir texte
Contrat reçu put' Nicod Dlillict, de rio 1ù.
Parti

1
[y, notaire.

le 19 juin 1513, juge . .je de Faucigny.

régatai GUI1d p usa
411, p-sa,

re, N° iller-
met de ri net, d Eaian, qnd
tm,ce fatale du 413 février 1 .,(r2,
faite à Genève dans la maison
de son père ; m're de Révé-

rend Messire Thomas de Ba-
net, abbé commendataire d'En-
tremont, cousin germain et té-
moin au contrat ri s mariage,
15.51,Je Marguerite ci-dessous.

ROLAND,
fils naturel . Vidavairc et émolumentateur à la
Chambre des Comptes, légitime par Patentes
Je 22 mm 1581, (Arch . de S . S.), nommé par
Patentes Ilu 23 janvier 1572 (Arch . de Cour),
ortréleur des salines de Tarentaise . AllianceDu,

Sa postérité, si elle a existé, m'est
inconnue.

IIENn1, Pnn.mrnT-PraNçols, ]V. Prsnrvçols-Amenée, HECTOR,
n6

	

le

	

30

	

aodt baptisé le 15 novembre

	

.61 (Reg . Par . de tige de lu branche aiuée Jrs burons, puis deuxiéms fils, tige

	

des mar-
1560,

	

mort

	

le Saint-Léger) .i	Imcteur de

	

la

	

Sapirnce

	

de ointes, puis rn:vquis de 14rverges . Ibi1' quis de Ch.fl

	

et des mal-
17 février 1M3 . Rome, h avr 1968i,, prieur commendataire le

	

'fîw

	

,C

	

111 . quis d'Arvillars .

	

Voir,

	

le

	

'l'A-
le Saint-Pierre-dc-Lémenc, veille des ka- BLEAU V.

]ondes de septembre 1583, puis doyen de
Viry, nommé, sous le nom d'évêque d'Ilié-
mpohs, coadjuteur de Pierre de Lamber[,

n oncle, évêque de Maurienne, la veille
d es nones d'avrd 1590. Puis évêque et

	

rince
de Maurienne le G mai 1591 . Etait aussi abbé d'Au]ps en 1593 et nommé conseiller d'État par Patentes du 29 janvier . Chancelier de l'ordre de PAnnon-ciadepar Patentes du 25 mars-1W8. Fut nommé arnc~régoe de Turin en 1018 . 11 teste le 17 novembre 1621 et mourut à Turin en 16'.̀.5 (7).

PnosprR, Leurs, CLAUDE- EdIT1AN0E1 . Cunnl .rs- CLAUDE, M,\nGUEBITr., César., TIIéOBOnA-
é

	

le

	

7

	

fi- SÉD,,,,En, CII,\n laits, I ln liANUrI ., né le 10 août, lillenle ,le la de- é le 8 LAilm!NCE,
I,aprvia

tisé

	

le `Ill
j : u

	

r

	

1 :-,0 ;3 votre I fdl4 i ,d Ir 'e

	

oid'a é

	

le

	

r, Jan- né le ti sent mort le'ï'2 le- chesse de Savoie Pair,, mort née le 30 juillet
(Iteg. Par . Je mort

	

le

	

11 Mortler~ier,m rt en art le 2:3 ne- crmLre 1575. liée le 9mai,mor- le

	

août 15W1, morte a Tu-
SL-Léger), Fit août 15115. tobre 1500 . février 1571 . loLre 1571. - te le 3 août 1574 . 1577 . rin en dée . 158.2.
ses

	

Preuves
pour la cheva-
l ne de ilfal-
te,

	

le

	

9 juin
1578 .

	

tilles
'existent

	

pas aux

	

archives

	

du

	

Rhune,

	

n ais

	

il est mentionné comme chevalier rions

	

les Preuves (R .

	

191) de Jean-Joseph d'Arvillars . Mort à
Turin, enterré a Suintc-Marie, le 22 février 1689.



MILLIET, BARONS, PUIS COMTES, PUIS MARQUIS DE FAVERGES .

	

MILLiET, BARONS, PUIS COMTES, PUIS MARQUIS DE FAVERGES.

TABLEAU III.

LIGNE AINÉE.

IV. Dom IfiaNGms-Aui;né E, nu seulement FR,vnrols.

Baron, puis comte de Faverges, -a ., Patentes d'érection du 8 janvier IC 9 (Arch, de Cou.'). Foir son ASCENRdNCE nu 'fanl.r.AU IL l+ils allié (né

du par testament du 8 nov--libre 15'J8, le nomme héritierF

	

u

	

xl, lui substituant Merlo- . 11 aura seul
le l5 avril Ifd,9)

	

• .

	

, qui,
selle d'ar"ent der onrra~

	

le si belle et riche façon, laquelle l
u 1
e feu rctde. France Charles IX me Jmunat

a les grands .ses, lie ..

	

t autre

	

,.
„ qu,vi I e re llns d'est

	

L

	

I

	

p

	

Alajreh. polir Dlm ~êrgnrur , . Ilocil tir en dimt ,Ic 1

	

-- 1
d

	

I

	

c 11 clef
t,

1 .,83, s -on -

mand 1~
j

e Lé. idaüé ordinave et

	

t

	

le., rgoé4s par Pa lentes Ju 1 j il, 4 9che,al er
g'
gr I

	

- I : Sti M i - s t tarare

	

u. r

arur le Lemenr, Laron de Fa”"

	

tir le Atotem, Ju Chesnay, Montségur, Blar lins, des m

	

f . 1 . Je Calcin et de I p alme, tc Hn

m compense de vingt cinq soli es J b

	

res, la baronn J 1

	

s fut
érigé'

en comté
ci'

sa la

	

r, pin 'alerte, 1 H I

	

iW.), v

liées le 17 mars s ont (Arch . Jé Cnm)
il

epmisa : 1 r J Isit e Char loue Je Camblano, morte la veille Jes k 1 n i . de d . I domrl l

eut que feux enfants, `3° contrat dotal dn q no,embrO 1591, Din-, fille de Frmlçms Costa, s ~neur d Ariglr ino, malte lé 19 juillet 16 .1., . Il testa

à Turin le l'2 septembre 1631 et mourut deux jours apres .

Louis,

	

PIIILI EERT,

	

JEAN-

	

.JÉRÛ.+IE,

	

CATHEMNE, Dom CI.AII .E-E~,lIANUEI .,

	

V . CHAm.Es,

	

LooisE,

fils

	

aisé

	

du

	

né le 45jui1 let

	

FnANCOIS,

	

e

	

le

	

14

	

lié,

	

le

	

21

	

aI)l éele24sep-5^ fils Ju 21 lit, continua la

	

fils allié du 111 lit, nd

2=

	

lit,

	

ne

	

le

	

1 ;03,

	

,. hev.i

	

1e

	

le 11 Juin

	

sel lt mLre

	

1

	

)( .

	

Ep,

	

le

	

'd1 1581-ligné,. Yremwr marquis le

	

le

	

1.59, rra t

	

lembre
le

17 sont 1532,

	

ber des SS-

	

1594,

	

1505 .

	

mai 1611,

	

Iran-
r

Favergges, par é
l
ection

	

du

	

le

	

31

	

octobre ISJ3.

	

-orle
bec

fut religieux .

	

Marc. et La

	

çcis Prrovana, Ci °
dis

	

Cl
R octobr

	

1614, et-nuée le

	

nov
o décembre survint (Arch .

	

1601.
zare, par Pa-

	

ossasco.
tentes

	

du `a6 de Cour) .

	

Né à Turin

	

le

sept .

	

1GIR, 1l septembre 1597, cheva-
gmitilhomms lier drs SS .-)Iaurice et La-
ds b, Chambre, 2 septmnbre IGIO, commas- zure, '37 février 1626, gentilhomme ils la Chambre

leur de Lemenr
et,

sin vnance de w r oncle, pur Patentes le 21j

	

b

	

suivant. I

	

1

	

r

	

Is 1631 fut nom
d

	

l'absmme dudu 211 octobre 1613

	

11 fut baron d

	

f

	

e

	

et

	

n'aura[ sans accu' posa .

	

te .il

	

lo

	

-I

	

I

	

t I

	

-ment

	

mfmdu'r, en

de Jeanne Macle de Tlontmaveuq sa femme, le 17 n ove mblc 16P.0 tri - '..ar gals Je Lulle

	

p n e le ses scl

	

es tant :, la éhargc

ment du 7

	

mai 1Gt~3, N~ et Rév d Anie Milliet de Romilly avait substitue Phi- de Fnuvrrnerrr rlu en J aubes crnplms. An contra[ Je mariage de

libert, alors fils allé

	

du comte de Faverges, à

	

N^ Pompile Millet, erig^ de la seigsa fille 3—ini, Marie (1683),

	

il est gnulilié d'IIIBStrissime

	

neur

Chapelle,

	

son

	

fière .

	

I"air T•,RLEAU 1 . Dom Claude-Emmanuel, marquis de Faverges, srignerr de Marey,
Montségur, L'hainay, Cons et Dlarlens ('!) et des maisons-fortes

	

le
'j' étions,

	

de

	

la

	

Balme et

	

lu Cotton,

	

chevalim' grand-crois

	

des
Ss.-Alaoüce et Lazare, prieur commendataire de Lé—ne, etc . Il
étier-, conventions matrimoniale

	

d

	

1

	

'r il IWO(Arch . Thu}srl),
contrat dotal du 30 septee If 3l (Besson), Cmha (ml

	

français

Cmtliie),

	

fille du comte Annil al

	

Berio—, d'une des grandes f

	

II

	

1 . Chieti en triée

	

t

	

l

	

I

	

_1121 J

	

f

	

I

	

tt

	

I

	

311

	

.pt

	

nl .

	

.11,;31lie
Ilhid ), il

	

passe quittance

	

je

	

1A10 ducatons

	

(S .

	

A

	

avait en

	

min,

	

tocans '? lf)0
11,

	

s,e saducat-

	

)

	

J _

	

1

	

t

	

I . ..

	

f .

	

1

	

i,

	

I

	

JI .

	

u

orme Amédée et au chevalier

	

Ivan I•a pustq oncles,

	

vt an

	

,omh.

	

f .Ju ie

	

péri t . h

	

1

	

r G.i

	

11

	

ait

	

,a et

	

schlblit

	

c

	

l

	

lit

L .1tir le c6àteau de Paverg_es . 11 testa : i° le 1b septmnbre

	

Ib411

	

3• le Ill oclubrP 1669,

	

3^ I

	

a juin 161 D,

	

[

	

i^ le

	

la septembre

	

It 1

	

t

	

o

	

rut

	

r

soixante qquatorze ans,

	

I

	

1

	

d .•embre

	

su-vont.

	

Il lot

	

enter

	

Suinte-)tarie ]:gyptlagne,

	

le 96 Ji . .

	

aLic ( ieg

	

Pm . de Sent L>gcr)

	

Su verve

testa le 23 Juin IG78, a G

	

s

(D 11 l'était b UI aoril 1682, jour oit MathiLlê de Savoie . marrryise de Piu,ê -^. Ili accorda la faculté d'i•.riger ua tombeau à la Consolata de

Turin, dans I :r chapelle (sous le eh-êur de l', Fli,r Jr1 "té dr I'E,.,ny;ilc) :lê led, . -Dame drs Cràcea, fondée par ladite dème, et d'y metti'u s
,s et insignes . Il fil se. Preuves pour la clu :valerle de )asti,-c m_s aJ -At :unir,.. et Loanr'o le 211 septembre 1609 (,oses m,.

	

s, Arch . Thnyse05

ar CIC

	

et AI I

	

Le duc deN

	

ir

	

l i t

	

du l Il a11 ,I 1 . P'1 (Aiê6 . Salat JOr io2), au

	

a—sur m—pfts e (sic) de Faverges

	

svi

I enou code Ju -idicl

	

e. den. t

	

l

	

,r

	

rand u, ot d Itl,iu

	

u b s I

	

y d •inca tant, elclot,

( :I) Selon J wlres

	

3 d . P

	

rit tin seul p rs

	

le ,

	

i

	

1 h1 h t évêque J Aoste, puis d'l, ée, porté c1 dessous à

	

l'ex-

,rait ore u r Je

	

or I .,~[ p rl I, ~im ,1 Train: q r d aurait fallu dire, puis lu il y avait delà tin Philibert
il en 1593 ln.

PIIIi .mrE,

	

FRAN-

	

PAUL,

	

JEAN-

	

MAEC-

	

PROSPER, 1NOf.T,iQUE,

	

PIERRE-

	

VIE-

	

AL\URICF.,

	

OCTAVIE,

	

BENOIT, PHILIIIERT,

1,'L5 -.cm-

	

cals-

	

le

	

7

	

(17

	

BAPTISTL,

	

AnTOime,

	

1 é le 1

	

11 '2 avril

	

ALl aarv

	

To

	

le le

	

"e

	

le

	

charte- chanoine

I

	

75'J9,

	

c

	

DLvrlr.

	

I

	

C

	

n

	

ne

	

le

	

ne le

	

i

	

o tel re n i!

	

30 déc .

	

ne re-Pm 111 .~'p . :

	

u-,

	

1

	

11

	

pl
réguler,

henticr

	

m'

	

S

	

Itr)

	

d - .

	

91 saut

	

2U saut

	

ICUI, la

	

le

	

comte

	

ne le

	

Li oc-

	

1613, s

	

-

	

1615,

	

gauler, évoque
-sel ,

	

4G31.

	

I

	

26

	

1- I1

	

rn

	

11 ;1)2,

	

-lu):i .

	

mol t

	

le Jean

	

Martin

	

1=, actif

	

toi re

	

gneur

	

le

	

é pousa

	

11;32 d'Aoste en
Chevalier des

	

m .

	

ic

	

du

	

pupe

	

mort le

	

l', avril CnJiernno,

	

Bd)9,

	

1610,

	

Martens,

	

Anselme, - - 1657, Crans
SS .-Maur .

	

et

	

11A)1,

	

IITbain

	

VIII,

	

21 juillet

	

11108 . C t^

	

J'Osasco,

	

reli-

	

reli-

	

coseig'de

	

comte de féreeul&58
Lazare

	

(,.Pi-

	

morte

	

pris

	

évoqua

	

11-05 .

	

- gmrfilhomme

	

r
i

	

gicu-

	

Buri,

	

a

	

Solerre au siégé
raine des gnr- jeune .

	

le Maurienne -- de la

	

Cham-

	

(3)

	

se .

	

pitamo

	

(Solaro?) épiscopal

des

	

Ju corps

	

n

	

11-41

	

(il lire,

	

fils

	

du

	

d'infante- d'Ivrée.

Je S A .,

	

s

	

était élu lors feu C1~ Char-

	

ci. ,

	

qui
exIon de

	

v

	

u

	

du test : ment de son fn r -.

	

If dl) C

	

la mémo les, comte de la Rocca d' .M .S a.

	

testa,

	

le
res).11

	

n

	

, haucrher,

	

(et n

	

h ,aber) de l'rrdrl Ils Jonnr•nt ymtbmce le :3i) sep

	

26 le

	

il, 1653, en faveur de
passe un accord avec

	

de

	

l'.lnnonmade. AMod e s Turin le 31 octobre terra Lrc 1631 (Arch . Tl

	

'

	

t), a

	

Claude-Emmanuel, son (rées,
Claude -Emmanuel ,

	

1651ï en odeur de sainteté . Claude-Emmanuel,

	

leur

	

frère

	

et

	

de

	

l'allié

	

de ses

	

—t es.
o

	

[cee, le 2 février et Lean-qtore, de 2,000 ducatons,
11637

	

et

	

prorédmlt à moitié

	

des

	

4,000

	

que

	

feu

	

le
des partages . Philippe comte François Jlilliet avait pro-
jouira du tihe de lia mis audit comte d'osas-co ; 2^ le

n de Ai

	

I

	

-e son fils air

	

-

	

1

	

let il a

	

t

	

le, bien, ointe

	

le

	

Aloretta

	

ch evalier

	

le

	

l'or ire (de l'Annoneade),

	

Ce comte est
rte L'mi ~il [iemmnt

	

devant Paye

	

la noitü

	

lev d .

	

qu il nécessairement

	

un

	

Solalo,

	

peul ètre

	

Charles Jérume

	

(Crgna-Smdi, 175).à

	

p hi-y avoir en Piémmit, plus une pension de 30 duc.dous

	

Hérérend Phi
libers, et

	

-

	

f

	

i

	

1

	

I

	

et

	

e pension de ''30 ducatons a
CI1 ri sTl\L \f Amr, tel

	

e

	

T

	

I

	

se'.ar ( si ci.l Il

	

i pas le nom
de religmn Je Vlcrmm

	

ci-dessus, il

	

Inn Jr'ut laloutei

	

r

	

om Lr eux cnfmts de Franç is Amedi,e)

	

Le comte de Faverges est chargé de la pension
de Révérend limait, leur pers,

	

chonline régulier.

	

Il ne parlit pus al lie contracté J allimicé

	

SuLstitue .au testament Je son Rere ci, ]GO)

(Registres Paroissiaux de saint-Digrr le cnamb,ir}' .)

Jn,rv BArTlsrr FnANçols-
2,lits Lég toi

	

16 0 NicoLAe,
de la mals a,,forte Je la vivaiten1G111.
Balme, lieutenant-calo- Parait

	

mort
net et capitaine au ré- avant 1668.
-ment Uenevois

	

d'in-
fanterie au

	

service

	

de
France, par

	

1, „ ,,t do
roi Louis SIV Jil -

	

no-
vembre 1673- 11 testa, le 21 septembre il
n faveur de son neveu Sigismond . Mot

sans avoir été m

	

.

GIIAR LI'S FR AN ~ot~ . I

	

l.i.
bapt . le lS JHitlet 161 50, 1' b. bout

	

c le 24
Loge J

	

S A . Pnt l'hul d , liez juillet

	

1041
les ,laminicains de talle'- qu'il ll;dn

	

prnba-
quitta

	

avant de

	

faire groles- blmncnt

	

per
n . Relit son

n'viril'

	

.r Ller- i xa,ir .lI n'est
mont en Auvergne. Au IMm pas

	

-Manié
Je

	

trois

	

mois,

	

il

	

s u

	

teslmm

	

lit
'foulon

	

,, reprit

	

l'llnbit

	

sécu~ de IPN1. AIert
lies LIIfermé :

	

chatcau Je ,
Ni- et élargi, d'V n digca et ,.
Pkpagnc ei 1ti4U. Veil ""

le-,ci

	

en .1

	

il, il s'embarqua
il Cadix. 11 fut très grrvenent
blessé par l'éclatement d'un mousquet Débarqué
a Nalaga, il y mourut le 8 no, eurbre -1671.

VI . Dam CnAR1.ES-\1A1'HICE,
I : I 1 r lire 11131, I _ ma quis

d . l .n orges, etc. Chevalim des SS-Alau
lice et L:-rare, capitaine et l'escmlron le
Sucoie, gentilhomme

ile
la Chnmbrr (167!1,

1090, Arch . TlmyseC, prieur couuneldatui re
Je Lémenc 11 épousa, contrat Ju mat lige
du 13 janvier. 1U;J, Marie, Mlle le Charles-
F:mmanucl de Mareschal-Du yn, rornte Je
la Valdisère, et de Françoise-Matir Je Les-
cherninc . Il avait etF hi•riticr nnivmscl Je
son porc et de, sa nier,. Dans une pille le

l'un 1716, i1 est dit feu chevalier
croix des Ss .-Mourice et tarare (Arch.
Thuyset) . Il lift culotté, :1ê'• de ecicude-

ans, le 31 décembre 7706 (Reg . Par.lie
I, étou,

.11 :1 .1 E-i1lARf 11 F.P.ITF., DIANE, GI.AUnINE-FRANf OISE, JEANNE-MARIS, CHRISTINE,
Annon- baptiser) • 311 1a i marine.,

	

le

	

13

	

le,rre' épousa : 1 . contrat dotal du 24 ne religieuse à
C1isI r h .

	

Chambéry, cr Ifi4M1,

	

rcligi Ihli,B,

	

a .Inseph Emma embre 1( ;71, Joseph de Rrddes la VislLlbon

u le H m de AIa- se rlmlouciade nuelde Alonxyde Loche, je

	

Itelletonr,

	

capitaine

	

au régi- (Besson)(4).
rie-Paule-Angélique Chambéry, sous coseigneM, de C'l'y, en[ de Savoie, etc . ; 2^ IeOjuil-
et, IGG9. le nom de Marie- let

	

if îf gteg . Par .

	

de Saint-Lé-
GaLriellc-Ange- ^er), N~ Félix de

	

barillet,

	

lieu-
IigHe, 1((i8 . tenant

	

au

	

fort de Montmélian;
"contrat dalot du 14

	

168`2
(Arch .Thuyset), N^JasepÉ

	

)l li a1
drs

	

Fichet (marlis le 30,

	

Reg.
Pal de Méché) ; 4 , le 2G —son-
'ce

	

Gi8'3

	

(Reg .

	

Par .

	

de

Le 'Z,

	

N^ Jcan-Louis

	

J'Irmey,
sénateur au Sénat de Savoie.

(Registres Ya roissiaux de Saint-Léger.)

FRANCms-A\1Ÿ.n -E,
5^ fils, baptise le 17 avril 1678, comte
de Faverges, colonel du régiment de
Tarentaise, se retira du service en 1733,
sa auto ne lui permettant pas de remi-

sr les rainpog os Jans le Milon ais
(BossonJ. On ne lui cannait plis poste-
r té (6) . Il mourut àquatre-viugl-quatre
ans, le 13 janvier 1762.

J1111—BAPTISTE, VII .

	

CIIAnI.rs E.+IMAN tir1 .,

41>

	

fils et Ïe marquis 3^

	

marqui,

	

le

	

Faverges, filleul de LL. A A . de

	

Savoir,

	

ver.
du P .n erGrs, lente- seigueni'de Marty, Cons et baptismales Il- 2 PRI111

	

1(A;6

	

Mort sans
a

	

la

	

Ilgne

	

a

	

ée \Iarlens,Jes moisons-fortes ail once, pr oLaLler cent avant son

	

1 —il.
(Voir

	

IIV.au

	

fABL. de Terleno, de la Balme et
du

	

Cotton,

	

2^ fils, baptisé
3 VAfWWV, le 2, juillet 1668 . El'.. .,

le

	

5

	

juin

	

1700,

	

Jeanne-
Françmse, fille de N- Phi-
lippe

	

Bail},

	

sénateur

	

au
Seaat de Sevols, et d'An-
ne

	

Suffi,'

	

de

	

Trssscrve.
Jeanne-Françoise, marquise

	

de Faverges, sa rmive, lui su relent plusieurs
s et fonda la moisa

	

des Orphelines de Chambéry (Besson) . Il recnnnmt
le château et marquisat de Fa verges, le 13 mars 1701 (Ciels) .

ANTOINE, JOSEPH, JULIETTE Ou JULIE, MARGUERITE, CHIISTiNF.,

	

JEANNE,
3°fil s, baptise 6°

	

fils,

	

baptisé.

	

le baptisée

	

eu

	

1667, baptisée le

	

I
3)

	

p é e

	

j

	

Ilet 1672,

	

baptisée le 10 o,t .brc 1674,
le IS dccmn Il

	

septembre iGh merle

	

te

	

4

	

avril te

	

I

	

e1(üU, mariée

	

- nitrl[ deuh tle en

	

épousa,

	

le

	

11,

	

déc.

	

1696,
i,- 11370 .Atort trsti

	

lrr-noutiîl3, 11:94 - (con0 at

	

dotal le

	

,il.)

	

janvier

	

1690 reli ;don chez les Cr-

	

N~

	

Joseph

	

Vtolet,

	

inten-
ac:nd snn pé- e1

	

Ihecur

	

Je

	

.ils dit 19 février, Arrh . (Reg . Par . de Macho) salines de Sall :niche

	

dont de Tarentaise . Contrat
le, :i

	

fétrail- frere

	

Jean-Baptiste . Thuysrt),

	

à

	

13 :Jtha- (vont. rlol .du 29 jan- du 26 déc	 ?

	

dotal du 8 novembre Soi-
. l'ut tué

	

ett

	

1718, s lard-Louis Robbia, vier,Preuvesde Jlal- vaut (Arch . du S . S . S .).
~_ — la tete du ré,dmrut c mte Jo Saint-Ra- tcà Dom Claude-

,le

	

Savoie

	

dent

	

il plaid, de Turin . Alarc-Antoine

	

Fi-
était

	

lieH[rnmll-vo- chet, comte de Ponchy, chevalier

	

des

	

SS .-Maurice

	

et

	

Lazare.

	

[Celui-ci
Imwl, à Palerme. épousa,

	

•i

	

noces, ,lacqueline-Charlotte,

	

fille

	

de

	

Jean-Louis-Gabriel,
mnrgnis d'A n~il lors .

	

l'oie au degré VII, folio 26 du TAIII,EAU VI] (5) .

(dl Oeil, I

	

[ I

	

d

	

i

	

(d r ç

	

\

	

d) D d

	

cnt cite Chirsline D1mre, tel

	

d 1 Visllahon, et set pour elle,
tort pour e tin f

	

I

	

1 peut,

	

dé

	

et Fio

	

q calqué confusran N,

	

aveu pin ml Ils enfants de Clatide-
Cmnramml mie

	

chcle

	

1 A t l'

	

N

	

pl

	

d 1

	

1 gué celle c1 p l i l t -Lé l VI 'e Gbrmnne1 fille du comte de
r'avr g,,, Hlleule de LL AA de savon, foi r e-r t I

	

,1 é i, ,

	

1 ,it E :m du le 16 nrui ÎuM (Reg PIr . de S - it Léger).
(5) Dans une lettre que lnl adresse V- N. de Favê fur,, sou beau-frère, en 4711, il lui dit : a Vous m'ét s descendant, ascendant, père, Hls, frere

et toute l.e, qunliH l' . d nt ihe de I tir t e I t t t p _ par le mir ia ;,c de Jeanne Marte de Navergea ci-dessus (s'en
troisième) aec Joseph Aluxon Ire FichéL [lé ., le De . l I.arulé AI ic Antoine . Ain'. elles s'eAphqucraient si l'auteur de la lettre de 1711 avait été
Joseph, marquis d':\r,'illars, degré VII, TABLEAU VII, Iwte 1, 1111 . D.

f6) E t probablement celui qui, rn n embre 1711 (,1rch .
ma
Thuyset), était

nandin[ pour S' A . 3 Asti, d0rlt allait cuuverneur le

	

puis de In

i rr e, lieutenant

	

dlos 1

	

t l A f
J'm dans

	

I

	

l-1
M,

	

1 .:

	

t

	

t a

	

t

	

l al

	

re
FianrosA

	

d'.

	

\t i lt t

	

LL 1

	

I”

	

1

	

11

	

1 1 .1

	

Iv
7769, i1sm

	

l.,

	

111

	

., ,ntd,Jit

	

l

	

I ., p'

	

—di-
jarlill t J, Icsl.0 , m t r,d- - II lets 1 1 Il nvie, , -

am . Je ne sais d quel Fr:,ri ;ois-Aniid,~r, coude dê Fan'rg,•s, reparler ces
actes,

ANSE,

	

VIII. MAURICE-M,+IIIE,
née et baptisée le G n "'s

	

Laphsé le 21 avril 1703 (Ils;.
,1701 (Fleg . Par . de Saint

	

Par. de Sent LI gel). Moil fies
Léger), Avorte jeune .

	

jeune .

r vci., liv . Il, feuille IV.



ea

	

MILLIET, MARQUIS DE FAVERGES . MILLIET, MABnuis DE FAVERGES .

TABLEAU IV.

CONTINUATION DE LA LIGNE AINF.E.
ANNEXE

se rapportant à Ilectoq baron de Challes IL J'Arcillnrs,
degré IV, TADLEAu V, fol . 2r,

Par son mariage avec Madeleine de Montchenu (noir CE Nom), il
était cloua . au 4^ degré avec Henriette-Gnlherine, fille d'Henri,
duc de Joyeuse ; petit-neveu à la mode de Bretagne d e Diane de
p .iti, . " doel

	

de

	

' l'.
Ileuriette-G theriuc de

	

étain

	

: i° Ilenri Je Bombo i,
due de M11ontpucsier ; 2 . Charles de Lorraine, duc d,i Guise.

De son premier manage elle col M

	

1 BOUM on, duchesse
de \fontppensrer, qw epau.a L ' as il de Fiance, du, dOu leans,
frero de boucs XII ;, rra Ae Nranre

De son c toi m a
'i ge elle col notamment Ilenri Je Lorraine,

prince de s]olnville elduc di, Guise.
Ces enfante des deux lite étaient

au V~dcgré de .lcan-Louis
D011ieq baron, puis marquis de
Challes (roir TADLr.AU V, 101 .24),
et de Silvestre Millier, son frère,
haro., puis marquis J'Arvillnls
p~mr'l'ARI.e 1! VI, fol. 26).

	

'
I~nANfolSr-
111'ACINTIIE,

hapli". le 31) (néo
ti

-d) mars 17,silandine a Cham-
bérv, sous le nde'l'hérèse-Virgio cmi'
(Desson) .

VIL JEA6-RArnsTE.
J'nir su, nscrennncE .v, TAm .EAu fil.

Baptisé le 17 novembre 1671 ; (Reg. Poe de Saint-Léger);
apres la mort de sut frère Sigismond, i^ marquis de
IFaverges, seigneur de Marey, Cons, Martens, Jes mat-
ons-fortes de Tcrleno, de, la Balme et du Cation, cosei-

gg ur dn Chesuav . Il épousa, le 5 novembre 1716 (1),
Alnne-Charlotte, fille de François-Hyacinthe Jnnrhnn?
.In Ci OS, r Imre J'IEsery, président an Senet . Il leste, le
20 février 1737 (Arch . 'fhuysc•q, en faveur de son fils.
subslitu:In( François-Amédée, Cri•re du testarcclr, puis
Inveph \I II' .t

	

I

	

1 A vdl ns l'

	

t

	

'a Emme
I1 [utell, . i f t: () Il L s 1737
ulle ma c It 1 q catie tnlgt Iucx ans, I . 21 m,ai 1778
Jean-Raptiae mcnnnnt le chàteau et maquisat de Favrr-
grs le 12 mare 17:x7, (Far/:x) (3).

VIII . Goémons- .fluera-JoACnrnl,
baptisé le 2 décembre 1716 (Reg . Par. du Saint-Lége),

argnis Je Faverges, comte de Almrbcllo en Piémont,
puar, apres ]a mort de son cousin .loseph-Henri \lillict
(wnr au'l'Ans . V), 4~ marquis de Challes en 1777. Iuo-
te .r en ,I toit Je l'Université de Turin le 7 juillet 1719
(Besson)). 11 ém i a, content dotal du 28 a .fil j î73 IArch.
n1orand), Cat lerne-Mad~•lei le Ileurieil r, fille de Joseph-
,1lexis- iarthélemy COSLa, marquis de [femregard . Il
mourut le 17 alter 1787 . Avait

	

nn nn . le marq .ruai de
l'averges le !l juillet 1771 (F,,) .,-)r

	

(1) line eI

	

1r q'ira Prrs~ion tac fuit rlirc flot,, à flou.], nu Cl ..., do prénom( n.vl~ge, L If, foi . tait. ,innrhim? Lao Lê r nn ire fol. 22 e .t le
n ~ I

	

1 r ne I.
la, 11

	

I

	

II

	

(A oh TI

	

1 .' .l

	

D'

	

I

	

o

	

1

	

I .11 1

	

1-

	

t

	

1

	

1 f .

	

I

	

t1

	

I

	

. Inn.

	

lare, et ui I

	

t J ., +,tiLl . Drnr .hv, '1 uLSt luv lobe sri , .1~ rl,, nl E,.n

	

v, 1IIei du List oral, et I:-

	

.radios.

CLAOnn-MArsre,

	

JEANNE-(' ,ImsTINE,

	

Jr,rvsE-TuÈRÈsE,

	

née le 5, bapptis'o'n le

	

née le 29 septembre

	

née L'If octobre

	

6 nnv mbrr 1725, ma-

	

172ks, relui ,.se vz -

	

1733, morte en 1737.

	

'e, le 9,8 lévrier 1716,

	

silami ne Annecy,

	

ri l'Iançois-1larie- .Auuct

	

oie elle prit l'habit le

	

de Month—, comte du

	

2 février 1751 (lies-

	

Bclrri— Morte veuve le

	

son).
o l

	

-cil 1777, fR . P. de
St-Maurice d'Annecy).

l'S) Dans relie

	

Inn 1, h,

	

rl a,a l 1 i . ; I. I r

	

I

	

i ml,t 7
-1 l~

t l,l~ 7 1

	

il- rl.I ICI

	

.,

	

Ir rh,--,• 1 1, I

	

I

	

. AI~~-

	

I IuL I I~~i rl•J~-:
piétenu~, .nt„

	

~, ._ILh~ol., o~r~, .r .

	

.,d . c .~•r . ra

	

pat d~a~:bv, .br ~drsl ::nr~plr~dr. l' :Illf ~wl lAï(Fi . i~'~ Ill~•~-.corne nier'^rb•,uiit de
nnlr a,inyuilé aux ~hA•a'r, :n-Vil lrll, •.

Mnmc-Jcnomnr-

	

ADéaAinE-

	

NICETTF:,

	

ALnCe-
q IPPOLYTE

	

\VlwlEl,nirv E-

	

ée le li uil-

	

née le il septembre
(dite MONIINIA,

	

Josiarue,

	

let 1828, lit-

	

1825, cérémomcs bap-
use du petit

	

née x Coni

	

Iode de la

	

tismalcs du 31) out
nom de sa marra -

	

en ??

	

ville de Nicr,

	

18,26, litleule de (:har-
ne, la marquise

	

morte le 4

	

les-Albert, prince de
Spinola ),

	

le

	

août 187u.

	

Carignan, et de Marie-
20 sept. 1t 7, mer-

	

Thérèse, princesse de
te en avril 1839 .

	

C.0 u'_n, morte le
91 mai 1886.

PROsi rn,

	

XAVIrn,
é le 23 juillet

	

né le 9 dérem-
1779, mort le

	

bre 1776, mort
9 mai 1793.

	

le 4 _uL 17wi.

AUGUSTA-Ml-

	

CLCAIENTIN'F.-MARIE-
HENRIETTE-

	

Ron,A—, '
MAn1E,

	

née le 7 aet .], I', Z3,'e le 12 oct.-

	

religieuse auxitia-bre 18('.7 .

	

triée .

A,,É,,ÉE, X .

	

Qruu .es-Pi:La-\;Annie, TIIO)I:\S,
é.

	

le

	

8

	

let . lé le 11

	

octobre i81G, ce- I,

	

à Coni,
78^29, 7° m

	

- Col ies

	

baptismales tilleul de S.
quisde Favcr-

:a
11 l 'écrier 18-17, en la cb- C:Je cardi-

ges,

	

0^ t

	

ar- II7'homas
quis Je Chal-

pelleroyol' t Saint -Suaire
Je Tmin,lil

	

LLMM.21,11 AVcld .Mort
les .

	

Suivit

	

la le roi

	

Charles-Ihaix

	

et

	

la jeune.
nalion .Tlifé reine marie-GhrisGne. Alurt '--

ft'a

	

en ;rés jeu
18611. Ihlort

	

le
5 janv. 1877,db`vus avoir
marie . Ses litres passèrent à son cousin Edouard.

C 1AR1.0TTE-

	

IIENRIETTr.-MARIE-
AUOIIJTA-

	

q't1Cl ESE,
RlNl;rncor.-

	

née lr ljao v

	

1860 ;
D1AUn;

	

religieuse du Sacre
née le 23 mai 1862.

	

Coeur.

IX . Jnsrru-Ilenri-PnANr.ns,
baptisé et né le 7 dbecu16rc 1775, t e marquis de Far
— capitaine de=- gardes
du corps de Sa Najeslé, lieuten .utl -,~uëi,I de lu divi-
sion de Com, gon 1 c cu~l,m 1- S

	

VI

	

et 1
chL•valin de ACrie-Th,.nse d Aun ache t 1- la C,u o
ilo Fer, de Sainte-Anne de Il ussie, Ir Sa iIt-Louis de
Franco, grand cordon de Soiut-Eerdi rond d'lispt7gnr,
charg,= de la direction ale Charles-Albe rt . alors prince
de Qrignnn (non' ~I'7 Costa, La Jnuo•..se da nui
l pin L . .l aber 1, ]'arcs, Plon, 1}{,g tl), à la gare

	

.1I?s
1 agne eu 1817 II é 1	Iti21 I .berlotle

	

-a lti.
nia 3 ' , Idlr de g

	

rnl sil loba Sladc de AI : on" I Ilousr
comté de Sommerv t, é

	

Je

	

A . Il . b pria,
de Cumberland. 11 mourut le `2 avril -I

S
N,9 .

Registres Paroissiaux de Saint-Léger

Loris- ADf:LAinF AUOU=TE, AfnTilE-LoulsE-
Josrnl_ née le 20 Jécern- comte de Farege-s, né à Chal- GARivrr.Le,

GI,r`,n1ENT, bre

	

1777,

	

~Iamc les

	

le

	

12

	

juin

	

17N),

	

mort

	

le née le 6 avril

	

178:1,
6 le 22 n - de Palais de S . Id..du17 Jécem bre 18J i, eolonel de épousé le Clé Le-

ncnthre la

	

reine

	

\lare I

	

tat majn' g

	

I

	

I

	

lier protti

	

de

	

F..tanel-
tue r1 1mu Christine

	

Aep lesSS

	

)la unce rt Lrzarde ta, de Carmagnole.
r le champ le marquis Gra- Saint-Louis

	

de

	

France,

	

de C'cst elle qui, deve-
de

	

L:daille, orna de la Roche.
Vlente lle 111 mars

Costantin de Parme, décoré mie prIpnétaire des
ce ' la gronde

	

médaille Man- bien.,

	

de son

	

frère
ce en or pour rinquantr onfisqués

	

pendant
•rueaosede sc

	

s.

	

11 a épousé la

	

Révolution

	

a dDTheces •, ban

	

3 ./

	

h, fille cendreà M . Blanc.du

	

I d l,rug

	

i fer

	

Antoine,
bayou de Zarh.

l'.TI1:N'NI:-Anm'STE-f/sCR )', EI.IS:IRET11,HENRIETTE, EDOUARD,
né le •t? juillet 181 :3, à Gap, née le 1llavrit comte, puis, a{{rès la mort du née

	

et

	

baptisée

	

le
officie' dans la brigade de 1807,

	

morte marquis Ami•.,lée,

	

sal.

	

cousin 4avril

	

1817

	

(Reg.
Savoie (Matric, de la briF, ., le

	

20 jonvier ci-contre, 8°

	

arquis

	

de

	

Fo- l'or .

	

de Saint-l'c-~n-
Arrh .

	

Fhuyset),

	

médaiÎlé 1809 . verges, 7~ ma
m
rquis Je Challes, çois de Chambéry),

de la saleur militaire, puis lus-préfet, chetaher des SS .- morte le Il octobre
général de brigade, ceva- Momi,o et Lozare et de la Lé- 1886,

	

religieuse

	

au
lier des SS .-N :mrrie et La- pou d'honneur, né le 70 avril monastère de la Vi-

ç off nier de bl I-é g ion 1812,

	

mort le 14 janvier 1890 . citation

	

de

	

Cham-
d~hnnneur .

	

Opta

	

pour

	

la Opta pour la nationalité fran- béry.
nationalité

	

italienne.

	

Mort

	

le

	

21 juin

	

18r'r8.

	

A çaise .AépouséThSréseMonta-
épousé Charlotte d'Apoult, fille Ju comte Ilector, erde Vens, morte le I= r juil . ,pair de France, et de Luise de V :mrresson, 1et1893 .

ELISARF-TiI-

	

A ia EDÊE-C Lf1 IfENT- . il—D,

	

XI . HENRI,

	

6fnnlE-
ALruoNSine-

	

né le 26 an/d 1851, 9^ man-

	

né le 22 juillet 1818, tué le

	

JoséPHINE,MARIE,

	

quis de Faccrges, 8- mai--

	

30 aoàt 1870 sur le champ

	

né le Il avrilnée le 21 fé-

	

quis Je Challes, lien[enanl

	

d'honneur à Beaumont,

	

18 .1
crier, 1858, rc-

	

aux Chasseurs à pied, dé-
ligieuse umu-

	

micsionnaire .Aépousé
'
con-

line.

	

trat dotal du 26 juillet I887,
Isabelle Flamen d ,Assig.y.

l.0UI5F-ANNE-JOSEPHTE-

	

P/(ttlC-]F.ANNE-

	

XII . ANTOINE.-En OUARD-JEAN-

	

AIt2-MARIE-JOSF:PIIE,
dldtrir-Then'se,

	

M .)RlE-J0SEPHTE,

	

MARIE-JOSEPH-I /tort,

	

née le 15 mars 1896.
née le 12 janvier 1891 .

	

née le 30 juin 1892 .

	

né le 27 mai 1888.

MARIE-PAIIi .-
\'ICTOR-
ur,00

né le 24 ya
.
-

vier 1796.



c3P

	

MILLIET, BARONS, PUIS âIARnUln" DE CBALLES ET D ' AM'ILLARA (CORIIIIeBCenlent) .

	

IMILLIET, BARONS PUIS MARQUIS DE CUALT,ES ET D'ARVILLARS .

	

2D

TABLEAU V.

IV, }Irf.TOR,
deuuième fils d ),au,

T iT SON

	

r 1

	

C ai, T\RI.EAU Il
Captsé le 3 septembre 1,18 (Reg Par . de Sait Ligerde Chambéry), baron de Challes et 1 1 Reus (1) S

	

p,

	

I

	

u a r t i

	

(l' Jtil 1

	

•igneuric
de Challes, une mulson à Gh .mb •ry us-a vis de la grande rue, acquis, 1

	

r dé Ah

	

) des biens n [Ilucign y, i S .0 t B .Jolph, 1'ha
Beamoir, 1 0

	

- f

	

s Bass,us ale . La sc en

	

e de Cha11

	

lut érige,

	

i e La roi u e. e

	

sa Gn em, le •~2 mal Ilds, vc l lie I lu ?'. juin
ont (Aleh . le Cou 1 II

	

t [ ap ' l

	

d -I ou ille le Cliun I

	

y

	

I~JJL luis cons, iller rd EI, t I, S A . 3~ pi

	

Jenl (I' est, t

	

I 15 décem bic
15W), 2^ pr,si lent w 1'i', et 1'• président di- la Chambre des Gompt's de Sol olé (Patentes du 2i i

	

more Ifil4, 1 . 1 eJ (9) I ms 1 l residonL u
Souverain sénat de Savoe, C ommandant général fi . Juche, par Patentes du I() avril 16 o i RCSSOn, Iku nu,r) . Il na t .t

	

Lassadem' evtraor I

	

ICI,
es du roi fleuri IV en 16(5 et des vantons smsses eu 1616 Il épousa . 1^ contrat dota du 5 m .lrs 15J0 (Arch 7hnyseq, Locroce Fr nç

	

de
M:rescha D} d la VaPIIsère, quart

	

d

	

gn

	

I AI

	

I

	

1 T

	

l la vill e de (I

	

l . y III —oint I 1 1

	

ICI )

	

- ro d al
dotal Ju 1

	

t b

	

1610 (I,7 i,l ), AI 1 I

	

e d AI

	

1 I

	

1 Ive

	

I

	

o

	

baron le ~I

	

t I

	

I

	

EH,

	

t

	

I .

	

I •tend ie
1651, raye lit [ .1 19

	

i11GN) (Ihld) Ife,bi tuth„1rzr 1 , N L npéi N'll,t leTbl i11 y . son'l.	ul,pour t. s .es l iens de La Lh-,l •II• flan

T,cI. I) . Il testa le 27 -el te Lre 1613 (Ibid .) et mourut I, mlà

	

j .

	

d Are11 - Ive lendemain smvad Bessons ( :i) Il O).

1'• fil

	

Registres Paroissiaux de Saint-Li•ger de Chambéry.

I I) 1 : m'Lhnpi:,plie. n

	

r,t biujnurs Al,illnnl, gnmui ellr n'e.t pas encuve plus arclanquc. Il acheln celte seigneurie et (erre, le 19 mn„ I62,

l'-')II

	

ll`j :

	

I

	

II

	

p-

	

'I Il . tLl

	

I

	

1

	

val .

	

Il

	

1

	

-

	

1

	

l

	

Lllide1110
( :t) 1

	

anhi u

	

i f ul . 1

	

t N

	

, Till

	

I

	

à

	

- t

	

I le, I . 1

	

ne,-do" nu 1I.aqu111e peut .t

	

d i•• ou du 2• Id.
ti II t, , I.

	

Il fa\ ui de ses fii~r 1 1—11, l ,

	

s d Chat],.., 5,11 sri,. t.loi : / ba - , d 1rl111'.,,,1 't Plançaie AnI di~r a rche iq

	

de Tarerod ,
G ux- V L

^ . ,put : , 1 r,ri,. Iv

	

n .1,,71 (1 rh Tlm}+eU. Lu tu, re et s,lo„emiu de la l' YI, . Il rl enue des bloc lcbuvu), ewbn eo Cu G,rws ul eo
S:

	

Il -, éC 1 l

	

I-,rcL~ .vequC 1.

(Sr I

	

1

	

,tel:l(\ I

	

1 u, 1), en c
mi

l enfle le p mm' I h l

	

U

	

'VA

	

1 l".
lr~l III 1 : -t

	

e .t le Il i -II l 1' ,I g lou no

	

il rut i emoe- p'

	

1 t 1 CI

	

1

	

s S . S 1 10

	

t h

	

KA le

	

r•in auteur mccr t comme
l'

	

1

	

td~ .

	

l' Il.

	

CI

	

l .•-/

	

\f Ir 11 .1,1-II

	

I

	

lt'S

	

1

	

1

	

"I[-

	

PP 't .

	

Jean -Dans J, louée il vend
IA, "'1

	

11 )

	

1) J S I

	

1

	

L' I

	

1

	

'L

	

L I

	

l' t

	

b'

	

t)

	

d 1

	

I A

	

'll tl t I •a blruv ' In (

	

de la
Ib, li 11 p u 11 .I1n 11au,, Il u h L, 1, Lui, ., fui i,n: l'„, [ l',ieau iti , du \ua,b•, luy ma,~ 110,1 du baril de blaibheu(diitdau, I vende
, i-de-- u, de 7700),

TrQ Is fils dn

	

Loir— PnILIRCRTC GENEC1cvE, Fnnnçolse, Dom Plenne, V .

	

.1r.AN-hmnS,
1••

	

,il

	

nais

	

ée le l8 av vil met ée. le 3, ba née le 111 Juin u .le 6 mril

	

I6 V1, cohcnha n .

	

le

	

u

	

U,lo,

	

Ilion,

	

puis
,.n bas :ge

	

15117, épousa, Philibert), Gs . le 1SJoli 1619,

	

vont

	

t ,sel

	

de

	

su

	

i

	

e_Ie,

	

16M, I

	

l

	

d

	

Cl .d les, ,

	

Con"ai~;'ontrat

	

dot 1 née le il raout let

	

1611,

	

ép . d'eutree t e

	

le

	

unp, et

	

I e

	

deun

	

l

	

cf d

	

27

	

I

	

~1

	

116J,

	

v

	

r I

	

le_
du 2 du•em 161 Est fort .ontrat

	

dotal Cehgwn _
v

justicede

	

SS

	

AL le e et I-a- fi lev'nc' .

	

ll

	

0 (A

	

.I

	

de Coin),
bre 1617 (Ar pprobablement du 5nov . 1633 Visitandines var

	

(P

	

s 1

	

11 mars 1G9î, - rielI

	

u f

	

,,1 de sa mire,
chues

	

Mo- la

	

Pbiliberte (Archiv. Mo de

	

Chambe- Arch . fl uyset), c mmandeur il

	

ü

	

C

	

nseill

	

lita[, pr,•si i, nt
I'rosper d'Avis,, s& d'Arvillars and)

	

Tla- rv, du 10 juin d'Aiguebelle

	

et

	

d Entmsaix, au Sénat d,• ""ou, (u) ""i,t Il ; d,,
natcur an Sénat de Savoie . qPli

	

était,

	

en mas- Charles 16 .37 (Archi- péri tilhomme de la Chambre, puis 1«pri•sideut de la Souveraine
11145 (H . P . de Lsnardi, mai- fies Morand), lieutenant-colonel

	

commun- Chambre des C .nptes, le 211 a,ril
Saint-Légers quis

	

de

	

Ca- morteletidé- dant de la plus vieille eornpa- 1660 (Ca~ré, 261 .11 épousa : (°Ie
femme de N° ail, clic , le cembre IO:i9 . go 1,

	

le l'escadron de Savoie t>~3 lent

	

6111 (Ileg . Par . de S,uni-
Claude de

	

Pas_sier . l'ordre . Aloi- (celle lu marquis J'élis), gon- Jean-de-Maurienne), contrat ,lutai
te le 49 mars revu ur

	

do

	

fort

	

et

	

port

	

de du

	

méme jour (Arch .

	

Morand),
1658. Villefranche de la ville et pro- Christine de Alareschal-Uuyn de

1ŒJ7 (Ihid .) (4) et meurt sans

	

ire de 'Trino (dans son tes-

	

Saint-Michel, morte le a1 pari

	

Lament 1644, son frére dit qu'il avait élé ce-

	

H8 (Itog . Pur . de Saint-Lig,r)
l ., du rcgimeutde Savoie) . Il teste le 15 aCirt

	

o° coulrst dotal du 9 mal 166'J

	

lignée, le 23 (dito, 28) juillet (avina août) Pieu .

	

(Arch. Alormul), Antoinette-Made-
l i d Vil--

	

d ante de No
-

	

y (roll var ou C talle testa,
verne, le 16 octobre 171, et h
20 norem6re173 (A rch .Thuvs,ti.

n faveur d'ITem'i-.Joseph, =on petit-fils . Elle était dame d'honneur de la duchesse et barame du Saint-Empire . I,ui testa le
13

l juillet 1675 (Amb.
'flmyset) et mourut le 21 suvanL

9 « Ill.

lit . JEAN-R,\nTISTE,
fils alné du 2° III, baptise le 13 avril

	

1671

	

(Reg
Af-,r.,

	

PAIII..tOSEI'II,
née

	

le 1 « mars

	

nd I

	

'

	

l

	

pl sC
P,'I

	

IGNACE,
fils ohu~- du 1

	

fl

	

c

	

le 3 .cri 1,
par, d,Samt-Leger),1°marquis de Clair 1652, u,, coutat

	

le1)j

	

i(

	

dort L

	

Ili

	

Je

	

2R

	

I16>U,

	

malt

	

le
r de Pantlerre, eosergneur du Vuache, baron dotal

	

~u 25 . .,Il

	

le vrjuin lt,f ,(bamt- 6 mai

	

16,1

	

(Lr e	Par . de Sald-
JueSaint -Empire, sénateur au S . S . S . (25 nove.- 11169

	

(Arch .

	

AIo-

	

L,'•geI ],égery.
bre 9(797, Buruier . 11

	

épousa,

	

contrat dotal du rand et Thuyset),
28 avril 1695 (Areli . Thuyset), mariés le 30 juillet marié

	

le méme
suivant (Reg . Par .

	

de Saint-Léger), Avarie-Flan- jour

	

(Reg .

	

Par.
çoise de Car .-Beaumont, comtesse de Sacconex
et de la Croix, dame de la Bâte-Meilie (fille du

leSl-Léger),Gas-
pard de

	

Rouer,
ointe Antoine

	

de Thérèse de la Forest), pre-
'

t narquis

	

rte Saint-Séverin .

	

Elle était dame d'honneur de Afadame Royale et

	

mourut
miere dame dhonneur de Madame Royale

	

I.e
dam

veu e, le 1S février 1714 (I-émenc)
li mars

	

(Arch . Thol set), il remet en hlpothe
que

	

antichrèse, à Sigismond de illaruschal-, par
Buyn, comte de la Valdisére, etc ., la terre et juri-
diction du Vuache, soit la moitié lui appartenant,

si que du château ruiné (1% u ro moitié appar-
ten ant audit Sigismond) pour 35,(IUO

	

florins.

	

En ras -le vente, Challes promet à Afareschal

	

de lui donner la préfrronce pour la somme susdite.
11 testa, le 26 septembre 1717 (Arch . Thuys,t), en

	

laveur di- sa femme et après elle de Joseph-Remi, b" fils-

	

et

	

à

	

défiant de Jcan-Antoine, tour
autre fils . B .voit été héritier uci—el de son ti•r, I.,,ques (9713) et mourut avant le testament de ,, mère (If, aelolae 1717) (7) . Elle teste, écrive,
le 23 novembre 9712 (Arch. Thuy,,L et Morand),

	

o faneur d'Ileuri-Joseph, son fils, le chargeant

	

le porter se . urmrs .

Ablcnl:E-Tnl?nfse,

	

VIL IIENni-.JOS6plb
née le 13 mai 1690 (Iieg. l':m . de Saint-Léger),

	

né le 27, baptisé le 94 mars 171 (Saint-héger), 3' marquis de Challes, comte de Sacco-
épousa : 1^ contra[ d o[al du 22 avril 1%09 ( :\rc.la.

	

<, baron du Saint-Empire e[ Je Nnvery, sel

	

p ur de la Il :itie-Afeill,. Cou—, mandn-
Thuyset, Morand et du Sénat de Savoie), Joseph

	

t fie le sa rn

	

, il prèle se mat d, fiddlité~ lile I I novembre 1730 (Arch . Morand), à
de Mareste . .. .quis de Lucy ; 2• contrat dotal

	

cause du comte et t J

	

diction de Sacconex et liossev, avec le fief de Grés ) et dépendances,
lu 28 décembre 1713 (Arch. Morand), Joseph

	

par mdrvis avec le marquis le Tournon, terre et Juridichnu de la ll, lie-Ncille, raite
Milliet, marquis d'Arvillais et dei la Fléchére,

	

de BurAn, le tout au manderneut de Terrier, plus rentes de S :ünt- .lean-BArcey, Vlmines,
son cousin . l'air TARI, . VII. Sa fille Thérèse de

	

Sonn .z, Lescheraine, rente d'Urtières en Maurienne, dite de Relletom', et i'Ai uebelle.
la Pléchère,

léAu
taire aux testaments de Jean-

	

liéritier universel de sa g am1'rnére Antoinette-Atadel,ine le Nocery (son premier mâle
Baptiste, 1117,

	

nminette_If

	

le tue de Nover y,

	

mitre devait, du vicaut de son père, parler le nom Je ), :fi on de Nover .) . Il teste le
n

	

i i - and'inère 1717 .

	

0 avril I7î5 Arch . Thu set .Legs a Chmies-Jose ~h-Joachim Alilliel, mI uis de FI,v"g"g.so on 'é'u

	

,

	

Nomrne héritière universel e sa soeur Cutheriue-Î'runroisc et lui substitue Alessire Ba,thé-
--

	

lem.-Joseph-Alexis Costa, rua quis de

	

rn sont u leslaLem'. Il Ie'ue le mar-
qq flat de Challes, dont i! a la libre disposition, à G~iarleeph-Joachim Dlilhut, marquis
de Paverges, puis à ses males et, à leur défaut, à Claude-Nicolas-Julien, m ,quis d'Arv
Villars . 11 ne contracta pas d'alliance et ayant codicille le 2 décembre 1776 (Arch . Thin-set),
il mourut :i soixante-die-sept ans, le 5 et tut enterré le li fdvria• 1777, 5 Sainte-Af;fiie-

Egypliaque . Son testament fut ouvert le jour mdme de s oit . Dernier de sa braurlie . Vol, pour la suite des marquis de C,,,,",, au T,vnl .l!aU IV,
degré VIII . Il avait vendu, le 91 avril 1736 (Ibid .), tous se, biens de la paroisse de Saint-Pélix, pour 10,790 lie inS, à D . Louis de l .ombrrt de
Soyrier . On voit dans cet acte qu'il avait vendu tous ses biens de Faucigny a Bomleville et autres paroisses, à Spectable l'rançois Anlhowoz.

(7) C'est 'loue

	

I

	

t -

	

L q

	

1• ho n'u quel[

	

1,1

	

du Sant Giupir

	

LL . 1 IIb~ ii a)unt pu passes dAuLOI -t \f d I .

	

I-t

	

gtia von
p,6t-1115 et l,ii r6e a

	

sel Llu ri Jusepl, IVII) Le ben li,illet ]il que , e dei nid n -,, dist uyuu lellum,nl en A .Ilunavuc, leu pe upeicur J

	

pb l' 1 . b oa Ju laie
de baron du Suhd-Empire I{umaln n .

SILVESTn E,

	

RAVemNnINF„ GAnmü1.I.E,

	

GLAEIr F.-

	

Lents-

	

Fn ANçols-A&t É.r iF. 1,

	

ANNE,

	

Chan LES,

	

OCTAVIEN,

	

CLAUDE,
I .mon, Turs

	

n,,ule 32avi il

	

e le 15

	

rnvNCas,

	

Ir,NArc, ne le 4septcmb11123,

	

baphseele

	

nél,30

	

JACQUES-

	

ne le o1
a rgra s1Ar

	

1),17, ro h°t roc . 161`5 .

	

i l	, le 3

	

rd,-rit- nn •111J I Je

	

3U fivncr

	

ovembre

	

ie le 23

	

11630,n,

	

i
villa— Pou

	

Jeu e

	

c Il

	

16_1, j~ mte, _mort le sa mer,, l(ZA) Recteur

	

113-25, ,p .

	

1626 Sort

	

novembre

	

morde 12
sou n1 T1c11,

	

iel 'g or In 16

	

I

	

1 1

	

a

	

, n rein-

	

n JCo e, le l ,U .,i,r

	

François,

	

inconnu.

	

'1627, je-

	

septembre
IrT \ r: r N

	

volt'
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doyen

	

Je Tareutn e Pierre-I rinças

	

I our I -s Liens Je IOmmilly, n nu Ics notes 1 et 2, fol

	

2i
i~ . 13. JEan-LOms GAnuucl, est parloir nomme I :nnnlEE-Su .vesT¢r..

AnnE,

	

Curas-

	

Srl .rlr

	

MAmn,

	

Nnnr. è et l'a n
1

VICTOR-Am?, PlEnne-FnArvems,

	

\Lsr.ouenlrE,

	

Fnaaçmse
IC

	

fie,

	

C

	

le

	

,tl

	

bapfsnE.

	

La t t

	

baptisé :

	

le

	

41 Lapt sc le3

	

octo

	

Lapus,e

	

le

	

CnnlsTn'e,
n, âmit I('1,

	

, .

	

le 2i

	

,I

	

raLn

	

le

	

IJ 11 .

	

Laph,s c

	

le

	

2

	

oet

	

jmnv icr

	

1671, Lre 1673 .

	

Sc gn,ur

	

24 m a

	

1675,

	

née le 23 o .-
rapt rab

	

11,66

	

L: p

	

Ili, i, ma'-

	

I, :A

	

ju I-

	

1670, mort

	

mort

	

le

	

a0urn,i,

	

le

	

c de

	

Ccros et de la

	

morte la mi-

	

n Lre

	

3662
ne

	

n

	

Irf 1 .

	

Il .ru

	

I,

	

t

	

le le kJ tin-

	

let

	

1(U),

	

n

	

Carma-

	

janvier

	

1672. l'oype,

	

cigneur

	

me année.

	

(2), baptisée
If.S9 . a	lainier

	

yombre

	

morte

	

en

	

gaula, lien-

	

.~_ set:I ',ArcharnP

	

Col-

	

a treole-deus
16ii7

	

,4)

	

1l1i I.

	

Ili4i,aprés

	

tenant

	

al longes,

	

docteur

	

en

	

ais, épousa,
3^

	

fille,

	

le

	

18 ruai.

	

{ ;artel

	

en theolagle,Lettres de

	

emd .a” octal
1072 .

	

A1J0,après priarise

	

du

	

21

	

dé-

	

du 9 juillet 1600 (,Arch . Thupp-
la

	

babille 'mb,c 1097) (Arch .

	

set),

	

Claml, ViberL seig' Je
J,

	

stolfarda

	

(dit

	

dans

	

la Tint yysel), Joren, of-

	

morte

	

le jour Je
,Cole Liitr en

	

1611., par François-Amédén

	

11,

	

a son

	

frérc l'icrre) . licial

	

et

	

grand

	

vi-

	

Noël IrW

	

(3).
'e

	

de

	

Farche,ë-
ché

	

de

	

Tarelttaise,
nommé par son on-
cle Français-Amé-
dée,

ar'levé
que (fol. 2G), pot, Lettres du 25 juin 16'10

(Ihld ) . Il teste le 10 mm 1715 et

	

I

	

II

	

l' 1^• JecemLre

	

1710 p\rch .

	

TI r p

	

-t)

	

me

	

I

	

e

	

lire de ses saurs Il

	

furent

	

s b d

	

v Rumlll}
Les hi

	

t e-

	

nt lem

	

.qujs

	

1 A

	

II

	

s

	

1 I

	

ç .

	

A

	

1

	

d

	

r

	

)

	

I A

	

sle

	

f o c . Fonde uno route I

	

p ' l

	

Ife 11

	

n pl'tre recteur
de

	

I a , I upclle a

	

onslnurr a

	

Dui :-.-

	

uJ

	

(f1

	

-

	

t arh

	

li I

	

n

	

le I3 . : o

	

0

	

1 et doyen lames Je Louise de So, sel

là-x .

iu

	

e du prev
ont

	

te Le.

	

i

	

çjmu'18011U 1'

	

t31n1J

	

1I .

	

C

	

I1,4

	

..tl

	

I

	

tl't Ib maison par l- van} ms .An

	

I .I

	

rL .,égne Je
T

	

rein aise, porté au fui .

	

7»

	

11

	

1

	

'I

	

I t

	

f'

	

rquc

	

d'Aoste,

	

1

	

L n 1 et omit ans, plus la

	

terré .

	

Je

	

la l'oy pe que le
test d, .nr . Vuc an en[i, r, par Paul

	

e

	

a

	

rra sou de

	

le font disant Love fil, I la mortomI(L,'~l Ju lit éve lue, ais m'des du marquis J :Anill .rs
(nlrr

	

l'vt cl,

	

Ir

	

F

	

.

	

1

	

I

	

Il

	

t

	

)

	

11

	

'nt à Chaaui

	

y le 20ja na r

	

1720.Ci-

	

on Imentan e de ,es meubles est pris le jour meure et
jours snn, an (a, a la re lut le

	

du Im

	

jans d .\avili

	

rc,

	

ln Rcrc.

I,, tfn:(\vélo Tl n)~et),'I, nl aP'

	

bi

	

-

	

b S

	

IL,

	

lD

	

callnn„y,la Ray

	

It .

	

1\II

	

l ' d , 1

	

.h

	

tN n'i
d., ,cal

	

Ilrht

	

aI•IL a

	

II)eL JC \111,1 II

	

r,1

	

a

	

„I 1

	

1

	

al' I,i a, .111, l .vi al l 1

	

n'fél e, 1 - . IL L. ,

	

IL

	

Lof,
., -u ss „sol:, . opn

	

LIl
Lul :u ur

r,
dr

n
Sludas Js

1,
,
u1I

n, cs mNl I
.
I„rio ..

J :• 11 1

	

,'

	

,n los

	

l a.

	

,

	

d .- lill s dI, Silva ~I'e oa b t

	

d'on, Iu611 • fi ai n,m d
Gell

	

Pr,nr r .e`Chr .I,nC-

	

a• i,ea
t,1

ln `plu, 1 .wt fn„e en ]t U~'i est dito 2. 1'111• en 107! 1 • 1t,.0 .. na :mire Il	 1.1 vint oe b-1t'--1 Iv J Inlll„t 1G'19,

Louis-RAI.TIIAZ\n n,

	

MAMIE-MAIIEIMIT, .lArnUELlnE-
né le 21 mars 11193,

	

baptisé.

	

I,

	

23

	

je- CIn,\¢LOTTE,
art avant 1724 .

	

c,ro-

	

icSt le

	

'a 1

	

dé
~~

	

lucre s en son tesla cembic

	

1647

	

("In
ment

	

de

	

1724,

	

la père, 1724, la dit sa
Jit sa 2° fille), épou- 1'a	fille) .

	

Elle @pou-
ontra dotal du sa

	

9°

	

contrat dtt-
il

	

-vendue

	

1717 fat du 2fi avril 1709
(Arch . nlonthour. et (Archives Thuyset),
Thuysep, Jenn-Bop- mariés le 30 a

	

i
tinte

	

Je

	

Menthon, villi-\faré-Anlaine
baro n de la Balme . Grulfy,

	

etc . Ils huent ma- cher, coude Je Po It-
!n Saint-Léger, le 151anyicr 1715 . Elle était chy

	

(rnu'

	

notes n
Cerne en 17411 . fol . 21, et 1,

	

foi . 29;
- 2 , le

	

32 août 1733,
par

	

permicsiou

	

Ju
7

	

n

	

17M

	

1 Reg.
Par,

	

de

	

Saint-I,é-
ger),

	

Claude-PLili-
bert de MonlGdcmn.
Flic icsle le 11i avril

IMO (Arch . Thuyseq, à A . .. . y, d-, la maison du srign„¢r

	

d, Mont-
falcm

	

son mari . tille est

	

dite ég;demunt fille année au cI

	

a, dotal de
tir Madeleine

	

J'ai

	

donc fin éommethe une erreur d : ns le ulrcé
des Régnsh'es Paroissiaux .

AIS NE-

	

.l eannE- CIIAm .Es-
PO

	

YÇOiSE,

	

FI

	

CÇo Il E, MA\I n I L11; N,
1

	

pl ..ée le 16

	

bopf :

	

le 27 hapl je Y3 P-
juillet IG83

	

févti,l

	

169S. Crier Ilrs:v o
L'nme J'ell,s, niiace du doyen (c0- 1695.

	

Prolua-
licille 1719était

	

visitant é

	

à blement mort
Rumilly . avant 172''. .

M dll1..Il rn TF.,

	

Fa An Go1SE,
religion=_e cla-

	

e le 15 juin
risse a Cham

	

16`14, relieuse
bury . Fit petit

	

à Sainte - Claire
élre Jou Llecm-

	

de Chambéry,
Pitti .

	

lors du tesla-
ment des . mére.

Frsnnçms-Avd:n@r.

	

VII . S . E . Josepn, Tutu Esh, FnnnçolsE-
(21

	

Ils),

	

baptise

	

le

	

3^ morgn I

	

I \

	

'flans .

	

lbir

	

son

	

AuTICLE 3- Iole, 17"4, PAuu•,L,,
dec,rnL e 1686,

	

ET

	

sa

	

oLSCrmn,vv ce u

	

'GvnlAt

	

VII . épousa, Cou-
fat Jotal oJn

Laptu,

	

le
cuit,

	

acon Je nlonf vter 1704, mariee le
,rsat,

	

li(e[Co
l

dans 7 oCIob. 1721, 25 février 1727 (con-
~osJragonsduGen,_ quittance do- bat dot .1 do 6, Ar-

i s, des 2^ écuyers taled' 19jan- ch . T'huys,t), Jean-
du

	

roi,

	

lég ;itairc de 1i 0, 1733(Ar- Pierre-Joseph

	

Pé-
son oncle 1' ;mchevé_ eh . Thuysct), IarJ, seig'

	

pagny,
,oc, 1737 . ScIon Us- N^

	

Français ttI

	

veuve, le 20
son

	

.mail

	

épousé de Régis, ma- décmmbre 1769 (Re-

N ou
jar au rég. de lut~j l'aroiss . d'An-

rteaL eIl 1.

	

AIlr Fa . et, aise. nec
Il mourut nb in(cx-
lul .

Ih)fll fat

	

1

	

I

	

Ran'll}

	

t-'fd

	

t'

	

avion du 211 a, I1(e (AI , I TI )a,n. ion,]clin,[ ft\I

	

F

	

rase Cymrc,
sssp

	

I

	

LI

	

L

	

1, . a6 n , a

	

":I

	

t

	

\I

	

y,

	

I

	

- L AI

	

t

	

111

	

V

	

t Charlet I Inisto, de i Val pet EU,
ledl r

	

1 . . . Il la quill, a cc de la lut :ÿ1p Ie~ faut, le J

	

ai 1(.3 01 id ) . iu,' nt m a .: O t'ie n'e J .

	

Dlaai • druntb I . BAlex, Cran
_n-l'uni Leage &I .'t, os'i .'l.snle, et c.n-L11èIr

	

]lario-Frnnroiso si—se ( .riel et le, oé,e, de \'.ans ut de \'alpersue déjà nummies.
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MILLIET, MARQUIS D ' ARVFLLARS,

	

MILLIET, MARQUIS D 'ARV'ILLARS .
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TABLEAU VII ET DERNIER.

CONTINUATIUN DU VI".

\% 1I . S . IS . JOSf.PII,
3• marquis ~I'A vil) r ed d, la F1r411inrc, Mr . fuir auN Asces nnNC} ' u cul .. 46, 'fana ., .v . mulr.I:OCST.

Gentilhomme de la Chan}ble . Ilur d,clamtim des : I1 hn'rs de Cour I I lu oit I421 (1 I

	

I I uv art) porte qu'il .1 'f

	

I L:, ,Dior en 1 :I
di, 10 juillet 1728 an U novembre I if2, avec. le n .al lrntl•IIt Jr 91990 li, res

	

II . 1

	

I

	

1 : hantes Jn 1", sept) r .l re I72q IIf1Dl ), muJl -
Chambre le 31 wpirmbre sw, rada I ar l'akntcs Jn 2G mors 1733 (Ibid .), il est ns6tuc en temps pour prétrr le scrrnrnt pms~'nt par I,'drt Ju b nrlo--
lire

	

ce1730,

	

qui il u 'a pu (suc ,tarif adule am bas : f ur lu I pagoe (I tan : I placet pr : I - I

	

I t

	

l'ai •utr, los I I ') I 11 . vat pire.,ui

	

es
GAUnnel. Su .vl vnE) . Il c nslgne

n
le

	

7

	

t d\

	

ll'

	

I

	

I

	

' I I fi (fbid) Il ,j muai

	

1° I . IU f

	

r 17l', Ill'g. 1

	

I S,ii t L•,;er),n,a
unira[ dotal du o8 Jerennbrc (A atta Il

	

il l'hr

	

\I II t Je ( .h.Dh . (l',\II Ifl V, fol . Yl), r

	

c J J

	

pl

	

I ~ \la )asti, man luis le LI u•y, 2~ le
L7 avril 1718 (Sa cal-I, per), w dia[ dr hd lu 2.1 t i (Ara h . 1'hu}s f), 31a

	

I : nie-1

	

I :' bc 1 chv 1, ro »n••sr le l'onleh}, d n e I hu men
da 11aJame Iioy Je. 11 teste h •r! sr i b arbre 1751 et ai' rat h . 11) I c 1712 Elle O.:W 1'.plan Lie 1751 (A' I TI ' .I) L- t'sf n Iv ts
forent o 118 le mente jour, 13 no,emblr 1,12 (l'I r yset) . 11 fut 11IiIii, Jr sol oncle I u,hu Pt) Ir .ntu-m ail p<u I .,soin ont l a, I ssa a ses
Descendants .

MA ' M,

	

Il,r. VIII.
=cule file

	

t

	

1

	

t di, pie- S'I

	

sTleenE- 3°

	

fils, n,

	

le

	

1 ,	I

	

Iptis • le fd jan Id

	

Iné, b

	

plis

	

le F,

	

-

	

ptcn I

	

17'22, 5°

	

yuls
e

	

hl,

	

1 .11

	

vem U

	

;, le

	

1

	

7

	

t,

	

Ir

	

Alontmav,nr d'A

	

II'

	

1

	

1

	

II'

	

L

	

I

	

I
hie 1719,

	

I

	

1°

	

e
racle l3 mars lî-21, Des

	

1711

	

1

	

1'

	

I

	

t'

	

I) .

	

{ gral,l

	

n11,

	

la

	

I

	

I

	

f

	

i

	

1'

	

de
~on[r. dot 1

	

1

	

'I

	

113.a fenmr.

	

Je

	

LoIIi,, 5°

	

m

	

q

	

'.

	

I

	

1

	

Il

	

't

	

Jv

	

la -r nul I

	

f

	

u

	

1

	

t

	

I

	

e le
(-Arch

	

AI

	

a

	

1

	

CI

	

ires- marqus J oncle. et 1

	

I

	

}t

	

11

	

t

	

l i',

	

et,- - 1, .

	

at

	

I

	

V

	

II

	

I

	

I

	

I lt_-

	

II

	

t

	

r

	

,
Français An :chne, comte de

	

1.1 allarion,

	

etc . etc,aprés

	

IT mort de sot fier,, faim,d1

	

ou0ir

	

l .lanli e, .,

	

le

	

jIll li,
Je Vlontloyr ; 2'

	

le

	

°''L fe- Motte à Tmm en cal t

	

l a ;,o

	

sJe la ncar
I

- (An•.h

	

1'hups u

	

1t

	

I

	

o.rut,

	

-

	

t

	

•t:
nec

	

17411

	

(0,11

	

1715), 71 .

	

perdant l'1 m- brevet

	

u 29 eep[~mLrr 1 il

	

(AI- 1 alliai,,,,

	

le II

	

av . il

	

1176L

	

a

	

t

	

testuw I [ fut eu-
François-Laurent

	

le

	

Ger- glvtimt (L'essor). hie . Thuyset),

	

~cntilhomme

	

dl vert le lendemain 7(fbéd.).
bais,

	

amie

	

Jr

	

Foin la Chambre le 3i, octobre 1767. Il
morte le 27 juillet 1773 (2) . se distingua et fat 1

	

sc au con}-
bat de Bassignmua . Il fut marié le
8 octobre 17(A ; (contrat dotal du
21 aout, Arch- Thuyset),

	

a Thé-
'

	

e

	

t

	

e

	

la

	

B

	

l

	

J

	

de

	

la
P, ... . se.

	

Il fut frrl p de

	

t

	

s

	

I il,,

	

le

	

If

	

j

	

1781

	

t ,

	

a

	

t

	

AI

	

P:gpph' q m,

	

n' }art pasl o1

	

rué le

	

18

	

ibvt

	

I :IIe fut no nove tub lie

	

J

	

lit 'ai ds

	

le IF susJ t A

	

I .

	

TI

	

)

	

t)

	

.t vie

	

t

	

en

	

ISI6

	

Ifhal ),

	

1 ,;

	

-
e, presque toue les I mas des 1 ml et p, vin vent

	

~ A .'ill

	

s

	

f

	

(

	

I'Igi e lu 7 fur elle l l

	

A

	

I

	

tI I

	

I f(t l ),

	

m
Ch'et

	

te lis i

	

la Ii rehG te I„

	

a Cran - cri C Laux, Au orlon, S

	

tt \fauuu

	

I, Rum II}, eh , 1 L PI

	

et

	

b

	

m

	

di s 1 .1

	

, ni, 015

	

i s

	

I Iti . ~~

121 N d A

	

11

	

d bien me signale . une tom Dc •1

	

1I aL11. d -n G-

	

u fol m: du tome 111, ou je di, que \fane Thil e,e
d'Arvillar' . - Pmr

	

I

	

mie de Junnaz, étai( /Ille de Dom J e pl Ilifo et d Ifuryueri te d'1'oore Au tome 1, fut 2Wf, Il est d1t que \Iarinlerile
.I'1't

	

'I

	

Uu

	

I

	

Iti Nrllrel s, gnr•m A

	

l' l' g

	

(i:lul-cI eWit un N . Uillie[, n ayant que le nom pals on, inique de commun ales les
\Idl t

	

'1

	

l'\' II-

	

\IIrr.I L7-~Ala'i \
1.1. 10 j II t 1

	

1 TI } : tl 1 I

	

f t

	

tf

	

l' l' M

	

r

	

p

	

f ire Claude N'rnlao-JUlien, comte de Nlontmayeur, auquel
,Ire.,

	

t

	

I

	

I

	

' l'

	

I R:ul

	

t 1 11

	

I, le restant du p' . d . la ferle de M .otmavrur que c

	

nie

	

vail
end u a I am ,f J 1 . IIrueIl r11 et ;ilte,ll~ .

	

,r' 11,

	

d Al~fll lr . . :et alto de vente est du f . juillet 1x58 (4rch Thuyset) . Po

l

m r lepl lx de
~n,0oo IAIes le Bat ale et rompu naît la tel l'c, Il f l l id t

	

1 AI t ,.ylur a . P.0

	

1 Vllar.all,l et de la T1inité, connues ... . le
n Ao comté Je ]lonlmaycur y

	

pila la g

	

6

	

d B

	

, .I , Y di arsalle , tümme auhef ... so s le nom de maison forte du Borner . Il y cul
nmplén ont dr rellr v1 (-

	

ir <'(d' , bai n var t (Ibid .).
~II I~II rlr~.nia le 1!I atrll ITf.V Ilbi,l.).

Registres Paroissiaux de Saint-Léger

l'RANç DISE.- 1'RANÇOIs- FRANÇOIS- 1 .0015-JDAEII IAf-GRATIEN PIERRE.- JEAN- .JOSEPH.
GATIIEn[NE, A\Ir:DÉE, AAIénEE, (a .

	

impl
é

meDl Lmlisl, SII.yE$TRE, né le 27 mai 1737,
e le 30 mars baptise

	

le baptise

	

le

	

'2 e les lit Jcembrc 17.13, né

	

le

	

9

	

dé- chevalier de Mal-
17?9, ép, contrat 't

	

mort le Iecner

	

1728, Doyen Je la

	

Collégiale more 17M, te,

	

ses

	

Preuves
dotal du

	

14 ma 14février •c ulhomme D 'Annecy

	

n 1,54 (Bos oRille, au ré- (H 191,Arch du
1 î50(Arch TIm 1726. ~e ubouche de s

	

),

	

en

	

1761

	

(A,eh v. glment de Sa- Rhône)sont d'oc-
seq, mares le 6 affluer Thuyset) Ù. le trouve voie-ravale- !ulve 11 3, gen-
octobre

	

suiva nt,
x

	

dragons x

	

Registres

	

Parois- ommé tilhomme

	

de la
eAynard

	

F'avier di

	

roi,

	

cor- ianx susdits qqualifié Je ' eptembreen Chambre, -pi-
de

	

la

	

Biguernc, nette des ga Révérend — abbé coin- 17582•ecuyer tain¢

	

au

	

régi.,
colonel do

	

régi- des

	

nobles, mendataire de la royale du prion, de des

	

dragons du
aient de Chablais mort ab iulrsl.l lu 1`Ijuin 1774 abbaye

	

d,

	

Longrilliers Piémont .Par- rô en 1772 . Mort
(lirsson) . en

	

1771 . Hart à Turin . ain desa nie- ' Turin Pendort
ce en 1773. l'émigration.

Voir en A
autres
enfants.

Registres Paroiss-iauz de Saint-Léger.

S I I . v E S T R E- F R,\ N [ :019,
le 27 et baptisé

I, 2x noc,mbre 1773.
Les Jeux fréres prorédémnl, le 28 srpirmhre 1789 (Arrh.
Silcesh e, ayuul le choix rulllmr cadet, prit lu prewil ,
lot comprenant la maison nruce pakrnellc appelée

Grande Maison, louchant la rue Afacornel, les ma

	

s di, Sop'ier et Ve>pro, toutes
Irais attigués, a la charge

de
pay'l u

	

aorte de 6011 livres a son frire, E6ait on
Piémont sous les drapeaux (licuteuant-1~acpit ire al ont Pi,mout-Bay:d en 1798)
(lord .) dés 17 F . Ce qui n'empécha pus In Nation Je h l,nusiJ,rcr comme dmigrr . L.T
citoyenne UerhanJ, sa mére, r~' clama contre celte in)ustiec, qui frappa ,g :drment tous
les ofliries que leur service retenait en Piémont II wr Irut le G: niai IxIG IBeg.
Par. de Saint-François de Chnmbdry), sans avoir emiliarté d'alliance.

liste des ém r s le 17 ge mmol an VIL G avril 1711q )Arrh . Thuy=,p, se nemnria avec

IIr.Nn1,

	

S . .losrrn-.IE,\N-Ir nf.néRm-Pnnn\Lr:oN,
né, :i Buissonrmul, le 22 mai 1790, off-

	

lé le 26 décembre 17,`4q,

	

marquis d'A . villars.

r

	

de Ita\lierc, fil, a

	

etc ., etc.

	

'1WSorts-lirut,n .ant ail

	

ch;lssellr := a ilm-
lestroupesr L :naroisos al le's de Napo-

	

cat i lit la camp :rgu, de Uussie ; Fait prironnier
,eau 1", la rnmpagne de I .ussie . 11 fut

	

i
pend ;urt bI r,n.lile, ri, ImenlLro 1812, et relégul-

blési
essé et disparut au passage de la ISé-

	

,1 I(azan lusgrieu ixlt . llcabe dansa polriq il
rna. fut Ilomm~ lieutenant a raliilli,r. tuyau

23 mai 181 :.1, lieulrnnut >, x vtrwial ri, lu Lrigade
de Savoir: le 7 jollrier 816, puis manchal des
logis des gardes du corps avec le ^rade de ajnr
le cavalerie le 15 mars 1816, gentilhomme de bt
Cbambrr eu 1x2-1 c nette des garJ es di, corps
avec le grulc de Ileulemnt-colonel Je c. vale

le 22 mars 19,11, colonel J . 2'régimenl de Savoie en lKi2 (\lahicule Je la Lrigad, de Savoie, Arrh . de Thuysol) . Selon ce document serait né le 29 .•t
non le '2L dl ,emhre 17~~) \I joI g n,lal rama au. I

	

t t I

	

I

	

dr Savoie, 21 J11• •I II ' . IKil (111rf 1, pou II I

	

I

	

I

	

(

	

I ..

	

1811, pu',
lieutenant gene,al aide de ano), de S . M . le roi Cbmb s AlLerl, 1337, commandait la 1' dni :I n Jv l'arme, perdant la ,ampa o ne ci, INex, , il s
distingua aux affaires de Goï[., 8 avril, 30 n

	

retraité I :r mène ann•e pour cause de m :dadle- Si'nntour du roy;wum, chevalier, puis grand cordon
des SS.-llanri e et Lazare, .1lt coré de la médaille dr I :I v:delr midi Llir,, c

	

odeur d, I :I U li— il I li,

	

14 de la Co orne de Cnéoc ales Pats-e

	

Jum na

	

nnellr

	

l
Ras, chevaner Jr S:riule-Anus Je

	

eue. Mors f1 '1 ni Ir 12 1. e,i—

	

Il 1•puusa, le `Li srptrm bl"e 1x20 OI,g. Pa, Ile SI-Fano; oit), )lori,-Anne-
Fra

	

c-Addlald, d, Botte1 di, Ilourg,t, qui lot I S . E- ) dame Il honneur d, Sa Majesté la ,~ lite nia ail•-Adi•Ia IJr M Imnnvl a Tul'in Ir 10 ul.11s 1874.

EDOUARn RIPPOI.yTE-Àt\nir EnNE3T,

	

1[ 111 I \i n I rra)::Rif-I ._ nPll,
S . marquis d'Andhrs,

	

I

	

I

	

I If' . I

	

7 n end rr 1x

	

me I . Q) I Iti,

	

Lf niai, .ai[ 1 .1 pou IN-2[
(Reg . "a,- de Notre-11

	

e I . (I

	

I à.vl,
.v
u r r

	

,. v p tai e a,

	

(Uc„ Par, J, N 1 : Duc le U uol ' ")).
cher au loges 11 Alerandrlc, .r fil 118 c nnpa ;lil s tl ll ll .• IsSx 19,
décoré des mrJuillcs c air •uun:lices ira 1iennrs

	

IIau'aises,
andeur de Charles IIII d'Espagur, Jfnnissiowmirr x j aller

l '.W, . opté pour la nationalité Dançaise . Vil Jans son h~,tel à
Purin al M'est pas marié (juin 1897) .

JEANNE-THF;RF.SF.,

	

LOUISE-MADELEINE-JOSl.PIIE ADÉLAIDE,

	

JOSÉPIIIN'E-FRANCoisF..,
liée et baptisée te

	

e le 26 janvier 1771, mariée le 21 fe-

	

ne le 18 juillet 1775,
27 anet 17!1x. 1 De

	

er 1789 (Reg. Par . Je Saint-français),

	

priée le 1 octal . 1815
est nommée Jeu-

	

contrat dotal du 17 (!,,eh . Thuyset),

	

(Reg . Par. de Notre-

ny Jans une quit-

	

à Joseph-Hyacinthe du Clos, comte Je

	

Dame de Chambéry), à

tance du 5 dé-

	

Imm,

	

Considérée comme émigré,•,

	

Ioseph-Nicolas Morand,

eubre 1809 .

	

' fructidor au VI, 21 aont 1797 (Arch .

	

baron de Saint-Sulpice.
Thuyset) .

A.

	

Autres enfants de S. E. le marquis Joseph.

JEANNE-NIAn1E-DOROTHÉE,

	

née le 23 février 17 ,29 (Reg. Par . de
SainhLéger), morte en bas âge.

CL.\l'ue-FÉLI\, né 1, 18 mars 1739

	

Serait mort vers 1745
suivant des Procédtires (Arch . Thuyset).

TIIERÉSF.-LUCIE ,
née le 20 juin 1792 (Reg . Par . de .J>cnues-AsrolNe, 'apilaine de cavalerie,

	

maréchal Jes logis des
Saint-Léger), mariée le 20 février gentilshommes archers Je la garde de S. J[. en 1772.

(Reg . Pax

	

de Saint-Fran-
çois), au comte Augustin Olivast
11c )lantbel de Pignerol . Elle mou-
rut a Turin le 2 septembre 1855,
laissant

entre

	

autres enfants

	

le
chevalier

	

FréJéric

	

de

	

Montbel,
officier au 2• r e ment de Savoie
eu 1-18.

It) \IaritiJOSephle-Ignace-Eusibe Firhel de Pontchy était fille du comte Dom Claude-Marc-Antoine et de son
premier ma rage a c Varguel ire fille d . tl I \Iran;,, marquis de Ira, orges, degré\'I, fol. oo Le eomle

	

do ixodel,y pol sa 2• Jacquelinr-Lllarlott d \ 'It s (f l

	

)

	

de Ioseph, r mqu s d'Arvillal ~, qui étal
d roc beau-frère de son beau-pAl e, co qui i-lu enJt Li ,;raban farte 8 I.a n te 7 du Fol . 21. Il nsulle lieu
d'autres affindS de ces dites mariage. \l il lie4Fiche[.

	

[,L'f.l E-VIARII.-J 113E PIIINE,

	

MARIF..-CFIRISTINE-CAROLINE,

	

MARIE-IIENRIF.TTE,

	

INÈS-J .SÉPIIINE,

	

ie le i orloLrc 1x'2 (Reg .

	

le 3 janvier I(i`>

	

ré

	

airs

	

née le 4Julll et IRHi, morte

	

née le 15 juillet 1831, épousa, le

	

l'Or de Aaile .,no il,

	

l t

	

le : I 3 f -.

	

r lit

	

Par

	

le 3 oct. Ix a2, sa ais al h ;mce

	

ol Décembre 1871, le marquis Josephdit
Chambéry) mail, le 17

	

dr Notre-Dame), hllcuI de Li, NI \f ,

	

Dmgonetn, grand martre et Ir'audede

	

Ii Itat t, laissant sx en-

	

épnnsa Robert cumin RerauJo ale Pm-

	

camp de feu S. A . R . le duc d'Aoste,

	

faut, de son mari le vante

	

lormq ancien ministre Au roi aupres

	

r n d'Espagne, etc. Elle, dame du
Alpit

	

Guardi de carpe-

	

Ju Saint-Siégé, etc . Marte a Rome le

	

Palais de S . A . R.
I .

duchesse, reine

	

netto,rnarquis de Uagnasco.

	

'_"J avril 1851, laissant un seul fils.

	

d'Espagne, décorée de l'ordre de Marie-Louise d'Espagne, morte 	

1 vol ., liv. III, feuille If.

1\.
,

	

JDSEPII-Fit l :nf:nlr: PANT,\I .r :ON,

	

rt b:lph . z I .• I9 d~eelilhrr 171 ;'.1, G

	

marquis
J,\ail lors et Jr I.r l'I~•r hier,,

'l'll llysLre tls
. ~ ca nI ml p

:lIortt :l ~~• udi e p
:IIrru':ers uu

	

et-

1a l

	

npno de er C
ra

hambéry.
ll ut l'ana ;, Iluc

n pan'rurll, pua:
ani't

	

de la I I,~i,on de Ville,
su lue Ir, u I, barri ,t l'I~~het, routigu :_s

ai la plaie I :Ld1,'ur . >I :n'ié I„ 'rrnlo~ 1717
(Reg. P.- de saint l'r .rlr~'oi+), , Loms~ -I I~'lln, tl~'
\;arurrl de N:Iirll-~Illyic, •11rur ale .I .c
baron Je Saint- :;ulplre ri-c,ullrl•j . l : :Ipi L1111e u

	

ont de :vlaurirnur. 1( lut hud (,taus u

	

mu-
batr sur ie Ivlolllcenfs) 1•i, L7'J9, Jit dort, nn l` ,asse-
port a aidé a In rdoyonne Uerha nd, s : c, le
18 prairial :m III (III juin -17J'r) (Arch . Thuyset),
par hI Notion )pli prit possession ual :rmmrut Jr
Bnirsonroml . S:1 v

	

. int,ouu, soi, la
m :Irgllis ,Ir Li . . roc ( la rc ' delcl... .	 l liai )'Ussel).
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MILLIET, , ;" SAINT-ALBA ,

FI?piSP:1=115 DE I• .Yl El .A ILES :IV( . UI'. I•_A GORCR li'r M , '1011VEL

lu il ob6

	

1 1 . Mi juill t 1653

	

tl . r

	

n 4 atleslat

	

Il

	

t

	

S ' r

	

l' I

	

II I

	

J

	

le apilul lo et I

	

é .t -

	

1

	

t de litiv,
ville de 111,	I111,rrnt que \ \ l	11,11e•l, de LI - U

	

't r I. l' o

	

d \ O manu • \I,II t et de d

	

11 n 1

	

- t led it
r

bonnec
III. 1

	

\ A t .no,

	

t lR- dt

	

l l

	

11'.

	

}

	

F,us et l

	

-

	

t' . r, lla,n JC lu t

	

It . 1

	

11

	

, .1 •nnn~

t

	

puttiti J.I,

	

1 .t

	

J Fuir lion' !pur la'l-, ,ni

	

pl

	

I .1 d

	

l

	

I

	

1

	

l'1 : .

	

1 `~ 1

	

\

	

:m eJe

l'

	

[Suit 1

	

uni

	

de leurs ar,nu,r

	

t

	

u fol. SI It an m,nne~ dont ils s

	

t t llée du Brel de .Salins pan le t ési 1 sl I[ hen~lenni tvécu

	

les et bus rathulique ..

	

Authentiquéc, connesigtt,.e l

	

c.

	

e

;lénérals a,i bill age nieecvlins
nobles

en 11~n.

Aidé TUouN,s,

	

GA1P I U
religieux de la Compagnie de

	

héritier particulier de sa mêle et substitue a Joseph 1ce qui permet Je - I I s qu'il T '" I

	

let), set

Jésus en 1683, profés en 1716 .

	

teneur de lay et J A

	

eu 11 lait conseiller I LP t t

	

t fai t i

	

I

	

la Cl-- I

	

(Ils Comptes

Îmsque ten ceci . d

	

e p-

	

is

	

ore

	

pT 1 rti

	

habitants 1 f I o

	

AI I

	

' Chambéry,ur,
de, transtél er l'église de cette p'ot sc a la )lai . ,III n chc suuéu au fit I ubomy r t c, Jie pa D . AI . et
d'employer a mettre en état cette maison tee produit de la vente], assishl pu' N' Nicolas Gren••, Jouteur
es di i1

	

lire a I t

	

1 CI ami

	

I s Comp6 s_, il v

	

i I

	

j

	

1718 fArr.h . I

	

v : t)

	

l'ra nçois

de \larrschal-Duvu, comte de la Valdisele, les bidimt. I: et phn,s d. 1 0

	

„lise [mur A j .B li

	

13 : I : r 1,im

	

pa} I I

	

A i roi'I'r
Jes habitants dodu la rilsan g, h la charge par lui le tom nir f g t u

	

r Pour J pl

	

Il,

	

t : I

	

ont

	

•t d

	

I uu .cil •

	

s se.

menine et —il bi n

	

e Ics cloches, du cloche( du couvert de 1,g s,e . d,s autels, marJu pic Is . r ia lui ., ch

	

,etc

	

, Il pue, 1~n e I •lri outral
dotal du 20 juin 1711 (Sun n nir drs Fins), AI g

	

.te, tille de Jean de )londragon l donne c Lu

	

t 1'r sien,

	

ly, curie et Jmuh'j Ul , qu'elle

e constitua en dot, ci lue, fin testament du 1€ J

	

I I[ 7j Id l elle laissa a son mari auqu,1 elle substitua leur tilla Catherine , 2- le ", aoht 1719
(Reg. Pan . de Salut Léger), Jeauue Mans, fille de I ransoi, de \tanne( Loc,del .

N• IleduES Nl II.LIET,
du Fondremont a comte ale Bourgoe e, obtint de prince Albert, archiduc d'Autriche, t
J'Lsabelle-Claire, n'faut, d'EspaS5nu, des Lellres de noblesse cérif des et nregistrées s la
Cb ;rmbre Jes Comptes de Bdle, le 21 . ,ai 16111 . Il épousa DUm Odette de Salines et eut entre
navres nombreux enfants.

N' Slfil$IU ONU MILLIET,
ne en 1589, épousa UUe Marie de Varnes.

~-

	

N= Nmo1.AS,

	

N_ ANTOiae,
chef de la faucille restée en France,

	

chef de la bronche qui s'établit
des seigneurs de Gérés, qui continuait

	

ml Saveie . Il C•pousa Anne-Jlar-encore

	

la lin du xvuP Siecle .

	

gaeci'o de Clibtlllon, dont il
eut, entre autres enfants, Guil-
laume .

N- GUILLAUME,
épousa DI I• Barbe Cuiroz, Qui-
rot ou Cuvent, de Satins a
comte de Bourgogne, menu
lionnée au tesl ;onrnt de son
lits (Aron . 5. S . 5 .) . Il eut one'
unùles et entre autres

I N° ANTBI\F \111 .1 .1 f:T,
r

j
Icquel il on n r

	

1

	

é:d

	

l' t ri•s 111 Lit- es aullt . . lilue coi nu

	

I

	

s pu ~ feu
.

	

m"e de S lins ,AII

	

(1) . V'uu

	

4. 1 s e ll

	

„ ne,

	

sarclé, e t

	

-t lc la rin-.Il
s. Chrishnc Net i l

	

S

	

a 1 i

	

Lares Lt Jnc (.tint : Lm aa l d

	

u Tvril V
Il s l111 ronnseiller, secri,blir, d'Elat ,•” des linon, set premier commissaire des guerres en
Sav~~ie . Gn 1

	

,mpens de quab-, :, s di, hons ~•rrlres rendus dans es fonctions, il
n Ltlnt Jcs I"lentes 1

	

li, Iv anion i, n und .

	

oie) I f

	

ai 1ti59, où son, contenues
roiI -

	

t . Il

	

n

	

1 'J'

	

I

	

tel . rU

	

, I

	

1 criphon) . 11 là usa colhe-
I II

	

I A Pur

	

I

	

I t le I

	

.t t d il

	

1 - m

	

lieu Il testa, le "J septembre
n .~I, u L

	

te

	

Un • t test

	

t il , ri I

	

d

	

Lre IlW1 (Arc( d S S J ) . Elle'a 1 loin
Lest, le I, juin 1716

	

Ce te tMo ut fut ouvert Il 1111 éc . 73 ., tel demei i le sa mort.

l' . d'arts' au liait d 'or couronné, lainpassé et armé de gueules, au

chef échiqueté d ' argent et de gueules.

Cjmier : un lion issant coilanae dessus, tenant (laits sa patte dextre

une épée d ' argent.

Devise : SPE FER 17D PS ARI)ET.

Concession 'lu 6 niai 1659, Arch . de la Chambre des Comptes, 1b ,g, ',0, pat.

Savoie, P 314 .

VAN'T d'être naturalisés en SaVoie, les \ljlle[ ou Ali lliet,
.•~~ qui

devinrent plus tard Ct,, de Saint-Alban, avaient

['Ié anoblis en Franche-CoiiWt, leurpays d ' origine, et

portaient les ariloiries (]no nous donnons au fol . 31.

Les preuves de ces faits seront données plus loin.

Celte famille continue encore et était na' Wire représentée par

le C te François Millier de Saint-Alban, litésidenl à la Cour i1npA-

riale de Chambéry .

Portaient avant 1G'i0 : pallé de huit
pièces d 'or et lie gueules à trois

losanges (ou fusées parties de l'un
à Vautre.

Cimier : u)te losaiige (ou fuséef contrite
dessus entre deux, aigles de mérite
couleur et métal, c'est-à-dire ou
partis d'or et de gueules oit bien
celui de (textile d'a' et l'antre de
gueules ??

CES armoiries Sont lgalement Citées aux
Prcutes des SS Maurice et Lazare.

FI Nr ils l 111111 ERT,

	

11, 11',N BerT1STE,

	

Dom JOSEp.I-MLCn EL,
1 I r

	

I lu J

	

1

	

(S

	

t-Li er) . U,il

	

b pl é I lu f n er 1673 (R . P de Dt Léger), virait

	

baptisé le 10 octobre 1619 (Saint-
elle mut avant le testament de son fer,,

	

ovin, en IG83 linon clic mut sans postérité.

	

Lége)

	

ig~ de la Gorge et du Lau-
rel (Ibai' t 'crier, universel de sa
trere, chevalier des SS . llaurice et
Lazare . Obtient avec son frére Gas-
pard, par arrêt de la Chambre des

1

	

fI_ du ~î

	

1 I- lue 1709 ( p reuves, A

	

eue, 1731, h LI n IJ c lu o

	

1

	

1), leclarahon d'ancienne noble s ton,I que dame Catherine
I m eut ]loi

	

Il "P

	

a, le

	

I

	

n 172'0 (Reg Pet I saint L ge) F

	

t . s M r

	

l tille de Jacquc AI

	

li

	

1eq soigneur d'Yvoire.,
t

	

('(tonne ll ici

	

I_,-lo lu Alia d II testa le 2

	

oint ILg b trstamt ut oua rt le IU jlmiur 171 . (Arch . du Den de sa"), nommant sa femme
terre

	

-

	

X11

	

Il	It q al t'

	

11, don, quittance, le

r

	

0

	

ai t

	

(\ I TI

	

t

	

l' - t

	

1n 'J e de \louxy, comte de Loche, d'une
am, le 1 :,7741 Ilcres plut ll pl y t

	

d 1 une !lute comte i ., le :2 ,ep0.mbre II J3, par M, . _i c Chat les Lmmannel de Mouxy a dame Catherine
I w en[, veuve de \+ 1 t

	

M ll , I L I f

	

16

	

\ t Y o our et[ é le a M ., de IIOILuI I, ;rr hevéque de Tarentaise, ses droits sur rin—no
I La

d, N, Jacques Je I h t i

	

cause 1 une tente eJnelie pa l Il sua lit N Antoi c le n_, Janvier 167if (Arch. 'rlmyseu, le N° François de Chavanes.

(Reg. Par_ de 5ainL-Léger.)

\IAnu . T1 i t :c-PCRONNC,
IIfic 131 Juillet lit,

', brançois Laurent Je
l ;—bans, canote de sonna.
(, nir la note 2 au fol . 291.

\IARf,-,\N7urN f:-:U1r: m: E,

	

III . \IAnIE-Evluzuel : Joscru,

	

CI,IUBE-IGNAe.E,

	

JACQUES-ANTOINE,
I nphsé I,' Pr sept . 1721.

	

baptisé le 21 octobre 1731 .

	

bapt. le même jour

	

baptisé le'aseptem
que

	

bre 1,
Ils out dit mourir tous les quatre sans postent, ; du moins je n'en ai plus trouvé de traces.

JEANNE CATxenlNC,

	

J,..AN-FRAnçois,

	

IosEra (1^ r -LUI, de Soint-Alb )
cule tille du 1• 1 lit, baptise, le 26 sep-

	

ba Plis, Ir 9 février 172-2

	

bal use le 211 Toiil I 721J ,D

	

t L , ., 'i Lou de I

	

d' ('fiai
tembre 171 ,2 (Reg . Par. de Saint Léger),

	

(Reg pur. Je S

	

t L •c J

	

ue do unuquis de 1 1

	

t

	

I

	

ld :116 ui, M• Joseph
dame le Lay et Avi

	

bnouno

	

Ad . moutil sans postérité .

	

Gargo .X acheta

	

1t Altr

	

le 1

	

:.lm

	

t 'I nt

	

mi ledit
et juridiction qu'elle transporta a sol

	

Josefh Vlilliet 1- _U d __

	

a1s suivants. Jo: et h, alite . phdion
rire il lIi septembre 174!1 (16 .),

	

Je Jame Marie Manuel, sa mire et n •datulre, co signa ledit
contrat dotal du 17 ( .Snrn m, des Pfief le 9 janvier 1773 et en fol investi le 3 :fout 1778 1 (Som moue
Messire Pierre-Louis illellaréde, cmnte du Betlonet, .'elle institua héri-

	

des F,i l's), en titre et 1ig .le, Se comté . 11 épousa nllo Christine
Lier universel pur testament du 43 septembre 1731 (li(3) .

	

Bouleau et nmurut le 19 n etobre 18ui, aprés avoir i•té major

j
viral, écuyer du prince il(- Carignan et 6 Iriueur de fils

e celui-ci .

IV. PnANçms, comte dr. Saint-:11Lau,
commandeur des SS .-\laurice et Lazare, chevalier de la Légion d'honuom', président , la Cour impériale de CLambèry ; a i~pousi~ Anne-
]nnoeente, tille de Jean-Marie Du'andard, président du 'll'ibunal civil de \loidiers, el .., et d'Anne Mollet. Mort a Chambtry le 49 :mut 180U.

FRAn1:o,E— /\NTOINETTE-l'ELIEIE, plIII.IüEfITE-MARIE: Ti1Ent;sE-\I :11IIE- V . CilARLCS-LOUIS-ALBERT, Ir ll•\Nf01s-
VICTORINE, née le 2.1 décembre 1,AERENTINE, :\NT0INETTE, comte d' Saint- :116an, né Louis-
e

	

le

	

8

	

mars 1918,

	

Lifl

	

le 7

	

jan- Iap1- -

	

le

	

13

	

J

	

in I

	

l4 Juin
.

	is

	

, I

	

1

	

j

	

'll

	

t

	

181.

	

t

	

sa, Il vACINTUE,
1816,

	

a

	

éyouse viol

	

1819

	

(Reg .

	

Par . 18- .3 (IL

	

P d

	

NUt

	

- It

	

v ara d

	

\ol

	

•- roi : 186

	

C

	

de
I

	

or

" le lu leVr
le ggénéral Latran de Saint-l'i ançois de Dalle de Choral - unie de ClTaa LGry) . Chat bOnneau Mot" eu mai 1838,

	

mort
Ga6et Chambiry) . 'y), morte eu 9890. 1877, 5 ChamLd•ry, sains enfants .

FRANÇOISE-EUIIONIE, s

	

VI . ALEXIS,

	

MARIE,
née en mai 1865, épousa, le 5

	

1887, M . Au-

	

comte de Somt-Albau, né

	

née e

	

il
.-

trusté

	

i

	

o-
trusle Ruyssen, employé des contributions indirectes .

	

eu décembre I868.

	

vembre 1867 .

(21 Le 6 man pri•cédenl (JLI,1 .b les prieurs de lo confrérie de Saint-Sébastien du faubourg de Dlaché et les conmillers, bourgeois et habitants dudit faubourg
eut délit d,~nui• prucunon u quatn'e buire^ois de. Chambéry pour faire réparer la nouvelle église et le presbyt,,e et vendre l'ancienne église de Saint-Pierre-

,.-I~-tJnaleau_
Ils il :rienl c,rtuinns Je l'agrément royal, pmsquo cella proeurnlion précède l'acte ci-dessus du Y juin, qui rw donne pets, il es[ vrai, lu enta de la permi>ion du

trul,vha't de la vieille église.

13) Du verra a l'article ML-ARLeE que l'b ihberL-A média, héritier de son frire, vendit, le 18 février 1774, Lay et Avressi eus, d N° Nicolas Pe,l dl

MILLIOZ . — FOL' AU SUPPLLMENT.
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MIOLANS ET MIOLANS - URTIÈRES MIOLANS

33

NoriCE IlËnALUIQUE.

ORTF : bandé d'or et de gueules.
q ,

	

Méme pour un blason aussi simple, on rencontre plusieurs versions divergentes.
GLlichel)Ull (Hi.q de Sai IV, fol 154), d 'après une peinture antienne relevée pu- le
P . Compain S . 1 , douve parmi les armoiries des tenants du tou r noi de fhambuy,

1345, celle de MIOLANS : bandé (le gueules et d'or (1) . D~•t ire : L'OIiCL ,lL'ES2' ; (le
L

	

chaque côté du cimier qui était effacé, le monogramme 7~ ( i)
Y

	

Suivant Capré IC'atal ., chea . Annonc) : de gueules à trois bandes d'or vraye arme
dit-il, des Miolans . Il la ligure deux fors aux folios 4l et !IJ Les Fiuri di blasoneria, de
M, ' Della Chiesa, donnent . d'or à trois bandes de gueules, blason auquel — dit-il —fut
ajouté plus tard un chef de l 'Empire (3).

<ÿ

		

L'Origine des arrnnieies (p . 56), dans les écarts du marquis de Saint-Chamond, bla-
sonne Miolans : d'argent à t rois bandes de gueules.

Palliot, Menestrier, etc ., donnent la version que je suis au fol . 3.3 appuyé soli-
dement sur de vieux sceaux oit l'en ne voit pas les émaux, mars ber de doute un
bandé (nombre pair) et non (les bandes (qui donneraient un
nunnbre impair).

On ne peut affirmer que les antiques seigneurs d'Urtières aient été de la
mème race que les Miolans Mais, depuis le commencement du xiv` siècle, il
n'est pas possible de les distinguer les uns des autres . Je mets ici ce qui
concerne leur blason que le figure au f , 42 .

	

q ~~~ ~~ '

Les oi aves divergences auxquelles il donne lieu peuvent être ramenées à une
donnée sérieuse que j'ai adoptée..

Guichenon (I, 325), à propos de l'alliance d'Antelme, seigneur d'Urtières
(que nous savons d'ailleurs avoir été un Miolans : Voir fol . 4.,), avec Alix de
Savoie-Achaie (26 septembre 1354), a donné ses armes : bandé d'or et rie gueules
de six pièces, chaque bande (sic) d ' or chargée chacune d' une losange de gueules ;

	

A l 1
les deux premières de gueules chargées chacune (le deux losanges d 'or. Il ligure

	

—

cette antipathique description, en regard, comme je la reproduis au n n 1 .

	

'

	

~3

Menestrier (Ed . Lyon, MDCCLXI, p . 137) dit : " Le chevalier Guichenon, qui
n'avait pas vu ces armes, les a mal blasonnées ; je les ai vues dans une vitre de

	

~~—
l'ancien chàteau d'Urtières et sur un tableau d'un autel des Dominicains de
Chambéry . " Menestrier les blasouue : barré d'or et de gueules à la bande de
losanges accolées de Van en l'autre . Mais le graveur du célèbre héraldiste a
rendu cette description d'une manière grotesque, copiée ci-contre au n o '? . A la
description de Menestrier correspond exactement la figure que je donne ait
fol . 42, aux fusées près au lieu de losanges.

Palliut blasonne : barré d'or et de gueules (de six pièces, hélas! quel pléonasme!)

	

2

à la bande fuselée de l'un en l'autre (4).
Cette description, sauf pour les fusées eu quoi Palliot avait raison, correspond à celle de Menestrier,

et je les résunne en termes précis : barra d ' or et de gueules à six fusées couchées et accolées en bande de
l'un à l'auge . A quoi correspond, avec toute l'exactitude héraldique, nia figure du fol . 42, au TABLEAU IV,

des MIOLANS-URTIGRLS . Poix, à propos de quelques variantes de ce blason . l'Annexe A an fol . SU.
Faut-il voir dans ce blason ba rré une brisure du bandé des Rliolans aces les mènes élimes'.' Je laisse la

réponse à ceux qui savent tout . lu me borne à dire, en tout cas, que ce bar ré ne pouvait avoir signification
de bâtardise, et gùfl ne l'a jamais eue, quoi que puissent en penser des béraldistailleuis . Qui pourrait
mérite affirmer que ce barré ne soit le résultat d' fine méprise (5)"

Affirme qui sait : moi je ne sais pas.

QI) S'il peut saucent exi,ter un doute dans les blasons composés avec des rebattements de piéges honorables, comme il bande et huis bn,ulna,
us acon, dit plus Kant q . il n saurait g eu a"'

	

..j
C

	

de cette Jesari pti"n quel inspire Jans —ornements héraldiquenaent arbitraires, quine figurent pas deus la ~lesr ri prion, mou dessin ci-contre.
Pour remplaucr le c uu r/~acd, j'ai m s sur le Lemme wi cul ben uwe(, attribut dont u v peul eu b,me ,~ v.uri té ~, er le heaume i l Miolsus.

(3) Ce rte/ de ! Lrnpu~ est une pu
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r"pu 1lu celte fable en liant que les
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jc les \I

	

t

	

"talent
une ebruncbe cadette des 111o1ail, - Avcr- sv l reg

	

ulbrm . rio ci 1 bon aLL, Gldlet cr vnit . a

	

doute reh u u b s \I m1, il

	

une grave
erreur . Les

	

ouint\tiolans, c

	

u I~ illontmaieur et entres hauts seigneurs de Il.' eo"Iri•es . Je-cendunts sana Joute des anciens co"quiranls glu sol, ne
elevuient que de Lune et de lenr ~ . pée Lu politique l np u iérmdc des cogites Je Alauneuue, puis d =sit habilement ' nutruindre les

véritables petits suverams A Im rendre homnmge non moue nalilarq n s par d leur" el, uegociaLOns et dus cuncesslons de territoires- . Le
Vicaire de "L!mpuo, ne ligure pom• nos cwitrces dans aucun des actes pur lesquels Surgie ht passer successivement sous ses fourches amdiues tous les
seigneurs de Oanas-alleux.

(i) Il est smFol u nt également que la description de rafiot ait été ligulé c par son ignorant graveur d'une façon aussi barbare : arec an barré de
10 yurea et la tusérs.

(5) l'on BAnItE eu mon Dictionnaire du blason et l'annexe A au fol . Sil. Ig ue l'on deslnc uu barre . En rv anvl :ud le papier eu transparence au
revers, o - rv u bondé Un graveur dilbail grave un baadr ou uI tai rr•, vela qu 'il h, roll . Le p e lle un IlInuur" I - ulrnire je cl . qu il

.uluv
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I~ l él Ire pe int sur
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Si I'o 1 -111, un jeu u le prouver (cela ne l'est
u

	

f .o t) il faudrait dams ma de

	

I h

	

mettre bolide (

	

lieu J 1

	

) U coule, c 1 brune I

	

d

	

l I
I I ive i I e mol mème Tune

	

de graveur semblable fleur I

	

Ii

	

a smille de la vall

	

le 1r la

	

J

	

donne une bo
r ne, et acquis

Jepuu la certitude que le gvarem .1.1 Lieu mis une bande, mais sur j 'empreinte que je volais cela donnait une barre et nia fait me tromper,
P . bardé d'or et de gueules ( Voir note 2, fol . 33) .

, -1— liv . Ill, f"i"lle 111
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MIOLANS
SEIGNEURS-BARONS DE MI(ILA'NS, COMTES DE )IUN ' h)IalEl li ] :'l' III? MoN`f)IA)EA R-S11 .1NS.

SEIGNEURS D 'UR'NERES, IIDNVILLAIID . SAINT-cASiIN, (AIESI, S'IINT-l'It'.RIIE-D AI,IiII ;-Ni, CRUET, M'INTI' l .i!IN, CU~1

SAINTE-ili,Lf.NE-DU-I .,IC ET DES MILLIERES, ETC ., ETC ., ETC ., EN SAVIIIE, Il IIEoM1 NCE E7' IiA I.LE Y~G\, EN CHABLAIS,

U ANJf1U, SERVE, SURIEU, (IRNAI ;IEU, JAIICIEU, 'l'EltRE11AS .S1;, DOLnàll EU, fTC ., EN DAL'l'lI1NI

ES seigneurs de Miolans ont formé l'une des plus anciennes et

puissantes familles du duché ; il est surprenant que nos vieux

chroniqueurs ne leur aient pas trouvé un ancêtre direct chez les

Dieux de la Fable.
Le commencement de la filiation, remontant au mi e siècle, est

des plus confus. La fréquence du nom ANTELME (1) soit dans la

branche directe des Miolans, soit dans la branche des Miolans-
Urtières (2), des indications contradictoires, ne nie permettent
de remonter la filiation directe et authentiquement suivie qu'à

Antelme de Miolans vivant en 1291.
Feu l'abbé Bonnefoy, dans ses indigestes manuscrits IThuyset),

a bien donné la filiation des Miolans jusqu'à Bichard Cur, et

successivement, sans aucune hésitation, de père en fils, par
Richard II, Aymon ou Emmon 1°', baron de Miolans, Artaud,
Geffroy, Viffred ou Geoffroy, Nantelme /sic;, Jean I (même à son

point de vue il fait ici confusion), Antelme I (sic, Antelme II,

Jean I (sicJ, jusqu'à Jacques I . Nous aimons à ne pas suivre un

guide aussi imprudent.
Alénabréa (Alpes occidentales ; a consacré de longues pages

aux Miolans et parait, sauf quelques réserves, avoir suivi la
version ci-dessus, sans doute de très bonne foi ( .3) . Il admet,
comme probable, la descendance de Richard Cur, ce qui don-
nerait une souche commune — on l'a beaucoup trop répété —

aux Montrim eur, qui seraient des cadets de Miolans (4).
Un généalogiste impartial ne doit pas, pour augmenter la gloire

d'une famille, diminuer celle d'une autre . Ainsi, malgré des
documents des archives de Turin, il est inacceptable que les

Miolans aient été, aux xrl e et xin° siècles, seigneurs directs du
château de la Chambre et du vicomté de Maurienne, dont les
seigneurs proprement dits de la Chambre — à lotis les points
de vue, ils marchaient au moins de pair avec Miolans — n'au-

raient été que tenanciers en relevante de Miolans, tandis qu'ils n'ont jamais relevé que de
Savoie . Voir ANNEXE C, fol . M.

Les Miolans qui, outre leurs possessions avites dans le comté de Savoie jusqu'en 11Iau-
vienne, avaient succédé aux nobles de Roussillon, qui leur apportèrent de nombreuses Sei-
gneuries en Dauphiné, eurent pendant quelque temps la jouissance de la plus grande partie

du riche héritage de Jacques, dernier comte de Montmayeur de la li e branche . Comtes

de Montmayeur de ce fait, ils firent encore ériger eu comté, sous le nom de Montmayeur, le

fief de Silans, à eux parvenu avec Apremont, les Marches et Entremont-le-Vieux, de l'hoirie
de dame (iuigonne de la Ravoire, dame desdits lieux, femme de Gaspard de Montmayeur,
l ère dudit Jacques et de Françoise de Montmayeur, laquelle, de son troisième mariage avec
le comte de Polignac, eut Gilberte de Polignac, femme d'Antelme de Miolans, maréchal de
Savoie.

Louis de Miolans, maréchal de Savoie, etc ., n'eut qu'un fils [celui-ci ne laissa qu'une fille
morte en pupillaritéJ, tué aux guerres d ' Italie avant 1526, et quatre filles, dont l ' ainée, (laudine,

épousa Guillaume de Poitiers-Saint-Vallier, et après la mort de son père, de son oncle et de

son frère, cul la plus grosse part de l'hoirie Miolans.
Son mariage avec un seigneur étranger soulevait la grave question du fornaarioge . Elle dot

céder an souverain 11523) le château de _Miolans contre la promesse d'une compensation à
livrer par le duc, dans le délai de quatre ans . Pour des raisons encore inconnues, — proba-
blement l'impossibilité par le duc de pouvoir donner cette compensation, — malgré (irrévo-
cabilité stipulée de la cession de 1523, Claudine fut de nouveau investie, en 1531, du château

fort de Miolans . En envahissant la Savoie, le roi de France prit possession de ce fort et
lorsque l'immortel Emmanuel-Philibert reprit possession de ses états, le roi lui en fit clona-

(tort f 15591, et dès lors Miolans, transformé en prison d'État, fit partie de l'apanage de Savoie.
Quant à Claudine de Miolans, elle eu[ déjà à soutenir des procès soit pour l'hoirie Miolans,

soit pour (hoirie Montmayeur . Par le fait, n'ayant pas d'enfants, elle n'était que dépositaire
de ces immenses biens grevés de plusieurs fidéicommis . Après sa mort, les procès reprirent

une nouvelle intensité et pendant prés de cent ans nourrirent les Parlement et Sénat de
Savoie, Turin, Dauphiné, Paris (1),

dette illustre maison a fourni des hommes remarquables dans l'Église (2) — notamment
deux évêques de Maurienne — et dans l'armée — notamment deux maréchaux de Savoie et

deux colliers de l'Ordre.
Elle S'est éteinte dans les femmes, en ligne directe . La succession a été partagée entre les

SALUCE .-1NIi0LANS et les MITTE-MIOLANS . l'oêT TABLEAUX VI et VII (3).

(1) Il faudrait un volume entier pour une narration complète de ces procédures, des innombrables jugements et arrêts cassés,
réformés, rejugés, suivant que la Savoie appartenait à ses princes légitimes o . conquérants français . J'en ai résumé les phases
principales dans cet article, dans celui de NONTNIAY2Un, avec le moins de redites possibles . J'avertis mes lecteurs que ces deus
articles sont presque inséparables depuis le xv.- siècle et se complètent l'un par l'autre.

(2)Selon Ménabréa, Gérard, pape sous le nom de Nicolas 11, aurait été un Miolans . Nous avons déjà dit à l'article des Chevron-Vil-
lette, dont, selon d'autres, serait issu ce souverain pontife, qu'il était de nation burgonde . Qualité qui conviendrait aussi bien à l'un
qu' à l'autre, ou à tout autre.

(3) 11 m'a semblé utile aux chercheurs de faire suivre, contrairement à leur ordre alphabétique, l'article de ces deux familles après
celui de Aliolans auquel elles ont succédé . Bien peu de personnes se douteront, a la lecture de ces trois articles, où je me suis efforcé
d 'elle clair, de l'immense travail qu 'a exigé lem• composition.

l lt_LY L Ille __'

,j l

(1)On a fait de ce nom, Nantelme, Nanterme, Nantelin, Nantermet, Anterme ou Antherme,
Terme, Termon, soit per vice de lecture (comme Nantelin), soit par pur savoyardisme qui
abhorre l'hiatus . Pour le prouver, je citerai plusieurs chartes de 1951 à 9275, témoin pour
Nantelme de %IyoIàn, un Namedeus de Gemilly, chevalier, nommé plusieurs fois ainsi
Namédée.

Aliolans est une orthographe vicieuse ; eu latin on lit de Aleclano, de Alyoluno, et quelque-
fois de Afellinlunu . Depuis le xv .- siècle pourtant, l'habitude a prévalu d'écrire Myolans ou
Miolans . Cette famille étant éteinte depuis trois siècles, j'ai cru devoir conserver celte der-
nière orthographe, malgré l'évidence du vice originel qui le surcharge d'un S.

(2)On trouvera a l'article DlouesTEL, qui serait une branche des Miolans, d'autres Anlehue.

(3) Nous renvoyons nos lecteurs à cet ouvrage, où il est du reste bien difficile de s
dégager des interminables digressions étrangères au sujet . Outre ce que nous avons dit
plus haut, nous ne voulons noter que le point relatif à l'antiquité du chàtrou de Miolans, Sa
position défensive et topographique permet de supposer que les Sarrasins y avaient élevé des
fortilications ; m nous ne pensons pas, avec Nlénabréa, que ce lut l'un des chàteaua qui
existaient déjà aux premiers temps de la féodalité, ce qui le ferait dater du Ix^ siècle . Le
chàteau dans sa masse est beaucoup moins antique et a été mati du temps oit Ilorissaient les

rates de Savoie, restauré, remaanié et agrandi beaucoup plus tard . Nous trouvons des
renseignements tres précis à cet égard dans la tmnsacaon de 1523, citée à l'article de Clau-
dine de Aliolans-Pnilrer8 (TABLEAU 111).

(4)Aucun document ne permet de reconnaltre ce lien . Il est eu revanche fort probable que
Alontmayeur descende, par les Briançon, de Richard Cur, qu'il serait plus exact peut-être de
nommer Richard de la Cour (de Caria) ou de coeur.

N . B . — Le blason Roussillon donné plus haut d'après Guy-Allard, qui blasonne : de
gueule., d l'aigle d'argen [, serait, suivant l'Armoriol Dauphino,s : d'or ù l'mgle de
gueules . Nous n'affirmons pas, niais nous croyons devoir suivre la version de Guy-Allard,
qui donne pour une branche de cette mène famille : 2cleigrnelA d'oet d'azur de glmtre
Cratls il lu hordure de gueules.
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TABLEAU I

GUIFFRID Ou Gn1FPRED

	

.ANTELJI6 DE MIOLANS,
enticnné dans la donation ci-dessous faite par

	

hanoine de Maurienne, 20 octo-
Antclme a pro remedio anime poins sui GuiRredi ,, .

	

bre 1188 (Doe. :Ic . Sav., II, 37) .
GmFFRED DE JLOLANS,

premier nommé parmi les a barones n témoins '
une Donation à l'église de Maurienne, 12juin 1159
(D . A . S., 3s) (Etist . Pair. Mou . mort ., 1, 950) .

Mess') ANTE,ntE n de Jfediolano
témoin à u e donation à la Char-
treuse d'Adieu, entre 1190 et 1232 .

NANTISm11f15 M.01AN1 u
de la prétendue reconnais
s' rce, 1190, 1223 . Voir
L'ANNexe C an foi . 50.

E>'MCLINE a de 9fediolano »

	

ANTCLIn . (de Miolans probablement)
avait vendu ml mas de terres 1

	

quidam illustrissimes i,,, fondateur du prieuré de
Antelme cr-contre .

	

Ii ullevaux r Baumes entre 119u et 1232 (Gchenon,
,leurres, Col. 25). vu', ANNeze B au folio SU.

--
.>I F, se ' r ¢ Jliml:!r1.S .

	

1. ANTELla . r, liC yfedi01an0 u,

	

ANTFLNE DE MIOLANS.
Quatre chartes du î de kalenJes Je juin 1251

	

chew, seig' Je %lud-s Sui-

	

Le 4 Jes uranes de juin 12'k1
IArch . Th+gset) sont des recmu!aissuuce . en sa

	

vaut B"s'on, mort avant 1291 .

	

fltoit _ hrtour), il inféode
f:n¢•ur pour des terres et maisons à Aiguehelle .

	

Passe reconnaissance et piété

	

à Mess'• Gup des Allures le
Une autre An 5 des kalenJes ~IludobrM 1960

	

hommage pour Jlioci p le

	

fief dont celui-ci a hérité
(Ibid.) est u albergemmrt fuit par lui de

	

'fi des kalenJes de juillet 1263

	

par le testament de dame
audit lien, relevant de l'rc albergmn !~

	

(Rabot-Dulbur) . l'utrà l'AN-

	

Agnès, femme de feu Jte,, r,
de cuiolans . Dans ces cinq chartes, pas quea-

	

arAE C, bb ., foi . 51,

	

Aymon des Allures, rhe-
tion du vicomté ]'Aiguebelle.

	

I

	

varier. Acte passé a apud

JrAN

	

DE JDOI.AN'S,	PlrnD. DF JROLANS,

	

IL ANTEI.31E,

	

IIUCULS m, JRm.ANS, ANTEi.ML, Seig r de lyliolanS.
chanoines du

	

chapitre de Jlaurienne en 7 '297

	

seig'

	

de

	

Miolans.

	

Le 16

	

des

	

de l'ordre des Frè- Il est Dit a nuper dccessus

	

dans
(Due . AC. Sdv., II, {35),

	

la
lendes de mars 1291 (Manus-

	

ces )limeurs, témoin un acte du '20 février (Arch. Thu,
i

crics

	

Besson),

	

il

	

lui

	

est

	

fait,

	

Jlio]ail en 1'281(DOr . self, et dans deus antres d., te
ainsi

	

qu'à

	

Alésie,

	

veuve

	

de

	

Ar . Sun ., II, 120) . vile,

	

et 4 mai

	

1330 (Rb .,-D.-
seigneur de Briançon, tour), et

	

père d'un Rodolphe . Il
mise

	

des

	

torts

	

qu'ils

	

ont était mort avant 1820 . Cette expies
causés à Jacques Arthod, de Duyn, et à Jlarguerite, 1 ; femme, moyennant -15 livres eion n nuper, u pouvant se pren-
'

	

es payées par les mains de Thomas de Conllens ; acte passé à Talloires . are à la rigueur

	

r, pour dernier
Antelme,

	

fils d'Antelme, était héritier de son pére, seigneur de Sliolaus, lorsqu'il décédé ,,, il est très probable que
emprunta, le 4 des nones de ma' 1301, suas Le cam Gour le Richard,

	

seigneur de la Chnmbre et

	

vicomte cet

	

Antelme

	

st le

	

même que
de Jlaurienne, certaines sommes des arvorsius ou

	

lombards, u-urier de Jfoabnélian.

	

{'oyez l'ANNexr:

	

C, celui de gauche

	

Sans

	

le doute

e
§ Déehurd I7,

	

seigneur de ]a

	

('Iunnhre.

	

Usas des enquêtes faites sur c

	

sujet en

	

1318, 132)

	

il est dit produit par cette expression,

	

on
r Domirms Antenuus de 3lçolano quondam „ (on ne

	

-Dmprend pas bien

	

quel Antelme cela se rapJan- pourrait presque l'affirmer.
debitor habebat battu

	

q

	

bons p ,t mortcnt dicti Antermi dicros dom

	

h

	

1

	

quou lem pale

	

1
rr Anlermr

	

lamquem

	

h

	

d

	

f do

	

i

	

t rmi

	

militas

	

, (mêrme remary

	

(lue dessus) ,

	

aceepit

	

solimini
rr benefrcio inventanr . lie . dfUUS lfulr(us dominos Jlyolam

	

(Bolet en Rodolphe ci-dessous) est heres dieu
a domini Namtermi domini yl yole ai palr

	

euis

	

t quondam u (!r). Antelme, seigneur de \liolans, prête hommage
reconnaissance les 3 et 19

	

mars
1
321 (Rabut-Dufour), pour le chàteau de yliolans et dépendances, et pour c

qu'il tient à

	

Bonvillard, excepté ce qu 'il a acheté tt de novo u

	

de Messe Rodolphe de Montuayeur, et 100 sols forts aumels qu'il a audit lieu de
ILonvillard,

	

pour la dot de dame Jacqueline (domine Jacnbe), sa fenlnre. Mort avant 1330.

	

Suivant les ylanuscrils de Guichenon,

	

il avait épousé
hl arguerile J'Aiguebbmche'?'!7

Ill . ROLFT on RODOLPHE, seigneur de JIiOlols,
damoiseau, fils de lèu Antelme, seigneu r de )liolans, reconnaît Nimbais le 20 février 1330 (Arch. Thuyset) et 4 mai 1333 (Rebut-Dufour . Le 11 mai

m 1350 (Thuyset), d passe e onnaissaitee laveur lu conte de Savoie pour le ch,iteau fi,( et udement de \liolans. 11 excepte 1 hommage de
Ness^ Gmllaume de \ erdon chevalier, (petit,

u
ce qu'il tir•n1 Je yN 1 nsl, l'hommage de JauluemcL fils Je leu y'illreJ cri Chan ay, le 1

'lac[
d rVerdon,

des hoirs de B,, lion de Chigmn, récemment mort, fils de feu liollet de Chignin, fief que ledit Lerlrou avai t reçu d'Antelme, pére dudit Rodolphe.
Le document 1335 donne des détails reportes a l'article d'Antelme ci-dessous, neveu, héri jeu et successeur dudit Rodolphe. Rodolphe était récem-
ment mort avant Ir IU ruai 1339.

A NTEI .N I!,

	

Seig'

	

de

	

yliolans. ANTELME, seig' de yliolans . Ay NON 1 (3) DE MIOLANS,
Le

	

lundi

	

après

	

la

	

I'urifcalion

	

de

	

la

	

Sainte Lc 5 des ides de juillet I28I (Du, . .lc. Saur ., évêque de Maurienne déjà en 1276. Ayant
Vierge, 128)

	

(Thuyset),

	

!':erre Jb,

	

Saint-Cas- LL, Il7j,

	

avec

	

Lémie, s.

	

femme,

	

par

	

acte eu

	

part à

	

la succession d'Autelme, son
n (1) lui

	

vend

	

le chilt,o ., mandement, joli- passé au
cft;

	

de yliolans, ils confirment pére, il fit donation à son chapitre d'une
Diction

	

o

	

locale, etc .,

	

de

	

S:unt-Cassie, pm '
d

la donation uu chapitre

	

faite

	

par

	

l'év èque part des revenus à lui advenus dans cette
acte passé,,apud clarum fonlem iu aura nova \ymou, leur frère et [eau fiera (2) .

	

Celte succession, notamment dans la paraisse
u Epcscopi Jlam ianu n . Un acte subséquent est Leone ou Léonie filait tille de

	

Pierre,

	

s ,i

"

Je Sain te-IléléneetaBonvillard .Le3dé-
fa i t par ledit Pierre,

	

4 Jes ides de févnerl280 gneur de La Chambre, et

	

I'Elisabeth file 'embre 9297 (Doc . Ac . Sur ., II, it	il e ),
:Ibid .) et passé au câteau d'Urtieres . Saxej,

	

laquelle Élisabeth,

	

dans

	

son

	

testa- fonde des anniversaires, notamment celui
L eut de 1275, meulimme ladite Léonie, sa de

	

Um<

	

Aynarde,

	

sa

	

mère .

	

Mort le
fille .

	

Celle-ci,

	

suivant

	

Guichenon,

	

étant 27 octobre environ de l'an 9'300.
enfants, tesla,ver+

	

1335,

	

n faveur de.as
Richard,

	

seigneur do 1

	

Chambra, sou
n"eu .

	

l'de

	

ait rpousM, en deuvemes imlrs (suivant l'abbé Lonnefoy

	

1lanuscrits, Arch
11

	

ysMf.	M

	

e

	

tc

	

d'Alguebla ache,

	

Irlle

	

le

	

>terre le Monlmayeu,-, seigneur

	

I'Aigu,blaache.
L alhrm.ltion

	

Je fionnefoy peul êhe exacte, mais ce qu'il dit est trop

	

souvent

	

suj et a caution (7,
Si cet Antelme est Le même

	

et cela parait au mous probable, q i'Antehne tic 291 cl-contre, il

	

faudrait ou supprimer cette seconde alliance, ou
bien en ajouter une troisième avec .— Jacqueline ou Jacquemctln.

(1) Cunférea avec ce qui esL dtt plus haut é l'article de Messire Gui Drad, possesseur de Saini-Cassin en 1258 . Il
faut peut-éba n +r dans l'ocle de 1280 qua l'acquisition du domaine utile, GuiIlied noyant possédé que le
domaine direct a de supériorité.

(21 S'h, les Manusori ls de Besson, le pire d'Antclme et d'Ayn,

	

I s rait un Jean ; nous pensons devoir s cucu
la v

	

on donnée par un bon document et dire qu'ils sont fils d'un Antelme, s s a[Ilrmer qu'ils so eut de la
5mememe e, D°• Aynarde . Il est à C .1- dans l'acte de 12x1 que Lr!one agit comme a pracumlrns in ce nos6v oN . N . OC yDUL.1NS .

	

et puait a,onr eu, r on item plaine. juridiction sur les biens dont le, revenus sont donnés par l'évêque à sou
'ciede BonvdIs,rd, fils d'Alltelme,

	

chapdre.
Irere de Ro lulpl e et pe e d AI,-

	

131 Ay

	

est dit I dans la U

	

1 ;l de.'

	

1 rs de Maurienne, 1 ar 'apport 0 A,'mai II de )fiolans-Urtikres
[Mine m-Dessous . Son rmnl je bap

	

(

	

, At . Iv) qui fut l'on d . . es '-el,
tème m'est inconnu . En vertu dit

	

) I

	

I

	

Alger n+e 1 ete J \ t 1

	

llll t ''

	

t - uu[ 1291, c

	

est I . ,

	

i qui n+pn unW eu 130,1 et 1309,
m[ Antelme (II). bous douons donc a Imettue quelque confusion dons tous ces yrwndnm Wbellran+quemilia si nl liboa

	

a pn 'appe-

	

nt nnsup~,oser que lo Jictu .e d,, loi x ,llyo[a>+i csl je mens personnage que le dicid, [toGrtus qua nous savore eue
ter aussi Mlelme'/Y

	

rer[uinement fila d' .Antelme (W.

Jless'^ ANTEL3IE DE JIIOLANS,

	

Gu, DE MIOLANS,
témoin, 1-213 ((,'hnrtur ., II, 1143),

	

hanoine de Maurienne,
1219 (1, 1250) et 1221 (I, 1261) .

	

1223, 1247.

Jlox,o~ G .111OCO ni,, MIOLANS
prête hommage, eu -1-258 (Fiefs), pour le chà-

n et reoil le .ste et mandement Je Saint-Cu

	

ç
deux parts de la montagne de

1.
la 'fhuile .

	

—

N . B . — Plusieurs de ces :1 utelnie peuvent
et doivent faire double emploi . Mois qui peut
affirmer que trois Allie 1uc •ontempordms ne
constituent pas Lrois degrés de filiation

nNTE1JIE, cig' dM 11flolalls,

	

VIONET a de JledDlanO
mort avent 1281 . L'évêque Je Maurienne ci-

	

témoin 1273 (Dac. Ac . Sav., 1[ , 110), ou
dessous ne le dit pp

	

on père dans l'acte

	

testament de Pierre Grichs, évêque de
du 3 des nones de dreembre 1297 (Dac. A, .

	

Maurienne.
Sav ., 11, 146), par lequel il fonde un auni-

e pour D — Aynarde N . N .,sa mère.
_faisaidans la conlirmaGon Je cet acte par
Antelme ci-dessous, frére, et Leone,

balle-

sœur de l'évêque (cuir plus bas), il est bien dit père de l'évêque.
1

,) ,)

ANTELAIET DE Jf10LANS,
témoin à Aiguehelle le 3
Jes nones Janvier 1252
(.1 rch . Savoiroux), nommé
le Jernler Jes témoins.

IMediolain m sub logis n.

MADELEINE DE MIOLANS.
Elle parait avoir épousé Ihimbert Je Chevron-Villette, suivant les Manuscrits de Bonnefoy (5).

15) ttl' 1

	

1

	

d

	

1

	

t

	

p lflé

	

(r I d. ait o~ 'f

	

h Ir , 1%', Ir il u'a j

	

j

	

t

	

pur lequel llmnLerl le Chevirn

	

le Bonvlllaid,
1 tissa +

	

, I oui I lit chatrdu,

	

ale féo lai

	

v jurnd+ I r

	

Ie, +

	

e t r +sit m 1 r

	

11 _.srrpte t1x .r I. fort ° qu'il a Je q

	

Ire . -dit mande„nit Wm

	

a

	

dr
cu[ aryuie tl H l Ij t

	

1 . 1 1

	

- 1

	

I l l e I \I I

	

t loi
—i,

t 'I d- lente nit nell tl f

	

B

	

f'

	

1

	

d I.+ 1[ de Iar, I

	

1 quemetle,
fer, ,• dudd :

	

J Mi<Ian ' . la s ut ,.

	

't, nu r t le-

	

, Lob , l':,r luteln+ n(II) da”,

	

n

	

+

	

, de 13'4 Il -I d,n h„ afin fissible qu r
rrlle Matl _I,i+~

	

I ilé +

	

I ,	e (,+ dura!

	

1

	

n dll n+l,nt\ d~• Chevron y+l[Itr (L 11 I I111 et jar il

	

la

	

loi, 1, ..l,,illaid . Ou
osphquerait

	

t

	

+l 11

	

L t

	

( :1

	

t 't

	

- .I,• ne [rf, u u urnemment er api„ Ar lMlmr• ll\) de JI i,rLUL,, cou co++ .+r gerna,im
qu émit se+grrur' d, 1l +vlll- I Is. 9 t l l' t t1' 1:a-tu

(7) Le manque de I In u empichr de em I,w r'u+ dupa III (p+' Laidement) Nlltg élit, de M11kool abhes~e de Selnt, Cntl+erine d Anr ecv en 13(ne (Munas-1 .tl uessou) ; Dlarguerdc r de Miolans, femme de Jenn dit Duya, ~eigueur de Cha[eauvleu~ un l : 1l fibid .) ; Agnis do Dnolnn=, [amure de Cuy de la Palud en 130'! (Gui-
lienon).
Nous pensons que AfgnOUEnr[e, dont le norm de Camille n'eut pas mFnre donné Par' l'auteur anonyme de la \'le rte lainL Bernard et que se, conlinuoteuts ont dit

éD'e une Jliolans — la Baneée repoussée i, ., celui qui [ut saint Bernard de Menthon — esL de tout pain' légendnira
Noua n'avons aucune plan, de l'exlslenre de Cutherioe de Jfiohrns qui murait été la femme de Rodolphr, seigneur de îornier, ravir- l'an 1000. Plus que pi blé-mahque.

-------------------------------------
JEAN, 1115 naturel,

	

JEANNE,

	

CATIIERINE,
légataire de sa tante, 1361 . Il reconnaît le 16 septembre

	

à Pierre de Co m-

	

"pausa, contrat de mariage

	

1330 (IRd . luis .) en faveur de l'arlhevèq .a de 'faren-

	

pey, seig' de Th.-

	

1u13 sont 1355 (Archives

	

taise, au nom de Jaequeme0e de Cornillon, sa femme

	

cens.

	

Thuyarl), Pierre du Iloège,

	

(lui ou autre Jean, fils naturel d'un Antelme de Miolans) .

	

seig' de Rochefort .

IV. ANTELNE DE NIIOLANS,
seig' le , onedlarJ, puis de nliolans, dont il est investi comme neveu et héritier de Rodol-
phe, fes de Jlrolans, le 10 m i 1'339 (Arch . Thuyset et Rabat-Dufour, la date
serait 13301 Lors de 1 ramonage prêté par sou oncle Rodolphe, en 1353, Il tenai[ odéjà Bon-
villord, fief que tenait r durniuus AnternluS domines Ml ùoni quondam pale, et avus
paternes dictorum d,omld lfodulphi et Anternli a . Est sans doute I Antelme de \fiolans
qui épousa . 1^ confia[ Je mou wge Ju 12 juillet 1332 (Arch Tlmysep, Jeanne, lit le Je
leu Pierre, seigneur d'Al--lard, autorisée pur Jacquemette de Terrier, sa mère ettutrice.
Lens cet acte, Antelme est qualifie de se gneur de 9l olans 'et e

	

(derniere qualité
qu'0 porte euore en 1349) ; 1° Bernurde, fille d'Anielme de Cevms, veuve d'Emery de
Jlontfalcon, et d Ogier, batard dit Savoie (Gu chenon, 1, 402) Le P' juillet et 4 dont 1367
(Arch . Thuyset), et fait garantir par plusc, . ma hdéjusseurs, a Pierre de lioege, son
jentre, le payement de 2'200 florins d'or pour la lot de Calherrrne, sa tille, femme

mlit Boège . Acte passé a Saint-Pierre-d'Albigay, dans la maison dudit seigneur de
ylrola us, appelée de l+ Croix, étant témoin ledit de yliolans, son lits . IL vivait encore en
1376 et Benmrcé est dite sa veuve en 1859 (Jlanuscrils de Tarentaise de ma bibliothéque).
IL était mort probablement avant l'iuvesUlm'e ci-dessous rle 1389.

V. JEAN Il. JIIo LANs .

	

ISAnE,u,
Voir SON ARTICLE ET SA DESCEN-

	

à Girard de Petit . . . c,
DANCE un TADLEAU Snlv .aNT .

	

seigneur d'Epagny .

JACQUENETTE ou JACQUELINE,
veuve d'Antoine de Clermont, chevalier, seigneur
de la BdLie d'Albanais, rend, 1347, 1315 (Arch.
Thuyset), les comptes de la Correrie de Saint-
Jeno-de-Jlaurienne, olficc ayant appartenu à soir

ri . Avec Antelme, son frére, ils autorisent leur
neveu et li ls, pur actes des 2U et 29 novembre 1357
(Promcoles üesson, Arch .'fhuyseq, Qour un suce rd
avec A)'mar de Seysel, seigneur d An Par autre
arec du 2J usdu (Ie d ), ils autorisent son traite
Je mariage . Elle teste le 17 )armer 1301 ((Jlnnus-
crits Besson), où elle cite Antelme de Aliolans,
son frére, et Jean, fils naturel de ce dernier.

1EAN DE l'1.fIRMONT,
seigneur de In Bd1le d' .11bnnais, truité de ma-
riage niée Fraru'oise, /flic de Gnard de Grand-
Dont, 4357 : neveu d'Autelnle, fils de Jacqueline.

Il- ver ., liv . 111, [:aille IV.
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TABLEAU II.

(1) Voir ANNEXE D (fol. 53) et E (fol. 51) ET TABLEAU MIOLAN

(2) Pour ROUSSILLON et MIRIBEL voir l'annexe F, fol. 55. On t
M. de Terrebasso dit toujours Anjou, castrum de Anjove (notice si
celle de Guy-Allard qui écriL également Anjou.

>uve presque toujours l'orthographe ANJOU. En latin, j'ai trouvé AKJONIS plutôt qu'ÀNJOViS.
TeiTebasse, Vienne, 187?). Je nfal qu'à m'iactiner devant cette autorité dauphinoise, ainsi que

(3) Cette citation latine, comme toutes celles qi
mond, baron de Blonay, alors à Evian.

(4) II appartenait sans aucun doute aux plus anciens barons du duché, mais je n'ai pas trouvé aux
tant mieux pour lui, puisque, comme je l'ai déjà dit pour les barons ue Blonay, ils étaient barons par l(

(5) Suivant un mémoire Juridique, 1553 (Arch. Thuyset), Louis de Miolans n'était pas du même ht qi
PROBABLEMENT Louis était du 2* lit, mais le mémoire ne donne pas ce détail ni le nom de la première f<

(6) Je ne peux m'expliquer en aucune manière comment le Sommaire insère à la date du 2 février 1440 l'érection du ûef de Monlmayeur en comté en faveur
desdits époux. C'est une erreur grossière ; cette érection est du 2 février 1449 {Arch. Thuyset) et fiute en faveur de Jacques de Montmayeur alors dans toute sa
puissance. Voir l'article de Jacques de Montmayeur.

it, sont Urées d'un obituaire pour les Miolans, écriture du xvi- siècle, qui existait aux archives d'Enne-

in en baronnle pour Miolans, et c'est
n Barons par Patentes,

x frères Claude-Jacques et Urbain {voir fui. 40 et 41).

!
MARGUERITE,

selon les Manuscrits
Bonnefoy, femme de
Louis M de Belle-
riis ». Doit être a de
Biolleriis ». Je trou-
ve ce nom noble
dans une charte
d'Antelme, père de
Jean, du 3 mai 13-24
(Arch. Thuyset).

1
IOUISË,

épousa Amé du Chalant,
gouverneur du Chablais en
Î413 (Manuscrits Besson}.
Louis de Miolans, son frère,
lui légua, ainsi qu'à Guil-
laume et Jean de Chalant,
ses fils, ses droits sur Mio-
lans (vieux mém., Arch.
Thuyset).

FRANÇOISE,
épousa Louis Mille, seig'
de Ghevrières. maréchal et

MIOLANS. Voir TABL. Vil.

1 1
ANTOINETTE, PAULE,
épousa Jean épousa Jean de
de Menthon, Vergy, seig' de
seig'de Beau- Chaiiipvent.Mère
mont (IX, TA- de Guillaume de
BLEAU XV), Vergy, chevalier
le 7 avril 1443 du grand ordre
(Manuscrits de Savoie, marc-

Besson). chai de Bourgo-
gne, etc., qui.de

chechouart, eut
un fils, Claude
de Vergy, subs-
titué aux testa-

ments, 1512, 1523, de Louis et Urbain
de Miolans (TABL. III).

Louis,
seigneur de Faramans, codonataire (avec Jacques) de
sa tante Jordane de Roussillon, héritier de sa mère.
Son père lui aurait laissé Urtières, suivant Besson.
On le marie, par erreur évidente, avec Agnès de
Roussillon, qui était sa mère, selon d'autres avec
Agnès de Chàtillon. Il vend des biens à Jean de Ger-
bais-Sonnaz le 20 août 1432 (Manuscrits Comnène).
Par testament du 2 juin (alias 2 mai) 1410, selon de
vieux mémoires (Arch. Thuyset), il laissa à Antelme,
son neveu, Faramans, Jarcieu et Urtières, et à Aymon,
son autre neveu, Anjou, Serve et Surieu.

1
A.MÉDÉE,
veuve, en

1460, de Ga-
briel de Gler-
mont.seigMe
la Bâtie d'Al-
banais et tu-
trice de ses

enfants le
29 avril

(Thuyset).

dépendante de
au Tableau des

1
N. N.,

sœur d'Antelme,
qui, dans son tes-
tament de l'an
1489, inscrit par-
mi ses substitués
tes Blonay, fils
de sa sœur. J'ai
le regret de ne
pas avoir trouvé
le nom du Blo-
nay-Saint- Paul,
qui a contracté
cette alliance

pourtant certai-
ne. Elle est in-

que l'on trouvera
MIOLANS-URTIÉRES.

AWÉDÉE,
fils bâtard,
légataire de

Jacques I en
1432 et de
son père en
UiO.

(8) Pour ce flef de Monlfalcc

(9) Le moine rédacteur a,

i voir un rapide historique de ce (lef à l'art. MONTFALCON.

elon toute apparence, oublié d'écrire XXX après L; ce qui donnerait bien 1489.

-, malgré sa concession aux Miolans, était prétendu, dès le 13 juin 1523 (Arch. Thuyset), et certain
ais d u

sut très légiUmemer
. . . . . o , , „ .

tre branche de parenté très rapprochée de Jacques, C1* de Montmayeur, dépossédé de ses Ilefs
uivant son instance en revendication avec les fluctuations habituelles aux procès
lans fils d'Antelme cicontre Mais ce même conseil mieux in fo ré réfo

(10) Le comté de Monti ,
Jacques de Montmayeur du Crest, de la même race,
Jacques de Montmayeur du Crest, qui se disait comle de Montmayi , , . . _.
fut débouté par sentence du conseil du 28 mars 1509 favorable à Louis de Miolans, fils d'Antelme ci-contre. Mais ce même conseil, mieux informé, réforma son
jugement et, par arrêt du 3 avril 1528 (Thuysetj, adjugea au demandeur le comté de Montmayeur, la seigneurie de Villarsallet, etc. Son procès continua avec
Claudine de Miolans (fille de Louis», laquelle, avec son mari Guillaume de Poitiers, cousin du roi, obtint, pendant l'occupation française en 1536, d'èlre réintégrée dans la
possession dudlt comté et seigneuries. Mais un nrret du 17 novembre suivant recondamna les mariés Poitiers-Mi olans ii restituer non seulement ledit comté et sei-
gneuries, mais les fruits qu'ils avaient indûment perçus. Après une quantité d'arrêla qu'il serait fastidieux d'émimérer, le 24 mal 1517, les défendeurs furent taxés a
payer au demandeur 2,400 ecus d'or sol pour les fruits des années 1539 à 1546. Les défendeurs refusaient de payer ceux des années 1536, ;i7 et 38. années pendant
lesquelles ces terres avaient été envahies par les gens d'armes qui occupaient alors la Savoie. Le procès continuait encore en 1550, année où le roi Henri l'évoqua
au grand conseil de Paris. H continuait encore après la mort de Claudine, avec Françoise de Koix, aïeule et tutrice d'Henri de Saluces-Miolans (voir MIOLANS-
SALUCES et MONTMAYEUR). Pour éviter les redites, autant que possible, disons seulement que ce procès ne fut terminé qu'en 1587 par les Mitte-Chevrières-
Miolans (voir MITTK-MIOLAKS), autres héritiers do la riche succession des Miolans.

Mais pour donner une fiche de consolation aux Miolans sans doute, on créa un second comté de Montmayeur. Le 20 décembre 1491 (Fiefs), tu nef de Silans fut
érigé en comté sous le nom de Montmayeur, avec union du fief des Marches audit comtô. Voir l'article do CLAUDE-JACQUES au TABLEAU Iil.

38 MIOLANS.

V JEAN DE MIOLANS, chevalier.
Voir SON ASCENDANCE AU ÎAB1.KAU I.

i en , K -non iFief* et Rabut-Dufour). Seigneur d'Albeterre et des Urtières (1).
Seigneur de Miolans dont il est investi le 25 juin 1380 et encore le 3 ° ° ^ ™ j * ? r f j j 2 ujpibel d'Ornacieu, dame de Faramans et Jarcieu. Après la
II épousa Agnès de Roussillon (2), fille d'Aymon, seigneur d Anjou, et d e « a E £ ^ B o u r b o n , régente de Savoie, et l'un des conseillers du jeune
mort du comte Rouge, ii fut l'un des défenseurs de Bonne de Ben y et de Bonne a « " u u J " >-,, | , l • s f l | [ l e fondateur du couvent des Augus-
comte Amédée VIII, au mariage duquel il assista (Guichenon, Savoie• U, 20, " l - J * . j * ^ * ^ f de jlyolano miles fondavit Au te conventum divi
tins de Sain.-Pierre-d'Albigny. Anna . ^ " < y ' < r ^ i ï ï * ^ ^ JohaJes de Blyolano fondaior dicti
Sancti Pétri Albigntaci. Annp domtiit M.CCCÇ.XÎ mwratnt W a °7 M n a V W3) II mourut au mois de janvier, suivant un inventaire (Arch. Savoi-
Conventua. Eius anima requiescat t» l ia» (Obituaire Miolans Aiui Hlonayj w . I'ANNEXE F, fol. 55).
roux). Agnès de Roussillon testa en 143i (Manuscrits Besson). Elle avait hente de sa mère iwm v

VI. JACQUES I, seigneur de Miolans, chevalier,

héritier universel de son père. Sa mère lui légua la baronne «TAnjou, Serve, etc• C w l o n » ^ f ^ f ^ , / £ £ n a r M ^ d l S i m

AYMON
aurait été institué héritier, pou
Anjou, en 1440. Mort jeune.

VU. ANTELME DE MIOLANS, seigneur, dit le baron de Miolans, etc. (4),
chambellan du duc Philibert en 1440 (Arch. la Place), bailli de Savoie et témoin à Rumilly le 4 mars
146C (Arch. Savoiroux), puis maréchal de Savoie déjà en 1478 (Manuscrits Guichenon). On le

• ^ , trouve nommé Antermon, Termon ou Terme. Il épousa Gilberte de Polignac, fille de 3* lit de Fran-
çoise de Monfmayeur. Gilberte était sœur utérine de Marie de Sassenage, première femme de
Jacques I de Miolans ci-dessus, lequel eut donc Antelme de Jeanne de la Chambre, sa deuxième
femme. (Anlelme aurait eu une première femme, selon de vieux mémoires, laquelle, suivant les
Manuscrils de Guichenon et de Bonnefoy, serait Gabrielle de Crussol) (5). Le 11 février 1475 (Arch.
Thuyset), Gilberte, du consentement d'Antelme, son mari, donne à Yolande de France, duchesse
de Savoie, le château d'Oron au pays de Vaud el la maison d'Oron en la ville de Vevey, avec toutes
leurs dépendances, juridiction, hommes, hommages nobles ou non, etc., en échange des châteaux,
districts et mandements d'Hermance et Balleyson, avec dépendances, juridictions, etc. La duchesse
se réserve, en rendant Oron, de pouvoir récupérer Hermance et Balleyson. Le 6 mare suivant (Ibid.),
Antelme est mis en possession de la tour et du chosal du château d'Hermance (où il n'y avait
plus de meubles), et le 7 mai suivant (Ibid.) du chosal du château de Ualleyson. Lesdits époux
transigent, le '27 août 1486 (Ftefs), avec le duc de Savoie, à propos des biens de Jacques, comte
de Montmayeur, biens que Gilberle prétendait lui appartenir par substitution, en cas de décès
dudit Monlmayeur sans enfants mâles et légitimes. Le duc leur accorde les châleaux du domaine
de Montmaveur, Villarsallet et autres, après le décès toutefois dudit Jacques de Montmayeur (G),
Apremont(7), Saint-Alban et Driancon restant à Son Altesse. Le 24 mai 1488 ̂ Thuyset), le duc
Charles leur accorde le château et mandement de Montfalcon, sous grâce de rachat, en échange

,.„ . „ . , , , , . , . , , d u c h à t e a u et mandement de Cusy. Par autre acte du même jour (Ibid.), Anlelme et Gilberte
ratifient linféodation faite par le duc, moyennant 10,000 florins, à Hélène de Luxembourg, comtesse de Genevois, du château et mandement de
Cusy, a raison de la compensation oui leur est faite du /lef et château de Montfalcon dont ils sont investis, avec juridiction haute, moyenne et
basse, sous la'réserve des fidélités des nobles. (Lesdits époux mesuraient leurs droits sur Cusy sur la substitution de Montmayeur et ia transaction
ci-dessus de 1480)(8). Lesdils Antelme et Gilberte reçurent, le 14 janvier 1489 (Ibid.), donation par le duc du fief de Saint-Pierre-de-Soucy,

d & I t ? X £ , * & . ! : ^ ' L ^ l ^ : . An l ,e m e a u r a i l ' « « - s,e lon Bonnefoy, le 22 avril fifS ; je trouve son testament du 31 décembre

()
DESCENDAKCE AU TABLEAU III. Voir UoxTiiAYEun, TABLEAU IV, et MONTVUACNAHD, TABLEAU IL

fï) Plus tard, le château, juridiction et mandement
dHtrmunee et Balleyson. Par Paternes du -20 févripr
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MIOLANS-URTIÈRES
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Le 31
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dame Al iv de

	

DI LLhRNOAT,
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F

	

I l lip l	f

	

F r .

	

I A I' e, pour la dot de la lite d ans, Al i,,, sa future épouse

	

yv, ur Ja f"hmmou r, ur
Ua J~d, , i lrswc n ea 1 .,, Fos ccN, lu mari :,,

	

me le dit Guiehenon, 1, 324, 32 ), : ,tv10 Ilmim de bon oc Si

	

cédi Il C„ c6, de Nom

	

:lulelme a de ladite Ali, ml ou plu^ ieors lits elle ,lait fille dudit Philippe et de Catherine de Viennois, et veuve le

	

ri ru l+ e, il I ymnu Il, son
\I

	

fr }' ']Il C'

	

rit

	

I

	

J

	

I

	

I

	

1 1

	

I .

	

't d dit Antelme sur le château et depen Janees

	

oil,t . t r' sali
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I S,i te 11 I
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' 'c I

	

p . le l ala, (

	

t o I, de -miere que si ces lits a mitre sur-

	

15, Pl lY ssnu, n,yl, p.,il
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t 1

	

1 le

	

I S r [e Iklurr , si le fi
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de illess
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p
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ulit :Auleh, o

	

A hls a nuit

	

1, ladite dam . Ali .r les /ils t hé, â,r . dud Aleccire Inle6n

	

ce . l-ùa dire
,I mdrléc, Jvnn rl J/c .ai rr _fgmur (Ademarius) jtls sont donc d'un I<I li1 dudit Antclrnel , suant tenus d'assurer aux
Ili é

	

1 - I

	

la daine 11 1 .

	

sur les autre L'

	

p t un, ulau T d . ,],t Ant Im,, u ,e .leoi correspondants,
r, Ile du I
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te II :I' re au,. ss J'pr

	

n e

	

I, r autre acte lu .sens e jour (lbad .), Ar .

	

J

	

t transporte

	

Antelme tous les droits
(elle a os- les liés in r

	

t sues ussuvsdo feu nar Fuis de Snorre, 1 t

	

e de sa lot q, uh,.uae,Il

	

amusé1 I
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tir 5' iffl IIa Ins de
I.ou or t J Ion poids . 1
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exi g e -
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tous ces actes, Ante me n'estLis,

uq
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t
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sol I
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(t

	

le fief 1 a sunte
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p

	

t p- . e f t d .An0.•Imc Cest

	

p apos de l'huilage
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et mandement 11 . 1 ” s t' eut lieu la
transaction-p :u tag', 1 1 1

	

' joli t l
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I t .Lat -

	

t . Sel . AI L

	

y l I~, rl reco, n t l

	

r r

	

s en lief de IY

	

h

	

t église le ùlau

	

t ayant

	

I

	

f

	

1

	

et 1 l

	

'e s t I 1 S il—sais 13x3 . Est pro nl Irment cehn qui ligure au tournoi Je Chambéry de 1M'e-
Ir four les chdl'rcs arabes c , ai aelü es 61as, , un uete I, fol . -u,.

	

AuÉ.ÉE, fils aillé (13&31, chee ,,

	

Fmesrols, fils naturel.

	

seigneur d'U rUères et Cha-

	

Le k2 férrier 131CI (Thuys .U, son père lui donne 20 Ilorins d'or

	

monsset. Avec ses deux frérrs

	

5 pmrevoir sus• les revenus rt Milles des mandements de Cusy,

	

Jean et Avmar, ils ratifient la

	

de la Batic, Gr:mdmont, All .v et Grésy . Il ratifie la vente faite

	

—,ion faite, eu 1311$ a Feu,

	

rn 13M) ' par sou lâ'i•re Aymar, acte oit il est encore dit fils

	

frére naturel FIançois . Selon IL Forey (il, ir reconnut les Urtiéres après

	

naturel IlAute1me de Miolans, chevalier, sei g' si Urtieres. Son

	

n oncle Pierre, et après Amédée, s n frére, A}'mur accomplit le mémé

	

frère Amédée lui ava it légué la m son-forte de Chamousset,

	

devoir. Il parait être mort sans descendance et avoir substitué flous- Urtiéres,

	

que Vranç is laissa a Jean, seig• de l la Chambre . Voir note 2,
Jean, seig de Miolans . Voir TARL . Il .

	

isi Il-, foi. h5.

	

ANTOINETTE,

	

AYNAn Ou An ..ÈAIAn,

	

JEAN, o' fils.

	

nommée el, 1 :9*,3 .
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MIOLANS-URTIÈRPS .

	

MIOLANS-URTiERES .

	

TABLEAU V.

Mess,- Ayhuri ou ADIIFDIAR Dr . AIIm .AnS D'URTIianES, chevalier,
3 fils, 135i, 1363. Le 10 juin 1383 (Arch. Savoiroux), Humbert et Alban de Cruet (de Cros .), fréres n nullum domino. quo regaulur hubentes
u terrenalem u, considérant que les hommes, surtout les laies, Jans cette position sont opprimés. .. confiants dans la puissance, noblesse et pro
dance de Messire Aymar, seigneur des Urtières, se donnent à lui, , v et leur postérité, comme hommes liges et taillables à miséricorde, etc . Aymar
Jure sur les saints Evangil . de les defen

	

protéger et lavons .• u onnc toute personne " quom .do bonus Lt \Crus dommus Irri en,dis face,, pro
a homin ni

	

suis tenetur et que ii

	

et celer, hdelltatis articula mnhnenlui n, ale l

	

seigneur Aymar• de Mol fis ali re d'Ilrlier,s, seigneur
dudit heu l'Urtieres, che,ahm, avait ~endu a Jean Hlcher,I bmv~rois le la Chambre. pour 3211 fiorms l'or, huis I CI JI 1's et Gins ~u, ledit
chevalier p{~ossedmt à Saint OnC.ge Dessous Saint-Victor, da

	

d p

	

se I, Che, ar.

	

i em , uts d Alby et Jn ha H'tir l',AIba, 'us, en saux
réservant le droit le mchat pendant Lc ans ; Par acte lu 28 foin 13n.) (.Aral Thu)seb, l rè le re droit Je ra h .at a A Loin, 1 l'I

	

o, t, chev :Jie e

	

ur de la II.' fi,, d',11b, Unis, moyennant 90 Ilorms d'or . Je n
"i

Il

	

h preuve que l'Ay

	

Il, va 1i

	

de , s deux actes, soit • n1,m • yuRlnnar,seigne
chéval.Or lits d'Antehne, qni fut le père d'Antoinette cl-dessous, r n'il eut d'w1e lemme

resté'
i,

ri
c. Il épousa J:unr Frcm rni .a• Eyn,v'd (1lon-

teynar~l, sans doute), dite veuve dudit Messire Aymar dans les eux actes 1x17 ci-dessous ; mais pas dite ,néIC d'Antoinette ,G) . Aurait reconnu
Hrtiéres après son frère Amédée . Aymar (appelé parfois Aymon par vice de lecture) était mort avant Ill ....

.JEAN, 2- fils.
l'ail' SDN ASCENnA

	

ET CELLE
UE SON FnERE AO T —AU IV

	

(1) M . F .L

	

dans sa mnnographle des L'rtibrev (Sac . Hisl . et Arch ., Saint-Jean-de-Jlaurimme,

	

.

	

1. I, .2x et +uivanlel, Puhlie unC requéte de l'évhiue Savin, du 3 juin 1401, par laquelle il entend`354, 1303, dit \]éssire, donc

	

eL l'I
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bleu'

	

t .. d I

	

allé 1

	

U iLi'es sont et ont toujourshet aliei' 11I .

	

Jl 1 11,4 I
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I t L

	

n jw l l

	

,L d j

	

1 If Ur.,j rom .. que Autel-
s lui far
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1

	

U t

	

t

	

1t

	

t

	

gnini[ m feudun, et post item . ipso
< tire. . , 2 Jrh

	

1- 1 'Idem,- ni ,

	

d

	

'û

	

J I n,ne defnnctl 3 Pebvs rfeius Amelmr111 ~
I

	

t tll . I t 1 .1i'

	

i

	

d-

	

[ fatis Anlelmo, J.b D .O et Petro quoin d

	

d .nouls U t

	

d bl

	

rr :

	

d

	

m a Antelmi fratris dicti Petri fouinéet u Amedci t

	

e 0 Lyrtu ii i':l

	

r bho,um quondam dicti Anlclnn ac 7 Auteuil
a quondam dirti Eeuiaral, qro s

	

r ipsis Anlelmo, J .Lumm et Pen' . successervnt nuits le
e t lem de tlictis ,Cous haGlta r vel petita .. . el—que ebtinuent et obtineat 8 dominos Johannesa dominos Al Main n lequel depuis buis ans est en retard ... t ni devoir, etc. Les chiffres arabesen ce tableau se rnppmtent i cet acte : 2, 3, 1- et , figurant au TAnL. IV.

V . JrAN, setg< Je Miolans.
E .-RAIT DES TADLEAUx Il et III POUR CE
DUI CONCERNE lJ—kUnL, (8) . C'est contre lui
que l'éréque Savin formule sa reyuéte, roi,
note I . Comme substitua par l'en illess'<
Amédée, fils de feu Messire Antelme, seig•
d'hrtières, il plaidait pour l'hoiried'Urtières

c Antoinette cl-contre, et demandait la
uneme artie de l'hoirie d'Arc]

Il

	

Ir

ale

la tégitim¢ due a Amédée, et la goatrLéme
partie pour les biens dans lesquels ],dit
Amédée avait etc institué par ledit Art,,[-
me, son feu père . Uue sentence du comte
de Savoie Im adjugea ces bleus ; cite n'est
pas parvenue jusqu'a moi en texte ; mnis
vest en vertu d'icelle, datée du 9 avril 1410,
que les . p ocelle d p t aes avec 1n-
tomette, h aluni ter f ~b . 1 oir ces partages
é l'ArvrexE D Il eut un tiers de l'hoirie .

ANTOINE Dr: M% L,vNS, Scie d'Urliéres.
On lit Antoine (et non An tel lue) dans un vidimus
authentique de l'acte

	

v
sui ant (Arch . M .ramq

conseiller lin prince, qui, àcn.se J e ses longs s,r-
et grands mérites, lui donne, 1,31 décembre

13fiti, en a cotation de fief, le eti :iteau, t-ii-
toire et nidodvemen[ d'V,oire, arec mère et mixte
empne et ammmode juridiction, hommes et horl-
mages nobles ou non nobles, droit de chasse et de
pèche et biens quelconques, tant au tenrtou'e de
Rayer- ilosilleurs, sons r'se vc euhment des
fiefs que tiennent du prince les seigneurs de

Iler et l'hommage a prlter par ledit Antoine (7),
fils et successeur J'Ayma na pas Jeman lis et
obtenu m'est [ e pour les Urtières II est mot

enfants avant

	

sa sPUretai t son hernie, e.
Suivant A] Finay, son héritier fut son oncle Jeun .

ANanme .1TE
arail épousé Jaogncsdu Havoiee

i
elrev' (,L

iml rte la Ravoir,), .'

	

< d'Ulières et
d'Vvn

	

Ils plaidaient, els~c gl 4n3, :i chou
de \liolans . En v Citai dou,

	

nnenuu du
9 avril 1410, ils prnrbdhrrm ;i lis partages
1, 5 jdn
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.) dont je
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u I,\nnexc D;
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e
er,. . les die,

	

glr'ils pnsedrient A
Saml 011'
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r t Saint-Victor, etc
(nnlr Aymar ci le ~susi Par acte lu rit
jour Il M .) passé au ch :ileau d'Urtieres

n l.gi li't' t1i e, Ile lem c d
don Je

	

lit Veuve d J t J,acque
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fut

	

este J lvo e, fief t Jépé Innée. .

	

ANEDÉE,

	

HULIRERT.
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'I f d2
(C'uu

I , t

	

rte qui le Jér' [ d C
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1 rl 1~ 1 ,

	

,,i laeur Jr. la l I an l le

	

rl 'i t -11 Idem , fR t . Ce fut la I il iirc rnninmi . e de, L.,Ch rmhee sur Ili
F
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I
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- l' I lt 1
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14bJ 14' .1 . T1 ^ .t) I

	

endlt

	

drot quehcuyui dors (.et Ilandeme,t d U, Iré, es, I

	

Il l' q iL

	

d

	

1 t . (

	

on encore laye e ÏaU1) de 3,Un0 é

	

d'or so

	

qu Aymon, par acte deitem, jour (fond l api ligna d v.Il iat fait d, 1,I 1.6 :unbre, du ! w, , d. l-, et dit ponten rg, le C r nRen . . la CI an b

	

e hargea des chapelle,

	

VI . JACQUES I DE ù1mLANS,

	

RUMBERT.

	

LAURENT.

	

SperO- N,s., 1JIil,DÈE DR R010RÉR,
coseigneur d'Urdières.

	

(Jfarr use,ils DIsson.J

	

seigneur dUrHfv'rs, rhernnier . ayin on, amda dr La ('hani-
bre, j'ait ..,,,bh¢ .,trr sur lui, (r .îl ami, 1so9 l .I rrh . Suraruu.r!.
des vignes i Bon,ill¢rel lieudit au Fonlel. Il épnu .,ii
Jlmgurrile ce Sain l-Cennnia, rrurr aruut 1471• r( drlc
daine dr., Urlières Un Coulent de nrurtayc de Louise, sa tille.

	VII. ANTELe1E, seig' de Miolans,

	

LOUISE (Il, RurnrArJ a dr prlrrüs n
1470(proces commence Col s sur l'opposition

	

rnusn 1° lntédée de Reaurnir, seigneur de Vau< Crin . Il I

	

pin•nnnlral dnlul dit
formée aux subhaslations faites a réquète

	

l e aoüt liol 2- coolraf dolnl du f a tenbr, 1171 iarcl 71ut . 1

	

pur net, pa„r nit
du seigneur de la Chambre, au préjudice

	

chd(rau (I 'Tel-es, Lperulr de IlMnoy v ignrur f Jîl oa,1 y,

	

c se7 n Ll	F(I

	

:uhtr rit.
d'Antelme, seigneur de DHolans, et d'Aine-

	

dot lion nroils procédant de cari i rem ier niai JUge dah ai dr, t

	

;o l ,dur ir 711' donna,
dée le père et d 'Amédée le fils, ci

	

c

	

pin N<srlgurru' Amrder, nrignrur lira Prtur roc, afin brrr, Plu.. lao y0atra, I 1 . tr ou•, l ., m p-d'Urtières, co er ait la terre et s,jrtéI ic-

	

Oraux, plus t•rl ,Il In-1 dl, il ni de Do pnvlrirr fin 1

	

dru ", In , l500 ,rus d'or da 1NcUI il
lion d'Urtièresc C'est malheureusement une

	

freux, Il 'tir nonne, par dame autan ie de Bc,,nlro alias d '.l ,tao n l'la, dr eu, 'l , d ruersimple cote i mile dans un hn'entaire dé

	

unalyce dr rr( ar(r yrv ('Omnr'nr rit un .v inch q'ra oir( r(r l'as .ciaru alla= Darbru, dam, defile- (Arch . Saroirous). Dara.csrol 1, yfus 509 é u .c d'or du Rot neuf.,, d lie iman,., pur Jrnri . .,'rlgnrar d, fil, irr odiurèse de Clrrmnnl . Blonay l it , rou.,titur Inn nlrrtment de 1,rloo /Inn u .r d'or et tao pour n .,jUydo, et assure (r tout xar lu .arigu mtrir,junJ i ilion, .oison et 1-U ., dr Jla.ri/ly.
N . R . — telle nlhnure ore, hmnsr dr Bolrue, , il Il Rlirrure i su d .uab,me nllimlcrl eutJ In è l r, ,joli ce l ni - ri-r(e1s0 nc, (A rise pur des Ilfrrs gui ale out parrrrnl, plu, I,rd,doit lfr, n,joli ce ù l'ar(iclr RLOrv,vY pArm et No b . de Savoir, L IL fol. '223 .) .

AMÉDÉE DE ROVORÉE,
coceig< des Urhere, . nonrele
dari ., les Procéda, Il sn1 Mfière'
,l Un content d .lal le a
del'an liul. Prnba bnemen( merl
.1 il 111 Il rD111i'at culot rte 1171.
Il est encor, menOmuu' O .1 ..
/Dis dao . (e, actes Dlnnng . E.ct
peut-litre l'a .élire d ' Cr)rérrs.
chi(' de lances dols l'erpédrllml
de dldon, 1 ;26-9 ; et yin élan
membre de la Chambre aes
Colapptes (sic) en 165-i, selon
M . , ra y.

(sud, de V I iy2J [a lè
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A 's J Ay r eu au i- t ' J U'Geres et dans l'egusc de Salut Gwrges d'Unhèles, plus de payer 1,000 florins dus aques cl e

	

I i }m,n CI- d -- - p , v, d't tl I fia t
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t q la Chambre .-Ut déjà d
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t L a I, lot I	CI
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MARGUERITE
épousa, cont . dot . antenuptial du
2 février 1*41 (Arc' . Savoiroux),
de l'autorité d'Amédée, son frère,
qni lui constitue une dot, N- Jean
de Villamymoq seig-des Eschines .

ANTELME D 'URTIÉRES,
fils d'Humbert, selon M . Foray,
donna en échange à Louis,
Comte de la Chambre, le tiers
du flef, le 23 février 1479 (3).

AYMON DE ROVORGE,
nrs,1y< lima Urtirre tend l le
11 nrtuh t r li89, plus a,,'l'oit,
Ifl t 'l 't tèl 'r ., a I,ni/ta, rit rli (rt 7.1,

la l'baaubre (\oir fiole 2). 11
,tait nnor( rtrrl ne[ (e /1 n'lait 168'9.
Loa( prof-r b'e l' .I yrnon rCl rt ,miaou
que Ir, (11 .+ rte Sil/,'sel )'r tenait
1 110n ril, u/f>,Js nruir pris rte
(once I, ch&tenu d'.Iprrmonl,
arao lr 15 ju1Det Lare (voir
M ONTCIIAROD) .

N- JACO UES DE VILL 1 R J Yd/0N
Dors la pe.le d Urtiere., (tl marc
1689), Lou— de la Cluonbre,
orhrleul, c'erulage à payeUn_
dit Jacques 1.000 /furias n
la dot rte dlnrg nertle, se nière .
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SALUCES-MIOLANS

Portaient deSALucFs pleut (d'ar~eltl "Il'ItIf(1lictfr) .115

ont aussi écartelé ou coupé (le bljolans et (le S~linrlla

(Cigna-Sanli, Della I ;hicsa, Fiori di Masoiteriu).
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TABLEAU V1.

Les Saluces, seig" de Cardé et W- de Aliolans, Sont tale hranche qui n'a pas régné de la maison deS

Souverains du margnisai clé Saluces .

(') Tout ce qui est marqué d'un astérisque m'a été emnomnigo.i
I— mon savant ami, le baron \launo, commissaire du roi prés la
Consulte héraldique, qui 1'a "r il, au moins pour une grande
partie, des archives Saint-\lartiu d'Aglié de Saint-Germain.

11ANFNF.D
épousa ~:lémor- de Savoie-Achaïe.

GA Lf:AS,

	

HUGONIN .

	

TI{OAIAS,
qui a formé branche.

	

épousa L'arthélemie de Ceva.

	

JenN,

	

MINFDEépousa Philippine Solaro de Murette

	

épousa Françoise de Montmayeur.

Hu.o,I,, sois , 1 Cardé ('),

	

Dl < Aupnf:e,
prétendant an marquisat le Saluces épousa Alarguent,, de le 11 dal, fille 1 a 1 rès GInchenon IA e,se,

	

épouse Guillaume de Polignac 1 rov
Généalogie la Palud„ de Gulgue selgileUf de Varemb0Il bailli de Blesse

	

\ION-AYEUB, TABLEAU IV).

1
\IANFn EO DE SALUCES,

é pousa : 1 v Marie de Savoie-Raemlis, veuve de Geoffroy de Rlvarolo des comtes de Saint-Martin, et puis de Geoffroy (Subira) de Fauvia ; 2> Catherine
Solaro de VIII-nova

JFAN Fn COI %I n1E DF. SALt:EF$ . SPië de Cardé,
~u I l'll

	

t LI ache, fille Je Lui,: baron I . AIol

	

iehal Jc Savoue, lequel, dans on testament le ISP!, la substitue avec ses tifs, r
, arge la- eux le Portel le I oui et les alm , de \l io tans 11110 fut investie de Carannagne eu tmn (')

JA,Q, s De S11 .LCr_ A Io Lnss, selg^de Card é L d'Anjou, etc.,
lpousa Anne le Sav .re Ten le, tille de Clan le le Savo e

	

o t 1, Tende, g	 1 sénéol al de
Provence, et de Françoise de F .ix , roir smr —on an fol . I3'_ du +plume 1111 . Elle , l oi . ensuite : 2a ,lutoine
de Clermont d Amboise ; 3° f,em"ges de Clrrmnnt, acquis de Gullerande (f,uichenon, Savoie, Généalogie
Savoie-Tende) . Une transaction du 30 mai 1 .7J4 (Arrh . • IIuyseq shp,Ile en faveur dn~lit nmrquis le paye-
ment de 2,fX1U écus d'or . Jacques de Salures eulama un trolls contre Claudine de Miolans, cmnlesse de
Sain s-Vallier, sa tante matera -Ile, revendiquant les fidéi, . mis apposés aux testaments de Louis et Urbain
de >lielam . Le procès s'éteignit par la mort, un, enfants, de Claudine, qui nomma hérihor, par testa-
ment il ISiO, Ilenri le Sal .,e,, son neveu (petit) (Procédures, Areh . Thuyset) . Jacques mourut en 166 1J
1 76ru . .' II) .

IIENnv DE SAL,, .Ii,-yl1oLANS, scig , de Cardé, fi-- de Aliolans, Anjou M Terrebasse, etc .,
ppausa lirnoite Spinola, lit ic J'A lphonsr, seig .cu l' de Garessio ('I . henry mourut p lu avant RAIS . 11 transige, le IG septembre Râ).l, avec les Ilitte-

AliOlans, abandonne les Lices il e oSvoio ut Dauphiné et donne 15,1M livres, , condition de ne pas étre inquiété sur les terres de Piémont f cuü'
note (2) au Tableau AIITTE- .\I IOLA NS) .

Jd OQu ES-PD,Nçols, B^^ le Miolans
copte en ICOR ('FLuysey, l'hoirie de son pire M celle de I :I dame de Saint-Vallier, seulement sols bénéfice d 'invontaire, voulant faire casser la

trmsaulion ci-dessus d . M C, Un arrèt du Souverain Sénat de Savoie lui adingea divers lidéicnmmis, n tumment ceux faits par Louis et Urbain
de ALiol.ls . IL sa Arholline Prorana (Isère Je dom Félix de Savoie ('(, tille de François, comte de Collegno, grand ehanerGer de Savoie, et
smur de

IL ._
Jean-A Il

orne
t archevéquc de TnIm).

Ilesno-Euà AFUEL,

	

Bis de Cardé (I&!4)
;pousa Claire de Damas, fille et héritier, , du chevalier de l'ordre ('). En procès avec les mm'quis de Saint-Chamond pour l'hoirie Miolons ; mis
par le SM1at eu possession du lirf, chùteail et s, igr ourle de )liolans et dependancrs ; est 1I' lard pari rte en sa faveur le lidéicomm is constitué• par
IL'Lain Je Dliolaus dans sou 1, k ment du 21 avril 152 .4, I :II la mort de laoqucs-François de Saluces, père dudit Ilenri-Emmanuel . Celui-ci s
tenu de remplir les conditions du dit testetou', do paner c 1 c i M les armes de )liolans ; le

a'
lui, de Salut-Chamond sexe tenu de reldcher e le

tout que dessus et 5 la moitié Jes frlis. a , rét du 18 novembre 1637 (Areh . Thuyset) . Ilenri-Iimmanue était pupille de Ilév— Antoine Provana, .rohe-
végne de Ilu calo'!'! ('?) .

IIYACINTIik:-.A+IEDEE DE SALOCES-MIOLANS-SPINOLA,
AP' de Garessio, seig~ de Fa

ri
gl ion o, CI, dr Caramag_ne, R^^ de )liolans, etc, genlfit —nue odinaire de la Clombre, vend, le 9 juin 1071 (Areh. fil

Noyer), u, srigucui~ie de Aünjo ix, ju ridictiuu, fief et routas, parmsse de Sa in L Picrre-d'Albigny, démembrée de. la baronnie de )liolans, 5 N- François
Roy (cons gnée, 1731, pal N° Flauços du NOPCf, AMI, Thuy sey . 11 dPous L c P —ana de Beynette, velue du comte G1oso le 13—1 ., dame
d honneur de Madame Ito)alc. l') De nouveau veuve, elle fbt il

	

eu tut -

	

I

	

n fils, le l

	

s 167! /bol

	

R e f

	

I •r. par- son fils du pre
mlcr 111, rr .NID ie Gl osso, comte I B-v eae, elle pa"', u lard, le 11 „ai 1680a , Ibis ee Rernal Jir I 'o ointe de Bcy nette, et la
omh•sse >Lvlc del P—. Le ba con de Card( et C . ramagne (lui sans doute) Lédc, le _O de—Al, 1653 ( :1rJ1 du hoy et ), a 111' x• selgr François

Constant, lits de Cha h . :lnt—I, Costa, comte l Arlgn,ul, les revenus de la bal noie de Aliolans, jusqu a concurrence du payement de certaines
sommes dues par Cardé audit Arigneu .

CH Af{LES-EJI+IANUEL-IIENti I-JosePH-ANTOINE,
AI' de ('iaressm et de rarlgLw ., C'° de Bepu.lte et Caram,lgnv, B^^ le AI olau, et de Carde, etc , premier gentilhomme de la chamLre du roi, général
de bataille d ul+ses arme,,,, gouverneur de la

	

Il

	

t p o'

	

1

	

'laves, envoyé eYt

	

1

	

ie e

	

1 1 terre en

	

autres de l'Empereur en
1698, lieutenant de marée hal, général de -,ale, ie et L hevall de 1 :1 lonciade en 17*J d ecuv rde Savoie en lia!, etc ;Q,na-Sant1 1. Il épousa
AIl géle-Thérése Carron Il, Saint-Tl, .mas et n on-t le 13 févrior 1137 (') . 11 portait, d'aprés Cigua-5 .111 : écarlelé aux 1 et 4 de Spinola, aux 2 et
3 d'or 5 trois bandes de gueules, au chef cousu de l'Empire, pour Aliolans, et sur le tout de Saluces plein 13).

Josepu-ANTOINE DE SALUCES-SPINOLA,
marquis de Garessio, baron de Cardé et Niolans, etc ., des 2' . écuyers de S. M . la reine en 1742 IThuyset), épousa Éléonore Scammpi de Moncucco et
mourut en 1748 (') .

TIIE HESE-CIDI'STIN E,
investie de Cardé le 8 avril 1734, épousa le marquis Choies-Emmanuel San Martin . d'Aglié de Saint-Germait) et mourut le 19 janvier 17” (').

)L1 m :ULDITE VE S.\Ll cES MI01 AN S,
.•p i,a : t^ Ruil, seig de 'fermes,

hal de France ; Roger, seig~
d,• IRellegarde, méchal de France
(Gwchenon, Sa unie, Table %XXVIIp .
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Louis MITTE DE MIIOL1NS,
seigneur de Chevrières, chevalier, gouverneur de Jldcon, sénéchal du
Lyonnais et Romhonnu

	

:a itit000 les archers de ,garde du rot mort
n 13xJ, epo

	

I I riUSe Maleleme le Cntssol substitué u 3• degré
au testament de louis fie Mlint lis (VIII), maréchal ae S

	

n 1512, loi
l'appelle son neecu, C'est-à-dire fil, I . 'on cousin ge

	

II

	

I I
après 1523, tous les biens des Miolans en vertu du testament de Jacques

	

de Mlolon . .0 faveur dé FIan, a s

	

a tille, 1

	

le CI

Il trolls gel, le 20 novembre la6 (Arch Thuvsel), avec Claudine le %fi. as Port ers (TAU,. 111, 1) r,; oc 1X) cet stenonça â tous es Jnoi Ls Je
fidéicommis moyennant 6,0W écus d'or (la. Mais il réserva tous ses droits dans le cas (qui s'est vérifié) oit Claudine omm-Fait sans enfants.

JEAN MITTi nE MIIOI .\\[,

seigr de Chevrières, chevalier de l'ordre du roi, épousa Françai

	

M cacha(, fille de .Jacques, chev r, 'tuai lu Parc, de Séllolall, etc ., et de Françoise-
Laurenre de Luvrieu . Jacques Jlareschal, par testament du 21 saut hrf .S nomma 1 (:ers - tille Françoise, et, après elle, l'un des enfants milles
de salle fille, a chargé de porter le

	

t les armes de Jlareschal (lei

	

e t onahsé ~,n1 MI de Rmsaeu, Génealogre Motte, Memoi es de la
Dian ., IX, p. 103) . Jean mourut en 1n7t laissant entre autre, enfants Jacques ci beau' _)

fendant de ladite baronnie. fille mourut le 22 novembre 170î,.

MITTE-MIOLANS

JACQUES MITTE, B1 - de MllolaiiS,
seigr de Chevrières et Saint-Chamond, C I- d'Anjou, conseiller d'Et .t, chevalier des ordres du ro, capitaine de cinquante hommes d'armes,
lieutenant-gouverneur des . M . en Lyonnais, Forez et 13eaujolais . Il épousa : 1- Gabrielle de Saint-Priest, fille et héritière de Christophe de Saint-
Priest, seigr de Saint-Chamond ; 2^ Gabrielle de Gadagne, fille de Guillaume, seigr de Rothéen, chevalier du Sint-Esprit, gouverneur et sénéchal
de Lyon (3) (5) .

M .-Dion JATTE, barra, de Miolans (1•' lit),
MI T• de Saint-Chamond, puis 11•^ de Miolans et comte d'Anjou (pur succession de son frère), qualifié premier buron de Lyonnais r( de Savoie,
(voir ri. de la note i), ministre d'Hmt, lieutenant général des armée, du ro 4 .lu gouvernement Je l' 	 e, a,, l '—ad em' extraordinaire a
home, chevr du Saint-Esprit, ambassadeur de France en Piémont (1697, Arch . Thupseq . Il épousa Isabeau, fille de Guillaume-Louis-Joseph de
Tournon, ointe de Roussilloq et de Madeleine de la Rochefoucauld . Mort à Paris en 16 11,0, laissant entre autres nombreux enfants Armand-Jean
ci-dessous (t) .

Amu ND-JEAN MATTE DE MIOI,AN S,
111 4 de Saint-Chamond, B•a de Dliolans et d'Anjou, mort en 1665, ne laissant qû une fille de son mariage avec Gasparde de la Yorte-Docsozel, d'Gssan.

Illust• dame MIAIur-ANNE MIITTE-MII .LANS DE CLLIDIGn ES,
NI— de Saint-Chamond, CI, ^ de Miolans, etc . Elle épousa, en IG'n, Charles-Emmanuel de la Vieivillc•, Comte de Vimme, marris de Saint-Chamond
du chef de sa femme, etc . — Des Lettres le Lotus XIV du 28 octobre 4I L, T1mu

	

t), lui ar'erdent les recimus de Mliolans .i épris le :3 janvier 11114
et mainlevée de la saisie qui en avait i•té tuile en jour ail o m de S . N . BIÎe avait es osc+

	

+v'tti Je su hstitu lions et de plusieurs arrêts, Ses[

	

p

	

qu'en \lieus axaient joui le ces biens jusqu'en I(i311. Le duc de Savoie c•n avait alors mis en pos4eesm, la n
ai

.
. Je Cardé (Ici, T,\II L . VI, SACrces-

DROUANS), qui en fut dépossédée en vertu le l'a Colle 12 du traité de Ch—'t du IU n i 1631 . Mais \sous Lotus XIII et au comm Icement du
règne de Louis XIV, in maison de Cardé profitant de l'absence du marquis de saint-Chamond s'JLlit rewise en possession de celle terra, laquelle fat

oufisquee par Ic• 1,m quand il repu fit p ..

	

1 de la Sa\oiej. Le SU octobre 170) (T) s t)\ \ 1 ii e le Villeneuve, comma I t i

	

, . .

	

le roi ditarntu.
chdteau de Ml iolmrs, con, rue mandalalre de la Comtesse de Viennnr donne en ferme (t)(10 l'

	

s i,urn la
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lére année et I 1)0 I

	

I autres),
a Jean R pt - 't Dalle[, de Clmmbr 1,y, et Nlauço

	

s'ey
1 Jlor trnehan, mus les revenus dependm,t ilela barrounrr Je MIi I

	

-If mils et
c.r

	

nets, igue ., bdhmu,lS, droits de purge, de geoi,, bau lu n fis de rn:l, bouchere, 1,L Dits de chasse et de péché, ports et passages sur
l Isère, leydes, échuk•s, mainmortes, Isola, ventes, cens, se

	

meslra lexie, amendes civiles et criminelles et généralement tors les bleus, droits
et devoirs seigneuriaux dé

TABLEAU VII.

Illustre famille du Forez qui parlait : d'argent ait sautoir (le gueules d la bordure (le saute chargée de huit
/(culs de lys d' or . Elle a écartelé (le, MIOLANS de diverses manières avec d'autres écarts, Roussillon,

Saint-Priest, Saint-Chamond, Mareschal, de.

\ppclée par les substilulions, elle obtint peu à pen presque tous les fiefs de Miolans en Savoie, et

perla le tilre de barons, puis connus de Miulaus.

(I+ p our le payement Je retLC somme, Claudile de \liolans lui céda le droit de radula, Faramans' et a'Ornacieu (en Dauphiné) qti elle avait venais au lieur La .-
'n, , Je Lyon.

Il n .• Darnit pas que s
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écartelé dc. aunes de celle Oun,lle de la Savoie, sur une pierre
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` eL 3 ae I:onssitlol i-Anjou e i 8 raille-icurL'lé aux J et 4 l lu bande chargée de 3 coq ui ll,s (Ji ares I,11), a z - et 3 au rhevuo , (Lu yrieu) ; sur le tout
.suint-Tical ( .lie ,aires de h1, Dian n, Domo 1S, p . 3G0).

(3j Di•s f',cui, 1rN1, J . ..cIdi .lunil —va 1., Montma)'eur, In seigneurie de Miolans qua
u ..la .er.t lare ul,ha ter et .lui lui :q I•~rrl1•nait eu -Cru du testament de Jacques,

r a . Al o•Innis, .I .i I, nn 143', IIpmllIé en la personne de Louis tante
Jr~Jlnolans, n (eu pin, t~ 11 faut lire yran.l-pére). P. la Dont d'Urbni. de Dliolans,

~~rt pans ucaéc, Jerrurr J .ic n n . I.e .lucl 1 .uol~ nyai[ d.'ji poursuivi au Par'lemert de Gre-
nulJn l'• .rtu 1,e J .•
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Sé t de Savone
le oIlhlI ,, J n : nJ nl ira-,lino et re,nlub,. a s den_ autre, saille Llin' Jr.nt nie CWL u„mlue en den<pir'<es il fllL,,,o,t un ace Al'd eu juill,t IL31,

JEAN-rRANÇOIS MITTE ne MIOLANS (2• lit),
seigr du Parc et de Sanozan, C d 'AnC'est ce Jean-François que l' .l ini d1 du DonyGin@ aonne comme ayant été le dernier des \liolans de
Savoie ! ! Gabrielle de Oadagne, sa rnére . et tutrice, reconnait, le V , avri .,83 (Fiefs) et le 7 vont IGI6 (Thuyseth tenir en fief noble, paternel

et ancien, do dur de Savoie, le chà[,a. de Nliolans, a c biens féodaux et dépenJ,n'., éi gé en baronnie . Plus, le pont soi[ port de Paul. sur

l'Isère, avec ses licils et ponlena;res, et 4 sols annuels dos, n se Judit pont, par l'aLbape du Retou ; +(rfn le pour et th Il, de Fréterive sur

l'Lère_ .n•ec les droits et cnpp ;uieuanees et une vasière d'avoines mesure d Alguebclle, lue par chaque feu de la paroisse d'Apton n cause audit

poutcnage : IC tout reconnu par Jacques, seig' Je Miolans, cil 163N . Mort avant IO26 ; son frère fut son héritier.

(Suite de fa note S) (77myseD. Le marquis fit don audit couvent des deux Épines . a CC .dition qu'elles ne pourraient jamai, une di-oies et enlevée, dudit
eu t. Il p

	

t

	

P- . d '- l e1, du bons dans ses folels paon la ueslaur,t -

	

t ''I

	

t'

	

d . 1 é1,1'se, du denn, et maison appelée le tells de dame Claudeno,
~euyAl Tan,, .

	

1,t •fou, d ii le I

	

n la et ambre de dessus, etc., eto J'ai d e mea lin et , e. le p es assez e,,ieuses de celte allante, mais comme elles ont
été Ji.j:r pu buées, je n,1, borne 1, celte rapide :malyse.

On l Lrour.• parl..is ledit marquis qualifie de premier baron de Savoie (I!) et Lyonnais. Les anciens sires de Aliolan.s n'ont jamais pris Cette qualité et ils n'auraient
lin dit vil d1, le four dao' une région où ils marrhaien[ de pair avec les Seyssel, les La (;hambre, los Mou Unayeur, Cette JoliI eaUon ridicule et Si récente chezC, I i art

Ir pnlen Juin duo non, la natte était déja pourtant n,ngrju par les dennes[es,

lo, In) J e

	

interraleet dans l'Li,loriysic des faits énoncés
n

d la Iole 3, 1. enlinn sol ante ho \e aans la Natices r Terrebasse (oi s'appu)'art sur t'Acmo-

iat au Das Irmr, r r lait le Jean Pu

	

'ni ' Jr• MI 11, laits If,lee1,S), hm, a né tic M,vl'a, \Ill(

	

d	 le d row, au nom q , du 16 seplelnbrr 1605, lransacborp

	

la

	

Il, relrn c1, d"Ion :m
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Ientre Ja 1

	

I U I
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( J'•, Dar
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! mi

	

fou,

	

1

	

L S and Pour 11,,5pC lieue,
et les Letresd I'

	

,.LJ i

	

ni p ln 631.1livre,. l'. VI o0l IG(17 (Tl ny .'LI il AinJ t ce= Icri cs, plu . celle Je Se'

	

\I

	

e Jean de la Ci Dix, presntleul
u l'arlrmeD( de llaupl et, l a\1, e vol Icub, 1 lui,

t y,, 1, 20 juillet ] w (IL' i) q I devait à Mel,hia coudet d M' t 1,a Jacque,, comte de
Rrnndis, Tréma s pour le réal .I • 10:111 éros d or pales Jans la

tIl
t'tion entre eux rassie le 13 mai 1,57 . Moyennant le 1 —, Jacques dee \liolans est tenu quitte

des dommage' q IL, il aevuit Dow retira ae pn)'ement, d'nutwd plus que IesdiG lréres lv :aenl perrn une inonde partie ,les revenus de In terre de Miolans . la transac[ioui
1 .,E7 est yi.i"• dans In Dot, 3 . Minlan, est autorisi l payer ennen

	

Mec le Inc, de In yvu .te sisdite, 6,WU écus U'or qu'il devait à Gaspard de Almrtmayeur, s,iglueur
du Cresl, en vertu d'un accord du 'J mai 1000 .

r -1 ., liv. IV, furlllo III.

JACQUES L seigr rte Jli olan s.
Voir MANS, 1—11U IL But de sa première femme Marie de Sasse-
nage .

F'ANÇOISE nE \VOLANS
épousa Louis Mille, seigneur de Chevrières, maréchal et sénéchal du
Rourboulons (Preuves des comtes de Lyon, Arch . du Rhèn.} . MOI'Le en
1!Î69.

JEAN M,TTE, seigr de Chevrières,
ViD^ de Tallai.l, épousa Jeanne de Layre, fille de Louis, seigneur
C-i'n . Mort en 1490,
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MIOLANS (GÉNÉRIQUE) .

	

MIOLANS.

ANNEXE A . — Penvol du folio :P2.

Dans sa monographie des Uilieic, (Neill . SOC. Ili,( . Sn int-Jean-de-Aton r ., 1), M. Camille Gorav dit que u les seigneurs 11 1,liétés

n portaient un écusson barré d'or et de gueules, à la bande de losanges arcolérs de l'un à l'autre o . )lais il ajoute que a l'église le

a SainPGcorgc, d'llurtiéres possède un vitrail portant un icusson que je préssume arc relui de la famille seigneuriale de ce nom.

n Autour de l'écu est trois fois rcpété et alterné avec la lettre U le met Crue ou yrap entouré d'un lac. L'écusson est coupé

a (lisez Part) en deux parts ; celle de gauche (lisez (le draine) est barrés d'or et de gueules saut, losanges ; celle ,le droite (lisez

a il, srne .,h e) porte six mouettes (111) séparées par une palme horizonl ;de dans ce champ, trois par trois. Les nmmll,s sont l'écus-

a son des seigneurs de Sainte-Iléléne-du-Lac, avec laquelle (sic) la famille d'Urliires était alliée, etc . n . Je me demande air il a puisé

ce dernier détail.
M . Foray n'était pas héraldiste ; peut-èlro n'a-t-il rapporté que par oui-dire ce qui concerne ce blason . M . le Curé de Saint-Albau-

d'Urtières, sur rnon insiante P . iére, a bien voulu ui envoyer un dessin de ce vihalil, tout en déclinant sa compétence su point de rue

héraldique . J'y rois bien les lettres Elles peuvent signifier Crue ou "sac, ou toute autre chose ; pus- le trace d'U.

M . Foray a pu voir celte lettre dans titi M renversé, peut-être à la suite d'un raecot onodage inintelligent de cette ver i re . On voit

si deux fois mn M passé dans un A (ou rive vertu) bien distinct ( I) . Une antre fois M ligure avec une lettre pl . inatquée, mais
ans
qui n'est ceruriucmen[ pas ua 11 . Du, remaniements évidents de cette verrier, n'expliquent pas les divergences de lu deseriplion de

M . Foray . Le blason dans le parti de senestre représente mt boudé d'or et de gueules (et non u r barré, voir note .r au fol . 33).

Comme le Jil M . Forey, il n'y a point de losanges, mais sur ce bondé (grossièrement et inégalement Construit, mais ~inJi,cu ta Ll u)

Ji gure eu Gorre oie lettre d'or il il czar, or .cor l`or et ucnr sur le gueules du bande. Dan, I, parti d'alliance à dextro on voit uni

blason de yuenles il la fuse, d'o1' (pas trace de palme horizontale) necompaynAa en chef de Puis oisrmt .r (les prétendues mouettes
paraissent ou ressemblent à des aiglettes) rangés en fasce, et de trois oiseaux (ruent) de sable -1 et 2 . Ce vitrail, dans mue feuèbe
placée dans un angle absolument sans lumière, n'a pu élit, utilement photographié.

N'ayant pu mc rendre sin• les lieux, je ne peux donc qu'émettre des conjectures.

ANNEXE B . — Reuvol Ju folio 36 . — Charte de fondaliou de Belle, au .r c,, i7u uprs, to.so, 1090.

a Vir illuslrissimus Nantelmus nomme u (Guich arion, Preuves, 25) avait construit, sur l'alleu que lui avait donne le comté de
Savoie, une église qui a nunc Bellavallis dicitur . . . supra villa. Boggarum que Scola nuncupatur o . 11 donne à celte église plusieurs
mas, dimes et montagnes, notamment u terrain quara omit ah Emena de Mediolano i . Soi, ses piré .cs un a Amblardus a donne la
moitié d'un mas a prope rupem n et a Wilfredus nepos crus o, la troisième partie de ses Mines i ab Ilistrioue Ilu,m usqu, ad
Cites . a . Il mentionne Guitfred, son père, et sa mère non dénommée Le conte donne a ladite église ut jour de pèche par semaine

n in bleu Areorum a, etc ., etc.
Cette charte est certainement mal rue et mal reproduite, comme presque toutes celles publiées par Guillotinai et mérite par les-

Nonurnentd, quand il s'agit de la Savoie.
Faut-il soir dans ce v Nantelmus o n Miolans? Tout porte à le croire . Mais si Nlénabrée (Alpes Occidentales, 193) pouvait . . .0

raison admettre celle hypothèse, il n'avait aucun droit et analysant cette charte de dire que cette fondation est faite par a Nantelme
de Miolans u.

D'autres n'ont pas hésité à donner pour neveu à ce Nantelme le Witfred nommé dans eclle "harle très peu "lai ro, tandis que
Wittred est logiquement indiqué neveu de l'Amblard nommé avant lui . Et, revanche, personne à ma non raissence n'a signalé lao-
quisition faite par Nantelme, d'une Emene ou Enotine a de %lediolano ~, . A. est la plus anciunno mention rflue je trouve du nom de
celte localité, car je ù entends nullement dire que le fut le nom de famille d'Emeline. Il ,sl pourtant singulier que cette dénomiva-
lion soit attribuée à Emebine et non à a Nantehne n.

Tout ce que nous pouvons tirer de celle charte est que a Nantelme, fils de Guifired u fut lu fondateur de Belle .au.c, sin• un terrain
que lui avait donné le comte de Savoie et qui ne faisait ainsi que depuis fort peu de temps partie de son patrimoine.

Mentionnons ici que, lors du Pouille de 1 ib8, le hameau de Minbars comptait trois à quatre feux seulement . 11 devait eh e beaucoup
plus important du temps où Bellovèse, selon Cromier,y passa avec ses troupes et en transporta Imam à la ville d, Dl ilan (Mlcdiolanum) .

sincère Immmage à la mémoire scientifique de feu le très regretté professeur Rabot, je dois faire ici des remarques sur deux des
documents qu'il a publiés sur les sires de Müolaus. le les désigne par na et hh et j'ose espérer que les archéologues ne se plaindront
pas de lu longueur de cette annexe.

un . „ Nanlermus Mention u, entre 1100 et 1232, reconnais tenir de comte de Savoie le chàteau de \liolans, etc ., plus le chapeau
de ta Chambre avec ses di•pouLmces et le vicomté de Momi,uuc, que e diminua Camer, jenet a nabis a villa que dicitur Ajpela

osque ad palbonitou et vie comitatum AqucLcll, ab AjpCla osque ad grossam grungium et quecumque babemus apu i Aquani-
bellam et inr

	

andumenloeipsius salvis Ui 1criis, etc . a
Je suis- loin Je contester l'existence de cette note que les auteurs disent origfnnle dans les archives de Turin, quoiqu'elle ait

échappe à me rechm cher . 11, la datent du régue de Thomas 1, d, 11'JO a 1332, et celle attribution est purement conjecturale . On
n'y lit, en elfe[, 'le il seul n u Nantermus Mleùlalli a, pas de date, pas de témoins, pas de notaire . L'écriture seule pourrait
~lonu,r une inil iealion sur l'époque de sa rédaction ; mais ai cette écriture compote la da te 1 .233, elle peut, sa s aucun doute,
cainporte, une réJacliOu postérieure au Ce p c Je Thomas 1 . l'assois! I!oc11e que —L la paléographie Je cette notice, cela n'a pour
rnoi qu'une importance secondaire (1) .

	

~~~
G• prétendu document d'une rédaction absolument insolite et anormale de forme et le fond, dénué de toutes les garanties légales,

.il il est d'ailleurs diflrcide de discerner quelles closes Niu tei me tient par lui-mèrne, — sauf Miolans et les Urtières, — on bien sont
btféodés par lui au srigueur le la Chambre, notamment pour ce qui concerne le vicomté d'Aiguebelle, est u simple notice com-
pilée par un Ilagorueur de la maison de Miolans et je me refuse péremptoirement a loi accorder la moindre foi (2).

Comme garantie de cette re mmiss ;mce 1 Nantelme y fait apposer sou sceau ; il est probable qu'il n'existe pas ou plus, car on
u'aurail pas manqué de si g naler ce seul indice d'authenticité.

Ide . Une autre charte est datée du 16 des kal,nJes de juillet 12f.3.
Anselme, se reur de Mliolans, reconnaît te du comte de Savoie le chàteau de Miiolans, le uhideau de . la Chambre et le vicomté

d'.Ityachrlle a iuv-illa et mauJUmunto .. . et tcnet de ipso Ardcimo dmninus de camera castrum ipsum de camera et vicecomitatum
~. prrdrrlu rn a monte de Ajps . osque ad Palu. Lmultul, clé . o

Ici il lest plus question de vicomté le Maurienne, mais du vicomté d'Aiguebelle (3).
Dans-

Jes
L'connaismn us postériemes citées Jan, le nnéme ouvrage, dès 1322, on ne parse plus de ces possessions en arrière-

lief relevant de MIL-laits, du château ale la Chambre, du vicomté de Mlaurienne et mène du vicomté d'Aiguebelle, dans lequel Miolans
pouvait avoir des droits a "muse des Urtières ou de toute autre m unierc (4).

11 cous faut Jonc ex.

	

,ale 1263 à 1322, il a pu se produire une mutation de mouvance féodale, par aliénation en par
cul, dégageant La Cl ombre de la supé•riorilé des Mmbus.

c Aurore ch :ale in ma con naissnneG — et Dieu sait combien en ai remuées, — ue donne d'indications confirmatives sur ce sujet,
-nul celle reproduite par lLrbut-Uu[our.
s Anichne de M mbma a bien épousé, rets P21iu, Léon, ou Léonie de la Chambre . Mais celle-ci mourut sans enfants, nommant héritier
110 bard Il de la Chambra, sou neveu . La restitution de la dot, considérable pour l'époque (1,3(10 livres viennoises), incombait à
Milan et ni a pu lui donner aucun droit d'engagi,te sur le fief de la Chambre et le vicomté de Mlaurienne.

l'ouvrit-il avoir il liait de créancier? Nous .errons plus loin que re n'est pas possible.
A l'époque de la cLarle plus haut visée de 1263, le seigneur de la Chambre et vicomte de Mimrrienne était Pierre, le père

préci,dmont do Léonie, femme dudit .Anlulme de )liolans, le même Pierre que nous voyons figure r en 1233 (Doc . Ac . Sol ., 11, 70)
parmi Ics a proceres 1, conseillers Ju prince.

le prie mes lécheurs de se reporter an tante II du présent ouvrage, fol . 352 . lis y verront que Richard 1, dans son testament de
1112I, laisse a Pierre, son fils, le château de la Chambre et le vicomté de Mlam'iCmne . On m 'objectera qu'il a pu négliger de mentionner
lu moulue, féodale de ces f efs. \lais on trouvera, au même folio, énoncées des Paient,s de 1252 par lesquelles le comte de Savoie
confirme en lave ., dudit Pierre ses droits de vicomté, même sur les hommes de l'évêque et du chapitre de Maurienne (5).

La Litéur, année (1252), Il-

	

mte de Sa .oic, augmentant le fief a noom 1 Lm<n0MIL .0 CIM1RI rt1- an Eo 1, donne à Élisabeth,
sa 'onsungainé, femme dudit Pierre, Ies hommes et tiers que ce comte tenait à Bramons.

Or, c'est ce noble et puissant seigneur le la Chambre et vicomte de Maurienne, relevant directement du comte de Savoie eu 1•? i2,
qui, dans ses testaments de 1361 et 157.x, Donne la mesure de sa haute puissance, ce cousin du comte de Savoie, ce premier des

procermn u, marchant en 12 .33 avant Viilotte, Greysier, Sey,sel, Briançon, etc ., qui aurait été vassal de \liolans pour le chàteau
Je la Chambre, siège de sa domination, et le .icomté de Mlam ienne ! !

Nous pourrions borner ici notre .vgu rnmdation s'il ne fallait dissiper le moindre doute . Nous avons d'ailleurs les mains pleines
il auh'es documents.

J'ai dit que Pierre de lu Chambre, plus haut nommé, était fils de Richard I . Des Cliquetés de 1326 (Aloi . et Nnh, de Sap ., 11, 355)
proucenl que ce RicL :md, riront en in;, — à l'époque du prétendu document vise eu na, — testateu r en 1321, était seigneur de
la Chambre et vicomte de MattieMe, qui d possédait depui, lot (rrnps imnlPnwriui les droits appartenantan vicomte de Maurienne,
droits qù il laissa, avec le c)ràmau de la Chambre, à son fils et hérili or Pierre (6) . Pierre fut père de Jean 1, qui était seigneur de la

ANNEXE'. C. — RENvoi du folio 35.

Le seigneur de Miolans a-t-il jamais été seigneur direct du chàteau de la Chambre et du vicomté de Maurienne, ou engagiste de
ces fiefs ?

Le tome XVI[1 des Némwres de hz Soc. d'Iffst. e( d'Arch . de Chdnthéry contient une très intéressante étude Oliolan, prison
d'État) par François Rabot, faite d'après des documents relevés aux archives de Turin par le général Dufour (2) . Tout en rendant un

(1)Ce vitrail ne deil pas être le mérule que AlénesIl cr a vu au chAlenu des Uri,

	

et vtol aurai[ été transports dans l'i•gli. de Suint-Georg,s, carIbre héraldiste a pu, a la os col, con[unu,e un barré arec urr bandé, mais n'aurait pas négligé Ies aur, . détails tlunt ju viens de parler' (unirnote b, fol 81r.
Quant aux lettres il et A, nous crayon, y voir le clJlrr, ,lui, mu dire de P . Contpnin, é Lit des d,:ux cé Lés ,lu eimie ffan! il,, Aliolans, tenant dittournoi Je Chambéry de 13:.5, IL que ilgu re Gui'l enou Pr comma je l'ai mis lus oli eueuls de grand blason au folio 33, lettres à propos desquellesil est facile d'éq ai, ., o'.

(2)llmt vert excellent o reg, bau, é de fuiU et publiant des der anis bu],oriaOb qu'il m soit per s de re rester I, paragraphe Dés lorstusqua et su l festament (pp'S7 et 28),o r se drome une veritaLle accumulation d'm'reurs la$10 iquu . Cecin'ILest point pour diminuer la valeur dece livre .

(t) 1.e génitif a \Ieolani u, non précédé du mol a dom mus i, tendrait à en faire le nom p,il nynuque de Nnntel'me, ce qui n'est pas ad nit—ble.
Nmrk•nu, novait pu éhe de Mlculana ou tk .1/eJiolarra, parce qu'il murait étd Aomirnü de •1/colano, ou domirtus Jleolnni, cornue nous voyons dons le
mer e écrit mentionné le Jumin u,' Cumere.

(R) Admeltoos m te que Nantehne ail eu la prétention d'étre le suzerain du chàteau de la Clmnrine IL dn vicomté Ju Maurienne, nous prouverons
plus loin il elle n'cat pus rrsl11

	

4:Ife est ntemc iriju,li fiable, puisque, :i dsfauL de Lout aveu fait parla Cl,anlLOI un faveur de Aliolans, — devant
quoi cella annexe ti aui .,lj aurur„ r.,l+on d'itrr, — Cons produirons des preuves indéniables qu â cette nrérne époque, le premier tenait le chàteau
de la Chambre et le rieouné Je Ml in Ilo,e da tondu Je

	

v

13) Une charte de 1^[ :qd, Indiction 3•, quatre chartes de 12-A, une autre de 1?75, dans ores archives de Thuysel, signalent des le- .. . issaoces féo-
dale, et un alb,ryement !:vils puer e par :\nl,lme, seig• le \liolans 11 n'y e,l pas question du vin,mté d'Aiguebelle, m amplement de nombreux
biens et maisons à Aiguebclle, relevant de l'n alhergum n de Aliolans . Ce vicomté d'Aiguebell, serait-il aussi une vagin, pr~élenlion ?

(Il Le fief d'Ul hères, dont an tiers passa p1US lard à Aliolans, passa tout entier dans le dumaino de la Chambre, Voir TA .L.AO V.

(5) Nuits verrons' plus loin que c'était mime eue lei hommes du comte, délinquant dans les paroisses relevant de la chambre.

0 . vc,,,(Ci Il s'
.gienilsde lof Juridiction duneunt le -I lei t

. tees dfe Savoie et le seigneur de la lJtambie, à propos de f,e. .rire de la juridiction du vicomte
liop
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Chambre et vicomte de Dlaurieme eu 1978 . Il fut père de Richard Il qui eut pour fils Jean IL C'est pendant la minorité de celui-ci
qu'eurent lieu Ics enquèt s susdites de 1326.

La Chambre entendit prouver par dépositions testimoniales ussmmentéos que tant lui que ses prédécesseurs, depuis an temps qat

dépasse lu u,émoG•e des /fourmes (nous arrivons facilement ainsi à l'an I_5G), ont toujours fout de la juridiction omnimode -r
leurs terres, meul e sur les hommes des nobles (do Pont, Cuynes, cté .), mème sur les feudataires du comte de Suroie s'ils faisaient
demeure dans ia jw iJiction de la Chambre ; que les familiers du comte n'ont pas plus de droit de s'immiscera .— celte affaire (file

'en avaient les a ancille et bubulcus dicti domini cornera ) à vouloir exercer juridiction.
Il résulte en eltet des déclarations faites sous serment, par de nombreux déposants (1), que le seigneur de la Chambre possède

aaémorialement le vicwuté de Maurienne et qu'en celte qualité il a toujours exercé haute juridiction (2).
Un des déposants déclare que le seigneur de la Chambre, ainsi que ses pores, ont exercé la juridiction omnimode et ordonné des

peines capitales dans lems assises, exécutées sur leurs fourches de la Chambre sur divers hommes convaincus de crimes et notam-
ment sur un homme du comte de Savoie et sur un homme de l'évêque, crimes commis sur les terres de la Chambre.

Mess" Pierre Blareschal, chevalier, homme du comte de Savoie, déclare qu'il y a eu un accord entre le comte et le seigneur de la
Chambre le 8 des kalendes de février 1309 (3) . Le noble chevalier dépose que, même avant cet accord, le seigneur de la Chambre a
toujours exercé juridiction omnimode, etc ., etc.

Un autre rouleau d'enquêtes de l'an 1331, sur le même sujet, établit que le seigneur de la Chambre a et cius predecessores ab
a antique n art exercé finale juridiction . L'un des déposants déclare avoir connu quatre seigneurs de la Chambre : Pierre (déjà
nommé, testaient, 1261, 1275), Jean (1), son fats, Richard (Il), son fils, ce dernier père du seigneur actuel (Jean II), ayant mus exercé
haute juridiction.

Jean d'Avillians, damoiseau, déposant, a vu, il ya sept ans, — il était, en 1393, mistral du seigneur de la Chambre, — Révérend—
Rodolphe de Montbel, abbé de Saint-Michel-de-la-Cluse, -nir dans la paraisse de Sainte-Marie, sois le chàlesu de la Chambre,
rancardera c les gens du comte de Savoie et du vicomte de Maurienne pour certains dédits commis par des hommes de Bessans,
relevant de ladite abbaye, etc ., etc.

En résumé, ces deux précieux rouleaux d'enquêtes, ois f Burent eu général des vieillards — ceux âgés de quatre-vingts ans avaient
vécu oeuf ans avant le document bb, et ceux de l'enquête de 1326, dix-sept ans avant, — ne montiomaent pas une seule fois la
prétendue suzeraineté de Miolans.

Passons à un autre ordre de faits.
1lichar1 11, seig' de la Chambre et vicomte de Maurienne, le 2 des noires de mars 1301, s'était constitué caution solidaire pour une

stionnal de 30 livres rôrtes e.prmLLéês par Antidate, seig' dr, Miolans(probablement celui qui avait épousé Léonie, tante dudit Richard),
aux lombards ou csvorsins Bertrand Bergognino et Grillon— Pelleta, citoyens d'Asti, qui exerçaient lem' lucratif rdéfier à ,, ant-
mélion et eu ' laurienne. Le Il des kalendes de juillet suivant, nouvel emprunt par Miolans cautionné par la Chambre . Le 7 des
kalendes de novembre 1309, La Chaubre directement Ir aceopit in mutuo per dictam dorniil um Air tu1mum » 320 1 i v res de bons tau
Lois que le dernier, devait rembourser à la bide de Saint-Vincent prochaine, so ils peine de trais oboles vimuI .is,s par livre pour
chaque semaine de retard a ILI oued primo s .lvatur pesa quana se n, ldi.lans n'ayant pas payé, La Chambre était poursui ri, une

ngtaine d'années plus tard, e remboursement d'une somme devenue in misemblable s'il rte s'agissait pas d'usuriers :

	

de
Il pluribus snmmis sub pends predictis solvendis pluribus crcdiloribus sciliert lumbardis sert cavorcinis Je Comma et de Aqua Lel :u,
a de Montmeliano et de Chamberiaco et Lyonet . jade . quondam de Aqunbvlla et cavorcinis de sana . 1lichaele que débita ac rre-
a dits et pêne larron, c roture pro ipsis dedans- solvendis .. . ascendant ad quinque millia libraruul fortium n,

Les faits indiqués au paragraphe pceceJen t, remontant à 13U1 et aboutissant en 1320, sont postérieurs à la reconnaissance bb . ils

démontrent pourtant que lorsque Richard Il de la Chambre poursuivait Rodolphe, alors seigneur de Mirions, en remboursement de
sa créance, il ri était pas question de la compenser par la cession de mort-ales féodales, et c'est la dernière hypothèse qu'il col
fallait détruire . Du reste, ce même Rodolphe, dans sa reconnaissance au comte de Savoie de 1332, reproduite par 1111 . Rebut-Dufour,
ne fait plus aucune rnmriion de sa prétendue suzeraineté sur le château de la Chambre et le vicomté de Jam ienne.

Rapproehons-nous de cette date fatidique -1263, celle du document bb.
Au toms des enquêtes plus haut citées, nous avons mentionné l'accord intervenu, le 8 février 1309, entre le comte de Savoie et

Richard Il, seig' de la Chambre, pour régler les différends smcenus entre eux à propos de la façon dont devaient s'exercer ]es droits
de vicomté . Il saute aux yeux que si 1liolans avait été le vrai seigneur et vicomte, c'est avec lui et non avec la Chambre, relemmt il
Minions, que le comte aurait Ir été.

Quarante-six ans nous séparent encore de 12631 Mais à la suite de cet aec,rd, Richard terminait tenir le Iiconnté Ili comte de
Savoie et fan, ipse gaam rios p),ed,cesso ; es ont été investis dudit vicomté par les prédécesseurs du comte.

Nous avons donc avec ces prédécesseur dépassé la date 1963 et même atteint la date l l'J6, ce qui confirme — au delà de ce qui
est n eaire, — le refus d 'accepter comme sérieux l'acte au et détruit les vagues prétentions de bit.

Nous pensons avoir prouvé victorieusement : que le vicomté de Maurienne et le château de la Chambre relevaient immémorialcmenl
de Savoie ; qu'ifs appartenaient à L. Chambre en 1190, 1381, -1273, 1309, 1316, 1320, de père en fils, de prédécesseur à -pres-
seur, sous la mouvance de Savoie ; qu'il faut écarter toute action d'hypothèque ou d'engagement ayant pu donner rat droit quel-
conque sur ces fiefs à un autre seigneur, surtout à Miolans, que nous acons cil pour raison dotale et rte prêt, débiteur de la Chambre.

Que deviennent en pré nce de ces faits irréfutables les documents combattus aa, bb? Le premier est une notice aller ocv, sans
aucune valeur historique Le —vol indique des prétentions dont j'ai démontré l'absolue inanité.

Ceci n'empêche pas — quoiqu'il Ilen résulte point— que Miolans ail pu avoir quelque supériorité, expliqude pur l'enchecrlrenumt
féodal, sur quelque possession Je

In
Chambre.

(1)Je note six notaires, des gemilsh.mmrs dmIl un cote, an[ du rond, dr Eavuie, et lied, jurisronnnitrs, etc.

(2)Incidemment :nous avans vu dans Ir, deux daeumm,h an, bb, Aliulnns ruer F.piargr 'l"", les [enfin, du,, juridicliun . Or, celle mulur'Le pruuv e.

que le vicomte de Dlauricnne (La CI'm l
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et qu'il 11- craitdn tans n pro bans - r I, o , r et :m Il noter , I n h a)1 1, 1 1. 1 1 . 1l t ,t,rn drod d, . n'LL, tarlue,I v,

ai . es[-a-Dire le Wied d„ ,Lice une e dr â ralo' salit v •nt , , il de b 'v on , al ..: -ol a v 1~ l :bru„ bac depuis a
temps immémorial dans les Iimifi~ d'l!piume al nu

dne.
elSJ eommeut Allotans nnoncrt-,I -e. tee,-~.-1e,n suze, moines ,i Epin•r'ru ma 1'263". Rappelons dite

nos enquêtes remontent de 1396 :r 1256.

(3)J'ai cet acte, es enquêtes et d'uulr'es nombreux t pié 'eux titres au dossier du vicomté de Jlaerienne . An tome 11, fol. 3:,f1, note 9 j'mrnonro
In publication spéciale de ces documents dont les quelques détails publiés ici fontvob l'importunre. J'ai Dicn loujuurs cette intention, si IJens mibi
Ince .lia mcif .

Mais dans l'état actuel de la science, nous nions que les Ntiolans aient jamais été seigneurs de la Chambre et vicomtes de Mau-
rienne . Ce vicomté consistait en droits r saliens de juridiction, émanant directement du comte . Le v vice-comes Il était La Chambre
avee lequel le 11 comes n réglait les questions dépendant du ~, vice

	

nc.mitalue .
Ce ri est pas ravaler Miolans que ne pas le confondre avec Savoie, ni même avec La Chambre, la premiére et la plus importante

famille du comté, puisqu'elle pm,ticipait, sous sa mouvance, à l'autorité souveraine.

ANNEXE D . — PABIA.ES li UnTlt:ras . — RENVOI du folio 39, se rapporte aux TABLEAU, Il et V .

àless'e ANTEL~IE
serge d'Urtières, feu cheva-

lier, dr cujus.

	

Mess'° Av\IAR DE MIDLANS,

	

Mess' ° Anl?r ÉE DE MIOLANS D' URTIf RES,
chev', seig' d'Urtières, de cnjas .

	

chev', de cajus.

V . JEAN DE 11101,115,

	

ART016HTTE DE \IIOLANS,
chev', seig' de Miolans .

	

femme de Jacques de Rovorée.
Ils étaient en procos à l'occasion du château, territoire et mandements des Urtières, à cause des testaments des trois nommés

ci-dessus, avant l'an 1403. Miolans (I) revendiquait dn chef de feu blesse r Amédée (par lequel il avait été substitué), pour ses droits
sur l'hoirie de Mess- Antchme, son père, la neuvième partie, et la quatrième partie pour les biens dans lesquels ledit Amédée avait
été institué par ledit Nlessl- Antelme, outre sa part légitimaire . Une sentence d'Amédée, comte de Savoie, du 9 avril 151(1 (énoncée
aux partages suivants), adjugea l'hoirie pour un tiers à Miolans et pour les deux autres tiers aux mariés Rovorée-Miolans . En vertu
de cette sentence, les parties procédèrent à des partages le 5 janvier 1415 (Arch. Sav.irous), dontje reproduis ici les très intéressants
détails, entièrement inédits, concernant le vieux château M fiefs d'Urtiéres.

a Et primo in prima tercia parte posuerunt terciain parlera castri Urteriarum . .. existentem a parle o entali seu a parte Mau-
, in qua toi-via parte est quidam turris rotonda, quadrille stabulum, quidam furnus et quedom alia terris balsa tendendo per

onn, bochiam dicti forai ad -tous pertes pr .pe dictam bochiam ferai ad portera cuiusbon paroi rochacii in angulo alteius domificii dicti
castri, esistentis ad filum uns coin molario dicti castri a parte Mauriane tendendo recto file a dicte perte paroi rochacii osque ad
iter existens in pede ruppis a parte Sancti Georgii et eciam tendendo a dicte pore paroi rochacii retro (oie recto) fila per duos poiles
proue dictam bochiam fui-ni osque ad pedem ruppis a parte flunemis Accus, quanfilas esset in dicte molari de indominiaturis dicti
castri tirant mate ibidem per partes —buste, dividendes dictam partera ab aliis partibus dieti castri, distinguant . Et criant a dietis
matis front protendit dremm molore in quantum est de indominiaturis dicti castri osque ad quemdam rivuen sive nonlum existen-
fera in pede dicti molaris a parte %louriane et osque ad viaro et russellum aime a parte Sancti Georgii una cura plateis, curtims,
menus et obis infra dictas voicines ecisnenniLus . Item quondam plein . prao situe subtils Sanet. Georgie inxta molari dicti castri

intermedia a parte Argentine . a (Suit énumération de quatre prés entre lesdites limites et le ruisseau du tété d'Aiguebelle ; le 1/3vi.
de la chenevière (Channemm) du chàteuu ; le 113 de la verrée du château, jouxte l'Arc ; une vigne dans le val d'Urtiens, lieu dit en
Jetyer ; autre vigne lieu dit en la Mure, ou mandement d'Aiguebelle, alternant la vigne de la prébende de Mess e- Nicolas du Crest,
chanoine de Sainte-Marie d' .Aiguebelle et le ., .aide la Mure, etc .) . e, Item de-.. .ont in 3^ parte homagia et fonda nobilia infrascripta
et primo homagium nubile Iebittim dicte castro Urteriorum pro cunctis dominas per nohilem 3fargaretam de Maxo (du Mas) pro
robes que tueront Catherine vins avie materne .. . item directum donnai— 6 sulidorum et 1l denariorum fortium redditus onnualis
debitorum eidem Margarete . .. ex acquisim per Johannem de Maxo facto a Johan eta titis Nantermeti Gay de fendu nobili droit castri.
Item duo homagia nolodia dicta castra débita per Antonima Jordane domicellum soi, quitus homagiis et de fendu nobili dito castri

	

ipso Antennes foret quandam domum forteiu sitam in lace dicte in Bettunelo una cura 	 fosseratas \,race . n
II In aliis vert, duabus partibus dicte partes pastel uni resimma dicti castri a parte Aquebelle existens in qua est mana turris

quadrats camera alfa et lorgia saines et atie camer, aile et Lasse, capella, coquins, corn foie molario eastri a parte Aquebelle usque
ad pedem ruppis a parle Argentine et osque ad vian existentem in perte ruppis a parte Sancti Georgii prout mêle supradicte pro-
tendunt una cuni omnibus et singulis domifctis infra dans partes existentibus curninisque allons pormgiis et plateis eircumcirca
dictam pattern existentibus . Imam quandam peciam prati sitam subtus dicte ça tro a parte Sancti Georgii una cura columberio,
grangiis, rasalibus infra existentibus .. . gnodam russello aque in medio existante a parte orientait . Item duos partes channeti .. . duas
verueti dicti —tri supra profil et juxta Iluvium Arcus a parte Aquebelle . . . Item quandam domum sitac, in 'office proue Cor-
siam. . . cura riuva .. . viridario .. . juxta viIieam Marguerite de hlaxo a parte orientali et vii—m que fuit Petri de police donnirelli.
Item homagium nubile, salve homagia domina uostri Sabaudie c.mitis, dicto casro debitum per nobilem Morguerelam de Max . pro
relus Petri de flaxo avi sui paierai quas tract de fendu nobili dicti castri Urteriarum . Idem pro domo sua forti de Jlaxo cura omnibus
anis suis domibus, grangiis, praos, viridariis, castanerelis .. . in piano de Maxo . .. Item pro quadam domo sua forti sita in Putheo
cura domo Lassa grangiis et plateis eiusdem ._ quas tes tract in feudum mobile sub dicte homagia nobili a dicte castro .. . cura
directe damant . serviciorum, tributorum reddituum pro quibus dictant homagium Babil. débet— Item homagia nobili . dicta castro
débita per Johannem el' Ilurnbertuna de Tigrane . fratres domicellos sub quitus homagiis et de nobili fendu dicdi castri dicti Lattes
feront quo,idam inceplmn terris cura cadis aliis domibus passis curtilibus plateis et grangits àlis in Vrlloreto in parochia Sancti

(1) 1 : annexe aulvmnle preuve qu'en 1160 il était, r are nouvellement, -seig' d'ut'6éres, eu partie,

Il' vol ., liv. IV, feuille IV .
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Albani . lie . ,amines feudatorios gon-ra naminu folios in hurler cotlinenhir. e Pour égaliser les lots, orle soulte de 971 florins
petit poids est stipulée payable par les mariés Rovorée-Mialaus, en faveur du seigneur de Niolaus.

u ]lem li.mines et feudahirii ne juridiciarii quorum nontinn es«r«nlnr . Item quoddam molen~linum silo . in Dama. joran tu.
don Magnat (du Urunier) de frudo dicfi —hi quandum rrcoguitmn ad opus prefuti dumini Aider ., domnu Urlrri:vum . 1~

AHahn,
e ses droits sur les biens qui furent dudit leu Al ess ,= Antelme, hors de la vallée et du mandement d'Urtières, non nom—

dans les partages, dans lesquels biens ledit Mess,-1 Antelme fut institué héritier de Al,sse Amédée, feu se dl Urtières . „ Item
fuit actum quod locus furcharum, veulei (pro equulci) sec paobuli dicfi nnanda .enti Prlerianun inter dictas part,, ,ai dent

indivises . .. homines et jundiciarii dictarom partiurn habeant jus eorum anim :,lia pasgnerare in pasq- et pns,ryerargiis comunibus
dicte vallis Urterlaruna Prout consuetum est temporibus preter .tis n . Le droit de jospatronul et de pri ,anhnion à la chapelle fondre
dans l'église de Saint-Georges d'Urtiér,s, Par les seign,urs o Urtiéres, restera indivis, 1/3 pour Mudans qui Pr,'sentera un, fois et
2j3 pour Rovorée-Miolans qui présenteront deux fois . Les forêts noires et blanches, montagnes, mines (curagie ;, --s d'eau sec
lesquels ou peut établir des artifices i et magnum 11 .1men Accus ac 'lion, venarioue, ,y restent eu indivision dans tir même proportion
Miolans ne pourra rien demander à Antoinette des 4 florins annuels remis par feu Alessi^ Aymar à 1sabol1, de B .ti, (peut-Pire de Bo-
lerüs) pour certains servis et usages par elle alors dus audit Mess= Aymar, ci ,] ui-ci a ) roi eu, e compensation de ladite Isabelle,
d'autres servis maintenant partagés entre les parties . Les acquisitions faites pa, Mess«s Améd~~,, Aymar et Ir soi gocar de Al--taus,
pour la commodité do chàteau, restent aussi en indivision . Marguerite v de Massa u ; s,, devant deux hommages nobles, ils ont été
partagés comme il est dit ci-dessus, etc . Fait à Chambcry dans le porte de la in on du courrut des Fréres yliucws, Thot t~ moins
Vin t° Aluss^ Jean de la Fontaine (de Font,), docteur es droits, Atess,o Pierre M .Iliet, licencié es lois, N^ Jean de Verdun, Raymond
de Sovernier de l- 'rsoix, Antoine de Miribel «!me Paquin, Jean a de Escherena ., Je la val de Miolans, damuixaux, et Pierre Fine
J'Annecr, notaire . L'acte est reçu par Jean du Clos et Pierre Fontaine (Fontane), notaires (volume in-4o de 46 pages, en expédition
authentique délivrée par les mémos notaires qui ont reçu l'acte) .

ANNEXE G . — Se rapporte an mariage de CLAomsE nE AOOLANS, fol . 411.

J'ai dans mes archives une enquête testimoniale, mai-novembre 1553, faite par-devant Jean Truchon, président au Parlement de
Savoie. Un ancien valet de chambre du duc de Savoie, Guillaume Mignet, dépose que lorsqu'il fut question de marier Claudine de
Miolons, le duc lui fst offrir les plus beaux maria] s de son pays, comme de AF le conte de Montreveil et Mons , le conte d'Entre-

ont (Alontbel) ne voulant qu'elle Fust mariée a aultre personne que a l'un de ses subjects v . Comme elle ne voulut y consentir, le
dur la lit mener à Annecy, dans le château, et le duc se saisit de Miolans . D'autres déposants affirment que lorsque Claudine était

r chàtoo . d'Annecy, on y disait communément qu'elle voulait pour mari le seigneur de Serignan et non d'autres ; qu'elle était sans
père ni m ère, compagnie de ses deux ,murs, D' n- Antoinette et Madeleine, toutes trois mineures ; que le comté de Montmsysur
par elle possédé est distant du Dauphiné de demi-lieue et que les tours de ce comté ne sont fortes ni de grande déffense ._ . que
le comte d'Entremont n'était pas de moindre noblesse et, à l'inspection de 1, um personnes, avait à peu près le même àge que ladite
Claudine- . . lac les assises Ju bailliage de Savoie furent tenues au chàteau de Miolans après que le duc l'eut saisi . Enfin, Jean-Fmn-

is de la Chai née, seig' dudit lieu, dépose que dame Claude de Miolans était au château d'Annecy il y a trente ans environ (vera
1523) ; le témoin fut envoyé vos elle par le dur pour l'engager a suivre sa volonté et lui dire : qu'elle ne deviit trouver mauvais
u le dessein dudit duc, lequel ne voulloit que la forteresse de la maison ale Miollans tombast en la main don estrangier n . A quoi elle
répondit que quand on [Dy délivrait oster tous ses biens elle nauroit milice a mary que le seig• de Saint-Vallier, qui lors s'appelait

le seig• de Serignan auquel elle avait juré mnrlaje
Le duc finit par eausenGr au mariage, voir fol. IG .

FIN DES ANNEXES.

ANNEXE E. — S. rapporte à JEAN V . seig de Miolans et en partie d'Uaaltnes, dont il est yucstion en l'annexe précédente, et qui
est inscrit aux folios 38 et 53.

Jean (%) de Miolans, chev , s,igr dudit lieu, d'Albeterre (seigneurie à moi inc .nnu,) et des Urtié,es (en partie), était en litige avec

les hommes de la —Donnante d'U,hj , i es . Ceux-ci, dans leur plaintif, se disent opprimés pur les chàlelait s du seigneur de Miolans,
qui réclamaient les successimis de tous les hommes mourant dans ce mandement sans enfants légitimes, et leur imposaient des
travaux excessifs, contrairement à ce qui se passait dans les mandements voisins ; d'ou il résultait que les hommes originaires des
Urtiéres se transportaient ailleurs, que personne n'y venait pour s'y marier ou autrement, que le lieu se dépeuplait et que les terres
restaient incultes . Miolans répondait qu'il ne voulait ni des nouveautés, ni l'oppression de ses sujets et qu il réparerait au besoin les
torts de ses officiers. Mais ceux-ci lui avaient rapporté que ces hommes étaient taillables et que les coutumes observées étaient
immémoriales . Du reste, comme Miolans est a novus successor in choto buco et mondamento Urteriarum trou' ANN . pndcr:D .), il
s'était informé de la vérité de ces dires oupres de gens dignes de foi . Les hommes répliquaient que si ces coutumes étaient observées,
c'était contre tout droit et comme elles nuisaient audit seigneur bien plus qu'elles ne lui étaient utiles, ils demandaient qu'elles
fussent abandonnées. Les parties transigent le 23 avril 1-'r00 (Arch . Thuyset) . Dorénavant, tous les habitants des deux sexes dudit
mandement pourront disposer de jours biens, par testament ou autrement, en faveur de leurs parents, jusques et y compris le, cou-
sins germains . S'ils meurent sans testament, leur , biens reviendront à leurs parents jusques et y compris la même degré . Miolans
percevra les plaits accoutumés à chaque mutation de propriété, et 4 deniers par journal ou seyterée ; chaque homme devra sixjour-
nées de main-d'œuvre audit seigneur , etc . Le présent acte fait pour la communauté de Belleville dudit lieu d'Urtieies, à saint-

témoins Mess^ Pierre de Bussy, curé dudit lieu, et Mess^ Jean Chivilhaid, curé de Saint-Alban, etc . Ilugonin
du Cros (de Cros .) d'Uetières, notaire, i reçu l'acte.

ANNEXE F . — Se rapporte à la mère et à la femme de JEAN DE MIOLANS (V), fol . 38.

L'Armorial du Om,phiuP public quelques notions m'sortes et contradictoires dues ses articles ROUSSILLON et ADRIDEL . Solvant
ne antique filiation en mes archives, Aymon de Roussillon, seig' d'Anjou,et Marguerite de Al-bel, eurcul mn lits, Jean, mort sans

enfants, et quatre filas, Jeanne et Richarde, mortes probablement sans alliance ; Jordan' qui Ci donation do ses biens, '~ juin 1439,
confirmée par testament du 2 juillet suivant , Notice sir Terrebusae I, a ses neveux Miolans, à la charge (qu'ils n'ont pas accomplie)
de porter le nom et armes de Roussillon ; enfin, Agnès qui épousa Jean de Minions, qui hérita de sa more et testa (en 143 , Besson)
en faveur de ses enfants.

Chorier (E . polit.) ne dit mot de ces deux familles de Roussillon et de Miribel . Sans m'arrêter à discuter ce qu'en dit Guy-
Allard (soir N . B ., fol. 34), qui me parait fort sujet à caution, je me borne à publier ce que m'apprennent nos papiers savoyards
(Voir l'article MoncsrEL).

Marguerite de Miribel était sœur de Jeanne, toutes deux codames d'Ornacieu ; celle-ci épousa : 1- Jacomet, seig, de Gerbais, et
2- Aymon, seig• de la Chambre.

Alix de Miribel (inconnue à Allard), aussi dite dame d'Ornacieu, aurait apporté celte seigneurie à Jean II de la Chambre, son
mari. Aymon de la Chambre, leur fils, épousa Jeanne de Miribel, tille de Guillaume, seig, de. Faramans, veuve du seig, de Gerbais,
comme nous l'avons dit plus haut.

Ornacieu et Faramans passèrent ainsi aux la Cambre. Jean II, en sa qualité de seigneur d'Ornacieu, reçut les reconnaissances de
nobles, Bocsozel, 1315, 1334, Clave)son, 1351, [357 . Ces seigneuries, du moins Ornacisu, passa à Aymon ci-dessus, lequel, en 1357,
prêta hommage au dauphin pour celle seigneurie à lui provenue de dame Alix, sa mère, fi 110 de feu Mess- Hugues de Miribel, seig•
d'Ornacieu.

Françoise de la Chambre, fille desdits Aymon et Jeanne de Miribel, qui était qualifiée de dame d'Ornacieu, mourut sans enfants,
nommant héritier Gaspard, seig de la Chambre, son neveu .à la mode de Bretagne . Celui-ci mourut aussi sans enfants, nommant
héritier Aymon de Seyssel, son neveu, qui devint la tige de l'illustre famille de Seyssel-la Chambre.

Nous connaissons encore une Marie, fille de Mess Amédée, seig de Miribel, laquelle était veuve, en 1361, de Mess e, Jacques de
Alorestel, seig, de l'Ileuille.

Les curieux pourront essayer de concilier tout ceci avec les dires de Guy-Allard . Ceci sort de mon cadre. Ce que je voudrais pou-
voir y faire entrer et ce que je ne sais pas, c'est comment Ornacieu et Faramans sont passés des la Chambre aux Miolans . Ces
seigneuries étaient encore en discussion, en 1G47, entre Saluces-Aliolans et Alitte-\liolans .
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PRS Itl )IILL)- , Et Ill' RI':)L lIE6Alll) (Chublui~,.

P . de gueules à trois sautoirs eu fuser , d'or.

P . coupé de gueules et d'azurau pal d 'argent frété de sable.

Besson donne les deux Versions que je reproduis,

ue sachant quelle est la bonne, si l 'une des deux pleut

ètre bonne ?
On trouve aussi de gueules à la bande frétée d 'or, ce

qui ne peut se traduire avec le crayon.

L'orthographe du nom ost éminemment variable : Meunaz,
Meugnaz, lilieugnaz, Muguaz, Myonaz, myrinaz, Myonaz, Dipona,
Myon is, IMi et, en latin, de Myounaxio, de Myonaislo, de
Myonasio, etc ., ce qui devrait donner Myonnas ou Nlionnac.

N . B . — Tous les actes sans autre marque de provenance sont dans mes
archives de Thuysel.

NICOLINE DE MIONNAS,

	

Discret Mess•° PIEBPE
moniale à p urifie. le 7jan-

	

~6 ides décembre 1323, achète des biens
ria il (A . eh . Alonthouzi . nobles), mentionné dnnxnusl dans une

-connaissance passee, le 4 dus kalendes de
juin 131" en faveur de Nicole(, damoiseau,
son frère par Hugues . Iils de feu Thomas
de AIanessy_ N .,ait c n

	

, lui ou autre
Messe Pierre de Düoniv pr en 1329.

IL JUA,

ou Johannet ou Jeaunit
vol

I' sON ARTICLE ET S.
DESCENDASCE AU TA

BLEAU 11 SUI,ANT.
J\M/~MMN

I.l'ONETTE.
cent. foi ;,] du

11 ~ai[Ici 1311t, Antoine,
fils de feu Perret Cusiou
de Rerrieres, camoi-
srau . Aorte avant 1398 .

.1 EA— TTE,
femme dllrnri de
Ii dit d,
qua, tesla le 17 joli.
Ici 1371 (Arch. de
Geai

JACQUES,

	

JEAN,

	

ANTOINE,
taus trois damoiseaux, nommes ara' leur frére eu I :i <J8 .
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ni,s ancienne famille ; quoique sans Illustr ilion, elle l contra(dé de fortbelles alliances . Dlvi,ée

en deux blanches lu prenurre sc[eigult dans les mâles vers 1560 . Ses biens passèrent aux

Manfss', Eparny, et la maison forte de Mninnas passa aux Dlionuas de l'autre branche et

ensuite aux Monlforl, Ipli dcrinrent ainsi selgnenrs de Minnnas . L'antre branche s ' éteignit

Mans ses deux ranlealu avuc deux mâles lui se noyèrent ensemble dans le lao I .t~man, devant DeaR-

fegard . Beruarde, sieur et cousine de ces deux derniers, dame de I ;eauregard, apporta cette seigneurie

à Bernard d'Allin~es, son mari, d ' une famille qui, entre autres nombreuses célébrités, eut celle d ' hériter,

par Mariages, des maisons nobles qui s 'éteignajent.

JACQUEs ne Melutar, damoiseau.
Le me eredi après La-lare Jerusalen,, 1278, il achète un cens,
vec fief et dm'ci domaine, d'Ayrnml de 9lolhens, damoiseau,

dit sur une vigne si,il e à Crompigny . Le mercredi après Oculi
ore, m'nr ansé , il prend en albergement de Pierre de Vol-
el, damo3cau, emrc vigne abornant celle mentionnée plus- haut.

IL J,\000Us DE DIEUCnAZ, chev]

	

ROLET,

	

tlu>i q o.ar UL JIF.UnNA Z,

	

Fi \fe,s ,, Frère
fou .lacquernut), témoin 2 avril 13711 (Arch . Saint-.Tariez) et

	

fils de feu Nicolct de

	

chu", humour à Flnute-

	

FRASçols DE MYONNAS,
la dCcmnbre 1377 L- p'.

	

It : e l

	

I310, 0 relc a

	

Mbo naz, damoiseau, té-

	

ville le 15 l'écrier '1iIIj7,

	

Immbleprieurduprieu-
Jnlannet, sou n'ore, tous les I i, is do feu Jacques le Sionnas,

	

n u, a Clermont le

	

_

	

ré de Chesne.
1 aJis vendus a Nrcolet, leur feu père, par

e',

	

d'IJan-

	

2,7 septembre 1345.
leville, che", et Aymon ale Uroysie, damoiseau . 11 transige,
le 13 ooril 1357, a ec Jiennnt de 3lancssy, qui lui devait
un homm ;ige . Lc noni le sa femme m'est inconnu .

-------------

	

---------- -----------

111 . ANTEL)IE ou TEDNDE DE M10,NNAS (1),

	

M'- JACQUES DE MIONNAS,

	

AY~IDNEIrE,

	

J1:Ab'S ETTE,

	

NICOLET,
ses trois frères dams u r acte du

	

prieur de Seyesel. Un 'ale

	

donataires de Pierre Cusion de Serrières pour une vigne,
'rU aioirt 1398, ail ils ligimmrt avec leur m,c1,

	

st passé le 24 aefit 1414

	

terres et prés à Serrières, le 6

	

i 1352. Dans un arb -
Johuunet. Substitué aR testament dudit Johannet

	

(Arch . Lucey) dans son

	

(rage de 13'32, .bhannel (l' ADL . II) de Nlionnas est chargé
(IId I"~I, qui le dit fils de sfe

	

Jacg
es

biens

	

prieuré.

	

de

en

	

pu}'cr ce legs.
pou d

vno,

	

a n Ch a lieu gel m
lave

eturavril 1411, il est
egalumad dit fils de Jaegnes, chev . Leu n de

luuune m 'est inconnu ; peubétre était une
M outlalcon, saur de Guillaume de Dfantl 'alcon, t'stalon, en 1ÏG2, qui substitue N, Claude de Alionnas, Sun ,ci In . C'est celui qui (sous le nom mal
lu de Serin e) prête hommage à Amédée VIII (Capté, IG2).

	 7

1 . NICOLE,, damoiseau
Ide Meugnaz, de kliunaz, de M}onacz) . ]:pouce
Fine ou Finette, fille d'Avmon de Romilly, de
Mmitfalcon .

IL
transige, le 3 juillet 132( , avec

Guignes de la Balme, habitant le Alontlalcon, au
sujet des comptes de L, tutelle qu'il avait eue de
h,dite Fine.Ib" onnais~anre .- b-odales en sa faveur
du 2u juillet Idu . Il pi,h Iwulrnngc comme mari
Je ladite Vine le 1= octobv 1314 (Arch . de Cour).
!.Tort avant 1'346 .

Vén le Fr. Avaie, DE Mmus .\z,

	

Av.VON ET DE MIOCNA].,

	

JAQUE11ET DE \Imcn nz.
témoin à l'hdpitel de Clermont à

	

témoin à l'acte ci-cou-

	

L'acte 123 passé dans
m IaoJ pulsé par Ilév a Mess• Vr.

	

tre, 13

	

sa maison de Mortgnaz.
Rodolphe Trombert, recteur et

	

Peut-être le même qui
pp•eepteur (commandeury dudit

	

alberge une terre à
hdpital (qui relevait de l'ordre

	

Challenges le 11 man
de Saint-Jcan-de-Jérusalem) le

	

13M (Arch, la Serra.).
15 mai 1313. Encore témoin —lit lieu en 131.

JEAN,
porté dans une vieille
fllialron . Sans preuves

1IARIE.,
héritiére particulière de
sa mère épousa, con-
trat dotai air 'll janvier
1478, si Martin, f i ls ale
feu Humbert de Va
Des, 1 . Quittance dotale
pa

(1
r

8
tielle du 10 janvier

15.

CL .IUDE

	

:IA/GBLh
DE Il _I NESST,

	

DE JIANLSSI,
d~nataires pour 5 /brins, 7 oclobre 13.17

MAa OUERITE,
héritièreparticuliere de su mère, veuve,

•ont le 2 décembre 1506, de N^ Jean
dZpaguy . Arec s n 11L ci-dessous, elle
c'du tous ses d'airs a n \ V d m
le 10 décembre 1537, sauf 100 écus dont
elle paye 30, le 17 suivant, pour les frais
de sépulture de N- Pierre de blionnas
(TABL . 11), leur neveu et cousin.

CLAUDE J:M S D'L PAGN I
dunnla ira L,nui a rit oril

	

uclubv
1537,

\he ou Anf:uéE, dame de )lionnas,
héritière particnliére de sa r

	

IG12

	

Elle
épousa : V contrat dotal du 26a vril 149f son
c..nils Janus de Mionnas ;'1- ADL . II,

	

Trois ou
quatre ans aprés la mat de celui Li, André de
Jfortfat chev, gouveineurdehice, auquel, ainsi
qu'à Georges de plmltfort, Icur elle fit,le
17 net . 1537, donation entre vifs (passée à Nice) de
Mirnnas (2) qu'elle confirma encore le 8 Janv . 1056.

G LOLNTS Dl Un 1'1'F URI

	

rq• de Nronnu .,
ud uw 1nia, Ir v Inoc (orr AlonTEOIIT').

(11 le iCj

	

13aB IA 1

	

rl

	

t, r.,

	

1

	

I,r•

	

, 'nllan

	

I

	

t d \

	

p c S ~,,.1
u~r TFa\'IE ), a'ro in,r

	

,la - . .I I

	

lifi

	

ir ~l~l -

	

r, ju iJi iii .tc, rlr,• .t_

	

~
non de Isa r D,n qu il a i

	

1. d

	

I

	

lu•ns d

	

nitr Ira h .

	

t t n

	

ud
1,Zi1U ilurins d or

	

TU

	

; d
.

	

r
I

t nad

	

\

	

ru lieu de
\'ii

	

Ser:d l-ce
Vol

a,s,
-oc

u,•

	

fier u1ea,"it d .' lu

	

Aliunnaz po roll itre nit ur
de CimrJ.

(2) Dans

	

prolo-

	

td

	

{. (G' 'il tJhl

	

11

	

-ii

	

i lxx Il

	

d' F

	

1

	

1 rurfLa r, de
je am, a n

	

,r quia

	

o Lann dr nir :i .

	

Ira, ii ill - :I

	

r l rit

	

Ju,,,r u . I n . I, l r ait ,! I',:i7.
et —fil mahan, 1rH .. -Lut r -

	

c t• 9,41 B;,rlu: Jwd rue d,,,,u ., I1]Gir Uq i, I .~ure )D Iliri rL

	

1.t D du-
'Ds h Jarqurr, 111, daniiè de N' Jcan d'l'.laux ; "_• lem inuu tut, ne' ira

	

s. dn, bien, à 1•e v), Lhnty,ro u,L Mine et
lw'empi Eriy, qu'elle• Il-, ù Pierre de Lb~~nn ;,,~, pua DL du • lit, qù elle whnDtnu nux _11—teal .

Mes'- Vnnnçms Dl, JDosH .vs,
prieur de Seyssel, 17 juillet 14G31
(Arch Cohc d .) témoin

de omllaurne Je Mont
falcon, 7 neuf 147n2, et peut-ètre
aussi son neveu.

des préJecesseurs de son mari . Nomme héritiers Pierre et
Claude, ses petits-fils, nés de Janus- de Mionnas et de Mye, fille de la testatrice, et les enfants à indice d'André de Montfort et de ladite Mye . Voir
POUrt \IION NAS, n'ADLEAU II.

V . PIERRE.,

	

CLAUDINE,

	

pupille de sa mère eu 1'193 . Teste le 11 septembre 1419- : . Veut être enterré dans l'église de Saint-

	

morte avant 1520, avait

	

nominlque de 'Purin, pris du tombeau Ju seigneur de Flazieu . Ses funi•railles seront réglé es p:u

	

ipurs , N° Louis Meille-

	

I é6 — A}rnou de >Icintra lcom évêque de Lausanne, seigneur et m :d tre du testateur . Nomme

	

rot ou MillereL docteur
te

	

t .T

	

utwrc Speclla M_

	

G eu ge I Ment felron, seig°du Rochas 'l'emain N Jar lues

	

droits,

	

art —s'
deeMontfah , p olcseur es lois homme hérinLrc umvmselle Mye, sa saur, qui épousa h- Janus avant 1ï20 . m
de %lionnas . blart peu après .

	

N•1 Ji NUS,

	

CLAUDE l'obie r	CLAUDE le cadel

	

MEILLERET,

	

LOUISE,
	Icgalaire . de leur uréide .AntrünrlGe de Verrras

	

en 1530 .

	

donaraire de sa faille JLye.
Voir MEILLE.RET AU SUPPLLNr.NT .

4• vol ., tir. V, feuille 1.

IV . CLAUDE,
épousa (li)s dAntelme), contrat dotal du 1l avril 1165,
Antoinette, fille le Richard de Verbes, sag, de Merel, et
1 Antoinette de Crusse . Il telle (Nmol Regard, de Clei'
mont, notaire), le 21 juin IiY2 Elle était tutrice de Pierre,
on fils, le 24 avril 14113, jour on elle tasse un acte lais la
ourson -forte de celui-cl, a )leugnaz . Elle leste, le 6juillet

1520, dans ladite maison-forte appartenant à pipe, sa tille.
Veut être enterri•c dans l'église le pieu thons}', au tombeau
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MIONNAS (DE) .

	

MIONNAS (DE) .

	

G9

N. B . — Taus les actes sans aut re marque de
provenance sont de nos archices de Thuyset .

II . Je Ar ou JouanscT me MIUNNAS, d ;lnwisea u.
l'air I.N As 'r:N eaNCO: lu TADI .FAU I.

qua ntité d'actes de 13760 1302 Il epousa
: 1^ Ilrmçoue, fille le feu Ilogu

	

d i T

	

, don a
Nommé ([ils

	

Nicolet, hère de Jacques) dans une

	

304) sin ilrmeut fille de frri ' 'uz les le C errrp g q', dam. .' u 1 II . •st dite su(le
du Frrg, de C rempignrgm, lamorcau, que je nom• nommée (en I

	

I

	

j lhdobald de \I-'

	

1

	

Le 10 n .0 Iid i, ilvoir,
future épouse dans me al bergenient du

	

f'.

	

or I .365 ;

	

Péronnelle le la Clra celle,

transi ge

	

r. i timroe s l de JlFlni i, tanna : e'ru, héritier ou ayant çause b Malet Jr l'es

	

i t

	

t

	

P I

	

Il

	

I

	

q

	

.Ili - I

	

rit.il

a illionnas i pou
N
r ses b

	

du rit r dcni. nt Je Cusy Le 13 octobre I #;, 11

	

'I l 1 s bit

	

d N 11

	

L t 1 —ILIL I

	

GI ilion I tir I ;Hurles lu

20 s

	

ont, Math
m
ilde Je Itouln~n

	

ont se 1 C

	

ffis, lui fan yuitlan,i de 61) Ilo ne, pour I

	

lands ton(

	

-!

	

!oreille lot re quelle

	

r uo idem Johannetus uol iseran steht m seine o noslro w l'I f

	

i

	

•?. 11 fit u rrteA amerat
devmt i audit Johmet ~ pro cadi

	

- s t

	

porcs I

	

-
ologlaphe émit par lui en lati , q il déposa sur I'aubgl le l'église de Rmni Ily, en présence d . pl :cors innovas, I fin des hors jours dr la tété de

Noël 1501, en d isant : ceci est nmn testament (I) . Pu 'ait tiroir eu eue li asi hrw femme du nom de IfrLdlone

IIi:NmETTE,

	

JF.",

	

lit . Fnnnçols DE I, 1mNAs, seig• dudit lieu (.aie)

religieuse a

	

vasière de

	

mentionné avec lraDois , sors frère,

	

haLihrit I ;rempigni', 1411î, 1429, et Sionnas r

	

il avait une

Il novembre 1386. Mort jeune .

	

oison, {410, Ye12, l'6J(i, héritier universel rn desoit père.
Saint-Pierre de Lyon en 1504' Do

11 r lit . Il epousa : '1• Du ^ Antoinette, fille de feu Ness ga
ThéoLald do Jlarsier, chev g , et de Péronnelle de la Cha-
pelle i-dessus, a]as a maridre (2) . Arimmelfe mourut
avant le 11 mai 1402 . Il épousa : 2^ Jeanne de Chalillon
avant le 4 mars, jour oil, ainsi que le 12 mai 151@ ('titres
Escllacaouesl, il achète avec elle des rentes et semis a Ce-

r dont le prix est payé par Aymon r. Mistralis de Bumillie r,, damoiseau, et ladite Jeanne . 11 achète, le 24 juin Vrl8, des clos et ici cous de

N
.

Nicod de la Bdtie, au mandement d'Hauteville . Il tenait, en 1436,11 biens qui forent de fer Ness« Thodet de Marsier c6Jessus. 11 recon-

nut tenir la maison-forte de Crempigny du comte de Savoie le 22 novembre 1413. 11 approuve le testament de sa fille le 30 mai 1 1e1Ci et était mort

avant 1471 .

TABLEAU 11.

II) 1 .1 curé d•• Ilurr .Illy v ..ntul b lire h i .onte ro

	

1 dicta, J'dLa ucllls de èllnl .r .:rz est ruhens l' .c berncles (tirant se. Lcciclecl dixit eidem (ouial .j:
n dhufetofis nririn leger'e gu .nlnm no-tml n

	

o lut-a ~m

	

i •plan v

	

v . 11 l'ayalt écrit étant sain d'esprit ~. filet gainons ontorn, et c satus de Buta u . 11
rut Ir en m,+lr 10 .,rL.l .re 14u :.. Extrm( A ...cri . p ..sitluns ne n moutiers de, témoins du 10 d: rendue 14~i (Tltrca Eschacanne$), faites 8 réquisition de son fils alaé,

dgn,nd cet

	

I

	

n pin

	

e (

	

1 't

	

t

	

I I f

	

Yd

	

en cor mc 1 ubhg ue. Il Boulin ne, enterre dans I église de Samt Ceorges an Nenlhn-
r ay . i t

	

1

	

I

	

r 1

	

t I

	

1

	

-

	

I -,LA Ill, pr..c lin menr,r ne un fait I ar Dahcllone, s .i fru . l3'1 lemme) E'alt un legs e Jeannette sa
p. rte flfi t I lf

	

1 .4 '

	

I : t I

	

I

	

"n r ris et périr • movr rs,d ses alI fils, p r . Termon de Jruynn :, fils de réa Jlevs'• Jacques
de .Nronnn. (crie),

uc Aym n, ill, de b u ll

	

1 _.

	

.y.
L

	

n

	

t P- Lu

	

I t

	

l'I : d . r rr V.sc•' J-qi ec (TA t 1), il pa :

	

1 arbitral avec les nobles de 3leroraa a propos de la succession denom
l'i •ire l:u :'

	

1

	

l

	

r J t de L .n nitre, s .e rr du Id Juhannct L'arLih tige le lébl,rte de toutes prétentions moyennant G/20 fierjus, le 20 sali 1398.

(_') Peronnrtle de le CI I II

	

1' l

	

Jlt Jubannet mort I n aoi i 1383, Le. if roi 14112, elle re

	

nalt devon A s

	

ri 100 florins payables après
I l'irla(ç

	

1 I I -

	

I t 1

	

B

	

'r 111 j f . féruo Gran; ors, fils dudit Jolrennel car I .s biens ailodiaux qui loi parviendront de ce chef. Lesdits époux avaient
J: ja I.as ~ urr n r. r.l *r r

	

sujet Il 1u flore r b e 1l'Il . Euf n, la 1 t

	

rd r• 1512 tante l' •r ,nr Il,. du consed et du atnsent-ment de N• et P' seig' Antoine de Clermont
rbev','et9' de la Bâtie, et de flolet de la Itoclietle
den .aseau n con~entientium et c .nsulen lium tic )ne

n dlel heredilate dirle Antonio (do \tarsier)
a habere expectanlium post morte. ipsius domino
a Peronete v

	

met a Bondit . .ci, pour lesdits
100 florins, de,bleus, rentes, servletc ., a end-

s d'A Ili n .lammeet deux parts du moulin t
PIERRE,

	

JACQUES,

	

Je-NETTE,

	

1 atloir de CrosagniC, Sur Ieguel ledit Johannot A la
fous deux légataires de leur père .

	

épousa, le 18 ou 23 octobre

	

b'olsitme par[, eommo administrateur de awonnette
neptis sri

	

Clermait et L. Rochelle

	

t le
Le tri janv . 1 UY.1,

	

1'. baldement mort

	

139'x, N° seig• Peronel .le

	

deuil de r licier. Nepos doit se prendre pour
il reçoit pour des

	

jeune.

	

Duyn

	

seig Je Beauvivier

	

pente-elle . voir ci-dessous.
Liens

m
a

hComma~
cempi-

	

t i r 1 I)uvN

	

s1PULnelENT)
e

	

[Peronel ou Pierre] . Elle mou-
luihaLle a

	

cul sans enfants avant le 12 dé-
corde, taille

	

embre Ir02, jour où son père
payable une fois l'an comme les années

	

réclama sa lut à Duyn (dont il
précédentes, 12 den . gon ., 1 bic6et de

	

avait payé le premier terme
horient et 1 poule.

	

en 13'24).

ANTOINE,

	

1

	

'
, LOUIS,

	

fils, O

	

As,

	

seig` desdits

	

lleex,IV .

	

PlEBNE DE , MI

	

NN ANTOINETTI', N'ce,,, JAf'.Q(*FNIF.TTF,
héritier

	

particulier,

	

1173 .

	

hénlier

	

particulieq

	

1173. cohéri lier de son pè- fils glué .

	

Ecu }'er, coseiller

	

e[ maître d bolet Je Janus Je substituée a ses Ire- héritier

	

particulier . substituée

	

avec
(deg'est pas nommêe au testament

	

sono

	

père . Dans son tesla-
Achètent des Liens

	

a Tignerene

	

Je

	

Jemr

	

de Faial,

	

seig• re et substitué, d dé- Savoie- f.c Le

	

il . En son nom et pour ses frères Antoine et ris

	

François et An- Probablement mort comme

	

ci- - ment

	

du 27 ruai 1445

	

(Arch .

	

AIDnthouz), 'elle

	

mentionne
de Murs, le 14 avril 1475.

	

Le 22 juillet 1573,

	

ils

	

payent

	

a faut

	

('conçois,

	

puis François,

	

il

	

donna

	

e

	

.albe

	

des

	

Lieus a Allévrs, le
a

rgcment 1 .. . Le par l'Ici

	

sou is posb rild avant
entrerre.

e, au testament François, son père (qui approuve ledit testament le (31j mai
l'église

	

de

	

Romilly

	

un

	

legs

	

fait

	

par

	

Jean,

	

leur

	

ai ent Anteinr, puis Nicot, IU aoiH

	

1452, et acec

	

lrnç ois,

	

e

	

e le

	

12 avril I-dü, :I
Iitiemui e[ Alermct C a,anpire et fills . lAir, ses deux treres .

fiers .

	

1473 . 1173 . le Pi suivant), et son frère Pierre ppa

	

substitués . Acte passé
Avce leurs neveux André et Janus, ils achetent des Liens t,

	

Icur

	

défont,
déjh nommés, donne en

a111
ergement une terre ir ?Iorgenex, —

fila ( testatrice.5 Marsrer, dans la maison de

	

Nous a

	

,a Ilauteville le 2G mai 1475 .

	

François seul, le 21 septembre Claude

	

et

	

jean

	

de note _

	

son grand- père, dosaient, son

	

teuqi , que
no

	

v nan i de l'
Probablement mort

	

avant

	

ISî!1, au nom de sesdi(sncreux . Mionnas

	

(Tant. I) . a transformer en vigne,

	

gui'

	

cté du

	

• i'1

	

avril

	

1419

	

passé tenait en s

	

m, en 1102, des biens provenant de l'hoirie
79.

	

Il rivait encore le 23

	

e lem-109.' Probablement mort dans

	

leur

	

ison-forte i e ADu'g rite{ . Idem

	

14 se tembre
1448 (3 . Il é ousa Claudine des Clefs, laquelle ésd ceucn

Chapelle . Elle épousa Louis de la Balme,

	

seig•
lire 144'2 (Arch . Sacoiroûy) . niant if~4.

co

	

Ytd(1 (ArcP . Thorons) et testa le 13 jam'ier 1'x73.

de'	Il

	

niai
de ylontmgre, avant le 4 septembre 143.-i (AI Savoureux).

JEAN (2° fils) .

	

V . ANDRÉ DE NION .-s,seig' de la maison-forte de Morglne_, .fANus

	

DE

	

NIONN .is,

	

3° fils . 13) I.c 14 mars 14G5(T",,, c Euharannes), avec ses (rères François etAn-
destiné

	

al'Église qu'il

	

ue

	

pacdt

	

pas tiroir suivie . F,{~re

	

ù il demeurait en

	

1514, ceseig g de la Vol

	

des (iels, puis seig, de seig• de la maison-forte de Crempigny, oo il

	

demeurait en tohre,fi Pr(•.te bo.rrrape noble au camie de
oiudale,

	

an drateeu dAnneev r mpar .acte•

	

prope g,adus
Genevois et reçoit investiture

crin

	

ma fnfedoriavec ses

	

frères aux

	

parta g es Je la

	

diction

	

des Ciels,

	

Beauregard,
J In13 il cemble 14801Arch

	

'Aurons, vicanl eeore le Ir

	

n

	

Balle son,
ûnllet1619, et a dù mourir

	

ans

	

ostei ire .

	

27

	

14U4ggTilres

du

	

chef

	

de

	

sa

	

femme

	

Marie,

	

tille de

	

Guignes de
Je Beauce

	

d,

	

'I

	

:ousa

	

pat dotal Ju
estEscl

	

vuu

	

G~mmu leignrur de Afurr i-

1508 et I ;d 2, coseig g de la Val des C'Iets. 11 épousa, contrat
dota An 26 avril

	

IS'10.

	

Amédée ou Mye, sa co

	

oi It 'r•d'

	

-

	

I

	

- castr

	

p

	

c

	

dû nouveau comte Janus de srvore.
q lot -

	

t tué hé I

	

t

	

enel Je n• nmrlo de In Porte, mie de efa-
peu après s

	

p

	

j (

	

J TAnIJ .AU 1),

	

hile

	

Je

	

Claude et dame

	

rte

	

èlnon iris .

	

Elle se essy,

	

tir test ment dr 2j :rnvier 1470- Il obtient, le 24 eeptembre solvant,
11e7 (lieee 1.Iorgenes), il

	

ache .

	

un moulin,

	

cours

	

Il

	

au,

	

Lalloir, r n

	

ai c André de Montfort, ehevg , gouverneur de Nirc remlca~ron ae cette insululroe. n Pri•Ic homm :rg. fiable au num de Fr..-
Le 1 1, noceur Lie 1516 . il donne eu et llaiss:ri Aliounas h

	

Georges de Jlontfort, s

	

n fils, par don :• on père, :: Thoron, au chàteau .
in~dire d'hatel elcroseiuer de comte de rG nm

a parameeU a .6 émit déjà
oiséchange des biens dont le fief appartient pou

	

moitié a ses neveux lion du

	

11 octobre

	

Ifi37, laissant a

	

Piw're ~de 1lionnas, soir le -20 février VIT2 et roi
Pierre

	

et Claude de Adonnas. 11 mourut avant 1530 et a dù faire fils du 1• g lit, les moulins de Nionnas et des biens, Pessey, Il .'..ë dans le*dltc ome.•s le :'^ mo11472.

n testament e

	

droit,(date inconnue), puisque dans u1e • —dure

	

n Clritry,Contamineet Crempigny, dans la maison-forte duquel
il

	

est dit

	

cl ac, Jiro eant aux substitutions de

	

Ercde eu mile des heu elle demeuraait, éumd Intrue de sus fils, In 3 (écrier Io10.
branches

	

de sa famille, il substitua a Claude, sou lits et hériller universel, Fi-moise de Nlouuas, h~le dudit Claude.

(4) 1I~ s'en.Iireni relie

	

mr.n1e. :.s

	

'

	

(, .lc

	

cr-

	

bien,

	

le ^_5

	

.I. rernln' .

	

i

	

g.i..

	

:i

	

(.lande

	

de 1'1 .

	

Gl .,i l'DE

	

DI:

	

\IIn~'x'A ~, seig• Je

	

Ilealnregai',I, F.-COISF.,

	

PLI: RRI.

	

DE NIONNAS, CLAUDE dit PIQUET,

	

AI.ExANDRINE, GEORGETTE,
dxr .

	

t

	

&'

	

,

	

1 ut

	

m tr

	

-

	

^ -r

	

1 I

	

I

	

1 Massa gy,

	

tosei, ;g	1

	

D II

	

v o

	

l

	

AI

	

{,

	

',

	

pupille morte ab

	

il

	

.seig' de

	

la

	

Val des Ciels . 11 epousa, commissaire des puer

	

épousa 1

	

n de Vlei- épousa,

	

contrat

	

dohd Ju
t

	

l's

	

I

	

lyI

	

0

	

q

	

1

	

M,

	

52,

	

i

	

t - 4

	

I

	

j

	

r

	

f

	

1-11.L Il

	

I

	

dit
la"de p•'r

	

d

	

1

	

t

	

t

	

:

	

I

	

hé

	

é.

	

a r

	

t

	

:

	

I

	

'u

	

u

	

il
de

	

cr more, î

	

fècr - .

	

l' fU

	

Vendit Je .

	

Liens

	

lliul (r .etnl .

	

entrai

	

dotal

	

du

	

15

	

septembre

	

1534, Mort a la gum re,

	

thon du )tarest (I air
aeNm

	

s IM.i,

	

MENTOON, TABL . XII,
'?a- Janvier 1517, N• Théo-

I
promit de l

	

fi

	

1 .

	

J

	

I

	

t

	

t

	

'I

	

J

	

L

	

U- a

	

1

	

d

	

-t le yson et \1a55omg i, dmn il

	

çut dlont

	

le relia[ de IJee ne Nirollle, fille de l'in re de Man- e, peu apte babil,

	

fils

	

d'llumbert

	

Ba-
de rachat,t

	

f'

	

v

	

'1

	

1

	

I

	

dl .

	

-t .

	

r t

	

.. rP

	

I

	

l6

	

-

	

I

	

II

	

6

	

ide Je. n Forestier', ,die leur, le 3 uoicm be 1147 (fif
o

Ilion, selgr de Lornay . Ils habitaient leur sana onlunls.

	

IfEO nf] XI) . clielard, écu er de Ballon;y
N

	

vt

	

le

	

p

	

M

	

l.

	

lJ ail

	

deBeamegar I

	

vr tu re remet

	

I'

	

s i
res

I =ehacannes)

	

Il

	

t po

	

ro

	

tut

	

J .tal

	

Ju
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nt rh'deau

	

a

	

Lien

	

ign',

	

ele

	

le Foy,-

	

P

	

y

	

upP elle

	

cède

	

moyennant

	

sa
-

	

IL, ose

	

e,

	

oilol .

	

o .

	

Il .Dalleyemi fil

	

l

	

i d

	

F.

	

t

	

c

	

'pp

	

[

	

I t

	

t

	

I

	

1t

	

1

	

• 15'n

	

irai .,I-

	

Jeann

	

li

	

pli

	

I

	

I

	

ill

	

este,

	

laquelle,

	

Claude la squ1l donna

	

f mure, le lO février dot taus

	

ses

	

droits

	

a

	

ses
I oit

	

e ttt1

	

1

	

I

	

il

	

-

	

I

	

l'i

	

t

	

Va-

	

ii

	

1avina

	

en
itain nt

	

It,

	

e

	

tell

	

1

	

1 ai

	

débit

	

du

	

octobre I

	

l5, Inypotheque car toue ses bienseii g nantie

	

le sa

	

dot, frères . Fait

	

oit
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'urge d'un'

	

1

	

J
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1
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I 1
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I fAm .
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r d
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'tt

	

[ r d

	

gmntle nécessite Il . Malgré la vente
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L
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bien, A
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-
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la
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dans

	

lue
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j

	

t

	

bt

	

t I

	

Ife

	

r

	

-

	

d

	

unId
—,in Pl

e'

	

t
Ainé

	

L

	

(Ili dit b l

	

t - I

	

1 -

	

t

	

111

	

L1

	

2

	

,que Mye de lout

	

as .,art 1fü .i coude .,art prote hanmage, le
ses d il

	

o

	

Lnlm contraint

	

car la pauvreté,tete, il se relia
feu Pierre de 9lenthon, sel_ de Lornay. Il mourut d Douvres,

a Vanissier, p recédé de Nlcoline, sa femme, Soit de
est

	

d

	

1

	

"I

	

c

	

Mronnacr

	

è I,I r .ucnl dudit

	

Claude

	

le•

	

Mmnnas le.rreS 12

	

léviier

	

I.it3

	

(I ie (.I,

	

aux

	

seigneurs

	

Je

	

férue, paroisse Je Desmgy, en 1502 et fut enterré Jansde

	

e
le da la dal constituée u leur feue iii Cre (non nommé .)• mère desdifi Jean ei Claude

.rl (
.l
b
: ande

' pont

	

le

	

château,

	

juridiction

	

e[

	

Liens

	

le

	

Ifea m'e- l'église

	

de

	

Menthona

	

x frais de
chiClacesude

	

te

	

Manessv.y a son

	

cousin

	

germain

	

cuir

	

au

	

fol .

	

716) .

	

Le

	

tout

	

tiré6

	

(est condom.' .i paya

	

.t

	

sentence

	

2 n ni 1017. A . pied. de In lettre, Alar ie d

	

Il.

	

yson
aurait épousE a

	

2'•

	

r . ,e es le pian

	

te
te

	

2

	

e
.jeun cE Amè dv Li',

	

IL ?„ g ar
d'enquêtes

	

al

	

es artestimoniales

	

m.

Faanrolse, clame de Beauregard, VII .

	

N .

	

fils .
DIAprusaUrE,

	

JACQUES DE \dusNAS . FRANçO1SE, N• TIIEOBALD
héritière universe•Ile de son père . Le 21 lévrier 15113, N° et Pt Amé de

1,
Étant corn

	

très jeune se noya
céda

	

tous

	

ses

	

litait allé demeurer avec son on-
droitsa

	

peau-
ép~ousa Nr Antoine Slachel de Talloires, cessionnaire Je ou

Livrer, son tuteur, prèle hommage

	

oble pour elle et ses biens dans le lace Leman, deranl Beau-
son

	

ele

	

(a

	

la

	

mode

	

de

	

Bretagne)
frère

Iilarguerile . Plaidaient avec Bernard d'Alliages ci-contre, THIBAUD Bd CBRL .IRD,
Chambéry. Elle prête hommage pour Beauregard le 7 janvier 1611 regard, en se baignant avec Jac-

MacIIot

	

le

	

Claude ;

	

,près

	

].a

	

mort

	

le

	

son
5

	

oclohre

	

1567 .

	

ère, d

	

f très de
dès 1578. Un arrêt du cous . de Genevois, du 9 ami 1389, don'auire

	

ar(icl de Mye
AIIoi+.nâ

	

meule,rte

	

soirElle épousa,

	

Ir,(Ciels) .

	

oui

	

du

	

mars Inc~Pd Bernard d'Alliages,
seig de C ..Ilom Lier, par acte

	

P

	

e' ques de blionnas, soc cousit ci- ptir Claude de
Heli

	

euseau Iii

	

Vlanessv,

	

Par

	

Ig

	

de
mil Ivran oise en

	

de biens tenus

	

Allia

	

s,ç

	

possession

	

par

	

ge
été

	

dit la dot augment 17 ncfOGre 1557.par acte passé :i Ifermance Jans la n

	

ison

	

de
l'épouse . Elle transige a'ec sa mère pI5GG), qui la nommeihériliére

contre.
pu ls par

	

e seigneur
ton, 150$

	

1573 .

	

Vi

	

od, enfin,
jusq n'à ce qù elle aurait

	

payée

	

et
vêtements nuptiaux de Niculine Je Menthon-Lornay, mère

universelle en 1ikf0 . Le cMdeau et fief de Il

	

ce

	

l passa ainsi aux

gu

	

par le seigneur de
l'rieas-e

	

(sic)

	

le

	

Bearegard, oü ils

	

noya un an de la demanderesse, tels qu'ils étaient portés

	

eSaa
Allia es des

	

Is

	

1

	

as_sa aux

	

imité°,

	

que

	

p

	

(Loir Buré),

	

lui le

	

rendirent, i juin 1605 iAr-

	

après la mort Je son pitre, en se coot,At de norime (de

	

Nlcoline,

	

11134) et condamnant
le

	

8 n

	

'e m bre 1670,

	

au président

	

de

	

la

	

Chambre des

	

Comptes,
Mess•^

chie . Savoiroux) .

	

baignant acec le fils dudit seiq nneur
de

Alliages a xadépens .

	

Ces biens

	

sont ceux de Crempigny, i

	

avaient été donnés en
Gaspard Costa,

	

chez

	

les descendants

	

duquel

	

il

	

est

	

encore ---

	

Beauregard (Enquêtes, amie de sa dot et de nouveau spécialement hypothéqués a Nicoline le 10 février 1536 .



NI(LIONNIER (DE) .

	

(il

MOJONNIER (DE)
I NIIH ;E II I, JRIInNNIISIt . MIMEINIER,

	

NfGIS

	

MuIIS

1' . d 'accu' au chevron d 'or ncconl1)(19iié de trois croiselle .v de

Du lnte, deus en clief fille rra pointe (Sceau, tilt U, ,lrcll.

TilLIYSet).

L- N• IIEN' RI

	

ni,

	

y111JD\NIER.

Patentes de noblesse du 19janvier 1510 . = Par Lettres du 14 juillet 15'211 (Aret, de

Cour), le

	

1't 1

	

n de Tholion reçoit Forte de p .,yer audit N^ 11 n -

	

lfojanrr u~t
s

	

le

	

20 II

	

I

	

assognre

	

sur Ics

	

o,venus d

	

laitd te

	

•t'hllrnm.
1 déjà à Thonon t

	

L, feule, 15.0 (T'iles Eschacaunes)

	

Il epouea Philippine,
tille

	

Je

	

Lionifa,e Je Saint-Alebel, smg' d AI .11,

	

m'e de lui en I5i5.
fiD

~1
CnARLME,

	

= Il . N° JEAN, —
épousa, contrat dotal du

	

assiste au contrat dotal dr sa smur . Avec N^ Louise
30 oeuf 1545, Ma nt sous

	

Je Lacmla ', sa femme, il st Il
Ili

en 1fiGl (fhnyset)
la tutelle de son angle

	

a la rha leliellie du mandement d'Ilermanle et de
'N

	

Ielblu

	

de Saint-)li-

	

Bulleysoil .

	

1A sans doute le

	

N• Jean de

	

AIojoll-
chel, N• lierre Coppier .

	

nier, un des trois juges des .,lentes patrimo

	

ri les
deseignmus de Berne en Chablais, qui, ic 3

r

	

1545

	

Il bief.),

	

agit

	

coa,

	

N,

	

Amblard

	

de
Cislomne, seig• de Clmumont,

m
lequel se prélendi it

légitime

	

propriétaire

	

des Armiverwires

	

de Ripaille,

	

d'alliés

	

une seutunce

	

du

	

4 joli,

	

I512, ce que niai)

	

le

	

PatrimoniaI l.

l

= N
. GAsvARD MOIoNNIEB = = 111.

	

N• AfIÉ, de Thonon, _
lit de Thonon, témoin, 157,2 (Arch. %faraud), et à )JareLa,,

	

1,75 cohéritier de Gaspard, sol frère, fait

	

uu payement a 1'huuon

	

eo
(Arch. 'l'bupset), à Nncen', 1373

	

étant alors, le 3 mars 1fini

	

(Arch .

	

Maraud) .

	

Pin'raio,

	

1W8

	

(Reg .

	

l'or.

	

le

	

Tbououj .

	

ll
(Arch. Mut und), fermier des revenus au mandement de Chao- épousa 11"' I

m
rançoise de Illonay', veuve des 1623 (Ib,d.), armé', ail

mil.

	

Est encore
Il

	

en

	

1,76

	

(ibid .). Mort avant

	

1001.m elle

	

est

	

nlaine

	

avec

	

sr

	

.lits Claude .

	

Il

	

leste

	

et

	

codici lia

	

les
—

	

- 30 avril et

	

18 mai 1618 (dons de- copies du contrat de .,a

	

age
de sa fille Péronne, ces

	

dates sont 2 aval ul 1 oral I6I1f~

N< JEAN-ANTOINE.

	

= IV . N• CLAUDE-CÉSAR . _
Ils donnent des biens

	

een alhergemut lu 12 mai 1634 (Miuui- Morez, Arch . Thuyset) . Ils passent 8 Thonon u

	

ompromis, en 1üi3avice
N . Mmrice de Bruit . LE, r! .r. huent r , Jot de 3.000 Ilorin, à leur smur, le 20 décembre I6Ki (Ibid .) . Ils obtienneuL le 2i, vril 1611, (Ib,d), des
lüi prétr

	

d la aride

	

on de lhoniur (

	

I I

	

mm ,ment reu•nmmrt dfouit F., ou

	

' naço,) la p

	

I 1 1

	

L l,à leurs
hais une chapelle Jms I

	

pl"' nef 1 I >gl

	

de Notre Ua na Je Uomp :-	u haut de la net d r-dd de bl-- t

	

dr bol s, ruci,
onformRé de la et apelle des seigneur, de Char moisy et après celle des s

	

rs de PI •i. et de Ilion}, •t c il y a dilbeull• , le l'aube , 1té de
l'église ,pre' celle des seigneurs Jo)y du Vallon, sous le vocable de Notre-Dame et du Smut .Joseph, ait',

	

beau tableau sU1rapt ce cocabh, et la
fournir Je taus les ornemmits nécessaires, etc . (2) . Sa postérité m'est inconnue .

	

Il vend, le 10 ruai 1035 IThu~xt),les tiens a 1laugnv,
u S^~ F.tienne et ItoJulphe Nicot J1t de 3luugn Y. Il épousa
ll ll • Jeanne-Française-Rose-Alargucrile de 7hoyr, . Est
témoin en IG1Hl au testament D'Albert-Eugéne, marquis
Je Lullin, et y appose son sceau. Le 6lnuvier brille (Arch.

d'}'roire), il vend a N- et G= Georges Bouvier, seig• d'Yvoire, des cens,,
dépendant

Ju fief du guillon d'Yvoire, que le vendeur tenait de sa
succession paternelle. Sa veuve a dù convolm' avec N' Urbain RigoL

(•) Registres Paroissiaux de Balleyson .

Nor:nus--MAnle, Pnosrène, CLAruE-IluemEUT,

	

JOSrÉ-JEAN, l''nANÇo1s,

	

V. = N- RwL-FRANCois, _
r

	

1

	

8

	

e k•rIl Laplisee le I

	

li

	

l a	ale 20 mallie

	

c le

	

O

	

il ( ..,C),

	

,u le

	

8

	

cr•plemb

	

{I

	

7

	

(IJ .¢.

	

'Pal .

	

de

	

Thonon),
mut le ?I Jérem- 7 nucembre

boit t

	

le

	

19

	

li

	

167,2 (•) . bapL le 10 févr . 16671

	

e, Laplismales Ju 1 r septembre Ilril
bre16''.7 llieg . Par . 1618 (') . loir

	

I(~ü (IL P . de

	

1'holmn) .

	

Je suppose
que Paul et /'r ru„uts pourlaicu t ]aile

de Thonon) . deus peosonuages ou Lien que l'un des deus Geres
'appelait Paul-Frru,raix et l'autre F—,'ar .i,-Pont

(ce serait l'rançois, 1665), portant l'un ou l'autre
nom, ce qui engendre les coufu,ions si com ormr,

dans les n gistres Pm oissians, ou bien que c'est moi qui ai'ornmis l'erreur en relevant ces dates dons lus Itcgish ' s. N> Paul-lrançois de Dlojonuier.p

	

a, 1, 26 lev ria, 1'101') .

	

I)u• ltéatri+ Je \are-

	

I

	

1 .1 la mole des cinq enfants vi

	

b --

	

Ce Pa

	

I

	

,çois

	

peut dure le m

	

(sauf e reu
J -	dactiou

	

ou d, cu l n')

	

qui éplm a a Vm g y, le 21 I

	

ri •r MU

	

(Rio . Par .),
ne

	

emni
e

N' D1^

	

(I

	

d'

	

c Four

	

e

	

sorte

	

l e iii

	

alité

	

ID1U,

	

le

	

N°

	

l'aut o
,

	

leFrançois .I, \lojouuirr qui ,pausa U'1 • Jeanne-\tarte de Sales de Brins, qui 0némourut le `20 mai RiN5 (') et lui avait donné un fil .

	

et bapti r

	

sous
le nom de François, la D' mars 1680 ('), dont j'ignore la duscendance (3) .

-I

L(1
tus,

	

\IAn1E-Juserure,

	

ANNe-\1ARIE,

	

JEAN-Gr:on Oe,
né le :,ju

	

c•illet

	

le Ili avril

	

e le '28 ruai

	

né le 2 aobt ID98
1093 (•).

	

I6'J,

	

morte le

	

11;'16, mort, Ir

	

(') . \'irait encore
18luillet 1618(•) .

	

18 amàt I6J7 (•) .

	

en 1707 (•).

ANDRÉE,

	

VIL K' GL,+(IDE-}(Aine.
née le 12

décembre
titi (`) Peut tireou lien

	

Sou non, est le plus

	

c t

	

it 11 tF

	

V1 1 . s

	

le 8 décembre
r, I A d

	

u e e Atalonner qui:

	

i J

	

1 7,2 0 O Nomme lao l' t t : J 1 1 t I 1 i 11 } I S S

	

o il -t a ppel'
(ArlDuit 5 . S S

	

I 1 ,u,e Je M- Lo m, I rio ( ors

	

de Cadme de AIonl,;u

	

t l it I -

	

d

	

}I

	

e t Lilleu l, I

	

n p, l ' la

	

ll ;S.
Buttez, volage a .ainl-Jean-d'Aulps

	

prariuue Je Alauooen m fous p

	

rt - 1 a I_ p' 1 4 oral 1776 (Ib !) j ••e male
Ju duché d'Aoste, arec le tilrc de sé ab m bol oo aire . 11 épousa ll 1 Aune llomise
Favre de Montant . 11 rivait encore ci, 1803 à Dalleyson

VIII . MARIE-Fn ANÇOISE-GAB R IELI .E,
é pousa, le 18 overnbre 18(X) (•), N' Jean-François, fils de leu N• Joseph-Antoine
de Thuyre et de Marguerite de Lucinge, lié i, Annecy.

e suppose que c'est la dernière du nom .

. AMILLE anoblie en 1510 ; n'a eu aucune illustration . Elle descend probablement d'une famille

de Mojoneriis ou lfogenicr . existant encore à Sixt (1) . Transportée à Thonon, puis à Tenière

(l ;alleyson), elles 1' éteignit au commencement de ce siècle.

(,'armature et tout ce quit-st entre doubles traits est extrait des Preuves de 17 ,23 (Ilibliotllèque du Roi
'.I Tarin . I -oir lit note 3).

11
:1 colt, fnmilh apparR,•nnenl sans doute V'én'• Ill— Pierre 1h,jnnerü, recteur de la cbape6e de saint-uenis, fondée dans l'église paroissiale de Noh'e-Dame-la-

Nruvr, o

	

n• 2i ç,pieoihn• 11

	

(Arrh . 1I s~•t, R.- Il . . .'• B,rnard \loionicr !lits de feu Claudel, et Ré, ^ .+les.'• rien', (01, de feu Plel'm \IOlonler), curé
J'Alliuf ' I,~.~pl,•I

	

le 1'~ li

	

.11 .10 lillr• . lo . om n.y1, land, n( la et:,pel6 do villa Fr de Sen'agna, r

	

e la Iia,'oi~se de sisal, s s le v. .lire ,Ie Notre-Dame,[ de
oint Viriu•I. arrinm F,•, ci, --ri, l annuel d' 10 I1 . o- I .edii Ré' . \les"• Pierre avait été nommé chapelain d'une chapelle fondée dans l'église d'Alliages, par N• Jean-

?

	

d, Il

	

'1 1 21

	

I

	

itp3 tl t

	

FI al à lacm, d'Ail y, 1
O [' • r,

	

I s pl

	

1

	

t j 1

	

R

	

I •l/or/enel„ q,

	

f

	

Cour .

	

LL T\ . N ., ,t ,m [Ils, Jenn-Jac7 tep, bnpllsé u Thonon (Reg. Pur .) le
1R aodtiwié, - eu I'rar d, .leull ,IC Vola ,yel, ,l u0idr da Eaim l,ul (pav r Dlmay), ' ro, 4,33 ll buys,n.

	

MER)1ET nloroNNlen .

	

N• JEAN DE MOIF.NNIER,
notaire i Ilrnnance, 12 rio-

	

épousa N• Françoise de Thorons

	

Thoneus
rembre -155) (Arch . Thuyset) .

	

(noir plus loin), héritier, de N• Nlichel, son
frère utérin, fils de N^ lrançois donné de,
Blonay (,e rapporte probablement au Ial . 323,
art . ISLUS .a'), en vertu de son testament .i, Il juin 153-2 (Manuscrits Comnène, Arch.
Tm -ta . Dans la rosse Fuird, Arch . Je Cour, je trouve à la date du 19 mai IA4. ..

ace passée par Icdit
N.

Seau et d ;lm~ Françoise, tille de feu Jran (' ,m,den ., sa femme, en faveur Ji, château de Th)non . Lesdits
épouna ivment encore en Ifdi7. Confé r, r. avv N' Jcau ci-cou hr.

N• JEAN-FRANrois DE MOMNNIER,

	

N• GASPaRD,
rivaient le Il, septembre l5G-7 (Jfanuscrits Uamnime).

PÉRONNE., N" ANTOINE N° N . N. Rér' a JEAN-JACQOES R6va JOSEPH D m• BABBE
épODSa, 0011 irai do- UE

	

MO.I .NIIER . DE é1D .IDNNIER . DE

	

éfOJONNIEII, DE MOJONNIER, DE NIOIONNiER,
pal du 20 décembre Est-ce

	

le Jean-An- Dame

	

Gabrielle curéde Fevy, mort curé de Jlachilly, agraine,

	

le
1G13

	

Arc fi.

	

"Thu y tome

	

c

	

antre

	

qui illudrp, saveare, le 27 septembre 1681 parrain, 1665, 16 févier 1665
eut un Mils

	

naturel, mow ut le 2Jlw1 (Reg . Par

	

d'Evau) . 161b( ) . (Reg.

	

Par,

	

desol), N ; CI

	

J

	

M
'lu . Elle fait louve lumr,é A .Iru

	

en let

	

I691

	

Illeuost ~- -~ Thonon).
ont

	

le

	

fi

	

laurier terre le )mon l6ii? Par . d Evian).
1664 (Arch . d'l'vol-

ce 1 .
(Iteg .

	

Par.

	

de

	

rhu-

ROSE-C,AU n IN E, JEANNE-FRANÇOISE., N .

	

N ., FRANÇOISE- LOUIS, D — CLAUDINE DE MOJONNIERl

née

	

le

	

flapi 1

	

l

	

mai, bop , et hall . le \IAm:nenlTe, é le 1 î sep- -er+cuve, avant le 21 le

	

Di' '.
sels le 1,

	

vaccin 1

	

i. . le l

	

lm, 1G-- 17 d ' remhre n

	

1

	

3 juillet timbre

	

1 661 (\(mut`

	

Muret,

	

Arch . Thuy
lire IG

	

l') .éI ou- (l . rst-ce celle qui, 1rb1

	

(Thuy- ('u),

	

I apGsée le (—j,

	

baptisé set),

	

d L

	

Noël

	

euttel.
le

	

i

	

lulllet u

	

Il
i88,

	

éhtit

	

ma- sey

	

(,.Louis 13

	

février

	

Ilâi3 et

	

dit fils

	

le Épousa, le 2U février ll'û1 (Reg.

16,7

	

(lieg .

	

l'av . rné il Discret Fran- ci-coutre) . ( Reg .

	

Par .

	

de eu, le 2,; juif-
~et

Par . de Thonon), N• Jacques-
de Thonon),

	

N° çois Ganty? T'honora) .

	

Epou- I669 O?? Amédée de Montfort, seig) de
GuillaumedeAla- sa,

	

le

	

2',

	

e- Conzié .

	

l'eut

	

li tre

	

celle

	

qui

thon. robre 11.47 (•), mourut le

	

8 décembre 1698
Claude

	

. .a, . (Reg . Par . d'Evian) .

	

FnANÇ01SE,

	

MARIER 1:NRII'.TTE-AN'DR lE,

	

lie le 18 mai

	

née le 21 fout 171il

	

marte
le 24 uillel 1 1

	

xa rte-
quine ans c

	

n Confère'

	

(S)

	

p 'lu t l

	

l

	

de né pas

	

tenir

	

1 Ill t

	

officielle des

	

--

	

avec Anhee, su srtul,

	

pro
Il

	

1 F t- 1

	

d

	

p

	

1

	

I fuite il noms
do I li[

	

flou,

	

l 1

	

e

	

I

	

d 7

	

tt 1 t N Dents de Sa-
les, c v de Il,, , èd, à N• l ,! ll ouçorr a \Ir ienier, i mme héri-
tier de I,u N P aru uça i., l.q,,l Mort fils d Imh'e N• François et do dame
Alnne au >a1,b+, ,I,• laqu,lle )f ar r,• I,JiI N• Pa,t A adl l'hoirie, 'criains
hieo, d„ot I dit N• l'u o(u lauj,•m . tour ]usyu au jour air N. Louis, aussi
fils duJil N• P'n,n;ai. . Antara ~Iti II n'etait pas berrRer dudit feu son père,
ni de lani

N .
\lel~ 61 r J,; Sul, . ,uni

	

etc . A la suite de quoi il p cul

	

ais urges qui

	

rit rdplii, par hnn,aetimr du 1 fé,i,r SUS . 11 y cal Lou, eh autre Loué, que c,lor Ideg,e VI) né J, léalns de Vuraa . almée de sales eut aussi un fils
Ju nom d~ L~•ws, gui Ilgun! anus lu tmnsaclion de 1 N :3-

N . B. - Je lui> les plus eryres .es réserve+sur ris difficulté., un, j e ne puis éclaircir . Suivant l'acte ci-de>=us, nous aurions un ftagmenl généalogique dil(srenl de
,,lui par te aox degrcs IV, V ,I et .

0• vol ., liv . \', tiraillé 11.

= VI. N° PIERRE 111: JIMONNIEB, =
auquel, ,ill ent les Preuves, 173'1, né le 2, baplisé le 1i lé-

1672 ('l . Deur,urait ù Tenié•res-Uallcyson . 11 i•pmrse
D l'- Fran li -c de Vico. de Lesvaux, menhoil V nus Itegis-
fies Paroissiaux de Balleyson . (^-) Ouu'e la charge qu'if acceptent de faire dire ais messes dans ladite

chapelle, ils font donation d'une demi-pose de vigne blanche à Balleyson,
an Grand-Crépy.

:
fi'

'Illicite ne parait lin.. avoir été c nslnril, ; du
--mstr„,o- pas' traie a :ms le pLu, d„ la vieille église de Saint-Ifippolyle, ade l'an

17 -11.



MOLAM) (DU I .

	

:J

MOLARD (DU)

ODDN DU MOLARU,
mort avant 1297.

e tmune J.I

	

Ie, aLmm'
menu d'un a'le de l'an l''39î

(lo pllclflcs à la tour d'argcllt (Ii une Lrils Gnichcuon).

ou trouve aussi la tour Jotlj .I u :c J'ur.

AvnmN Du M, DU, damoiseau.

Rouleau de reconnaissances en sa faveur, 1331, i :S3°, 13;f3. Je nom parmi les reconnaissants : Roudet, damoiseau, fils Je leu Sp,cl° Pierre d'Arveys,

chew, qui tient Dudit Armon, en

	

d es fiefs, contes et plaies dans la p arois, de AlontronJ ; Viltred
Jes

Colon m•s, rlu

t Richard, son Gére, ténanciers en fief libre et franc dudit Ar mon .

	

hor nt

	

anoino Je Maurieuue,
nas, nu pré 8Suint-Jcan-J

	

'loie-Alaunmule,

	

lut jadis de Pierre

Je VilargouJmnd, damoiseau ; mr pré qui fut jnJis de

	

Parmi les a
Ales^ Jean Seschal, chev°, et auparavant de Guitton de Vilargondrand.

Aé ,

	

.11

avril
r136

	

mai,nn d
de la coin dl, Maur¢•n d et Alose

	

f . tin font
un

codeitle le
2
27

	

136 , pour des legs Iles Fait dan, la

	

rltt Ayomn,
et

située

Ue Nnla,r

	

p

	

de Saint Chr t pl d la Lie rate . Une épie de cet

	

t

	

st tel ee pour Ir lit ,A]

	

, so li [aloi I I h 1 ., son

	

(l s

potem) Je

	

a I nettre q le c est peh( fils et non amen . Cet ,lyman serait il m p

	

co
	ère il A . 0 UI ci coutre qm Le il lit 137v

C

	

ire
Ce lie soue que

des suppositions.

N~ JEAN DU h10LARD,

	

ANTOINETTE,

	

CATUEnroe,

	

N° JenN (2 I t

	

N° UnnAR: {senior, ne du 2° let),

p

	

a D II° Jeannette,

	

filles Dalot-elles . Lent, per,

	

subsntuc par o f e Urb

	

L >

	

par son

	

l enhur uu ve ,el de sI r per,,

tille Je N° Jean Aicn

	

leur l,gu ' chacune 100I10-

	

neveu CatLeru

	

l >t3 P .

	

1 tde . biens a Saint

	

ce les freres qui pouce

	

d

	

i ;,,

s, taqu II

	

t sta le

	

raIs de bon poids .

	

CLI vtol fie. Il amant, par lestamurt, nom

	

1 r

	

su ver r . Inu , N

	

xvcl,E ET

__novembr(. 1-r2i .

	

_

	

tien CI bal .,, son frére, et suLstitue V o Alieh,l de

	

SAr DtsLLwANLr. Au TA U[,tAU Il
la Baime. Un inventaire porte sans date le mariage

	

smvANT.
d'un N°Jean du Motard avec N° Jeannette N . N .

	

nf~.vN,VVVv./r~nlN!'~~
(probablement 1111, de N° q ugmr-t Berlion IHnr.
:IC . sur ., 11,

JEANNE DU MOL,ARD,

	

N° JEAN DU MOL :ARD,
héritière de sa mère .

	

mort avant I1e58.

N- JEAN DU MOl.AFU.,
Is Lst L C

	

t -U tuent u b I,
\I -

	

CMI

	

I

	

\I I

	

1 (1 ul 11)
en ira+, . La pucnté nest las ma quée .

Lotus Du MOTARD
héntiIS I 1, son p

	

a

	

s fils men-
tion

	

,, i d s.: u

	

1

	

]es

	

b-tit

	

ve c son fils
J,aU,au le taint de hl C ll lu Motard,
1",8 , pas de marque de pmeutC. Je u affirme donc
pas que ce soit bien ce L,mis . Alliance inconnue .

IWs ali aulne GIIniIII• di• ti une Ie ;ul dr y Ilnu 1 one, connote Ili`, II xir^ p li f ie, I leinle. au cmm~u n-

et Rn,ul (lit x\ l', dn milins II,IDs la In anche directe, i pol(ne oit lent ' Maison-for te dit M(Aard (uu

—,

	

1blllard), Mans Lt paraisse de Salut Glnislophe, à Saint- .lean-dc-A[ancienne, Massa aux Ne y l'a-
quellet (lui en prirent le nnn1 . Je p( ssi-tee dans Ires archives tons les titres qui n ' ont pas d 'autre

ularllue (le provenance au Tableau suivant Leur genealogie présente quelques obscurités avec les deux

Aynunl, dont l ' on codicille eu 1362, et l'autre testa en 1375 ; je les signale é leur place . Il y a d'autres

nuLli•S de cc nous o11 tiavuic . 1 -oie 8u SUPPLÉMENT .

TABLEAU 1.

PII II.IPPU DU NIOLARD,

	

JAEQUES DU AIOLAR D,

	

ANDRÉ mi himanD,
e Itionne dans les aboi-

	

ebm oine I- hl ti i e u ,

	

uotaLu

	

I

	

I t co l I

	

eçoit un acte en
Ir emmds 1 une venin de

	

e 1 112,,J-7 i i)D, . A

	

S a r_

	

1`L9b
l'au 12913 .

	

11, pp . 137, 1 : :1 et 133)

	

V voit JLjc, 1>nl, 1_.17 . Mort avant 153
.

PtcnRE nu h10 LADD,

	

JEAN,

	

PIERRE.,
témoin a an acte Je 12f,0 .

	

témoin a l'acte reçu pm~ sou

	

témoin a un acte reçu par son père en 1297 . Gn son nom

	

père en 12911 . Mort avant 135:,.

	

et pour ses ne,eus (il est dit Frère Pieera du Motard, fils
de leu Hess°° André du Motard jadis Nrétre.), il passe. une
quittance, le 18 mai I :SI7•, a N° Martin d'Outre-Arc.

JEAN, ANrmf:, Pl,n ne,
ua•uhouués arec heur oncle en 133,.

N° Ar.,mN Du hio,.ARD,
Je I :I paroisse ire Saint-Christophe Je la cité d- Serin[-.Ica-,le-Maurienne. Il épousa : I° (je pense du moins que c'est bien cet Aymon) DI I ° Ruse, fille
le maleS• .\ [

	

\f

	

'I I I S i t \Michel 11 t 1 Je .î0j

	

u 137x, voulant ehe ente

	

d

	

I église de Soult J

	

R I tel

	

11 étai t los e r a
.2" (Je ense Ion ne, d ..ssus a Du.' Cdeile N N qu II n mine lumjoe de leu r fils Urbain et de ses autres enfants a Tartre ; elle sera conseillée
yle— J- r Salhér',, docteur es rirons N° Jcut J s Costes, jnrisro rsul[e, et Jcan il Alby, damoi,eau . Il était ai. . L nvant 1 ii2 .

	

par

I LATRI\,

	

N

	

JEAN, GATR ERINE,
né, afie

	

1,378

	

Son t

	

-0Urbain

	

1

	

lit

	

iJ

	

Alort lredu1^IrLSOnpere
I

	

I _ouc 2U Ilouns eu üe'r2

	

Elle

	

eut 157x, C

	

t ee lai- I

	

(l'v8)doce il . 11 lui
1 ousu N° Pierre

	

k Sont hl .0

	

en eut pas le memc que
il

l
.

a f

	

e

	

t

	

do
tin J'outre Ale

	

Ils étaient mort,

	

son tfreue

	

Jean

	

(du 2°

	

lit) u

	

m uia„c ace Baronet
Inu, Jcux avant 1011,

	

qui

	

vivait encore en I iïd, lr Solmllu et la mentionne
1 dans -, whshhmmis.

ANTOINETTe .

	

'

	

N° PHILIPPE

	

DU MOLAUD. ALEVSIe, .11110NET DE CAPELLA,

	

ANTUIN TTG,
Son aieul

	

(1378) lui

	

son

	

aient

	

(1378)

	

lui

	

ligue :00

	

Morins et

	

le Son aient

	

(1373) nom nr Pa

	

du

	

1,1 .,1,1,,",,l

	

de

	

f37b'.
IPgue

	

5611

	

Morins .

	

mentionne aux substitutions . Il

	

teste I, 8

	

no- lui lègue 5W Ilo- Elle

	

AP .

	

Huni-
Elle épousa N° Au-

	

-robre 1411 «rinces et decrrpihls ~' . N"cet étre rios- Elle épousa In,1 11D, .11d-
fi ine de

	

la

	

Cham-

	

eut-Pré dans I église des frères >lincurs, située N° Guigonet Lu- _
bre .

	

a Sazc, dans la chapelle de Sainte-Marie-%fade- -Laue.
leine, dans

	

lu tomLeau

	

o

	

reposent sa per
nitici 'c Icmr

	

AI,

	

el

	

s

	

fils et ses lill-s- sa
femme moJenm es

u

t ,Ioaunette ~~

	

e Lucianis n
')cII.Ul

	

ur)

	

d

	

u

	

wI

	

•

	

u,ulruitien .

	

Fait

	

il
5uze, dans sa

	

maison

	

d'IlaLilaliou, tcmuiusN` Italthuz:ud

	

Je Baralibus Ili[,uAple, fils- de

	

N° Matin a

	

11—lis

	

Georges et Philippe, lits de

N° Antoine de Ifardo

	

r

	

r

	

I au

	

le Bm due n,nrl

	

notaue- N . L . Le

	

copie ruthc

	

tilu

	

d

	

cet 1

	

faite

	

f

	

1

	

'

	

f

	

tué

	

I

	

yue, I orle

Irone cote «

	

1,11bi

	

e

	

tom nuLilis

	

l'hilippl

	

Wlr uol élis A)monis de hl ularro Cette inrt

	

I hou est fausse,

	

a

	

reoi

	

s

	

lu il

	

uc

	

s ag isse

	

d uu autre

Philippe que Plullppq ccrtaluummM petit-l'ds et

	

non fils J'Aymon (l)-

N^ JEAN DE MoLARII,

	

It N\ETTG,

oint n'ont I+

	

f t pn I J.Icnent l i é S .
biens situés

à Vnla for-

	

fera

	

le R AI M i SII- 1 1 1 était mort avant

I

	

r I,

	

1

	

- t ait( t

	

s par N~ I J

	

hI I

	

d de ItI

	

I . Sait pet,

	

1'137 L

	

rf

	

de elle

	

l
t

	

s qu'elle

c", c le, droits qu' il petit acon sin ces Lie s d U'° Jeannette Luuan-,

	

éLait fille de N= Phihple e[

	

p

	

dic sp,u Vau

s,I femme.

	

M"s- JLan Aldl clmud, chanoine de Alaunenac.

141Onu us de :VnLrrin,
témoin a nue Jonction faite ait ~ ha t:i ter
de Saint-Jean vers IIUS (une fi . .1el,_
11, 15 1 .

	

---

PIFIt IIE nU h101 .AHD,
mort avant 1281-

JEAN,

	

PIII LIPPE.
te oIS au mstame utd lierre
fU

:Ui
uDe-Au, t rou 1 41.

JEAN DU Mo1.ARD,
Damoiseau, il, Smn t-Christophe, en la
elle de Suint-Jcan-dc-fila il lenuc . Mort
.,,ai 1331.

N° JEAN Du MOLAnn, N° CLAUDE Du MOLARD,
cohéritiers universels de N . Philippe, leur grand-pére, 1441. Des cnquétes de I5i1 établis-
sent que l'on croyait cmnuinnemeut alors qu'ils étaient morts sans laisser Jesceudanee.

N° JEAN DU MaL•ARD,
mort avant 1476.

N° A\TONIE,
veuve Je N° François du Pont, légataire au
testament de N• Martin d'ODtr'e-Arc eu 1476 .

(1) Da

	

t 1

	

t7

	

- G U) (Alrl, . Thuy t)PI l'I I

	

d

	

AI I d I . la 1 't d

	

t

	

J

	

1 AI

	

I

	

dit

	

use ayant de J,.mnvelte, sa

e 1

	

1 I -	11, de 1 ~I

	

l,uli
"'t

I

	

t1-1,

	

11

	

1 t 1

	

I . ~ t 1 I

	

J \I It 1

	

l~

	

d

	

u, mtlC n yuneR \nrfiel

tl rurl t L.Olhe. Il n! I ., , \I Ii Iu

	

mm

	

elle -tait nit e. dudit l'hi 'ppe, élu dols

	

I,e lu Itan,.e nacre le 3 ja1Rt eurvanl (i atn), Amedivde Alonnna)cur

dluut éléline de IUOUe nul.
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TABLEAU II.

N' Un ..\IN DU %IOI.ARD (Sen iOT).

Pole SON ASCENDANCE Au TABLEAU 1.
Sa femme était dame Gmgonne . (Je trouve, dans un mventmre, mentionné sans date le testament de dame %Targum rte, femme de N , Urbaui du Motard.
Esl ce une autre femme ou la femme d'un autre Urbam ? ) Il était veuf sans doute lots de son testament Aymon de Gerbais, evéquIl de %launenne,
lui alberge -n décembre 1130 a . ..es onive as et smpulas minas sou

	

eyras tain fera quam callbts seu accent in tata costellani Volen,i u
(Volloiresl . Urbain cède ce droit le 29 jon,ilr 1413. Le 22 mars 1413, jl achéte u maison dans la rue de Salut-Christophe, a Saint-Jean-de-%lau-
enne, abornant sa tour et la maison de N' Jean, son trêve L'acte est passe dans la cour de sa maison qui fut de Jean Arrie . Il teste le G @vnm'

1140 . Veut être enterré au Tombeau de ses prédécesseurs, dans l'egh .se de Notre-Dame de la tille de Saint Jean . Il substitue a N° Jean, son frère,
N' Martin d'Outre-Arc, suu ucucu (fils de sa sœur Réatris) et le nomme exécuteur testamentaire . Il codicille : 1° le 34 février ; 2° le 10 mai 1155:
il parle de sa maison-forte du%I .la,d et de sa marron de Brocart Y situées a Saint-Jean a Juxta il,, puhlimnn et rhum pissi n . %Iort avant 1165 . Il
est dit aieul paternel de Jean et dessous, testateur en 1 170.

(1) U'apri . des unywdes de Loi I -Al, u ie de ces subslitubons était en faveur des noble+' Alaresrhnl . N . \moine Mareschol se fit adjuger ot mettre eu possession
dire p . l

	

1 .

	

bi

	

lél 't 51

	

-

	

i&

	

j-t,,N1 q

	

1 q et Il il

	

%Inl Ild
(_) la

	

tutelle ,Ie Pl”' 'e Opl D I, qui leudit, titi jeu',

	

maso,, a\e,. )ord -n et dépendaeces prês de In place de Ntauconseil, abu,-
ml la

	

u d'. N . ull,

	

io Aloba 1 et j„agile I :, ,

	

et ja, di,, du dur de S
r+l

	

'r li

	

t

	

s,'

	

Ci, I ( .

	

1

	

t,l, \lulnr1 de Jlunt

	

3	) d 1 1

	

J	- t(I ' .'tophe si, Saint-Jea,We Al ...Im e qui,,

	

Il

	

1,
I

	

'd 'll

	

I

	

I

	

1 '1

	

I

	

I

	

1 T _ 1 ot l	o '_

	

L i 17 r

	

1%9, ` N• \Ion iln de la Balme d Alouh armera in cotte avilahs
\l'

	

J

	

Il . l 'll

	

1 .\t

	

d 11

	

f 1 bab tao t L,

	

t

	

a \ .\ t -

	

l' At fou, 1.

	

ont Ivan-1 1lam'r

	

il ta t des legs a s

	

'voleurs et
brou l i rr,ti dis„ t sL,imr L 'Lut niait cur,,u,,. „m il „

	

rodait , ;,s las , .Luxes. Je trou\, dans a,s lrcldu,es m 'il omit m,litué a N . U, bai sen prl .iê,e
ligne N \I L de la Ilffloo,

	

iap

	

I

	

1 u
Eu 14

	

t t —U, l

	

1 II . d

	

911-lulil, N' U'b

	

- I ,ait dot, .lots orne' d . ' 4 vl ans- tri date de
sa

son
so:

testament indiqué ei de=sous est
alas g'lM1n'

	

v Ia : I I s haut qu,1 t s' L c, , n-c vii (ridons ais plus niM . Dai . s n lesNment, 1 ,n, ,I fait un bas 5 5l ai le,

	

et nom m e héntler N- Urban
aio et raison guineum o et lui sub~lilne w~lile ~~, ar et ses roides. 1 .1 t-I leur ayant l'intention de s'absentera n patrie n et sa smur étant en âge de see u ,

	

1

	

I

	

1 f

	

I

	

1

	

I t,

	

dit -1 - I rl

	

, N • .terri Sol hère, Aoto,ee Troc l ,Jean Former et discret Pierre(„a1aP1el 11 +

	

I.age ù

	

Lui - oenii

	

1,u L<'LU ,c L ju ya a e,. qu il ait vingt vin t ar+, il était soue la curatelle ale N• I .ea, PctIci,

N° Av.oN, AvmoNET ou Al'mé-(2° fils),
cohéritier universel de son père, eut pour sa
part la tour, biens et dèpendances acgil des
hoirs de N° An mine Sibue ; les terres s tuées
les

biens

	

rJ, paroisse de
reyss Seaid

nte-Ch
la

ristoph
paraissee ruraux, moulin, e

de Jarrier. Il épousa : 1a contrat dotal du
7 janvier 1'x13, N° Peronnette, fillo de feu
N° Aymon de Ravoyre ou de la Ravoyre, Elle
testa,. 1153 (Dac .AC . Sa r ., 11, 381) ; 2-N°An-
drée, fille de N' Jean Llldol Ici, avec laquelle
il vivait lors de son testament . Cohéritier uni-
crsel de son frère Messo, Catherin . Il testa

le 20 février 1165, fait des legs à ""te 12')
femme, substitue : 1° Urbain, son neveu, fils
de, feu Amédée ; 2- N° Louis du Motard (pro-
bablement fils de Philippe (TAISL . 1). 11 était
mort avant 1467. Andrée est légataire au tes-
tament de son fils .

Vé,II° JICS9r° GATn ERIN,
chanoine et chantre de Jlaurienne . Hé-
ritier particulier de son père, eut pour
sa part 100 florins d'or et a sr. ci phos

argenti et u

	

n deaurahimx in quo
sont arma domino Johannis Sallerie

a Jegum doctoris q . . . os . u . Le 25 jan-
vier 1451, par acte passé à Saint-Jean
dans lA maison de N° François du Pont,
située n in c. . .. rno hospitalis sancti Ari-
a thonii n il donne avec N• Claude
d'Ath,, 1 . fi ef, nue maison à Albiez-le-
Vieux . Il teste le 13 aoùt 1158 ; un des
codicilles de son p' e lui assigne des
livres parmi lesquels sont cités ,Flores
eorii et romanmum vocatum Sudiat n.

Il était mort avant 1465 .

N- PIERRE,
fils au cohéritier unerse) de son
père .Eui pour sa partla maison-forte
du %IolarJ, \e ses dépendances (ex-
cepté le moulin) et les lieus et —vis de
la paroisse Jfi, Jarrier . Est probablement
le N° Pierre du Motard, de Saint-Jeau-
de-Maurienne, qui épousa Nl, Péronnelle
de Challes, fille de N° Claade, morts
tons deus avant le 29 octobre 1459 (Areb.
Morand) . Il ne laissa que des filles . De
vieilles fi fia tiens le font mourir a sine
liberia a,

	

dire sans mêles.

N' Ae1LDCE (3° fils)

	

LOUISE . JEANNE,
uelqu fois),

	

Son père lui lègue
~A hé}rider

femme d , Véni° M-
ratmuiietB

	

pour

	

2p)0 florins d'in-. Son Pierre

	

de C'¢lcibu ..
Sa

	

part les

	

gran~es,

	

prés et

	

fiére, J1ess°' Cathe- (de

	

Leschaux),

	

Il-
biens

	

sons Le Jlo arJ . Il teste

	

u,

	

la

	

nomma c - rencié en droit,

	

st
le 2

	

septembre 1155, faismrt usufruitière

	

de

	

la dotée,

	

1412 -	Smr
huit de,résdesufstil .

	

ils(1) .

	

moitié de s'a biens. frère

	

Catherin

	

lui
Mort avant 1476 sans enfants,

	

Son frère Aymon lui lègue

	

l 'usufruit

	

de
d'après une vieille filiation cec-

	

fait un

	

legs

	

c

	

ger la

	

moitié

	

de

	

tous
tainement fausse en ce point .

	

tard

	

qu'elle

	

s'ails- ses

	

biens . Elle était
D'après

	

le testament de son

	

tiendra de se marier . morte avant 1465.
fils

	

urbain,

	

junior,

	

il

	

avait
p

	

+(Amédée) N'l',ançoise,
hile de feu N• wmmi de la
Ravoyre ou de Ravoyre, sœur de péronnelle ci-contre . Ladite daine Fran-
çoise

	

teste le 4 janvier Vr57 (Arch . de Montmélian) . Veut

	

être enterrée en
l'église de

	

Notre-Dame de la cité de Jlaurienne, eu la Ch

	

elle de Saint-
a

	

monument de Sinn mari et de

	

es prédécesseurs . Nomme héritierAndré,

	

uuniversel son fils

	

urbain

	

auquel

	

elle substitue D tl' Amédée, sa fille, etc.

CATHERINE,
dotée de 400 Morins
d'or, 1412, et déjà
mariée à Véni° et
I,prége Mess- An-
toine Truchet, doc-
teur ès droits . Lui
mourut avant 1465 .

GUIGONNE
st dotée de 400

florins d'or, ferr-
e de N- Jean

Roche ou Rnchie.

CATH En IN E,

	

JEANNETTE, N- 31- JEAN N, AN OINS,N! ;

	

(jet Or),

	

Du - AHËU:

	

E,
cohéritier universel

	

de

	

non encore pas dite smur

	

f, lie

	

donnée, TRUCHET,
n in 1eM s

	

Cdthe

	

rra

	

et le- d 'urbain,

	

h

	

1-65, ;=

	

subsuilre .+ ai, testament
11

	

Hétihar uni-

	

gataire desou s

	

fille

	

marne, 1476, de I tin

	

Issa de leur oncle
u se) de

	

iv

	

Martin

	

frère, 1478. d'Amédée,

	

veuve en li8O Ayninn.
di)un-e- .Arc a vins 0 , un 1160.

	

d

	

Picci^Bo- En

	

ras

	

de
euh

	

et co sanguinei , chut ou

	

Bo- subsld llon
pur soc

	

donner testa chat . t'dnti,,,

	

il
ont, Michel Truchet, aura la maisonforte et dé-

il .

	

ire

	

de.

	

Suint-Pan- pendanees dn ,Vol«rd, s'il
ace, du dernier février 14,6 . Héritier universel de son cent prendre le nom et les

cous in Jean du Motard, 14W ou 1176 ;

	

1°' substitué par ormes du Molm'd . Voir Tnu-
oncle Aymon,

	

146.-, se, tuteurs N° Martin d'Outre-Arc et Michel ERET.
Truchet

	

prennent, le 18 juin

	

IS(i6, it ,rosir, de

	

ses

	

hi,., . Il teste le
29 juin

	

d't78,

	

laissant

	

l'hoirie

	

d'Outre Arc à N' Jérôme Fornier et ses
Liens paternels à

	

N° Jean du Dloturd, son

	

cousin

	

germain .

	

Il

	

i e fut
pas marié et moulut dernier de sa race, à Saint-Jlartin, il

	

y a cinq ou Si . ans disent des enquêtes, t5'it

	

(3) .

N' JEAN

	

N° PIERRE, A'° FRAN-
ROCHE, ÇOISE,
f"soli+'(i ha's ait tesla- Elte.

	

épousa
ment

	

de

	

J'or

	

envie N' Jerne For-
Aynu'n, Ibe5 . Voir Ro- nier

	

de

	

Sl-
CHE. Jemr-de-:V/m<-

rienne, d'où
tant N° Jérô-
me

	

Fornier,
cohériller universet de N° Urbain ju-
nior pour l'hoirie des nobles d'Outre-
Arc .

N' JEAN DU MOLARD (2' lit), MARIE (P' lit),
de la paroisse de Saint-Christophe,

	

héritier universel de légataire, lkln- ,1,
on pèreavec les posthumes qui pourraient mitre, excepté substituée à urbain.Peur

la
nos .

n forte du Jlelard, vague, bois ,

	

dépendances, Elle épousa, contrat
avec les fiefs et hommages qui

	

esteront toajrws a lainé. dom) du 11 seplem-
Cohéritier un verse) de son

	

ousin

	

germain Urbain

	

pour lire (alias

	

3U

	

sep-
tous ses biens,u excepté cens provenus de la maison d'Outre- tembre)

	

11,77,

	

N°
Arc. 11 teste le 20 février 1116, indiction 9' (Arch . Tlinyseq . Pierre Paquellet de
Des enquêtes de 1541

	

disent qu'il était corner de la cour Saint Daldoph

	

près
commune de Saint Jean-de-Nl urienne et qu'il

	

était mort Chambéry, mande-
il

	

y a

	

dis-sept ou

	

dix-huit ans, vingt-cinq

	

ou

	

trente

	

sus ment

	

il Apurement,
selon d'autres, sans avoir été marié, longtemps avant l :rJ n . Elle

	

était

	

veuve

	

et
11 ne fut pas carrier (o. courrier), mais il lut Lieutenant du tutrice

	

de

	

ses

	

eu-
Courrier, en 1499 notamment (ilrch . de Cour) (2) . fiants le 1-'i aodt 1501 .

F G i e INE,
tille

	

donnée..

	

Son légataire e de sa grand mère Pé-
ousin

	

Urbain

	

lui cornette de la Iiechette, veuve
fait

	

un

	

legs

	

(1412) de N° Claude de Challes, 20 oc-
et

	

le

	

casse par un tobre 1559, lemme de Pierre
codicille

	

a

	

actenin Cabre . Est-ce d'elle ou d'une
q' loi

	

fuit

	

—,îlots autre

	

sœur

	

qu'il

	

s'agit

	

dans
et dotal. n, une lettre de la dame de Savoie

datée de Turin „ le dairenier
jour de mars l'r59 n, adressée
à ses bien amés Jchan et Aymé
du %lolart, Gabriel et Antome

de Challes et Guignes du Port, les incitant a à ce que
g

	

e fasse entre sou o me et féal escuyer Loys
a

	

Basin et la fillee de feu Pierre du %lolart e?

RICHARDE.

	

IV° GEORGES .

	

N° JACQUES PAQUELLET,

	

LOUISE.

	

JEANNE.
Voir BERARD .

	

Voir PAQUELLET .

	

Succéda en 'vertu des s'ubsl,-

	

alions aux biens des nobles

	

----
dn Molard et est appelé in-
dil/éremmril Taqu Hllt du
Dlolard, ou rire Motard Pu—

a,, bien de Pun de
cec d t r nome . En antre,
te la 3 i iUet t5.v N. 1 ha iu,
/tus de fr' I nadh da No-
la, d, nr pou raat payer nu-
Creorent 1,s f 000 fille. qu'Il niait corrsti Hués eu dot à darne Marie du Alolard, mère

de N° Jacques et Georges Atq¢elfet, 1,11r cède en payenirnf une put< .°on arec vif/xe et pré on (erritotre de Saint-Christophe de l¢ cité de
Saint-Jrari-dr-Maurienne, lieu dit a ut rn otm'io n, dont iC se res-erre CuA'uli'i, i( vd rio durmrt. Jacguea', ,bort droil de N°' Louise et Jeanuç
ses somrs, d'ers payer sua en(onls de Rrr/iordv, sa su-ur, la part des 1,00011—n› truc rrrenonL En

	

N° .1,,t üne Dloresehat de
Saint Mu'l et /donlait connue pGt .c ln oclie pin en! d'urbain v-nom'

	

.0 r I

	

,uin ex $ai",.” erse poil de sur lieritage . Daru une
r qurte sous dote, Jacques I°ag uellel du lie

	

il réclamait co'r'ne

	

d , A urhnrn Jorn cric denutr - ment décédé, colonie ~75 de
dame Atm ir, tilt, de (eu N' ,tyn,mid dn Dlalm'd et v» ur de N• Jean, et air Ili dr tir vb.J ihrNua torr per (eri l N° Al~monel audit A'' Gr barn,
dernier „ai,( rt n lrs(u rirent, luit t'Géru(age desd I' N°' Aym on rt et Jean'le illu(art( pire et lits et dudit firbain, malgré yuelques
pré[enlions (peu oust i/Ire .. parait-il, voir nole 2' rira A''° de ta Balaie sur les biens dodrt Jean, dernier nonuaë : I° ta maison-(orle rira
Alolard eri la paroisse de Saint-Christophe, arec vigne et vergers et la directe JeodatP, plus la moitié de l'hoirie de N° Urbain du Motard,
,eni Or, en vertu du /Idéiemnmis apposé en son tes'lanien(, etc ., etc. Voir PAQUELLET et l'article de N° Amédée du Motard ci-dessus, fol . 65.

w~

(3) Elles ajoutent que a n'y A bien d'aull,es du cognom dus Nlollan, os

	

u Vill— et aux Cuynes, mais ou sont gentilshommes comme les autres r . Le
5 octobre. 151”, Vdu'- Hess'• Dom )La bu du Mol:ard était recteur de l'église paroissiale de Saint-\liche) de Champlauren[, églis, qui venait d'être incor o ée a la
chapelle eolléa!'le de Cbnmoux, rire, lent érigée sous le rneable de Sainte Anne par le saur coin Prnll[e (Auto . Thu1'e,U . Sur un feuilleton, lu date e

	

t m't
est ILvée a :. dércmbre 1535 . Dfais r dans un a\ s en droit rédigé vers 151,2, il est dit que de suite op es le décès, te 2 janvier 1535, Jacques Paquellet déclara

epD•r éon h„i rie.
rrl'ar L tt - l t e- de Uenvre, le l21 II-t

	

. Iii

	

f

	

le duc de Savoie ayant I intention d aller en pe” en', combattre et sou "t' a ea a mes a toute puissanoe
n, t

	

p' " d l' Ics monte. Pou I

	

b II

	

q '1 .

	

t f 't

	

f t d i i en joo conne lems , 1, 4 . .. nos fea ni, et ll

	

les t h'

	

d I 'al de Brucz o

nJschnulxt l,I :inl \tir ladroosn~,t l~fairurroi le dea`de les

	

,\`d iauusoles . v
. Thu 4tpirchari,nAigui

ulbt+
ellea ou La tronc lu, as long de nez

Cuicl

	

1

	

'1

	

I

	

1 .

	

tl

	

1

	

10

	

tre les n,cnsn

	

t.

	

h ll

	

1

	

(4, ch

	

y tauii
)I~= Urbal,i (j ,-r a ~ . t . :a dont, . relui yin e il u 111, natu rl t

	

\ J un-FI'oei ois legetan,- au l-stnmeat de Jean de la Ru\'oire bailli de Savoie 1533, pair
.rs alimeeLs et vi4einnnL dans le ras ou N- urbain de Volaid n, loi tais— il ,-ven.

MONET (COMTES) . — 1"Oir aH SUPPLÉMENT.

MONON . — loir ail SUPPLI:JIENT .
.i vol ., liv . V, feuille III.
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MONTBEL (DE)
,FE

	

NII'll

	

rrl, l Ni 11" Ii *F.\rat\l N1' ET lit. \III\TIIII

	

FI'\Etil	II

	

Il I .LHEII 111	1111\II IIIFII

	

DE \11T\ '.I~,

DE IIEa In .III AT El_ ,\I\l' AI \l'Itll :l,

	

\u,r- .\\ital. 1 . k, n Lrll L\, Illf.\finit\ ., li Il F-, \'I.mi_ nl'I .I .1\, ITI ., F11 , 1 '1 1\il

B8Es .e 1 IICIEY ET l'E'l'IT-IirGrl . C161rE, Io-. !N •a,1L

	

ItUt1AR :~i, NT : ., F:.1 PIF: \IUS'r, UOLIIMITI E] IM1HI\IC . E'r,l.

P . d'or au lion de sable armé et lampassé de gueules à la colite componée d'hermines et di
gueules de li piiCes.

Cimier Cu aide d 'argent bcrgaé t ' axa•. ttiu11o1 .1s

	

lions (For) . (Glial . des Chevaliers de
l ' .auuouCiade, etc ., et( . .,.

En 9'303, ils portaient simplement . Vit lion (Gaichenon, Bresse et

	

'l e y)

t 1 a`'r le •un dt lis géniudogisles, la soucllu des Moilibel serait

	

Ir

	

pitu, illu-hts . I linher[ tant(, hl du 13audoin, coude (le
/~

	

1 L 1111 re, ru 1 In11 fi uni III , g uerres 11 Ital ie, l'an 111 .5 .7, iponsa
fille Inlillne d q IPodolphe, seigneur souverain d'l'.ntre-

mont et d(' )loulbul, et de Atarie de Grandson . ]I full q pour
arfuoirie ; Il ru de l' Lntdre qui est d ' or et un lion de sable

/

	

amui' de liMlles et mit sur le Inut la bande. d'Enlranont cIIlic

	

e

e st colnpo ce d' hermine Imrcheléc et quelle est de six

	

~~~

	

plcr_t s, lesquelles um rirics mt II cs co9nnu' dessus de Flandre
~J

	

5

	

el, d liait unoul, lent suc[ I . LUrs, ont toujours porte depuis;
ils ,.aient un fils nunuué Philippe ol une tilla Léouor, mariée

J

	

à Juan de Lascaris, solnrrain du . . . (1) . ,I

Disons rapidement que çe Philippe aurail épousé, eu 1()87, Lucri'ceLasl arts, anrail bté tué
ait sü'ge d'rlul ioche, lai ., .,aflt 13obcrl I lo i aurait epousi" ell 1 13 ,2, Ca0h1'rine de Nenchaloi, dont Vint
I Ingres (titi anrail iylunsr, e q 117:3, isabelle. (le Gh4lous, dont il util Robert, chevalier de'aint-
loan-de-,Iérusalem, qm donna la paroisse de Corbel à ceux de sa religion, et Georges . l ',e der-
nier, seigr d'l'.nlrennonl et \Iunthel, aurait Fpousc, en 1514 . Léonor de Vintimille, fille du comte
Guillaume et (le I-éouor de. Sacoic . D donna les biens du Faora aux chartiuux et laissa un fils,
i iuillaume, Ifni épousa, en 1 .1x6, Jeanne de Grandson, lit le voV'age, de TerreSaiule avec
saint Louis et apporla la Sainte-I?pin, à cens de sa maison, qui, en l ' honneur de cette reli-
que, firent construire le châtwul du l'l pire.

Nous abaundonnerous ici cette filiutiou laulastique . Guillaume plus liant, nommé est authen-
liqueulenl connu (lès l'3N1 ; il est fils (1 ' 1111 autre Guillaume (et lion duo Georges) et c 'est par
ce (lainier que nous commençons la génealogio.

Gniclncuon (Lhrsse et 1lugey) tient aussi la descendance de Flandres pour fabuleuse, mais
quand il recherche " cm'iclrenucW la viapo origine des Montbel '~ et qui' s 'appuyant sur Del
Pcne, it la fait iomonter il IUSd Ill temps (Il! Bérold, il est également dans la Fable puisqu'il
ne In"oduit aucune preuve.

La Chesntl~c des Vol- (Dirt . de la noblesse) a publié la géni~alogie des Montbel, rédigée,
dit-il, d ' apre, Ics meilimics de la n9aisou . J'ai le dnublo de ces mémoires dans mes archives.
C est lit n pi'liliou de ce. que ,11ti reproduit plus haut Illinplemeut par iuterèt de curiosité.

Je lie conlcsle pas, an contraire, je crois que les Montbel soli[ de la plus hauto antiquité et
de la plus illustre noblusse féodale de Sio m'I ' mais je dois me. borner à ce qui est prouvé par
tilles, et ul"Illu pour finir Guillauuue Il 5 lluulberl ,1'' n ai il autre autorile, — mais elle est
suffi>an[e 1-111' le repos de ma conscience — que les Preuves des conllus de Lçon duites p .0

Aulédée de AIoutbel, soli arrière-1lctit-fils . Je flot(- soigneusement du reste les indications
rées des mémoires plus haut visés.

Le I hàtetul de Monlbcl, duit[ ont Voit caraco les ruines près de NOV'alaisc (3), a d0 ut e fort
inlpoilant . Le chdlcan de Natices dit de 1 I-!pn(- était uu nord, lus chàteaux de Vércl et Dulin
à l ' ouest du lac d ' :Aigucbcllclte . Il est diftieile de pied .,(-r quel château d 'Entremont, qu ' il fau-
drait écrire 11:utreunult, (inter nmntesl, Mail peut-cirelcue plus uncientie possession, car dans
les vieux litres et dauns Icur ., iuliti lacions, Entrenlout préci'du loujcmn Montbel . Il y avait
l':nu'emunt-Ic-Vieux et I :ntrc'nwul-Ir \(-tif (titi paraissent leur avoir appartenu tous deus, aux
environs des Kchelles ( :31 . Leurs autres possessions éfaieni en I3ugeY, Bresse et Dauphiné.

Le ch ;llean de Natices a pris le nom de l'EI)ine, (lu la relique la Sainte-Eliine apportée de
Terre-Sainte par un Moutbul 151 . Cette relique fut transportée en France pondant la B", volution.

L I cotïre l'u fer oil (•tait enlorun le reliquaire existait encore à la ferait, du chilteau eii d0-
cennbre 15.51.

Jacqueline d•Entr(-ulonl, comtesse de Moulbel, la ulalheurcn .,(- femme dit célèbre amiral de
Culign)', a clé la deruil're 1lu noua direct . Elle n'eut gn ' unc fille, Déah'ix de ( lolign)', qui traits-
pli la le nom et les liels de A[nulhel aux poil, tausseulent dits d Albon . Ces biens furent [)fils

tard i'mieLIes entre pinsieuis familles (Loir les inSf:xb15 ).

Les Montbel ont produit deux colliers de l'ordre de l' :1mlonciade, dont un dans la branche
des \[uuthcl de Frossasco en Pü'mont .

(S' uirent les Tableaux généalogiques .)

11) Chietoire tir onnatt pas v I3awloin, qui ] .il ètra fl:wdoin IV Ait le P .,lb., de fils du nom de Fiobcrt . Ilaudoin V, mort en
11 11 1

	

t
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1 rtI

	

tltl -h

	

t

	

l\I

	

I td

	

I

	

/T

	

I

	

I

	

rl

	

p

	

cmta 1 [h

	

I sen 11171, qui
ont
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f

	

i

	

o l

	

-

	

Il '

	

f

	

f

	

I

	

1 .fut C 'l' d

	

t sa" . A coup
s-

	

L" I l0

	

I

	

1

	

t

	

I I UI

	

F

	

r

	

i - 1

	

d
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a It l' I

	

fi I rc d AI

	

tl M. 1, t mont', I Il1 11
rit AI f

	

1

	

1 1

	

- Ia

	

f„ I III m lu

	

I

	

l I . t

	

I

	

I

	

I I

	

C-

	

I

	

s de >1a 111 •I (31I)m, llrlfr It I

	

ont I brllt moral,
Pin t q uto sh IYa++~ Tdf+ ++cil+¢ . , \u~ 111(x. Iuoru _II +ur et Dahu ~ oui i~ncr, eiu,iulières n uu que 1 était le chnnlp de la
fumeuse l6atnille J ' :\lésia, dont b• "ri table empluc~ment est 1ouJoun Ji~eulé pur 1-I, -

	

t ltéalo~ues.
111 CoE—Il ~IUxT, aune tamill-- de ,

	

'o+r uu
a

	

rrrl .r:a1E~-r.
(M1) lin prof vair que trot, ;wtrrs Lpine,udcla

	

.
couronna de s . s. J .-C. lurent Ir nsportécs en Savoir par uu AIiolans. 11 cil reste en-

~u1 ~• deux :i saint-Pierre-d'Albiyn~'.
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TABLEAU I.

11' N, ..
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f 1 .

	

I

	

t l

	

il

	

l Ci], d, r

	

, que palall i]1 • ,rr
ne

	

I r

	

pulluc ~d fait a,

	

. . 1 J tir+ I.•

	

I.

Tene .,;tint , ,I u , l,,1 lui I

	

r rit r :'Ir1 rt . r+ 'and, 1 .1 in . t loir :il + Il, I n,. Iran e d • GI .mJ.r

r21 Elle

	

l 1

	

,•r r

	

1

	

\I If . 1

	

I

	

n Ilisrorrt d (-

	

7

	

1
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All. Il 1 11
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1
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I I r

	

~d n

	

L

	

~n

	

u`

	

rr ll,•ud r01
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:tilt Ir

	

III'

	

r, .h',i I-r,D11l` 1I+r li 1, 1,• Goh,•'I

	

l I quel -o t r 1

	

nl ', Ini 1, dr.

	

1 . .

	

l'. +fl aJ

	

la n le a

	

II

	

.I I,•

nub cfi

	

lit n,us,

	

A

	

.u, fier, .I Il, .1,9 . AT

	

r fil roua uur le eh:drar dit d'Pnl n•r ru1 L Aart M1.P , .I I IrIC Arï h . llnq„b.

In-al 111,on` IM1I „drm I

	

il a

	

i1 .I

	

.\µsri.: rl ! l'I I I r d \'ijay de,

	

on, d,• la I,Irr+Ils l'In . :\I

	

I., µ

	

m(ni .

	

il s
lia -,• Il ..lre 11

	

r

	

CI,'

	

r,Il.

	

il ' i hic . rit 1- n

	

I

	

I311lIrr

	

nl

	

Je S,

	

Ili ,'valut
rf

	

n.411 . d .., 1

	

'1 ,

	

n• I,I n,

	

1

	

\I a,tl,l . 11~s I:si1,

	

I - - a~nt
n

	

le”, do ebide ;ill . .Eulr . n.soI1'-le

	

Ii-N,•ul',-moln, Clrairsh,~rY ail 13'35 (GUichcnrun, SOI, 3~î,. jrrr

(u111,1 . fels —ni r'npp, .r 1- dan, u

	

chaste eIr iris nau I

	

(•I .al de
hl'an INi7, a\rc . 'fhlr,-,r( 1:r l :sist Is':lit :i la , •nl,• de Gri,vfoi, par GuY

ou Ga"Il de .Vnuila wiw J'ICulnauouls, i Jean, scia' Je la Chaulbre],
, A,, il Je r,l Jit gso- Jr.;ln dl' )I .. .lu

	

Ini ..,n J'Pàsh'ruu,nl,, rl 	 r, i,
lit

	

n•ll AI,•.~ • Ii, .d, .lpin . " .s. ' J ' En t, nnonl ., r),,I l m, :I orll tirl
1311
1301

Uoo

un

	

arr
. r d , :I e I,• e Isle Jr- .;cr I par ,rouet il, rd

	

•nt
des

	

rn D•

	

s

	

Isommaµe peuu r le ch:lleau, Mlle, in . rnll1 nren L,

	

IIUMnERT,
Ir,u .

	

' , de Gr..~T~, o . .,,n, .

	

aurait été seig' de Mon[bel et i•p .esé une fille Ju seig• de Gobais

Ds .1,• tir 1 *.,,,

	

.as 1 :. Illialiun r de celle Lranrhe devenue r

	

lorpose sur

	

i 12(10 et ,e ria

	

.'Il

	

\ Ire

	

\ 121111. Je

	

ai aucune pl',.

ce

	

IIa~1u •Ife IIIl

	

" Ije

	

li ns d• docurm nt, sfusants(roi,U,l, 10)Elle

	

Je ces faiil. . Selon les Pr ives/ des C I" Je Lt'on il serait bleu

	

osl du r " e r n,iunh• tant tin long dan . Guichenon, Orrsse et ungey,

	

fils d'un Guillaume et aient du chanoine et comte de Lyon, ce
Cent, de a 3. paras

	

dernier ne d'une Gerbais.
fil .le n ai pas dl' In'enns, nsis les indicalionc seules les ,

rites pour le faire Ill, et père de deua Cuill :juine. Eu tout c >,

	

était
mort usant 1".

' (N) Se1,n d'auh'es, il serait fils' le â onifaa• cidessons . Pas de p. eu,'es
pour l'un ou l'autre fait.

1 Gm1.I ..0 nE I DE Nionrnr' '
é• d Enl emor fs rt Nlontbel Mort avant 12'd1.

IL GUILI AD+iE 11, seig' d'Entremonts et Monlbel.
Prêle hommage pour ce ou ces hateim, les 8 et 11 Juillet 1210 Snniinafie dea Fiefs.. Est probablement le seig' TEnfremont dont la veuve,
dame Jacqueline, I t donation Ir 3 des nones de mals 1214 (Ardt T l,nysel), a Ilerlion (du Pont de Beauvoism), abbé de Tamié, du domaine qu'elle

agoo que coca hic Thiere. . . et il, aleag'o . .. ita quoi] facial, clausas, moliuos et baptitoria ubicumquc voluerit ro . (Tamié possédait encore

ces biens en 14ia, en vertu de cette donation (1).

III . Ronol,ruE, seig' desdits lieus.
Pri•te hommage pour ces fiefs, 18 juin 12f,:3 pour les château ., de Mnnt6el, Entremonts et de Bellecombe . VVurstemh ., fine, 601) . pénultième février
127 i et enture le 30 ruai l'Lk3 i ,tinnnna u'c d i s Fir((s !. Témoin il' a traité, l'r13 (Guichenon, I, Jüv .vse H Buyry), entre le mUÉ, de Savoie et
Lon s, sou frêre . AIL g I

	

I e

	

I i[, (prés Nlontm(•lim ), T Pierre de la PoJpn en 1'?G9 (Au h Morand) . 11 amant selon les Nemorres, épousé,
, 1273, Anmmette, fille dit comte de Grnyére (2) . Il était mort avant 1306, IW7 . Guichenon cite le sceau de Ho lalpl,e, appose a un traité entre

Savoie et Dauphiné, oû l'un 'oyant 'ira plenlent un lion . L'aJjoncfion de la bande ou , .tire est donc postérieure a rclte époque.

ROI .LUT tin RODOLPHE

	

IV . AYMAn DE Nin NTnEI . (1),

	

GUI .LAu111E,

	

.JE",

prête hommage pour En-

	

ouf urne, en 1315, des donations faites

	

nommé avec son père

	

prieur l'Entremont . Avec ses

dernonts et Nlontbel le

	

par tin père a Saint-Iln . 11 aurait

	

,t sen frére
nT'

ar erl

	

Iréres, en 13(7, rc onmit de-
10 septembre 13iJ6 i,Som-

	

teste, en 1327, en faveur de Guillaume,

	

des chartes JChr-

	

voir homm :lge auc comte de
moire dr., Ffrf,J (3) . Mort

	

son cousin germain, IL serait mort sans

	

tirer- de Saint-Ilugon,

	

Savo e pour le chat,.. et fiefs
probablement avant '131 :1 .

	

postérité.

	

12. 2-90 .

	

de ( .ces,
.

(Eq.

G r11L1.AU.11E III,
seig• d'Entremont et Aiontbel, hérita Je son cousin germain Aymar,
selon les mémoires. Il I: pousa Marguerite du Miribel (Preuve, dis
, .mies de Lyon) . 11 aurait acr ms par sa air or les Den es de 1 . 1a,-
sssco, etc ., en PiémonL qu'il aurait drome, eu 1317, a sui fils
Boniface.

BERNARD (?) DC NIoNT .E",
lv'esti, le D' aoùt 1313 (Arch.

de Courj, des fiefs qu'il tient
en Maurienne .

Bomrace.
Serait la tige des se netirs de
Frosasco en PiC•mont,Teints e
15190 . Ont produit u chevalier
te l'ordre de l'Anlionciade en
1527 (6) .

V. Hu ..+menT DE NIoNTnEL.
Un Humbert de Montbul, rhucq est témoin, le 19 août 13181f ;ui-
chenon, t, 3'23), au truité de pais entre Savoie et Saluces . 11 ;jurait
épousé M guc•nte, tille d'A lanard, se g' de ('fermant en 'friéres,
en 13(11 (7) .

RDDDI .PIIE,

	

ANF:ni:E ou AYMé.

	

abbé de Saint Nlirhel-de-la-

	

chanoine et comte de Lon, prévôt de Fourvière,

	

Close, 1311, I :igl . 1:id3 I8 .

	

teste en 1360. Niort en juillet 1304. Git en l'église de

	

Temofo 1 . 1 Janvier 131x,

	

LI . j i

	

t les treilles de la chapelle de Saint

	

un
"'e P"".

au priefoe

	

1 I"i

	

ll

	

I . : ,contes de Lyon, Arch . do départ'

	

ué~
d'Anthon, dans sa charabia

	

du lih me) nun .mm~[ J Guijlnume, son bisaïeul .

GUILLAUIIE DE NIDNTDEI .,
témoin a l'acte, M'f', Est peut-
être le Guillaume, chanoine de
Vienne en Dauphine, lequel,
selon les Nlemmres, était hure
d'f lmmbe . t et dit ecclésiastique

AYNARD Dr NIONTBEL,
prieur de Chamonia. Reclir ais-
sance en sa faveur, du 20janvier
1326, pour la mestmlie de Ch. ..-
Dis . Encore primer, 21 Janvi :•r 13117+
ITitr Bonnefoy) Niort avant 1366

PIERRE DE MONTBEL,

	

VI. GUILrAD .E IV,
chêtelain (Arch . Luce)', 1350), c.mmandeur des

	

scie du chdleau neuf d'E.h'emonts et de Nlontbel, dort il est investi le 26 novembre

Echelles, ordre de Saurt Jean-de Jer ucalem, te

	

13 11 et 1 f juin 1313 ! i ( Il, ç t I 1

	

s 1330 ! \ I Lucey), 1 h.—luge de
moue (a, ec Guillaume), le 3i juin 13a Y (GaucheP aire d Pscr

	

u d

	

un s w 1l epous 7 le 23 tir, 11 :3 28 T .tirs B.0 nefo} ailleurs

u, 1, 3Sh2), a Voiron pour le comte de Sa, one .

	

1325, Marguerite, hile deGni laume le Joinville, sire de lies, et de Jeanne de

Aussi nomme, le 16juin 13l,,13 (~I), avec un Guil-

	

Savoie , ?° C therfoe te Che, son A'illc0e pJ) . Selon les ve A eremou es, il testa en

lame e de Nlontbel, se g• d Gnlremont.

		

1317 et mourut eu 1336 . NI ais il tesla cei lainemei t le Il l'octobre 1399 iArclr . de
Cour, malheureusement incomplet), léguant a Nlare asile de Joinville, sa femme, la

n turf' d; 1 l :p

	

;ne et 11 c ns Je I

	

I

	

o s

	

I S

	

t Ic ._u I A

	

I ise. Selon
C' n bran. (Cc 1 111 , 11, 978) I parait a, air testé en 13

	

1 ou , i Savoie, s g' de
Vaud, fait savon quel a ante pardi,

	

t [ai, I 11 avril 1137 (1ich . Snou anA)

Mess', Guillaume d'Entremonts, seig' de Nlontbel,

	

et E.henne Nleti al Je I'nerre I

	

t I a pro f	1 s dilh :r J

	

'ant cotre l.x Nlontbel
prétendait avoir juridiction et les bans sur tous les hommes du mandement de Ilion ce-CI à t 1, eIl. , et, .

	

r NIf:TnAL J I lin il'. Cn ATr 1, au SIPm.E-
IIEnT et OPCIEU Cmnn.t .en e t d'un acte public produit lu 3 mars 1311. contenant

	

transaction entre ledit prince et Louis, lit, le feu Gui-fine
gues J'Ameysin, Jarnoiscau, duquel a

	

e ledit NiéIs'° Guillaume en vertu de L' acquisition de la maison de. Natage . Le future reconnalt en très
e ante partie les droits de Guillaume et de ses successeurs . Yoir la note 1, fol. 73 .

dl C.

	

fo

	

fi.

	

dal

	

lit de lMI

	

fionft .

	

f-ca, d e J .n(VII),

	

GUIILAUnIE,rage n',
i

	

Ini r• I I, 1 i] I . r nl feu I ll . Ille nu., . I r

	

,

	

!1 i

	

ce Il' Il l ail do _ et r - d o 1

	

)il . Il étant ri Ili-,

	

fils nourri, marguillier de l 'église
I L, b, n I I

	

de Chamofox, '27 avril 1365 ; té-

I Ira 11 lin il,

	

- Gai.(, le I 'I. l't

	

r q Ir perd . r pl

	

t.,I : e Gu, nu G ii~ues) paiadl a

	

main, 19 mai 1366 (Titres Boule-

;:;,,;

	

l'

	

1

	

III . d I1

	

l' 1

	

iµ' d Chdl, aun f

	

/ t

	

foy), a une reconnaissance en

	

., 1 qn u, hi] I u , 1 i 1 u I r J 1 I l 1 : f ~XA1 Il suit

	

paldaul A 2,3,t111U bans ., de nos Joure (Cb a

	

faveur de Jean Bochard, alois

1. c. P,1ir. n . Lnr .

	

sin,

	

prieur dudit Chamomx.
I.edil a :n • se,, ehe,';rli, r. ,aiµ' ,1'IZerlr,•m„ils, Ill. nth,•I, NIlll""irr, D.1ro ieu et I"llage, a cause des bons

il

	

I o o

	

I

	

I' f

	

1 I

	

t

	

ti 11,•

	

I

	

1

	

fil, J,• feu Aymonet dl' Mou'),
Il

	

`r, 1

	

air

	

, III

	

I Ili

	

t f

	

aller .

	

1

	

-

	

l'

	

1 1 lui a -,n

	

d

	

s le terme rl un ail.aul
1

	

irI

	

-

	

I

	

1

	

r r t,

	

11

	

f l

	

l' l'rl

	

JI

	

1

	

t d . S

	

: 1

	

'ti dAi .,, et Jean de.
F I Ir jan 1 1

	

:\ Ir 1

	

1 1

	

I\ tL µ .-Lu L l'.

	

b autre, A t me de Nlontbel

I

	

a .. Il

	

I

	

l' '

	

1 I1(\' I

	

II

	

1

	

f I

	

Lit 1

	

l d

	

J

	

1

	

rêva,

	

il as_

	

,• li s

,1 Il ,I n .

	

I nlil M II

	

I h, li I n_ 1 rra 1

	

Ils, I d, „nl du.

	

lr d, s e

	

n

	

'it r( : c]ans le c lit . Il

Il tI II .Dr o . -h . Ii r

	

,,dan, Ij 1 li

	

Ib• Gi oisl, fr -

I

:lnl partie deshnens qu, Iraaliln•de
I

	

r,lrrr i, d .\i , - i i] 1 i

	

:I
dom . au lit

	

„ I l i b f ni],

	

r J nation ntie ,il. AcLe [ ~r a A”.

JEAN Ne

	

AcNEs,

	

JEAN,

serait du 1•' fit selon

	

épousa Guillaume, seig'

	

selon les Mémoires, seig°

Tes Mémoires et :forait

	

de Cordon (Guichenon,

	

de Nliribel, lits dn 2° lit,

'pausé Aymé de la Pa-

	

l0'esse et fitgey) .

	

auc°ait épousé Béatrix de

lad, seig' de Varembon,

	

Varembon . On ne lui con-
nait pas postérité.

a
. testament,ommée 1339. Elle

épousa, parait-il, en 131'-2 (Cibrario,
Lr. l'uni L, 11, 378), Aymon de Ge-
nève, silo d'Anthon.

JACQUES (I•' lit) .

	

JEAN
Son père lui légal, 2W li-

	

(Unir la note 91, serait du '1« lit ; n'est pas nommé au
vies annuelles. Postérité

	

testament Je 1339. Seignenr d'Entremonts et Nlontbel
inconnue .

	

(dont il est investi le 12 mai 1362), de Nalagq puis de
"fintillier . Il "pausa, cmdrat Je mariage du 23 Janvier
1361 (Pir(s i, Béatrix du Villard, dame de Montilher et dn
Namge (soir l'article de son

péril)'
seigneuries qui lui

sont constituées, le château et Juridiction d'Enlremonts
étant assurés a leur fils acné a naitre. Par Patentes du 233 septembre 13,1 /Ibid .), il
obtient ta création de deus foires a Saint-Jean-de-Novalaise . 11 vivait encore en 1373,

1378 (Arch. Morand) . Niort avant 139-2 .

VII . GUILLAUME V, seig' de Montbel,
dont il est in vesti le 26 Juin 1343 , fie(e' i . Selon les

érroncs, serait le lits ailé du 1°' lit ; il n'est pas
nonnan. c qui reste du lestan umt de sou prie.
11 épousa,' . .lit d dotal du 1 Unia 1318, passé mi
château de Brens (Arch . Nloraudl, Nlermette, fille de
N• et P' Aymon de I'onh'erre, seig d'Aigremont.
Niort sans postérité avant 136?.

	

)' III . GUY

	

GUIGUES DE MONTBE.I., elle,",
seig' d'Entremonls, Nlontbel, Grés,, Verel, Pierre-Ch :ltel, Moulilller, Natage, ale . Investi d'Entremonts I•" octobre 9393 Frets. TTn des substitués
u testament de Pierre le Che, son A'nllette, 3( juillet 11,23 !Ai ch de I :nez) . Le dl de-mine 1103 (Tif s L: I

	

, d fait don t rend se d un de
ses hommes taillables de la taille co e. mitre I a rte de 30 Juin 13 P 11 ep sa I I j les nie es, il L314(71 n . 1387), Cathea une de
Alaubec, fille de François, seig' dol - 1 b . en Dauphif e, 2° Antofoctte le Scyssel II teste le. Id avril 1-nd0 (Arch . de fin, rsl Veut être unnrre a
Hautecombe, au tombeau de ses prédécesseurs . et nomme sa femme labile. Il vendit le château, ville et mandement, etc ., de Grésy en Savoie, a Jean,
seig' de la Chambre, vicomte de Maurienne, Toi en est investi le 19 . . . 1 p17 (Arch . Savoirous, . Ledit fief devait hummaoe au comte de Savoie . en vertu
d'un accord passé entre le feu comte de Savoie et Jean de Nlonibel, prieur BEntremonls (degré IV ci-dessus) et . . . ses frére,, tons fils de feu Rodolphe,
seig' d'Entremonts, en l'année 1300 (la charte est rongée en plusieurs et ans oreille-, endruifs (10) . Vntr l':\NNese A, fol . 71, concernant V' EIIEL.

JACQUES,

	

IX . ANTOINE DE MONTBEL.

	

GVILLAUfIE, 3• lits,
2> fils, continua la ligne

	

fils allé, 1cohéritier universel de son père, 1430,

	

seig• Je Nlontillier et Notage, dont la descen-
allés, comte d'Entremont

	

épousa M gg

	

ite de Chaland. Il aurait cté tué le

	

dance forma la 2 , branche des comtes de
et Nlontbel . Voir Au TA-

	

6 aoïrt 1124, u(I), en défendant Nlontluel contre les

	

Nlontbel d'Entremonts . {voir Au T .vBLenu III.
BLEAU IL

	

Écorcheurs . A. coup sûr il ne laissa pas postérité (11) .

(Il,) Antoine fut n ur hiritirr pour le rh9lrau et mandement d'Entremonl-le-\I•nf, Monlbel et le chaieau de l'Epinr . Il mail été émanripi• par son père qui

lui av' :lit ,L•' :Y nssnré ~lor, J,• ,on contrat de mari :lµr du G -ÜL Ifi'J- avec Nlarauerile. de ChalanL ses dits chat L~aux, a condilinn que s il (AmOm o nluoait sa enfants,
par, Dont

	

d l

	

v

	

t

	

JI

	

de Guiwrs, d

	

I

	

Il

	

Il,

	

d -

	

cei e, selon le, Dr xedums Dans son testament al, 14,6,I
blague

	

I i

	

erg' d Enty 1 I uts J Nlontbel, ,'ut ét

	

t

	

d

	

1'til'

	

al l r' I J II ['

	

b

	

i:limiricu put c

	

Tribus sois m c

	

ni tomate anliq, -'Un

[us elecl, •t depu4a t, , . rl ois I•qn 9 1

	

I

	

h

	

é NJo ne, son feu t

	

'µ d Entre

	

nt, et Nlontbel, n noria élonnuel r ton,opr, defenseone patin,Il.
Jucali, jijli l'un I,

	

f,i':ISSi d retro

	

„a 1.1

	

douro d,m r nj, n, ales du\S.ILaudn pana, i :drronhahr.tes sua. eAl ,riatore~n

JEAN, Il fils, posthume,
seig' Je Verel et Do Ilm, lit la branche
des seig” de ce nom.

Vol,, le TADL . IL

11.1x,
seule enfant du 9°° lit, épousa, le 3 no
ambre 1 :12 (Guichenon, Ill, Louis

de Savoie, billard d'Achaïe, seig' de
Racconis .

4• vol ., liv. V, feuille IV.



MONTBEL (DE) .

	

MONIBEI . (DE) .

TABLEAU If.

IX . JACQUES I DE MONTDCI„ chee'.
Voir soN ASCENDANCE Au TABLBdII L deuxième fils.

\ père (Gnigues le nomma cohéritier pour les châteaux et mandements de \fontillier en Bresse et
Dolmnr

forteresUT

	

rb•ILdi
le rs

u 'i
I l fit ra e lso

Sm

	

t r

frère aisé Antdine . Après la mort sans descendance de celai-ei, d
l
evint seig' .I'I?nhvmonls et M .Litli

,l homma g e c

	

me baron, J avril I ( il Lrsti e
14ü il •l 1460,avec mère et mixte empire et canonnade juridiction,

	

esli le 3 avrile Ill av ri

	

v '4i Catherine àl
Pli

aresch ;d, tille de François, seig' Je AIesimicux ;

	

vVIagnü°
titre de comté le 21 oeuf I . 3 t nnnuil r d, s I ir( . : . Il

	

p usa

	

I° yen i n. 1,

dame llaudine, fille de \Ia~nilT 1 Ii9~M,ss rc N icolas Ifollil , chanechar ie Bourgogne, le fo ndateu lu sl leu li le hopltal je 11eTU 1e, et sn•ur du cm limrl

Itollin . il transige avec ses fuir,, le t°' l'ont 1 .11 :Arrh . Thorsetl . Il leste le 14 mal et codicille le 16 mal 14ih . tint eue eutenC a Ilautccom6e (rnv

note I1 . fol. 601. Su Lstitue ;i la descendance n

	

le de Vincent, fis de Guillaume, son filai,, les Ilh d, dé
lure IRolil,, lai	ullne, fait[

IL
elle

autre frere Comme I

	

Ia
. .

	l ' usufruit de ses talc, udit Guillaamc et l'adrmnistr ahan de ces bi

	

i
u

	

q'

restera veule, pour enter toute discussion, il fisc a ladite dame ]'usufrnit du château le FEpure, av er fonts es Je leader ces
eil'

_,roulent, juulic-

Yllaumesera ou héritier universel, etc. Les tien, actes sont passes au ch :l néon de CIuunbvl y, dans
fion, etc . Jacques de 1lorrtbel, son neveu (lits de ('r r

	

1.

	

a hommage air I:nlr,rnonts,
la chambre à coucher du leshdeu r . 11 était mort avant te

2
:3 écembre 1476 (Arch . T lvches), jour o s re Ive Pli['

	

p

a° Tableau et Ill .lac uns Ju fol . î1, e

	

l'aines,,, ce qui donne plus de rlail e ).
,Durthel, etc . (Je

D
Intacte 1 cc Jacques, Il Jacques au

	

q

	

n suivon t

Claudine Rollin èpou,a en _ noces dnteine de la Palud, s g' Je Saint-Julien (Gnichenou,
Bresse rt lnlgcy, fil oer6o la Palml, fol . 2J?) .

JEAN DE MONTBEL, seig' de Verel et Dullin,
4° fils du 2° lit (1,— son ADCENDANcR VI T,%-BAU 1), né après la mort de son père . En prévision des naissance,

	

n père l'avait institué héritier
rliculier c I 100 florins de rente a nuelle . Celte lente étant bien inférieure a sa lègillme et après larnort d'Antoine, frère aillé, il revendiqua

Pa 'I /3 îles biens tle \IoutLel, Ef ine, etc ., et le 1/3 de la

	

J',Antniuede de Sey el, sa n

	

. Il Ira nsigea avec ses frères le 1°' aoat I464 (:Arch.
'l'huysct) : il obtint sur les biens paternels W) florins annuels (270 à délivrer par Jrleques site Monlbel en ce

	

et revenus, avec juridiction, et
3(1 par Guillaume à,prendrr sur Natoile et Jlonteilicr) et pour ses autres droits, 4,OW Ilorin, . Ses droits au substitutions étant réservés . Le duc de

e fol inter la et donna Ile qualifiant le cousin et de son écu}'er) le chàteau de Verel et dépendances , en récompense de ses longs et glorieux
aces, le 20 a lut 1454 ( .Arch . 7taches). l'air AN, . .,. A.se

Il épousa, contrat dotal du 8 février 14(18 (Arch . 1'huyset), Anne, fille de George de Varan, seig' de Chaco)', et d'Antoinette de Luyrieu . Le 8 mars
ont (Ibid.), Georges céda à sa Il lie 2,01 .10 écus d'or dont rl s'était ce

	

ve Vlisuii IL it dans u e donation précédente du 17 décembre 1464 . Elle teste,a i
le 1^ mal 1478 (Arch Neuvesselle) an château de Verel, nommant ses trois filles et mstituar t hcrihcrs son mari pour moitié et pour l'autre moitié,
Jacques et Jean, ses fils (1) ; 2° I epousa Aymée de Crans, veuve

	

Phdlppe Allegret, hsnrier Je Sln'me.
Les 18 uoa! et

	

de
:.7 septembre I1fi0 (Pitres Eschavannes), il achète, de Guillanmc et

	

fils et héritiers de N° François Fabri, tous lems biens
quelconques dans la baronnie de Faucigny et Jans les mandements de Cllàl ;l ;on et Cluses, FDgier, Taninge, Samoëns, Sist, Marigny, Thiez et
l'office de la Saulterie de Filyrier valant chaque année a de firma » 20 florins petit poids, arec fies, lards, etc ., pour le prix de 2,000 écus d'or au
coin neuf de Savoie, quitpancés dans l'acte. Il mourut le 12 janvier 1198 (2)-

ANTOINETTE, X . CLAUDE, N° JACQUES,

fille naturelle, é~msa seig°

	

de

	

Premoiens, Làtard, vivait

	

en

ontrnt dotal du 4lmars mort avant son père, 1498, il èponsa ...

1473 (Tih'es Eschavan- tué dans nue

	

bataille, Dans

	

son

	

testa-

.es),

	

N° Drbain de la sans postérité. Il

	

av it ment IMI, Jac-

Mar . Son père lui cons- èpousé Antoinette,611e ques

	

i-contre

'irae

	

1,000 Ilmins d'or de Guillaume Armand, fait un legs à N°

et d une Claudine Rotin vicomte de Polignac, Jacques, lit,

	

bà-

augmente

	

la

	

dot

	

de etd'Amédée de Salu- lard de son père.

500 Ilorin, . Fait au chà- ces . Elle eut deus au-
teau de l'Epine, fies male.

	 7- -

	

1

	

-

Gr10UES,

	

JEANNE,

	

4 filles

	

JEAN, 2° lits (I='lit,

bdtard,

	

légataire

	

naturelles

	

cohèrIII,

	

de sa mère,
vair 1495

	

au tesla-

	

citées dans

	

seig' de Saint-André-

et1496(i).

	

men[ de

	

ne h'ansac-

	

le-Ltouchou-v (' Nemo-
1478.

	

lion, 1499

	

rosi °), prorenn des
('l'huyse U .

	

Varan . 11pousu An-
--

	

drétlnne, Mlle de N° Phi-
-

	

—

	

lippe Allegret (5) ci-
dessus, secrétaire ducal
et trésorier Je Savoie.
f` IS wai 1501 (Arch.

Regnault), il ccense les biens de sadite femme Jans les mandements
de Chambéry (notamment n daman antiquam Chain Lcriaai litera prope
° Domam heredum quel, an, speclabilis îmn ILl ALI',' i Grueti cuir

magnaidario silo prope l'ernetuun Channbcriaci) Alantmélian,
Tournon, Ugine et Facerges, moyen vaut 1 ,2 c, ,yssels de Crament, u
sommée de vin de rente annuelle et 80(1 Ilori as en argent . ,Acte passé à
Chamberv dans la maison dudit J'en . 11 montai eau, Postérité . Son
frère lui avait succédé avant 150°.

111 A re feslamant (d'Anne de l'ara .) sont i(•mains
21• Jaraue~ Alarlrl, docteur ,r médecine, habitant
t:hnni Lrr. . Pierre Gramonl,z du Pont-ltenutvlsla,

silul~irLs

	

chhvl illent, et N° Guillaume Fabri . cJoie
Iclnin dl,• \'erel . 1•.11,• ua'ai[ fait rra le,7s a N• A)'mare de

oint-Genil °que cundem dominant vlsilat et 1isltas il
n puerprr ..

° (2, Unu,. Il s'ecflalr, de la i Flisc paruissiala du Pont-
lleauvui.in (Jadis tics Gn'mes1. talai nv une Oticrre t .ue
banc• avec nota ir eripli~ni : i

	

-
on,

r.r rnu uni, IStl°_.

	

n

	

1\ .N

	

ri.Nn lit in Dlr.

	

s
I,

	

t

	

nECnu

	

I . Au ntilitl

	

t rL I, bla . - r nuit - I Jt ]I ntL tlLArl, a.

(3) Voir ILA NNnxP.Alt ruu fi plia .G.

l ut tud
(4) dusbnlD„ D h ,but II ni de \ .-L. 1 . Fiuinù l ] u'ntdAryll al• II•eli tBhnlls `I

	

r lu ti(t st, nl I,

	

Ill „u .1 0 ti

	

I :r
"d, pin

ri fille •r nul 11 tPl, ,
Gu, 'n'a, n n
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'1 - 11
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All
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I l d l l

	

l'

	

-a 'tI I,
I :.r tt

	

lai r, IlL dt~ .o

	

lu, I,

	

1,11

	

d\'.1

	

I, lit 11

	

Il, e .

	

1

	

il-n III

	

I ;nt lult•Ir d~ 1: 11

	

,\r tll n
I

	

I

	

.'quel(•.-art(

	

1

	

11

	

IIII

	

\I

	

II

	

I

	

1I 1i :i11

	

II

	

.fil

	

( "I

	

il'

	

f.-

	

1e .,

	

1

	

t

	

1l'IrII

	

t

	

t l

	

1 .

	

d

	

o'

	

'l'

	

I

	

Il

	

1 1

	

1

	

I Il .

	

In 1. Il

	

~I

	

\

	

1

	

l,

	

1

	

1: 1

	

1" I l

	

'II' Ii'
Pourtant tau 1

	

l

	

1

	

d

	

A

	

1

	

r 11

	

I

	

1

	

I III 1

	

I1

	

,il

	

A I d Inn .,

	

rJ . Jr . il, dl, r t h.l
el)e,

	

ldis autre'frtlunt tin tle,,b a1.,•1 ^ ux il, J : lue hrrt tl uhtl -,
A unir, :une et .I~• :Irl

	

dlai,•ld I :,it Jurl.tl i~al nia ale tl--
d„I

	

illt . 1• :,

	

~rl ... .In

	

ti 15!18 .•l !I
115'.v1~Ia1 1a•In a .•t

	

t•11i :m

	

L,nl m ..

	

l
L .

	

<

	

l.
:I

	

d,• I:
nrL

u...
yue . d~ . )I~~rilhel, . n hr.

l
d

c
ul riaa r•.

lu e ll
ell,• lui

L.
Lnt J, z; Dul,,

le u n ,affin• 1aU : lArrlr .'l'h111->e D . d11 rlrùn•nu

	

se,
den enl` J,• c in 1-Ac,n-le-It„u Mun .,

	

Iulde, s
J4ta'ndunl,~~ ,~1 Liras, nt

	

ani ,gm, ln panse Je
n •<

	

rr

.)

	

(lit Par lt,.li1~ .. Jn 1l, ana 11 1 :,11 LAI'l'I, Thul,,D .	
Cri :, l'I. ..In

	

d~ .	upe

	

tilt i~d,• rt de.
il~~ Ira

	

I\•I~lit .

	

il, l IaI~~u1 L~d 1	~I~~ \"~•-~~1 rt
N° ANTOFN E, N° PIF:nnr [LE \101 SBEI., IL

	

1

	

ILI,Ir, 11

	

I

	

III

	

I-

	

t

	

J

	

IF	I .1

	

1

	

l, NTOtNeE, l L1 l'éd.
guécO n perdit de J(ollm d, aurait éparse Phi- ba- •d, tenancier

	

e biens n

	

l '	1

	

1

	

u

	

t

	

l'

	

1'
;Ibert, de Longecomb, .oAntoml, dependan[ du

	

ch â teau de a

	

u

	

et

	

f

	

-

	

r

	

I

	

1

	

s,t I l

	

1 01 entretien, non,
flls du billard de Mlinibel, uu de Ver, I ; dit 'hors un

	

t .

	

sac ~e

	

11 . .

	

l'

	

„ia

	

d-

	

I

	

I

	

1

	

-11

	

.-

	

d mure et

	

habitation
ceux

	

qui

	

envahirent le chàlean ton du 16 mai 'lu_ .. (ARII . un . I)

	

11

	

1

	

f 12

	

11

	

h

	

I

	

de °

	

m une M . n
p

à
de Verol (sentence, 12

	

ai 1537)
(Thnyset) et 20 déc

	

15377

	

Ibid .)
Thu}s,t) . Pt

	

"I

	

t

	

1

	

11

	

t .

	

1

	

I

	

A

	

-J et
1

	

71 ;.

le

	

I

	

r

	

-

	

l -I

	

t

	

t

	

h'

	

1de Noht•
Dullin ou a Aerel et
s d

	

n'y

	

habite pas,- _
llarn

	

I

	

+ I .:, I'r

	

lu I

	

r 1-II

	

al ,

	

,, t n ,1

	

chapelle, 5d Ilorms annuels.
u h<m u4•

	

decu ..,ipneurs

	

de \1-rel mole ilrs [car, al,.
,a ,élut Dlr ~, . Arrh .

	

'D~elir.).
Par pur luy,-. ilil

	

.G lu,tl

	

15'aN ( .\reL .

	

Thnyset) ci Isar'
Ir'nnwrli,li,

	

il

	

r~tlu

	

v,m J-,\uJrr-1,~llouchoux

	

u

	

,rl
frerr Jean . -,.1~ u•urir qui lai

	

c, tut

	

Laë,

	

]a alla-1.

	

Le
Jean

	

V.,

	

8

	

P I
N° JACQUES DE MONT EU, L

	

t. .

	

1

	

t

	

' ll' 1

	

l

	

,

	

g

	

.1l,

	

alal
mort avant 1591, épousa D I, Guillaume Lyasse.

I"'

	

n

	

ti

	

s

	

T il

	

I

	

- 'M

	

t .

	

\ . rcl rl.
liullrlr,

	

d,~L. Je cadlaut rt qui figure

	

u

	

rat 1 .

	

111 .

N° CLAUDE DE DI ONTBEL,
J, Domessin en Savoie, institué héritier universel par son oncle
N° François L}'asse, seig' de Thuet en Savoie, testament du 21 octo-
bre1570 . Ledit Claude, n' yant pas d'enfants, institua Léritier, par
testament du 18 juin 1591 (Arch. Vaulserre), N° François, fils de
feu N° Aubert, seng~ de Vaulserre, qui avait été déjà substitué au
testament ci-dessus de 1570 .

,A,o,CEC ou A\'\I EI:,

	

LOUISE,

	

CLAUDINE, .1 A CQUF.S fil, fils acné, I- lit

	

POL\

	

ÈNE
lég .daires taules trais au testament d'Aune Je Varan, lem, mère . seig, Je

	

Verel et

	

Dullin

	

et

	

de Saint-

	

(doit

	

être

	

un

	

double

	

nom

	

daSaint-
Elle (•tons. Aynard

	

Lpousa

	

Claude

	

'le
André-le-Iiouchonx, citme héritier de

	

Louise

	

ci-contre) .

	

Elle

	

épousa
de Rtvoyre,

	

eig° de

	

Clermont,

	

seig

	

il on père et donataire d 'NnJ ré .mne Alle-

	

Claude de Rougemont, seië de
l'ressiu .

	

l'an'

	

Arc-

	

VRUrtsm're M Haute- gret, veuve de ce dernier c5 novembre.

	

Verneaux,

	

qui

	

reconnalt

	

voir
NESE A, fol . 7'1.

	

Fort

	

Etnul

	

ceu'c, 1302,

	

Arch . 'l'huys,t . Grand ch5telain

	

reçu la dot de sa femme deFren-
L•Ile

	

leste

	

le 26

	

le- du Pont-Beauvoisun. 11 (•pausa,

	

contrat

	

cois et Claude, fils de Sacques de
'er 1 .131(Thuyset ; dotal

	

du

	

24 novembre 1,-,02 (Thuysetj,

	

Jlontbel et de Philippine de Lan-
elle

	

,tonnait aval, sous les auspices

	

le Philibert, tac de

	

noy,

	

leur

	

ère .

	

M

	

mai

	

1518
reçu de François de Savoie,

	

et

	

de )larguerite

	

d'Autriche,

	

(Thnyset . Vair ANNEXE B. Au-
V;ontbel,

	

seig'

	

de D°^' de

	

Savoie,

	

N° D il°

	

Philippine

	

u

	

tre quittance dotale du 17

	

sep-
Verel, sm1 Fleur n, entier payement de sa dot . 11 p;rvera après la J),PLil%p1ltê

	

de

	

Alyngueval

	

(:1laingov

	

tembre 1514 (Arch . Troches).
nort

	

Je

	

la

	

testatrice,

	

a

	

Mess'° Jacques Revoyril,

	

coseig' de Ill le

	

d

	

II° et

	

P' sen,, Jean

	

de Lannoy'.

l'ressin,

	

nerru

	

d,

	

la

	

Cr+kt7n:e

	

1330

	

écus

	

l'or

	

sol .

	

Elle La duchesse, à cause de l'amour- qu'elle
nom me hériticres

	

universelles Sébastierlile et

	

Claudine, filles a pour ladite Philippine,

	

sa demoiselle,
Je

	

feu

	

Philibert,

	

se g' tir Vaulserre,

	

fils

	

le

	

la

	

testatrice, par et en raison de ses „runes, lui constitue
parts égales. Le 61 novembre 14'J6 (Tlh'es Eschacannes), elle en dot 2,000 écus

	

d'or, par acte passé
passe

	

quittance de sa Jot à s n père et à ses frères, repré- au château Je Chambéry, dans la clnam-
entes

	

pin

	

N° GuiFuls, bdtard dudit .néon, son père, par acte bre située au-Dessus de la Chambre des
passé

	

Marseille, rn dmno regio . ComPtes . Outre sa dot, augment et joyaux, si son mari mourait avant elle, elle
Jevart avoir la moitié des bleus mobdren Desdits époux sa vie durant, avec un
douaire de ''?W florins annuels

	

sur les

	

revenus et domaines et son habitation
dans le chàteau Je Verel, tant qu'elle ne convolerait pas à de secondes noces.
Le 16 septembre 15115 IThuyset), Par mandataire, il r tonnai[ avoir reçu

	

de
sa femme les 3,000 écus d'oc constitués pour sa do[ parÇMargueri[e d'Autriche.
11 promet de garantir cette somme, plus l,(1tA1 écus d'or peut' l'augment et 20U flo-

s annuels de douaire sur ses biens, dés qu'il sera de retour du Piémont.
L'acte est passé an chàteau de l'Epine, Dans la chambre oh couchait le Magnif.

ointe de \lonlbel et J'Entremonts . 11 teste le 1°' anid I : J)4 fThayset ; n

	

ne héritiers u

	

,sels le ou les fils posthumes qui naffluent de Philip-
pine Je Laar o}, s l femme, c•l, Iculs males à I`nluu

	

ti il I a que ,les filles poslhum

	

11

	

1

	

ont chacune 2.000 Ilorin, pour leur dot avec

	

leurs
vêtements

	

nuptiaux .

	

Substitue a

	

es fils posthumes Jacques de M .Nobel, comte dans ltrem nus et Montbe' son cousin germain ( .air TABL. I
Bresse, et lLiné des fils dudit Jacques, nommé Charles, qui était alors en Picardi

IIe),
(ils de Guillaume de Mambo ,seig• de N

	

et de Alont

	

enflet

	

11Loi ,
et ses males. Il mut être enterré dans lse Je Notre-Dame-des-Carmes'lu Pont-C,auvolsiu, dans la chapelle q. il y a fondée au tombeau de ses
père et mère. Lefort, (nr tamment) ton florins à la chapelle du Saint Esprit

	

faits 1 nghse pariussaie

	

lu mandement de Dullin, ait est enterre N~ Jean,
feu frère du Jestet,t

	

I

	

Philippine, sa femme, tout le maudcme
u

ett J

	

Saint A r Ire le Rouchouv

	

ndences, sa v le durant. Confirme les
depehénheror ls quit a taus uvec

	

'c

	

f u frere Jean a

	

r qu; ntum tangit e

	

m sciai es hasLrr las » et charge son

	

de leur entretien Jusqu'à leur
mariage Legs nus James

	

le Pre)sei 1, de A'auhen c,

	

le Verneau ., ces trois ,murs

	

Nombreux legs charitables

	

Supplie le Juc de Savoie de laisser
n hedlier l'office de captamerre et

	

chidcllenm de la ville du Pont

	

1Beanvolsin), tel

	

qu'il a

	

été donne a .lean, son feu per,, et qn il l'a tenu
lui-même

	

Fan au

	

hàteau de Dullin

	

m e

	

a superiori prope burin vocelam la tort Trmmn n, ou d }'aune fenêtre .croisillons du càte duIl

	

o
r udi, api es .TV air ,n'en lu la messe et del

	

eUn

	

corn nome

	

11 Atm' mort avant le l'e mais 1511 (rj . Sa veuve se remana avec N° Claude Laurencin,
Juin elle eut d1— filles . (Vol,

	

ANNEXE B”' fol. 75) .

CLAUDE (3m° fils) (fa),

	

XI FBAN'als (fil s aine) (6),

	

JEANS,.

lis suit Jds tiens fuis fils posthumes ; à prendre au pied de la lettre, ils étaient donc jumeauc . Avec ses frere,, sont mis, le 17 anal, 1512 (Thuysst),
sous la tutelle Je tata,,, comte de Alontbel, leur ont le à la mode de Bl,fagne . Ils fui eut pl, tard sous la tutelle ou la curatelle de leur mére,

{{

	

n ir_]

	

sous la caratcl le Je Jean Je T.,Irnay dit Bo mes Nouvelles, héraut

	

armes de l'ordre de 1 Annonciade.

Le 9 mars )ou mai) 1 531 (Tlmyset), il t'.nt cession

	

ll ,tan chevalier et ^emdhomme ordinaire du roi te France .

	

Nommée av c ses

de sous ses biens a son frère rn .yc mont une pe -

	

Le i2 nnTrs I~q6 (T3uryset «pour ce glre ce four présent

	

gères les 15emai et

son annuelle de 50 c s reverslhle a ses enfants

	

il prés ndse . aller an servile du Ro}, nostrc sire, et mnsi-

	

:̀4 aoat 15'*2 ; n'est

s'il venmt a en avoir . ytort saur postante

	

termu que la ou il veut et prete0d Tller rl pourrait tomber

	

pas nomme. dans
n danger de sa personne Il,, Il fait sou testament et nomme

	

u acte du 4 m
héritière universelle dame Philippine de Lanaov, sa mère,

	

i 31 (Thnyset cCI IL
tant qu'elle vivra Il, et en aptes d'elle laissa s-es biens a qui ils

	

gureut ses frères.

alla rliendront » . Fait au Poad-de-Beauvoisin en Dauphiné,
n la salle Lasse du logis et maison du Dauphin. Par autre

acte du même jour ((loti) comme ladite Philippine, sa mère,
a été tables de loi et de Claude, son frère, et admimslré
bons Liens depuis la mm t do leur père, François, étant com-
plètement majeur, 1^ce unit avoir reçu de sadite mère

payement de tout ce qu'elle pouvail lui devoir à l'occasion du goacern(•nnent de sa personne et biens, et lui donne
guidance de toute chose . Fat audit lieu . Suivant des Procédures (Arch . Thuyset), lui et son frère seraient morts sn
Piémont, (rés récemment avant la date de février 1337, lui peu de jours avant son frère et avant sa mère . Pourtant, il était à Paris cette même année

1537 (1'hu}set) (jour pas marqué), d'air il date une albergation. Jlort sans alliance connue et sans postérité.

D, smr vacant étaient morts Jacques, coite de Al .ntbct, et Charles, sou lits, héritiers S,uhstitUCs au testament de Jacques de Montbel i dessus,

	

g' Je Ve'ci

	

Sébastien, comte de Mouflet, héritier dudit Charles, revendiqua le Itdéicommis ci-dessus (I :><)4) et plaidait, dès le 17 février

1137 (,(rch . Troches), contre Philippine de Lannoy . Voir aussi l'ANNExt, A, au f01 . 74, concernant Verel.
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! cr pr
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I ilr :w nt monda Irnl dl
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N .fUlgr,
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bll

	

annuels

	

pru Ire su I-.

	

a lem

	

t I

	

Jlonlb 1 1p
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t . I 1 !

	

,sols Il eue ale', lacyues, so f scuonJ uei e, en
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1 : Mentillief lt Dolomleu 1 GUdlaurm Uolomieuc a, vd elle

	

ad Inaf us Jalphu ales reduct s, ubt
adhuc sislit

	

Guillamf e

	

ma m r iode nuite r, que sis leu ., frères .1 orques et Jcau nglèrent per Iran=ect on lu 1" aout 14 ;4 (T
es

hult) (1 ).
11 dyousa Aynnrde, ti

	

cla
lle d'Urbaut, s, e' de la Chambre, et de Alargueri le de C lalençon . 11 aurait testé en 141; selon La Chevmyr d

	

Bois (I) . Il
Ii aI émoi l-n I-'rî3 .

a~

.IA000rn ETTr, GII,\Ii I.CS . GI.AI :IIE, Vl nl : rnT, X .

	

.IA000ES 11, fils aîné, GE-GES,
née

	

de

	

Madeleine

	

'tissol

	

de ë dl ,	)lonlillicr

	

et

	

Matage .

	

f:pausa :

	

l~

	

l'ion- 11

	

r Je

	

Conziru,

	

Saint- suLstilm!

	

au

	

testament . .le d Idutmmnnls et

	

)lontbel, après la mort dlu .lac

	

1, son oncle

	

TAnI. . II) .

	

Prête fleuret le tfi se ternbrequel

	

(

	

p seig•

	

dde

	

Nota

	

ont

Slarure,

	

e

	

Guilh uufe

	

de9u Cotise,

	

gueri rfille

	

I0, en Jr Chie)

	

et

	

de

	

%far

	

t'

	

le \lem is, diguebcllrlfe,

	

opr du I€ mal 14 î; de Pic tidli Ls,,au,nairc rL s Fir/ :, rt AruIL

	

11 ucbrs )	Il

	

u•. lut point s. fg' de

	

Delon ira co

	

e Ir •1d Gmrl euon qui

	

lut son pére lui

	

e

	

. i t

	

faitaurait
Alonlbel dote le 40 fevner, 14î7 Dlareschal-Dle.,tmleus ;

	

le mariage

	

de

	

ces

	

Imfa lonnLV rr apostolique, cure 'lues I

	

le DI nribrl . Vi-
-t

	

I, Jonue pour I1•au ries :

	

1 , Jrunne

	

de $aiulo- \l aul re,

	

tille de Chnrlr ., comte

	

de Neslo . rl il, . Calherme ~I'I .stoulevflle don ;dzon le 31 août 1419!3
(Thuysep, lors Je sou marl .zge derniers

	

rut lieu

	

I .

	

I6

	

juillet

	

111,9

	

II

	

test,

	

lu Je No,alaise I t de. \otage, ça

	

c

	

elo

	

7,: Ist (lilly de Itobef1

	

Lstautccille

	

et

	

le M

	

rite d'I lei, ou

	

q, 4^

	

l'I ihppme

	

Ildli•ne, l'lle

	

1

	

Jacques, L

	

n I

	

Ir Sasse- (II z

	

I;pousaAnne
aIe r

	

l'icue

	

Je

	

bote

	

st '19 septembre

	

I -I-

	

((

	

.bene I

	

Ilr'ssv II Ihrgrrl; I

	

lesta

	

le

	

7

	

,matie
117 (Gnlchenon)

o oit mal ,

	

pnstéf dr . ae J 'llu-au

	

I • I,iIyIII f, dol t d f f

	

' ut pas J

	

ais

	

et qui mourut le 1r aoizt

	

1. 3d. Il

	

lista

	

lui, Ur l - sen

	

de
pin(ibr v

	

su !lie n,lm lelle.ue r-Voirpour-II

	

dt

	

(P

	

.se) et pour la 3e all ia

	

le ~~~ Jacques de Grolee~(Gui
que cet autule donne d Charles avec Antoinette ~~ cbenmQ.
il Cru cil dame de Duurres, l'Ana ECE C nu le] . î6. 1

F—çols. JACQUES, Si:nASTlcn (3) GASP-DE, Arslf:r
''our Annexe seig' de Mon- comte d'Entremonts et Montbcl, seig' de Mon- femme de AIain(roy de cpousa

	

Jean-François

C au fol .

	

16. tillier,

	

mort tipi-,

	

Nalage,

	

Saint-blauricr,

	

cher;Jicr
u

etc ., salue',

	

seig

	

Jr

	

Cor- de

	

Snrnie,

	

chev', sripl
enfants de

	

l'mJre

	

de

	

IAinoncfale

	

l^ e éatfon)

	

Il nilluI((

	

Ili . ale Cr et Pan-

	

,
s fmgonuede pp

	

lî

	

septemlfe 1531, Iloca

	

13

	

t

	

.

	

Pa- n1—jetr'f

	

I7

	

yly),

	

13 If

	

I

	

on,

	

sol .,

	

111,

Je, Amblants, l e o,t Y'lie

	

de Jean, comte de * „, i,,

	

lac 1 :' 151 '2.3)
dame de Chio- d'An:alona, etc . C'cst

	

les mains de Sébastien

teau-Racbard, avant

	

1559. que

	

le

	

duc Lmmruuel Philibert voulut rerr
voir le colliez

	

de

	

l'Ordre

	

II

	

testa

	

en

	

IüGi et
encore en 1518 (catalogues de l'Or~hr).

Il
voit

nl de

	

longs proies avec I :f princesse

	

le
6ulmone pour CI,tremonts et Montbcl, qui lui revinrent, soit par le testament du comte Charles (qui je

pas vu), soit eu vertu des

	

substitutions et fort lègitimemcul . 11 cri aussi des proci•s avec Philippine de L;uuloy, pour 1'rrrl et Ilullin, e I quoi il n'eut
pas gain de cause.

J•\f./a l!ES .

	

IS ~nEl.l.r,

	

JI:A\\t:. Xt .

	

GIL\li L[5,

i•pousa
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.Ira:t, du l'arlrmrnf dr Drjnn *malus r0r, .iO ssr•1 lmrnvr t, IJnbrfel rl Jean-lierre d'Albnu, ~rYa'r .e, dernaudaul n pou ruer surréel, .r Déalrir
Ili f'n I,y,Iy, (rra' >nr lu, d 1 rial r,• Ir Frn ores dr J/nu lbrl, irai fi lu . r n :fr te Jlnulbr( et el Int, eoluvts, sa al pore' .' . derr .r dira iris lirfs.
l.rllrr.s royal~orr .s du Pa,

	

,ilrrrrdr/lfjorr air Srrarl dr .Sara+' p 'lu'

	

, rnfroa dr deux <rrrél .s der 15 juin rl 1 1 ' julflrl

	

i 1 1'op,e, A, eh.

1 ~'11 de I
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. Je 1 ,',
rl'liuO'rm nid,

Irffr frrrr, et c rurmr hrr'+lirr's Irsfrt,rr rit faims rl e :1/r .ss'• Jra,r-Pm—, rl Dlaryl em, d'Albert (sic), leur
frrrr el saur .

FRANÇOISE B0 V IIR DfEUILLON
lhlr de Dlonlbel d'En hruum La, pria'ab'r fem-
n r de Lori .+ du Barn il6/, marquis de (u
Yb rsneLlyc I Ll, C7rcmu'y, dr.+Dais, Généal.
1.'Ihipilal'.

dia B/Ii-CBAALOTTG DE BOUILLI ra RO,VILLEI'1 LA CBESNF.LAIE,

roallrs .sr d'Erttrrn+onl.c, rpo-a, le 10 juillet Irlb'.0 niait' !r ~ Jn+!Ie! I-.37 il ana

	

', G+n lia ruer-I'r Inr1 ntoinr du l'llospilal, ,nargnfs Ar

ale- .Ilcsrrr r, rani(' 11'1:rf lr'rnrna ls et ,1/u rrt rllrrr par s¢ frrrr

	

u rrr'rlrur dr lu r,lll• rl rh'ilrau dr Durnalu,r !c col hcmaticrcn de {' :lea-

dérnir rlrs SI

	

ers, ruorl rit f70, . (allante sralr r( urnynr b", rt u4r d'Fare-Lnnrs, r ulr d7ùr 6'r,u un La, sou merle, rllr dunuc arec ami mari

drnarrrGrl•,rf rcr( polo' ,IDul lfflier et salit -Andre-de-Ilrinrd Ir !I uo'em bru lu!,u el?7Illa 1696 jlfnux, Nobil . Je l'Ain) (G).

t il,IRLI)TIE-SILI'li, DE LHOPIT1L,
é mana, 'outrai dallai du 30 jwn'+rr 175/, I laudr Joseph de A'é'rien serge le la Fluchére, Taney, rlr I, rit me acqui'rare, pa+ acte., 1715,

1~ I5, dr h ur nu'rr rl br ((r mire I har'folle dr IlnnnFley, II, douar nt de, anbremen( du meryuisa( dr IDnnlrlOrr le 15 jour 17119' (Ba-, Iussuu)

La, Vunnu( fr Lyml le 2!1 dérrrnbrr 17TA' .

ANNE-SYLVIE-RAI'MONDE DE Cllli l'RIERS,

rurnwe xcol, Irérili@rr du sol Père, donne dénu'Ib"'erel 10i

	

qui il (le DDnllrlhrr nit 1772 et 1776. Elle le Vend, Ir, 4 novembre 1731,

pour JSO,000 livres, il :Ininine Greppn de Lgun (Ilaux, passim) .

l' col ., tir. \'1, feuille 1 .
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ANNEXE A . — REaVDI du folio 68, e1 Concernant la .a leife des seigneurs de Verel au Colin 71, et le chd(ma de

Guy de D1ontLel (VIII), seigneur d'Entremonts et Monlbel, était possesseur du chhtcau de Vo,cl, avec tous biens ruraux et féodaux
néo'e et mixte empire et toutes ses dépendances . Pa. acte du ''27 mai IWI (Thuyset), il vendit le tout à Mess , Guillaume de

Rossillon, seig' du Bouchag,•, chevalier, moyennant 1,n11(J Ilorin, ; plus le droit par 1'acquécm de racheter 13 livrées de terre

annuelles que G,Ugo, . avait'enducs préce lemment a Gmgu R

	

ig, de Saint )laures chevalier. Par acte 'lu mémé Jour Ibid.',

Rossillon co céda a )lontbel le droit le lad at de fous ces biensL I euJit peur 200 llor u,s, le L' aImI suivant Ibid . , son Droit

de rachat à rVén r• )les"' Jean Sauvage (Servagrr), docteur es luis, lui promettant de filre rallier cet acte par Georges et .Ivan Je

Mou tbel flores, seig•' Je f'rossasco (Petit-fils de IJoull :vu porté au fol . G4), ce que e u.x-ci, a cause des services que leur a rendu,
ra ~e font le 29 septembre 1 1,03 et le 21 février I tJi I Ibld .l. S:urvagc IIeut qu'un fils, François, dont le lits

I m VIcss^ Jean
mourus sans postérité. f lançais avait épousé Marie, tille d'Antoine de Clermont, seig• de la liàlic d'Albanais . Celle-ci liait seul Je

Louis, :Amoine et Gabriel de Clermont, lesquels, en qualité d'ayant cause des nobles Sauvage, se qualifiérent de seig,' de Verci, 1-133,

ltili Ibid .'.
Pendant la guerre avec les Dauphinois, le château de Verel, assiégé et pas du tout défendu pare Gabriel de Clermont qui le possé-

dait alors, fut pris par l'ennemi sans coup férie Reconquis peu de jours aprés par dus hommes :vinés du seig, Juron ,lu Nontbel (IX,

fol . 71), avec des peines et Ils dépenses c . cédant la valeur dudit ch :ileau et de ses Dépendances, il fut r ris par plein droit

de guerre sous le lu m .ir du duc. Par Fidélités du 20 soàt 115i (A relia Troches et Thuyset), le duc, considérant que ledit château a
éteJiidis de ha nuée de Iean de 11a tbel son lir éwyrr et —,in (Il ttdt h n [ i c de Louu bit d de S oi A l' - I t pain- le
compenser de ses longs et glorieux ,avive attendu 'foc d llcurs il d l' rad vaillamment I lu~ Lems pas Je 1l ouhé é,, lui fait

Jonalion dudit ch:itean et de ses dépendances au bailliage de Pugry a . sabras p;ssum Banahetarum a,, en fief noble, paternel rt
ancien, so s charge d'hommage notre. Guignes de Prélian, vice-Procure ur fiscal de Savoie, met en possession ledit Jean du chàteau
et de sa rhâtellcude a tradicione plu Liu, rra redis et claviuu dicti castra v.

Mais Ies Clermont, dépos,é,lés le fait et d, droit, paraissaient tenir l'un et faute comme non avenus . Peu avant la date ci-dessous,
le 'tilde. . fut pris de vive force par le seig' de la Bàlie en Albanais et ses compagnons . Par ISteutes du 'J septembre {iN? Ilbid .!, le

duc Charles .,tanrec à N" Georges Dyvom, de se tansportm au ch :d,au de Verci pour le remettre c,
in

m .
lus

oost'as . Dubitutos il
dicte parles vain Sint patentes iu arrois devenianl v, et pour obvier à un plus grand scandale, le duc ordonne aux sujets et liornni,, de
ce Dcu de payer les cens et revenus audit commissoire et capitaine ch ;vgé Je la garde. 11 fait défense aux parties sub pena hrecharum
a et ronliscacionis omnium suorum bonorum li la patrie noshn Ie nostris ju,su et licentia in a mis se portare cel insurgera

andcmt v . Le 10 septembre suivant, ledit cormnissaire se transporte au chàteou pour ne chasser Ies envahisseurs ; il y trouve

].oui,, bâtard de Clermont, GuicharJ Diole, Claude de Livrer, Amédée de l.escheraâne, le b :dm'd de AIiol.uns et neuf autel houunc,

qui se déclarent plè , à obéir Il remettant le château a Dyvone au nom du seig , de la Bàtie d'Albanais.
Vel fut alors remisé Srs Il mes pascsscur . l'ai acte du IG roui 1 .,22 (Tbuysut), Jean de'l'uurn : y dit Donnes-NoureIl,,, héraut

J'armes de l'ordre de l'Annonciade, curateur des enfants de Jacques q 1, seig' de A'ciel et Dullin, vendit il Philippine de Lannoy
(alors remariée a N• Claude Laurencin), pour tous ses droits, le chfte:m de Verel ,. soli rupem Jeu Banchcl n avec toutes ses dépen-
dances . Le 28 aoid suivant i Ibid . I, lesdits enfants, autorisé, par leur curateur susdit, ratifièrent la vente laite .1 Icur mére du chàloam
de Verel e taro subtus rupem banchetarurn quam desuper dicta ruile

	

L'acte est passé audit chàteau a in magna aulx meliocri didi
s castra v, François de bfonlbel, seig , de A"ci d et Dullin, dernier de cette hrauche, nomma héritière universelle Phi bppine, sa mére,
par testanent du 1 ,2 mars 1536. Mais- déjà le 3 octobre 1 .,31, Jacques 11, comte de Alontbel (fol . 73), m'ait uhtenu de Philippine renmr-
dation de ses droits sur ledit château et dépendances, sil lot et ses- droits étant reportés sur des revenus a DUII111 et aillems . Dans
un accord du mélue jour, Ilud .J, on voit que Philippine avait reçu on don gracieux de reissulle d'étain de ses hommes le A'erel et
Dullin. Celte renonciation eut-elle des suites, ou bien Pldlippine est-elle rentiéea Verel eu vertu -lu lestamcut de son fils :' Le fat est
qu'elle y demeurant des cette époque (1530) et que dans les actes postérieurs elle est toujours dite dame de Ve, M et Dullin- Iburtart % -
rId fut de. nouveau envahi u1 supra par finirai, de liivoire-Prcyssiu (1), Sébaslicn de AlonlLel et J' ;mlres cmnplices, ainsi que Uullill.
Le P? mai 1537 (Thuyset), le il gu de Belley ordonne nue informalien sur celte violence . François et Jacques de Ricoire, sou fille,
demandèrent d'abord à établir leurs droits sur ces fief,, mais Françm, lit défaut, et ayant été décrété de prise de corps ainsi que ses
cmnplices, ils se retirèrent au château de puffin, se cachant et se transportant d'air lieu à un autre . Le juge se transporte à DUltinl et
trouve le chàteau vide, il nomme un régisseur et réduit le chàteau sous lu main du Roi . Sébastien, comte de )Ionlbel, qui, par la

art de Jacques III étal . 71) et par la mort Je ses enimns nés Je Philippine de Lannoy, se prétendait substitué, ne prétendit pus
empêcher la réintégrande en faveur de Philippine, mais se réserva tous ses droits am pétitoire . Le juge, par sentence du 21, mai 1'5:37
(Thnyset), déol :ue François de Ilivoire (son frère Jacques avait désavoué ce qui avait été fait en son nom) et ses complices feutre
autres ,Anteine, fils de Jacques, binard de Miol :u,), cont rnaces et rebelles avec inhibition de retourner en cette seignew ie sous peine
Je coull,catiou de corps et Je Liens, et réintégré Philippine en sa possession. Aprés appel, le Parlement de Bourgogne, le 20 décembre
suivant, reuroie la cause au Iailliage de Bresse, mainlient ladite darne en possession et le pétitoire au comte d'Eniremonts.

Philippine de Iammy, dame de Verel et Dullin, teste eu faveur de Philibert de la Forest, le 5 octobre C
'

qui devint ainsi seig ,
de A'erel et Dullin, aprés de nombreux pioce, le resta sans contestations depuis une transaction du 3 mai 1746 . Verel et Dullin fuicut
érigés mn comté• eu faveur de Charles de la Forest, son tils, par Patentes du dernier février 1394 . yLvgucrite de la ChamLre, calo
et héritière uuivusclle dudit Charles, vendit Verel et Dullin à François Roerq n acquis de Saint-Séverin, le 11 mai IG'17 . Ce comté
passa par mariage (1689) à àlarc-Antoine Passcrot, L :vou de Proches, qui devint marquis Moero de Saint -Séceri n . Le dernier du non,
de celle famille a nommé héritier, par Ieslwnent du 23 murs IKA, sou neveu le marquis Tredicini-l'asser :d-fluera de Suint-Séverin,
possesseur actuel de la terre de Dullin, etc.

ANNEXE B . — RENVm du folio 71 . — I4ntippinc de Ln

	

y.

Fnn.IPPINE DE LANNOy DE y lrAfNGDA'A 1.,
fille de Jean, seig' de Maingoval, le la gronde famille des Lannoy de Flandres, proche parente de Ch :vles 111 de Lannoy-Alaingoval,prince de Sulmone, cher , de la 'l'oison d'or, vice-roi de Naples, etc ., qui épousa François,, fille de Jacques 11 (fol . 73), comte de
Monlbel Lannoy portai[ d orgvni ù Irofv li m aux 111 """Pi' coulouné, dur i nus et Lnmp rs,e•'s de gurulcs. Jforéri et La
Chesnuyc ,les Bois ne mentonuent pas cette I I ippine on p hilippole.

EL'e ,!pausa : 1° Jacques III o \lontbel, seig• f \'ciel et Dullin (loir son contrat de mariage au fol . 71). Le 0 avril I5W (Thuyset),
Jacques reconnut avoir reçu pour la dot de sa femme 2,000 'eus d'or (dou de Marguerite d'Autriche dont elle était damoiselle) qu'il
Inypotlréque ace. 1,10J et us d'augment sur le ch :iteau et dépendances Je Verel . Le 21 septembre 1510 (Ibid .', d reçoit de Charles de
Lannoy, seig' de Sanzellos, 1•' écuyer du prince Charles, duc de Castille (Charles-Quint),— Charles de Lannoy est sans doute celui qui
est mentionné plus haut, -1,00011orins de Flandres qu'il devait à Philippine, légataire, pour pareille somme, dedame Jacqueline de
Oavare (ou Gaure) dont Lannoy était héritier ; plus 40U Ilorins que ledit Lannoy paye pour Ales, ,' Jeun il Lannoy, sei.1 de Jlaingoral,
pour partie de la somme due à l'b il i ppine pour ses droits pulernets . Le 7 janvier 1511 Ibid.), Mmdbcl reçoit e cure de sa femme
oliai écus d'or provc•uus de ladite daine Jacqueline de Gaure et Je Mess , Jean de Lmnoy, si . , le Jlaingmal . Elle était donc fort
riche lorsque se luisant circonvenir par N= Claude— parfais nommé Jean, comme je l'ai fait imprimer à l'article BosvILLARD, par
é cura rai il se nommait ClauJc ou peut-étre Jean-Claude —Laurencin, qui se qualilii it seig , de Varennes et baron de Vaulx, se -
gneuaies qù il a dal acheter, car l était lits de Pierre Laurencin, moleta ul et citoyen de Lyon, d'au Im mèmD était natif. Ils furent

ns clandestinement dans la chapelle du château de Verel en décembre 1530 (certificat du P . Carme du Pont-lieauvoisin, qui avait
béni le mariage, du 13 avril 1539) . Il Jédare pur serment l'avoir fait avec les solennités voulues et eu présence de témoins, mais il
certifie quc lesdits mariés [e[ lui-mémé donc!] ont obtenu l'absolution de l'archevéque de Lyon et Je l'évèque de Belley (Aret . Thuy-
selj . ladite dame de Verel représentée par %I , Denoit Barbicr, notaire de Lyon, expose, le 31 juillet 15)SS /Ibid .!, qu'il lui est
i,écé s 'c de prouver par devant le Parlement comme quoi Ils meubles existant dans la maison desdits mariés, à Lyon, lui appar-
ie

	

-ot et acon audit Laurencin Ipri est fils de famille (de morcb and,) . Elle a fait venir ces meubles de Vere1 en Savoie, après son
r g 'ec lui ; ce qu'elle prouve par Ies témoins qui ont transporté sept ou huit colfres ou bahut, tout pleins „ et y en avoir tels

que ! dix hommes esloicnt bien empeschcz :i le, porter e. Ces meubles étaient venus par terre jusqu'a Saint-Genil et après par eau
jusgli a Lyon.

François de M .Iltbnl, son fils du 1°' lit, était en grande inimitié avec son beau-père qu'il accusait de plusieurs méfaits, mais il con-
serva de bromes relations avec ses ,murs utérines . Philippine hérita de son fils Mouille! et lesta elle-nnéme en faveur de Philibert de
la Forest (I r ANSI :SE A in lice) . t laissa à chacone Je sus deux filles 2W écu, d'or et ]cour légitime.
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MARIE LAURENCIN.
seig• de Verel et Dullin . Voir sou

	

épousa N- Jacques Le Blanc de

	

Elle était en procès, ainsi que sa ,roui, avec
.umru; au fol . 71 ; Ir,I, en fa-

	

Blanville, soif , du Peyrat o

	

Philibert de la Forest, à cause de l'hoirie de
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Peyrat . Ils transigent, le 10 de-
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•robre IS,W (fiuyset), avec Phi-
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sonne Je Philippine de fannop, offrait de payer
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cohérihure de sa mèrr . Elle était pupille de M, Ai loilie Sartrien qui, en cette

	

Il teste, le o_ oclub', 1581, en faveur de sa ,mur
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liberté de la Naz (1), dame de Saint-Cergues,

	

('l'huysel), N' Jean de Ifegnau 11 . Comme \tarir Laurencin n'était pas helI-

	

lorsque celle-ci, par acte du 4 mai 1316 (Thuy-
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grandi ier, maternelle (voir à l'art .

	

tag, de Philippine de Lannoy et de François

	

de Français de Montbc1, au fol . 71, son testamenth à en juger par le nom

	

de Montbel . Charles a donc transmis ses biens
de
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sin, les deux hoiries ci-dessus-.
d'autre origine que celui de Pinhppiue de Lannoy, amuie maternelle Il
Pe rra e t te-l'rançoise.
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ANNEXE D. — Rasvol du folio 72. — 3arqueline., anmtcsse d'4lrtrenzmlls et Natliel.

ANNEXE C . — Rrsvol du Coli . 72. — Fracfnis, fils de( hurle, de Jlaulhrt-ILmMI(ier.

Ce François que Guichenon, Blesse et Bugegl énonce suas autre détail comme 5 enfant de Charles de Alantbel, tmldis que
dis ligues plus haut il ne donne à Charles qu'une fille et un fils du 1- lit et deux fils du 2°, n'est pas inscrit dans le mémoire
généalogique des Monibel déjà souvent cité, La Chesnoye des Dois le donne aussi comme lits de Charles . mais le fait mourir sans
enfants . Cet auteu r ajoute à la fin de son travail sur les 1lonthel qu'il y a encore do mma de Jlontbél les seigneurs d'Iseure, établis
n Touraine, sans fixer en aucune manière le point d 'attache, Mois l'arnroriaf général d'Ilozier(Reg . V, fol . 811 4 suiv .) dit que cc

François est dénommé fils de Charles de Montbel, sein de blontelier, et d',Antoin,élb d'Oncieu, dame de Douvres, dans l'Inventaire
que presenla, en 96fa4, René de Montbel, srig~ d'Iseure et Champéron, en telle duquel inrenlube et des litres g énoncés il obtint
unjugement de l'intendant de la généralité de Tours ('1), qui le maintint dans son ancienne noblesse . Ce François, écuyer, seig , le
àlmdbel (sic), vivait le 20 juillet 1500, fut gouverneur d'un prince de la Maison de Savoie, suivant l'Inventaire de 1668 . 11 avait épousé
Dln Françoise Vergnaude, qu'il laissa veuve le 21 avril 1516 . Ce serait de ce François de ùfontbel que descendent les seignems de
Tasches, d'Iseure, de Méré et de Champéron.

L'autorité officielle d'Hozier est trop souvent fort contestable historiquement. Je dois faire observer en premier lieu que l'alliance de
Charles de Montbel avec Antoinette d'Oncieu, darne de Douvres [Énoncée par l'inventaire de 1GG8 cité par Il .zim], est, avec les dates
connues, bien dillicilement explicable. En tout cas, Antoinette d'Onci .0 était mariée à Audelot de )[onichenu-Tarnier, qui la nomme
dams soir testament du 10 janvier 9509 (voir illoarcuenu) . Antoinette lesta elle-méme le 0 février 1509 [D5 ans après le testament de
Charles de Montbel, son prétendu mari, s'il fallait prendre à la lettre la date de ce testament que Guichenon date du 29 septembre 1414:
mais probablement ce rfest qu'une faute d'impression et Guichenon a peut-étre voulu dire -1513], et dons ce testament, — dis-je,
— elle m, mentionne pas ce mariage avec Charles de Montbel, elle ne cite aucun enfant, ni Montehenu tri Montbel, et nomme héritier
un sien neveu (cuir ONn1EL:) . Admettons que Guichenon ait voulu dire 1513 au lieu de Itl'o ; nous vendus de voir qu'Adtono tte

'a pu être la 2 r femme de Charles de Montbel que postérieurement aux deus testaments plus haut rites de jan,ie, r et février 1:
Or, nu dire de l'Inventaire cite par Hozier, c'est du mariage de Charles de Montbel avec cette Antoinette d'Onclen que serait né
François, LeQCer, vn',ur en 1500, soit plus de dis ans avant le mariage de ses prétendu, père et mère Ceci doit JéjS suffire ;i prou . er
l'inexactitude des auteurs cités, mais on peut le prouver autrement.

Ce François, tige prétendue des Montbel de France, serait vertu s'y fixer vers 1500, comme capitaine I mur le duc de Savoie l
notamment du château de Mond .n, oit était enferme nn prince de Savoie qui y mourut fou, et dont Fiançoi, a rait été le

r
.

	

gourer-
- Il hissa cea pe Gabrielle Vergnaude le 21 aval I .~IG. Suivant q .' .1 avait alors !d), 50 o u 60 ans, il seuil donc lié en 1176, 1/rGG

uIà 6. — Or, nous s,ul.ons bois Guichenon (CweC, Bresse et Bugey qu'Odou de Chiel, seigneur de Chances, ~po— )I .u'gueril, de

\lareschal-Jleximieus, sa prem rêve tain me, le 10juillcl i-'d39. Françoise de Chiel, Ie .r fille, première femme de Charles de Montbel,
était donc née au plus tôt en 1170 . Admettons qu'elle se soit mariée à dix-hait ans en 6498, qu'elle soit morte après avoir cu riens
enfants, suivant Guichenon, en 1590 . Ce ne serait guère qu'en 'l'1Jl que Fra nçois de 4lonlbcl aurait pu ël, ..,er AutnincLle d'Uncicu,
sa de1(sième femme, d'où ser

	

°mit venu au plus tôt, e 1 -1192, la susdit François. Or, ce dernier n'était pus Fagc à éc,, âg é de huit a

dix ans, capitaine de deux châteaux et gouverneur d'un prince de Savoie en démente.
D'outre port, nous avons dit que Charles de Montbel a dù tester cor 1514 et ami cor -1115, tomme le dit Guidamon, var ls finie,

de Charles ayant testé en 1517 et 1513, il aurait alors testé cent ans avant ses frères et trente-dcu .x ans avant Guillaume de àlnulbel,
son père I 1 et soizante-onze ans avant son beau-père, Odon de Chiel . Or, Antoinette d'Oncicu, sa piétine uo seconde femme, riait, eu
9509, femme d'Andeiot de Blontchenu ; elle n'a pu épouser Charles de Montbel avant 1510. IL en résulte que Freuçols de Montbel,
leur prétendu lits, n'a matériellement pas pu être, dix ou onze ans avant de naitre, capitaine, etc ., en Fromm, cic., etc.,

L•'n second lieu, il serait absolument inexplicable que ce I'ançois, qui, a coup sir,, ne fut jamais seigneur de 3lonlbcl en Savoie,
ni, que l'on sache, gouverneur d'un prince de Savoie, n'ait pas été nommé dans les substitutions des derniers Montbel ;comment il

'a pas eu une part quelconque dans les biens de Savoie, pas méme de l'hoirie rie .Jacques 1V, son frère. suivant les auteurs titi•,,
morts s enfants . On ne pourrait explique' que par la bùlardise de ce François son exclusion complète des biens de sa famille
prétendue . Mais aucun titre à nia connaissance n'appuyant cette conjecture, je fois conclure que Jacqueline de él .ulbel, comtesse

d'Entremonis, est incontestablement la dernière du nom.
Séhastien, comte de \loulbel, eut, selon le méme I{ozier, un fils bâtard du nom de François, qui fut scignenr de Cbanves et mou-

rut sans postérité . Or, la femme de Charhs de Montbel (père présumé du FI omemis, sujet de celle annexe) était file d'Odon de Chie],
seig , de Chances . A l'historique du fief de Channes, Guichenon Brrsse et Bageg dit que Chances passa par ce mariage à Chaules
de Montbel, lequel, par acte du 8 janvier 1598, acquit encore de Louis de Chie] les droits qu'il pouvait avoir sur cette sei g neurie et

la transmit à ses successeurs . Sébastien l'aliéna en 1531 . Jacqueline, si fille, la retira et l'aliéna eu faveur de Chimie de Grolle par
échange contre la seigneurie de Nattage en 1559 . François, fils b :dord de Sébastien (selon Ilozier), ne peut être confondu avec le
François-, présumé fils de Charles, puisque le premier, selon le méme auteur, momvt sans postérité.

D) A moins que cet la,-taire ne lia irrita,- par oob,r p: de jus Liea et — .z Lu d. 9a1noties Iman les Indl~pen,able: pour ICI ilcr foi, te

	

lluzier
oé,h; , de dire, rud'odmn ne Toms ri i•Gil p+s droit il' en fait de preus'es .

La célébre Jacqueline de Montbel eut une bien malheureuse existence . Mieux aurait valu pour elle — u lieu d'être une très riche
héritière — naltre dans la cabane du dernier de ses tenanciers . La raison d'Etat (le furmariage du moyen àge) exigeait que l'hé-
ritière de grands fiefs sur la frontière franco-savoyorde, à proximité et sur la route de Genève, ne compromit pas la sùreté de la
patrie en mettant ces fiefs, par sou mariage, entre les mains d'un seigneur étranger.

Je ne referai pas a biographie . Elle a été faite d'une manière relativement impartiale par M . de Saint-Genis (Les ft nruies d'aulre-

fois, Paris, IK,'J), surtout pour ce qui concerne le règne du grand Emmanuel-Philibert . Charles-Emmanuel agit pourtant sous la
même inspiration que son père, mais avec des formes beaucoup moins douces . Jacqueline fut réellement emprisonnée par ses ordres,
ue voulant pas, — dit M. de Saint-Genis, — changer de religion (c'est-à-dire reprendre la foi de ses pères qu'elle avait abjurée), ni
consentir, après avoir menti à son prince en épousant Coligny, à ce que Béatrix de Coligny fit mariée selon la volonté du prince et
selon les nécessités de l'État . De tout temps, les mariages des princes et des magnats ont dù supporter ces obstacles inconnus aux
simples mortels (1).

Je veux rue borner à publier un très intéressant document copié entièrement de la main du feu marquis Costa aux archives de
Turin . Ëchappé aux recherches de hl . de Saint-Genis, il jette un jour sur la conduite de Jacqueline, dont les malheurs font trop
oublier son inconséquence, l'oubli de promesses solennelles, de ses serments, de ses devoirs religieux et sociaux (2).

Après la Saint-Barthélemy, ou Coligny perdit misérablement la vie (M aoùt 1572), sa veuve, à la suite de diverses pérégri-
nations, fut conduite et retenue à Nice avec les plus grands égards. Emmanuel-Philibert, cédant oui sollicitations qui lui arrivaient
de toutes parts, lui lit proposer les articles du traité suivant, dont je nie borne à ne pas reproduire l'orthographe.

Il Assurance que S . A . entend avoir le la Comtesse d'Entremont:
u 1^ Que partant d'ici avec. bon congé de S. A ., elle s'en ira trouver sa mère (Doua Béatrix Pacheco) et se retirera dans sa maison
par le chemin que S. A . lui commundea et ne sortira de ses maisons ni des états de S . A. sans en avoir premier son congé de la

in de Sadite Altesse;
n 2^ Plus que dores en avant, elle fera profession de la vraie religion catholique romaine, selon ce qu'elle a promis et juré entre

s les mains de Monsel l'Évêque de Nice, sans y contrevenir aucunement;
v 3- Plus qu'elle ne traitera en façon quelconque ou fera traiter de se marier sans en avertir premier S . A . et en avoir sur ce son
bon plaisir et congé signé de la main de S . A;

!s^ Plus qu'en cas que le mariage traité entre sa petite fille et le fils du marquis d'Este ou par cas de mort, que Dieu ne veuille, ou
a d'outre légitime empêchement ne vint à sortir son effet, elle ne traitera aucun autre mariage pour sadite fille, sacs en avoir le
„ bon plaisir et congé de S . A . signé de sa main;

5° Plus que venant à effet ou non ledit mariage, ladite Comtesse promettra que quand ladite fille sera d'àge de sept à huit ans,
e elle la fera venir en cour pour être auprès de la dame qui, pour lors, sera la princesse ou mattresse ;

x 6- Toutes lesquelles choses susdites, ladite comtesse promettra d'observer inviolablement, à peine le la confiscation Je tous ses
n biens présents et , venir, lesquels en cas de contravention seront .. . commis et échus à la Chambre Ducale. Comme aussi répondra
a pour elle de l'observation des choses susdites, M m , d'Entremont, sa mère obligeant pour cet effet tous ses biens présents et futurs
n lesquels, en cas de contravention comme dessus, seront échus à la Chambre Ducale . n

u 7' Répondra aussi pour elle de l'observalimi des choses susdites, le seigneur de Ley .y (Provana) (3) pour la somme de 15,000 écus,
, desquels, rn cars de corriravmdi .n, il fait donation ir la Chambre Ducale.

(Signahlre.v) Jacqueline J'Enh•emont promet co nme dessus.
Io Sottosci ilto sono statu presente [Thomas Valperga.

1. Luchin. di Bagnole a quant . di supra fui presente.

Fait au cbideau de Nice, Jans la chambre auprès de la galerie du donjon, on présence que dessus, le premier jour de mai 1575.

( C-1,, signé! : Col— (Coins.).

a A•omesse de Mm . la Douairière d'EntrmnonL pour la délivrance de sa fille . A tous présents et à venir soit notoire que comme
ainsi soit que très haut, très puissant et très illustre prince Monseigneur Emmanuel-Philibert, par la grâce de Dieu, duc de Savoie ...

n aie volontairement concédé à Dame Jaqueline de Montbel, comtesse d'Entremont, sa sujette et vassale, pleine liberté de sa per-
ondition qu'on observera les articles suivants dont S . A . demande assurance, est à savoir n (ici la reproduction des cinq pre-

mier, articles donnés ci-dessus ; le 6^ est remplacé [la c ce qui suit et le 7- n'est plus reporté) a que soudain que ladite dame Jaqueline
d de Montbel, comtesse d'Entremont, sera arrivée à Chambéry, elle ratifiera tous et chacun lesdits articles et promettra de les
n observer inviolablement, à peine de confiscafion de tous ses biens présents et à venir, lesquels, eu cas de contravention,
n seront dès maintenant, comme pour lors, échus à la Chambre Ducale . Dame Déatrix Pacheco, comtesse douairière de Montbel,
„ veuve de Sébastien de Montbel, chc,, de l'ordre de Savoie, cautionne pour l'exécution de ses promesses sa fille Jaqueline,
a soi- la garantie de ses propres biens . Acte reçu au château de Saint-André-de-Briord, où habite ladite dame douairiére, au
s poille neuf dei riére la cuisine, le 17 ruai 1575, en présence de N^ Pierre de Bienvenu, seigneur de Martel, de N- Antoine de

Montbel, moitre d'hôtel de IadiL, dame douairière, de M- Claude Chambon, huissier au Souverain Sénat de Savoie, et de Jean Dunant
a de Chambéry, mon cIrm .

Signé) : François Trollierii ('?) notaire.

(1) Si tala n —bu pool de m

	

entre, je decai. dire rombicn L'op M . de S inl-Geai= me parait .,.il magnidé la o active de l'amiral de
Cofig . It l'

	

à p t L q I . 1

	

f

	

L -

	

L I Is '.L . h

	

'I -t m., nlenaot hi : t 'y

	

t prouve qu d o goulu livrer une par tee rie
la t

	

Cr o l'A 1(,leur , qu il dl i il rlabu ir la ripa bu . tué o .,L il au, aille le I'r .tectnur ,Ir

	

rra t puna jaruars laves sa mélu . ua d avoir soudoyé
Polb'al, l'a~assirr du duc de Gdd, .•.

(?) Elle abandonna +on pays, sa mère, pour aller s, jeter d la tète de l'amiral à La Rochelle et se faire protestante.
1 :11 :\oclrp Provana, serai• de Le,ary, tpoo,a Calherioe Spinola, \'urine eL hénfiire de Charles de ùlmntbel (qu'elle avait épousi lu w a\'vil ibh3) . Il

pi ri le rom da comte de Frvs,asc~. C art I„•u L-nb',• lui Loi Ird rra Mien de darqualiue fG Uiehr•rimrr, Bresse et Bugrg, 173).

r vol ., liv. VI, feuille H .
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a Sous l'ampliation, pour Sou Altesse, de Louis Milliet, premier pr .;éden] du Sénat de Savoic, conseiller de Son Altsse . o

a Etanl depuis survenu aPré, lu promesse sus écrit, que le traité de mariage J'entre la fille le ladite dame, comtes : c d 'Entremont,,

n evec I fil. Ju su 1 t

	

(

	

J L:t a 1
fi-and,

	

quête
do

la comtes', I a e

	

1 Entremont, more de t, co t

	

son lt s,

se sciai contante Je donne 1

	

, e r Do

	

Aine, on 111, donne, pouf m.

	

a ]alite philo ]file et sf ' ~e -

	

feu[ p s

a articles signé,, de ladite Altesse et de ladite comtesse, ce j .u,d'hur oneicme de septembre 1575, en la préseule cité Je Verceil ; afin

que le tout se rélére l'un a Taube et les choses ensuivent de bonne foi comme elles sont faites, ladite Jaune comtesse renouvelle

les promesses faites à Son Altesse, comme ci-dessus est spécifié en les mémos termes qu'elles sont et sans q ucun cbaugemuuq sauf

a yu'uu fie, que Ibn parait du fils de Mains ., le .-pff, d'Este s'entend être mis le seigneur Dom Amé, ]Ils donné de Sou Altesse,

et +fusé I :a s,, é et promis en préserve des témoins sousnommés . ~~

i Sigoé) : Jaqueline Dan1f—out.

Ces pièces dissipent en partie l'obscurilé légendaire qui, d'après 31 . de S .-G., enretoppe lu rie de Jacguriboe de 1579 a 1599 . Elles

sont a l'éloge Je la comtesse, puisqu'elles démontrent qu'elle n'a pas hu(jours refusé de changer de relgpo(i et den Prier sa lillu

comme le voulait la raison d'État . Eu 1573 tout au moins, elle avait promis et prêté serment, entre les mains de l'évêque de Nice, de
--j , a la foi de ses péres et d'abéir à son prince . Enfin, M .

Il
Saint-Genil est inexact quand il dit que 1,o`

	

lier mourut pauvre,
„privée de la liberté depuis '26 a s et torturée depuis 19 u ce qui est ou, singulle exagération, car Depuis Lieu ]es années ces
tortures auraient été inutiles, puisque, née vefs 1510, elle ne devait pus av ir beaucoup Je ovni,, pour contracter un a< mariage- Sa
détention a ],ce, devait étre assez douce, puisque plus ]'nu an avant sa mort, par Patentes du 8 aout lads, ,en liées le 11 janvier 15trJ
(elle est morte en décembre), le duc de Savoie, en considération des prieres de S . M . Ti es Chrétienne, fui a, orda pleine et entière

mainlevée de tous ses bief, qui avaient été réduits sous la main du duc.

MONTBEL (l-oir VIALET DE).

MONTBEYRON ou ATONTBURON .

	

:III ?U PPL i-M 1 :N1 .

~P:U Vl ;l"IlS DE 1u INICHABtm, DE or PU JII'IiVP:'l' )II-NIï I', M0NMtA

	

MONET) l:f Ut: S .11t 'i

Pi

	

11 - 1”] IEB, M 1N'nE111SN'l' 1w \Jo1N l'\I IiIJ .1N,

sa furuu• hobiluelle latine est de Ifoiiteclhnbodo, ou trouve pourtant (le Afonfecha Loadq et même
rle dluu techrzhadi ou bondi .

n1cnENON alaissè dans,

h

	

ses Manuscrits (Di-
y

	

/

	

blioth . de Tutn1) la

filiation de l'ancienne

-

	

~-~

	

Couille de Muu(chel-

i'

	

~j	Lod . Elle contient de

trop nombreuses et

graves inexactitudes

pour que je puisse la

suivre en aveugle (1) . 1) autre part, nléme aeec. le secours des litres que je possède, la généa-

logie, suivie de celle famille esi difficile . Stimint une habitude dontje suis loin de vouloir tue

départir, je lue borne à publier des fragmcnls, assez considérables pourtant, ail nies lecteurs

voudront bien ne pas confondre ce qui est prouvé par litres, avec ce qui est simplement

probable, ealégories que je ml•Iforce de rendre compréhensibles.

Les Muntchabod, connus d .«•s 1-2!ll, ont pris uu donné leur nom aux toms de Montchabod

prés de Villardhér~ . La branche qui les possédait s' est éteinte peu après 1171, et ses biens

ont passé 2t un rameau des Montma\'eur qui a pris le nom de Ab)ntmupeur-Muntchabod (eoir

ce mono.

L'autre branche possédait le chütean de Mugnet ou Monnet dans la paroisse de Saint-

Jean-Puy-Gaultier (3), sur laquelle elle avait juridiction omninlode dès 1475 Uoir TABLEAU III . lies

;Muntchabod ont fondé et construit la ravissante petite église gothique de Saint-Jeau-Ptiv-

Gaultier que l'eu voit sur la route d'Italie (3) . Celte branche s'est éteinte, vers 15`30, chez les

nobles de Cordeaux, du Poitou, qui en prirent également le nom et s'éteignirent peu après,

vers 1560.

Il est inexact de dire avec Guicthenon que leurs biens passèrent par substitution aux Mont-

mapeur . Gela est possible peur une partie de leurs biens, mais le chàteau et biens de Monnet

passèrent par deux familles avant de rentrer, pour la plus grande partie, chez les Montuna~ eur-

âloulchabud .

(Suivent les Tableaux .,

(I I d'ans les tares punies eéf indiym• celle provenance, jc lui laisse la responsabilité.

(?I En lotie invariablement Sanctf John ois de pode, Gullcru ; la traduction de poduon par pied est donc mauvaise.

lSj Ils out peut-être répm-é ou agrandi l'église en I'd8I . Mai, elle est antérizure à celte date ; Jans son testament de l'an 111 ;0, Jean

d .. 1lonteha Lod veut ènr enterré Jans la chapelle qu'il a fait 1, 10L . en celte église, eu l'honneur Je Ilieu et de saint Jacques_ nu resk•,

d'npr ,ion sl}de, elle p :u':dt dater de la pr-maf, moitié et non Je la lin du sv ,ii•ele.

atIoc (l o' slt)'oali(lée oit

uoire bande de gueules,
de trois croissants du

uéralité (les prétendus héral-

ié bhuonumat : d'azur i( la

m"dée d'or, etc . Iluicheuou

e ces arrhes sont ni eoquér•ir.

point s'il avait su les bla-

)rtLtER cette bande (elle n'est

constitue une erreur heral-

are que généralement com-

ercurs (voir BORDÉ en trlou
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TABLEAU I.

------------------ ---------------- --------------------
ANTOINF.TTF.,

	

P,..RAETTE,

	

MARIE,
Hales naturelles, légataires chacune de 20 Ilorit-

11) Si, con mo le dit Cuichena,, Guillaume a élu rrnimrnl le frère
il An ér, d,• IV aDix et de Jacquem'tie, il est au moins bien singulier q,i II
,il suit i cmv pat m,mmé dan, les partagés de Pomone ,~ Amrdi'r.
la'tend„ tïére,

	

Jargoem,1, Amoille et Thibaud du n1onlLl,aL •,I~

	

mettant lu rh,~.e :,u n

	

,ils nu puutaient Nin• ,lue .,, rw_nI~
germains, —prennent une fo,-t l'art du Lellc boirie.

(2) Je ne puis no, ,mriner que I: ail tria mr n'ait pas eu m, Ill' du ,mm de
JEAN, Lomme ledit G,lir henon . Mais il cal fort peu probable que ce Jean
ait eu la mémé femme que l'An Wise de .\lont,M1abod, lequel fut, arec Am-
broisie de la Ilaroire, la lige des is L1,IL, o Monnet . Gn tant ras, re Jean

t Pas

	

d

	

r ,ts ;d

	

nI

	

l l

fJ) Il parait ce, t

	

I au —n PI l à I•

	

h

	

q

	

J q

	

(61 d_ J q

	

i l lut

	

MI f d

	

Pain il :

	

1 du nol'\ t

	

e d N

	

l l'I

	

I

	

t

	

J Ill

	

- l

	

1 A l-

	

t pu t

	

l I .

	

I

	

lu _f

	

I

	

t

	

d

	

i

	

- t t

	

t'L "]a' IL tl

	

I

	

t

	

il i ,tarit
IL —1, t naos t. - .M1 .

	

't l

	

dl Il glig

	

I_ I d

	

L

	

: 1

	

li.

	

de el te t

	

nt frite par 1

	

1

	

1

	

1

	

I l l

	

à P

	

fil

	

l 1

	

-1 -

	

nit rsel,
au '

ami
J cari de NOnt l 1 d

	

ig d M oriel, on

	

t Th -L d DI

	

I \ [ '

	

I \( L'4 habod file

	

r L

	

f

	

ç '

	

' g 11 . ou I lunrl, peut s ignifie, q,e~JeanéNl[ aussi Ils d Antoine . Est ce 1 Anü m • dira nomme l

	

un tu lv Inn v I

	

,.I nu lut, e Anto n, . I ei l seulement d un Till Land '

(d) Nous avons vu dans le iule 3 quo Iguïlé de Guirhenm,, A propos de co TLihaud, est bien regn•11abi,
J'aurais rl fi faire aLslract on absolue Je la généalogie de I :uic Le„on, qui, en ouhe, A :u,s la Relation des seigneul, du Almmet, a elle ., Liement ro,If.ndII les génMe-

fous et les f 'l' I

	

b

	

al .

	

p 11

	

a ec ratés p

	

1 d l 'I -

	

-

	

LI, I

	

je

	

- f

	

t

	

1 \I : 1

	

de L, 1

	

I

	

pte, dans

'

	

IL

	

u
d

	

d'

	

d

	

11

	

Instmiograpbe,

	

l

	

pl q

	

-

	

n- I qui I 6

	

p

	

1 't

	

I

	

1 _
l' i

	

l

	

1

	

t f" j a, romm,1quielque er

	

déLl i t

	

f : -ois,

	

la Prout

	

vu moins A

	

1 1

	

,cl Ÿ I

	

I I d

	

L léj

	

'd e

	

: g éë. L
Il faut Lll

. t f ail \xcl aabl,.

	

rs JiL deeCumhenon gise,l des l,é

	

I g' q u'i 'I ace art loat

	

l''t
lis d

e

	

Il
d,

	

-

	

I ans le Les présent, I parant vraiment
lesponsa

	

j

	

dot ots

	

u

	

pris la item, de discute, ses Aflllmatlons qu il dit Ivoi, pu,sées dans k, L ires du chalean Je Mup,gnin,

1

	

`/

Au L:Dt:E OF. N{ONTCIIAPOD,

	

TiiiPADD DF. N{ONTCIIADOD,

	

JACQUES DE NIONTCIIABOD,
témoins, tous les trois, à une reconnaissance de mai 1291 (Arch . Thuyset) en faveur de Jean d'llauteville.

1l000hs LIE MONTCIIAno R,
reconnall, le 3 les ides de juin 1340, eu Faveur de l'archevèyue de Tarentaise Joui, rois . 1.

N• JEAN DF. NIONTCII,\POO,

	

N' JAf.QLIEAIET,

	

N, ANTOINE,

	

N•' Tllnli,\UD,
abornant les biens parla-

	

Le 2 2 joie . 1361 (Atèle . Thnjsetj, ils proc de rt

	

I s partages avec Béatrls et J equeu elle ei conta
eu 13h4.

	

(fol . 81), cnnme .héritiers d'Amedee, Dère d1 colles cl . Laos leur lot se ir u t la tour carrée
° dudit feu Amédée (ci-contre), avec les maisons basses à I entour, les prés qn sont autour Je la tout

ronde (Je l'Indre lot) jusqu aux fossés de ladite torr non comprise en ce lot, plus des p , .s à Mont

chatial, Villard-d'Héry et Mugnel . Ils paraissent av ir le plus gros lot. Restent en i nlivision, e tre
m, et les dites s ors ci-coutre, des bieans acquis à Rabaud par ledit feu Amédée le Nlontchabod.

L'acte est passé

	

Nlonlchabod, jouxte la tour ca uce advenue en partage auxdits mois fils de Jean .

J ~UQUr.S DE NIDNTEIIADDR,

	

Mess`= 111JCUeS DE JIONTCIIADOU,
jn risconsulte, témoins, e

	

1307 (Arch . Saroironx), à Aiguel,Il,, :i l'i ncmitafre Jes biens Je Bynfurr Grossi dr Ca .,(e(larin dr• l'allyd9yun, veut,

J, Guillaume, seig• de Nlolltailleur, folle.

JACQDra DE bIONTCnAnon,
mort avant 1316.

	

PIEUm: ne NfoNTCUaoon,

	

HUUPERT DE NIONTCIIABO D,
pldte Lommage, I, h janvier 1324 (Arch . de Cour), pour les biI•ns qu'il lient à Mont-

	

damoiseau, seig• de Muntchabod (?), vi ant en
inélian du fief du pri

	

I t p . t t

	

I

	

Pilpt ce, 11 .1 -e

	

I

	

t

	

132U

	

par lequel commence la filiation Je

	

ale,

	

Lo,
t

	

au Io liat 111 13

	

I

	

l ' t I

	

j

	

lif7, (Th-setl, Ils bUns

	

Gmchuion Un de ce nom est fidéjusseur enle- I
.iomlette d'AtgueLlen,.hc, \cote Il I~ngues Je Nlonhnaycul

	

1'i42, an contrat dotal Villette M..tmayeur.

	

.IAUQI1 L.11LTTE,

	

BL•\TRIx .

	

ANf:nk:E,

	

GUII1,LAI'\IE nl VULLITLME.,

P:Ilus pl ocedeut le 22 jale 136'1, a des partages a

	

\ 1 t.' e J ju

	

n4 avant 1360 .

	

ont Goil.1

	

q i dit .-L' tu les titres

net et Tl i b

	

I

	

mihe (lot 80), c

	

,oheriliées 11

	

'do.

	

le

	

.kt au d• Nia,„

	

, il retro niait, le L jnm

Montchll " f

	

1 s I ra

	

Béattri
Il

t Ja 1

	

tte Dans le lot I .	ll

	

n

	

1311, en a, I

	

I l une rente en laveur d An

c hantent la tour r et le du lit Am lie, ,niai, à Mono hab .I, les tares

	

tolme de

	

jadis ,,connue par HumLut

,q prés à Vllla'd-d'Ilérv,

	

de Montchabnd, s n pé,,, qui l'avait acquise

Lors de cet acte

	

T:IIe est r<présentl: e dans cet acte par Guillaume

	

Je Nlcsve lluguea ~le Nlontchabod, docteur es

( Ln nLaire Ma-

	

de NIm. la, eut . Sen ANT Grlcul:NON, et je c -

	

loi,, et Je FnAN'cros, s n fils ; plusieurs de ces

,,cool, ,1 reh . la

	

Jrais u le meilleure preuve, elle suait sin,
o
de Guillaume ei-contre.

	

Liens eonlinanL la ma~ ou-forte Je Pl,ama De

	

Ia), elle i•la t

	

IJ 1 rés

	

• il

	

aura Jr liv

	

II

s

	rait

	

nahu .11 I Ilnnbcrt Dans

	

Vl -Te:-- (1) Alliance i nconnue ; rl autan

	

Je Itolet

	

cent ino IciaCo, le Gom et ,, s

	

set d habita le, il

	

l'ut-Abe oublié

	

I

	

cinq enf ils Je Laisse la reeponsabihle

de J1ontnaycur.

	

lèprinne avant naturelle, c

	

elle avait été bâtarde, comment aurait-

	

Je tout cem à Guichenon.

cité p .niagé acre lernurs I~ igihmrs'! Quoi qû il en soit, elle •pensa Jean
Je Nlontmayeur, sus enfants duquel passéreut les droits Je leur mers.

	

BONNE .

	

C :LA Ii F.NCE (G .)

	

JACQUES Du JACQUE\IET,

Ne pas la IndonJrc

	

ou CARC1CIC

	

seigneur de Nlontchabod, su vant Guichenon ; tout au plus pouvait-il

avec Bonnedu 'PAUL . II . ir quelques droits Je coseignSurie, comme le prouvent les partages
-i-dessous . Du reste, Jaus un acte du IU décembre 1411 (Arch . Thuy-
sel), il est dit abornant les biens de Montchabod passés aux Mont-
muyeur (par Béatrix ci dessus) . 11 fait honunage à Amédée A é lit en
1480 (Gwcheuon) . Lui ou mn homonyme est témoin :i un acte du
11 mm 1134 (Arch . Thuyset) . 11 était marié à Ati(oinelte N. N . (Gui-
rheeon), peut-élre nue La Ilaroire??

1

JACQUES DE MONTCHABOD,
épousa Catherine, fille de N' Jean Je la Tour . Il teste le I6 aoùt 1f31
p;énèal . Guichenouj . Ordoune que les obsèques d' .-întoinette, s
nére, et de Catherine, sI femme, so ent célébrées dans l' année de

	

I Ji•cés . Ponde un .0

	

'e pour N= .Antoi,re Jn NlmdchubaJ, .auu Dari,, 4 darne C:-Ie il, art !alto . Substitue à un legs fait à ClauJiue, sa

tille, N^ 1 t

	

le la R

	

~e J \I t .lia,
l 11

- L Tituc a Pierre, sou fils et hcrii .

	

v rs,l, N• 'an de 1lontchahoJ, seigr du N lonet, son

nusiu, et N Ibiban I, 1 I (tous den : { t Rr) IN rioine de NlmnteLebod (sans dire

	

t le mémé
.l
qu,l a apprL à pots haut son oncle), puis

les cotants d'Antoine do la Bucoirr, dlpi nommé . Jl .rl avant 1 /dit.

	

GLAD IIINE,

	

JEANNETTE,

	

PIERRE. DE N10NiCHABOD

légataire de 100 écus nu testament

	

légataire de sou

	

(seigr Je MonlcLaLoJ, suivant Guichenon, et 5 tort sans doute), de la

de son père qui lui subsume Antoine

	

pére.

	

vinsse de A'illa'dltArt, héritier universel de son père . 11 teste le

de la Bavoir,. tilla épousa N^ Amédée

	

Y3 uofd 1471 Il 1, .ys,t), faisant des legs à Jean Je Nlarescha .-Combe-

J'AILy, citoyen Je Maurienne, et

	

frto, son •ousn, à Bunee de 1lontchabod (r.vIfI,EAU II), sa cansine, et

mourut avant 11'JN.

	

L'arthélemie, li lie n:dwelle du Icslateu r . Guichenon ajoute que
Punie n'ayant point 'lit marié 1ce qui est faux, noir plus loin), il
lit héritier 'lean de Nloniclmbod-Nlonel, ,I, h

	

n défaut, Philippe
et Louis de Nlontmayeur, fils de Jean et de Bonne de Nlontchabod,

plus haut nommée. 11 épou_u Jacquemett

	

n
e, s d'„ tonne de Samnunt, —g, dudit lieu et de

Bardas,', auquel Jean de Nlon trha Lod, t ame, cili
.-\

ce dudit Pierro t rem Loin ma la dot de laide

Jacquemette le • r juillet 1409 (Arch . Thtu)seg, donc morte sa i- c ;Lhu s a ont cette date. Un

acte est passé, le 6 décembre {477 (Thuyset), à Montmélian, dans ls maison dudit pierre.

N^ dJ1GUGE D'ALIJY,

	

N . N ., fils .

	

Ueu .r fille.,,

	

BAnTnf:Le\nE,

aG,ywl. Ac 5anit Jean-dr-Jlau_

	

Nle naturelle, légataire de son

r ion ne, conlnlr hrr'rliu pouf lux

	

père.

qua, f, arec son jure et ses deux
sa Rrs, de N- Claudine fille de (ea

N^ JR,,R,J de ilmLI hubnd, leur
rnèro, vase quit(oner, L• If nar
I J9A' Thur xrI n A'- A",1, Ar JL,nlchuhod (T' API .. 11), leriller tenhersel

Ar (ait N° 1 ire rr dr JlanhdwbUd, frère d, leur mère dr 1 rnitrr puyem end
dr 16' /loriots u eua dus pour lu dol de leur Ri r, ru relu 2 un orle
da der'n ter L'ont IJTA .

t vol ., lit . VI, Baille III

ANTOINE,
selon Guichmmo, 3r fils de Guillaume, poète hommage

Amédée VIII, en 1430 . Nous v yons dans Capté,
p . 157, qù il s'agit d'un Antoine Jr Nlun[chnLot Ju

ouIl, conférez a,- Antoine ( .Lir . ID auquel cotte
JernleLe qu:J ilieution coucienJtail mullas (3).

THIBAUD,
substitué à Jean (TABL. 11) a u testament de Jacques
de Montchab.d ci-contre, 1431, selon Guichenon, qui
le dit lits- d'Antoine (4) .

JEAN I,
sebw Gutchenon, D fils, i•pou<a :1m Lroisie Je la Ravoir, . Ce fait s
,apporte cerlainemcut à un ANTOIN e: ton .1 E,\N.A NTO1N l;??I par lequel je
ommence le li liatiaa Jes Nlanlc La Lod, seig^ Je . douce, au TARI .. Il (2).

VAUTIER DE MONTCIIABOD,
mors arutt 1302.

JEAN DE MONTCIIADOD,
LJ'jusseur au emitr t do-
tal, 1312, ci contre.

JEAN DE MnNTCIIABOD .

	

ANTE-ET DE M0, 'TCRADOD,
tJéjusseur au .abat dotal,
134'L ci conte 1.

	

--
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TABLEAU Il.

PIEUUE DE AIoNTCU,woD dit DE M1tucNET,
mort avant 1383 . sa lemme s'appelait Alarguerite.

ANTOINE DE IIONTCHADOD,
econnait, les 1. (évrier 13sR et 1^~ avril 1420, Jes biens en faveur

de l'archevécbé de Tarentaise /Ind. ra 1A .).
ANToiNF. DE NIONTCIIADOU dit DU 1IUGNF.T (JEAN-ANToINF. ??)

ti nt) ' AU TADL . I, notes 1, 2 et 3 . C*EJT CELUI QUE. GUICIIENON N(Cl\IY. ICAN 1, 2- FILS DE GUILLAUAIE . Il l'pon5a, onirnt dotal du 2 décembre 1>1

IArch . LD,11), passé à land-Remy Jans la maison d'Agnès de Savoie, vicomtesse de M1laurimme, Ambroisie, tille de Jacques de la Buvant, de

.lonimélian . Elle teste, le 13 mals 1538, en faveur de Jean, son fils (1).

JEd N• I DE ~IONTCHADOD, seig r du Monnet (JEAN II selon GuiI IIIII r1).
Il est dit fils d'Antoine dans le testament de sa mère et dans une reconnaissance qu'il passe, le 20 avril 1127, (Arch . de Cour), pour une rente à

Pl:maise, en fayeu' Ju prou=e, en t rl r able, paternel et muien . Guiehenon s'est mépns en Im donn:mt Irs i utilité

	

t I argav le son fils II épousa,

ooÉlu t dotal du

	

aoul 11u8. DI, M vie, fille de N^ Ilumbert Jlorel, Jr I R

	

i IJauph e Le ~7 j ülé[ 1 "2. p\t él

	

fil v s
u .1 lo n

des hJcjns=ours peur lu IesUtution url ruelle de sa dot de LoW florins l'o V I l re et Jacques VI et I cuite Geres 11 t : t I } tés '1 i LA}

(Aréh . .aumonf), ou d se dit aussi /ils de N. seigr ,I Ulmvte et d :ilnbro,$,, (2) . D'al liés un acte du IJ décembre 15W, Jean, fil, J Ailoine,
aurait lesté le 27 juillet le'l ; ça serait son premier testament, car, le -12 avril 1493, Jean ci-deus .. . se fait Délivrer copie du testament de son père

du 11 février 11110.

JEAN Il DI'. M1IoNTciiABon, seig r du hlmmet (J-Il III, selon Guiehenon),
sei g de Pu Gaultier et Ju Monnet . 1;1u bailli de Vaut le 1°' décembre 14 î3, cap raine général des fruu's ;u'chers, fut depuis Il, maître d 'bdlel Ja
prince et é uyerde la duchesse Yolande, par Patentes Ju •!5 février 1176 (Guiehenon) . Il était conseiller ducal en Vtxl Irnir IIT-I ] A . au fol . 84).
11 a du a r deux femmes? Anlajne ci-dessous nomme Louise Flores, s mère. GmllemMtc, s m, d'Aldomo, le quulllie d e (rire germinal, ce qui
prouve gdadls, était née d'une autre femme de Jean Il ou bien que Louise avait eu un autre mari . Mort avait[ I .(ul.

ANToiNE De M1IONTf,11ADOp,

	

Réva Mvss'• CATI1EnIN,

docte ès droits, seig' de I'u le Gaultier et du Magner . Investi, les

	

protonotaire aposlnlique et curé de saint-J,an-Pu)'-G ;mltier . Il telle le 3 Do-

11 décemb

	

1500 et 11 jai nier 1511. (1 f e[ al vii 1'hnyset), du

	

ye b

	

1 .-

	

(3) (Arch . Thu)self, menUo

	

I . I g f ad p

	

sa fu frère

mole et mu
ean

te Pem
my-

puGa et ommmoJc JunJu Don il mute la p:uo isse

	

A 1

	

I

	

fia pelle Je Salut-I u gars

	

I I - }

	

I

	

J

	

11

de Sainrullier et Ju ib .tem du .I (; 1 11 -pausa

	

yod -aille le 27 il' eu, "'e 15

	

fil ) . dl L _b IluuJ

	

1 I l fonde une

D lI= Gmgonne, fille de N a AI tome Je Châtillon [proue : Iar las

	

ch . pelle sous le vocable de mute (aiberine, w it sapa mi autel Je la

'delrs ci-dessous) . 11 teste le ]0 aoùt 1515 ( .Manuscrits ( .'mebenon,

	

chapelle déjà fondée dans cette église sons la vocable de saint Jacques par

et Inventaire, Arch . la Sonar) et était mort avant le 5 novembre

	

, .s prédécesseurs (Titres de la corn Je saint-Jr :ui-f'uy-Ganitirr, c. que).
1524, et même probablement avant le juillet 1518, Fiers'.

JEANNE DE IioNTCHADOD,
dame du .lugnet, héritière universelle de son père, l égataire

de
son oncle Réc a

Catherin. Elle épousa Paul de Gordeaux, seigr de la Vrgne, de la Chatière (ou la
clastic) en Poitou, gui parla le nom de Alontc1, bot . Ils ont investis,

il.
5 juillet

1518 (Flers 1, des Ilefs et juridictions- de saint- .Jean-Puy-Gaultier et de Monnet ou
Muguet . Elle était remariée (?) à N r Jacques Floret, avant le 12 septembre 1539
(Thupset), jour on ils se chargent des dots de blalfrede et Antoinette, ci tuntre (!r

JACQUES DE NIONTCEIaDOD,
témoin au contrat de mariagge d'An-
toine m-contre, 2 décembre 131}4.

(1) £sl peul-élro l'Antoine de .lfonlemlido (sic) alias de .Ifun,t,, l'an dis homme .' nobles qui relevalanl, :i muse de châlmu de l'Orme, d'Hunihert de Savoie-
lard, le f8 avri114f0 (Arrb . Thuysel).

(,) f,' t I

	

t sl

	

t lu ' il .prime la ,obnlé d -Le entelle dan, l'igl =c de la paroisse de Saint-Jean Puy GaulDer, dan . la cbapelle par I,i fondée en 1 Dun-ur de I -

	

t d

	

t J 4 ' (o

	

note 3 au fnhn 19) Gu', h,•nun dit po .rMnt avo il yu le I nx tait i ar [ai, donné le xi ma' 1481, de l'égli,e de Sam[-Jean-PUy-Gaullier, tan . I paroisse da sa m Isou de Monnet.

	

1.n1'ISE+

	

BONNE,
légataire, 14611, femme Je N . Jean

	

fille aimée, légataire de sen père Epousa, combat dotal do 5, nlins 14 mars 1451 ('fhuyset), Jean
de la Fontaine. de Slonimayeur déjà dit de Mmdcbabod la muse de Béatrix de aonlchabod, son aïeule paternelle)

(l(ir TADL . 1) . Quittances Dotales du 29 février 1491, 21 juin 1193 et 1 rr octobre 151}9 (Thuyset).
Par ee mariage et par actes de —sien, Montchabod passa aux Monlmayeur . Voir CE N(Ul.

J evNNE, JEANNETTE, GUILLEn ETTE, LOUIS DE MONTRA YEUR
é musa,

	

com .at

	

dotal

	

du légataire

	

de son P

	

a• contrat dotal du 2 juin
1;Je2

dit DE AIONTCR,IR00,
_f mals 1 1.91

	

(Titres Bon-
i efoy)

	

N'

	

J

	

1

	

fils

	

de
filé

	

1

	

1_, Il mu-
s., N

	

f serre Ta-
(Thuy'set),

	

.\médèe,

	

fils
de

	

Simo

	

d

	

4

	

Eller-d ;m
.cuüstitue m te con frère Phi-
lippe au lestrumen 1, 1 .471, de

N•

	

Fra Çm

	

IlCn, seig' em

	

Je Genou• . leste,

	

le nt

	

èv'ie r

	

10E!(

	

en Pierre

	

de

	

AlarUclmbod

	

an
Je

	

Po

	

tonex.

	

Quitta"" faveur d

	

es

	

enfants.

	

Voir TADL . 1.
dotale dn

	

II

	

février Ifi12 ; VE[iDUN et note 5 ci-dessous.
Ille

	

déjà

	

morio.

AI Vi N, ROLAND TACON, N• JEAN TICON, HUGUES DE AIONTAIA YI:Uli.
alias

	

1117.118 iRTE

	

NIRTIN, voir Gnlif/r,

	

Fum .

	

feu .,

	

I,1 -1 . Moyeu de Grnére . nldr, le 19 décent- seig•

	

dr

	

Aloulrhabod .

	

Voir
légatalrr

	

rle

	

Del l

	

Ca(hrrin Cédn

	

iols .ers droits "Ir l' l u, 6le

	

1 ., 49

	

Thuysel

	

Ems

	

ses droits M1lonrnlAycua.
dr ,17nnlckabud,

	

son

	

molle, ne Dlontchabod d

	

Hugues de S 11,

	

'hohie Jlonlchnbud ie Ihlg ues dr
l5ts . Afm1(rnuycur i Guk,heDon). Montulayeur, seigr de IDanldmhod.

N° Il
":F"

vrIr,

	

N r ANToiN1:TTE,
tilles Imturllles, lé=gataires de lem' oncle lie, a Calhenn.
Non mariée o1 1539.

	

Femme de Jacques de
Ren'eu

	

1hsJ.

Elle fut la dernière Ju nom et armes directs de M1tontchabod,

CD,IRLEs DE GORDr•,IUS -lit DE MONTCIIADOD,
héritier q nirrrsr! de s'ol grwul. ..n rlr Vela Cafhrnn, 1,14 . Sa mr4e lut rail dminhou, Il' 5 novembre fbis Thsysell, rDu ckâteau, j+o'nl iciina,
honrm es, hommages, terres, per: Tt rtgnrs du drugnrl, ainsi gllr dr [mas Ir.c 6uens

le
l'illardhéry et dr Sa ait-Pierre-de-Soury, se ré .cerranl la

limule de tous les hirxs r!1 v.al(ru11 . ll nrrrplr rrllr dunahon Ir 5 srpli rn hrr 1 :;S911LiJ .1 . Le 11 orr11 fa49116id .) fil rr.c rlrax drnitè~es dalcc il
drmrnraui en Pnrtou I, 1! Tend wIr rra h' drpenda ul dr fa iundlrh nn du Afugne(, d slrr

	

'Ibert A'irnllr, hou rgeoi .c de Alnnhnr6mi . ]( 4puusa
Réh nr l of, llélie ou rnéme Elir Voyer. liîle de ,1'< se igr Ju Rra l't,yrr, seigr dr la Nuu trrrr et de la l'aussi rr . Liant rra rr rl hrr,lI,

	

il
,

ces

IDfil Il' tous oins, ,uns rnrnn ls upr', leur pl rr, rllr pas .,- . Ir N nnrs 1571 7l uy,el !, droit ul an( ,/o1 Sl+d Ltuunr dit-(lins' en
Potou, une pronnaluul a Il (ho les et Jean -dlnrir de Uuyn-Alu rrsrlwl Comhefor 1, pou) .vwlfenv tir, dfo,, lame, Ir rhâtcau tt nuuson-
fi rte de A1onel, pr rrerotr et lai euroyer ses (erauugrs' et aytr voulu N- Pierre de Fnngon, seigneur de l'0>'tne, ci-devant fermer dudil
rhâtrna et bfrns, rave réparer Irs bemloi,, ele_, rte . (G).

D,t l"IENNE,

	

LOUIS DC 60RDEAUS dit DE AIONTCUABOD,

	

LOUISE,

	

JEAN,
m o'le le! sep-

	

mort en Doit faDf . Svira n( Guiehenon, L In

	

morte nn an alaul sa SOur.

	

nrorl eu poil I :i00.
tembre 1539.

	

suite de sa u or( .can .c eufnnfa, ,.,es biens nan-

	

~
Tèrrrnt pur pduronnn LS ri 111nlue .c de DIDDI .

	

.
soit ynul f lot . Ad , Pellt fil, d1 IMuoe de Moni-
'IL411, 111111 mes[ ou— ai luG es dieu, rte
J 1

	

(lrIl e

	

d! Alun( , ha boit . daille

	

a ,

	

l'As
pu" DI, r1ue hrrr!?ur,' u

	

trs Llrrn fil u,

	

T edn.. ]l
pur Il, l.o di mlx airnl Passé nudil AD urn nyctn• dire rlrrm nt Mo la mort da rlern ire de ce

nain, 'DoiA la urncvl des hier c et nobun rn ont la .erigururie de Saint Jr tuf Puy-eoultier et Ce eha(emi da rlfonle( dl meurérent ie 11élir -11
Hélène l'uyer, nouas jr• le pros rr m1 fa mole G.

Du 2.i aprfl 1571 /Arch . 7hupArt ntGStotiou Mont le lieu(euanl du sénédml Je la srigneunr de Falleron, éréché de Lugnu, yytir neuf
Personnes de Fallei mi, du décès des rnrdnts de feu N• Charles de Gmrdeaua, et de dame Héléne Voyer, taus enterré .., en la eltape(le de NotTe-
Dmne de Recolit'rlulce, située au 1 DI il de Falleron, ID l'oncestre des Gordeaux . srtyneurs'de !a l ita Che et de Fallel'ilt ro Potion, et du
Monnet au duché de Sarme, place foie et château, et tous morts après le décès de leur pere susdtl.

rll Et n. .n l5î,1 . comme Ir dit Guulhemm qni, du reste, le fait i tort D'ire de Jean Il (Jean IR Sevan lui, dont il élut le gis.

fhl Ellr cul le V• J q

	

1 1 . I In a l , , Claude dont la Idgtfi u, fut très. gmrenrenL son[ - t

	

1

	

rlu de lutte r ' o i du 1 ^ _ ceplembrr 1539, Cl,.,[,,, ,le Gor-
dcaux Mut lrbahorl l u t I

	

lh : a
o

i l

	

e 1 jouis4 n

	

Je I i moine de l a n

	

on fol

	

Dit n. , t lo . idie Uon du illugnet, le tout dc, ;int t _venu audit t Harles
après la mort do sa me e . I oui Doit Cl d

	

i ~Iessu, eut la pull .ston d'une parue de ces 1 - en, l'ai, 1- rmm'r au .1Dre1.1'an,'1.

(51 1-e 1,.onal dotal ]5U'? e,t pals!• ou château di, ]sonnet en Pr ésence d'Amé du Ikurg, bailli de Savoie, le :m ]Im'~vcbn 1 . seig1 de Combefa'l, Claude de Verdun,
A rte la TI île, Pierre de poypon et Ragues lu, hind, seig• de la l'errouse . Suivant one des trop nmo il oses méprises de Guiehenon . elle était tonte paternelln

Il moine, tandis qu él le élut sv —ai'. Un Brel du pape Léon, kulrndes d'avril 1'11 :1 ou IMI, (Thuys,U, dispense lodite darne de Verdun du serment qu'elle avait
l li de renonrrr ;i tous ,es AruiL pnlernels et maternels Io . 6 veux d'Antoine de Jlunlrhabod, sort fri=re Dermaln, movennaot une dot de 2,(lI]Q norias, ee qni consumait
four elle mu . Iésion inornrl,sinre.

(E) Bélene Voyer dite Je Mantrhabod, demeurant dons le mas-l'nilou, ayant négligé de Pvemr au duc de S cote l'hommage d1 pour e•_c Liens, cul ces biens
saisis . l'as' Patentes du Il août 15 i31Arrh .'rhu y=et), elle ohtiut resliluhon en temps pain- pouvoir prèles hommage RPar Patentes Au ]0 septembre suIv . nt 1161d .J, elle
obtint in 'estimre. du mère et nulle empire, n

	

mode }uritliction, haute, mnyen(ie eL basse, a, or tais d . lo. de juslire, s r toute la paraisse deSainWeau-Pny-
Caulliri, et del rl ;Omit lu Mugi i.L dan, In hie pal

	

d

	

t

	

l
I nt

	

es tlepelunn

	

L l' ives de cette Jurri mn shlendaient Dix confinsil,
de In p

	

.. . do C-- /sir) di ,.té de C~nnrny a 1 paroisse d S.i nie-Ilél •ne tlu-I~o du eéld au Uaul Î~im, de -11 t-Pierra dn:wssie /sic/ et de saint-91orUnde-
ViM,Idm,r du rate di, Mont u,n,enr et de celle ,b• l'lanaise du ci 1, de 1 lséa'e.

Clle l

	

U 1

	

e, d

	

l _

	

agir que i

	

I

	

t t a

	

f it . -u I

	

1 - s a Jean-xlarie de Duyn )lareschal qui se qu hl -[ dés 15-M, de ,eigneus
du \lot

ou .
1 I'I

	

rta

	

si

	

1 I (A 1

	

1

	

t é

	

Ut d d't J m Nat ir da NIao

	

rhal le, deux palenle, 1 .1 us haut v 'ces du 17 Dia[ et du 10 sep-
tembre t S \I

	

I l'. 1

	

R

	

\' Y "I q

	

'L

	

I

	

f te fa di fi m=ental e JI ia sel al) t

	

d vaine damnées de tenue par les Marescl nl,mu,
quel liolul~ î-t t . lourd

	

t

	

= 1:8 1-F.t I

	

'g

	

- d \I

	

1

	

t

	

slonln tireur-Jlontrhnl ., d . Ley
u

	

d

	

rom rendit celte se'gnemie et maison forte,
le 1, ju Il :t il7i 1 :\rcl Th , : •t) . J J om le I . .Itabod, romte da Saint 4eoire etr Henri de ChaboA, m

	

d S, iDt Maur ce, rendit celte setgueurte, le i1 ju in
f]58, à M• Antoine \ei'n;,, u ol. uo qui pl ésenta pot

	

eel arqua

	

t N• Jean Anloire Monet, lieu tenant général dans lev a nées de Pologne cri ., qui devint aimé
,eige,ur de Monet et de Sa nt-Inn-l'uy Gaul1 et

	

l'on' Jlo,

	

seigneuries qui furent ei igées en comté le 30 septembre 1334.
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9ipNTCHAI3UD 111I'~) .
ti-1

MONTCHENU-TERNIER

A . — RENVOI do fol . $2, article de JEAN IL

Yolmlde, duchesse de Savoie, avait reconnu devoir à Seau If de Atontchabod, tant pour ses gages comme capitaine du cbat-

d'11avuet au comtd de Villars que pou r les réparations a, et m1allierüs per ému in Castro Havueti tuais qua . nom

	

pet'
ardeur facies cira erec6onem franchorum ballislariornm in tata bailliv.du Salmudie, etc. ', la somme de 4910 Ilorin. lent poids.

Comme ledit Montchabod possédait la maison-forte a vocatam Jeu AIugnet situa rit tommomento âlontismeliuni in p :vrochm suneti

a Johaunis Podn Galterui, juxta don— antiquana ipsius Johalmis Je Mmllechabodo, etc .

	

plus Ça ladite paroisse des r
tels acce direct domaine, tons ces biens allodiaux, francs et libres, il les remet a la duchesse peur ou Mre inrcode en fiel anoble

et lige, Outant de renoncer à la somme ci-dessus qui lui était due.

Le IU J", Fi,, 145 (A. ' h . la Serraz), la duchesse accorde cette inféodation en fief noble, paternel, ancien, avec juridiction haute,

oye

nu, b asse et ounuimode, doras LJite paroisse, dans les limites suivantes : a n'enfle limites parochie Coysie et conlinls pinsdic-

an bonis BIl . (Rabaud) ex parte Cunlleti, limites parochie sonde Helene de Lac . es parte mdphmatus, limites parochie Plonesie

ex parte Yscre, hlm0.•s h, train sarcle Pch-t de Souci— et suneti M .9ini de Vlllurio Huyris ex parte roulis le âloufemelore a.
Ces I'atenles fineut confinures pur le duc Philibert, le 19 juin 14ol (AI Il . Thu,,4), en faveur dudit Jean, conseiller duo :u, A cause
de ses longs et fidèles sur—es, et par le duc Charles, le 12 oeuf 1=k31 ; il en passa reconuaiss ;wce, 1R nrus IS&i, R3 octobre -l'rJS,

29 mai 1497 (,Arch, de Cour et F, f.,).
Pourtant, des le 24 avril 1 1e75 (ProcéJures, A,-eh . la Serlaz), les Clermont a lent Cornu• opposition à I inféodation ci-dessus, qui

omprem,et dans ses limites le mas de Venteney qui le . , avait toujours appartenu, aime qu'a Ieuls prddJcos~eu rs, était attenta-

toire à JcsDroits que la duchesse ne pouvait violer. Le procès fut renvoyé de (:hambéry a Turin et le Turin :a Ghainbdrg épuisaut

les nombreuses ressources de la chicane . Finalement, une sentence du Conseil Local, du 11 recul 1500 (Ar fi . la Serlazl, ci-lura que
Clermont aurait seul Jroil de juridiction sur ledit u s, défendant à Vlontchabod de s'y iourte lais ledit ruas exclu, la juriJicliou
omnimode, sur le reste de ce qui étau porté dans ladite inféodation, lui fut maintenue.

nous voyons dans ce procès q . en 1419, Jean den Jloulchabod avait éh~ nommé rapitaiue et gouverneur du château d' :Aprem .d pie

l'hoirie de Jacques de Montera) Col) situé sur la frontière, et que, les temps Fiant suspect, Il te pouvait qulucr son Commandement

pour aller à Turin soutenir sort procès contre les CI, . ment . Apremont était reliait :dors (et plus lard) sous la main ducale.

Le comte Feine% a eu la bonté de me communiquer . aussi intéressantes qu'authentiques, des Palettes de ha duchesse Blanche,

tutrice du duc de Savoie, du 13 juin 1493. Guy lit qù un procès était intenté courre Louis, comte de lu Chambre . Il étai whtule Iaccusé7

d'avoir envahi a c des hommes armés la patrie ducale, d'avoir maltraité et ernprismmé Guillaume Gariod, pros

	

ui fiscal, etc . ;

de s'être transporté avec ses complices et suivants au château de Mugnet a et iu eu per vim i .h ascc incenJlasseque pur tao eiusdem

—ICI et rode dueetum hdele

	

o trum Johazuleni de \lontechabodo domino . ipsius 1

	

\I

	

t -	f t

	

bit l t fui.

ocAr Asperimmfis cep

	

t 1. mn forraglare fecisse, e

	

le f

	

d ai um \lugnet

	

t

	

l r

	

Et I J

	

pl - sa

quia renuebul sibl (domino amena lCmictere cast

	

p d t

	

A p

	

montis, quod rident Jubilions

	

cuslodiana t Jl

	

f 'rat

a ac transdum fecuse super .m 'quo ligatura ad castrum acus ,de 1 tient[],) tu quo eundem ealceribus lonoo territoire détitter, tel IL

c non equidem cCpias, castra Asperimo.tis, Villarii Sulleti .. . absque 1iCelllia et mandat, nostris a.
Le comte de la Chambre est encore accusé de plusieurs délits, d'emprisonnemeufs illégaux et de violences dlyncs rte toute tepres-

saon . Il fut condamné à des amendes et à la conliscabon de tous ses chùteaux, seigneuries et biens . Mais la Chambre (notre magni-

fique et cher cousin, wnseiller et chambellan) niait tout méfait et délit, disant que s'il en avait été c .nmis, c'él¢a d xou la .vu et

protestait que celte sentence était injuste et indigne. La duchesse ayant égard a la priort, de son cousin le roi de France et [)OUF ami CS

dignes causes, abolit le procès et les confiscations prononcées, les annulant l to nobstante édicta nova in Corigniano confecto ,

Mathieu de Main is, procureur de Louis, comte de la Chambre, demande exécution de cette abonner, de procès, ee que le Conseil

Ducal accorde le 14 juillet 149`3.
Le chùteau J'Apremont cul

"Il

à main armée des mains du duc de Savoie, par le comte de la Chambre, est le moule que celui ail,

vingt-sept ans auparavant, Jacques de Mmdn,u},Ur .rait fait trancher la lote a Guy Je Féslgny, roll' AIuNTalAVeux, A, F—.

Si Alontmayeur avait pu avoir pour procureur Mathieu ilf oriue, ce terrible jouteur de basoche, ce dernier aurait sans doute, comme

pour la Chambre, réussi à prouver son innocence. Il aurait mé l'exécution ,u bien il aurait démontré, — si elle ;rcail eu lieu —

qû elle avait été faite à l'insu de Montmayeur qui était à Geneve ce jour-lit.

~EIn NEr R3 DE TF.RNIE.R OU DI, DA I'n1'PE DE

TERNIER
.
. Dr a :H .\TELARD, DE LA H.A'rla:-

MEILLE [orlho_'r . très vnriobbr, ctleillers.

Dlillieps, tl/litières], RosrVERRE, sdcr:u-

N .AT (près Compesières), DEAC1IO]T,

PIERRE, AU( ;NIFlt . TROCHES, AUX BAII,LIAI;ES,

r.\

	

ET I'.Il {III .AImm.

Auraient dù porter : écartelé de Mont-

Il gueules à la bande vivrée d'ar-

gent] et de Terme" [d'or à trois pals d'azur],

d'après les termes (lu testament qui assura
aux Montchenu la succession des sires de
Ternier.

J'ai dans mes archives des sceaux où ils

portent les armes pures de Ternier, quel-

quefois timbrées (l'un cimier représentant

peut-Que (les flammes (7), d'où sort un dex-

h'ochère brandissant nncbpée.

Suivant des Catalogues de l'ordre du

Collier, puis de l'Annonciade, Richard ou

Girard de Ternier-Montchenu portait (le

Montchenu pur . C'est sans nul doute une

fausse attribution . Le chef de la famille, au

moins, devait porter les armes de Ternier,

uu pures ou écartelées avec les siennes,

comme je les fais figurer ci-contre, par

mesure transactionnelle.

Ils n'ont jamais été seigneurs de Ternier pro-
prement dit (cote TEaNlan).

ous donnons la généalogie de

cette ancienne famille du Dau-

phiné à dater du moment de

t sa transplantation

	

en

	

Savoie,

oit pendant trois siècles, ayant

e e succédé à la puissante famille
Lettre CI

	

~f

ea,a,u•aele des

	

sires de

	

Ternier,

	

elle

	

a

do trac=ocno, occupé une place importante.

Is —' l Ibos Lots

	

de

	

l'extinction

	

de

	

la

!
Je '.i'

t
cI~

r'
1 ~IEN
~MNO première branche des

	

IvIont-

TERxuEP.

`
chenu-Ternier, vers ta tùI du

~

et AUDE D•oticiru, e A.

	

siècle,

	

une

	

branche des

vauvc

	

a Amaa~e Montchenu, restée jusqu'alors

de VIRY,àpropes s~ eu

	

Dauphiné,

	

revendiqua

	

et

DU CIIATELARD

	

L obtint, après de longs procès, la
et- . (Ar = i

	

T ho';s=t)

	

7
succession déjà bien diulinuée

par des aliénations ou des par-

tages ou les dots des filles (1).

La plus grosse part de ce qui

restait passa plus tard à Hector Milliet, baron de Challes et Arvillard,

	

qui avait épousé, en

1610, blagdeleiue de Dlontehenu, et à leurs fils Jean-Louis, marquis de (_;halles, et Silvestre,

marquis d'Arvillard ( Voir TABLEAU III et MILLIET).

L'ordre alphabétique nous contraint à mettre les Montchenu avant les Ternier auxquels ils

ont succ'.édé ; les deux articles ne doivent former pourtant qu'un seul corps .

(Suit la généalogie)

(1) Cette dcusiéme branche était bien de la mère souche des Vloutrl,enu-Ternier . Mais elle ne songea à revendiquer le fidéi-
commis Ternier que Irenle ans après la mort, sans mâles, ,Matin de Montchenu-1'ernieq et elle le revendiqua per )ms et -las,
ll faut noter que l'ordr e Jes substitutions instituées par Girard de Ternier, f défaut par lui d'avoir des mâles, partait , au 1- degré
III Cloud de Monlchen n, son n u et ses mines ; '2- Antenne, frère dudit ltichard, pour la moitié de l'hoirie, et pour lautre moitié,
Vanner Je Lornay at Pétremand, fils de feu fleuri de Lornay ; 3^ à défaut desdits Antoine, Vautier et Pétremand, ses neveux, il subs-
titue pour la moitié de son hoirie Girard de vernier, sou neveu, et ppour l'autre moitié, Ilugoma de Lucinge, son neveu ; 4° Colin, a
défait desdits Bernier et Lucinge, il substitue Falwnet, fils de feu Hugonin JC Montchenu, portés en tète du III° Tableau, etc . On
voit Jo.c que les Menthon-Lornay e! les Lucinge auraient dd passer avant la

	

branche des Montchenu . Ceux-ci ew•ent pourtant
gain de cause .

I a' .I ., liv. \'I, Ceullle IV.



bb

	

MONTCHENU-TFRNIER .

	

MONTCHENU=[' I?ItNIER .

	

87

EN TANT QUE CETTE FAMILLE
INTLRESSE LA SAVOIE.

Rlcn>nn I (t) DE JIONTCIIENU, Suivant ai,, indication confuse, mais que, je e.reis inesacle, il aurait été '
épousa, après 1360, un rt dnette, fille de Girard Il, sire de Terrier .

	

qu'enJe Ternies après la mort de Girard III de Tenricr, lesta leur ml Ii18 . Alain dans Ce testament il n'est Cait su test ilu non

	

tare,,
de

lüchard de

illontchenu (fils de Richard I), neveu du testateur, etc . (2).

1 . RICHARD II DE MoNTCnENU, chew, seig, de Ternier.
En sa oolite Je premier substitué au testament du 15 juin 1418, de Girard III de Tarnier, son oncle maternel, mort sans enfants, il fut son héritier

sel, devant prendre le om et les armes de Tarnier . Le 20 décembre 1120 Fiefs ', 4,1 est inresli du ch:ilrau de Troches t du Château de
B
oui

eaumont ; le 4 septembre 1422 , IbId,', toujours à cause de ladite succession, il passe reconnaissm~ce pour le chùtrau du ChMelard rie- Neydeos,
ec seigneurie, omnimode juridiction et droits, etc . Il reconnaît (carnet de fief commencé en Yv21) (Arch . q'Imyseq !cuir comme dessus, du duc

de Savoie, comte de Genevois, notamment le chàteau de la Poype de Ternier a cura suis elausuris, `urliuis, fossalibus et tore molari u, avec tous ses
hommes, hommages, biens de ses tenanciers, etc ., et notamment ce que Pierre a de Quercubus n damoiseau, tenelt en fief de, lui, soit la dlme de
Th 'rie, relevant de son direct domaine, etc . (3) . A la suite de ce carnet vint la recom,aissuu`e de 1422. 1C Sj i n 1 1, il ce,.,, it tenir les chàteau x,
juridictions et biens de Troches et de Beaumont, comme héritier de son oncle, (ce serait donc bien IGchard 11) ; d rrçnit des reconnaissances de ses
rassaux en -14:3 (Arch. Thuyset) . C'est donc encore lui qui figure parmi les fidéjusseurs au contrat dotal de la méme année, Conllgnon-Compey, avec
o fi ls ; e, . te oit tous deux Ils sont nommes Giral d.

s C'est fort probablement Ce Riehard 11 (si ce n'est lut, c'est donc son fils Richard III)

	

I ahfié s

	

I - AIontJrmni, 'le

	

1

	

I I u i, du
Vuache, etc ., qm fut

_Donné
chevalier de l'ordre du Collier (7° creauon d'Amé tee VIII) le 13 fa'—il,

	

4 mort, s<Ion 1 ObtInailv,

	

it or—é,
le 13 avril 41151 . Il y est dit que le copiste a écrit Girard au lieu le Ræhal d . Il eut de nombre

.' p
"ë' 1 • la suc, alleu, le son n, 1 Terni, r,

et notamment nne sentence ducale du -15 mars 11C17 (Arch Thuyset) le condamna d rehtcher e b4, ard de NeI aim a sot, couva germera (ex hall obus),
le hàteau de Troches (coi, NEnNIEn et note 5).

Nous avons vu gn'il aurait épmtsé en 1e,°s noces Catherine de Montagu (6) (rais note 2 au fol . 87) . 11 épousa cmiainertlent PéronnclW (alios

Marguerite), tille de Guy, seig' de Sallenoce, avant le '27 julll t I -,~? (In,,tibile Donheu) .

TABLEAU I

PD On a tait souvent e.DWsion pour les deux familles Temier et NuRuchenu entre les prénoms contemporains do Ghvrd ou de Richard, et m, .me entre firnrclde 'l'ernizr eL Gilatd ds Nelnhn'.

(2)Quelques gC•nénlogistes donnent nne -ur du nom de Catherine a Richard I, laquelle aurait épousé Cilnrd III do Tarnier, ayant lu (atlierine do Nontchenu
au lieu de Catherine de,• aionhlgn . U'aultrs géni:,Ingl,[es ont donné relie Catllel'ine de atonhlgU pour femme à Il lcharcl Il de Jlonichenu-Tarnier e4,-,antre . Elle fut la
(,meus d,. I I III I .Imm lu nom d l J I Il 't I - I t I . .. bl,^ ri ello ait cpou,é i , 3•• o Il' 1 at tic alonlchenll'7 Sntont les preuve= de
CcoITI oy de alo In han, (Comtes de Lyon, .\r .11 . du Ithéne), il fmdl il lntercalel u Falques de alontchenu entre Richmd 1 et Rlch .u'd 11 . De nombreux acte, prouventque Lifchard (ID est fils de Rirhul'd (I) rt ds .I.arrplemetle de Termer.

(3)C s biens de, Chines et la dinte de 'l'Wyrier étaient p,o,:" avant 1470, à Amédée de VWy, chevalier, et à ses hères qui Ics nunionl en peine nlontchenu.
(1) Selon Izs Calalugues, il portait les arme, pures de alunlchenu, sans uucime addition do Tarnier, rc qui est à peine a'oyal~le.

ANTOINC,

	

PIIILIBERT,

	

IIUOUES OUI IIUGONIN,

	

Le bàtard de blonlchenu
substitués après leur frère sont, au testament de leur oncle .

	

sel,, de Chàteaunenf-de-Gallaure, dont

	

ligure dans les comptes de la
S. descendance, Si elle a

	

Aurait été checidier et corn man-

	

ladsscendance fort,, la 2° race de alont-

	

ehàtellenie de Ternie, (Arch.
existé, m'est inconnue .

	

deus de NIIlte. Mort sans lignée .

	

chenu-Ternier . Voir TABLEAU M .

	

Thuyset), vers 1400.

1. i

	

. I

	

Il I

	

1 n t Au ;
, I

vesn de ~ T

	

Il 11, rra 1l23, f il a l.-1 1

	

loi con t ,,l Celle I

	

n vertu du fideir

	

pl s

	

te'temrnt de C mN 11
d, 1

	

I

	

, 1 I 1 m 11 l

	

-(Idi' I

	

lie' I J 1 aI nl l e u

	

I

	

t I L .lament de Lourd III 1 T .

	

1,or un I .

	

otenn 1, de
I,n 1AIH Un,,

	

1 m ~ t	1 . u .~.il II Ir :11 ,I I i

	

sil 1421 'l '„yc, l

	

tom a

	

n b A7

	

tain nu JI lis co In

	

cette sentene .

	

don,' 4,t ,n III ,e tom p,. de,
d

	

a dari aile
,~l ahen i

	

t-

	

\

	

il ~I n' t i r

	

Il

	

J II '	Il , i on . ci, I 1 plamr ,l oins, el tsuC, ci,, 12 juillet 1425, deuil N'eni, r 111 appel 11, 1luirent put
lt

	

t l'

	

.I I, dI duc Je J,vn

	

I

	

pal l 1

	

1 I e uTh ,nn I . 1- n

	

s 142, (Arch Thulcet), ordonne qu \I 1 .1

	

remettrait a
1n i 1, . h,l , r k 't' chas rt d' D'au Ioot ou Relm eut eIl e

	

avec tous leurs hommes, ,rates et b,uv queleon lues Tout le ic ..te de Mairie 'Pernis,
étmlt ronnrmé audit AlunL h~ ,u, yun lit ubm,d,, ! réel de ris cl,àp'aux à \eruier.

(C) C LI

	

I N ,nt

	

d e de Sombre, m an Sombernsn fils aines de Guy, sel;,meur dudit lie I, mort en Veu, avait épousé eu 1••• noces Guillaume de Ville -
exul (et n I, \ IL

	

1

	

rame le dit Le Chenayei Euh d,= _nd'nt de, an,, ans comte= de Buw SoLm e.^

(7) Vin I

	

1 1 t

	

d V

	

I

	

--t L d) a

	

' 1 I

	

D I \ NNZ, BAA'vms (Bagnien, il,, chai tes savnyardea), ambme famitle des Dombe, et non
du pays d . \

	

1 (

	

f

	

I

	

1

	

L 1 L

	

S

	

O y tronlrra Paul r,11, t,1 uqur d,s dét ils Impol Miel,, des reeli0cano u dit Guicheoan,
a10 e 1 . 1 ai, mu. i Trel rra Go,id 111 ds le a u él n u NIOC I rite de Banat n ., dame du l'uucl e

Ay'mcE ou A\l£.DLE DE MONTCt1ENU,
épousa Guy de Seyssel, seig° de Bor-
deaux . Leur fils Jean donne, le 2 mai
1488 (Arch . Morand), quittance de la dot
de sa mère à Antoine de Montchenu ci-
dessous.

IL RICIAER 111 (alias GIRARD), fils aine,
seigneur de Ternier, Montchenu, du Chàtelard, du Vuache (7), de la Poype, de Pontverre, de la Bàtie-Meille, Ch . Suivant quelques g néaingisles
c'est lui qui aurait été chevalier de l'ordre . Nous ne le croyons pas, car en Vannée 1434, la analité de seigneur' de Ternier ne poucail encore cmtcerner
que son père ; d'ailleurs, si Richard, le chevulier de l'ordre, est vraiment mort le 13 avril 1451, ce ne

Peut
éh'e Richard 111 qui citait encm'e en !'dei,

comme nous le verrons plus loin . Il épousa, contrat dotal du 2G féeries 11&3 (Géra . Compey), \IarguerBv, tille de Louis de Cowper-Thorons, ;rrec
laquelle il vivait en 1 f18. C'est lui qui, sous le non, de Girard, fils de Richard, passa reconnaissance pour le châle- et s l, du Vital bc, Irs
7 mals et 23 octobre 14G6 1 Pie(,', en suivant la reconnaissance passée, le 30 aout 14,17, lent son leu pare . Il mon cul sans mi~ltutds nv : rt 117u, année
où ses fiefs étaient passés à ses neveux, fils de Philibert .

PBILI BERT, chevalier (2° fils),
coseigneur de Ternier, Pontverre, etc. Il donne des biens en albergement, situés à Feyge-

s, le 1) février 1454 (Arch . Thuyset). S . veuve, dame Bonne Rn roerii iv Te lori pro
Lablornenq, curatrice et tutrice de ses eufanls en vertu d'un décret du juge _je du comté
ds Genevois du 15 septembre 14165, passe reconnaissance, le 15 mai 9470 (Arch . Thuyset),
Pont- les biens qui Curent reconnus précédemment par Richard, aient paternel de sesdits
enfants (Antoine était l'alné~, par acte passé au chilteau du Vache ; outre les biensreccul

	

comme il est dit —dessus, elle passe reconnaissance pour le chàteau, juridic-
tion, seigneurie, rentes, droits, etc ., de la Bittie-\leille . Dans une reconnaissance amie-

re du 4 décembre l'.22 (7'!), pour le chàteau, se ,surie, juridiction et rente féodale
de la Bàtie-,leille, il articule que le tout procédé I des biens d'Agnès, fille de Jacques
Seschal de Lancy . [On h'ouvera quelques détails sur le cash ont bas!orle de II,ll",a û
l'article TERNIER .]

III. ANTOINE, seig' et baron de Ternier et Montchenu .

	

Amen@r .

	

Louis,
Voir SA DESCENDANCE AU TABLEAU II . Il était conseiller et cham-

	

Voir SA nESCENDANCE

	

vivant 1465, 1470 . Descen-
bellan ducal lorsqu'il présenta une requête au duc, disant que lui

	

Au TABLEAU Il .

	

Lancé et sort inconnus.
et ses frères, encore en indivision, ont accédé pour tous les
ehàteaus, juridictions et mandements du Vuache, do Ch5lelord,
de la Poype, Ae Ponh'en'e et de la Bàlie près Genève, et pour tous
les autres biens n illius antique domus bamum, de Teruraco que

vulgi opinions ab omni evo precipua in Gebemlesio habita est A.

Quoique lesdits frères aient sur tous ces biens mère et mixte em-
pire et o

	

mode juridiction o nulla !amen patibula, torchas et
u juslicie signa in eisdem lacis inrenerunt, causante ut arbitranlur

eo quand a longissimo tempore nulle .' conligi[ ibidem (osso cri-
I

	

nosorum exequctonem ultimi signantes a,plicü (9) ..
ex antiquitate et precedenlia ceterarom dmou or. patrie Geben-
nesii plesumendum sit predictos suces précis—noces de Terntaco habuisse et exercuisse justiciam pertes dominia liai submissa more baronum

a scilicet ad tria pilloria a . Il supplie le duc de lui accorder, ainsi yù à ses frères, la faculté d'ériger des fourches à trois piliers pour l'exercice
de la justice dans lesdits mandements . Par Patentes du 2G janvier 1 !.90 (Grigin ., Ach . Thuyseq, e dur, ayant épard aux infahg. Av ., services dudit
Antoine, lui accorde à cause de sa primogéniture et à son fils glué et autres aines de degré en degré, par ordre de primogéniture, de Icurs descen-
dants en ligne directe masculine et légitime à l'infini, la faculté d'exercer leur mère et mixte empire et omnimode jm'idictieci dans les susdits
mandements, d'ériger et de maintenir des fourches patibulaires à trois piliers a more baron um patrie nostre sabaudie n, etc . !tonnées à Pignerol
scellées du sceau ducal en boite. Voir SON APIT[CuE au TABLEAU IL

ANDELOT.

	

JEAV-BEnn'AnmN,

	

NICOLF.TTE,

	

CATIIERINE,

	

Is,,rl.Le,
Voir SON ARTICLE ET SA

	

commendataire perpé-

	

récemment mariée à

	

pousa, contrat dotal du

	

éppousa Philibert de
DESCrs D,\NCe Au TA-

	

tuai 'le Ranvels, é -

	

N° Christophe Aymard,

	

1U mai 14G0(Arch. Dar-

	

Viry,seig°d'Allemo-
BLCAU IL

	

que de Viviers, consti-

	

seig` de la Garde, passe

	

i cl Aymon (III) de

	

gne ; quittance Il
tue nne dot à sa s aur

	

quittance dotale a ses

	

Viry, seig' de ilbul z,

	

tale du 14 décembre
Nicolette, avant le 16 fé-

	

hères le 16 février 1481

	

etc ., fils de feu Nle" ,.	1482 (Arch . Morand)
vi ier 1',81 (8) .

	

(Arch . Jlorand) .

	

Amédée, cho-fier.

	

en faveur d'An,lelot.

(9) Selon Ics fl,ronignes de Rnnivard (qui confond Ranvers n Pran,, avec Revel n Piémont!, le p,rolonotaire de Pontverre descendant de rillush'e famille de
Terni .'', éveil- de Viviers', notait (te a

	

i• Pal' Joan-Louis de S

	

e, écèque le Genève, cous Turin et Iitvol i, en juillet 14W2 . Or, l'évétjue de Viviers siégeait
cucme eu!4071 (Voit Al Mn . Ac. Far ., t . ç 111, 2- série, folios 294 d suinml,, et Yrienrc` de Contamine, p. W).

(0 La résom Iton n'était pas ahsolummtt curie, ou du moite,h
il ne faut pas la rappel lier au chàteau de Te,aim' proprement dit, qui appartenait à la maison de

leo

	

nt 1!1H?, 1fgi . L . comptes du chalelain (Arch . duvsrtl raPportm,l qu7,n (I[ fusiller doux v„Ieurs aux Iiifiels de'l'elvirl• et qu'un bandit de granda
Chmuill fut , ndoiL mn' le puni d'Arcs, titi =dira .Ie ses ça plo IL,, pou• élire Ycudu.
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TABLEAU H.

ANDELOT,
chevalier, seig' de la Bâtie-Veille, du Chà-
telard et de Douvres. Il teste le 10 janvier
INfJ (Arch. Saint-.lorioz) . Lefs à dame
Antoinette d'Oncieu, dame de ?]ouvres, sa
femme .

Il
a payé pour la dot de dame Anne

d'Onci,i femme d'.Atué de Viry, 4,9811 il .-
s. 11 nomme héritiers universels Marin

(lits d'Antoine), François et Claude (]ils
d'Amédée), par parts égales . Mort avant le
7 ors 1510. Dans un land du 10 octobre
149(1 (Thuyset), il appose sen sceau : de
Ternier plein.

IJI . ANTOINE DE PIONTCHENu-TERNIEn (Cils aine)
chevalier, baron de Plontchenu, sous la curatelle de sa mère, 1465,
1470. Voir ses ASCENDANCE ET CE QUI LE CONCERNE AU TABLEAU I.
Etait à ces dates, t encore en 14190, commun ea biens avec ses
frères pour les châteaux t fiefs du Chàtelard (Ternier}, du
Vuache, de la Poype (de Ternicr), Pontverre, la Bàtio- .teille
prés de Genéve. Conseiller et chambbellan du duc Charles (1190).
Le 7 décembre 1498 (Fiefs!, il est investi du château et seigneurie
du Vuache dont il passe reconnaissance. Il épousa Louise de
Clermont, laq elle vivait encore le 8 avril 1510 (Arch . Morand)
avec w i li ls \tarin.

CATHERINE,

	

IV . MARIN,

	

FBeNG01sE,

	

NlAumcE,
épousa Nicolas de

	

baron de Manichéen, seig` de Ternier, etc . En vertu

	

épousa : 1- le 317 ne-

	

vivait en 15 .14.
Baillons, seig` de

	

des, partages avec es cous n g mains
dé

l'hoirie

	

cembre 1,15 (Thup-

	

Destinée

gond,

	

ils transi-

	

il

	

eur oncle Andelot, il eut le ckiteau de la Bâtie-

	

set), Sébastien de

	

lime.
gent, le 6 mars d~

	

Veille et dépendances (c'est-il dire le pouvoir de les

	

Compev :

	

Pierre,
(.trch . Maraud), avec

	

racheter pour 810 florins de N• Amblard Goyet,

	

seig• de Beaufort.
Mari . de M .nichen .

	

auquel François et Claude l'avaient engagée), plus

	

VDV ce NU. au
ci-contre.

	

tous les biens et le château du Vuache, o sont

	

tome 1, fol . 152, Re-
passés c

	

partages le 7 mars 1516. Il était premier

	

te 1.
maltre d'hôtel et conseiller du roi de France en 1529,
lors de la transaction qu'il passa, le 21 septembre

	

-
(Arch . Thuyset), avec Etiennetle d'fDspagne ou d'El-
pagne,

	

de FII de Ternier ou cousin
gemain, dont l était l'héritier universel . Mais celui-
ci ayant laissé la moitié de ses biens à ladite Etien-
nette (roir la note 2jj, ommen,,,t la décomposition
de l'hoirie des sires de Te voici- . Le 8 avril 1510 (Arch.
Morand) autorisé par Louise de Clermont, sa mère,
il vendit à Pierre de Beaufort, seig• de Salagg ne, la
terre, fief et juridiction de Pordierre pour 1,510 écus
d'or et 4,000 florins, conservant le droit de rachat
pendard vingt ans de ces biens dont dépendaient vingt
journaux Je vignes à Lovagny. Marin dut acheter ce
fief et ces biens puisque, le 2'2 juillet 1530 I lbid.~, il
ratifia la tente faite par dame Antoinette de P .nt-

briand, sa femme, de ladite seigneurie de Pontverre (Ponhmyce an

	

eurent), à N•= Angeliu et Jcan Je Pontverre frères . 11 re11 Jil la seigneurie
de la Bâtie-Pleille. [roir l'article de Philibert de Montclreuu au foi . 871 a N' Andre Viennois qui en passa reconnaissance le 11 mai i542. Philibert de
Campe}•-Thorens, dernier du nom, par son testament du 29 juillet le', i a héritim- ledit :Marin, s cousin. Mais celui-ci ne put prendre
possession de Thorens, tous les biens dudit Compev ayant été confisques /Pourpril hislu -ique) . Il est certain pourtant que Plsein put sauver des
mains du file ducal la seigneurie de &acconay (prés de GompesiereSd avec chàteau et juridiction, à lui provenant de Philibert de Compey . Ces biens
lui étaient contestés par N= et Dism et Hugues Mandel, bourgeois de Genève, qui prétendait avoir les mêmes droits par lui acquis de N+• Mienne
Dada (d'Adda) et Ami Perrin, qui avaient

""""u

b1, or ledit chàteau et seigneurie (r ère la barmmie de Ternier, .ci e) sur ledit Philibert de Compev,
ast

sens' d Thorens (roir VANnr:L au Suppléme . L6re sentence

de

Berne Ju 15 novembre 1à39 (Arch. \lorauJ) restitua ladite seigneurie au haron de
Monichenu, qui devait restituer à Mandel 4,1100 écus . Simon \Vurstemberger, bailli de la baronnie de Ternier et du mandement de Gaillard, informé
de la sentence ci-dessus, imeslit Monichenu, par Lettres et 7 mai 1âd1 Ibid . 1, de ladite seigneurie et de

plusieurs
biens en dépendant, rachetis

par lui Je Jean de Châtillon, seiggn r du Chàtelard . Plais fi .' ben il, alors en ]'rance, ri a}•ont pas payé 2,100 écus qu'il devait encore à Voilé ' en
vertu de Lettres du 15 février ISi3 1 . I, Mandel fut remis de n .veau en possession du chàteau et segneurie de Sacconav ou Sacconex . Voir à
la note 2 l'importante lnnsacti .n passée par lui avec Etiennelle d'Espagne . Marin ne parai[ pas avoir usé de son droit de racheter la seigneurie du
Chàtelard, et . moins nous avons vu dans les Lettres ci-dessus, du 7 mai 154(1, qne le Chàtelard était alors encore possédé par Jean de Châtillon,
5° mari de ladite Etiennelle . Marin était, le 22 juillet 1530 (Arch . Plomnd), a Angouléme, sénéchal de la liasse-Marche, conseiller et t re-
mier maltre d'hôtel du roi . Il mourut v s 1 :.44 . Vente x après, Jcan fou Jran-CI :m Je) de Plmdehenu (VI, TABL . 111), (Marin étant mort sans
mâles), entama un procès contre son h .iree qB il revendiquaitsen vertu du fdéieo m nlis apFosé au testament le Girard de Ternier de l'an 1118 . Ce
procès était encore continué, en 1603, par Claude, Pierre et Jean-Baptiste de Monichenu . Voir au TABLEAU III, degré VIII .

Lotus,

	

AJIé DÉE,
pupille, I le,

	

pupille de sa mère, 1465, 1100 . Seigneur de Pierre au
Sort inconnu . pays de Gex et de la Poype, chàteau et seigneurie qu'il

re(onnait, le 11 mars 1197 ,Fie/ :s), avec ses biens, limes
et renles féodales, etc. Il teste en 1508 (Thuyset), laissant
à N~ dame Louise de tientod, sa femme (1), la ruine de
tous ses biens, 200 florins et des rentes en nature. Elle
renonça à tous ses droits, en 1531 (Arch . MoranJ), e
faveur de Marin ci-dessus, héritier de son feu mari, et de
François, leur fils, moyennant 5,0110 florins . A celle date
et le 21 octobre, Louise avait hérité dB Jean de Pitigny,

fils lu 11. lit, dont Amédée avait été tuteur . On voit dans cette pièce qû Amédée
vo
n
it testé e t 15118, faisant divers dons à sa femme ; elle avait un froc, nommé

6° Amédée de Cent . dans ce même acte, 1531.
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on- ils loader' une sente de bleus mou-
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son

	

nom et pour son frère alors absent, avec
Marin Jb, Monichenu-Ternier, son cousin germain, le 7 mars
1616 (Thuyseq,

	

il cet le

	

château et dépendances du Chà-
telard, avec tous les biens qu'Andelot

	

ossedait au comté de Genevois (excepté ce qui avait été mis au lot
de Marin) . Le 12 avril 1528 (Thuyset) cil est qualifié Je chevalier, seigneur de Terrier, la Poype, Pierre,
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acheté, le °_in j :un'icr I5`*2 ( :10oh . Morand), le Fcanr.ise de Cou, )ey, ses droits sur le château, fief, mandement, etc .• de Dignens-sur-Mor-,s au pays

lale 5 juillet 1534
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ladite Elienne ,iGspugnis, sa te. aie .

	

C'est le François de Porilverl'c, se g` (ou

	

'
d e Ternier, chef de la confrérie des

entilbommes de la Cailler, qui fut tué à Genéve

	

le 2 janvier

	

15D .

	

Sou

	

héritier D

	

%Lrsel (s iif ce qu'il avait laissé à

	

a femme) fut Marin c -
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bâtard meulionné eu lu transacliou du 21 septembre 1529 (1 (rh' ARTICLE de MARIN ) qui ne ,n'est pas autrement connu .
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1
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lu, celui 1 devait a N• et 1

	

c. blanc) de N.'.xpupn'

	

h

	

free, IIr talc tl tir d. Me : s• Je

	

1

	

AI 16
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-t 'c', autr,r,ent vanna]. Marnl . n}enr les let, td lt . dudit Prançors, le dL i
lin (elles no nie pont I i, nut,cmtr t co u . 1 et rhetieirdr; Ir b-:lard dudit feu Ple .~• François Etiennetle aura fous I bien murLle~ de son feu roui lceplé

les armes, acte, et fin Il qui u•r'ur,t ;i Mai ai ' etc ., et.
,

	

1

MARIE, la 2=,

	

V. IMABŒ, lainée,
épousa Antoineseie ,	épousa, contrat dotal du 14 aoùt 1534,
de Pans (vieille ge

	

par lequel nl lui fut consti tue en dot
néologie).

	

les châteaux de la Poype et de la Pce-
clerc ('f), Claude, seigneur de Château-

. ils doivent (Indication en des
Procès, Arch . Thuyset) avoir vendu la
Poype à N= Jean de Gruel . Elle épousa
n 2^1 noces Louis d'Harcourt, baron

de Beuvron.

MAnm, la pulnée,
epousa, •ontrat dotal du 3 jas-

er 1538 (vieille généalogie),
Claude de Plor (chenu, son cou-
sin, qui releva le nom de Piont-
chenu Ternier . Voir TABLEAU 111 .
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II épousa Almgnerih•, tille .le Jean de Conlpry (Généal . ciool-), qui lui donne par inadvertance
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que
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V . AnrmNh: uh: 31oNTm!Enq seig dudit lieu,
épousa, le 13 novembre 151ii, Agnès Alcman ou Alarnand.

VI . CLAUDE ou Jean-CIAEDE, seig' de Chàtuamaeufle-Gallaure.
Il épousa : 1° Alarie Je Alonlchenu u-ntr TAnI. . II) ; 2- Aladeleine de Moiitcynard . Trente ans après la mort de Marin de Alouh'hIenlu (fol. &51, il
entama un p ocès (1550, 1571pour la Icrei dication, plu la 1 -t

	

n I

	

dudit Manu, du filleo

	

s app ne au testame t

	

ra rd III Jeson,
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1 . Rh (A ret 11
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ne
encore rl rhfmnt substitués a ana Pulques de Jlontchcnu.

Genuviére Uiaeette, dite indilli•r . J:us je nombreux a vr e de Claude ou de François, tutrice de ses enhauts, ,_ mtinua vi l emeut Ir prnrès e
evendirutiou . Elle obtint, en I6>3 (Procédures, .11 l Tlm 'set), un arret ,lu Sénat de Savoio, par lequel le uh :deau en maures, IPS biens rt Juri-

diction de I'ontrerre furent enlevés à Charles de Menthon-lonlrottier et ruDdus a ladite GPneriéce.

	1
1Lnt1E, JEAN-LOUIS .VILLIIfT,

	

SILVESTRE ,IIILLII-T,
légatate

	

et

	

substituée
-

argots'

	

de

	

Chu!/rn,

	

aryuls d' .I n'aia rd, he-
ir'b,muut

	

de

	

sou arla'(c l'Drdren'e et

	

le

	

,~iher Don rr,'vr( de va nie.au
cle, l'ale ipousa, con- /art

	

t

	

juridtrllnn

	

de

	

rc, s'uba'Iaur j,ar .ion

	

ou-
trut dotal du 19 octobre Iltaehe.

	

c!c l'in ode de d/on Mhwna,
1660

	

(Areli .

	

Morand), Voit- MILLITT .
N~ Adrien, seig• de
LPmps, AC .

	

es, clé.

MONTEYNARD . I-aii- ail fPI LI>MESq' .

MONTFALCON (DE)

S h: R ;\h;I'RS D 1'\E V\I'n\-FI111TE DE 11nNTF\I .CON, A llllx'r F'ALCnx EN SAYOIE ; SI'In\EI'i- PIIS DAItoNS DE FLMEU, DE LA
1--Me SUR \SIENI . DES TERMAUx, DE SH,ANS . Pn.11CIN1 . AI\TAFF:LON, MAit-rIC\1\, I :umii•Do RE, FF.RNAY, ETC ., E\ IIL'CEY,
\\III \IEl', 1\LIIIINE Et P,,y IF

	

4.x ; DL CIIIFIIY .DE,tA 1111ICTTk. DE I11111,Cel,II\h:, MF.CMLAS, It%\s0N, I.F. LENCLE;
h I, ;NFLRS .Ill. It_1110 NS, PUIS COMTES Dh. ~tI~T nIF.111t Y. UI. ~ I . CI, DE \II .I.tut'111 :111", TUID :IIET, IILIA, ME\TIID .\\EN,

'1ISTF-Cia,0111C ; 11111rC., DE CECINS,

	

SI'vICV LC R,<1",'UluNE. ETC ., Al DLCU6: DE FA1"01C.

c~'artrlé d 'argent d l'aigle de sable j'nienibré et becgué d'or- .';, co ttréaarlelé Il'hcirai ines et de

't

	

a

	

,gueules . Gautier : un aryle de sul1r . ti.Gl))111I'Is . dda , aigles de idéale (Guiullentro, etc., etc .).

Je dois la phul u ; ; r :y .hie ci-dessus et celle du fini, suivant h l'obligeance de AC . Ch .-Atig . Bu ;mion, amateur et
cull,'chouneur intelligent de sujets héraldiques, dont il pussèdu de reumrquables spécimens dans sa belle campagne
de l'llermitage au-dessus de Lausanne.

La première représente les armes d',lymon de Alontfalcon ou de 8ébnslien de )fontfalcon, évoques, princes de
Lausanne ; elles existent sculptées sur pierre dans une niche du jardin du château de Luceus . On remarquera le
repu archalque mais bien caractérisé de aigle, et c'est une singu1aritl• héraldique que les Vluntfalcon aient porté
dans leurs armes un aigle et non un faucon . L'écu est charg,~ d'un lamhel à trois pendants, c'est une brism'e person-
nulle. ; personnelle également la devise ou légende latine : FOL'TCSI•, SAPIENTIA A"IC'l'IiIA, quoiqu'on cherche
vainement, si elle se rapporte a Sébastien, en quoi chez lui la sagesse a triomphé de la fortune . Il est à noter que
l'hermines dans lis quat•e contre-écarts n'est point comme elle devrait ét'e en semé, mais figurée par /h, S et h . On
remarque cette mènle disposition dans la charmante pbotuq"pie du folio suivant, représentant, tel qu'on le toit
sculpté sur bois dans une stalle de la vieille cathédrale de Lausanne, le hlason Mont—al—il avec les lettres G . M.
(Guillaume de )fou tfalcon, degré 111, Tableau II), accolé• par parti à celui de Chevron-Villette, soutenu par deux
licornes . — Guillaume de Vlontfaleon et Alarguerite de Chevron-Villette sont le père et la mère d'Aymon, l'aient et
! 'meule paternels de Sébastien . L'un un l'autre des deux évoques a pu in-pires les monuments héraldiques que
nues reproduisons ici.
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du Itèyim . Lor-
biloten3colo

	

lit dans Tar-
l'armée de S . A . de

	

ec de S . A . de
,a, aie 11 épousa,

	

Saune.
contrat dotal du
6 juin 161:1 (Arch.
.Morand), Alal le de
tangon . Elle, veuve
et qualifiée de dune douairière de Mont-
chenu, plaidait, en 11155, dans la discos
'ion de I hoirie de Claude, -n beau-
frère, comrnr aJ minisiratriru de Claude,
son lits, héritier unir'et-sel dudit Claude,

outre Silvestre Milliet, héritier univer-
sel de Madeleine de Almdcheuu, sa mére .

ETIERRE,

	

VIII . CLAUDE, ARTOINE, AIAOEI.EIRE,
enseigne-ro-

	

seig• et baron de \Iontehenu, du Vuache, nesta'e de camp épousa,

	

contrat

	

Intal

	

du
loue] dans les

	

de la

	

L'àtie-AleillP, de la Po1'pe-Terni1t dans l'armée de I= r octobre 161U

	

"l'hurset),
es Je sa-

	

Avec ses

	

frères,

	

il

	

obliént,

	

le

	

B

	

avril
,

A .

	

de

	

sr,cnir . Illwtre Mcs~• Ilector Mil-
\olr.

	

Mil

	

(:1rda .

	

Alanucll,

	

Jus

	

Lettres

	

de lier,

	

baron

	

du

	

Charles

	

et
relief pour tous

	

les

	

actes passés ia leur d'Arviii-d,

	

premier

	

prd-
préjudice par leur mère et tutrice, con- salent au Sénat de Savoie.

ruant

	

les

	

biens de la succession de Le 5

	

niai

	

16:12

	

(Thuyset),
Girard,'lige de 'l'crniel'

	

que lui c.ait es beaux-frères lui avaient
lin-- les

	

Mentlmu-Lornay . Avec

	

ses déjà ci•dé

	

e!! hypothèque,
frères,

	

il cède v

	

Ilecior Millirl, son beau-frère, la

	

tour , f selgnrm'ie Je la ppour la dot de Aludelemel
Poypr dont ils avaient été ma en possession au p .a ,fndirr Je Na André de Ics revenus dP la seigueu-
Gruel, pur

	

-ta

	

lu sénat

	

]il it aoùt 1631 . Il t'.0.•, le 2~, septembre

	

Ili:d) e de la Pocpe . Elle teste,
(Arch . Tbuvseq, eu faveur de Claude, son neveu, fils ,le Jcun-Bnptisle . veuve,

	

le

	

Ill

	

avril

	

Bü0
Tha", i).

IF . CLAUDE, QIaR1 .ES . N . N .,
héritier universel de Son

	

oncle

	

Claude fils, nun encore lap
son oncle, 16.7A . Té- lui lègue 1,000 livres lise .

	

son

	

oncle

	

lu,
moin au cour . doLd quand il au ra 'L5 ans lègue

	

I,I1.)

	

livres
de sa su•1n' Alaric .

	

Il et le substitue a son quand il aura •~5 am
end, Ie30 mars 167, frère uiné• Claude, et le substitue a Bor

(cité

	

en

	

lit

	

r

	

- frère Chans.
naissance de Jcu n -
HaptisteMilliel,mar- ----
quis de Ch al les

	

du
10 février 1701) , les
terres et seigneuries
Ju

	

Vuache et Je

	

Ponh'erre, a Jean-Louis

	

Milliet,

	

marquis de
(thalles

	

ct-contre.

	

Ils paraisseal elle morts tous

	

les trois sans
descendance.



02

	

MONTFALCON (DE) .

	

MONTFALCON (DE) .

	

93

UICIIENON (Br . et Baya a donné la
~/3

'généalogie des Montfalcon-Flaxieu,
la plus routine des branches de
cette vieille maison de Savoie . Il

	

(

	

.
- vait trouvé, dans de vieux nrénioi-

	

pp	~ a

	

Xf

	

rrés, qu'elle était issue de I ierr c lie
Montfalcon, chevalier, seig' de Bout ,-

~_es•iicuf (i~u Dauphiné, deseundu d.,
comtes de Montbiliard du unm de

Montfalcon (sic) et que ce Pierre tesla en 1 :110, nonuuanl
exécuteurs testamentaires Rodolphe et Girard, ses frire.,.
Mais celle origine est pour lui déniée de preuves ; plus
prudent que d ' habitude, il ajoute je n'en a asseureray lieu

et me conlenteray de dire ce que les titres de cette
a maison m'en ont appris », et il commence sa filiation

	

1 p-

	

par Ilenri de Montfalcon, seig'de Flaxieu, vivant en 1370
(le voir au TABLEAU II).

Les trois noms ci-dessus, Pierre, Rodolphe et Girard, se
`

	

rencontrent bien environ â l'époque dé,igu -c au fol . 95,
1 - .

mais c'est une vaine coincidence . Il me sémhle impossible
d'admettre la communauté de race de nos Montfalcon avec
les Il4ontfaucou-Aluulbéliard . La seule induction serait la

a communauté de nom en latin . Man ces derniers portaient
pourii armes : de gueules à deus bars adosses et couronnés
d 'or . Gomment nos Montfalcon n'am,aieu[ ils pas gardé

	

E'

	

~ ..

	

dans leurs armes la preuve de cette illustre origine ' Enfin,
le, Montfalcon Ilorissaient en Savoie di , s le xi , siéclé,

est-à-dire 200 ans avant le prétendu teslannenl tic 1310.
Si ce n ' est le château, au moins le territoire proh} , llar

„f
_ l'aulique château de iliontfalcon, dont. il r011e encule des

vestiges près d'Albeus, est sans nul doute le lieu d'origine
des familles dites de Montfalcon.

Le vieux château appartenait déjà à la maison tic Savoie
en 1236, et en 1300 aux comtes (le Genevois . Mais, bien
antérieurement à ces dates et encore au xvii° siècle, les

	

r,--

	

Montfalcon possédaient mie maison-forte à Montfalcon
mème et des biens féodaux audit lien . L est dans ces lernies

16)! précis que, laissant de côté les conjectures, nous renfcr-
ions la question des rapports de nos Monlfalcon avec le

vieux château de ce nom.
Il ne m'est pas possible de réunir documenlairement,

par des liens de filiation commune, les trois familles du
nom de Montfalcon . Pourtant, préciséineut à eau .,e des
fiefs qu'elles possédaient à Montfalcon, je pense pouvoir

admettre qu'elles étaient de niUn1e souche, comme elles ont porté identiquement les mènes armes.
C'est au premier tableau fragmentaire des anciens Montfalcon que des documents, pouvant encore

surgir, lixeront peut.ètre un jour la liaison de ces branches d'une mème famille.
La première, la plus ancienne et de beaucoup la plus considérable, est la maison des Monlfalcon-

Flaxieu (hoir TABLEAUX Il et 11I), éteinte vers 1050 .1 Ife possédait indubitablement de nombreux biens it

Montfalcon, en Semine, en Chautagne, et je ferai remarquer que, dans son testaiuent de 1463, t ;uillautne
(TABLEAU II, degré III) veut étre enterré clans sa chapelle (le Saint-hlnoceul . Or, Saint-Innocent a clé
fondé en ]084, par le Noble seigneur Gautier de MOntfalcon . Ce n'est qu'une simple prrsoinptiiln . Dans et ,
mème testament, il substitue, après ses huit lils, n le plus proche du sang, et dit nom dé. Monlfalcon ».
Donc il y avait de la mème race d'autre ., Montfalcon . Un rameau tics MoutEdcun-( :hitry s'est fondu cher
les nlonlfalcun-Flaxieu (voir TAIiLEAU IV).

Les Monlfalcon de Roasson et du ( :on g le seraient issus des Monlfalcon-Flaxieu . Je n'en ai pas la preuve.
Ils demeuraient à la L'iolle et possédaient avec d'autres biens la curialité du niandencut de Montfalcon
(voir TABLEAUX V et VI).

L'origine des Montfalcon, comtes de Saint-Pierre, est encore plus obscure . Suivant un testaiuent produit
aux Preuves de )halle, ils nous viendraient du Piémont . Sans cet acte, il serait peut-ètre possible de lie
pas aller chercher l'origine ailleurs qu'en Savoie.

Ces trois familles ou branches de la mème famille, portant foules les méines ar g ues, sont coiliplétemeut
éteintes .

Sébastien de Montfalcon, dernier de la branche des Montfalcon-Flaxieu-Pierrech irve, a été le dernier
évèque et prince (lu Lausanne, avant la Réforme.

Joseph de Montfalcon-Roasson a etc le dernier archevêque de Tarentaise avant la Révolution.
Les deux dernières (les Montfalcon-Saint lierre, couSines germaines, ont épousé Victor Carelly de

La,sy, qui devint ainsi comte de Cevms, et le marquis de la Se] raz Celle-ci était la fille unique de S . E.

le ruante (le Saint Pierre, général de cavalerie au service de l'impératrice Marre Thérèse.
Il n1e semble intéressant de profiter d'espace, dont les nécessites typog raphiques me laissent la dispo-

s

	

•iUuu pour donner des notions sur le fief mdportant de illnmlfalcon Si l ' on consulte le .Sommai>e des Fiefs,
ou trouve. Itniquunent les quatre mentions suivante, inexactes et bien insuffisantes.

Il octobre . Le baron de Montfalcon et Antoine, son frère, prétent Hommage pour Montfalcon et
en reçoivent investiture . Je harle de cet acte au fol . 103.

11,29, 2 septembre . Testament de François de Montfalcon instituant héritier universel le duc Charles . Je
parle de cet acte au fol . 96, note 8.

1,566, 2 1r avril . Veule par le Souverain à NI Louis Odinet, baron de Montfort, notamment du fief de
Montfalcon.

1735, 15 juin . Joseph d'Allinges, marquis de Coudrée, consigne la baronnie (n'a jamais été érigé en
baronnie) de Montfalcon, passée de Louis Odinet ci-dessus à George de Mouxy, puis à Juliemie-Gasparde,
fille de celui-ci, qui épousa Louis de Seyssel, finis audit marquis par la médiate personne d ' IIenriette de
Seyssel, sa mère, fille de Louis, dernier nommé.

Nous avons vu que le château de Montfalcon appartenait déjà, en 1236, à la maison de Savoie . La
comtesse (le Savoie acheta, le 12 janvier 1252, tous les biens que possédaient à Montfalcon les descen-
dants de N e Bernard Farguil , de Montfalcon . Le 19 ,tout 1275, I léonore de Savoie, reine d'Angleterre,
qui possédait âIuutfalcoti, le rétrocéda à Thomas de Savoie . Eu 1300, Montfalcon passa à la maison de
Genevois, et rentra dans l'apanage de, Savoie au xv” siècle.

Parallilein(.ul à celle seigneurie de_ Montfalcon proprement dite, les Monlfalcon possédaient, au moins
depuis 1236, une maison-forte, rutile Liens et droits féodaux à Montfalcon . On en trouvera de nombreuses
preuves dans le Tableau I et dans les Tableaux suivants.

En outre, les nobles d'Oilier possédaient, de 1 :31 11 à 1417 (au moins), un fief à Montfalcon, comprenant
une inaison-forte o dans les closures du château de Montfalcon v, plus des rentes et biens audit lieu,
notamment au Molard de Montfalcon et dans les environs (hoir Orlier) . Les nobles de Mouxy avaient
aussi mue liaison-forte à \loutfLileoii en 13 1912, et une maison-forte (probablement la mème) dans le châ-
teau de Montfalcon en 1504

Reprenons le fief principal . A l'article d'Antelme III, sire de Miolans, j'ai dit que le, duc lui inféoda
Monitalcon eu échange de Cosy, le 29 mai 1188, en conservant le droit de rachat . Onand l'hoirie Miolans
passa il Clandine de, yliolans, fenunc du Grnillaume de Poitiers, étranger à la Savoie, le duc voulant user
de son droit de rachat, eu suite d'une Iransaclion du 21 novembre 1523, les marrés Miolans-Poitiers durent
caler Montfalcon, le 27 février la' 27), le 2u mars et ratifié le 11 avril suivants, à Louis de Gallier,
.ug , de Breyssieu, pour le, prix de 3,I5S écus d'or, le duc conservant toujours sou droit de rachat . Gallier
paya au duc pour la prévalence G00 écus d'or le 10 mars 1330. Comme s_t u' de Montfalcon, Gallier cons-
luila en septembre 1-2!1 um commissaire pour la rénovation (les extentes de son mandement de. Mont-
falcon . Le S janvier 1533, il paya encore pour la prévalence 5311 1 2 écus d'or . Par Patentes du 25 mars 1535,
le duc lui lit encore remise de toute prévalence, de tout (boit de rachat, des hommages nobles ou non
qu'il s'était réservés, avec tous fiefs et féautés dépendant de Montfalcon et reçut 33,500 écus . Par deux
coutre-lettres du 2,juillet 1,512 et 0 février 1•-i52, ( ;allier renonça an bénéfice des Patentes de 1535 et con-
céda a g duc droit de rachat perpétuel . Soit pour le prix de vente, de prévalence . de droits de rachat, des
laods, Gallier avait déboursé 6,258 écus (1).

Sur ces entrefaites, François, duc d'Estouteville et conte de Saint-Pol, lieutenant général pour le roi de
France en Dauphiné et en Savoie, suivant Lettres royaux du 11 octobre, donna commission, le 7 no-
vembre pour faire remettre en possession les mariés Miolans-Poitiers du lief de Montfalcon qui a par
favegr, force un aultreuleni o était depuis nu certain temps détenu par autrui . Lesdits mariés furent remis
en possession, par procès-verbal d'exécution du 16 novembre suivant, du château de Montfalcon (dont la
1-1 te de la tour est Irouvesc close), malgré les protestations de N e Claa(le-Ilurnbert de Montfalcon
TAm . . V) auquel appartenait d'ancienneté 1ol'lice de greffe et de la c irialité dudit fief et château.

Par autres Patentes du S janvier et 11 avril 1551, entérinées le J1 mai 1552, fleuri, roi (le France, avait
donné à sa o cliere et bien aymee cousine Claude de Myolans », veuve Saint-Vallier, les fruits et revenus
de la seigneurie de Montfalcon durant la guerre avec l'Empereur et jusga'd ce que la justice en ait ordonné

(Voir continuation au / a 108 .)

(11 Eu regard de cette somme considérable, disons que ce seigneur, impitoyable oppresseur —comme tous ses congénères —du malheureux paysan,
occensait, le 94 de—toc 1524, à N^ Guillaume de Jlacognin I, Martine, le chàtcaa, juridiction, terres et fiefs de illmitfalcon, pour trois ans, sous la
ferma annuelle —ment minin,e de 80 Morins de Savoie et quelques prestations a avec défense de maltraiter les sujets dudit mandement, Le fermier
devait naturellement faire sonberelice . Mettons le 1W/101) . 160 florins de Savoie représentaient à peine le 1 °/o des capitaux déboursés par Gallier.

a vol ., inv. VII, femile II .
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TABLEAU I.
(FRAGNIENTS .)

N° SCig' GAnTIF.R DE NIONTFALCIIN
et Bulgrads, sa femme, fondent, en 108« (Reg . Genev .), l'église et le monasfia'e

de
Saint-Innocent.

y1 ULLiEL\IE DE N10N'TFAI.CON,

	

Il RI

.III\ DE NIONTFAI .CON,

elle%•, témoin vers 1119 (Gu4ch ., Scot, Pr ., p . 37) .

	

n des pleiges,

	

1173, au m loir Je. Jean d'Angleterre et
d'Alix de Saroie (N~urstcmb, UDr ,1 31).

b4ess'° PIERRE DE NIIIRTFA LCON,

	

N . N. ni, NInNTrALCON,
chevalier, mile de Girod et lidéjusseur avec lui, 12v. Est probablement (ou ppeut-

	

est proLablemmri Ir Nl ess'~ Vullielme de Nlont-
être) le Nless'^ Pierre de Nlontfalcon, chev', qui reçoit des reconnaissances de ses hom-

	

falcan,

	

mort avant 1280, dont lu lils
mes d'Alby, Nlalzgny, Saint-Fi•lix, Saint-Nlercel en 1279, 1280 (Arch . Savoirous) .

	

Girod est nonunê dans une des reconnaissan-
,es ci-contre, 1289 .

1
GMOq DE NIONTFALCON,

lidéjusseur, avec ~o aile), et les aufrs, au cmdlnt de mariage
Conzié-Rumilly, IU des kalen les mars 1285 (Arch . Savoiroux) .

,)

	

t

PIERRE DE NIo NTRV .CON,

	

Ginon DE NIO]TF .\LCON, damOiae(IU,

	

ROOOLpnE DE NIONTFALCON,
u

	

- r Je Cuillaumu il Lucey,

	

mandataire de Guigo) J,e la Balme, qui était procureur'

	

ehev', mort avant 1344.
La chev , eu 13W (Arch. LReey) .

	

des filles BAymon de Rumilly, en 1330 iArrh. Thuysey.

PÈRüNET DI : MONTFALCON,

	

ROLET DE MONTFALCON,
fidélussem, au contrat de mariage, 1285 .

G,\OTIEN DE MOITEM.CON,
vivant avec N . N ., eu femme, et leur lits (peuvent être les noèmes que ceux ci-contre).

Ho,,Arn,
fait un don avant 1113 (Nlénabréo, Arad . Snv., 2° sér ., t. 11,P.299) à l'abbaye d'Aulps.

GmI.I.AUAIE DE NIONTFALCON,
gouverneur'lu'hideau de Genève, 1207.

BLATmx Ive 31nnfrfp)'r' 011 .~,

	

PIERRE DE 7401ÇT FALCON,
moniale :i honlleu le 7 janvier

	

avait vendu des biens a out le
1343 (Arch, Barrioz) .

	

2'r mai 1318 (Arch . MormlJ) .

AY11ONET,

	

JEAN,
investis de biens et d'une toison-forte à N[ontfalcon,
8 avril L34« et 8jule 1345 Fee('s'.
Le ri loin, il agit pour lui et

	

Etait mort entre ces deux
comme tuteurde ses neveux . dates.

r—.

FRANÇOIS,

	

JEAN,
pu filles de leur oncle Aymonet, 8 juin 134I, pos-
sédaient des biens au mandement de Nlontfalcon.

I:m,\RD DE MmxTFALCON, da m0isean.
Par .' lord avr, . son auxy, lui
ride, le lî juillet 133

ne5
('fhu

M
yset~, les

lien . provenus d'Aymon, son frère,
,mien[ mort L'acte est passé

v .a pubhca sables Nlout,m(alromm~ 1

GATIIERINE, A,n-

	

Ill Pttfl,
à

	

N^

	

Pierre

	

le r,e-ornent mort ana
Mon

	

y. Philippe, date du 17 juill . 1 :334.
leur fils, passe mr
accord

	

avec s
oncle

	

et torcha
de

	

lui

	

les

	

biens qui

	

lui

	

sont

	

cédés .

)

GmARD Ou GAND DE \IONTFAf.CON.
Fut père de Guionet (1).

GUIONET DE NIONTFALCON,
damoiseau du Diocèse de Gcnêvc.

Investi de biensà

	

1 --fil
1334 i Fiefs) . Niort avant 1344 et 137.

Î

	

')

	

` 1

MARTIN DE MONTFALCON,

	

GIROD DE MONTFALCON,

	

GIROD ni . NIONTFALCON,
ont investis de leurs lirfs à Nlonlfalron le 22 nov . 1321).

	

mort recul 1345.
Investi dD fie( gD'11 tient

	

[nvesc de ses 9efs par
à Nlontfalcon le 2G juin

	

le comte de Savoie, 21 or-
1313 I f•Yef,).

	

Injure 1346 (Fief').

FI'. PIERRE,

	

JACQUEMET, damoiseau,

	

IIENRI, Jamaiseau (2),

	

JA('.Qn .111T,
moine d'Ai-

	

lidétussetirs u contrat dotal, LUI, Cusiou-MioODas IArchlces 'fhu7set ).
na}•, 7 décem-

	

Le 18 janvier 1357, ils promettent qu'ArthaUd ci-

	

Investi de billes a 1lonlfal-
bre 1357 .

	

dessous epousem Béatrix de Mareste .

	

con le li avril 1344 FtrfsJ.

ARTHAUD DE MoU TFALCON,

	

GEORGES DE MONTFALCON I	PIERRE DE NIONTrA1.CON,
(lamoiseau, Il épousa, cootrat dotal

	

témoin au contrat de mariage

	

t, m.wm 18 janvier, 'Ii février et
du

18
janvier 1-7 (Arch . Lucey),

	

ci-contre, 1337, à Belley .

	

7 décembre 137, actes ci-conter.
Beatrlc, li [le d'Emeuo de Niareste,
damoiseau, passé a Hautecombe . Le
11 février sulault,lbul,), il consti-
tue ses Ildéjueseurs . Le mime jour, à
Hautecombe, il ratifie les promesses faites par Jicquemel et fleuri de Nlonlfalron, qu'il prendrait pour femme ladite Béatrix . L . 7 décembre Suivant
(Ibfd .J, de l'autorité de son merle Fr. Pierre, il •tonnai[ avoir reçu 400 florins pour la dot Jo Béatrix quel hypotheque sur les biens de Moi Palcon,
cens (mesure de Montfalcon), aLommml Philippe de Nlousy (ci-dessus) à Minous, eo Chautagne, etc, Ils étaient morts tous deux avant 131 1 ; elle
fut enterrée à Hautecombe.

GUIONET DE MONTFALCON,

	

PIERRE,

	

JACQUES,

	

ANTOINETTE,
damoiseau . Jean Lageret, docteur ès

	

cohêritima de lem' père chacun pour un tiras .

	

probabtrmcnE saur de Guionet.
doit, juge de Savoie, mante au
chàtelain de N1oni(alcon de mettre
Guionet, héritier de sa mère ri-des-
us, en possession des biens plus

haut mentionnés . 11 était majeur de 15 ans et quasi cohéritier, pour u t tiers, Je s t pèr et malade à Se,—1, lmsqu'il lit, le î septembre 1374
(Arch. Luce», donation a cause de mort (..si elle s'urrfini dit-d), à ses oncles materncle ~IlumLcrt et Gulllamuc Je Marelle, de fous ses chats sur
les hoiries de ses pére et mère . Il les charge de le faire enterrer à Hautecombe avec sa mir, et de payer une somme qu d a donnée ce jour à
Antoinette de Montfalcon, sa saur _

(1) .1y1

	

dit ! I ar i de 11 ntfalr

	

d

	

u Peut èt •celui au fuel -en , .,e

	

ote . Avec Jacquemette, sa feinte 1 vendent, le 20 novembre 1526 (Arch.
7LU} I.l)

	

P :

	

i l' I3'

	

J - I f A l a Nl l' .

	

ace' le, hommag, . Jus par I t

	

l

	

11 d h nmentum qu d dKi famines debebant Larv r, dicta
n \y I. nl I tr lomum uam )lonti f,lk,00, u Art,- LmJe l'ar J',elle de la Il . ..y[ , chet Iie1, et ateho. de NIOnU~lnun, luur Piei re de Savoie, S,ehevéque de Lyon
rt "igneur dudit %I„utLd%un.

EuEIIIC DE N10N1FAI .CON
et Bernard,, sa femme, fille et héritière d'Antelme
de Cecins, che\*, dit Rata, reÇ .fvent re'on-

i .nonce peur les Liens provenus dudit Autel—
1 u Rourô Saint -I rira et environs, if sept' .1,f
i :E11 ou 30 novembre 13.1 (Arch . S,rcoiroux) . Il

,ut encore le 10 eoùt 1364 . Sa veuve épousa:
2° lJger, fils dehard J':\rom), comte de Savoie, t
d° Antrlme de Nliolans, chev r, avec lequel elle
vivait en 1370.

JEAN DE MONTFAI .CON,
passe u

	

ampromi" le 21 sep-
tembre 13118 (Arch . de cour),
avec Bernard, de Hagnols (sic:

v

	

plu, as '
euve d'Emeric de Nlontfalcon.

Un de
c

nom était chàteloin
d'Aix Ir 31 dont 1386 (Tbuyset»

JEAN DE MONTFALCON,
mort avant 1399, 12 ddcem-
Lrc . Investi lui-même de
ses fiefs à Nlontfalcon le
21 0 •tobre de la même an-
née (Ftefs).

CLAUDINE,
veuve de Bruno de Chignin, investie de ses
fiefs le l3 décembre 139 (Arch . de Cour).

JACQUES, seig•rlde Montfalcon,
probablement le même qui est investi d'une maison-forte et écots fiodanx à Nlontfalcon, le 4 janvier 1425 et enwro le 1°_ luillut 16',7 ; Feefc I. 11 était
mort avant 1469, Une Jeanne de Rovorde, femme d'un N' Jacques de Mondial—, teste le 3 septembre 1415 (Inventaire Moi Lvuaguard, Arch . Thuyset).

CI.ArDiNE DE MONTFALCUN,
dame des ~Çlets (1512),p

	

SpecU^ chnv' Albert des Clcls, qui, comme procureur de sa femme, héritière universelle de son père, prêle hom

nos -
age, le _" septembre e14G0 Qn1éoJ ., Arch . Thuy'sel), pour les mais us et bleus de Montfalcon .

Une

Claudine de Montfalcon telle le YI juillet 14419
(Inventaire Nl ontA'ungnard, Arch . ThuyseI) Ille'Ind morte avant 1>11, passéd :ult lo droit Jr Inchat sm• le chdan des Clrls, alors passée) par les
Nlodfalco, probablenent comme euiele ms . 11 a Jn manu% sans posoe'rté . Le . Liens de Claudine passés par d

te
a, Il. . à Georges, lits de feu Guil-laume de Montfalcon (TnnL. Ilj, qui en Jupose en son tslamwd de 1512 . Le 26 juùr 151,, Sébastiml Je Nlontfalcon (TAm-. 11 ) Jaune en hypoth

n

	

i•.que
pour m dot à sa saur Françoise, notarnmcnt la maison-forte des Clets uu mandement

fi,
dfmV üfcon 'SIC!

	

• ''enard de ClauJinc de Nlontfalconv cure d116ert des Ciels (3) .

	

)

	

1

	

Pr

	

'

li I::ATRIx DE NIONTFALCON,
e de Rolet de la Rorhelte, ransigne la maison-forte de la

Roehclte (Genevois) les 6 mai 1422 et 12 décembre 1424, Fiefs).

(2) A la

	

ce Henri pourrait lare Henri 1 au fol . 96. Un Heurt de Nlontfalcon était rLAlelein d'Gvian, pour le comte de Savoie, le 25 janvier 1361 (Inventaire,
abbay, d'rlulps).m

(3) A l'nrnrle CLETS (Des), tome 11, fol 97, j'ai dit que Cl :mdlne. doit neuve avant 1525 . H faut lire : n orle, veuve, „,,nt 152x . Dés le 9 mai 1523 (Thnyset),
\• Humbert de Nlon(ronon, ag s.ant au nom de Sé•bashen de Nlonllnlcun, ée 1que de I.ansanve, n” , niait ac>ir

	

eu d 1 'e1' ' Nlraa'• Philippe de la Ravoire, agissent
pour sa, frdro N' et P' Jem, de 1 .

	

bal Jr

	

lu acte. concernant les biens et hdrilage de Spert' r dame Cl 11, 11, Je Nlunlfa l'on, fne femme et veuve
de Spuw't'• Jless•• Aubert (Albe,'t) des Ciels, cheval,,,.
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TABLEAU II.

JEAN DE MûNTFALCON
et Pernette de Grandson (alias Jaquemette) si,mienf, suivant de vieilles filiations (Arch . Thuysetl, père et mère d'Henri ci-dessous . Jean aurait
vécu en 13W. Tout ceci publié sans aucune autre garantie.

1 . IIF RI DE DIONTFALCON,
chevalier, seigneur de 11

	

it en 1370 (Gumhenmi) Suivant une très vieille Oliation, il épousa Eléonore de la Balme, hénhe e de Flaxieu,
et serait mort avant le 30 ma, 1385.

IL ANTOINE DE MONTFALCON,
seig de Flaxieu, épousa Marguerite de Sallenove (Guichenon), fille
de Jean de Viry, seig• de Sallenove.

ALIx .

	

JEANNE,

	

111 . GmLLAur1E OU NIONTFALCON, chev',

	

femme d'Antoine de

	

seig• de Flaxieu, de la Balme-Sur-Assens, coseig• de Semioe . L'un des 200 gm,-

	

Raroyre ou Rivai—

	

fi1shommes du limité de Feurs, 1W, 11 épousa Marguerite de Chevron-fillette (1).
Il teste le 7 août 1462 (Arch . Thuyset) . N'eut être enterré dans sa chapelle située
duos l'église le Saint-Innocent prés d'Aix, n' son corps l'a porté Ju chàlean
de Flaxieu . Ordonne des messes audit lieu, 5 ChiDit Ic ., à Ruflidu, a ix Augustins
de Seyssel, à Montfalcon, à l'Observance de Belley. Quand on fer.+ les ceremo ies
de son enterrement, il veut que soit fuite . oblatio armorum suolvm et le tumbre
a /sic' et scat, nigro n . Marguerite, sa femme, sera goucm-vante et Inahvitière de

tous ses biens . Le testateur a présentement dix enfants . Substitue ses fils l'un à l'autre avec leurs 'Hâles ; à défaut les bâtards, puis, a défaut.
. propingRmrem in genere pareille la senguinis cognominalione de Nonlefalcone „ ; puis les mâles de ses filles ; puis, pom' Flaxirq les biens de Da-
pphme et la moitié de ceux de Valromey, No . Guigues et Jean d'Escnvieu, et pour )autre moitié des biens dt ûo romey, N^ Hnmbmt l de
Uthesiaco v ; pour les biens de Chaumgne et de Dlontfalcon, N a Claude de DDonnas et les enfants de N= Aymon de

	

Pirafuaz , (Pieu efêu) olrcr Je
Vars, ses neveux (2) Fait a Vongny dans l'église dudit lieu, Pierre de Dtacoenm, notaire, les témoins sont de Seyserieu

N. B . — Tout ce qui n'a pas d'autre marque de provenance est extrait de Guichenon (Bresse et Bugey) qui se contente de dire ce que les titres
de cette maison lui mit appris . 11 commence par Henri.

(1)Ce sont leurs ormes que l'on volt dans la phototypie du fol . 92. C'est sans d .o. soa Dls Aymon ou son petit-,,, Sébastien, tous deux évêques et princes de Leu-
_a e, qui les ont fait mettre sur les stalles de leur raLhédrale . Elle était fille de Red .lphe. .. g, de Donvlllaril , etc.

(2)Cette qualif caU.n parait bien se nnpporter :i Leus les substitués : N•' Guigues, Jean,a }Inn herL CI-J, et Aymon, et m,`me à ses exécuteurs testament 'les, Fançois
de Mlonnns, yrieui' de Seyssel, e[ IesUiLs Guigues et Jean d'Eserlvieu, ses neveux . Gulllaumc, p„ur lui et Jean et Antoine, ses fréres, ce .... ait, le M juin 1414 (Sono-
+ are des Fief,), tenir le hcâteau, soit tour d. Chât.q pics Seyssel, aces le mnnden,ent, Juridic lion nn mode, haute et basse justice, ele.

loi Selim Guichenon, aurait été chanoine et 'ante de Lyon . Je rai pas trouve . Preuve: a x Archives de. Lyon . Probaldeunent lui (pas dit d'Eglisej qui est
l'

	

n I_ u

	

11,75 (ri J . t)

	

=on fi e,e Luu' dü 1 y n

	

t

	

i,

	

d

	

h

	

1`

	

h L

	

d D 11

	

e h~eurd An[olmd' seig' de TDOlane.
1 s on . layon que I pussént, le 31 rebb . 14.lr (l'hu)sei), ses [il, A)muu iv Ito d L u arme et Gc erg, =, -x iA de Dovhax (ou Rochas ou du Dochex)

fou . l'uns cotata,nn~ ,1,• leur neveu Françoi,, moderne s ,g• de
binxi~•u, il est qual,Ré de, Géo,,ë w l,, P,<issanl seigneur (don . il
n'etat pa* d'I;ulise) . I .e F )anvier 1493 (Tbuyset), avec les mêmes
gnalinrxtla, ., il vend des mens et Hommages appartenant audit
pupille, pour 1,101 Ilorin . à Bertrand Ryvoire, seig' de Domagnieu
et Domessin, dont le prix doit se il' à l'acquittement dudit Geor-
ges onv rs Glaudr-Jacques de 3liolnns, comte de bfontma e n5 Pol

FnANçms ne DfoNTFALCON, seig de Flaxieu,aleurd'un chàtenu, juridirnon et biens non nommés, mas qui oit
cbevr . épousa ,vis Al, Verbes (Guich .), ail lus de feu Henri dans un acte du

	

i•.tra siwn~.

10 mai 1385 ('Litres Eschnvannes), vivant en 1402 (Ibid .) . Aurait testé le 29 mai
1-'113 (vieille généalogie, Arch . Tbuyset) . Mort avant le W juin 1414.

ANTOINE,

	

JEAN,

	

JEANNE,

	

MARIE (Guich .),

	

CATBERINE,

	

GummsNE,
ne m, l'autre Aymonhomme

	

mort jeune (Gutch.),

	

à Guillaume dela

	

peut être celle qui épousa Jean d'Es-

	

ont dû épouser, l'o
d'Eglise

	

pas avant 1414 .

	

Balme, seig' des

	

r ieu, seig, dudit lieu, morte avant

	

de Pierrefeu et le père des itonnas
(C:mch .) .

	

Terreaux en Val-

	

1487, dont les enfants furent substi-

	

mentionnés enla note 2 . Pour ces der-
_

	

romey (G .).

	

tués au testament de Guillaume.

	

niera, la chose est encore moins certaine.

(4) Ce dernier lui Inis'sn nohnnmmnt la part qu'Il possédait (Ceocges) dans les cbàteaux et jnridiclions de Filons, des Ten eaux, A•avgins, tartignol, Montelier et
>Ia Wh•lou.

Chmde de Man'este, rr

	

ne légalnire d, . Fta .,ois (voir h,L net opale dans r -1celes -Donc a} :int p .Ac ,,i,i contre Sébastien de Mon Ualcmn ; il déclare que
lu place de . Te,'eaux état al e à Iv o, -

	

d.•. }la~icu parce que I

	

I p."n,l (il avait 70 ans),

	

I.er lu I rra

	

f Af

	

'(,r,ennr Aymé lem Avale .) de Dfontf dcon,
' .q

	

d L

	

q

	

I

	

d -1

	

t'L

	

11 d _ }

	

g d

	

II'Ibei tarec ll°•JI -_ exile ci .mDnL,) il avait fait ing,r par l'empereur Dfexmulicn la
scier eur'e de Flaxieu en b nmc en 1 f 1 mot annexa la placé des Tena .aux

FUANÇOIS,

	

LOUIS,

	

PUCUUL,

	

A1'EION JEAN,

	

CLAUDE, ALIx, CATIIERINE,
4^ fils,

	

6° fils .

	

.~ )ils,

	

I5•

	

)ils), 7°

	

fils,

	

8~ fils, épousa, sont- dot. femme

	

il

	

Guil-
Voir

	

LEURS

	

AUTICIC

	

ET

	

destiné à

	

religieux

	

de

	

Saint- 1462,

	

chanoine

	

et

	

pensionné du

	

19

	

dé,.

	

1'x7'1 laume de Dlareste,
DESCENDANCE Au TADL. Ill .

	

l'Gglise,

	

Rambert eu

	

Bugey . trésorier de l'dglise-

	

pp

	

on père. (Tbuyset i,

	

Clau- scié ,	d'Apremont.
volt avant

	

Protonotaire

	

apoe-
'9514

cathéJimle

	

de

	

Bel-

	

Mort sans fi- de, sel

	

de Dlonf- Son père lui lègue
10

	

outre(3J .

	

folique ,

	

prieur

	

des
prieures conventuels

le,,,

	

17 février U175

	

puce.
(Arch . Lucy) . Peut-

	

-.
ferrand

	

et

	

Chà-
4•augaillard . Son

florins,

	

la
dot qu 'il lui a cons-

de Ripaille, Je Duu- crie

	

celui qui

	

était père l'avait dotée . filmée.
aine et J'A igletbrt, prera

	

de

	

Lustry,
de

	

l'aumônerie

	

de 1518 (Pitres Ese

	

-
Saint-Rambert (comme commendataire perpétuel), ainsi que de année) (9).

	

Foi aussi

	

chanoine de
l'abbaye de Ilauteret, doyen de Seyserieu. Le 2 Juin 1486 (Arch . Genève, 1520, 1537.
Thuysetl,

	

il fonde une chapelle dans le cimetière de l'église de
Douvains,

	

soit

	

VOCADOLO

	

SANCTORUM

	

SECUNDI

	

LEGIONIS SAC.RF.

TunnEE Duels (on croyait donc alors que saint SecooJ était le chef
de

	

la

	

Légion)

	

MAURICIIQUE PIt1111éER11 ET SOCIOM, SVORU>I

	

il la
dote, l'enrichit. etc.

	

Donne la

	

présentation

	

à Hugonin

	

de nlonlfalcon, seig• de

	

Flaxieu, frère du fondateur, t à celui de ses successeurs qui sera
chef du nom et armes de ,fontfalcon . Fut ensuite évêque et prince de Lausanne (1490-1517). Le `23 mai 1493 (Tbuyset), il augmente la fondation de
la chapelle ci-dessus d'une maison avec ses places

	

t dépendances à 1)ouvaine . 11 fut administrateur général de l'évêché de Genève, fonda les Cor-
deliers de Marges, envoya

	

n députd

	

au -Drill, de Latran . Obtint de l'empereur Maximilien confirmation

	

des privilèges accordés à son église
de Iausamre, etc . (7), Mort le 10 août 1,17 (Calai . évêques de Lausanne).

-------------------------

ÉTIENNE,

	

CLAUDE.
Leur père leur lègue les biens qui furent de N• Jean
Constantin, de Belley et environs, les moulins de
Silans et Sevssel, etc ., plus 1,OW Ilorin, à chacun.
,lis sous l'administration de Révérend-° Aymon de
Montfalcon, évêque de Lausanne, leur oncle naturel
ci-dessus.
Est sans doute celm qui,

	

(G) Ces enquêtes du ;30 ptembre 1511 (Tbuyset) établissent que lesmarié à dame Blanche Ri-

	

quatre mâles de François, âcre d'Hugonin (voir TABLEAU SUIVANT), sont
•hard de Chanaz, fille de

	

tous morts sa

	

il' été mariée, excepté (sic) Débastiev, évêque de Lau-
N- Louis, est nommé avec

	

saune (voir ANNI E' f.l . m, Celai-ci plaidait avec Marin de Dlontfalcon,
Sa femme dans le tesla-

	

baron de FI,, eo, revendiquant cette seigneurie et les dépenses faites pour
eut de ce dernier du 7 avril IS(i2. Ne paimissait

	

renterrement ide François de Dlontfalcon Bi

	

éV, fol. 9e), ce qu; m tira
pas avoir laisse postérité ; en tout cas inconnue.

	

11, enquêtes. Un des déposants déclare queslie.viq`ro Sébasten m[ hérltler
dudit Fnunroi . et ft faire l'invenL ire de ,sa si c'c n . Guichenon, qui cite
lem cxéeutrurs Lestamen Grives, ne nomme pas les héritiers . Un autre dre-
ssa( dit que Philiberte de Lugny, veuve dudit François, céda tous ses
droits à l'évêque.

(7) 11 était moine à Saint-Rambert lors du testament de sov père . Ouh'o
les bénélloes plus liant marqué_=, R était aussi commendataire perpétuel du
prieuré de Coy,e et de l'église de Saint-André (1471) . En 1512 (évêque,
prince de Lausanne), son frère Georges lui lègue le château et biens de
berna}', h la charge de le laisser, près lui à ou de ses fréres ou neveux
Alontodeau et lui laisse, e oure, l'usnfniit des biens qu'il a lais=_,', à
Français de Dlontfalcon, sov héritier mniversel.

(8) Suivant le Sommaire clés Fie/s, il aurait, pur son testament . (1524), nommé héritier universel le duc Charles . Si cette clause a réellement été faite, elle n'a eu
n effet sérieux, sa

	

nul doute. Ce fait est peu explicable,

	

s il .,est dl). -rivé de chercher en va n, dans les actes

	

des clauses pareilles.
Comment Guichenon, qui cite ce lestainent de 9524, a-t .il pu oublier cette clause Y

t9) Je

	

sais où placer ne . de Dlontfalcon, chanoine de l'égliee de Larsa ne coprébonil b de vm"ens, qui, cette même année, 11 février 1518 (Arch . la Sermz),
lande une acqul sitio de biens muava nis de ladite prébende . Appartient peut-étre à une autre branche des Dlontfalcon .

n vol., liv. \'11, feuille 111.

IV . HUCONiN, GONIN ou HUGUES (fils a illé),
cohéritier universel de son père, qui lui laisse le chàtenu
de Flaxieu, la maison de Rynans, le chât . de la Balme-
sur-Assens de la paroisse de Virieu-le-Petit, avec toutes
les terres de Valromey et Dauphiné, avec rentes, fiefs,
hommages, etc . Outre les seigneuries ci-dessus, Guiche-

n le dit seigneur de Corcelles et de Champdore, con-
seiller et chambellan du duc de Savine . l'ai sentence du
Conseil ducal, du 9 septembre 1484 (Arch- Thuyset), il
obtint que les lieux et villages de Col-celles et Cmnpi.
dubri (sic plusieurs fois), dont il avait été indûment
dépouillé par Anne de la Chambre, dame de la Cueille,

ve de Guillaume de Luyrieu, lui seraient restitués.
11 épousa Françoise, fille de Claude de Menthon, baron
J'Auhonne, scier de Rochefort-sur-Sevan, et de Diar-
guerite de Gecli Il mourut à Turin vers 15W (En-
quétes, 15V, Arch . Thuysetj.

V . FRANÇOIS DE MONTFALCON, baron de Flaxieu,
seig• de la Balme-sur-Assens, des Terreaux, Silans, Pranei ns,
Dlalafelou, Diartignia, Champdore et Fernay, héritier universel de
"père et de son acte Georges (4) . 11 épousa Philiberte, fille de
Philibert de Lugny, cher•, seig' de Rulley, etc, et de Catherine,
dame de Saint-Triller en Dombes . 11 teste le 4 cppt, .bI 1524,
nommanteetuteurs tesC mm,taires François de Dlareste, seig•
d'Apremont, Claude de Dlareste (5), seig• de Lucey, et .vub1
Bonivard, seig' de Lompnm . Des enqueles de l'an 1544 (Arch.
Tbuyset) (6) prouvent qu'il ne laissa oi males ni femelles .

11
eut un

fils mort en i a ss nt, ma s qui fut tenu sur les fonts baptismaux
par le seig• deLueey ci-Jessus . François, qui était u Psche et
vat la veue bien eurte , borniez n selon u , autre déposant ,

mourut à Seyssel, vers 152'1, chez sont 'télé,, (il était sou cousin

g
rondin) d'Aprernont Iblareste) . Sdbastien de Montfalcon, évêque

de Lausanne, fit faire son enterrement à Seyssel avec grrandes
dépenses, plus de 8110 écus

di'
un déposant . Sa veuve, Philiberte

de Lugny, testa le 8 nmembre 1531 (Inventaire Montvuagnard,
Arch . Thuysetl . Les fiefs passèrent à Louis de Montfalcon, son
oncle (l'air' TABLEAU III et la ilote 3 au fol . 97) (8).

VI . N . N ., lits,
mort peu après son baptême .

GEORGES (3- fils),
cohéritier universel par moitié, avec son frère rançais, dans les maisons
et biens quelconques de ,lontfolcm,, Greysier, Croys', %Ie , —as et Chau-
fugne. Donataire de Claudine de Chevelu,sa cousine, 3[fui llet 1 :A18 (\rcb.
Lucey), des chàteaux et seigneuries de,fartigna, Montllier, Matarel,n et
biens JeRumil]ya elle appa 'tenant comme veine de haubert de Dfafafclai
et héritière de ses enfants . Investi des biens et maison-forte de Dlo alfa )con,
10 mars 1511 (Thuyset) . Lauda, le 23 octobre 1510 (Ib+d .J, de 1a,bat par
loi fait du chàtenu, fief et dépendances de Feniey (rois FnEDE1nC AU
SUPPLEaIENT) . Il teste le -16 ;mût 1514 (Ibid .!, se qualifie de seig• des
Terreaux, ri caneurs, Rochax, Villard de Fernay, ,IRtalélon et de rilmo'r,
(selon Guichenon) en cube bailli du Bugey ( il l'était le 18 septembre
1499, Arch. Lucey) et seig• de Silans, Marhgnia, Illins et ,ai hilet . Veut
étre enterré dans l 'église de Flaxieu . Fait un teps

,

	a chapelle dans
l'église le Boit eu en Chaulagne . Le nom Je sa

	

m

	

'est i, connu.
11 n eut qu'une fille léglac et quatre enfants illégitimes Son héritier
nnn erse) fut son neveu Fmnrois ci-dessous.

CLADDINE, CATIIERINE, CLÉII ENC E,
femme (le N° Jean femme

	

de Claude

	

de vedlN°Geor-
Boyuet.

	

Outre

	

la Marelle,

	

seig• J'Apre- ges Dorand. Son
dot qui

	

lui

	

a

	

été mont, auquel son beu ._ pere

	

lui

	

lègue
constituée, son pe- père lègue (outre la dot 10U Ilor . et 8,ou-
re lui lègue 11nsu- sa Gemme) une vigne à pes de Gommd
unit de biens que Seyss

a
l et qu'il

	

substi- de

	

PP nsion

	

au-
IeditJean hmaitde lue Jns tous ses biens, imelle.
lui . dans le cas oui la lignée

den

	

Diontfalcon

	

ieu-
drait à s'éteindre .

CEORGINE DE MARESTE.
Son grand-père (15181 loti
lègue 300 florins d'or.
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TABLEAU III.

LCII'IS De Dlol«",\f .cou ((i^ fils),
loir s .n Asce~uAach ,+u 'l ',\or .eau Il .

	

s la mort de son neveu François (.oir' fol . 96), baron de l'lasien, seig'
Était destiné a la religion de Saint- .Iean-de-Jérusalem (t-lfi3) . B devint . aprè

	

par
des Terreaux, Dlartignm et Fernay . Son frêle Georges lui légua (15121 les- biens, rentes et fiefs dromes an L1s ` lu

le

	

dame Clandine
Il 1 il .'u- ;

en

Nontfalcon, dame des Clet,, situés en Chautarne ; Ics biens et fief, dépendant du châllre de Dl :u'tign
ide

:CIR`mil vaut
".V113 , 1'f :.% pars

	

ope
outre

il
le substitua au 5< delle et ses fils Dlarnn et Pierre Dlarc en G 11 dmmt, on

	

'
DIoNn',uco> Tvsl, . ll') Ils lfont nn ecl anl le biens, a lelS soin 15118 (Arc l .hu)rset),

avec ernette de Dlontfalcon, dame dudit Chdry (roll
par acte passé à Chitry dans leur verger jouxte le puits neuf . Ils vivaient encore eu 1510

IV . FnA\'r.nls ba: Dloxrr,\LCOty (deuxiéme IIL}.
I"oir ,ox n

	

r.\nAn'cl: ,\I1 7',\rn,r:,\u Il.
Cohiriticr mriversel de sou père, avec son frire Grolles . Prim' tous bs Ilcis, Liens, maisons de Dlontfalcon, Grevsier, Dlecoras en Chautagne;
percm ra 8 livres viennoises annuelles de plus que Bondit frire r,enrgrs ii , 'r',e,, .w pnécEDr:ST) . Cuselgueur de ['laxicu et des Terreaux, etc.,

1,rr d,- Pierre-Charte du chef dauqurliue du In Itochi4l,, dame dudd lie u, ed I'icrrc-Chant et Rngemont, sa femme. Sou frère Georges

	

Iui~ gua'1512) tous les bleu et lie
e

ds
.l
dos In :md '	le de Ch .dllhlo, Chide:udorl et Dlon tfulemi, donnés an testateur par Claudine de Dlo .lfalcon,

r r

	

, 1 .lets, et le

	

b 1 i

	

en 1 'e e' ;I l'

	

ç

	

e\ u du testait-u

	

111, Pi—, et Goy au

	

delle . 11 teste le 2 ja.vnce (et non 4 mars)

	

1- .12 ('llmvsr t ;, on il

	

dit

	

s

	

I Dlarq II

	

t 1 ailla le Tarentin- 11 ut ètrc mdm re dans l'église de Saint Donat d'Alby, dans la chapelle
de l'Ammn—1bou et de Saint-I—ul' .,. fondée par le lesLateur et sa femme qu il nomme tutrice de ses enfants . 500 prétres et 3 prélats assisteront

ob,iques . Legs aux églises d'.116ens, lu Bulle, Alby, Saint-Dlam"ice de Cha moine, Li ullieu, etc . l'ait â AILy dans la maison Je N^ Amédée
•1,'ris

s
si et le ses frères, témoin notamment M Amédée d'Alby (1).

PlranE-Di:\nc, Aralér,
prieur

	

dAu-
lefnrt,

	

1551
épousa :

	

l'

	

:o I-
frai dot. du7dIl,

sel).

	

U (Tlmy- 1599

	

(
n° Pierre Dl

àb'u
Il-set)

,_~ cseig'

	

dubal ,
château de 511iut-
Dlichel ;

	

2° Jean
Janarras

	

ou

	

la
varas, d'Oul "; dit

Villaret. écu}'er, atout IiS6 (Arch.
Thuyset) .

P .RRC
TT

E,

dlJIllmia_v
I

Le
11J févr . 1511
(Arch . Thny-
seq uu rbà-
teau de Pre 1-
re-Charve,I
passe ri',

quittance do -
tale .

•

	

JE .,
de

Dlon
Auolchmc

h'uagnarci,
seigle Itoége et
des Tours . ouit-
tnnce d„hale du
5juillet1807(Ar-
ehiv. Thuyset).

DIADELElnE,

	

Ni n Il, baron de Flaxieu,

	

Ax,

	

JACQOES,
religieuse .

	

fut en dilférend avecSébas-

	

mo tsr jeunes ou sans
tien, évêque de Lau,altne,

	

V osterité.
yui, ayant survécu à tous
ses fréres et à Irançois V,

n cousin germain, reven-
diquait l'hoirie des Dlont-
rat con, très iIl dément à

use des substitutions, au
m oins pour ce qu'n

	

oncernait pas la branohe de Pierre Charte.
Dlarin fut cesionnaire dudit écèr aie (Procédures, Arch . Thuyseq et
devint ainsi baron de Flaxieu, , (Il-n, s ig, de Nartilnia, des
Terreaux et de Fernay. Du fief de sa mêle, il était seig' de Chitry.
On Toit encore sur un mur dudit château une pierre sculptée portant

'mes et celles de sa femme Antoinette de Clermont de la maison
desTomrerre. Il testa Il 10 décembre 156: (Guiche ., ..) .

JACQUES, Guy.
seig•

	

de

	

Rogc- San

	

père lui

	

laisse
ont et Pierre- Jex biens ans

	

Ter-
oharvc .

	

héritier
_aux

	

des moisons
particulier

	

ale et biens à Runlilly,
n

	

père,

	

péri- Dloly,

	

tlaulerille

	

et
tir univorcl do aux mandem'• d'hr-
N°Jacques Je la ti ères et de Dlnnlmé-
1loc icHI,

	

seig' lion,

	

plus l 'ufllu• 11e
de l'ierrecharve . la ch.i telle .,icdeCIi e •-
Dlort surs posté- vron appartenant au
lité . testateur, par donu-

lion

	

à

	

lui

	

faite

	

parv le seig de Cherr .n.
Mort avant 15i'r.

Séa\sTIEU,

	

V . PŒIFIE.
chanoine, cammen- seigle PmrrrChar-
dataire Perpétuel de

	

vc héritier univer-
Ripaille, curé des

	

sel
de roll pères Mort

ghsee Il élbens et

	

sans postérité avant
de la Biolle, etc .,

	

1,i1.
et'
princ e de 1,ausar ne,

cédant ,son on-
cle .lvrnou en aont
7517 . layant l'iuvo-

nsio

n

bernoise, il abandonna sen sème ne
r, IMG et foi le dernier évêque effectif

de Lausanne. Il survécut à ses fiera et
ueillit leurs hoiries, revendiqua m'

la succession de Flaxieu qu'il céda a Dlarin
nn wnsin germain . 11 testa le S décembre

hi8 (Lnvcaaire Montvuagnar, Arch . Thuy-
seq et mourut en 15fiG.

Voir l'AnNEXE an fol . 700 (2j.

Jr,llE la cadette.
Épousa : I°Christophe de Dies-
o1, contrat dotal du 30 mai

1519 (Invenp° Monlvuagnard,
Arch . 'fhuvsrt) . Elle, baron-
nesse et veuve dudit Christo-

dotau xr,
transige

Jean de Dieshaeh,
n beau-frère, qu'elle aIl

donne à Anil I ea
,l
le, a la-

quelle, à défaut d'avoir d ' au-
tres enfants, Ille assure tous

s biens quelconques . Acte
de la veille des SS. Simon et
Jude, 152? (Thu)set) ; 2• Phili-
bert de Clermont, chev,, seig,
de Vaulserre, contrat dotal du
8 novembre 1523 (Ihuyset) (8) ;
3- Mémud de Groléc, seig' de
Virivilln, etc.

CLAU

	

E,

s,

	

contrat
o

FR
religie

DIN
use

dotal

	

2G
juin
uin au Betton.

17,25

	

(lhuyset),
Cbabed,

s
Louis e

rainc

	

(3) .

	

Elle
teste,

	

—'l '	le
-15

	

juillet 15W,
faisant

	

ries

	

legs
/

	

Marguerite

	

et
Claire de

	

Mont-
ses nie-

ces naturelles, et
ù Alexandre

	

de
Dlontvuagnard .

2 . 1,1

	

1= r 1, 1.

.1LES .INDRE
DI, il/(IA"CVU,I G N. 11[0,

héritier u,,, r', et
d',

sou
,art, l'érèqu Sébastien
'voir M .I:nnACI:An.j .

SI:D:ISTIG'NNI!

	

CLIUI)INE

	

,fNY1LL1

	

FIIdV''0IS
DE etLRJ10 .VT DE V,1ULSf:1+RE,

	

ou ENNELY

	

DE CR .IDOD,
il Frau,'ois de Grn-

	

if Brdlka=ar/t de

	

DE D11:SB.ICII.

	

'eiy de Lesrhera ide,
née, bar°rail de V-- Dlsau tau, seig, du-

	

,1 du épouser Peler-

	

héri[iIr "ai "et de
ortie.

	

dit lieu .

	

la"I d'L•Tloch (9) .

	

sa rnére.

GEOnCES,

	

VI. .1A000ES,
baron de Flaxieu,

	

de
CHARLES

	

.1EA1x E,

	

JEx, bantou de I'laxicu (y),

	

BAnnE :
(ou Claude?),

	

à Pierre

	

de la

	

seig• de Dlecoras, Silans, Chitry, Dlartignia,

	

Il à Claude de Pila,ne fut pas

	

'ci . ,
marié .

	

Chitry, etc. Il vendit avec mort

	

sans

	

Balme, seig' du

	

Matafelon,

	

etc .,

	

nseiller d'Etat, gourer-

	

soi
g,

	

u

	

Gapet

	

en

avoir

	

été

	

Tiret,

	

inutile

	

Heur du

	

Cori de Sain[ Ahuris, capitaine de

	

Dauphi
d
né ; @^ PierreJean, son frère, la seig.eu-

rie de Dlecoras le 9 février marié.

	

d'hêtel du duc

	

50 lances des oidouna[LU s de S.

	

.1 ., puis

	

rl mhide,

	

seig'

	

de
1575. Il il

	

laissa e)ni un fils de Savoie (4) .

	

lieutenant général et gouverneur du duché

	

DVi taux (6).
at .,et qu'il fit néanmoins de

	

Savoie .

	

11

	

pousa,

	

eontrat

	

dotal

	

du
IL•gaimer, suivant Guiche- "

	

octobre

	

1681

	

(Arch .

	

Morand),

	

Adrien,
non . Lui

	

et Jea ., son frère, transigent au du Breul ou Rreuil, fille de Berh'and, seig'
sujet de la succession

	

de l'évèque de Lau- de la Dàtic, et du Louise du Cbùtelard, veuve
sarme, avec Alexandre de

	

Montvoagnard, de Jean de Châtillon, seig du Cbàlelunl (5). Il teste, le 3 septembre 1585 (Arch . Tlmvset), en faveur de
le 'IS décembre ]574 (Inventaire Thuyset) . ses tilles . Leur donne pour conseils George et I Claude de Chalant, ses cousins, et Guillaume de Chabod,

seig' de Jacob, gouverneur du château et ville de Montmélian, son neveu . A. dernier degré de subs-
titution inscrit ~laude

	

le

	

Chabod, fils dudit

	

Guillaume,

	

sin .

	

neren,

	

u'il

	

nomme son

	

'.exécuteur

1
testamentaire en le disant encore

	

von

	

iieoen .

	

Il

	

ra urut avant le 3 juillet 1591, jour où Adriane est
citée comme cnraDâce de ses trois filles ci-dessous (Registres de l 'dcèchè d'Autrecy).

VII . CLAUDF.-RnI.AND, PÉno\\E.
baron de Flaxien, épousa : 1- Claudine de Son père

	

lui

	

laisse
Vignod, fille de Louis, cos

	

g• de Chesnay ; le chùtea . et biens
2° Jeanne

	

de

	

Dloyria,

	

Illlo

	

de

	

François, deChitn• .Elleèpou-
seig dudit

	

lieu,

	

etc .

	

Desquelles il n'eut v

	

Balïhazm'd

	

de
aucun enfant (Guichenon) . Jerome hérita Dlouxy, serti de T .a-
de son mari

	

et

	

laissa

	

Flaxieu

	

à

	

Claude- i'Iv,

	

Chitry

	

et
Marin de Dloyria, lequel, par arrèt du Par- Lupiguy.
lement d'Aix, dut relâcher Flaxieu, etc ., à
Claude de Glermont ci-contre.

ANNE-FRANÇOISE, CL.I UDINL'-ADRIENNE
DL NOUXY . DE 1110 U.TI'.

qui

	

parent

	

chacune

	

la moitié

	

(le

	

l' hoirie de

	

feu'. mêle.
Elle époux¢

	

conb'at dotal du Dmne de Chitry, épousa
s /"énner 1c .; /Thuyset), Claude Jeiom r.

	

de

	

Cila-
Jacques-Frm¢ois Vidomne de mil marquis de Silmi-
Chaumont, etc. 171ün )`leC, etc .

héritiére universelle de sou pére, à condition

	

li•latair. de
que sur futur mari de bonne et ancienne mce de

	

12 .000 fr., mmn -

noblesse et leur fils, qui succédera aux biens du

	

unie de France,
testateur, Prendront le mmn et Ils armes de

	

i•p,`ss Prosper
Dlontfalcon . Péronne et Claudine sont substituées

	

de Bolollier, seig'

	

x mêmes •onditions . Elle épousa : 1- Anne,

	

je Dingy en è

	

baron de Chauvi-Y en Comte ; 2 , Claude de

	

cigup.

	

Glermont, chev, seig/ de Dlont-Suint-Jean, auquel

	

__

	

__
Flazieu, les Terreaux et Mecoras Curent restitués
par Claude-Marin de Moyrin ci-contre (Guiehenon).

il, 111,

	

à° lit.

1

	

_1
J,ICpUE1,INE

	

FR .IN('01S DE 1LERJIONT,
DE COdUVIREY,

	

baron de 1lu .t-Sie nui-Jemt, cucu•, ci u ,
épousa Lais de

	

de Flair, u, Ain ara s, dru 7rrrea ira:, de
Seysscl de la Ser-

	

lu Dubur sur .1++eus c/Ipr Llinr en
lu—

	

l'asC,, ' 111 d .salait/

	

assez Coud

u pur sin/ Lourda, ri ses hrlles quah-
s lés qui l'ar( rcudu très cwtsid&' .file
a auprès de S . d de Savoie n 1Guiche-

11 o d) .

(1) J

	

d

	

1

	

o 11t t l!

	

nul

	

t

	

L I

	

t

	

t

	

nid I date . On } vint q

	

J 7

	

d la Rochette consldue onel on
IL 111 1,101011

	

I,1 .

	

tt\

	

Il

	

[ . Il

	

l' J

	

f L

	

I_ : t

	

I

	

noble, uu

	

li-f. LJ ridicUou-. yuelconyues aux
and .

	

Il L. d, I .rr, dIl -t Alby, l' v'I -I t li, Cou

	

aul[v' bien U ,tl :rlc

	

nstituo .i sur future i-pouse t us ses bi,.ns nu mandement de èI ..t-
fulcon et 1,600 florins Il luipaul 1 . lait , (i,:ni•ve au comput des 1 1ére . Alinrur..

( :) Par Palan W, du 31 dore robre 1517 lghu}',et), Pmncuis, Vol de Vrann , lui donne une pcnsinn annuelles le 1,0lm livres, à couse des services qu'il
lui ml us avant d'Gtro évèqul. et priuv, Je Lausanne, et ceux de feu Aymon de MmnWleon, son oncle et prdldcesseur audit éviché, lequel jouirait
dJe ladite pnusinn.

( :1) It :m, cc rwitrat &WI, Sébastien, sno frire, Ill' donne

	

drumpnrut 1,?UU ficus et pour les ^_,100 resfan L+, lui onne en h ylrothique la m

	

n-forte
rt bien, de Mecoras en l,llautuln, et la il

	

n-Cil l'LU des CIIII a

	

randeme nt de Alondalcou prorenunt de Clandinu de illunlfatcon ai veuve Vo
Ales+•° Albert. seig• des CILS, etc. (l'oir Pour rUr~vu mut au'rnuL. 1, lot . D-'"1.

( Il) Elle fut hdri jéro de son mari . Elle vendit, le 11 plu Jle2 ('fhuyse[), la terre et sci1 1— ie de Nerefa en Buley, à N• Claude Baollod et dama
Madeleine de Feltens, marris . fille laissa héritiu's, uvaat t0U7 (ibid .), Claude ot Meluhlol' L)l,abad Gères, s,. b • de Jacob et de la Ornlonniilre.

(6)Ad ri auu eut en dot 1,EL10 écus d'in', plus 760 que lui constitua Alariu du Sarconay, comme administrateur de .S biens dos héritiers dudit leu Jeau
de CL'atrlloq plus 390 écus tl'or en channes ot bague, . Da,, suis trslanrenl if Nâ, Bai roui' lui ligua, auh'e son deuuire, 9,WU ficus d'or.

(D) L% Wnl rente Dm'Wns et ay art héri Li s de Jacquet" de Pifil, un Ill., do P . lit, ello cidq le 6 aeril 1 i .7 . (A 11 Il . 7hu)'set), n PhiliLert de tu Chambre,
seig' d, Sain[u-Ilélène des Alillières, une --d, 21,UfNl livres Wuruulses sur la mai_un-forte ,L Lieus du Tiret, dues par les Chabod, héritiers de
Jeanne de Dlontfalcon, sa feue saur.

(7)S. trouve men Lionné en 16 :`G (Arch . Morand), et nulle part ar pents, une Dnu-avec les trois —a s, Anne, I'ér . . .. et Claudine.

(tl) PIItI- berL et )panne r ItiUent 1

	

7

	

t 1,28 Ill

	

et), on

	

d I -Cil' I . al'il 1

	

d J

	

entre

	

[ Sr,b rien, évêque de Lausanne, le

	

1S?u pour les droit, dotaux 1 1 11 I

	

U 1

	

l 1 - \

	

1

	

I'

	

t

	

i W

	

1

	

lt

	

,n dota ladite Jeanne pur
If.lrri. f i l

	

1 0

	

7

	

1

	

I

	

11

	

I

	

1

	

4, ale I I I

	

I

	

1

	

b)

	

l

	

pl

	

1 1

	

't s o, LrageleL,u,

	

_

	

Il o

otl

	

t

	

t

	

I['

	

L

	

1

	

I

	

11

	

11111

	

1

	

-

	

1

	

t

	

l'

	

I ..nt

	

t

	

li.

	

1

	

Jouit l,l ' .L Il

	

Plus, Ill .la
LI, 11, air' s Inn rt de I ive fur le lirait

	

LoI . 1Ill nul, l-1.

	

aferl I, qu d d u riait 1: ,ete ,.st II— I au ihJILeau de ~auls, .rre Il n gallarja
baga o.

I0) Le fun' de oint Jean Lvnngi l' . t . U,39 (fl u},et), Jrnn Iiudoll ire liDie . l I i d 1 ilions' de Lau>u nu a son allie o que la nive, dudit ev2
que, I:nnclly , I r J,,,n ui nt avrv 1, . 1,39

	

df L 11- b h 11l-- N—lu .: 1 . 11- b' b, b .l11l aI lhuuou, ellest tl

	

U'

	

Vole par
1, . ll,buil mes, rn llngvl l

	

1

	

Iriboul g, l'eier ur:lil, Ill, de IIlbud d'El Il

	

I I

	

I -'q

	

I

	

Ituvenir s

	

e Ue
tarot 1

	

l'll

	

t J

	

- d l'

	

- 1 l

	

I _~. Dans des rc

	

d 121 l' 1 (lh y-el), \

	

1

	

liI

	

b' 1 L Jl de Ihonon, ap~p li I

	

'q

	

-

	

lysen 1 - , us , . I .e ,var iu e d Luuell) avec [ Lerma ., d'El la 1

	

't d

	

ris for L probable, car A _igue dl t.wti a ta74 (Tla

	

0, divers reç s a
Alex d d \I tvuagnard, henroi, universel dudit éeque Sebf stien

Dai , la n-an. action, to23, ir dlquér 1 .1- haut (al [ICI, do Jem no1, Jean de Diesbncl oncle paternel te Cnnelly, mont pi omis d sa mure 200 écus sur
la , e ailla do Iurlgr 1 que Iv roi de Frmico m'ait donnée audit llieshuch.
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TABLEAU IV.

------------------N . N.

N . N.

100

	

MONTFALCON-FLAl1EU.

ANNEXE. — REN\ '01 du folio précédent.

Alexander dominos de 1lontevuagnim'do nepas I. s ....c et lieres u .salis Sebastiani le \fonlefalcmir, Episropi Prin,ipisque
Lauvnnensis, pondget die de,ima octava noremin•is 1562, postulaturn i Suprem;c Sab.udia• Cori., enuntians Jeliendissima fada,
propter reverentiam hic latin, ledeliter lranscripta.

Sebastianus public, consuecit in domo s

	

et s eut dicitur . a pot et feu e enm Raya (patres corruptio muliebrtum n

	

morum
,I uurr rel Aruéd'r) de Dl.ntmyer (olms NI.nyer, Mounier, Afoncier) a qua habuit pluies bleus nolhos (odda et md1,is) et inter
alios CurOlilm, q ,reniera et Pranciscum (1) (huer n mina inferius descripta alterum pro aller. Jiversimode arripiunmr) de \Imde-
lalcone Lurent —s et tales confessas est . Nomine sua nominsque nothorum su-un, dura vi,IbaL cum dicta ,pi .,.p . qui sumpt.S
snppeditavit, saP,decta Mya Irait bon. obi Sebastianus mdibcavit domum in qua dia cum e . vi.it et denique mortuus est. Tests-
mento a. . leouvit supellecGles huius domo, ad dielam ,vara e[ imposait heredi suo anus prabendi victum et cestitum dictes
-DOS . Post morte, Sebastiani, Dlya in sua lubricitate persevenI,,, habuit alios nolhos a quodam presbo et nunc est pra•gnans et
Ad novum part . . parafa. Alexander petit quod Mya et sui nothi ad possidendum dicta bora non apti siut Jeclarali .

NARGARITA,
---------------- -------------

CAROLUS,
------------

HERCULES.

	

FRANCISCUS,
legataria Franei- nothi

	

confessi a Sebastiano

	

nati

	

ex Mya. In
scr omit, sua quodam

	

instrumenio 6•

	

mensi,

	

septembris
in

	

1566 .

	

Mulier 1557, Mya eus nueropat Petrum, Fmnciscum
nobilis Johamis et Carolum tiereutern (sive Carolum?).
de

	

Prières

	

de Alexander

	

de Prima

	

die

	

Martii

	

anni
Du0 ; pacte est Montevnagniardo IM3 Duc

	

Sabaudna, eau-
8-

	

die.

	

septem intestamentosuu ressit Alexandra de Nlou-
bris

	

1565,

	

c ,

	

ni 1580

	

ci

	

le- tevuagniardo, jura

	

omnea
Alexandra

	

Je gamin relingoit . dicti Ducis in

	

uccessioni-
MontevuagniarJO Fige

	

Co'
cl- bus dictorum Caroli Iler-

a quo petebot le- est commis- rides et

	

Prbe

	

Franrrsrt
gatum

	

sibi

	

lac- vendus cum Ca- nothorum

	

Sebastiani

	

de
tom

	

a Sebastia- roto

	

Il,,,,,Ie et

	

Mya,	de
uo et 1' .

Da
empta uet .o ante an- Momyer e

	

mies. Pc-
a Mya Montmyer nom 1560. tris

	

Frmirr?eus

	

(homo-
eeus

	

matie

	

et nymus

	

Petit Joharutas')
cubina

	

dieu et c"',lus hercules Sent
Sebastiani

	

de ..,fui sine progenie ante
Dlontefalcone . annum 15110 . In postulatis

pr cedentibus

	

heres ui-
rsalis dicte Sebastiani as-

severat quod Pelnrse Fruit cisfas et hercules

(binas rel trinus?) spurii et a,,ItI,ini succes-
serum in

	

parte Sint sine

	

jure paire eo
Peth"us Franc-Ils mIrtDD, est post Sebas-
li—no, et heieditas sua pieu . jure dicta dari
debet

	

pertinere .

N^ ALOI— DE n10NTFAI,f.UN, N• et Pr ALOF:nT De

	

\IO â' i1Z\LCON, N' HENRI DE MosTrALCON,
co9nulu+ aeromoos du t,s- seeg

	

de

	

Chytrier (Chltrier,

	

Chitry) .

	

Etait plus qor coq natus Ju testateur qui le
tuteur !l'é.an, qui le

	

substitue probaLlement de la même LraireLe qui a fourni les substitu e

	

A

	

Albert

	

e

	

antre,
a

	

le

	

ri-dessous.
•

	

Ml

	

JI nie \(oul(alcmi Je

	

l'laxieu, Pierre-Chauve,

	

etc ., au TA- n germain il,

	

testateur.
Parr plus

	

bas dws indications m.EAO H .

	

'tenait sans doute

	

s s

	

possessions

	

de la Henri peut être cousin à mn
qui p,uvem convenir anssl

Lici
vieille

	

famille

	

de

	

Chitry,

	

qui1p..

	

lI

	

ariage

	

de dee-plus éloigné que je ne
ir Ira qu 'o son cmnsen purinain Pdronnette. ci-Jss~ms,

	

passérent

	

ers MonlGdcon- le marque ici, hypothétique-
et homonyme . Flaxieu .

	

Il

	

a

	

lhvte.

	

Ir

	

1

	

août Ii80 (Arch .

	

Thuvset), rient.
des rentes et servis de tram, alleu ü Va 0,

	

(à
d, illolliensi,

	

de

	

N= François

	

de la

	

l'kchère, seig~
Je blolliens et coseig~ de S"'me . Cet acte est passr!

apud Chitrier in carreria pp bleu inter domum fer-
, tem et

	

grangiam dieu nobilis alberti, [ce chemin
este

	

et

	

desecnJait

	

hlurrnenel maintenant
Vforg,ncx] . Témoin à Rumil1

	

le 31 juillet 1183 (Arch.
SA-O.uxi . Le 31 juillet 1'1,84 (Arch . Th.yset), il reçoit
de N^ Claude, fils de feu N^ François (plus haut nom-

fi, la Flrchère, s,ig' de Mollien,, 960 Morins à
cause de la revente faite par Albert nudit Claude des
biens que ledit François avril[ veudus'i Albert Témoin
ri

	

lunecy, 7 mai 1'i G (Arch. Alonthourd . A,hole des
Lien

	

1

	

lécembr

	

1

	

( :1rch . Thuvset) . Il t . t

	

1, i6 ruai 1 ;90 (parchemin coi n ne .

	

uf.é par M. Il commandant L,,It, contenant
Ics

	

I

	

m a

	

t - I

	

II

	

L tri enleii -

	

Amie— au cimehero

	

1

	

I

	

[,ILSe pa .,>,

	

I- de Saint Dl ..nce au tombeau de son
feu) ire (non n

	

mi 1. Li s , a 1 all.- dr Sainte Lathennu de Mont de 1 urirw . Ses ,xecut ms testamen4 iras sont Veu f= Mess'>
hn .LS rte Almitbrai,

	

hantr, de Notre-Dame-ia-Lèe,

	

et

	

François de Mmitfhlcon, coseigr dudit lieu (peut être François (IV, fol . 39).
Psi[ d Annrr}' dans

	

la maison du

	

testateur, silure sous l'église de Saint-3laurire .

JEANNE,

	

PF-RONN ETTE,
sul"M'o'e avec ses mMIS à sa

	

dame de Chitry, hrrihére universelle pour les biens
ur Pdronnette. Alliance in-

	

d'Annecy. Menthon, 1)mgy, Chaumont, Chautagne et
connue . ylontfalron, avec ses àles . Elle éPousa, avemt le

-18 août f508 (Thuvset), Louis 6^ lits de Cuillaume de
Montfalcon (YAWL . II, fol . 9t1). Elle était veuve du
dit Louis avmrt 1515 (Titres Level) . Un acte est passé
à Chitry b, 14 novembre -1516 (Arch . Thuvset)

	

in
stupha Jomus aile v de ladite dame de Chitry.

MARIN DE JIONTFILC'ON, .ceig' de Chilrg.
Voir au TADI. . Ill.

BARTHOLOMEUS, EI,ERICUs, CLARA,
legMareus

	

Alezan- ortus m Diere- legataria ami-
dri

	

di,	Montevua- si

	

Gal-mensi, tr s æ 1556.
ordo

	

in

	

ann . exempt.,

	

a Ju- Nupta 31^ die
1°5x40. Vivebat adimc lia

	

lI

	

papa,

	

e. augmdi

	

155ti
et teeis fuit Albis,i de@ota notalium nobili

	

Pelro
`23^

	

die

	

juin.

	

1601. que, ,.x episco- Ai'nollel.
Dlinime ex pereurio- po et -Iota geai- Alexander de
sa c.i.cide .tIa r

	

- tom

	

pabidiatur, M.nl,vua-
eluders exopto quod provisus de salle- gniardo eus
1--mis compro- ente litteratura, dot

	

in

	

do .
bat., n

	

est .

	

Vi- die

	

?2•

	

derem- lui 'im scu
deantur tamen in ta- bris

	

1553

	

initia- ta suri.
Lella VII. OE Nkm- tus

	

a

	

Guillelmo
TEFALCON•E A SANCTO F-Lit.

	

Caf10
PETiio Rarlholome- generale tonsura
metEmericum fia- et mdinr cleru,

ires, istorum squs-
vos et homonyme,

Omne ex Archivia meo de Thuvseti est deprmnptum

N . N.

N . N .

	

Nlenterré v Saiut-Atourte, J'Anio y.

Graviter fer. quod Dietionuai re Historique dit canton de J"and dictt de bastardo Abbatis de Ilautcret [Aymonis de Montefalcone
patrui Sebastiani] qui nunquam detulit nomen Montisfalconis et emt anno 1517 prier commendatarius de Lustriaco . Confusio
(orsan pro dicte priorat . Luslriaci cmn Johanne de àlontefalc nie fratre ingenuo Sebastiani, qui vere videtur fuisse priai Lustriaci
fit anno 1518, est or W,

(1) In anno 1683 et prhna die Alenlii Dus Saboud4e deditjura sua en su,,es .iunibu, Pehe-]uban.ed ,l Car„li-Hercules (sic, in Inyen Wrlo) spuno-
ium Episropi Leusannen, A]exandio Je Dloute~nagniardu .

ALBERT uE àlONTFALCON . — Il aehPte Un, pièce de terre à Dingy de 6isrret Claude de Lraval de Dingy, notaire, le 17 février
1175 (Tl,.ysep . P- Di Cdre Albert, ,eeg , de Chitry, qui laisse Asa fille des biens ü Dingy.

ALDEnT qE JIoNTFAU:oN . — Frère u oncle 1?9j le Louise, fille ale feu N- Amédce le Alontfaleen, constitue une dot à ladite Louise
Jans le contrat do1a1 qu'elle passe, le `2'J avril 1170 (Arch . 'Thu}sct), avec N^ Etienne Crestut.

Ai.BERT DE 1M0NTi AI.CON . — Fidrjusscur avec N, Antoine J, êlontlalrou,

	

accu Ii80 (Arch . S	 ), au c.nh ,at dotal Ghavanes-
Dlouxy

Cet Antoine est peut-êh•e celui, dit Je la Malle, ch :delain de la R :ihe pour Jacques de Clermont,
g' dudit lie., qui fut témoin au Aloutcel le 91 juin 11'f9 (Arch . Thuvset).

DIVERS . — N^ et Egrège PIERRE-b1 ARC DE MONTFALCON, parrain, avec Jeanne de Seyssel, d'une Orlier en {562 (Reg . Par . de
Saeril-Léger).

N- Fn,,.çms, fils de feu N^ Gaspard de SNInntfal,nn de Noxaleise au mandI.,.t et comté de Jlontbel,
émanrip,, le G août I64D (Arch . SS . S.), N° Lierre de illontfalcon, son fils, cmiseiller et se-
crctaire de S . A . S . 10—eig~ le prince Thomas Jr Savoie -

Selon les Preuves des Comte= de Lyon, Arrh . dit Rhéne, Guillaume Je Lescheizine, rate, cha-
noine précepteur, 1141, nart o IGlS, était tels d'Antoine de Lescheraine et de C

0
atherine de

fioetfatcon, feue de Jean ([ils de Pierre de Montfalcon et d'Agnès de NIontgelas), et de Cla .-
dine, fille de François de. Saint-Audre. c)iev et de Githerine de Chabanes.

Rév a ALEIANDRR DE DIONTFALCON, prètre, ,pré de Boege, mort en septembre 1590 (Registres de
l'évèché d'Annecy).

FRANÇOIS DE MûNTFALCON, moine d'Hautecombe, prieur de 	 en 159" (Ibid . 1, succédant à feu Antoine
de Montfalcon dans ce prieuré Aboi . '.

i vol ., liv . \ Il, feuille iv.
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TABLEAU V.

ANTOINE DE ilIONTF'AI .CON,
serolt, suivant de vieilles fillatlons, la lige des Montfalcon de Bo111on et J Ce igle
t lier, le François, fils d'Henri, porte au TADI, lI Bien v prouva cette

et que ledit Antoine, outre les leur filles que lui altrihue la filiation Je
Guichenoq ait eu un fils du nom d'Antoine.

PIERRE DE ilIDNTI AI .CON,
suivant les vieilles filiations . s erait fils d loto lie ci dessus, mari de Rolette PuPr,

rait teste le 1<, avril 1'',33 et sérail le pire des bois fils na-Jessous. 'l .,il cela
est possible, mals ne m'est pas prouvé.

R—1, T,

	

I. SEDASTIEN DE MONTFALCON.
salait frère de Sé-

	

Il ne m'est pas prouvé qu'il soit fils de Pierre, qu'il ait épousé Philiberte d'Or)ier,
bastion Ne m'est

	

et qu'il ait teste le 7 janvier 1 1"3 ; mals il est prouvé père d'Henri et mort avant
pas prouvé (1) . 1513. C'est donc par lui que je c m000l - la numérotation des degrés, sa ls en

conclure en aucune n( amère qu'il fut le premier noble de sa bni ne il ; a (peut-
elle été le parrain de Sébastien de Montfalcon, évéque de Lausanne .

ANNTOIN'F. DE àlûNTFALCON,
damoiseau, témoin è i
acte du 21 juillet 1 :162 (Ar-
rhiv. Morand).

PIERRE,
rait frère de es

boslien . Ne .'est
pas prouvé l2) .

(i) Un \ R,Lert d.~ 11ont[Jr,n était

	

u

	

14f0, 1' •c vlarQnici llo 7111 d Améd ;e des Clats cos

	

J id t lien.
(21 Un N° Ui'iav de an•ntful,•o,l élnil ileil Main Je i :usy 1c 1t, d,rémine 14119(,\ ch_Thuyeete
(J) 1.e 7

	

r d+a T 1 . WL1 c t 1

	

t cette	esbl

	

lu tt oit 1

	

l' U

	

u baron Ic Alnutfalcon M a Antoine, son fiera . C'est la =cule meatien
qui• Ir tr

	

rte Pn l'ire Je

	

lt 1

	

I- . S

	

'

	

I

	

1

	

1-1 .

	

t a noi f,nd,i je

	

La b onnie de Montfort avec In prétendu
l'

	

I

	

ll l

	

1 1

	

L L .

	

l

	

I

	

l

	

1 l

	

t 1

	

I t . L

	

t

	

1

	

i- \I

	

tt I_ n du 2 xPtembro 1521, qui

	

t' 1 1

	

1

	

t

	

1

	

I

	

LD .o 1. . 1 lot. loi . .

	

j l l

	

t

	

(I.

	

l'

	

t

	

t

	

I

	

J

	

\I

	

U

	

(\ [ 1 96) .'était pas baron do mont
f I

	

i,

	

I l' —Otocu .~ cilS I

	

t t 11t

	

f

	

t d

	

1

	

t

	

I t II

	

II

	

t

	

-

	

11 L a y t P se u Louis de Alon[falroi ,

	

n'I•

	

I

	

I

	

1

	

q .' i 1`
.' It 1~, J .Ih ,Il,i l'

	

ii le I I tl, 1 tn rtAJ'Ai'to

	

t

	

,

	

lf I :	1 -

	

'j'a L I

	

i t J I

	

d

	

'é I s A la maison de Savoie . Ilao.
t, J ait ,

	

'I I . 1 " I.i lion

	

I

	

-. a F

	

s A, . JI

	

ll

	

1 l i ur en 1524, leur cousin tort Proba-
coub •i t i

	

- 1 avinait n ni il ,{ie fort [lo uni l

	

i„ve.ibl •, taira 1 . l 1 tl I :Iaatic-] 1

	

1 Il ci-d _ : eus quel 1'52 il Possédait la omlalilé du mande
i ,enL Jé ..\I,nll:,lron.

Vit 1, i

	

t

	

11-I

	

-li

	

t

	

q

	

J'L t

	

le

	

ILtd

	

i

	

nient'

	

d 1 verik•
r. 1 1)a

	

V

	

to'nool t Il avait

	

b t t

	

f"

	

f`l' J H

	

- p r le.' I

	

1

	

I 11t

	

d Alhy leur .E— Et s il montait sans enfants instituait
bai t r~ ui v' -vis Iv's

	

JuJit l .lau Ji HvnvL v naltr~ d l'i, I u Il nr

	

ubut pas ce

	

lat . es Jaiis son deuviemé festoie enl

,F

NI, M- (Amédée) DE MONTFal .00N,
cuve de N> Jean Rasset de Montmélian . Avec

leur fils N° Gaspard figurmlt en plusieurs actes
de 4505 à 1511 (Thuyset).

HENRI DE illONTFAt.co N,

	

IL HENRI DE MONTFALCON,
chev , , possédait des vi-

	

fils de feu N> et P' Sébastien d e MOUtfalcen,

	

, de

	

La Il (7'1), rec

	

4onnal
gué, à Saint-Innocent

	

le 22 août ,513 (Arch . Thuyset) tenir en fief noble, paternel et ancien, du seig ,
et abornait des biens a

	

de Chautamle et sous charge d'hommage noble, des bicus il Challiéres, entre Sainj-
illontfatcon le IS mai

	

Germain et le lac du Bourget, jadis recomms par les nobles Troctic, d'autres pot
1503 (Arch . Thuyset) . Pierre d'llauteville, cellérier et moine d'llautecombe (le seig de Chaotagne est

Humbert do Seyssel, représenté par Claude de Seyssel, son père et administrateur).
11 aurait épousé Philiberte Dupré (Bourgogne) . Aurait testé le 9 mais 1510 et
serait mort avant le 11 jam•im' -1520.

HI. CLAUDE-IIUUnERT (ou Aubert), seig' de Roasson.
Il épousa Dua Natoire ou Anatolie (modificatif d'A nattle77) d'Alby. Le 4 oeuf
1552 (Thuyset), elle comparait par-devant le commissaire du parlement au ch :ileau
de vivo tfa )con et proteste que l'office de coriabté dudit nmudemeut appm'timd a

:,ri . I ..• I ..-. mars Ibid. elle était veuve et acministratri,:e Je Claude-Ileiiri et
f,uillaume, ses enDnd,, et de concert avec N' Christophe Terrier, seig° de Jlonh'uagnm'J, leur l aateur, elle vend ces vignes, à à Louis Odinef,
baron de illonttm4. Elle teste le 25 soin 1 :,70 11rl 1 ; Veut rire rn terrée dans l'église de la lliotle, dans la chapelle tondra par fou M, s,,, Henri
de Monlfulcon, ment Pnlerrie( (4) de son mari, on ce vernier a été ,mlerr, : . Fait dans la maison-l'orle de Ilaasson . Morte avant 1 .,61 .

ANTOIN1i, roseig, de Roasson, paroisse de la Bielle.
Il ne Dfest paint prouvé qu'il soit frère d'lien, i, comme le dit le Smnmairr di,, Finj~, qu' ajoute que les
d'n, ferres piètent Immrnage et reçoivent, le li octobre 1Fd14, investiture de la 6nronnie eMarH(nta,n (3) :'
Il épousa )1aU lDerite, fille d,• N= Jean de Cognin . llsvendirent a N° Jean Minet des prés dont un est tenu
par N^ AlLeï ( s+cJ Il, Montfalcon, ,ig, de Boisson sD", par acte passé à Longefan le 12 mai 15112.
ISlle, alors crave, ratifit celle vente le •28 septembre 15`=4 (Thuyset) . Je ne lui connais pas de postérité.

JEAN-GEORGES, dit de Virien-le-Grand
(fils d'Henri), épousa : 1° Françoise de L— Déraine (Arch . Thuyset)' '2- contrat
dOlaf du 26 juillet 1543 (Arch . Thuyset), ClaudinrCrançoise, fille Je N' François.je
r' rte

	

Son dit de Dingy . On constitua en dot, à FI-ançoise, la moitié d'on, maison.
fard• à

	

oint-Uffenge-1lessous, l -, tous les droits que soi père (non spécifiés)
picolait

	

mdemenls de hi B51ie~I d' Albanais) et de Cusv . Il teste le 31 mais 15117 Ibvoulant être enterré dans l'église de Saint-00'en ïe-DI sso avoir sua m;
hssous, dans L chapelle des SS. Michel et Barbe . 11 avait alors deuv filles du nom de Glanda ou Claudine, outre Claudine-Françoise, sa fille du 11, Îit,

a laquelll lègue a légitime et si elle ne veut s'en contenter, elle devra rendre compte

	

si200 Ilorins qui furent pris au

	

stateur quand elle s 'en
:dia n h

e
os

i
pice n

s
salutato ~, . Il n

	

me sa Cemme Claudine de Menthon tutrice de ses bériliers . fût, o—eessous en A d'autr
te

es enfants du testateur.
Selon une vieille) généalogiç il était se v oeu, de $oint-OlTengc-Dessous.

laAEEAU,

	

CLAUDINE-

	

POLT'af:NE,

	

IV . CLAUDE-HENRI,

	

IIUGONINE

	

CLAUDE-

	

FR,Nfols F.,

	

GI11 LI.aU,\I E,
morte avant 1579.

	

DENUE,

	

veuvedeN=Clau-

	

continue la ligue ai-

	

(ou ANGi:uUEe),

	

AF14:DEE,

	

religieuse

	

q'deTrssy,

""i'

	

dpousé N^

	

veuve de NI Ami,	de de Pierrefeu,

	

née de sa branche .

	

épousa, scout le

	

rcdigieus à

	

ta :il isse :i

	

gé Je 18 uns
Christophe Terrier,

	

de F,'kin, de

	

seig, de Vars,

	

l'oie _soN ,vnTIC1.E

	

7sept .1574, Jemi

	

Ambronap,

	

Chambéry,

	

co ISGS. LG-
coseig' de Dlonh-ua-

	

Saint-Julien, D'

	

1579, 1'SI .

	

au TdD1.11U sin-

	

J'Orlicq seig , Ife

	

1578, 79 .

	

-1579 .

	

gataire Je sa
nard . Le 4 janvier

	

es droits eu 157)

	

vANT.

	

Mompro, IlOL

	

_

	

Hère en 157 :).
cfî (Arch . Thuy-

	

et 1581 .

	

- —

	

légataire, 167U.

	

Il épousa : -1°
set) Claude-Hmlri

	

~ veuve avant 158E

	

-Ondrule-
el Guillaume ci-

	

Fronçoise,fil-
dessus, vendent des

	

le de feu N°
biens a Montfalcon

	

Sibovs David
pour racheter les

	

et Je la 1 , °
noulins de la b'iolle

	

femme de ce-
que Christophe te-

	

lui-ci (loir DAvlu). Guillaume teste avec sadite femme (qui lui apporta Tess}•1 le 1^' rn 's 1578 (Arch . Savoireusl, vonlant
naît eu gage pour te

	

1r, enterré laits l'église de la Biollc au lieu Je ses anrètres de AIoutfalcon 15) ; `!^ Gasln rJe de Litron, -- du 2= lit de
payement de la dot

	

N' Sibovs Ilavid, beau-pére dudit Guillamne . Il teste : 2^ le 8 septembre 1551 (11,0] . ! . Vaut èh'e enserré dons l'église d'Epagny
de sa femme, leur

	

i u tombeau de ses ancétren (c'est-ù-dire de sir l'° femme qui possédait la moitié de ln seigneurie d'Epagty) . Nomme hèriliet
feue srew'. univers" son posthume mille ; é défaut, sa fille Philibere . 5ubslilue ea femme et, pi s elle, Louis et Bernard de Litron,

béons-frères du testateur, qu'il nomma tuteurs . faspardl se remaria avec N• Amédée Portier, seig' de Chm'rières, dont le
fils épousa Jeanne-Catherine Je illontlalcoIl i-

- ------------
CE UUG-HEPRI

	

CHARLOTTE klunl6EnT, ulLmenT'E. Smovs,TERRIER DG

	

MOiNTIIUAGNARD fils donné . Son pé re veutyû
so

il A défaut de posthume nIàle, elle sera héritière seul

	

fils

	

du

	

1•'LéUnlairrc

	

de

	

leur

	

meule•

	

1579 . soit entretenu d

	

s

	

vn s

	

a rasent, ou cotiéritiére universelle avec uI lit,

	

héritier

	

uni-Voir TERRIER• de

	

T,,sy jusqu'
;'l

	

n

	

if

l,

	

f,o.=.rhume .

	

\forte

	

s

	

s

	

lignée

	

avant

	

fe +,sel de sa me-alors 100 .

	

s poins
apprendre

	

un métier ou

	

se
211 1-bre 1624 (Archa rSavou'oux), Jour o e. )loi[ trés jeu-
Gasparde

	

ci-dessus

	

réclamait ses

	

biens

	

qui ne . Son pére futmettre en marchandise . aient été dévolus uJeanne-Cesherü L . n héritier.

CLAUDINE-PRANFOISE,
du

	

1°r

	

lit,

	

dite

	

Joiule enfant
IIUnmERT, l 'ai"" 1

	

CLAUDA,

	

GONINE,

	

PERNETTE,

	

JEANNE,
de Saint-011'eDge-Dessous au mandement de la

	

légataires chacune pour 3011

	

il-

	

os au testament
Virien-le Grand .

	

Elle teste :

	

1° le B51ie d'Albanais . Cabérilier D nicenel

	

le son

	

de l'or père et légataires de leur smur consan-
3Uavril 1iNU (iArch . Thuyset) a es- père . S'il n'était pas du P , lit, il élaitde beau-

	

gaine en 1580 et 1I.
luit assize sus on,

	

selle aupres coup l'allié de ses frères, puisqu'il est nommé
du feu ., . Veut clic enterrée -lait ., leur tuteur et gouverneur. Sa smur, testament
l'église

	

paroissiale

	

de

	

Saint-Ht- 15g

	

lui lègue la maison Je Virien-le-Grand,
,nain de 1'iriau-le-Gran J, au tans- où elle habite, avec ses dépendances et par son
beau

	

et lieu

	

de feu N° Claude testament Ju 83 septembre 158') le nomme hé-
Berthellier . Fait un legs a N° Mar- rider universel . Il épousa Dlm Clm+dius Char-
chiamle,

	

veuve

	

de

	

N°

	

Pierre- fret? et testa le ISjancier 1G31 (Arch . Thuyset).
Charles de Belmont, a ses quatre Veut

	

'Ire

	

enterré

	

dans l'église paroissiale de
I-contre et nomme robé- Saint-Offonge-Dessous, dans la chapelle des SS. Michel et Barbe, au tombeau de ses prédécesseurs . Legs

riti,I, t

	

sels ses quatre fié- à une de ses sieurs mm~mée Claudine et à

	

sien neveu

	

(unir ci-dessous) . 11 nomme héritier universel
ci-dessous ; 2^ le 25 septembre Ns Jacques de MontCRlcon, seig, de

	

Roasson fils de

	

fou N° Claude-Ilenri, et lui substitue llumbert, fils
1f J (Ibid .) en faveurde son Crére allié dudit Jacques, fi lleiil d I testateur . N'ait à la Bielle . 11 mourut sans postérité .
ou pore Ilumber

A. Autres enfants de Jean-Georges de Montfalcon et de Claudine-Françoise de Menthon.

CLAUDIN on CLAUDE, cohéritier universel en 1567 . S'appelait prohablement
Claude-Antoine, nommé avec ses trois autres frères cohéritiers universels,
30 avril 1380, par Claudine-Françoise qui, dans son testament du 25 septem-

JEANNe.-CATUen INE,

	

bre 1

	

, ne nomme plus qu'Urbain et Louis ses légataires.
l'enfant posthume yû attendait son pet-, .

	

Loms, cohéritier universel en 1567.
Elle épousa : I° N' .I e:m-Baptiste Pur-

	

DROAIN,

	

—
net de Cha riér's (l'oie' -us IL\UT)+

	

IlmIDFRT le jeune, —
N r t P' Philippe de Thoyre, se1g,

	

ISTIEN .\'ETTE, fille donnée, légataire de on père, 1567.
de Chol's, lequel transite avec sa Lelle-

	

Dans son testament de 1621, Humbert (l'acné) fait an legs à D it - Claudine, sa sœur,
mole le 901mcwnbre

	

veuve de ils° Claude Fran . . . (Fmnçois7), notaire ducal, et a Bon i, Pierre Boudin (ou
Baudin) dit Be}' d',\mbérieu, son neveu.
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TABLEAU VI.

IV . CI-AUnc IIENRI Bc MoNmrALCON, seig' de R
fair sol v4LY'NOANCI' AU T1nLrAU YInE'LUGST

an

Du lieu de lo Biolle. Homme d'armes dans la e,mpagnie de Son Apelle, marié ü D'l , Claudine, fil, Je V° Jaques- de Cmiul d'Ugine, ve ve de

N . lhei ré F 11 t

	

g de 1 i, T .nr, il end, le 7 sept -I

	

1,72 (A el, 'l'h uy . el), des nions de ladite femme et, de son cousin timon 1, des bleus a
Ugine, fioul payer la dot il u,oniue, leur smu, et fil ll

	

eut.

	

.IEAN NE-CI,AiIDINE,

	

V . JACQUI?S, seig• de Finassait et du Cengle,

épousa : 1^ contrat dotal du Ci scpten,bic 1610 (Arcb .

	

hér tics u

	

gel J'Anatoile d'Ath,, o

	

I , 1579, et le son

	

clé [Iumbert

13evnezl, N• Au,

	

Pertes '2

	

ontrat dotal , I

	

l'aine (à ]a i mode je Bretagne) Il clous. Dn° Anne-Marie de Brachifmt (1), qui

2I juin 1642 76uL. , N° Brun Aine &s,wnnet

	

teste le 1•'scptembre 167,1 (Procédures, Allh Je PI y .U) et mourut le 16 odr bre
ut (Rie . Par de la Biolle). Lu, lesta le 31 mars 11650 (ThuyseL . Les Preu

vis Je 1723 (doubles traits), faites par ses descendants, remontent a lui.
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^Ie, ccbu cher cleüsse
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°
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-
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v

	

x. Il testa le 24 oeto d'A ribrone} ; Jilin

	

1,10 (Ii

	

p .

	

I'.
Lie 11173 (Arch .

	

Thuyseq . 11160. IL'6t3 . de

	

la

	

L'ioIlr i .

	

Lui
Elle vivait, veuve,

	

en

	

1691

	

,Ibid.avait le

	

dernier

	

février . ~— mourut

	

a ont 1607.
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D

	

JEAN-GI .AtmE. AInF:-PIIII,IREnT, .IF.AN-

	

I nn tY m, A ( ;ASPARD,
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1'RANr.01s,
guano
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C

	

le,
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g'de ANTOI

	

r.,
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t

	

d
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n
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S
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1
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i
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L I tri' k .3 pou
p
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,e i t

	

-

	

1

	

d
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I

	

I
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I
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:
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1

	

t

	

J
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à
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i

	

.
A

	

CI

	

latta
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lies Destinée

	

in- -

	

Emma

	

1711tP! 1 L :

	

Catherine
Lui mort

	

Ir

	

19 mai connus i

	

i_Ile,

	

IN
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I•

	

1' .

	

h11n:

	

fille

	

Je
1716

	

(R-

	

P,or

	

I

	

Sa

	

t ce

	

1
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i T.t

	

I

	

Be

	

il

	

I

	

I

	

lia
Oufinge Dessous)

	

Il fut huilier i ui,

	

-

	

1

	

i

	

i

	

t

	

1 .

	

tI—c M.'t -,ils I gue ua

	

t 1699.

	

Fc

	

I

	

t
le S mai 171

	

fProeéduies, Arch Tl uyset), elle ayant teste le "i 'm, le 13 ucLObic 1699
20 janvier précédent l l6rd . ! . ~Tiln" E-I—anis).

~ I
FRASrors-

	

JEAS- 111fus, JceNNE-NLvnlc,

	

C1.,1IIIiF.-Josrre- Pnascols,

	

VIII.

	

JE,N-
Ae1EnEE,

	

LAIoEN'a' , é

	

90

	

r

	

I60 ,2baptise sil

	

IGS9

	

l'PAN(:piç, ne 10 n

	

r

	

PRANçols,
é .0"pt .

	

t juin 5 j

	

I1. I

	

(Reg .

	

l'or .

	

de (-aint* C)Be

	

„-I)e,-

	

liés

	

l
sept . 1711 .

	

1710

	

é

	

le

	

4

	

,sil

	

1
ne 10 g 11701 . saint

	

L1Benge

	

I)rssous l , sous,,

	

épousa,

	

r .il

	

Toua tr

	

-

	

'

	

la

	

Iiioll .

	

V _
icot

	

culot

	

t

	

lors
T-,

	

d

	

S

	

L 1111'enge se'

	

d

	

f

	

le

	

I

	

it trac dot

	

1

	

i

	

3jan-

	

des

	

14Et v o-'. .'

	

L,ur

	

Je,tinee

	

.'est

	

ému,•,

	

Icurnu,
L

	

u :. N

	

ont plis nom u

	

i_ Il

	

I

	

en eb
7

ner 1710(tl u}sel),

	

descendance
Ira

i
	n

	

le Itoloni

	

de
au" ..

nos en 1716 J uton

	

n,pila
C

i

	

1

	

p-
er 17'4 , Ih

	

1 .

	

'ontmt Mouxy . Légataire en
dotal anténuptial du'L2 no- 1715.
ve

	

lie 1723 (Arch . Thuy-
set),

	

AIlo

	

de

	

rantelet-
Vectier, Mlle de Louis, s'il , de Beaufmt, co

	

g' d'Ilautecille,
etc . Il Ile teste, ve

	

q Il

	

11

	

férrfer 1701

	

Lui momut l
Lérnenc

	

le oavril 1739 (fil, . Par .) .

FPANEOI[,

	

JOSEPH,
1 23juillet L 26

	

coherrher universel de m mire, 17fr Substitue a Son frêle Pierre, 9 l)Chanoine le
.1",fti,r u

	

el,

	

Super,., p,

	

archevêque de T, I'nta e avait( 1186 D l o) c . pat

	

t

	

l y

	

il
1 -16

	

11't

	

son

	

quitta le territoire 1 lo R e g TI q

	

p s ePml de le no

	

i

	

I t é 1 NI

	

t i _
s

le
frere Lad : . 1751 .

	

1•' marli 11!

	

R . t

	

1

	

t

	

ope .

	

I es, il v
r

	

rut lo _I scpptembr

	

1793, y i t
(;,nllhomm : de la

	

teste le mené jol. Légua 4g1AU livres et 1 usufruit le s s Lieus à Marte, sa sl.mt d ]a
Chambre et m ré

	

harge le 1

	

h I éducation de l'héritier J t :fat ur, / leu

	

Joseph de Mont
chat des I .g.. des

	

1, on, et dit

	

sur de 1eLin rx Ligue une pension

	

- 1n I- :Halée Aloueln
aides du corps .

	

rcu rr• de Jfnlll~n Enin et u i7r fr .a dr a.r jnuua yrns ro-rho~w .v . lesquels Il élaieut fia.
Épousa

	

:Anne-

	

p:vents
ile

l'arch ecéyue au d,g”' su, cessi Lle ou dit moins parents éloignés (41 . Suivant la
Mani Nouera ; 2°Fe

	

voulu llahoi n d R J

	

J

	

i

	

(

	

I q l

	

A l 11

	

t) Al i

	

sa

	

1 1

	

e
I

	

l
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cq
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t
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I
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Je Ii i	alors sous I
I
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t
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B
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- i I ,iii le-Liment, elles se Part pere t
hein Mec li juillet

	

1

	

t
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I

	

{
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1 a

	

in Sei ul per
1 are lie, igue de Ta-

	

Anie \fane \I

	

I

	

I \I
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f
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i t I : I
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•.ntmse .

	

Lcs mariés U cocu
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eéeplé 1 i suhmt Pni1~ au ic•.eta ment
1

	

f crey

	

i

	

i

	

ll

	

I . I

	

i_ ,u

	

I l-

	

t

	

t et {

	

s
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I Li

	

If t

	

o

	

1 t 1

	

I

	

toit I I

	

't

	

f
su w et a se lue— sit . m r boumes- IoseJ h a ét le dernier a'i hier lue le T, conta se

NIARIF.-FRANf.01sF.-
DC1AV1k:

(1•' lit'?? Voir note 5),
épouse, le ~! janvier 1R-34,
le

	

ointe Lazare Calvi,
1 président du S. de S .,
veut de la comtesse Gene-

ève Chiomo .

il)Je,

	

p . 1

	

nrth

	

lt

	

r

	

'll

	

1

	

j . .

	

IVa

	

d-P„mort^Ce nom

	

i

	

Lp

	

E

	

d : Rressv

	

due

	

yf tdeH

	

Yf t I

	

scignem (dent. de Brn
s laet iforL _1

	

- !"'Il d, Jeai -Baptl'l:• 1 i-d -11, ,Iii

	

lai"u le Lieiv tle ses biens, pu
,eyueled

	

CI

	

d

	

1

	

aloi

	

le _I =epleniLie 1-hl j,:

	

"d

	

,

	

décas
Leslnm,.nt lu 14 joli

	

1676 (Arch . S.S.q) faiL 6 Turin. le testament fut ouvert

12) Noie, eluni deju dit v

	

article LA NIAR

	

lue l

	

(eLi,elle de la Nil, étmt sreu de Louise de le Dlar

	

qui épousa \,tins :\m,i de Vonlfvlcan, Vllly, et, . (voit
TA.L . \'II).

(3) 11 fat nommé héritier uulversel de ssa Tante Louise de la
\lor i	1721, aven

	

Benoit-JëlOme de )lontfalcon, A'llly, seig' de
quinte-Colombe.

	

Il

	

est

	

surprenant

	

qu il n'ait

	

rien

	

laissé

	

d
x• . propres veveua, sauf un legs d Am Lroise.

111 Anne-)Iarie alan,ra,

	

p, on,,, femme Il ?1) de Fravçeis,
PIiiLIPr RTF, '.(

	

l

	

nome .vont !186,

	

o

	

I pas d'elle qu il prai lire quel.
épousa' 1\

	

Pierre V
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t

	

V,11 et

	

frai I

	

t I du 7juillet 161i21ThuyIn.

	

b teoi dao, It

	

t
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n18I5.Hyn
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flet

	

1
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I

	

1
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t

	

t

	

le 19
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Il+u,

	

, j

'leguaiil 2I31 c

	

s
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. . L

	

,

	

:. l

	

L :.'a i

	

Je

	

Till tl : t,

	

s

	

t I .

	

lu ~- entent1	' a
d

	

4rai

	

1 I

	

l'

	

oit

	

Am,e Nla

	

ditd
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Aile m,ri

	

Jlanaia do 11,1I de [üvou e

	

r émont, mére de3

	

collet IIA33

	

167 rt~'

	

obtenir les

	

droits dotaux de leur, riti eyt

	

j

	

,

	

pou Joseph

	

t dune Bue N . N . de alontfel,ln nommes au teslau,ent
de tvrohevlque.

S' SORPANF.

	

CLAn DINE,

	

\NN'E,

	

JF.A\-BAPTISTE (parfois Je .in-Claude),
ir',

	

soli pieuse

	

liée le 27 mais, ba

	

relieuse

	

e Je Raasson et du Cengle, de mcm'ait au Villars, paroisse de la Biolle. il
Tarisse .Anne-

	

hsee le 29a

	

116"

	

bai nard ne

	

épousa .

	

1° contrat dotal

	

l0

	

7

	

février 161;1 ('fhuysetl . 6asparde, fille d'Antoine
e}, I(ï0.

	

fR

	

P. de la Biolle ,

	

à Rumilh

	

Je Nlouxy Pugn}, veuve de Iean Ghmde de lo Balise, seig' de la Nlol ire (qù elle
femme de N' Prenu

	

eu 1650 .

	

avait epome pin eo

	

t

	

t d 'al d

	

21

	

juillet 1654L^ avant 1602, Claire Gabrielle
Gaspard de Nlouvy,

	

de a Mar 11 teste l

	

11

	

l -rier 1671 lA

	

li . do S . S

	

S .) et mourut et, 1709, âge
légataire en 1650,

	

de 86 ans (Reg

	

Par

	

de

	

la

	

I,rolle)

	

Suivant les Preuves de 1723, il fut gentil
homme de la Chambre g

	

nd écu je,

	

(presque certainement Gruyer) et con-
servateur des chasses
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en Savoie . Sa veuve vicmt encore en 1714 (2).

CLAUDE-PlIB.mERT (2° litl .

	

Tiié Ré SE. FRANçois-BEN01T,

	

JEANNE-G.\BRIELLE-N[ARIE,

Son pere lui ligue

	

Tee Liens de Cusy, fils aine du i^' lit, baptisé

	

née le 9 janvier 1704 (Reg

	

Par.

Chautagne

	

et

	

enA provenus

	

du

	

ig~ le 116 avril 1694 (Reg

	

Par .

	

de la Biolle), marine, avant 1731,
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1733, Chai- de la Bielle), I
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lotte-Jacqueline

	

d 'A i, ilhtrd,

	

veuve

	

Fi verset des
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timèle, capital ., des gentilshom-
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de
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"fi l -î5,2te' auloi t

	

de
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vont le 21 septembre j
a Eschavanes).Cengle ci dessous

	

Fmt dans sa ma l	d

	

n

	

VilI i jl 1740 .
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tard, paroisse de la- Biolle 13)

	

Niort le louniil l 14, 1T hu yseq

l'llil' vii C
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le _' J
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béned,etun dé -

	

LEL,
1 21et soeurs

	

l' gata ie

	

le son oncle Claude-Philibert (17161 , det Benoit, puisque Joseph ci .

	

froque (vieille

	

ne

	

Janvier
le cure d'Epersy

	

Le dessous en est dit le petit

	

Illiatout

	

sans

	

1723

	

(Heg	Par. doit alors pens Ily,ct

	

e
171tï (Thuysetl

	

e[nt clerc tonsure et hab --7 j il in

	

a

	

t
fils. Il est inscrit dans une

	

pi euvesl

	

de la Biolle) Au
tant Annecy, il constitue mandatmre RéO Lon,
f

	

ut
,aille

	

fhahm,

	

comme

	

rait été cafiueui.

Je Nlontfalcon-VIII}, erchidial,re de . la

	

sumtu Cho- ayant

	

epousd

	

Avine \Marie
pelle, pour prendre possession en son nom Je la de Rivale

	

au' . [II faut se
chapelle de la Sainte Famille Jans la ma ison-forte de Carsmagne prés barder il

	

pensées, à pro-

Lémeuc,

	

dans Iarl ueile

	

il

	

a été institué Par r,non, :iatmi, faite

	

n sa pas Je Claude- :\moine,qui
faveur de Marianne de la Nlar, marquise de Tho-, le

	

octobre l7'2 . peuvent

	

ette fausses et

	

seraient

	

alors

	

diffamatoires de

	

fait .]

PiEnRE,

	

N1APtE,

	

Tiif:R l.sF., JOsrpu .

	

N . N .,

né le

	

1'2 niai

	

1739,

	

légataires eue teslameu ts Je 17 dJ, 1,61 . vautné le 15 ,oui 1

	

IS

	

Pignerol (Piémont), pupille, pin-

	

fille,

	

,i ont,substitué

	

on Iréic

	

Usu(rmtiére

	

et

	

NCe le

	

19 .,le- nabi

	

1

	

fia fil fils

	

le frai ço s I3enolt,

	

en

n ois

	

a,

	

testa

	

légataire

	

de so

	

lire

	

1721

	

(Reg.Fra
ç

Voir
obtient

	

en IIMJ, sol ie

	

lu testament Je Jean (tel toit,

	

note 5.

met tde

	

Il W. Niort

	

frère

	

I erche,é~

	

Pnr.

	

il Saint Of
,,06

ci dessus,
1

	

(Thug seq. J'ignore complètement

	

sa

sans lignée .

	

que, 1793

	

fange

	

Dessous) . destinée . Niort pwba Liement avant 1815 Sans lignée-

Filles de PIERPE — EN'NEa1oN'ne PHII .IBL RTE, baptisée le l'2 fev rier 161,0. I?p. . .a, le 15 fev rier 16F9 (Reg Paf Je S :a nt Léger), N° Joseph-
François Grenaz et mourut en courbes, a 42

	

, le '27 novembre 1103 (Heg Par de Bess})

	

:\NNL NIADELLmE, née
le 19 septembre 1&-

	

p

	

le 17 fé,ner 1689, N-Joseph Everher, seig de Vernav

	

MABIE, baptisée le 10 sep
lembre 1667, . . .il ,vaut -166)

	

J NNE FRANroIsE, epousu, le 27 avril 1694, N° Aflaire Barfedy de Saint Jorroz,
morte avant 1699 NIADELCmE, épousa, le 19 seplemh IW7 N° illaurice le lioland, oit, avant 1681, EumA
NUELLE, femme ju sieur François Touternps, de Mas ngy, vivait en 1699 et eut pour fils et héritier Jean-Joseph
Toutemps . Ce qui n'a pas de marque de pmvenmæo est extrait des Registres Par i-aux de la Biolle.

Filles de Louis . — AlmÉE, née le 28Jamrer 1662, vivait 1691, morse avant 1720.

	

PeRONae NIARIE, liée le 30 août 1663, épousa le sieur llum
bort Chanens, acte du 7 juillet 1697 (fhuys t)

	

BAnHE née le 12, baptisée le 3 décembre 16[58, vivait encore 1694.
— CATHERINE, née le 27 avril 1671, vivait IG9i (Rog . Par. de Saint-06enge-Dessous).

Enfants de FIIANçols .— JEAN-BAPTISTE, ne le 1e' mai 1704 . — JEAN-ANTOINE, lié le 16 février 1709 (légataire, 1710, substitué à Joseph qui fut
l'archevêque) . — ANToINETTE_, née le 13 octobre 1700, épousa, 28 avril 1745, le sieur Joseph Tavel d'Annecy, morte le
far février 1767 . — JEANNE-I nANÇOISE, née le 4 septembre 1716 — JEANNE-BAPTISTE, née le 13 avril 1713 . — CLAU-
1 , E-THEnès., née le 15, morte le 22 février 1716 (Reg . Par. de la Biolle).

((m) 11 ésultc de r,et que )Iarie-Finnçti srOctavie, qui épousa le comte de Calvi, poon'ail l6'e la file marquée N . N ., n e de Glande-A„loi e L non de F anç is,u
me Je l'ai marqué sur la foi de vu dire . Si elle était vraiment elle de François, comment v'auiait-elle pas Bgtrb avec lecousine sa prétendue chus dans les

partages de l'bolri- de 1 i,1 .cIègae'. — L'époque de 17ùU à 1816 est fort tliGcilé, les Utres J'archives menquaot trop sou,'nl . — J'indique les difficultés —dessus
cens loin

.
. une conclusion qui la, parait pow'laut sufllsammenl Indiquée.

limobe

JosérxlNE
(?- lit), épousa, articles
Je rnnriage du 16 aval

r ~,. Savoiraux).
Humbert Il Bracorens
de Saroirous .

IS L.L,,,
seig' du Cengle, héritier
universel de CleuJe Phili-
bert de Monlfaicon, son
grand-oncle à la rua le Je
Ili élab æ, L i 17'0 Et,
dors caJel ra ont
dis dragons de la licine.
L,•patalre Je sa mére, 1764.
11

	

pause D II, \Iarie, fille
dr M CI d B Ily 11 et ait

u : 1 _9

	

1 b

	

11

	

IR
I`a r. Je S

	

I tilr

	

- D.

	

1 et I it p

	

l i Tenon[
tout t T

	

t i 9 n

	

1 114,
Jour on ~~ .0 r '	an ois

I . I 1iitcau
et r lien : du Centile, pin
vol— Jes fJrlier.

X . ANNe-I,ou15E-NIADIE,
née et baptisée le 7 il
1758 (Heg . Par . Il Saint
Léger), a épousé N° Jo-
seph-Sikesh'e Panier, seigr
de lu Diguerne.

i vol ., liv . VIII, feuille I.
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MONTFALCOiN - SAINT-PIERRE .

	

MONTFALCON - SAINT-PIERRE .
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(• L'astérisque en ce
,I

	

Tableau indique la pro-
:

	

-mince des Ref,•istres

N• JEAN DE NONTFAI.CON,

	

Parais tau. de saiul-

,nterré û Turin . San petit-fils OJde veut litre enterré dans son tombeau .

	

léger Sle Chambéry.

N. Scu-mis DE 110NTEA I.CUN,
mort avant 15''

N. et Généreus ODDE DE MONTFALCON,

épousa Cnlherine de la Balme . IL teste le 15 octobre 1555 (Preuves de Malle) . Veut titre enterré a Turin (où le testament est fait) au tombeau de sou

grand-père (1) .

	

1

E'11ERY ou HENRI DE bIONTFAI .CON,

était arocot ou Sénat
le

'27 septembre 1577 (Thuyseq, conseiller de S . A ., duel . . . es droits, lieutenant pa rlieulier au bailliage de Savoie le 8 juin

	

151.1 ( /Irid . 1, lieutenant du juge onLnmre de Corail— le I8 juin 150t} Ibid . Par Patentes du 15 mal ROI (Arch . S S

	

I

outre l'honneur de sa noblesse et pa ventage a. sa [!délité et eeevaes remmquaLle, o . 11 épousa caolnl 'D"d du I :, feerier IrS87 (Preuves de

blatte), Françoise, fille de N° Antoine de Coysia, et testa le 3 juin IGI) (Ibid ., 11, 187, Arch . du dépoli. du diane) . Mort avant 161iG.

bfELCitron'

	

FRANçms,

	

SCI PION,

cohéritier de son père, 1626, ,car-

	

cohéritier nnivenel de son père, 23 juillet 113211 (Arch . Je l'Ain), suralcur an

	

robGritier de sou pif-,

Iilhomme de Madame Royale .

	

Sénat Je Saroie, 23 oeuf 1623 (Arch. la Serrait, puis conswller J I',laL premier

	

IIïLI ;, maths J'hntel de
Teste en faveur de son neveu

	

)résident de la Chambre des Comptes de Sawle I 3 poin If

	

(Capri, _fil), smg'

	

S, It (Pli oves du
Jean-François Philibert, qui fut

	

de St-Pierre de Soury Pt de Villardher} (qtIrl a•hete• des Vermont le IU oral

	

Malle) Ses fi-, le-

,
c propos pourvu 'un curateur

	

9610 (Arch . la Serrazj, de 'l'n rcheL Villy et Menthonnes, aw os,; jean- exh aor-

	

veux ri-dessous étalent
le 17 anal 9638 (Arch . S . SS .)-

	

linaire en France, Ibid.! . Saint-Pierre-,le-Soucv érigé en baronnie le 1 juillet

	

'es héritiers en 1677

	

1618 (Arch . de Cour) . Il épousa, conrat dotal I . 'L septembre IGIS (lieu ces

	

(Frac ., .Arcl1 . Tira, eq.
de Malte), RadiaazarJe-Phillberte Pulhod, fille de N' Jean Puthod de ItumillY et
J'e}driane de Prez, fille a,, N, Gaspard e[ d'Antoinette Je Saint-JeairP . C est
par cette Antoinette de Suint-Jeoire que lurchet, i enthonnex, etc ., sont
entrés chez les Montfolcon (2) .
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t'-1 I .ef, n,i rue: témoin. déelorent que a Irinurois du \lonlfulron, aient du prétendant, -Lot un des Plus gr ends Illino ses de son siècle 11 n

IlAnT11ELEAl Y,
cohéritier universel de soli père (Preuves le ]talle) . Vivait dans sa maison à Alhy le 13 janvier 1602. Le seig' le blonlvuagnard
et de l'in réel d eus, etc ., lui donne le vide . eut d'AILy, et B 'tl l

	

y les biens au sujet desquels ml y ,il contestation entre
ses héritiers et le smg' Ju Pierrechurve pole Ires pro étoile . Arch . .le 'Fhu^ .L, datant Je "L

il

	

fut capitaine au fort
des Ailinges et épousa D D Claudine de [tegard (Registres de l'EcêChé d'Annecy).

CEsan De b1oN•rFALCON,

	

CEs- IL bfoNTCALroN,

	

Révz }les," PlennE,

	

CésaR DE bIONTFAI.CON,
alads Le Gra n,l de Vong'my,

	

de liurnaly . Dame blam'ix•,

	

e A Albv, r•clerr de la cLapelle des SS. Michel

	

d'Alby, épousa, contrat do-
1 U°° Niroline de

	

sa femme, marrahm à la

	

et Ilheise en l'église de Barge, IO(R; . Chanoine de

	

tai postnuptml du 13 fou-
nod. Art,, liü (,\n h

	

Malle . en 1627., le Cl rn I -

	

fe

	

1 - )oint Fe:l s, agit au n m de son

	

er IGIf? (Al eh Savorrou<),
Luceyl, pa' : Jans sa mai-

	

ue,hllede Iacque.de Mont-

	

frère C sa , Il jancmr If, l8 ('i hu } seq . ail déposa

	

Lucrèce, r

	

e de Pierre
,lin A Vongny,

	

falcon,

	

g° du lioassou .

	

pour la c;m uo,almn ,k saint l'mnIms a, Sales le

	

de Loriot, fille de feu
21 )u in IW-2. Curé de Romilly .

	

N° Jean-Fianrois ChaberL
--

	

--

	

de la Fournache, et
	 Je,\imée de blarese:haL Acle

passé a Alby dans la maison
Je Barthélemy ci-dessus, lui présent, ainsi qu'Ernety, aille dirait César. César et Lucrèce vivaient enrorc en 1620 ,1lu d .) . Maréchal des logis d'une
ompagnie de cavalmie, 1620 (Preuves de Jialte) . (:apitaine entretenu dans (escadron de Savoie, il fait, le G septembre 16'17 (Arch . S . S. S .), u

donation

	

Llumbert Chevrim, s n beau-)ils . Il ,t fart probable que ce César soit le olé ne tue le César qui était marié, en 1625, à Maurise
N . N . Je ne sols que peusm de olaulrc César de bfont(.Icou, sol ce degré, alias Lc Gland .

	

1
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ADRIENNE-FR .\NÇ0151:,

I

VICTOR-An ED éE,

	

ANNE,

baron

	

comte de Sain[-Pierre-rte-Bouc

	

érecti drch. de Cour)

	

[les datesu 10 mars I6f3 (A
r.

données pin
luse i

	

°les

	

'l'u rebat,

	

leste

	

le baptisée le 12juin 11121 (lieu- seig' de Villp, Monlfalcon, le

	

s du

	

rhideau d'Évian, ralabline

	

1•pousa

	

(1044, t~e3, Reg . Par. de
Je cauJer e ait
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N° HurnbertChev net,

thonnes, Vill •, ele ., preslJent dus finances (IGÜh} puis prem er pr rai lent Il le Ch :unLre de, Comptes

	

le S;naie • e faveur de Jee

	

-I'ranç ais- dotal du 2 f II

	

I, fraude leste

	

le cmep

	

\

	

wlar e J

	

', t(mmn, novemb e

	

thdtelain pour 5

	

A . de la ville le

(8 février 1674 . Prrures de Malle) . Il épousa : 1° film guérite de PoLel, contrat dotal du tU août 167e4 (Arch . "1 huyseli ; I'h iliberl, son fille . fasp_rrdd Arestel, a_°N°Pierre- 11s11, ans Preuves de fila lle Blond}

	

Ep na-

	

I° Lomse de la )lai,

	

Imr,

	

y, Jrnatane de son beau-

a ^ Jeanne-Reine de P-, veuve de Gaspard de Livre ., ]ait[ il Ii eut

	

peint a euf.nts .

	

Il leste le 25 novembre 1 es- Gabriel du four . soeur de Gabrielle qui é~nousu Jean-Baptiste Je NI .I

	

alcon-Roasson ;

	

père, 6 septembre 1647.

(Arch . S . S . S.) . Mort le 20 mai 1685 (date d'ouverture 'IJacqueline de

	

Hui m dont W -t

	

pas d'enfants . Il

	

teste

	

ledu testame~tl.
wr novera Lre 1682 (,Arch . S . S . S .).

IONACF,

	

FRANÇOISE,

	

CLAUDE-F. ..çon, CHARLES-FRANÇOIS,

	

JDEEPII, ANTOINE- FRA.ç.isE, LOUISE-RUSE, VICTOR-Ain'., ANNt. CHRISTINE,

	

GASP:IDD,

	

FRANrofs- PIEDnE,

	

GII :\RI.ES,

	

ANnE-

baplise le

	

bapptisée le

	

baptisé le 20 août lits

	

atné,

	

héritier

	

univer-

	

baptisé le B .\I~IId/ .\nD, La pl .

	

le

	

28

	

mai baptisée

	

le étudiant

	

en
Smhnnne r

ElIA.ÇOISE, baptisée le

	

baptisé le

	

PIIILmE1tT,
2

	

16,2

	

8

	

n

	

baptisé lemai
lL• le 21 juin,

	

héritierparticulier, eut d'ah-d lesbiens

	

FéLlx,
oit le lima-

	

de Virieu-le-Petit, de

	

Cet.,, de la lia-

	

baptisée
T mars

	

26 ,luillet

	

1(166

	

Reçu che-
766( a	1663

	

pi,

	

caper

	

de

	

Malle

	

le
sel de son père, comte de

	

+jas viii
Saint-Pierre-de-Soucv

	

et

	

il»
Lap[ . le 3 sep-
temtit

	

16119
I671 (') . Lpousa :
I°

	

le

	

marquis
4

	

août

	

1673
(•) . Estproha- 11{82 .

	

Mort
baptisée

	

le
12

	

février :,•)

	

1669 (•) .

	

18

	

novembre let

	

Iloi:,
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e, les moulons de 1lach,f, pms, cam-

	

le 1 hé-
memort
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IJ octobre 1(177 .

	

Ses nde Cevins (du

	

chef de sa

	

mort acunt (•), baron

	

de
de

	

Chamousset blement Il .- a art 1695 . IF,71 1661!

	

(•), hé- substitué devint seig' de \Imdfalcmi
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Preuves sont d'août femme), chev'des SS.-Mau-

	

16q-•2, lleulhonnes . (licrtrand) ;

	

2° sE - ANCELI - -- (lier onivrr- ('?)

	

Villy e[Sainte-Colombe(nom sous

1(18?.

	

I644 .

	

I676

	

(H, 187, Are.h . e et Lazare . 11 épousa,

	

~- - /tort

	

avant eontrat Bhabit

	

du Q, Equi ép.I - seLI(jk2 . Mort lequel il
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très

	

souvent

	

désigné) .
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du

	

Iihéne).

	

\lori e rih-et dotal du 24 lud le! I6'J )

	

(PI- .,ë- 14 mars 1711 (fi- ;a

	

O

	

1G9ç3, sans

	

lignée . épousa, le 19 avril 1698

	

Marguerite

d'uneblessurc reçue 1633(Arch . la Serrazl, .Je- Ivres,

	

Arch . fies Fsehavanes), •elh ;umçolsN°
Je

	

Itognau Id,

	

fille J'Etience, se- Je

dans

	

une

	

bataille, ronime-Françoise de Se},- la Senaz) . Clin ries Je Chu- l'ibert,

	

aena_ Challoz . Il

	

mourut dans sa

	

mors

	

de
o(Heg.aymd

	

testé

	

niai sel, fume et

	

comtesse de

	

Cevins

	

II teste l-- Lod, marquis de tsar dus S. s. Sainte-0olombe le

	

_8 juin 1TYr

rn !(!tari,

	

le 15 juin

	

1693 (Procédures,

	

Arch . la le 10 mai 1710, testament ouvert

	

le 9 mars Saint- Maurice . Tous deus vi-
l'or. Je Saint-Gents).

Serrai), en faveur de son frère P,althazard et de 1723 (Arch . S . S . S .) . Elle teste le 4

	

Milet
~evins

Elle le,le, veuve, vaut,,

	

169J,
son neveu Claude-François. 1741

i1'fi

	

I,

	

laissant le

	

mté de le

	

29 juin

	

1750 1708.
sa 1llleule

	

et

	

petite-fillle Françoise-Ja'.- (Ibid .!.
niole de 6lnfitfalron ci-dessous .

Vo il' eu A JOSEPH-Loins,

	

CLADDF-FRANçols,

	

FnANçols-CHRIST/N,
quatre

	

baptisé le

	

baptisé le 20 juin

	

Lapfise 1, 11 Profile 10.44
filles .

	

11 nmars 1690

	

1

	

(•j, comte de

	

Pu

	

,
fi!

.i . Christie e de
JVV1J' (•)(_\lurfjene . Cevins, Gls allié Savohé. filait très jeune

(1710) et héritier
universel de son pè-
e. héritier de. son

grand-oncle Guy-
Balthazard

	

Pobel,
marquis de la Pierre,

testament du 27 février 1728. 11 épousa : 1° cmmhat dotal du 2l janvier 1710
(Procédures, Arch . la Serrn), Jeanne de Lardillier de Saint-Gtionne (que je
trouve qualifiée ailleurs I' darne renée Je la fmppounière) le -19 jancier
173h ('), Charlotte, file de Ness'° Philibert Sapeur, marquis de Somoens . 11
céda Saint-Pierre à son fi-ère (Procédures, Arch . la Serrai) et mourut en
1751, ne laissant qu'une fille du 2, lit .

RALTILIZARO-FRANro1s,

	

S. E. PHILm ERT-FRANÇom,
baptise le 27 septem

	

baptise le 3l janvier 1fg0 ('), rotule de
bre1692(') Maillemm .

	

Saint 1 e ie, Vlllordhery, Ch itcl Ar-
••enL .Allio] . AclIP[e, le P3

	

let 1710
(Arch . la Sm raz) (se qualifie de ch-,
de Salut-Jean-de-Jérusalem), tous les
biens des fil aresrhn6D uyn

	

St-l'icrre-
de-Soury, Sainte-Hcléue-Ju-Lac, les

Molettes, etc ., et notamment la maison de Conileeforl . 11 était
alors colonel de cuirassiers :m service de l'Autriche et y devint
général do cavalerie . 11 épousa, le 4 novembre 1 ît,4, ;i Saint-Pierre-
de-Soury, Marie=l'hi•rèse Je l'rauc, c enriesse d'Angle,, ceuce Ju
baron de la Balle (Loys) . }lais rue) u's fonmdltds Je ce maria~r
n'ayant pas 'dé bscrvées . le mariage lut régulièrement béni
à Chambéry le 28 juin 1762 (Reg . Par .) . Il consigna ses fiefs le
'r, février 1774 j.Smuuiairrl et mourut avant le 16 mal suivant,
je . ., oie sA femme était —attire il, sa fille.

FRANÇOIS,

	

.JOSEpu

	

et

	

PIERRE-Lol'IS, BFNOIT-JEP.OJIF., JOSEPH. ALECANDDE-

	

Voir cri E
baptisé

	

le

	

jumeau ., nés le 20 mars 1711 (•1 . é

	

le

	

90

	

février

	

Ifi&;1

	

('), seig' baptisé

	

le FRANnou,

	

4 filles.
211

	

février

	

Mort ra Il,

	

Liait,

	

m

	

avril de Vi1ty et Je

	

Feinte Colombe : 15 mars baptisé le

	

1/-VA!
pet1703

	

douteavanl

	

17J0

	

abbé

	

r- héritier

	

universel

	

(17216

	

a 6 .oil

	

1712
1711 .

	

leur de

	

la

	

chrpelle Cl aude

	

de

	

Immtfalcon-Roasson, (•).
de sainte Cathe-te Je leur grandfonte Marie de la

—" _

	

n Péglise de Saint- liai . Le 8

	

cri) 1730

	

(Thoysel),
Jean-Puy-Gautier, comme—oratoire lPrIé0loess'°
chanoinede la Sain- Louis,

	

son

	

frère, il reconnut des
te-Chapelle,

	

orchi- biens

	

à

	

Saint-Jean-Puy-Gautier,

diacre (1712), doyen de 1750 5 1761!. Abbé comméré- en

	

Laceur

	

de S .

	

G le marquis

Jslaire de la

	

royale abbaye

	

d Enh'emonls, reforma- J'Allinges, héritim des La Cham-

tenr Ju

	

coll(•ge

	

royal de

	

Chambi•n .

	

Mort r

	

celle Lre-Seys_s

	

Il

	

Ir Il

	

en

	

1759.

ville

	

le 3 aoiIL 1717 (Reg . l'or .), àgë de 68 an'. Ses biens paraissent être pulsés aux nobles de Bienvenu . Je ne lui counais pas d'alliance .

MAn1E-TIIERESE-LoDisE-AL.eR INE
(ou Pul

m

	

Llncnn¢E).
ee et baptisée sans cérémonies le 17 mars 17591 avec cérémonies le 13 août

17t5 (•). Elle épousa,
Le

le G octobre 1771, lleas'e Joseph-Philibert Solteuq
marquis de la Serrai . s Regisf les Paroissi ;ms de Saint-Léger, après avoir
énoncé le mariage, ajoutent :a Ce mariage a été célébré avev magnificence
e au grand concoure a` la noblesse. La bourgeoisie paradai[ en un forme

rouge •t jonquille, n bonnet de grmmdier . L'épouse était conduite par
° S. E . le comte Saiteur, prernicr président, et par bI . le chevalier de
n Bagma , colonel du régiment de dragons de S . A . R ., suivi de la noblesse

n et de la garde . litaient aussi

	

1e
	pp

	

euts les père et mère de l'épouse . 11 y eut musique d'abord après la bénédiction, gala à souper, bal et
Ifeul d'artifice .Lez le comte eleSaint-Pie . 11 a fait des fi Leral, es considérables aux pauvres a l'occasion de c. mariage . n Voir S•u.TEUR .

A . PueNnns>Ocr,ICtir, Laplisée le 30 juillet 1691 (•), épousa, contrat dotal du 8 octobre 1713 (['rocédures, Arch . la $errai), Pierre ANSELUE, comte

de itou lja)c . - fnANCOISe-GAmu „rs, baptisée le '1-2 mai 1601 (•) . épousa, contrat dotal du 1 novembre 1712 (Ibid .), N° N . N . (peul-être

un Bernes) . -ANNE et I DE-SE, dont la destinée m'est inconnue.

L . Jo,I:r11TS:, baptisée le I” mals 1 îW (") . - JesNNr: rt 1'nnnçmss:,jumelles, nées le Il mai 1708 (•) . Cette JI:,vNNR épousa . le 17 juillet 1748 (Reg . Par.

1

	

B sy 1, Charles Ilector de forbeau il' l' nhey ; v!va
i II
e t fou, deux, L*2 j ll 111~e6 (Reg . l'as ]e S

	

t t ais) .

	

AIARIFranç is, bupp-

Ls r. I- 20 jancier 171N1, ('I .

	

IloAnçmss Ur rnrm, b:getesée le 41 octobre 171, ()Epou,a, le IU (au Uj f

	

rer 1î51} (•J, Frai 1 .o Phili-

bert le Iii n,,I,u, seig' Je Mendlagoll . Jlorte le 18 oclohre 17(ü file-. l'or . de Saint-Genis).

TuÉ...c (probablement uu double non d'une des ci-dessus) le btmmtlalcon de ViH,, légataire de sa [.file La filai, lia, morte le l'3 décembre

1768 f Reg. Par . de Saint-Gents).

FRANEOISE-hYERONIl11E,
comtesse de Cevi DS en vPlm du testa-
ment de son aïeule Seyssel épousa, cas-
trat de mariage du 24 avril 1751 (Arch.
S . S.), N° Victor-Piosper Carrelly de
Bassy. Voir r,E non .
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MONTFALCON (DE) .

	

109

(Continuation du f° 93 .J

autr ement, attende que depuis le commenccntent de cello guerre . le roi avait ordonné de saisir les biens
situés en Savoie de ceux qui servaient VEntperrur et suit llnrti (c'est-à-dire celui du duc de Savoie, le

souverain légitime), atlendu que AIonffalcon était occupa I?ar (;allier alors au service (le Vl:mpereur, etc.

Le 25 mars 15513, Claudine de Miolans, le procès étant ;)endant au Parlement de Savoie, est mise en posses-

sion des fruits de Montfalcon (que Vol, commence alors à intituler baronnie) . Le commissaire du
Parlement se transporte eu effet il la Bielle, où il Uuuve que la place et château, provenus des princes de

Savoie, est en ruine et presque toute abattue . Il fait afftgeraux principales pertes dit château les armoiries

de Claudine.
I,e procès confirmait . Claudine, trouvant une nouvelle sente dans le malptis, prétendit que la veule par

elle faite de Monlfalco l était nulle et forcée, puisqu'elle était mineure en I,•,) et restée depuis jusqu'il soli
veuvage en puissance de mari . Le Parlement de Savoie ne rougit point du prononcer titi arrêt, le : ; fé-

vrier 1,54 . par lequel il annula cette vente le contrat étant feint, simulé et nul v et condamna Gallier
(sans dire un mot des sommes que celui-ci avait versées pour son achat) à la restitution des fruits perçus

et de la seigneurie . Cet arrêt inique ne fol rendu exécutoire que plus de deux ans après, le 17 juillet 157r6.
Louis de Gallier mourut vers cette époque . Jeanne de Callier, sa fille et hi l'ibère univelSClle . contins

le procès . Heureusement pour elle, la Savoie était rendue à ses princes naturels . Des Lettres ducaux du
7 février 1560 cassèrent VarrC l français du 3 février 1354 . Un arrêt du Sénat de Savoie du 13 novembre 151;3

débouta Claudine de sa demande d'entérinement des Lettres royaux qu'elle avait obtenus, mais sur le
fond cle la question ou da moins sur son règlement, le Sénat s'étant Trouvé divisé, la cause fut renvoyée

au dite . l'ai , Patentes dit ? !e avril 1500, Enuuanuul-Philibcrl, informé de l'échange fait (24 mai 1433) entre
le duc Charles et Antelme de Miolans, par lequel, en échange de Cusy, le duc lui avait remis la terre et

seigneurie de Montfalcon, se réservant les hunnnages nobles et le droit de . rachat, vendit Montfalcon à
Louis Odinet . C'est le 3, article du sommaire des Fiol:s inscrit au fol . 15 . Ici il nie manque quelques pièces

pour expliquer ce qui parait contradictoire avec les termes des Patentes de 151f6.
Jeanne de Gallier, qui avait épousé ( ;eorge de Challant de l'illustre famille du duché d'Aoste,

présentait au Sénat, en 1567, une regméte demandant que l'arrèl de 1563 plus haut cité fil[ enfin exécuté.
Le duc avait renvoyé la décision au Sénat de Piémont : Claudine de Miolans ne daignait pas accepter celle

juridiction et continuait à élue en possession de Montfalcon . Enfin, le lit mai 1b7d, un arrél du Sénat de

Savoie, devant lequel la cause était revenue, débouta Claudine et ordonna que le contrat de vente initial
icelui de 15125) serait tenu fleur boit et valable au profit des mariés Challant-Gallier, niellant ceux-ci en

possession de la terre et baronnie de Montfalcon, avec restitution par Clandine des fruits perçus jusqu'à
la date du présent arrêt et par lesdits mariés de, la somme de 3,1 .58 écus portés dans ledit emitraf de

vente (don[ il parait (tue dans une des phases de ce procès elle avait fait restitution).
On ne comprend pas, comme je l'ai dit plus haut, comment ce dernier paragraphe peut s'accorder avec

Ce qui est dit à la lin du précédent et avec ce que je vais ajouter.
Clandine de Miolans mourut em 1679, laissant héritier Henri de Saluces dit de Miolans . Le procès n'était

pas terminé par VarièM si clair de 1 .571; ; de nouveaux incident, siirgissaieid . Les mariés ( :hallaml-Gallier,
demandeurs contre Françoise de Foix, tutrice dudit Saluces, défendeurs, obfiurenl du Sénat uu mlrvel

arrêt, le '22 nuvembre 1531, les mottant en possession clé la seigneurie de Muulfafcuu.

Jeanne do Gallier mourut peu après, laissant héritier, pour la moitié de Montfalcon , ledit Georges de
Unifiant, son mari . Le 11 juillet 1583, le dur, inféoda à Georges et, à sou défaut, à ses f rères, la prévalence,
la plus-vaine sur celte terre, les droits de juridiction, efc ., en échange dut tiers de la seigneurie et juri-
diction de Varey appartenant audit Georges . Les f'ri-res de celui-ci ayant des droits sur Varey, le duc, pour
les indemniser, lent donna le reste de Munlfalcon.

Je vois enfin rellaradre les Odinet dans les actes de ores archives, desquelles j'ai extrait ce qui
précède.

Françoise de Foix plus haut nommée et en sa qualité de tutrice de Saluces-Miolans plaida cont re Georges
de Nloiixv, comte de Montréal, llérilier universel de sou oncle Louis Odinel . Un arrêt du 17 juillet 1541 12
condamna la tutrice à relàcher à nluuxy la seigneurie de Montfalcon, à la charge par celui-ci de payer la
valeur de la seigneurie de Cilsy telle qu'elle était lors de l 'échange du `34 mai 1483, etc . Fraucuise de Foix
mourut sur ces entrefaites . Henri de Salaces-Miolans continua cet éternel procès, prétendant retenir
Montfalcon en vertu (les fidéicommis des AIinlans, ce fief ayant été subrogr é à celui de Cils\. . Finalement,
par une transaction du 30 mai 1504, Saluces relâcha définitivement illunlfalcon à Georges de Jluuxy.

Le dernier article du Sommaire, marqué au fol . 93, nuits donne les dernières transmissions du fief de
Montfalcon.

On voit qu'outre les quatre articles du Sommaire il y avait de nombreuses additions . Je n'ai marquè que
les principales phases de ce curieux procès, qui n ' est pas entier clans rues archives.

MONTFALCON . _ 1 -oit art SUPPLÉMENT .

MONTFORT (DE)

P . d'or à trois Pals d'azur . Selon Besson : d'azur à trois pals d'or . Suivant d'autres : pallé

d' or et d'azur . Voir texte foi . 110.

Cimier (selon Guichenon, Manuscrits de Turin) : un jeune enfant tenant une épée nue de sa

Inain droite, et pour tenants : deux sauvages de carnation.

L'ancienne devise était : IL ME FA VLT TENIR.

André de Montfort, gouverneur de Nice, l'aurait changée en : ME FA VLT TENIR

NION FORT.
a vol ., liv . VIII, f-iae Il .
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MONTFORT (DE)
SEIGNEURS DE MONTFORT AUX BAILLIAGES, DE MONTFORT A ARBUSIGNY (RELEVANT DU CHATEAU DE LA ROCHE), .E MONTFORT A

CHFDES, PAROISSE DE PASSY EN FAUCIGNY, DE MONTFORT A RUIIILLY, DE CONZIÉ, MIONNAS, L 'HOBLAZ, IIEYNEX, BOISY, BARONS

DE CRESTE OU CRÈTE EN GENEVOIS, DE DOISY, LA COUR, ETC ., EN CHABLAIS, ETC ., ETC.

A généalogie de cette Tamile n'est point difficile à suivre authentique-
ment depuis Aymon I, vivait[ 12113, mort avant 1 ;1,30, jusqu'à son

extinction ; il serait, en revanche, bien aventureux de fixer son origine.

Selon un vieil auteur cité par L'esson, Alathiol de (.hàtillon-nur-

Saune, Pierre de Ternier, présent à la donation du Reposoir de l'an

1222, eut deux fils ; Jean de Ternier clin continua la lignée, et un autre

Jean de Ternier, seigneur de Montfort et d'Arbusigny, qui laissa ces
terres et le nom de Montfort à sa postérité en gardant les armes de

Ternier (1).
Cette coïncidence de deux familles absolument voisines, Ternier et Montfort, portant les

mêmes armes — cette identité de blasons serait une démonstration (le la communauté d'ori-
gine — est vraiment bien singulière (2) . Peut-on en faire une preuve? Sans contester ce que

je ne sais pas, je reste clans une réserve prudente.
Il serait bien plus singulier — à mon avis — que lors de l'extinction de sa race, Girard III

de Ternier, dans son testament du 13 juin 1118, n'eut pas substitué Jean de Montfort, fils (le

l'alliée de ses soeurs, si indépendamment de cette alliance il avait été son t r ès proche parent

eiusdent saltgltinis . Girard III reporte sa substitution, soit institution universelle effective . sur

Richard de Montchenu, gentilhomme dauphinois, né de Jacquemette de Ternier, sa dernière

soeur . Comment Girard III a-t-il pu exclure un membre de sa propre famille ait profit d'un
étranger, contrairement aux idées familiales très arrètées de son époque? Du reste, la filialion

certaine de Montfort ne remonte qu'à un Aymon . Celui-ci était-il fils d'un Jean de Ternier-

Montfort?Je n'en sais rien.
Suivant Guichenon (Manuscrits de la Bibliothèque de Turin), qui a laissé la généalogie des

Montfort et répète la même très fantaisiste assertion dans son histoire rte Bresse et Bugey,

p . 69, les Montfort de Savoie seraient issus de Richard Musard, chevalier du Collier, lors de

la première création en 1362 . Cette descendance, établie uniquement sur fine vaine parité

d'armes, est détruite par le simple fait que les Montfort florissaient en Savoie plus de 150 ans

avant la création de l'Ordre.

M . le conseiller Mugnier a fait paraître la généalogie des Montfort (Paris, Champion, 1893)
d'après des mémoires dressés, en 1663, par Philibert-Emmanuel de Montfort, et une autre

filiation communiquée par M . Faga, qu'il a notablement enrichies de copieuses Telles et d'ex traits

de documents . J'ai dans mes archives un double de ces filiations . Mais puisqu'elles out été

utilisées avant moi par mon très érudit contemporain, suivant une règle invariable, je ne m'en

sers pas . Je publie le résultat de mes recherches personnelles et le résumé (l'une grande

quantité de titres . A défaut, en les citant fidèlement, je nie sers de la généalogie manuscrite

de Guichenon et d'une autre précieuse filiation en mes archives, manuscrit de la fin (lu

xv1° siècle (3).
La branche aînée des Montfort, transportée en Chablais, S'éteignit nalurellenlent par un

mariage chez les Allinges qui prirent le nom et écartelèrent de Montfort (4).
La branche cadette, divisée en plusieurs rameaux, s'éteignit en Faucigny vers 1550, et pour

les seigneurs de Mionnas et de Conzié en 1730 et 1750 environ.
Le personnage le plus connu de cette maison est André de Montfort, le gouverneur de Nice,

où il déjoua, en 1531, les efforts de la mémorable alliance des lys de France avec le croissant

des Turcs (VII au fol . 116).
On trouvera au SUPPLÉMENT une famille de ce nom qui n ' a pas d ' autre communauté connue

avec le Montfort dont je m'occupe ici.
Enfin, il ne faut pas confondre nos Montfort avec les Odinet de Montfort près Chambéry.

VO31' ODINET, ARESTAN, MORAND .

(Suivent les Tableaux généalogiques .)

(1) Les Ternier seraient issus de la lignée souveraine de Fauciggny et en auraient gardé le blason en modifiant les émaux i
(2) Pour expliquer ce fait, je propose une donnée, sous taules réser S . J aLi de Ilonlfort, gendre et beau-frère de Teicie ., ligure a

chaque instant dans les comptes de la Chàte[[cris de 'reruier (Arch. Thé, sel) dans la cour des nobles, attachés a a fortune des
puissants sires de Ternier . 11 a pu n prendre les armes comme armes de patronage . On trouvera aussi à l'nnc,le l'oNTCEmiE une
autre rernargUC sur ces armes. ro1T aussi MoNTGIIENT.

(3) En comparant mon travail à celui de M . Mugnier, on pourra y trouver d'assez notables différences, quelques noms, quelques
notions en moins, sans doute. J'ose croire pourtant que, dans son grand ensemble, mon travail renferme des données plus
documentées

(4) François J'Allinges-Montfort obtint, en 1513 (Inventmre, Arch . Thuysce, de Jean Je (;h .,[illon, le rachat Ju ch ltcau primitif de
Montfort, situé en la montagne de Salève, a ,vec des revenus au andemsnt de Ternier . Il donna en albergement, en 1519 1 Pou.),
100 poses de terres, prés et pàmrages sur le Salève, autour desmurmiles du chàteau de Montfort .

TABLEAU 1.

I. AYJmN DE AIONTeonT, chevalier,
caution, septembre 1293, pour le comte de Genève dans un traité entre celui-ci et le comte de Savoie (Gnichenon) nommé er 1308 avec les plus
hauts nobles du Genevois /Ibid.), bailli du Genevois en 1310. L'était encore le dimanche avant l'Epiphanis, 13171 (elrch . Savairouxj, jour où Gml-
laume, comte de Genève, loi confie la JJcision d'uns, sentence entre les Confignon et les Dlarliox . — Il épousa Jordane, fille et héritiers de
Pierre de Lhedes

	

Étant rem

	

II- t

	

,ige le lundi après la Nativité de la sainte Vierge,
1
330 (Titres ESChava . .ee), avec le rocureur fiscal

1 .1mé Ire, comte de uenecois, lequel pr/ter dait que tous les l cens, hommes et revenus de ladite Jordane au mandement de Charosse, étaient
;Lu romte, étant d, son fef cornlhJ rt Jo darse n'ayant pas prêté hommage, ce a quoi elle disait n'être pas tenue En vertu de cette transac-

f , nie comte renmrce n [Dates p a tons d'echute et cormm~e . Jordane, tant gdelle vlvi a, ne pré[ers pas hommage, mais ses héritiers le
P, vont Elle tonnera ar comte 100 r rés le bons Jemers genevois r et pro canto sit bons poux roter Ipsos n Fait Îrlonthouz . Le lendemain
(IhirL' le prince m6hc balte de on procureur a @poil albiacum m racheta n [La cote tort vieille de cet acte met aJordane de Chédes, vefve
Je N° Aymé, seigneur du Bois .] Elle eut )'autres [ils que Nicod.

	

AV~IONETTC

	

IL Nicoo u NICOLF.T,

	

RAAIUs DE MONTFORT,
(Guiche. . .), Isa-

	

seig de Alontfort, cher•. 11 épousa, cent . dot . du 3 des nones de janvier 1308(Thu}.set),

	

cher•, damoiseau, 1308
belle, selon le Pour-

	

Isabelle, fille de fit Guichard de Monthouz et de Françoise de Civins (alors remariée a

	

témoin au contrat dotal
pris 7l ceKur., épousa

	

Pierre Perrin de Coswnay) . Le père de l'époux lui assure, en prérogative sur ses autres

	

de Nicod (pas dit son
Jacques, seig

	

de

	

/Ils,bc 'l castrum de Niontfmi, avec 10 livrées de terres les plus proches du chàteau .

	

frère) Il pousa Jar-

	

illonthouz, en 133 .`Le 19 octobre 1x38 , Frrl ', il reconnatt tenir du comte de Genevois des biens et un

	

darse N . N . (dit en la
an encore en 1341 .

	

chosal de maison au territoire Je r ;hatsau a

	

-Gillard ; plus la garde des champions et

	

transaction ei-desso.s~.

	

_

	

le droit qu'il a 5 percevon surcov, plus la lia lité que lui doit Rodolphe du bois, etc .

	

Il teste avant 1318 (Ana .

	

Fidélusseur pour BaymmiJ de Chwsé Ie, aoüt bn5 (Arch . la 8erraz) et alors bailli du

	

Arch . Thuyset), année

	

Faucigny . Le -'1 avril 1347 (drrh - Atorrs nd), il reconnaît avoir reçu W livres genevoises

	

où il était déjà enterré

	

pour la dot Je Jl:. rie, flllr de Gu arJ, seig• de Ternier, femme de Jean, son fils . clore

	

à Saint-Victor de Ge-

	

IL nlnrum par-décora M,—' Rodolphe de. , orn, official de Genève. il émancipe son

	

Rêve (dit au testament

	

fis Ilugonin I,s 2:5, 24 uov,unbre et 13 décembre 137,1 (Arch . Thuyset) . Lui, Nicod,

	

de sa petite-fille Apmo-

	

chev, Jean, Ayn— et Ramus, ses lus, avec N^ dame i~ram .Ise . de Cyv>ns „, mère de feue Isabelle, dame de

	

nette, 1384).
Nlonlfort, mure JnJi[ Hugonin, lui L eienl tous les droits qu 'ils .nt sur la succession Je ladite Isabelle (flets, acrie' e-
\ f,, h

	

I n

	

s,

	

)InImo, t

	

lois,

	

bois, t .) dont dame Françoise se réserve l 'usufruit.
V -c r l

	

- q ll

	

n i

	

p

	

ion I

	

Le J e -

	

1-s biens de GuiCI'o1d rte Monthouz, père de ladite
l'ail, Il, I n rml la vu. dodo, Nie I t que si 11 ligouin n 'a fusil héritiers légitimes, lesdits biens rcocroi ...t de droit
nuhl i,-A. s n père• . Jean, Açumn et lia mus donnent a leur Ire,a Hugamin leur part d héritage de ladite dame
Isabelle et do l'hèritage desdits Gulr bard et Françoise pour ee qui regarde dame Isabelle, leur méce . Fait pDor
l'iDmnripalion et Jouatiou a apud Mura .. •, Jolis la rn i- dudit Mess•• official ; pour la renonciation de Jean,
Aymon et Humus n al u i Gez u.

1',0 ses cinq frères

	

III . JEAN' (fils aine).
tut lino s' col) avec

	

il épo . .a, avant 1347 (rotr l'articl
leur desrnndance

	

de s c père), Marie, fille aînée d
c Tableaux 11 et

	

Girard 11, seig` de '['éculer . qui, dan
iii. Vol, . ussi let-

	

son testament te l'an 1360, le nom-
tri, B a. fol . 130 .

	

me exécuteur testamentaire et soirs
v' louant, après ses males, ses tille

par onire d'ahnesse, avait ainsi subs
nlué ledit Jean, son beau-fils, a
1•• degré . Il fut aution .le P-r,
-4,1 de Ternier, smn beau-Irérc, 1e

i0 ) . .flet -13,2 (Arch. Moran .p . Figure parmi les nobles il
mdement de Tuilier, qui prêtant bora mage aux c .mi” d

GouBcr en 131Fa IArch . Je C .UC). Est tris sou ont nommé ove
les u .bles faisant partie de la suite dcs sires de Ternier . Son
hure, Mess• .Aymon de Monlforl, cher, 13CH, le substitué
pour la moitié de son hoirie . A du mourir avant le testament d
Girard 111 de Ternier, son bran-I rire . Selon Guichenon, i
eut quatre tillas aux vielles aura it succédé Ramus de Montfor
(TARE . IIII, leur oncle (voir A au fol . 120).

N . N., fille . N . N ., fille . N . N ., tille . N. N., fille.
L'une d'elles, peut-être Mermette, fut la première femme
de Pierre de Blonay, seig , de Saint-Pool, et fut mère
d'une fille qui se m n -1-'118 (voir BLoNev et a
fol 120 d'autres noms qui pourraient se rapporter auz
filles non dénommées ci-dessus).

o C'est daprè le P .0 ,NS que je dis que Gli .d était
r d,- 8 ..y en B. .rnes . Je le trouve ..+illcan o

br>ni~ ire i`1l

	

A le
.

1 le Alebre IO
.

. de la eroisaJe

1

	

nlliir r 1 q dJ faut tir .

	

Il' la_ .:e D la
qn~.o„n ~Lio,'1,• d.,nl,..

	

r Girard p .0 Hin~ .rq mohnosmis
R,. .fui Ir . porta i, Albert drs

il tant ~n l'I -• ~' •lue D,rdune, I,ou., de Ramis, o,r lard :.. .,

	

J

	

I

	

1

	

t ont de In fair Ille I

	

r,
q

	

l „	I

	

1'1i l , - et Buiay C" t f erule
exPon, G i

'
)•o enhll~hablais également aux Montfort, torr le

Twui.ewu II.

ENGLCSIE,

	

JEAN,
légataire

	

cohéritier universel,
de son

	

épousa, contrat dotal
s père. du 24 mars 1343 (dit

dans l'acte ci-dessous
de IWM), Marguerite,
fille Je Mermet de
Langin, lequel tran-

sige, 9 octobre 1348 ITh .yseq, avec
Girard ci-cmrtCe pour l'hoirie de Ra-

s, père de ,alite Alarguerite . Elle
était smmr de Mess- Jacques de Lan-

e

	

gin, cher ,, qui lui laissa une terre à
Bullevson pour laquelle elle devait

c 100 livres genevoises au comte de
Genève . Elle se remaria avec Ayma
net ils Boége ; elle était tutrice de

1

	

ses enfants ci-dessous et transigea
t ec Girard, pour le même sujet, le

17 avril 1318 . Elle vivait encore en
1384 lors du testament de sa fille.

__Jl1

	

1
ENGLESIE,

	

MERIIET,

	

ANTOINETTE,
morte ab

	

mort en

	

femme de
intestat .

	

bas àge

	

Jean de la
(C .nsult .

	

(Thuyset).

	

Gochette, da-
Archives

	

moiseau, fait,
Thuyset.)

	

le2 septum-
_

	

lire 1378i-
tirés Escha-
annes), do-

nation de la
moitié de ses

biens à George de Alarlioz, cher•, notam-
ment des orchis quelle pouvait avoir sur
la terre de Langui. Elle avait fait le
même jour une donation à la comtesse
de f,enevois. Mentionne Jean de Boège,

frère utérin . Elle teste le I4juilletson
1381 (Arch . de Genève et de Thuysef,
voulant être enterrée a Saint-Victor de
Genève, au tonnbea. de fèu Dless• Ra-
nchs, seli aie L Nomme hercher m—er-
sel ledit Mariiez, déjà donataire de la
moitié de ses biens . Elle substitue

Hugonin de Montfort, l'un de ses xé-
uleurs testamentaires. Testmoentefoi[

dans sa maison d'Arbusigny.

	

JACQUERETTE,

	

GIRARD,

	

légataire de

	

cohéritier universel,

	

son père .

	

seig• de Boisy en
Bornes. Transige le
17 avril et le 9 octo-
bre lfna comme il
est dit ci-contre pour
l'hoirie de Ramus,
le, père et beau.

père . Il avait été substitué Jean,
ami frère ; les transactions ci-dessus
lui assurent l'hoirie de Jean moyen-
Dont certains paiements à Ilargue.
rite et à Antoinette ci-contre et ci
dessous et le règlement des dettes
de Jean . Il devait prêter un hom-
mage a e de Gex. Il mourut
avant 1378, naissant deux filles de
Jordane, sa femme (1).

NICOLETTE.

	

JOBHANE,

	

Elle r,connaît,

	

épousa, Inconnues-

	

en 1378 /Fiels),

	

ses de mariage

	

des biens aux eu-

	

lu l6 décembre

	

virons de Ter-

	

1382 ( Archives

	

mier, Elle épousa

	

du Barrioz h N•

	

Albert des Clefs,

	

Henri Fabri, no-

	

dans la famille

	

taire, bourgeois

	

duquel elle ap-

	

d'Ugine . bon

	

parla la seigneu-

	

beau-frère Al-

	

rte de Boisy e

	

bert lui consti-

	

Bornes(Pourpn

	

tue une dot . Elle
Ristor .) .

	

teste, veuve, le
9 septembre 1401
(Ibzd . ) .Veut être
enterrée dans la
chapelle de St-
Nicolas fondée
par son feu ma-

dans réglise
il ugine . Nomme

héritier universel Pierre de Cornillon,
seig dudit lieu, son cher consanguin .



112

	

MONTFORT (DE) .

	

MONTFORT (DE) .

	

113

TABLEAU Il.

PERMETTE.

	

III. il GONIN, IIUGON ou Huruts, seig• de Montfort .

	

JEAN,
selon Guichenon 'pouS.T, le

	

Yoir soN sca , cmlNCE Au TABLEAU I. Voir e qui le concerne à l'article de son

	

fils alné, est déjà inscrit
15 avril 1359, Nicot, seig• de

	

père . 11 epons contrat total antenuptial du 23 ma+ 1362 ((1rch . Thuvset), Jeannette,

	

au 1^' Tableau.
Chuyt. Selon Leyat, elle ép.a-

	

fille de feu N• Emeric Pinard (PynarJ ou PignarJ) Je Balleyson et de vivante dame
a Pierre de Chidillon d'Evum

	

Agnesonne N . N . Le IU janvier 1:369 1 (DirL 1, Jans leur mosan de Boisy (prés
et fit donation, le 7 décembre

	

Balleyson), Ils donnent des biens en albergement situés jouxte le chemin de
1399, à Jean, smI neveu, lits

	

Massongy au Bourgueuf d, Balleys tir , Le 31 mai 1373 jlbid .1. il donne des biens de
de Ramus.

	

on pur et franc alleu en albergemnt à Ornay (Gex) . Le 8 avril 1 ;k40 l lbid, il
tend de son pur et hait, alleu a l'Université es Altariens de l'église de Ganéce,

--

	

soit à Mess•° Pierre Maczon, leur procureur, des revenus annuels à Verrières . Le
7 mai 1390 !Ibid. I , a, sa femme, il achète des biens à Balleyson, par acte passé à « Boousie, n (Boisy)
dams leur maison . Le . . .1312 (Ibid .), il reçoit la reconnaissanr, d'wn homme fige et taillable, qui, ayant vendu

albergement ' • i doit plus les charges . Mais il doit toujours pour sa per- nue fa (,Ille fI vnfse4 icorde, In Il,en
'o-dfre 6 derirrv getepofs r/roque aimer àla Saint-Nicher (1) . Fidéjusseur au contrat dotal Langin-Compey,1396 . 11 vn'ait encore en 13'J7, mort

avant 1405 . Sa veuve reçoit, eu 1409 i lbrd.), reconnaissance pour ses biens de Nse Tilly .

AvtmN, chev,

	

BAlIUS .

	

Plemus ou PERROD,

	

JACQUES ou JACQUEmeT,
épousa l'mnçoise, Mlle Je Bolet de

	

l'air SON ART] cl .e

	

légataire de son frère Ay-

	

substitué avec Son frère llugonin pour
Thopre. Il leste le 21 septembre 1360

	

ET SI, DESCENDANCE

	

n, 13(10 . Donne tous ses

	

la moitié de l'hoirie de son frère Mess ,-
(Thuyseq, substituant a son héritier pour

	

Au TABLEAU III .

	

biens, ,n 1357 (Guiche-

	

Aymon, 130). 11 épousa Henriette, fille
moitié Jean t pour l'autre munie Jar-

	

JW~/1lWV,

	

fion), :i llugonin et Jacques .

	

je

	

u
\I rmet de la Fesse, damoiseau

gnemet e[ llugonin, ses trois frères .

	

(Guichenon/1 . Voir LA FnA ESS Au Sun-
Dans la reconnaissance de son fils Nico-

	

pLEaIENT . Niort avant 1399.
let (1419), n rail qu 'il avait reconnu, à
'anse il 'bateau de la Hoche, en faeur d'Hugues de Cenèce, sire BAnthon, sa maison, granges,

biens d'Arbusigny, als, hommes, hommages, etc., mère t mille empire et tombrode juri-
diction, dan' ladite paroisse d'Allu signy . 11 était mort avant 1-'119.

IV. HunomN II, seig• de Montfort .

	

JACQUESIETTE.
Avec sa mère, il recomlalt le nq juin 14':3 ( Fief,,), Jeu . maisons hautes et basses avec biens eu dépendant, rière

	

Selon Besson épousa
Boisy et Balleyson, avec une rente féodale dite de Montfort Il épousa, contrat dotal du 5 mai t 1 (Thuyset), Aymonette,

	

Girard Portier eu 1359.
flli de Ceu Jean de Doège et de Françoise d'Avul]y . Son pore lui constitue en prérogative son'balcon de Nlonti .,t

10 livrées de terres les plus proches dudit chàteau, 'avec fief et juridiction . L'acte est passé à Filly en présence
de Guillaume de Lugrin, abbé dudit Filly, de Guillaume de. Rocorée, ehevr, de Jean de Boms, damoiseau, de il
met d'Avully, etc . Aymonette agit du consentement de Véni, Fr . Aymml Je Vigny, N•• Humbert J'Arully, flaire

tom nde Balleyson et Louis du Freslor, exécuteurs

	

Jtes

	

e foires e on feu père. Seoc nslhuent lidèlusscurs Rodolphe,
seig de Langin, Richard de Iangin, Pierre d'Allinges, seig• de C

s
our rie, Autel— de Barge, s g• de Rochefort, Pierre de

	

MRallecson,

	

ermet
de Villier . Louis du Fresnoy, Mermet des Chosaux, Girard Portier et Boson Pinard . Achète, le 28 octobre 1401 (Arch . Fauc.-Luc .), des biens à
Boisy confinant ses biens paternels et maternels . lis vivaient encore tous deux le 19 avril 1430 (2) .

NICOLET DE yIONTEoDT, COSeig• de NlonfOn't.
11 (•pousa Jeannette de %Ienthomay, —ur, l suivant Guichenon, du cardinal
(roll* MENTIIONAy) . Il possédait une m son-forte a Gaillard, appelée de
Njmdoi't avec dépendances, hommes, hommages, biens, etc ., dans la
paroisse d'Arbusigny . Il leste le 21 actif 1423 (Ai ch . de Genève) . Veut ètre
enterré au cloltre des Frères Mineurs de Genève, au tombe .. de sa
feue femme . Namme héritiers Jean, Pierre et Louis de Ccmpey, frères.
Confirme la donation faite par sa feue femme à Jeannette de Compey
(,mur des susditsi, veuve de François de Menthon, Jacques Festi, notaire,
le 31 aoùt 1413. Le 5 septembre 1419 ( myset), il passe reconnaissance en
faite par son feu père . Mort sans lignée (3).

PŒUDE, bIARGUERITE,
légataire

	

de so épousa

	

Pierre,

	

seig• de Monthouz (el
père. llortjeune, 5

	

de Menthon). Elle donne des biens
sans lignée . à Flumet, par cinq actes d'amergement,
_ tous du dl octobre 1392 (Arch . Barrioz).

Le 13 décembre 1399

	

Ibid .!, elle cède
tous

	

s s

	

droils

	

sur

	

les biens

	

de

	

feu
Nicod de

	

Montfort, chev,

	

à Jean, fils
de

	

Ramus de Montfort (f m,. III). Elle
conformité de celle teste,

	

le

	

0

	

janvier

	

14;2

	

,flint .',

	

en
faveur de

	

Jean de Monthouz, son fils .

JEAN le cadet (5),
nommé avec esfiéres(,,l,rGJHARD
et avec Jean lainé le 5 avril 156
(filles Eschavamies) et tout seul,
Ii février 1411.5

	

Selon de
vieilles généalogies, aurait succédé à
son frère . Il n'est pas mentionné

111testament de 1477 . Presque certaine
ment, il est mort airs alliance peu
après ce li e date . EU tout c s, Guil-
lemette ci-dessous fat héritière ulli-

selle de son père Jean l'ancien,
directement .

GIRARD,
avec ses frères Jean lainé et Jean
le cadet, achète des vignes à Dou-

le le 6 mars 1441 (Thuy.P et
àCmpon le 16 janvier 1444,
Avec eu., il tonnait, le 10 juin
14'e.i(Fie/s des fiefsà Balleyson,
tant de leur succession paternelle
qu'en vertu d'acquis faits par leur
feu père d'Hugues Pinard de Bal-
leyson . Est encore investi avec
Jean, sen frère, de biens 5 Bal-
leyson le 21 juin 1417 (Thuyset).
Niort avant 1455, laissant une fille
naturelle.

ISAneLLE,

	

V . JEAN, l'allié ou l'ancien, seig• de Montfort (6).
épousa André de Rlonay,

	

Il épousa ilipe (Amédée ou Aymée), saur de Jeml de Compey seig• de Thorons, morte avant 1177 . 11 leste
seig• de Saint-Paul, q

	

1° le 2U aoùt 1455 IThuys,J), dans sa maison-forte de Doisy, Mention nant de nombreux biens à Net nier, Massongy,
lui Cait, le 20 joillet 1+37,

	

Messt y, Yvoire, E.cenm'es, etc ., etc . Veut être enterré dans- l'église, soit cimetière de Loisir, où son héritier
une donation de 4.W11 fi .-

	

sera ter . d'élever une chapelle gin sel on t inhumés Ics corps de ses père et mère et de Girard, son frire . l.e^s
,in

	

as hypothéqués sur tous

	

u . lépreux de la M, achène de Douvaine, au recteur de la chapelle fondée pp r e le testateur dan . sa maison de
ses biens (Arch . Bionay). Doisy . N'avait encore reçu que 9l1 Morins pour la dot de sa femme . Nomme héritier universel Jean le cadet, Son

ferré, avec ses mâles, Nuis les filles do testateur, puis les lilles de l'héritier ; à défaut par elles d'avoir des
.à] es, substitue 1, ançMs de Blonay', —g , de Saint-l'ail, et Clandé de Verdon, ses neveu ., Jeux pares pour
François, une pour Claude, pour la propriété, et, pour l'usufruit, Jeannette Mermelte et Isabelle, soeurs du testa-
teur ; 2° le 16 février 1-177 j Ibid .' . Veut être enterré dans le cimHière de l'église de Balleyson avec ses prédé-
cesseurs. Veut que dans cette église soit fondée une chapelle pro' Guillermette, sa fil[, et hentière universelle

nclusa in eadem prima capella per testatorem [Dorlota ., sous le voble de la sainte Vier •e et des saints
Fabien et Sébastien, dont le patronage apparticnJra à son héritière eta

'a
ers seigneurs de ~a maison-forte

de
]3

oisy. Legs à la chapelle de Nlmnlforl dans l'église t'Bm'cham p, famée par ses prédécesseurs, où se trouve
lem' tombeau. En certain cas, il subsume à son héritière universelle plus fiant nommée, Agnès, fille du testateur,
loi substituant Robert de Montvuagnard, sel, , des Tours et de Ù .sn et Amédée Je Pnntv'erre, son consan
Un de ses

exécole
urs testamentaires est Antoine de Montchenu, son cousin . 11 r .di,ili, le lendemain 17 ( Ibid,

rn,

,évoquant la substitution faite en faveur J'A menée ' seig• de P'n verre . Le 21 mars 1160 (Ibid .), il achète de
Jacq.e .,t de BM,g Jame Il Avul'v' des hommes , homma ges, relia, etc ., à

prête'
Durdignin, axe!, Bonne,

Ratières, ete . Les 2G septembre 1461et 27 avril 7Ib2 (Ibn d 1, I sel t d 11f ert des Cleks, the•, en pur et franc
alleu, de nombreux biens, cens et tributs, Il p

	

1 mont de Sio a 1 Aie, la dîme des Verrières, un pré et Une
maison ferre a Collaiges- us Sal

	

d

	

i 1 egl o dudd lieu,

	

toute,

	

dépendances . Ces ventes sontavec
eneme confirmées et augmente,, p I d t h

	

1, 9 Jamler 14,65 1bld

	

dans les l i mites en-dessus et dans
tout le mandement de genuer (Ces Lie s paraissent être pros el*	p

	

bat fait des V a1 ta gne et de feu Gml-
laume Je Bolomisr, seig• d VIIIl .rd Jean reçoit Jes recolnna - ssanccs pour les biens ainsi acquis le 22 mars
1466 et 2S Janvier 1472 Laite 1462 est passe a Genève a rit nrparni pp S de l'église des Freres 1dmmrs, durs
la maison dudit seig• Jeun de Nlontfort fa (euatus . I-e 2U mal 1459 (Thuysel), N° Girard, fils de feu N• Girard
a de Strate a [de T'razj de Massongy, lui vendit des cens et tributs audit lieu . 11 mourut le jour même de son
codicille, parait-il.

FRANÇOIS

	

RODOLPHE, NICOD, 2 filles, CLAUDINE,

	

VI . GUILLERIIE.TTE,

	

GIRABDE,
DE I LONA 3',

	

subctiht ES pour roi-

	

légataires au testa-

	

héritière uni,ciselle de son père, 1417, avec le 2• de

	

religieuse a Melon,
seig•de Saint-Paul,

	

lie a,, Ces(ameu (, 1677,

	

ment de 1465. Pro-

	

ses fils qui devra porter le nom et lesormes de Mont-

	

1'"55, 1177 . Marte en
substilré mi (esta-

	

habilement mortes

	

fort. Elle épousa, contrat dotal du 4 juin 1470 (Thuy-

	

1482 (Syllabus).
ment, 1455, et (ego-

	

avant 1477.

	

t), Jeun d'Allinges, seig• de SoinbNlortin-du-Chesne.
taire nonmment

	

Elle teste le 16 etob s 15114 (Ibid .) . Veut être en- ----
Poil, 1 . I,,,o,I et

	

terrée dans la chapelle des seigneurs de ( :outrée,
grange du le,9a-

	

neuve
i

en !église Je ~, Scier ,, sous le roc blé
tel r, sil Dec, +i Geuë, net, (e Temple ; chm'gé

	

de sant Bernard . Fait des legs à Nless•° .l ean de Breg` ' m'decin, qui
de Cadra uu .vtra(mu rte Fnuq•oise, ILJr da tes-

	

l'a visitée, et M•Jean Vincent, « phvsicus n d'Annecy . El substi tue à son héritier unir,lsel Fiançois-
fafeur. Si l'luv'ilu7e urtrrrsrlle

	

lrs'a-

	

Louis d'Alliages, son fils aillé, dont le'>°fils devra porter le nom et les armes de Montfort . Fait des
s'y oppose, Il tnsli file .van autre plie Agnis .

	

legs à N• Eynarde de Saint-Jeoire et Nirolette Eschaquet . Le testament est fait au château de Coudrée.
François de Blonay et Jean d'Allinges jurent, le 17 février 1477 (Ibid, ', que s'il surgissait des différends entre cus à propos de la succession

Tlontfort, ils 1,s feront trancher amiablemenl par des p, Ob, doclores par eux choisis.
Voir BLONAv .

JEAN D7ILLIN'GES-N(1NTFORT,
héritier universel, prit le nom elles
al "les de Nont/ol't . Voir ALLINGLS.

NICOLETTE,
eligicuse à Nid-

JEANNETTE,

	

MERNIETTE,
vivait 147.5.

	

épousa Aymon de Verdon ou
tan, quittance de d 1'verdo . (on trouve les Jeu .),
a dot, 12 janvier mère

	

de

	

Claude,

	

légataire,
14S ('1)

	

(Thug- 14:x5, su LsLinér,

	

en

	

1477 . Le
set), légataire de -13

	

déc.

	

1544

	

(fhupetl,

	

elle
n

	

,cru,

	

1477. fait quittance

	

et

	

donation à

	

Jean

	

lainé, soir
Selon

	

le Sylla- frère, de tous ses droits quelconques moyen-
bus,

	

s'appelait liant

	

la dot qui lui a

	

été constituée par leur
Hugouette . feu père. Elles, r~ærve, si elle tombe en indi-

cutre[ien et son habitation, dans les
maisons ou

	

fortaliciia . de sm)dIt frère .

Il 11 promet de entrer tous aurune franchise de ville sans la permission de sondit seig e , et confiant en lui de ne
appuyer sur aucun autre seigeur,

r't te 17 sua[ 14"3 (F%1a1, Il n

	

n :,l[ tenir du duc de Savoir, eu net nub le,

	

ienanc

	

et patelr,1, à ça se du chat eau de
on Ihalr:m de Alun lf.r t . a

	

I t -

	

e l n

	

[ d I

	

J

	

pl - l' 9 ( "Mer , J

	

t' d C

	

:1
le laquelle d A lu pardi .1, . 1

	

I

	

I

	

- 1 . tt

	

lé t if rt

	

l

	

J 1 p

	

q

	

apporte le vaincu •l
-5

	

if

	

J

	

- I l

	

I 'd

	

tl

	

-

	

L

	

l'

	

I

	

JI „ I d L

	

I,a,

	

Il
1	1 1

	

I

	

f

	

1

	

1 .'

	

I

	

\I

	

tr '1

	

I

	

l l!

	

1

	

[f

	

(l' l'

	

d

	

l

	

11-me dudit

	

t

	

t
I

	

11

	

I

	

'1 t

	

I I

	

I

	

(,

	

haut

	

1 1

	

t

	

I . 1

	

-d l

	

1

	

t fi 'f'.
Dra,

	

1

	

1

	

1

	

J

	

l' 1

	

fil,, 1 , 1% ara',

	

ontA

	

d

	

l: 1 1. F

	

f

	

ti

	

f I

	

e
J

	

1

	

'1

	

(

	

III

	

l

	

d

	

: . 11

	

11

	

q

	

dit
ull

	

1r e,lle pe. Ut 11

	

1 I

	

1

	

I

	

l'l .

	

Id l

	

lt

	

I

	

If itou ur I. an0ire dl* ..rote

	

l' d'
,lu rh;

d-Il et le Bard

	

eubles sur

	

IL l' . yI I.nte dIl Pr' il* e . Ge dr,it le al nfaloneril est ew n~• reimin

	

[.ai Jean
d'AUIl:'

	

dit de Alonllurl [cites

	

L• 20 a, I Il 15!e7 (Ibid .,.

('Il Ver, full. 120 a la 1ai,, C

JACQUElIETTE,

	

AGNÊs,

	

FRANÇOIS,

	

FRANÇOISE,
légataire, 1455, 1477, épousa :

	

légataire, 1455, 1477 . Pour

	

enfants naturels, légataires en 1477.
1° Jean d'Arbig.. . . seig• du Vol

	

elle et sa so:ur lacque-

	

Etalt mariée, en 15!}4,
d'lllier . Assept le sa dot du

	

mette, est prévue « una

	

5 Jean Guyon, clerc.
1° avril 1482 (Thuyset), sur ses

	

vestis pro egntando a ou-
maisons-fortes en Val d'Illie,

	

tre leur dot.
Treytorrens, Colombier, etc. ; 2-
N• Jacques Mayor dont elle 'tait
v ave en 1501 . Le '28 mai 1508
;Ibid .), à Eclepens, dans la maisonde N• Jean « Majolis «, elle fait mite donation à Jacqueline, sa file.

Oo La quittance, 1455, est donnée par 13eah1 . de Bonne, prieure, Anlui-
Delle de la Croix, Jeannette Berlin.., saerislaine, Jeannrl4• de Cornillon,
lean . C.hendi,,, Avcilésie de la f'eugibre et Bran ç—,f d'Fstm)che
(de J'1MMChia,, en leur nom et au nom des au ires religieuses du prieure et
c .."

.t ce frelon.

,,)L,, Sommaire des Ftefs inscrit, à la date du 14 avril 1464, une in
•estilaie vecoNée à N- Claude de At.nll'oi% de ses fiefs au lieu de Atonl-
fort. V Claude n'est pas une erreur de ' .piste, c'est Veut-itre un double

d'un des deux Jean del degré V . Eu tout cas, je n'ai pas re-onh e'
PERONNETTE D'ARDIGN'(LV,

	

JACQUfiNETTE And ]'OR,

	

ce M
m ID I aillées, à mens que ce ne soit CLAU.., degré V . Tableau fil, ce

Ldguf, ire de 'a (ante Gurtle+=

	

dormi— de sa nier, en

	

que je fie amis pas.

merle de Non i(or(, 1505,

	

1508 .

	

nu Il tait aussi seigneur de la Cour, n Luis n, et se qualifiait aussi
(impropremenD de seig• d'Arbusiy.Iy .

ANTOINETTE,
fille naturelle, légataire de
s —le, 1-'155, 1177 A
cette dernière date, femme
de Jean d'Exert dit Escuyer,
notaire de Douvains.

4• vol., liv . \111, t utile ill.
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TABLEAU III.

N . B. — Ce qui dans ce Tableau n'a pas d'autre
orque J¢ provenance est extrait des Afanuscrits

Je Guchenon et Je Dom Luc de Lucinge .

III RAm us Il .E No TI OnT

I'nil

	

e

	

AscE u u I

	

1 BLL Lc 11 l I

Transiec, le 4 mars 1310 Fir(s ,arec I¢ laite de Genevois, a propos de la juridiction t terre 1 .4Dbnsr an} . 11 't terrain à l'acte lit 1oeuf 13€7

énonce à l' t le ale Nicod, son pire, et le Jean, sut frire allé. Fldejusseu , 1373 (Titres F h

	

D r es), au contrat dotai I

	

Clets F- resnoy II épousa:

1	
Je Loci nge?, 2° Catherine, verne Je Jean de la Lwis (Inventaire %tonil.rit, Ach . Thu)-c( . 11 teste le 10 aout bvl- Ibid . - . Substitue a ses —

ci-tiers les enfants d'Ilugoes de Atonlfort .

IV . JEaN 1, chev r , seigr d'ArLusignp (1) (1•' lit).

IiJéjueseur, 13!hl, au contrat dotal Lornoy-Lucinge ;

	

mcohéritier pour

	

oitié• de son père, -1412 (2). Suivant Guichenon (1lanuserits), il épousa Nirole0e

Je la Crois, fille Je Jeun de la Croix nommé plus haa . Suivant une vieille filiation (Arch . Thuysey, il aurait épousé

	

Jeannette, fille de
François

d'Arenthon J'Alrx et de Marie de Lucinge, par contrat dotal du 10 novembre 1'3d6?? (3).

CLAUDE,

	

NIcoD .

	

V . FnANÇols.

vivant, 145î (Ti-

	

Ils sont, avec leur cousins germains Pierre Id Claude rt avec Ilugm h (TABL . III), demandeurs, pour obtenir coudre les

t'es Bonnefoy) .

	

Compey restitution de l'hoirie. de Nicolel, fris d'Apm.n (fol .v 113 ; ; ils sont tous les quater (Ilo

	

in n'est plus nommé)

déboutes de leurs préteuhons par le Conseil Ducal 1n juin il ('fhncsep . Suivant les ordres du Prince, ils renoncent, le

G juillet 1411 (Arch . Saint-Jonoz), à une ligue formée avec d'autres nobles.

IL ép musa Claudine de Quint 1, 9
I'

in 9435 (Pourpr . Hfstor.,

	

Suivant Guichenon, il épousa : 1^ Jacqueline de Quintal, fille de

w 22't et r,37), contrat dotal passé Chèd- 11 en eut plusieurs

	

N• Aymon, saur .le Claudine ci-contre, en 1418, au château de Ru-
enfants morts tenues sans poslérib! . 11 vivait encore il Passy, ancien

	

ni Ivrr en présonre de la prinresse Je Savoie (toit vole 3) . no Fmn-

'hdtelain de Chamonis, eu 14611 (Titres Bonnefoy) . 11 teste en 146.

	

çoise, file Je François d'Arodhon, le 10 novembre 1th(i (Ibid-,

(vieille généalogie, Arch . Thu},ct) . 11 eut uolaronu•nl lus lits sin-

	

Pourppr . HIA., , 1' .'x24) . N'eut pas d'enfants de sa première femme

liants .

	

(Guichenrn).

LOUIS .

	

PHILIPPE

.

ANDRE,
recueillit les suc-
cessions paternelle,
maternelle et frater-
nelles et en lit dom-

lion, en 1498 (vieille généalogie, scr s, Arch.

Thuyset), à Jean If ci-contre .

BERARD, IIUD.,

	

eu

	

ULRIc (7), MICHEL, VII . ANDRÉ, fils

	

allé . FRANÇOIS (2= fils),

protonotaire apos gentilhomme et écuyer du se

	

retira

	

en

	

Lot- Voir Au TAD1 .. IV SON AR- lit une branche au comté le Boue-

tabli

	

, chanoine Duc

	

pour

	

lequel il rem- raine

	

u

	

il

	

lit

	

une —IL. ET sA uESCesuascE. pogne

	

(4) .

	

IL

	

épousa

	

Françoise,

Je

	

Notre-Dame- plat plusieurs —siens b'allche

	

qUC

	

GUi- CHEF DE LA Rn ANCHE AINEE. dame

	

de

	

l -elq UirrJ r}',

	

fille

	

de

laLéo a Annecy, France. Le 8 mal 1538 (Ti- chenon n a pu sur- Pierre, seigr dudit lira, et d)lnne

en '15,38, Ec.) . tres Bonnefoy), en sol nom ire .

	

Il

	

n'est

	

plus de

	

Faletans

	

(1'otihographc

	

l'r!-
et pour ses hères, il fonde nommé eu 9 .34 . qumJry est variable : o

	

trouve
une vente de biens mou- rmlurc simplement Vef, (Gunhe-
vant de Icm; fief. 11 épousa, Duo .)
contrat total dn 27 mai 1537
~J6Dl,r,

	

Claudine de Gra-
velle, fille de feu Bénigne, seig• Je Bussia, etc ., au comte de Bourgogne, veuve de N, Louis de Bernault, seigr
de Rosev . 11 teste en décembre In4U (Ibld.J . Sa veuve se remaria : 3^ avec Jean de Menthol, seigr de la p alme,
assept dotal du 9 février 4 dis (Arch . Dlenthon) .

CHARLOTTE,

	

VIII. CHRISTOPHE,
épou=_a Pierre (Georges, suivant Guichenon et autres) du

	

entilhomme de la chambre de S . A . de Savoie, lieutenant du gouverneur de la
fort seigr de la ]calme de Pierre-Chalet . Elle se bric

	

cimdelle d.• Bourg (G) . Il èpousa f,asparde, fille d'Hugues, seig• de Ifeaujeu-sur-
délivrer, le 8 avril 1581 (Arch, Menthon), copie de l'acte

	

Sarine, gouverireur de Gray, et le f i1lennetle de Lenamencourl (sir' dont il eut
dotal de sa mère (2• mariage) (5),

	

plusieurs enfants morts sans postérité.

IX . CLAUDE-RENÉ,
seigneur desdits lieux, époux ,contrat dotal postnuptial du 18 février 1603 (Arch . Thuysel), Georgine, 011e de Philippe de'fhoy ce, seig' de Plagies,
coserg' d'R .mbs fille, ta (fils Je fuillaume et de Jeamre de Beaufort), rt de Marie de Veldincq Ihsez 1CRIe irA), tille de feu Girard, ambossa Jeur
po

	

l'empereur Charles-Quint à Colstautinople, etc . En garantie de la dot de J'épouse, son pire et lui donnent tous leurs biens Je Passy, Montjoye
en Faucigny et leurs biens de Franche-Comté . Acte passé au ch âteau de Bossier . Selon Guichenon, d mourut capitaine d'infanterie au siege

	

Juliers .

(1) Comme prM1tennnn, Arbusigny Inut, pusse aux Compey . fuir r,• qr .i ut dit air V° degré ci-rlessons J ce prnpus.

r2) J'ai di'ji. Jil gDr'rl eu0e . puuue, l'uedriafi ", d'un seul hi riher, l'ain e, st air lait exress{venrent tore. L'aine avait souvent quelque pr-é r'ugalive . Ici, Daunrs

	

- rs

Ii :, .r.rn n rnn ..

	

v n Ill, aine rulérilier univers,•1 pour une nwitie i, ,uu hufi le, et pour l'autre r ..itië ses quahv I.ellts-fils.

rat) r, It

	

l't flue f
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1
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L en
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1470 (Guichenon), 1177 selon Ye Puru'p r . 9fslorlyue, p . '*?4.

11 laisse cinq mâtes.

BÉ .1TRIx,

	

lit ,METTE,

	

\ . LOUIS-FRANÇ0IE.
épousa Baltha ard de Bot-

	

à lienri-François de Bieux, met, h il
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TABLEAU 1V.

VII. ANU,Ë 1 DE MoSTEOnT, seig• de ~fionnas (I).
Voir SON ASCENDANCE Au TABLEAU llf.

11 épousa Mye ou Avouée, dame de Nlionnas, fille et héritière de Claude, seig de Mionnas, et veuve de Janus de Nlionnas (voir NIIONNASJ et devint

si et par douas ml seig de Mir, nus . n C'est le beres de la maison de Montfort quia laissé u mémoire Immortelle de sou courage et de samr,
Iidellle (Guichenon, M.Tnuscntsl . ll fut d'abord gouverneur de Bard, par Patentes du 2 ai 1524 (fn chenon), puis conseiller et chambellan,
gouverneur de Ni,,, chàtemr, celle et comte, en 1031 (( mchenon), mmnlenu, Ise, après le siège de Nice, par les Turcs Unis dans une étrange
alliance avec les Français qu Il de)oua par sa fidehte et sa vigilance . L'elau encore, E43, 1515(1, -1557 (roir Glolfredo, Jlwnuu . Hist . Pa(r , t 11, et

Guichenon, Hfst de SuI ,

	

652, G7

	

Nlorl après le 27 Jamaer 157 (Tou}sel)

VIII. GEORGES, seig dudit lieu et de l'Iloblaz (2),
col nataire (avec son père) le la maison-forte et biens de Nl tonnas (I537), conseiller et chambellan de S . NI (Gureheuon)) 11 épousa, contrat dotal
du 10 juin 1331 (Arch de Chitry), Anne de Mmdhon, fille de Claude, seigneur de Montroltler, et de Louise de 1)uyn . La dot était assise sur laarraisn

des Sauterons prés Romilly-sous-Cornillmr . Quoique tte dot (1,200 écus d'or) e u t été acquittée, ils possédèrent une partie de la
maison-forte et ens de Sauterens gn'ils e Idérenl . le 3 novembre 1581 (Arch . Lox), à Jacques de Genville. Il mo.cet ob fn(eslnt avant 1574 (3).
Sa veuve testa Ic i- 7 juillet 1506 (Arch . Cohendiery

a
voulant être enterrée dans l'église de Nlenthonnex au tombeau des prédecessews de s

mari. Ce testament (plaidoirie, Arch. Thuyset) est rgué de nullne a cause d une clause contraire ail droit, relative a André, son lits (Doit Au
TABLEAU V).

NIAmN,

	

SuzANNE,

	

IX . AAIÉ, seig• desdits lieux et de Conzié,
teste, 23 mai 1574 (Arch.

	

lég taire de Ntarin,

	

cohéritier universel de sa mère et de son frëre Marin . Il épousa, contrat dotal du
Mouxy-Reynex), en faveur

	

-1574.

	

1•' mars ]lA7J (Preuves de Malte et Arch. Chilrvl, Michelle de Cerisier, Dlle d'Au-
de ses quatre frères . Mort

	

suive, seig de M .rthod et Cornillon, et de PlIiliberte de Chevron . Fait à Ugive en
avant 1596 .

	

présence de Aévérenil

	

François de Sales (le suint), éréque de Genève (lequel,
ont Guichenon, bénit lem rage le même jour) . Par testament du 26 février

1636 (Arch . Cohendier), Charles de Menthon, comte de Nlantrottier, lui lègue la
terre, seigneurie haute, moyeune et basse de Sauterons . Jacques de Ment

il
un,

baron de Cenfiggnon, dons son testament du 11' septembre-1624 : Ibid. 1, l'avait déjà
substitué pour Sauterens et Cohendier . Il teste le 29 aoùt 1623 et codicille le 29 janvier 1637 IArrh . Chitry . Il aurait score testé le 21 janvier
161(1 (Procédures, Arch . Cohendier) . Elle teste le 5juin 1652 (Arch. S . S . S .), faisant nn legs à Françoise Je u cirage, sa belleitlle ; elle codicille le
3 octobre 1054 (Arch . Chitry), faisant un legs àJacques-Joseph, son petit-fils (8).

FRANÇOISE,

	

JACQUES-GASPARD (ou Jacques-Fançois),

	

X . CHARLES (fils allié),
donataire de sa mère, 6 juif-

	

fils allié [sic], cohéritier Universel de sa mère,

	

avait été nommé héritier universel par son père, testament,
let 1049 (Arch. Chitry) .

	

1652, seig' de l'Hablaz, Cohendier et Sauterens,

	

1623 . S'étant mis d'Eglise, par son codicille, 1637, le nomme

	

hanoflic de Genève, prévôt du chapitre, refusa

	

cohéritier également aval ses fréres. Chanoine de Genève,

	

l'évêché de Nice n homme d'un mérite extraordi-

	

-1630 (Mercier, Chap ., Saint-Pierre) et 1641 (Titres Bran

	

p aire et d'une rare piété n (Guichenon) . Fut aussi

	

nefoy).

	

vicaire général du diocèse (Guichenon) et cuité de

	

'
Saint-Eusébs en

16:i5
(Manuscrits Bonnefoy) . Substitué p Jacques de Menthon

pour Cube Olier et Sauterens, 1628. Jeanne de Beaufort (1645) ordonne qu'on lui
remette tous les titres concernant Cohendier et Sauterens et lui fait donation de
la moitié des meubles de Cohendier- Aurait testé 10 septembre 1674 (Arch . Chitry) .
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CLADDE,

	

CIIARLF.S,

	

ANDRÉ,

	

ENNEAIONDE,

	

PIIILI BERTE,

cohéritier n -

	

cohéritier, 1574-

	

lit la branche des

	

rdigieuse ` Sainte-

	

veuve, en 15911, de N•
'sel de s

	

Niort avant 1596 .

	

seigneurs dé Conzii• .

	

Catherine d'Annecy .

	

Jérôme de RicharJot,
pére t de ~Ia

	

Voir TABL . V .

	

Morte avant 1596 .

	

seig du Bessey.
nue- (4).

	

A AI l-Pli 11.1 qERT,

	

PIERRE-A ~I1,
chue" de alaise (169)), lit

	

cohéritier Universel

	

e,

	

('?), l'Iloblaz, Alionnas, CohmiJier, 5aulereos, baron de (reste

	

'Pué aux

	

qu'Il acquirt

	

de

	

seig' de MouHorl
le .

	

le dame Clandine de Syon le Il janvier IG'6f (Arch . Chitrryy, etc .). Quittance de 1-il, du

	

carda l iémont (Prou-

	

11 vovembre 1644, ro esti, 11 unvemflre 16tr et I5 Juillet 1615 ( Ibid .), gensilllomme ordinaire de la chambres~̀érr.̀
..

ses de Nlalte de ses ire-

	

du Iloi . Epousa, contra[ ducal du 2 mars 1642 Arch . S . S . S .), Françoise je Lucin ;e des Alymes, dame Je

veux, H, 100) .

	

Nlontrosat. 11 fut en définitive le vrai héritier uni 'sel de son père. Le IL Dar 1015 /IbedJ, il présente
Jacques, son frère, pour la chapellenie de Sainte-Mar ; uerite

eu
Perdis. de illenthonnex, dépendant de la

maison-forte de blionnas. 11 teste le 12 octobre 1678, elle le 12 octobre - IIiStJ (Ibid. et Arch . du S . S . S .) . ,. Il est
ont e1 fort estime de tous et chéri dn son Prinre n (Guichenon, Gév., Arch . TU .'In) . 11 aurait laissé trois

b ls ci sept filles ; il eu eut au moins huit (5).
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FRANf OISE,
MICHELLE, ti•galaire, l6W,pou-

canhIl
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é
l Ju

légataire,

	

I696,

	

religieuses
légataire, 1606, avait épousa,

	

contrat

	

Contrat d'en-
épousé, contrat de- 31 ' joillet

	

1080 (Chi- dotal

	

Ju

	

7

	

-ai

	

crée

	

en

	

reli-
tal du 27 mai

	

It442, try),

	

François

	

de (mariés

	

17 juin)

	

giondu I8dé-
N ,	François-Marie IJouvens,

	

seig'

	

le (Ileg .

	

Par .

	

ombre

	

I617
Carrelly

	

de

	

Bassy Chati lion . Elle teste, de

	

Saint - Léger

	

(Arch .

	

Co-
(lovent .

	

Thuyset), le 18 avril 1723, eu de

	

Chambéry),

	

hendier).

mère, 1686

	

à 1691 faveur

	

de

	

su

	

sueur N~

	

Pierre Flair-
(Reg . 11ar. de St-Lé- Française (Archives B ois Cppré, seig'

de Chambéry ). Chitry)

	

et meurt le de Bonport . Mor-gr
le

	

teste

	

le

	

25

	

et G ariut suivant, M . ! . te

	

sas

	

lignée
meurt

	

le

	

2G

	

aont - avant 1736.
1732 (Arch . Chitry).

JEAN-BAPTISTE
CIRRELLIl

seig de Bossât, ed foreur duquel s'est apuré le jidlicmn mis apPosr
me testament

	

de .)arques-Joseph, 1701.

	

Sa neuve Lun'éce,

	

fille

	

de
N. Oerus de Nonlmurr connue proan a(riee de sine fils, dernuu Ir, eu
jnarier

	

1731 jAlch . flntryJ, l'on rrruu'e eu sa jureur dudit /idéicmn-
aiis,

	

o l'encontre du carate de Saint-Jeutre, crûlacier des MonifwY.

VICTOR-PRO,SPG'R,
seig' de Baesg, habitant Turin
en 17 .,51 . Voir CABRELLY .

MICn ELLE, CATIT I:fl INE,

	

MARIE- NIARGUF.RITI;,
visitandines

	

: Rumilly .

	

CIIARI.OTTE, ép oUsa,

	

avant
Contrat d'en- épousa,

	

wIr-
1

	

,8

	

(RePar.
liée

	

en

	

reli- trat

	

dotal

	

du de

	

Saint-Léger
'ondu24oc- 27 oclob .ILn de

	

Chambéry),
[eh. I676(Ar- (Arch .

	

Chi- Alphonse Bertier
cfr .

	

Chitry) . t'y),

	

'N

	

Je- deSaint-Vivicent.
sept,

	

le Ilid-
- --- des, morte avant 11180 (7) .

(7) Pierre-Amr clé Montfort, son pire, lui ru. sur— eu dut tous s
71ieI„ Il, mandemenLS de CFr :rra,z,• et -NIentjoyr[en F:mciymy]. Et rom me
e

	

me —Ilt I .urvenus arrx Ni ull"rt pur un ma

	

ariage vec Jordaue, fille
et Shi rdu r u

	

selle JeN• Pierre de Ch(•des, simh, sirs>' la n unta,9ce
de Nalire et dnrla rt— d'A, bo, 1 nU i—l' r•nsuitu duquel

	

ci • lesdits
biens ont porté jusqu'ici le. n ,:,a f Montrant, 11 est entendu que lesdits
`poux ne pourront premlr, : le r„nu de Montfort, mais, si flou leur semble,
le nom de Chedes o aun qui leur Id :, co que portent les renies et mai-

on-forte a eux cédées par la prtsenle eonsLitulien.
s Les connaissances géographhques et familiales de Pierre-Amé sont bien
singulléres 1 Je n retiens de ceci qû une r celle affirmation relative d
IiI.Unort-Cbèdes. Dans e

	

e, , .0 dl, 13 juillet "Il 11, .1 je trouve
aussi enaionnly` lu m

	

na, Iabu"'crt assise au lieu d- Chiides, pa-
rmssorde Passy en Faucigny.

	

JACQUES-JOSEPt1, 2• lits,

	

HYACINTHE,

	

XI . CHARLES (OU CIIAn1 .ES-EeIMANUEL),
substitué à son frère allié. Etait, le 21 mai 1677

	

chevalier de Nlalte en juin

	

fils atué, baron de Creste, seig desdits lieux, héritier de son
(Arch . Rolland), capitaine au régiment Je Cha-

	

11173 lArchiv . du Rhune,

	

père, de sa mère et de lacques Gaspard, son oncle . Il épou-
blais en garnison a Ash u Flandres . Il teste :

	

IL 100). 11 ma baptisé le

	

sa, a ont 1696, Anne-NIa o de Fond— Brdivis de biens
1^ seig' de Miaulas et de l'Hoblaz, capitaine

	

'3 avril 166. Vivait encore

	

avec ses f ares, il re

	

nalt, le 29 murs 17W (Fiefs), les
d'une compagnie de dragons au

	

vice Je

	

lors du testament de 16h#;.

	

es du chàtean de Creste, avec juridiction omnimode
France, le 11 février Aêl (Chitry), en

ta car de

	

et droits en dépendant . Il vend Cohendier et Sauterens aux

	

n frère aillé, puis de Hyacinthe et, à lem• défaut,

	

Rochette le 6 septembre 1680 (Arch . Chitry) . 11 se qua-
Je Philippe-Lmmanuel de Montfort de la bran-

	

titrait, en 1703 (6), de seig-• de Nlontrosat et vendit Creste et
fil de Bom:gogne (TAeL . 111)

	

le 9 avri117G1

	

Nlionnas.
(Ibid .), en faveur e son neveu, substituant l'une après l'autre ses trois sueurs,

	

Elle vivait à Lyon, eu 1731, avec ses deux tilles (Arch.
Carrelly, liouvcils et G. ré . 11 fut aussi chevalier de Malle . Ses Preuves sont aux

	

Chitry).
Archives du Rhône, Il . 190.

	

1

	ELISABETIi,

	

FRANÇOISE,

	

XIL FRANço1S-JoSEPFI,

	

vivaient avec Anne-Marie de Foudras, leur mère, à

	

héritier de son père et de son oncle Jacques-Joseph (1701),

	

Lyon, en 1731 . Elles ont du se mairi r toutes les deux,

	

mort sans enfants, dernier male du nom, après a . . père,

	

mais j liai pu me procurer de plus grands détails .

	

lequel avait aliéné au moins la plus grosse part de ses
Elle a habité en Bresse.

	

Elle a habité à Passy .

	

Liens de Savoie.

(8) Amé de Montfort laissa S,mlerens ' sa femme . Elle obtint u arrêt du Sénul, le I' juin 1G;4, confie (-.hurles de alend on le alonlroltier, la mettant en
possessi n du clalenu et dépendances dudit Sauterens . Mais net arrêt n'eut

P .
de suite. Par se lence arbitrale du 14 mars 1656 (Tih'es' Bonnefoy), elle renonça a

mus ses ni Ira moyennant 1,(41D docan .ns . alals ce prix mnsHluant une lésiml éonrmfssime, le p "ê' reprit et continuait co 1658 .

h• vol ., liv. VIII, feuille IV.
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AIONTFORT-CONZ1f?-

	

MONTFO R T-GON ZIÉ .
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TABLEAU V.

XL ANDRÉ DE MONTFORT.
VOt1 ' SON ASCENDANCE AU TADLEAD III.3 aoüt 1578 Arch . Cohendier), parlant pou gnerroper en Flandres, en faveur Je ses

2a fils de George, seig de Conzié près Romilly . Il testa le 1
frères Amé Claude et Charles . Dans son testament de 15!10, clone de Mlcnthon, sa mère, l'avait nomme cohéritier universel, mais .,ait formellement

ds 'sir! encore u'ils s ont legittimés et missoubz le drape enexclu de tôus ses biens ses entants (nés de Alye d,, Manessy) n Donnés- et bAtar

	

l

	

q

	

de la testab ive rare'van huit anui•es dont il
l"Iglise n. Si André a épousé ou veut épouser Dlte Dlye de 'M nessy, Ivre laquelle il a vécu a près

rai[

	

én un lits a ollènsant Bien, et la testatrice tfcuranl le tas abominable i,, elle le déjette de tous ses Liens . Sil épouse une ache femme du
consentement de sa mère, i[ aura part égale comme ses frères (1).

X MAURICE DE MONTFORT, seig• de Conzié,

	

t d'observer la sentence drblale indiquer au bars de la
majeur de r ngt cinq ans, avec l'autorisation de Il mare, le 27

	

t IG181Thu}seq, prame
note 1 et, ,ravant sa teneur, i ls relàchent a Amis de Dlontfoi[ Mio n s, leur oncle et beau frere, la 'ente 1 riva pmsédaænt JepenJ.uit Jadis de la
mmson-forte de Abonnas, des bien . a Aullieu A,

etc, etc, ils renoncent a faut,, p i! t ns que le feu père dudl Maunee et e •s pourra eut
avoir sur les biens des père, mère, frères et sieurs dudit Anie, sauf le droit de li li iconuuis, mocennant quoi ledit AL I e ive sera le' n•désunirais pour
fils nature[ et légitime dudd feu N= André, comme légitimé par le subséquent mariage ente icelui et la Damn- le Mlanessy, Icq ne, sera tenu pour
hou et légitimement fait (2), et ensuite de ce devra porter le nom de Montfort aa~llonction de sieur de Consv a, porter les môme, armes,
avec eue étoile pour distinction des armes de lainé . La maison-forte de Conzié t las , dépendances, ainsi qne les biens Je Dloye, appartiendront
à Maurice, etc . Le procès devant ['Official de Genève et la Cour métropolitaine de Vienne est assoupi . 1 : enquéte faite par Ami• reslma ca, l'tel entre

mains (3) et il ne pourra s'en servir que si Maurice et les siens contrevenaient à l'accord ci-dessus I I Maunee épousa, contrat dotal du 19 janvier
1620 (4), Suzanne de Mligieo, fille de Marin, seig du Goullet, et de Péronne de Af alet . Suzanne teste le Ujuuvier 10'1,2 (Arch . Alorand), veuve.

(1) NfUIpê l'indignation de sa 'crtueuse mêle, il est évident, par ses
ûropres paroles, que le fis légitimé et mis su s Io drap à l'église était bien légitimé

.s ubsrq vente mutrimunio . Ce testament (Drorétlurca . Arch . 'Ihuysetl fut arg e de nulli(é, prérisèrnent û se de c,lie disposition conhzire au droit . Mlats plus lard,,n dérouviit que ce mariago était vici~par de= enrperhemenle dinornis de parenb~. Or, cette parenté dif0cirie A e...balle pr6cisément, n'était que du 3• degré, peul-
éhe. m

	

e du 4' : de simple . dispen=os a yin end fait di spore'tre l'erre échement Une ordonnance de l'Official du 31 Joliet IL14 prescrivit des enquèles . Âme de
Monifer[~Mionnas, qui Plaidait ronlre sou O 1i•nl, W belle-~u•or' et son r

	

la nullité. du
ta",

iagc pour Ganse de parenté, avant le 19 mai 161"_ e[ encore le ]0 avril
18181 'l'huyset), Unit par consentir à un arblh~age prononré à In derRli-re adate par le rnlu

	

de Sa{nt-AIGau et le se n u1, de la Ilorhe d'Aleiy.

(2) 11 est plaisant de voir que la légitimité d irai mariage reli6ieus ait P. être s.,amis, à l'arLltre de plaideurs.

(31 Si l'enquête étal( favorable à A(aurire, Amé avait de bonn es raisons pour la rvns'

	

e

	

cheté e . Si elle -it défavorable, c'est-à-dire s' la nullité du adage
ar eaux de parenté entre André le Nmitfort et ladite Mye de Manessy [elle était fille r de N . Finnrois, seip' des Combes, et de dame Alario de Chaalel, selon

'3d'I
'en 1 mÉtéi

	

Acné l 'lovai
1 1 faute

il
mncime que la pnie r

ent d ou t•à In

	

Iton d'une slotr..t bt ]Amurent l'Official
blatte

	

am a'1-il

I
,

	

é en

	

ne,

	

d

	

=

	

p a, a .

	

1 [ rhée pour pouvoir far . annule' l'union religieuse des deux

I l 1

	

f

	

1

	

t

	

d

	

1

	

11,

	

1

	

11 "t)

	

I d

	

g

	

IT .

	

t

	

t d

	

Is,	U

	

11

	

t 'i 1

	

. (trace) tG2 (7 huy set).
des Ps0. l

	

1 Ch

	

I d

	

d

	

I 1,

	

t l

	

f

	

Av ,m

	

(

	

I

	

\ I é)

	

TI f 't

	

_A d f

	

t \I }'

	

1

	

sy se sont menés en face
-

	

la Il

I l é;li-r . I

	

dur auquel l e p . L'ira

	

d

	

i t

	

t

	

IC J

	

u l

	

t 't

	

l'

	

.t

	

1

	

I'

	

t

	

t

	

l

	

h Il l 1

	

I

	

d es laites a
I r

	

n t 1

	

lits il " s

	

U_ leurs n i. , t es=se des d ,ont ns apis il

	

il fi tes ib ras 1 -ans le

	

-

	

:, rte ia p e-- r , ay,r=

	

u Hs amant) Dan=11
i,

	

I

	

I

	

I I

	

I,• d

	

on, 11, "I ,

	

il

	

I l l

	

tant que 'Id,f 1

	

Je, I

	

d

	

este et r

	

e à tous
I,'~II, li tl I

	

~I

	

,

	

n p

	

' I .

	

is 1

	

1 11

	

- t ie- , d

	

I'

	

q it . d .1l -e d, Ai

	

y l de, enfants de Nanri'e, qw nent le duc
It	1

	

i

	

I 1 t t

	

I i— 1 ..i feu \ André de fioul -1, =,n m'eut pendant Gente-deux ans, tant en qualité de
1

	

♦

	

li

	

l'

	

I .

	

1'

	

I	1

	

I

	

III

	

II

	

'l.

(O .tin su tau . Ire actes, ilr i Jans ea fubkuii u mil Va` l'uun~ mer me le pi uvenanre, dans les arthn es des Afouxy-Reynes à ImodIly

XI . AILE-PHILmERT,
seig' de Conzié, puis de Ileynez, cohéritier universel de si mère, héritier u r -

rsel de ( :harles de Chavanes, seig de Revnec, déclaration testamentaire du
31 novembre 16 .0 . Il épousa, contrat Dotal du 6 janvier 16''13 (Arch . Morand),
Alarie-Agathe, fille de N° Chordes de Chavanes, s,ig' de Rernex, et de Cas-
parde de Gerbais . 11 céda ses biens à son frere Jacques- :Miné . L, 2D juin 11

i
C

(Thuyset), avec a femme, il vend mie rente à N- et' ce-
de la Fol des Cleis, juge

. .je
des bailliages de Terrier et Gaillard . 11, étaient

morts tous deus avant 1610, lui ub Iu(esla E.

GIIAR LES-A IIÉ,

lég:dnire de sa me ' h-' 1. Teste le 18 mais 16p2 (.Arch . Ma-
sel le point de plain, pour les guerres eu Allemagne;
e héritière so eule Man—y . Absent du pavs depuis~i'rand• quarante :nc, 1 169). On le le mt Duo, 1 en lia lie . Se-

n Guichenon «;en ., Arcl, . Turin), il m rut en Hongrie,
gent-major lu le ment de cavalerie Pollavicini-

JEAN-Atfc,I.",

	

JAcQUEs-AuÉ (je le trouve dénommé Jacques Erasme),
I égotaire de sa mère, 11142 . Testa, le

	

( serait l'acné suivant Guichenon) dit de Bloy,, seig, de, Convié (un quart de son chef, un quart comme
26 juillet IG50 (Arch . }faraud), en faveur

	

héritier de Jean-Michel, un quart comme cessionnaire de son a cule, m1, quart comme ces,iomiaire
Je Jacques-Amé, son frère Suivant Gui-

	

de son frère Amé-Philibert); cohéritier universel de sa mère, ' IG''12.
IL

épousa : 1^ contrat dotal du
chenon, fut religieux à Saint-Claude.

	

môme jour qm~ son frère, Claudine de Chavanes, smur de l'épouse ae celui-Ci ; 2^ le 20 février 1659
Un Jean de Montfort, seig• de Conzié,

	

(Rra . Par . le Thoron), Claudine de Mojonnier, veuve de Noé[ Bullet . Elle vivait à Evian, veuve, de
vivait en 1657 IMlinutai ce

De
Dn i étude

	

1(iRY à 11;00 (Arch . Thuyset) . Le 24 mars 166'x, l avait vendu des biens en Chautagne au contrôleur
Andrier à Evian).

	

des guerres Morand . En 1671, il était détenu dans les prisons de Chambéry et plaidait contre son
gendre Regard.

JOSEPH (3° fils), XII. FRANÇOIS-JOSEPH, CHARLOTTE Ou MAUIE-MfADF.LFINE CLAUDE, 2' lits, FDANÇOISE,

	

CLAUDINE- FRANÇOIS-JEAN- JOSEPII-ALPIIONSE-MELCHIOR AN N E-PÉRONNE,
leDe le 26 février 1652 seig desdits

	

lieux, institué héri- u AIAarmtmTe, suhstituG

	

avec

	

Joseph

	

à

	

Français- .TnugDi, épousa,

	

contrat

	

dotal

	

l'RANçoisE, CLAUDE, (Joseph-Alexandre selon Gui- seuleenfnet dut°lit,néc-
21 juif

u

	

Ifi53 (Cteg .

	

Par . légataire de son frère, 1672, nom- 1674 . Coseig r de ConziJ ,t IteyneN . fartage Ju

	

8

	

diæembre

	

1&i3,

	

née et bapptisée à Lape. le 3 aoüt 1651 chenon) .

	

IL

	

teste

	

le

	

1

	

avril tel 1600 (Reg. Par. de Mognard).
de Rumillyl . Epmisa

lier universel ce, son cousin -e-
main . Il teste

	

ore

	

,,,dur, le orée également aux partages de s frères François-Joseph et luscph Jean-Baptiste

	

de

	

Re-

	

Blaye le 28 mais (Reg.

	

Par. de

	

Mo- 167''1 (Thuyset, etc .), voulant Elle épousa : 1° en octobre 1678
Claudine

	

Elisabeth 2R

	

octobre 1672 (:Arch . S . S . S .) . 1670 et dite femme de N~ Jean- e[ c leur

	

smur

	

Charlotte

	

sIC I,

	

assistée par ga rd,

	

s

	

de

	

Diaon-

	

1('47.
che .

	

Ell0 s

	

onstitua
lard). Mort probe-

~lement
l'ahLayuentrer, en

	

religion Par. de Thoron),(lieg.

	

Claude-
eu Isabelle Chevrier. Mort sur le champ d'honneur en Baptiste de Mlouxy' Je Charrièrr . sou

	

mari

	

(5),

	

l'hoirie paternelle et

	

mater- avant letes- de Six, partant de Thonen ü Loms de la Fléchère de Concise ;
OLlienn,nt, par a1,- Itolhurde,

	

capitaine au régiment Sous

	

ces

	

divers noms doit

	

é•hv pelle le 3 novembre 161U 1 .Areh . Savoirous ;, tans

	

ses

	

droits'Ur les lament Je son frèl ce[ effet,

	

i

	

faveur de
"on-Jeçois-Joseph

	

Montfort, soi
`l' quittance

	

dotale

	

du

	

15

	

avril
IGEÜrèt du SS S .,19avril du baron de Sauit-Mlichel en IG7i . seule

	

pmsonne ;

	

les pièce, Il épousa, le 3 novembre 16761li,g. Par.

	

le Irieus de Conzié eus pa- (Minulaire Tavernier, Ai-eh.
1090(Arch. S. S . S.), ci-dessus u' énoncent qu'une sente lion uertlle7, Guillernüne, fille de leu Claude rois,,, de Blaye et But- cousin g r mai r . Le

	

10

	

avril 1'huyseq, Guillaume de G A—'a
dela garde des bien, de sœur, femme dudit Mlouxy, mare de

	

Ilorhette,

	

seig• de la Croix,

	

et

	

de leu, lieux .

	

Son père lui constitua feus ses biens u aivant,I 6D .l,

	

il

	

demande
ras't'a' de la Jmiation entre

seig'

	

Farges, d'Evfan. Aces sa
ait

	

NIo-leur oncle Charles- d ün

	

Irançois

	

de

	

Alo,

	

tilleul MLvie-Mtadel,iue

	

de

	

Mlmdvu .agu:u.J .

	

Leur la

	

réserve

	

de

	

4,6(X1

	

ducatons

	

pour

	

"' ph- mère,

	

avril 1674 (Arch.
Amé,absentdu pays 1,t

	

légataire

	

dl

	

son

	

oncle, 1672, roof 1,:d Je mariage est du G norernbre sui- Alphonse, I,IANI pour Anne-Péronne, plus l'usu- vifs

	

qû il

	

a

	

faite à

	

Anne-Péronne, sa sin

	

sur Ics and),

	

cade

	

tous

	

ses

	

droits

	

à
depuis quarante ans. 11

	

fol

	

enterré

	

dans

	

la

	

cLnpelle

	

ale ont (Arch . Rey.neal . Cuillermine mol le le frwt sa rie durant et L(M ducatons pom• e sollicitations de son père et de sa belle-mère, par acte dn Joseph-Alphonse-Alelchior,

	

son
Saint-Claude, de c maison, le 3 février 1694, affina 8 février 3U aofd 173' . Ira av :uil I î°_G. disposer

	

pin

	

testament . E% lut

	

enterrée

	

à 17 décern Lre tl'AiO . Il

	

elmt mort av

	

IG94, année oü
a(

frère, qui, dans son testament ci
169(' ; elle, le 11 juillet 1731, à NS nos (Reg. Par. de Romilly ; An

	

le 17

	

mars 1609 (Reg .

	

Par .) .

	

Voir
R

necy copie de son testament est délivrée

	

Thuyset) à Claude contre, lui avait

	

fait un legs de
sous correction ces trois dates). I EGARD . de Mlontfort ci-contre. 3,000 florins.

CiLAPDE. FRANÇOIS, MARIE-MADELEINE, CHARLOTTE-FRANÇOISE, XIII .

	

CIIADI.ES, JACQUES, C:IIARI .OTTE-FRANçO15E, MARIE-MADELEINE, ) MARGUERITE, EmedANUELLF.,
mort

	

le

	

8

	

février mort avant é casa Louis

	

de Gantelet a N• T'himdore Perret . Le ça

	

laine

	

au

	

ré

	

t de Chablais . major au

	

régiment de épousa, cmdat de rra- épousa, le 4l février 1 î3L (Reg . née le 28 nov . 1677, 'pausa, le 29 zoùt 1730
1694, enterré le leu- le 27 juin dpAniéres. Le 4 avril 1722, 27 juin 1(18?, elle passe quit- A— 'co, frère Jacques constitue une Savoie .

	

1726 .

	

Mort

	

le rage du

	

6 (mariés le Par . de Romilly), Louis de Mouxy morte le 2 juin 1725 Jean-Baptiste

	

de Viol
,
-

demain dans la che- 1682• veuve,

	

elle transige avec tance à

	

n frère

	

Chorde
d'un

	

leg .~à

	

elle

	

hri[

	

par
dot :i Gharlutte-Françoise, leur saur, 7 janvier 1 î!e?, enterré

deus

	

l'église

	

Je

	

Alas-
7 septembre 1726, Reg.
Par . de Romi,Jean-

de Grésy, seig• du Villard, contai
de mariage du l8 du môme mois .

(R . P . de Romilly), ton, sais , de Nouvelles.
Avorte

	

5.5

	

a spelle de Saint-Clou-C le

	

tombeau des
.~~. Charles et Jacques, ses cou-

lins

	

ci-contre .

	

Avorte

	

.- François, leur frere . %fortepar
le 0 septembre 1,21i ( .\r,1 . Salin-
roux) .

	

Mort le 9

	

février

	

1792, co

	

- singe.

	

Je

	

ne

	

lui

	

con- Baptiste Pelard

	

d'Epo- Sa mère et ses frères lui consti-
tuent

	

dot. Morte le 19une

	

juillet
on,

	

le

	

28

	

avril

	

1748
P.Mlontfort fReg . Par. 23 juin 1751, à 71 ans envi- à

	

46 ans le 36 juillet 1694 mandant le fort Je

	

la

	

Brunette . Je nais

	

pas

	

de

	

postérité . Je Vigery.goy, seig'
Par. de

(R .

	

Je Romilly) (0).
de Romilly) . ion (Reg . l'ai . de Romilly) . (Reg . ['or . de Romilly) . ne lui connais pas

	

te postérité . .. 1768, âgée de 72 ans (Reg. Rumilly) (7) .

(6) IL habitait Romilly . Il vendit, le 8 juin 1689, à Mess• Jean-Baplisle Costa, comte du Villard, coseig• de Nei•nler, etc ., la maison, grange et biens de, Col$onnex,
paroisse de Sales près Itumilty, arrivée audit Claude vendeur, par des portages (ails avec ses trêes le '28 seplembro lUISI3 ; plus la rente de Cosy re

	

Salagine et
c tous lions de fef, moymrnant 12,200 Hmins et 3 pistoles d'épingles, en dêducfi, de ce que N• François .( ose ph, son feu Crê'e, devait, Par note du

enve

11 air

	

674, M

	

Gaspard Costa, 1

	

d 1 qu

	

A

	

I

	

J

	

11 '1

	

't

	

il 1,e une t s débiteurs d

	

ale ... . elle. de IZU Haans en

	

- les

	

us I,
RH P P d 1 Litoue de parmi

	

L t

	

1 b 1 1

	

t

	

'p t f là b d b ans i Salas, pe

	

1 R ully (ce,biens ruent rachetés par Chaules
(MIL u dessus) le 20 févrree 1717) Ln ]698, 1,,r )i, -r b l udelelne,

	

nièce, birilre,c unn uTelle de J ...ph de AI-nRal, son pire, ils plaidaient pour raclmh!r des biens
que Jacques-Amé de MonUrrt (fol. 119) avait v,mdus d ai . de Morand en trcfu.

Il l';ml encore probublcment ajouter aux culants de Claude un nenni de Montfort qui fut un te,, à Faim do nrls ans, le l3 juin 1696 (Reg- Pur . de ilnmill}').

(6)Llle teste le 26 avril 1748, léguant à son mari l'usufruit de tais se . Liens et instituant héritière Aloi ie Aladelemu, sa sæul.
(7)Dar ce mariage, Reynex passa ou ruoins en partie aux Nuosy qui en prirent le none.
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IfAR11NS DE MONTHIID7, . COMTES 111i IS .11tIIR1Z, SEIGNEI ItS DC CLIF:SISI, tiCGIGf: . 1lLL .AH11G@T,

:1IUi01' :11, F.'l'C . . CUtiEIGSFa - RS UF GII1N' II,LUN ET >LUCI ' IIUU.

A . — R.NVrf de l'artic-le de Jean, lits ciné de 5muu, 11gré III, fol . 111.

ouR, e la fille marqué, audit folio, je uauve encore

MARIE de Montfort, veuve il Hugonst (a(fas Rolet) de Conleminettc, le 20 février 1493 (Arcb . Savoir. .,). FIle fait une vente

Menthon.
JsAA'ne de Montfort, veuve de N- Angelon de la Porte, teste le 10 septembre 1110 (Titres Bonnefoy).

H-nosrre de Montfort, 1-femme de Bobert de \Iontvuagnard, lequel m rut en 1138 (Thuyset).

Vm.nsur de Monfort . Épousa : -1^ N• François Baud dont elle hérila ; 2~ Humbert Provain de Clatillon et tesla I, 11 juin 111 -,

IGainle, 1, 411, en faveur d'Hugonin de Montfort, son cousin.

Quelques--unes de ces clames peuvent et,, filles de Jean III.

fi . — Se rapporte au degré III, T,e,elu 11.

Un N, Nicolet de Montfort est témoin s la constitution dotale d'Hugonin 1 avec Jeannette Pinard, 23 mai 13112 . Je ne sais ou

le placer, à mains que ce ne soit le neveu dudit Ilugonin??

C . — Se rapporte à NIC06ET, degré IV, folio 113.

J'ai déjà parlé du procés qui surgit à propos de cette donation entre les Compey et les Menthon, à l'article de Pierre de Menthon-

Beaumont (VIII, fol. 441, 111- volume) . La donation faite à Jeannette de Compey comprenait la maison-forte de Montfort avec de

nombreux biens féodaux et ruraux au mandement de Gaillard.
Les Menthon eu prirent possession du vivant même dudit Nicolet (dit dans un plaidé) et la tenaient encore en l't r8, 1449 (époque

de la réclam a lion des Compey), comme héritiers de Jeannette de Compey, leur mère et domduire de Jeannette de ,1L nthonay, par
acte de donation ratifié par ledit Nicolet, son mari, dans son testament Cette M mer, avait racheté plusieurs biens audit ne . (com-

pris dans la domdimi), hommes et liefs ahenés par son mari, le 30 aoid 1380, et par elle réacquis le 20 juillet I380 . Elle passa recon-

naissance, le 9 septembre 1121 , Folk ~, en fief noble, poternel et ancien, en vertu du rachat par elle fait de l'ulbe,!Iwn et fatrü nonne

de son mari, des Liens, hommes, hurnmag,s, cens, rire Arb,-goy et les Bornes.

Une senten ce do I juin I'e2i (Tbu)set), entre les Compey et Ilugonin If de Alontfort, d,mnandeur,

	

sirsavec s

	

Pierre et

Clmnde (fils de te . Jacqu. ) f Fnançnis et Ni-d, fils de feu Jean, petits-f Is le Ramus, débouta les quatre derniers de lems préten-

tions sur l'hoirie dudit N,, le, et maintint à Ilugonin ses droits sur l'hoirie de 70- -< Aymon, père dudit Nicolet_ Dans cette pièce
(peu claire) su rit citées une donation faite par ledit Messe Aymon, le G décembre lAilf, en laceur de Ramus, oncle paternel dudit

Nicolet, et une autre faite npar Nicolet ,n faveur de Hamus, J .,quemet et Hugonin, don :dion qui aurait été ré—1— par f0fficial de

Genece le3 mai 1365.
Un arrêt du 3juillet 1426 (Thuyset), de la Chambre des Comptes, n and, à Pierre, Jean et Louis de Compey, comme héritiers

dudit N-IC de Montfort, d'avoir à --maitre du mandement et chàteau de la Roche 1 livrées de terres sor les 30 qu51s tenaient

comme hérlfi— dudit Nicolet.
Le procès continuait encore, entre Compey et Menthon, en 1 1«50 (Thuyset) et semble avoir été favorable aux Compey . Comme je

l'ai déjà dit, les po—, produites et notamment le testament du 21 août 1123 dudit Nicolet par lequel il notifiait la dfmal o, fait, par
w b rame à Jeannette de Compey, — cet acte est Tindouf par les Compey 1! 1 — semblent prouver sans hésitaliun le bon droit

des Menthon.
Quant à Hugonin II de Montfort, frustré de l'hoirie de son cousin germain Nicolet, il continua à se qualifier parfois, comme fiche

de consolation sans doute, de ssig, d'Arbusignp.

Je suppose que c'est lui et noir a Nicolet de %Ioi,tliouz (comme le dit une mauvaise(??) lectu re), qui cul une fille nulnrelle"

Georgin, . qui épousa Pic— Huchons de Douvain,, clerc, lequel, dans son testament du 18 murs IP21 !Tif ras Eschacannes), substi-
tue a Guillotin, Rodions, son re u, N= Ilugonin, fils de feu N• Hugonin de 1lontfort.

MONTFORT. — Voi)' MI SUPPLÉAIENT .

Y . de gueules eut cheto'o)t d'or.
Supports : 2liozs d'or . Devise : TOF"T EN BIEN, ou l'OVTEST LIEN, ou TOF'TET BIEN.
La donnée de la figure ci-dessus est tirée d'un sceau que je mentionne en la note 2, fol . 927 . Voir au fol . 129, à

la lettre A . une note sur le blason des Alontlnouz .
col ., Inc . u, ieadle t .
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A famille de Monthouz aurait une bien antique origine s'il

rJ était possible d'admettre qu'elle descend d'un'l'llébéeu, cens
J

	

en Savoie avec Hiéroique légion mai1%risée il Agiune, l'au 2811

~ ._ . avant N . S . J .-C . (1) . Heureusement, nous avons de bous deuil-

monts pour établir que, depuis la fil, du su e siècle, les i\lou-

thouz sont certainement une des plus anciennes et des plus

relevées maisons du Genevois (2).

Il faut peul-être chercher leurs plus anciennes possessions

à Duyn, où existait un château on tour dite de Monthouz en

Duyn, qui forma l'apanage d'une branche de ce nom . 11 est

certain que leur tombeau de famille était encore, en 1310, 9

--- -~ Talloires . D'autre part, la plus ancienne reconnaissance con-

nue, de l'an 1324, est pour une maison, biens et rentes, etc ., à Faverges et environs . En 14. 17

encore, les biens paternels de Pètrenland de Monthouz (V . TABL . I) étaient rjère ViI1Z, Saint-

Ferréol, Faucemagne, Frontenay et Faverges, oit, eu outre, la mère dudit Pétremand avait

acquis un fief de Richard de Duyn . C'est pour ce méme Pét remand que l'on trouve, pour la

première fois, mentionnés les fiefs de Monthouz ('à Pringy) et de Cheney, provenus, au moins

en partie, d'Aymonette de Montfort, et l'investiture, en 1402, de la juridiction de Pringy . Depuis

lors, le château et la seigneurie de Monthouz-Pringy sont demeurés, jusqu'à sols exlinclion,

la principale demeure de la branche aînée.

Nous sommes mieux fixés pour la branche cadette des Monthouz dits plus tard du Barrioz,

possessionnés, (lès 1278, au mandement d'Annecy . J'ai tr ouvé quelques traces d'une antique

famille de Mont-Saint-Martin, peut-être de la même souche que Monthouz, si nous pouvons

accepter comme preuve suffisante la mention faite dans une charte de 1320 des deux derniers

connus du nom de Mont-Saint-Martin et de plusieurs nonthouz s ous le nom générique de

Monthouz . En tous cas tous leurs biens passèrent aux Montlouz . En consultant le Tableau IV,

on verra comment s'est formé, par héritage on acquisitions, leur vaste domaine qui s'étendait
à Monthouz, Pringy, Mez (anciennement Mée, Melle, DIehez, minc Metz ! ! ), Saint-Martin, Fon-
tanilles, Prenlery, Epagny, Annecy-le-Vieux et surtout à Argonay (llid)(c .lrgonnex ! ! ), où

existaient une maison-forte de Monthouz, rie autre dite Entre-deux-Nanls, une antre dite
d'Argonay, une autre dite de Dompmartin, quelques-unes de ces maisons ayant formé sans

doute, par adjonction ou agrandissement, le château du Barriez.

Le Pourpris historique énumère trois localités du norn de Monthou : In une montagne entre
les paroisses (le Serraval, Marlens et Saint-Ferréol, probablement celle dont j'ai parlé plus

haut ; 2s, Menthon à Pringy, et il en (tonne l'ét , mohngie, oit il oublie le mont, tirée de la quan-
tité de pierre de tuf dont il est bâti ; 3- Monthou à Annemasse . Il parait certain que le filet

patois Chou (blo)lfholt, montagne de tuf, oit l'on [route beaucoup de tifs, fouvjére ou Uloulqèrr
pour tuffière) (tonne la véritable signification . L'ancienne orthographe est Montou, Monlhou
et illonthcu . Le nom latin est de Jlontetupho Ou ,llaaietou, très, rarement employé ; puis

(1)Cette tradition de famille est constatée par une plaque de cuivre (existant au L'erriez) trouvée près de l'oucien tombeau de
Jlonlhouz àSaint-Dominique d'Annecy . Cette plaque est une simple curiosité ; elle n'a été gravée qu'en IUS9.

(2)Suivant Besson (Généalogie manuscrite), elle prenait le second rang dans la province immédiatement après les Menthon . (:cite
affirmation ne pont être acceptée que sous le tempérament de l'époque où se rapportent les faits sur lesquels s'appuyait Desson . 11
cite nue ordonnance. rendue, le 7 septembre 165'J, par Guillaume de Blanchorüle, premier président du sénat de Savoie, maintenant
les Monthouz en possession de leur préséance suri toute la noblesse de Genevois, immédiatement après les seigneurs comtes de Men-
thon . En effet, aux funérailles de Charles-Amédée de Savoie (1659) I roi, Rem le Sn rois ., leJ5, p . 217), les coins du drap étaient
tenus par le comte de Morillon et le seig• de blonlhouz pour le Genevois, le baron d'An eutlmn et le seig de Boège pour le Faucigny,
tous les quatre nommés par le duc de Savoie . Deux gentilshommes nommés par la noblesse, le seig de Croc] pour le Genevois et le
seig de Loche de Pormonay pour le Faucigny, tenaient le milieu . Aux funérailles d'Aune d'Est, duchesse de Genevois, 6 juin 1607
(Ném- Ac . Sov., 3-série, x, 177), les quatre coins du drap étaient tenus, devantà droite,par le seig de Lucinge, à gauche par le bailli
de Loche, et au premier rang derrière, par le baron de Menihmi et à gauche par le seig• de Monthouz appelé de Contamine . [JSgnore
absolument ce que peut être ce Jlonlhouz-Gontamine . Mais, en remonlantà une époque antérieure, j'affirme en toute indépendance
que tant qu'ils ont vécu, les Terrier et lems successeur blontchenu=f evomr, jusqu'à l'extinction de la branche alliée (6n du svl~l ,
tiennent certainement le premier rang en Genevois, passé plus tard os Menthon . Quant aux Jlouthouz, comment pouvaient-ilsaimr
historiyuemeu[ la préséance sur Viry, Compey [le dicton a oublié Duyn et Beaufort], qui ne cédaient pas a d'un botton » à Menthon.
A moins que ce ne fùt à cause de leurs possessions avoisinant la capital e, ou bien par la charge qu'occupait alors Pierre IV de
Dlonthouz, seig du barriez et Argonay, coseig , de Cornillon [est-cc le Contamine cherché plus hau[ '], Je capitaine de la ville d'An-
necy, avant 1597, et plus tard, dés 1639, de bailli du Genevois . C'est ainsi que nous pouvons voir le bailli de. Faucigny (Loche)
prendre le pas sur Lucinge, descendant direct des anciens souverains du Faucigny .

viennent Monthous, Monthouz, llonthenst . La forme Monthouz est réservée maintenant à
Monthouz en Genevois et Monthoux à celui d'Annemasse, mais ce sont deux formes du
même mot . Il y a encore plusieurs localités de ce nom en Savoie, en Bresse et en Bugey (1).

Le personnage le plus illustre de ce nom est François (le Monthou dit Chivard (ou Then-
liard ?), Collier de l'Ordre, lors de la première création, en 1363 . 'fout parait démontrer la
méprise des chronif]uonrs (fui ont donné ce Collier à lin Thennard de Menthon . Voir III, vol .,
foi . 1165, l'Annexe E, et en ce pl osent volume, an fol . 127, la lettre de renvoi A (2).

La branche alliée de Dlonlhotiz-Monthouz s'est éteinte, dans le dernier quart du xvll e siècle,
chez les Dlonthooz-L'arrioz, qui eux-mèmes ont manqué dans les mâles en 1849.

'foutes les autres branches qu'ils ont formées sont également éteintes (3).

(I) Guichenon i'7h esse et Bugey) dit qû Humbert de la Baurne-Fromentes était seigneur de Monthous en Genevois. A,narde, safille, dame de 91on [tous en Genevois, l'apporta à Guy de la Pulu-Varembon, son mari, etc . Guichenon s'est mépris. Le 3[o
po
nt

s
h
ses
ous

dont il est question n'était pas en Genevois, mais dans le mandement de D1onlréal . Il est tirés curieux de voir que dans l es -
sions n'Humbert IV de Tlroyre-Villars, seig' de Montréal, se trouvait aussi mn chideau do Barries qu'il donna à son fils.

(2)La solution diplomatique de cette question se trouve peut-être dans le, archives de la branche abrée de la famille au chàleau
de Monthouz, archives dont j'ai, du temps de mon très regretté ami le baron Hippolyte de Livet, ignoré l'existence . Plus tard, il
m'a été impossible de me rendre au château de bfonthouz pour en prendre communication.

(3)On trouvera au Supplément une autre famille de ce nom qui n'a rien de commun avec nos Viontlnouz, ni avec les Guillet dits
de Mondiaux, quoique le chàteau qui leur appartenait paraisse bien être celui d',Amiemasse ou, du moins, situé à Annemasse.

A . — NOTE HÉRALDIQUE.

Ou trouve ours d'or au chevron de para tes, d'or na chevron d4cxr, d'argent aa chevron de gueules, d'oser au chevron
r!'a accompagné il senestre d'on, étoile de on@me . Quelques-unes de ces variantes peuvent avoir été des brisures, mais je pense
que ce sont surtout de mauvaises interprétalions.

Selon Besson (Généalogie manuscrite, Arch . IJa niez), l'écu était accosté de'? haches d'armes d'or.
blenestrier (I'éritable art du UFasm+, etc., Lyon, 1671, 842, 3i8) nous a conservé un arrêt fort curieux rendu par Amédée VIII,

pour régler un différend entre Philibert de Monthouz, chef de la branche aînée, qui revendiquait l'usage du blason pur de Monthouz
(Je gucutes au chevron d'or), et Falconet, allié de la branche cadette, lequel, d'après Philibert, aurait glu différencier ses armes
v omme se fait par deçà les mouds . . . suivant l'ancienne coutume du pays longuement observée a . Falconet répondait que L 'et lui
que ses prédécesseurs a aicrnt [autours porté, sans contestation, les susdites armes qui sont les propres aimes de Barre (sic, pou
Bal ciel) dont lui et son frère sont seigneurs . Le nue, informé que les armes dont il est débat sont les propres armes des Monthouz
et que les prédécesseurs de Philibert les ont portées plus anciennement que ceux de Falconet [comment pouvait-on le savoir 7], que
suivant les coutumes générales obscrvécs . .. spécialement les aimés frères doivent avoir les propres armes du lignage (!) [et les
frères cadets de PhiliL~rt, quelle brisure devaient-ils donc porter'? Il était bien plus simple de ne pas le dire] . . ., prononce qu'à la
sépulture de feu l'ierre de Monthouz [Pierre 1, père de Falcmret], qui o toute sa vie porté lesdites armes [que devient la coutume
générale ?], lisibles armes sernot eferlés, pures, sans aucune différence, en l'église on il sera enseveli, pour y rester tant qu'elles
pourront durer . A l'avenir, Falconet, ses hoirs et successeurs devront, pour différencier leurs armes, mettre à la pointe du chevron
un annelet de sable . Donné à Thorion le 30 novembre '112 .

Il était impossible, eu traitant l'absu rde, de ne pas tomber en quelque absurdité - Cet arrêt est indigne de l'immortel législateurdes S(alu(a .Sabandirr . .le n'ai pas la place de montrer, sauf sur un point, combien cette ordonnance était illogique.
11 estévidcet quS4médée \111, en tirant une brisure pour la branche cade(le, —tout en maintenant à Pierre I le blason pur tel qu'il

l'avait porté toute sa i rie,

	

la lirait per s(,,p,, et non per capi(a . or, Philibert eut notamment un frère, Amédée, qui forma laD branche des Mondhouz .Premm y . Cette branche rndel(r, par rapport à celle alliée de Philibert, ne pouvait donc plus participer au
blason pur réservé a lainé, de par l'ordonnance locale et la coutume générale qui i'u jamais eu pour base que le caprice.

Eu reste, Falconet étant nmrt sans descendance peu d 'années après, il est plus que probable que Jean 1I, son frère et successeur,
ne tint aucun compte de cette ordonnance et porta le blason tel que l'avaient porté son père et ses prédécesseurs . Du moi

mi,
on ne

trouve nulle part cette brisure, excepté dans blenestrier et dans mu lettre ornée du folio 1 '22, ce qui ne veut pas dire que j'approuvece funeste usage des brisures, tour de Babel des héraldistes .
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TABLEAU I

THOMAS es MONTHoUo, chev'.
Selon les Manuscrits de Guichenon vivait en 1180, puisqu'en 4201 on voit un traité par lui passé avec Aymé de Saint-Martin . Je n'ai aucune preuve
qu'il soit père de Thomas ci-dessous, comme le dit Guichenon (1).

GUILLAUME,

	

1 . THOMAS DE MONTEUZ, ch,,, ,
damoiseau, forma la branche du Barrioz . Voir les TA-

	

passe un accord, le 6 des ides de juillet 1269 (Auch, du Barriez), avec Falconet,
—Aux IV et suivants . Probablement mort avant 1269.

	

ou neveu, fils de Guillaume . Agit du consentement de dame Ambroisie, sa
/ifl/L/1/~JVWV\NVV~NV~J'.N\,^ femme, trois de es fils, Pierre, Jacquemet et Vullielnac, iatificel l'acte . Mort

ont 1271 (Ibid .), témoin, 1213 (Reg . (;en .), h la dmmtiou faite à Terme per
le comte de Genevois.

PIERRE,

	

ALCsiu,

	

GDII .LERMINE,

	

Il . JACQUES ou JACQ UF.Ef4.T,
forma la branche de Pré-

	

sieur de Jac-

	

religieuse

	

1 de l'acte, 1269, avec • père, mère et frères . );pausa Iléatrix. Teste en
mery . Voir le TABLEAU V .

	

quel, 1315.

	

à Bonlieu.

	

1310, vend être enterré à Talloires au tombeau de le prédécesseurs . Dans
en,c échange (ait le 9 des kalendes de ruai 1311 (Auch . Thorens), tue le
comte de Genevois et les Duyn, son[ exceptés les fiefs de feu Mess•^ Jacques
de Montouz, chev . (N. B .) Sont éRrnlement exceptés les fiefs de Messo Jac-
ques de Manteau, prieur de 'l'alloires, et des scons . Mort avaul 13'24.

FRANÇOISE.

	

I., A çols,

	

fil . ALBERT DE MONTHOUZ,
religieuxà Talloires . éponsa, eu 1314, Agnesonne, fille d'Henri, seig' de Sallenove et de Simonne de Langin (G . et B .).

Le 45 décembre 13.2'1 (Fiels', il frété hommage pour les biens qu'il tient an mandement de
Faverges, dont il reçoit investiture e 3 mai 1336, comprenant biens, rentes et maison . C'est dans
cette maison, ;i Faverges, qu'est passé ml acte, le 18 décembre 1313 (Auch . Menthon), où son non,
est écrit Jiovttlleu e. Un Albert do Nonthout irait chidelain de Rumilly le 25 sept . 1313 (Ardt.
Savoir oux), Il est encore qualifié damoiseau en 13'15, fidéjusseuq 5 a ùt (Auch La Seriez) (2),

et le 7 novembre 1357 (Arch. Thuyset), jour où il reconnaît devoir la dal de sa fille Elionode . Selon Besson aurait été chevalier et aurait testé en 1377 .

(t) Selon la généalogie de Desson (Arch. dn Racliez), le père de Thomas ci-dessous serait un Philibert et Il n'en donoe point la Preuve . Le fait vivre en 11H0
~alanten[. .1e e Deux c r la n r~~L,h~n, dus degrés Par ro Thomas ou Philibert Tout ce qui, dons les deux premees Tableaux, n'a pas d'autre marque

de provenance est tiré des 6énealogies onnu-suites de Gnicheoon, pl~s9ue Im~jonrs con[orn~ee, sauf le deyrd initial.

ALBERT DE MONTOUZ,

	

PIERRE DE MONTOUZ,
md témoins à Groisy le G des kalendes de novembre

1271 (Arch . de Ntenlhàn) .

PIERRE

	

DE 11 ONTOUS, chav`,

	

VULLIELME DE MONTOUS, chev,
donnent, en 1278 (Inventaire), des hommes et servis au monastère de
Bonlieu.

VIFEREY, THOMAS,

	

GUILLAUME on VULLIELME, FRANÇOISE., GUIGNARD,
frèrechanoine, religieux à

	

prieur de

	

m— en 1292.
l'acte

à Huues For-
damai-ris,,_

damoiseau, témoin à Annecy, avec son
Jacques, le 3 des kalendes de juin 1'-21133 (Ma-des (allié ' es

	

tes-
ta

	

13.28 .
Talloires.

	

Lande avec Seslrères
1269, seau (Besson) . IIscrils Hesson) . Teste, le 4 des nones de maien 1288

	

(Auch .

	

Thuyset),

	

eu

	

faveur

	

d'Isabelle.
- Françoise de Coeins, sa veuve, remariée, avant

1308, avec Pien'e Perrin de Cossonay.

PIED BF-, GIRABD,

	

JODDANE,

	

BEATmx,

	

BRIANDF., JEANNE .

	

JACQUES, ISABELLE,

	

LOUISE,
banoine

	

de prieur

	

de

	

femme

	

d'Henri épousa

	

Aymo- héritière

	

universelle

	

de

	

son

	

testa en 1319
Maurienne et fjord— 7

	

Panisier (Besson) . nette de Mont- Père, épousa, contrat dotal du

	

(Guichenon).
curé

	

de

	

St- --- fort, auquel Ni- 3 des nones de janvier 1308
Martin . cod ou

	

Nicolet (Auch .

	

Thu)set),

	

Nicot

	

de
de Montfort ci-contre, son frère, donne assurance de sa dot en 1325 . hfontfory

	

frère

	

d'Ayrdonette,
Aymonette

	

recon ait, en 1311, tenir des fiefs d'Agnès de Cons, femme de Jacques ci-contre.
,euve

	

de

	

Rodolphe de

	

Faverges

	

) Pourpris Il eslariq uc)

	

(3) .

c--) Suivant le Po-mil 11,iierig,te, Alhert et Alhertet dn JD,nth-uz, damoiseaux, v-
vaent a IJuvn, 13n_, 1:M.

Je r „s

	

v a I:, une r

	

r_ Albert est =ans d~~me relui L'Un est Pluie au degré 111.
\II i L > eu t t l

	

t

	

t

	

f

	

d,

	

nlem Pauser
d'Ale l

	

a 4

	

1

	

1 .t l' . IS

	

r. p. I . J oi i

	

q ' d t du 18 mat,
xi,l 1 1 fil - t . q \II 't t l' n,u Lh-u',d aoiaeau . l ante

est 1 assé it Ut }n Jan . 'r man, , : il „- sl pas lue: lion d e, r, Albert et d un AlberleC

(3) Ja,gnemod de Dlunlhou',, dun,oisenu. Une lransartion entre JOrdane de Chèdes,
c d' :\yn,on de M .~otfort, et le came de Uenevoi,, le lundi aprés la N¢tivitn de In

ante N,",ee, 1,i ires F...ha,' :,¢e.), est Passée a aPud dionlhoz ln mandanneoto
Au.,-siarl jnxta d~nnutn dira J :ulu~•me,ll a, lui étaut Puisent.

Un aune .lueilue,net est Dinniu avec Pierre .le Madnn,re,

	

n cd¢moleem, à un
orle Ju 1 .13 f, vrier I :ll, t .1 U . Il,nrio .i t du il des k :,n•ndes den

	

mmv 1329.
J :,,,Ines prut i lue eloi qui quuri0d de ehevalieu, est

	

i dans u acte da
i fun 1 :155 1 .110, In .1-

	

Bu ante e~l P :,•

	

d :,u . v, ma L'en fie lui en d'autre
Jar i

	

, 1 11

	

tl

	

1

	

-J

	

\

	

1 1 1 . nrt 1

	

13
V!u M"” . la que . I `tonte

	

l' '. • I r J m l' .m,,n, 1 :111 (l huyset).
L

	

1

	

J J

	

1 'b ,d)

	

t

	

nt 1 1.1t ;, [Lit P .'e d 1 quemct de Monthouz
yuil ' t a h ai .9j. 1116/l I' In I Iif'q,lp l'-tà
,in,,,-Helena, sa

femm . v nd des lie, . A \•Nie 1 Poulie,, I rl

	

Irx e~l I„ilWncé Par Rolelte te
T juin 1'. ~0 i,\L'ch . Sa, irou I. Aser ladin Il~~letl,, ils rcrniveni, le 21 Janvier lRT1 lfbt3 .J,
a~~it \• Nicod l'~~rlirr,~~l”, —bon, quitb"I' de rerlau,e

	

e léguée A l'église de
l4un,illi' l'"'' J1ess••'l", ce s de Ronéo anno ~ . Ledit N• ]nuques est témoin d Rumilly le
'Ut no, e,,,l .,

	

I47'i (Ibid ./.

FRANÇOISE,

	

ELÈONORF. ou ELIONODE,
à ,Aymara de Mou-

	

épousa Jean, lits de Ri-
thom, smg' le No-

	

char) de, Vignes, la-

'f u ,.
VII 352 l'ail

	

eh es Tb} e )357 t\I-

A I.I x,
eponsn Jeo,, l'Is d'Au-
bert (ou fi .brry le Li-

,, d'on vint Henri
leoLi,non no n plus
bas I3, h . ai ) I'""'
fut nomulee tutrice de
sus enfants par son
mari va 139L

Louis.
damoiseau, sui, ,nt Gui
ut—om, en 1377 P,wor
de A'iuz, passe une ce-

elte
tees le l'J juin 1417

riel,!,

HENRI,

	

IV . FRANÇOIS dit CHIVADD, sede Monthouz
fit la branche des MONTHOUZ DE DuvN .

	

(il Réparait point avoir été seig• de ionthouz à PrinEry ) . Est probablement celui qui fut chevalier
l'air TABLEAU IV.

	

du Collier lors de la première création (voir MENTHON, tome III, fol . R ;J, Annexe E, et plus
JVV:/`JZMrillMMr\!\ .r tom, au fol

127'fil
à la lettre A) Le 9 octobre 1377 Fiel-a il reconnaît tenir au nom de Calhe-

me, sa femme, le de Jean de Chabod, en fief mble, paternel et ancien, une vent, féodale et
des vignes ;t Bassin, a, ec Pierre de Ghiç m, son beau-trere. Il mourut en 1381 . Sa veuve acheta, le
`23 juin 1389 (Manuscrits Besson), de Rmharci de Duyn un fief à Faverges pour le prix de 140 fier.

THOMAS

	

V. PSTREMAND, chev' seig• de Monthouz (Priégy).
Guich . et B .) . Il achète du comte de Genevois le 14 février 1398, la juridiction de Monthouz dans la paroisse de. Pringy. Il fut

inféodé le 16 octobre '1402 (Ibr'd;l, en augmentation d'antre fief de la juridiction omnimode, haute, moyenne et
basse, mère et mixte empire et dernier supplice dans les limites de la paroisse de Pringp . C'est, A proprement
pie leq le premier seigneur de Monthouz-Prmg} 11 ëpousa : 1- et, 1393 (l. henonl, Françoise, tille de Bodolphe
de Lang in, morte sans enfants, 2^ Aiglme ou Lngluie Je Riva re

fille
de Slbuet, seig' de Gerbais et Helmont.

Il aurait teste le 26 mai 1420 et menant avant 1!633 . Algime lesta, veuve, le 23 octobre 1442 (Manuscrits Besson).
Le 19 août 1414 (Ibid .I, il L'écornait ce que son père avait reconnu en 1377. Le'12 juin 1417 Iffici il reconnaît en fief noble le fief de Monthouz et
la juridiction du Chenet' à lui parvenue, partie de la dot d'Ayun la f c de Montfort, femme de Jacques de Monthouz (degré 111 ci-dessus), partie
par acquis fait de N^ Richard de Do pa, le 23 juin 1389, par Catherine de Chabod, sa mère, ci-dessus . Plus tous les biens et fer, de son paternel
Hère• Vwz, Saint-Ferré.1, Faunemagne, Frontenay, Faverges, avec mère et mixte empire et omnimode juridiction sur les hommes de In paroisse
de Saint-F curial, délinquant dès le pont de Faverges jusqu'à la montagne de l'Essorieur, à l'Epine de Di

	

t et à la S_a, ale Vesonne -

A MÉ:DÉE .

	

ISA âELLC
Voir le TAâL. I[I,

	

'pausa, contrat dotal Ju
MoNTIIOBZ-PDEp1ERY . 20 février 1427 IArch.

Barrioz)Jean de Mmk-
lhouz, seig• du Bar-
riez (noir TATI . V) . Le
21 juillet suivant f1b,7,
son frère Philibert ré-

nait lui devoir80flo-
ns pour ses joyaux . Elle fut légataire de sa mère en

1452- Elle mourut avant 1471 . Elle eut entre autres
enfants Due fille Guillermine de Donthouz.

GUILLERNINE LG NONIAOUZ,
dance de Nontagny, par legs de son oncle Jeau ; dpoatsa
dugvlon de ""',garde, de Ballanche. Le. 23 mars 1367
(Arch. il fi Rarrtot ;, il v'econrla lt de N° Jeun de Nortthous
du Ifavrfa-, sui "«"-p ère, 300 Parfis pour la dol de
ladite CHilfcraline .

VI. P711LmEDT, seig• de DlonthOUZ,
châtelain d'Annecy

lin
14.58, écuyer d'Amitié VI11 . Fit, à la tête de 5lances, la campa-

ne de Milan, 1420. En 1!1' accompagna à Milan Dlarie de Savoie, fiancée a Philippe-
,,,e Visconti (Costa, Souvenirs du règne d'Amédée VfII) . Passe reconna—cce pour

ùfonihouz le 23 juillet 1435 . Il épousa Antoinette, fille de Perccvul de la Baume-
Péres, seig• de la Balme-sur-Cerdan, etc ., en 1427 (Guichenon). 11 test eu 1428
(Guichenon, sous réserves), en 'l'1,8 suivant Besson . Il était mort avant 143,3 . Etait en
différend avec Falconet de Monthouz, son cousin (TABL. IV), auquel, par ordonnance
du duc Amédée VIII, il fit briser et me cadet le chevron d'un — Déb it de sable
(cotir A, fol . 1i23) en novembre 1435. Le duc Louis lui fit donation de la châtellenie
(office) d'Annecy, où il avait pour lieutenant, en 1458, Henri de Livron (son cousin
germain) (Guichenon) . Selon Poncet (Almmgraphie de MarHmd), il était, cil 145'1,
capitaine de Montmélian et commissaire de la fortification de Sourcils 7

VII. NIcoD, seig de Monthouz.
FOW SON ARTICLE ET SA DESCEN-
DANCE AU T-LEAU Il .

AYM':F- ou Al••,1ARE,

	

HENRIETTE EL':ONORE

	

MARIE,

	

GUILLERMETTR,

	

JEAN,
religieuse à Bonlieu,

	

(Guichenon) .

	

religieuse

	

a Richard de Co-

	

seig• de Monh,gny et du Chenay, héritier universel de sa mère,
IégaL ire, 1112,nom-

	

à Bni,lien,

	

louable,, seig' de

	

1412, épousa, avant le tI9 octnhre 1'145 (inventaire Quinerit), Nico-
sbhesse pur le

	

t161.

	

VIL fllms(GIl fiche-

	

lettede la Parle, veuve Bellegarde . Avec elle, il fonde, le 12 jan-
lape Félix Ven 1414.

	

non) .

	

,tien 1453 Piarpr . â 1st.l, u e chapelle dans ['église de MontagnT,
L'etod e

	

e (ou den

	

au) le 5 avril et

	

I-e 1b Juillet 1434 •Fie/:. !, il 11re

	

.ait de sa succession patentel e
le 3'13 Juin 4457 (Inventait., p aulien) .

	

tenir en li" ' A cause d'une do

	

faite à Bondit père par V .
fier de Monthouii dit de Novery (voir ce nom au TABL . MoNTHOUZ-

NOvEDY), ratifie par le prince en faveur du conlessan[ le 11 septembre 142:'3, une rente féodale et
l'office de la mesimhe J'Outre-Giera, lite la must zlie d'Argonay . investi de illontagny le 20

1117 (Auch . Colombier) ; en passe reconnaissance le '28 juillet 14 .7,8 Firlx' . Achète, le 22 fkrler 1157 (Arch . Thuyset), -le Nicot do Afenthon-
1lontrottier, des hommes, hommages ,4 tailles pour 4JN) florins d'or . Un acre est passe dans sien chideau de Alontaan, en l'Hi8 (Ihid, i . Reçoit recon-

ce pour ses Liens Je Faverges en
l

S61 •111 i ! III al 1 f

	

I, I AYe et co 1 .11 . I 12 Olt 1

	

I tïü IArl h . dn Barriez). Legue le chàteon,La,
sei,tumric, biens quelconques, rurau\ au hot ux, de Mo ta c ,}, 1 Nicolette de la I rte, a leu

	

vie dura t Aptes elle, le tout reviendra a
Guillermine de JlmHhmz, sa uiéce r.r sn/ror1 voir S- AiITICLE, TABL. V, Ihl. 132), et à Anyclon de Bellegarde, son mari (lits du 1rr lit de ladite
Nicolette), et à leurs n'aies.

CATHERINE,
à François de Champion, seig•
de la Balle de Belregsrd au
pays de Gex (Guichenon) .

u vvl ., liv. I\, fouille II.



126

	

MONTHOUZ (DE) .

VIL NICOD, seig' de Dlonthouz.
Vole SON ASCENDANCE AU TABLEAU DREC2DENT.

héritier unnærscl. Il ép de Jcan de lfonthouz, se gr de Jlontagnv, son oncle, sauf pour le chairs . et se

	

e de Montagep roir au folio 12i), et
de

		

sa eu Irüb Gwchenmil Jeannette, ldie de Georges il Gruis . Le 11 avril 1156 (Ali h . Thmens), il end sa maison, um de Ille,son pèreou- .
à dn iecy, j ...te l ,curie du comte de Genevois et l'eau de Tyou, pour I0 0 Ilorms d'or, à Ilerlrand de Dcrce . Celte maison — est il d i t dans etc

[e — avait été achetée par Veni^ Mess° Louis de lfonthouz, au nom de Philibert, père de Nicot, vendeur ci dessus, le 20 octobre 1130, des N- de
Menthon-la-B,Ime. Le 3 juin 1471 (Arch . Barrioz), il passe un accord avec Pierre et Jean de Mmmihouz do Barrioz, ses cousin, germains (1) . Il
était mort avant -15112 .

MONTHOUZ (DE) .
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TABLEAU 111.

CONTINUATION ET FIN DES MONTIIOUZ-MONTHOUZ.

i D 11 lut ii est), le 12 nocembre 10-3 (Fiefs), du château, fief, et a

	

re-flets rie Alonlhour. ; ls 2juin 14Gp, a =i du rb:itrau dr Alonthou., en net noble, paternel
et '~n

	

t

	

1 ., h

	

l

	

Ip -I i

	

I r

	

es d .lrgor ay, Pnngy Ci

	

t tAl tSa nt Aladin 1. t_aviil fit lr l,lino 1470(/l id),dpasca re

	

Ifl

	

eilo du

	

r

	

d- J»D de FellieL fpai ar qui' Lol I

	

pl 'libeit da Al ira Ua,

	

l' e, d

	

dd Jolliet, le G [,Armer nl45d),
., la\lai lui Calent , i du S iwlhl i uni, le 10 conpu de blé annuelles I I s ,l,• l alb • 4•em •i t I a ri~au " -t e>m d~~ l c u du Uu'~ des Neu'i Luys C7) lu,gnes

—, Vau olt1',

G nILW UlIE,

nommé avec s n frère Louis dans la vérification du
2 août 1 iIii et dans la sa bstitution au testament de
Pier re de Jlonthouz du Ilarrioz, 1>02 ; n'a pas, que
je sache, laisse postérité ; doit être mort avant 1â24.

BERNARDINE,
épousa, contrat dotal du 5 sep-
tembre 1547 (Arch . du Ilarrioz),
Gaspard de Monthouz, seië du
Barrioz.

JEAN

	

ANTOINE

	

CI-AUDE

	

Louis
(Gnieh .y

	

(15,29) .

	

(15 ,29) .

VIII. Louis, seig' de Jlonthouz. et du Cheney.
Pour lui et aon frère Guillaume, il reconuait Jlonthouz, le 2 mois 1404, avec vérifi-
cation n leur faveur de l'inféodation faite i Pétrem,n,l (leur bisaïeul) le Ili octobre
140T2. Reconnais seul, le 31 mai1 M / a 1 • Suhsufn, en 1âu2 au testament le
Pierre de Jlonthouz. du Barrioz.11 épousa, en I aJ8l Guichenon), Pmnelle, fille de Jean
des Clefs et de Jeanne de Chnfillon_ lichaill . Jeanne des Clefs, femme de Louis
de Genève, dans son testament de l'an 1505, substitue le deuxième ne dudit Louis de
Monthouz, a charge de nom et d' m mes. Il testa co I MI (Généalogie Guichenon).

IX . JANUS, seig' desdits lieu .,
épousa, le 2'e février 15'?i (Guichenon et Pmn prtr Di.ala iynzr 1,
Jeanne, fille de Christie de Charans .. . y, veuve de Christophe
de Sales . Il passe rcconn iss ce pomelo chàt4au et biens de
Jlonthouz le 19, décembre 1520 m 1 Sommaire des Fies) (3) . Il

rait testé eu 1552 (Guichenon) . Mort avant le testament de
son frère Pierre .

X . FRANÇOIS, seigr desdits lieus et Villaroget,
héritier unir rsel le son oncle, 1566, héritier umivru~el de son
père, voulante gratifier son frère Claude l'a/)'ri<ri•rhr pour mie
part égale ,tans I -hoirie paternelle le 31 mars l'A i4 ~ .1reh . du

arrioz) . Le 11 octobre 1570 ) Pnurpr. llistor .' il vend à Fran-
çois de Sales, seigr de Boisa, les jurididioos Je Villaroget et
Chevrier dans la paroisse ' Evires en Bornes pour 450 Haies.
11 épousa Claudine de la Lée, fille d'Amé, seig' de Songy, en
1566, et il teste en 4578 (Goichenon) .

AlniCe,

	

Gumm'TTE

	

MAm .

	

ROLAND,
à Étienne de Terrier, co

	

(Guichenon) .

	

(Guichenon) .

	

religieux de l'or-
scig' d'Arnay (Guichenon).

	

_ _

	

_ _

	

ire de Saint-Do-
1) I `s I

	

II . "pausa

	

mimique

	

( Gui-
Ltcmne F ii

	

,seig d Ar

	

henon).
rey, IA37 .

	

Piiznae, seigr de Mont hou/, et Villaroget,

	

BERNARDINE,
épousa : l°Angeliquc, fille de Sibuet de la Rnlrne, seigrde la Ramasse,

	

épousa Jacques
m 1538 (Guichenon) ; 2° Bonaventure, fille d'Urbain de Chevron-

	

de Senarelüms,
Villette . Lr 31 mars 1562 L1 Teh . la Rcaz), il fonde une vente de biens

	

seig' de Saint-
à Mez et Pring)', mouvant de son fief 12) . Il leste le 21 nohl 1560 (Arch .

	

Branchier, en
du Barrioz) . Jlort sans lignée le 5 septembre 156 (Poarpr . Histnr . ) .

	

15''23 (Guich.l.

AomANE

	

-CDe,

	

CLA I)DINE
(l,uichenon) .

	

seig r du Chenay. Voir l'ar-

	

DE SE .NARCLANS,
	sicle de son frère. Épousa

	

légataire de son

	

Anne de Saint-Simon (Gui-

	

miel, Pierre, 1:166.
uhmion). Mort en 1578 sans
lignée .

A . RENVOI du folio 124• article de Fran-
çois dit Chivard, degré IV.

Voici ce que Guichenon en dit dans sa
généalogie manuscrite cri male à Turin.

a Ceus quionl publié le catalogue des
u premiers chevaliers de l'ordre du Collier
a Ae Savoie, i nstitué eu 1302, .. . y mettent
e Thennard de Menthon. Mais comme dans
a la généalogie de cette famille. . il n'y a

lamais eu persan fie du nom de ThennarJ.
i je aras dans man Histoire ggénéalogique
rz

le
la Royale \foison de Sav

	

qu'il
n fallait mettre Thennard de Jlonlhou . Mafia
,. ma conjecture n'était pas Si bien appuyée

qll est à présent . Car je ne doute PP nt
a que celui que nous von, appelé Then-

ard de Monthou
ne fût

ce François, seig'
de Monthou . .., qui, par sobriq et, élmt
appelé Chivard .. . et que de Chivard .. .,

c chose fort aisée ans copistes, on en a fait
a Tiliard ou Tennard . En effet, ce même

gentilhomme, qualifié simplement Chivard
a (ou Chinard) de Monthou, suivit quatre

ans après le comte Ver' .au voyage de
a Grèce. Ainsi rien n'empêche qù d ne fût

digne de cet honneur d'estre des premiers
a chevaliers de son ordre, etc . n

En effet, nous lisons dans la Spedizione
in Oriente (Turin,1826), que Dalla, page k8,
cite parmi les chevaliers du Collier, qui
prirent part à cette dernière manifestation
de l'esprit les croisades a Chivardo de Ilon-
a thooz morto net 1381 e et ajoute, en note,
que Vernazza, dans la vie de Jean-Baptiste
de Savoie, observe que Cigna-Santi a, p r
erreur, mis Thennard au heu de Chivard.

Dans la pièce rapportée par Menestrier
/Vevii . art du Rlason, Lymn, 1671, p . 342),

ncernant la brisure mise par ordre d'Amé-
dée VIII, en 14'8, sur l'écu des Monthouz
du Barriez, le chef de la branche ainée,
Philibert de Jlonthouz, entionne son éére
Pétremand et Mess' , Chi nul, son aient.
C1,11111, Canalis sont des variantes de
Chtvard (voir les mentions des —viens
Catalogues, L 1, Chevaliers savoyards du
Collier, etc.).

JACQUES,

	

GABRIEL,
art jeune

	

substitué avec Marius, son frère, au testament
(Guichenon) .

	

de Gaspard de Dlonlhouz do

	

Est sans
nul doute celui que la généalogie de Guichenon

rame Gabricl et fait mourir en Flandres.

FRANçols,

	

JANUS,
selon une e
l ion

	

lé taire en 1&75
lion d'avocat,

1,1,
ai-

	

substitué 5son frère.
Dé, mort en Las âge

	

Mort avant son père .

JEANNE-FRANçoisE,

	

XI . NfAnius, seig' de Monlhouz,
Antoine d'Echal-

	

fils aimé n eut point d'enfants de Nfargucrits
Ion, seig' de Dons,

	

tiare	 ' du Dauphiné (Guichenon) . Elle teste
•idornnc de 13-sy

	

v u'e et codicille et meurt en 1610 (Consultation,
(Guichenon) .

	

Arch . Barrioz) (4).

XII . SIGIs .oND, ba ron de Jlonthouz,
héritier universel de son père, 1625, né en 1616 (Procédures, Arch . Bar-
rioz), gentilhomme de la chambre le S. A ., colonel d'un régiment, épousa,
•onlrat dotal du 16 avril 16î7 (Arch . Thorens et Barrioz), Chnstine de
Regard de "orgenez . Parait avoir hérité de sa sueur Françoise la seigneurie
de Mons près Seyssel, qu'il vendit, le 13 juillet 1669 1Jfém . Soi,. Sao . . Hist.
et Arch ., t 31, CXXIII), a Joseph-Auguste de Regard, 3,OW écus romains,
Il mourut eu 1684 ne laissant qù une fille.

CLAUDE, seig' et baron de Jlonthouz.
l',ection du 10 octobre 1613 (Arch . de Cour) . Avait smsanfe ans

	

n IG37 (Cansult . Arch . I3arrioz), gentilhomme ordinaire de la chambre
de 8 . A ., capitaine d'une compagnie des ordonnances de Savoie et ruera,! du régiment de Gmievois (1625 ) . fasse reconnaissance pour la baronnie
et biens de Jlonthouz le 27 aout 1,l5 Fiels' et pour les biens de Ci ttteauviens a lui ris—nus de la Suceessi011 de dame Dlarguerite \lare, sa
fonte ; sic : lisez belle-sueur), vruve de son frère Marius . Il épousa Péronne, fille de Jean-Gabriel de Rossillon, seigr de Saint-Geais, en 1612.
Il teste le 12 mai 1625 (Arch . du Itarnoal . Fait un legs ti— la répmnlion le l'église de Pringy . Substitue à ses héritiers les Monlhouz du Darrioz.
. .. ut ,il {152 . Elle leste en faveur de Sigismond, son fils, le 20 mai 1058 (Arch . du Barrioz) et mourut la même ami,!, (Consult . Arch . du Barrira.).

--------------

FRANÇOISE,

	

JEANNE-JERoNI~iE,

	

PÉRONNE,

	

JEANNE,
épousa, contrat dotal du 2 juillet 1653,

	

1' r femme de Baltha-

	

épousa, 'ovivat dotal du

	

fille donnée, lé-
Françoi .

	

le Msb2I, seig' de Mon, (Arch .

	

tard de Loche, seig'

	

3 mars 1649(Arch. Rabaud),

	

gataire, 1625.
1'huyseq. Elle passe un mandat

	

oi

	

de Vemy.

	

Antoine de Menthon-Lor-
frère Sigismond, 3O avril 1659 jlbid . 1 .

	

nay, seig' d'Avieriioz.

XIIL CHRISTINE, dame et baronne de lfonthouz,
dernière de la branche aie ce . 11—s reconnais-

ncs p r la baronnie de Monthouz le 20 noeem-
bre-1700 /Somnmi e des Fiefs'. Elle épou
contrat dotal du 30 novembre 1675 (Arch . ThuyseQ ,
Joseph de Jlonthouz, seig' du Barrioz, comte de
Chàteauvieus, son cousin, auquel passa le chà-
tcao et baronnie de Monthouz . près Pringy. loir
M DNTilouz-BARRIoz, TAB1 . . VI .

12) Il oppose son sceau h re laod . M,Iheurwsemeul asse,, mal ,ons—é . Le heaume, "" lambrequins, est flanqué à de_atre et à senestre, den, de, plumes, d'une
hoche d'mmes et d'une épPe ou poignard, garde en haut . Je n'amrme pas que re fut le timbre général de la maison.

Pierre étal lieu I_it. l'aine de tanna . con tombeau de famille était dans l'église de aimai Dominique d.4nnery.

l'Ji Apr~ s r,•ltr reronnaissance de 1520, le Sunnuaire ii rrit ni,,-. ës, 1525̀, 15^-6, cube Claude (.sic) de )lonthour et le procureur 11—1 de Genevois, au sujet de la

e
paroisse d~• Prlugq t seigneurie de Nonlhour.. et de 15]/i A 1627 (sic>, pi-oc,'•dures -Ue. le pe! ident de la Valhonne, le. prnrurrnr fisrnl, pour la jnrid irtion de
Pringy yu,• Cl:mde t illonthou'r. disait lui appartenir.

(4) Von' la note 5 au foi, 128, pour dame JlargueriLe Nlarc .
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TABLEAU III.

N . B . — Tous les actes sans autre marque de
provenance sont aux Archives du Barriez .

I . TimMAS, seig• de Montbouz.
Fuir LE TAm.EAU 1 .

(I) Cet acte est rendu ecéculoire par le Conseil de S . ..le le 4 Dot 1413, signé par Jean Lageret, Humbert Marchand et par l'Avocat des Pauvres.

IL JACQUES, seig' de ilfouthouz-
Cetle —,attire (à double) réunit les deux
branches de Premery et celle de Dlonthouz
en Payé, in qua fluor.

111 . ALBERT, seig r de bfonthouz.

1'21 la trouve un Thomas de Dlonthouz, mort avent 14 :,9, dont le Dls Jean (probablement à ajouter tomme frbre à Pierre VI el-dessous) est témoin au contrat dotal du
_H mai 145'.1, aleulhon-Dlunthonz.

(4) Un N' Jean de Dlonthouz, de la paroisse. Je Saint-Sul pire prés Chambé+y, est b'mom en cette ville le 24 octobre t5W (titras Eschavannes) . Cette date concor-
derait avet celles 1-1-1 i, Jean VII

	

N . J'a de Jtunihouz, r seig• de Ville et de. Bol ., tant eu s,

	

m qu'au nom de ses frbre, N•' Claude Antoine
B 21 ,rt Pierre, vend, le 15 juillet 10 1'.1 (Arch . 'l'I,uysetl, u ~perl'• M„n oM-- Claude Oddlnet, bourgeois de Chambéry, bols poses de terres dans la patoise de

duf-~ull,ice, Il,u dH en Leydet, jouxte le riant de ce nom . i:.mme l'alliance de 'Ihumns IV) st ineounne, a est possrhle (r'1) Il,un mariage ait FortA ces biens de
dn[-SulPirv à nos )lonthouz. Autre curnrldenc, ,le nome singuliire . Un N' Humbert de alun Drmra (loi, Hu .IInenT VIB, fils de feu N' Pierre (voir VI) dit a de S .DCt.

Gvorgro nitra Chombenncum o cet ti uwni, u Argur' :,y, a mi acte du 2H octobre ISUI (Arch . Satnl-Jori .zl.

Il . PIERRE DE 1foN7[iou7,, damoiseau,
enlionné avec ses frères et sen Père el -IE9 (voir T-L . I). Achéte des biens de Fal-

conet de Dlotnthouz et Agués, 1.., femme, le 91 des Imlendes de décembre 1274 . Avec Isabe]le,
a femme, ils donnent en echnge a Nicolet de, Monthouz, damoiseau, des revenus annuels

à Premery . L'acte est passé, le 1i des kalendes de noremhre 1316, à Premery, dans la
maison haute dudit Pierre.

III . JACQUEAIET DE DIONTHOUz dit DE PREAIERY,

	

JEAN,
témoin à Premery avec son père, 12 février 133`2 . Dame Isabelle de

	

mort sans allian-
Quintal (ou Quintaz), sa veuve, était tutrice de ses deux fils le 1- mars

	

ce (Guichenon).
1383.

IIIONTHOUZ

L
I

ALLs,r DE IV . HENRI

	

DE MONTHOUZ,

	

FRANÇOIS,
DE PREAtEnY, allas DE PBEAIEn Y,

	

papille, 1383.V^U
e de N• Pierre- So,pupille de

	

mère, 1383. Le 7 janvier 1112, il
Ambroise de :irb,,is, vend

	

des

	

biens de

	

franc

	

alleu à Pierre

	

de
maure

	

général

	

des bfonthouz

	

il'Argonay .

	

11ort

	

t

	

1432,

	

lais-
N.monnaies,

	

avant

	

le ont veuve dame Catherine N .

	

Son héritier
3 août 1420 (Besson) . plus

	

proche à lui succéder fut Amédée ci-
dessous, fila de Pétremand . Avait déjà vendu des biens, le 1^r oc-
tobre 1399, audit Pierre de Monthouz . Il prêta hommage avec la
noblesse du

	

Genevois le

	

21 février 1405

	

(Arch .

	

Menthon) .

CI L'historique du GeC de GrimoOAres est osez obscur . Aprés la reconnaissnncc, IWI tau
dent-~ VID .IC

	

mmn ire inscrit, :r la dah• du 19 novembre 1502, celle de N•• .largues et Pét,
,urd bête fll

	

I f .

	

1 l

	

1 . L_I —v, n fer . ll

	

palet

	

1 t

	

d'rne rente
[vodNe (,r

	

F

	

1

	

-) -

	

Avare-, .n •ett d 1 I -1

	

f - t par leur
pore Ir 2.r l,,r,~ , r 1, . r,nhé, ) nr le 1'1 rn, o le > , -t bre s nvaot l ., ~t dune une tenir
féodale a Grimvtii tes, in Jévendaute de celle que po ...daien ' Il la nri'nre /'gagea, Ics Alon-
lh .ae . — Pourtant dans la reconnais=once . pas e le 26 I ombre 1 î15, Tor Jean-Avtoine
Il Jf luth. ., r .mle d'Aviernoz, baron de L .,R,,y, il cite les tacon naiseanees pas+Pcs . le 9Ir"-
]et l4`f au

t es feau1t p
. Les
étantes eu —Le .

et ces[ Tour la rente féodale der

		

Gi'iniuti0res

VI . AhféDéE DE MONTHOUZ, seig r de Premery.
Son frère Jean (1464: (voir tel . 1°9) lui laissa tous les biens des mandements de Faucigny

t d'U ine, procédés d s N- de Montfort, dont la juridiction est réservée ans héritiers dudit
Jean . ~omme héritier d'Henri de bfonthouz-Premery ci-dessus, il passe un accord, le 'I1 juin
1432, arec Jean, fils de feu Pierre de bfonthouz . 11 vivait encore avec Estrangie, sa femme,
fille de Pétremand de Lorrray, seig• de Bonatrsit, le 17 mars 1458 .

IV . HENRI DE Nl .NTlIOUZ,
tige de la branche des bfonthouz ei Duyn . Selon Besson,
a femme était Jeanne de Chàtillon, qui, veuve, autorise-

rait son fils Thomas dans un acte, 13W6 %fais comme Tho-
mas agit dans deux actes de 1414, 1415, avec Jeamre de
Chàtelard, sa mère, au bien il y a erreur, ou bien elle
parlait les deus noms.

IV. FRANÇOIS, e gr de Nanlhouz,
dit CI'IVARD.

V, PÉTBEAIAND, seig r de 1IOnLIIOUZ,

	

V . THOafAS DE NIONTHOUZ EN DEVIS.
Le 14 juillet 1386, il reçoit reconnaissance et hommage pour des biens aux 011ières . \cté passé à Duyn dans la maison dudit Thomas . Prête
hommage avec la noblesse de Genevois le '24 fer net L4U5 (Arch . Mentheni Le 27 jmn l'v12, il vend 27 marcs d'argent fin à J,,ai,, de B1 iaco,
juif habitant Glranlbery, pour, payer une delle envers Bénehct de Dagiaco, juif habitant Annecy (1) . Assisté par sa mère Iprobahlement les biens

fient d'elle), il vend, le 7 septembre 141'1, a Perret des Clebs, bourgeois de Chambéry, des biens à Jacob et ' Bt .gnole prés Chambéryp.le Il R

Il était, dès 140(1, en Tracés avec Henri, seig' rle Menthon, à propos de la juridiction sur certains hommes de la paroisse de Ville, dont la
supériorité féodale devait appartenir à Menthon,

	

c use de la vente que lui avait faite le comte de Savoie de tous ses droits sur celle paroisse.
Arbitrage entre eux du 16

a"'
rit 14 , (Arch llenthonl. Il vend des biens aux 011ières le 121 ao Il l'e15, 30 novembre 1419, 13 juin 1420. Le 9 septembre

1'117 Fie(..', il Vend une route féodale à Jacob et ' ontagnoie, à N e Guigonet de Mareschal, Alliance inconnue . Mort avant 1431 (2).

VI . PIERRE DE 1fONT110UZ EN DUYN,
épousa Louise, fille de Pierre I de Monthouz du Barriez . Quittances dotales 23 mai 14123, 16 mai 1423 et 28 février 1425 . Le 95 mai 1431 (Fiers),
il reco liait tenir du duc de Savoie, en fief noble, paternel et ancien, le choral de la maison forte le Grimotières, avec juridiction omnimode et
droits dq son paternel, avec une rente féodale aère Avrernoz, les 011ie,es, Ville et Noves . Mort avant 1471 (3).

VI . PIIILIBERT, seig' de Monthouz,
CONTINUA LA LIONS AINEE, Poil' TADI .E .YL 1.

VII . JEAN DE MONTHOUZ DE PR L"EnY,
substitué (fils d'Amédée), au testament de Pierre de bfonthouz du
Barrioz im 1502. Légataire, 39 décembre 1507, au testament de Pierre
de Lornay-Bonatrait qui le Ail le d'Estrangie, sa ,mur. Témoin
Annecy, 11 septembre 1509, mort avant 1539 . Son alliance est incon-
n ; est certamement père de Claude-Charles .

CLAUDE DE MONTHOUZ DE PIn:AIERY,
héritaprès son père, des biens légués à celui-ci eu 1 1161 et substi-
tué à Nicod de Monthouz, héritier universel de Jean, testateur, son
cousue germain, pour la moitié de son hoirie . l'avait mort sans lignée.

VIII . CLAUDE-CHARLES DE MoNTBou77, seig' de Premery,
épousa, contrat de mariage du `~ avril 15'28 (Arch . Thuyset), martes le même jour (Reg.
l'a r. d' Iby), Claire RICIIARD de Dlontpon, fille de blesse François, auditeur à la Chambre
des Comptes.

IX . PÉRONNE DE NIONTHOU'/,

	

Lou""

tille )née,

	

JULIE, 2• fille,

	

CATHERINE, 3- fille,
épousa, contrat dotal du 29 septembre 1515 (Arch . Rabaud),

	

èpousa : 1^ Jean-Claude de

	

épousa, contrat dotal du

	

el, 'usa, contrat do-
Françors de. 1lenthou-Corna}}', se gr des Costes . François de

	

llousy de Grésy, n art le

	

IU mat s 1573, Antoine

	

bal du 12 octobre
bleslml, écuyer, seigr de Chenes, son oncle, lui constitue

	

2G décembre 1609 ;'2° Geof-

	

d'Orlir, seigr lu Vil-

	

1594 (Preuves de
le somme de IUU écus d 'or, aussi au nom d'Antoinette de

	

Irov de Bavez, président

	

la rJ SUr Grésÿ . Sa mère,

	

Malte), Antoine. de
Mestml, sœur du susdit et tante de Péronne .

	

au Sénat de Savoie . Elle

	

1596, lui légua une robe

	

Lescheraine.
teste (veuve 1louxy) le

	

de drap de Pairs.
24 septembre 1615 (Arch.
Saint-Jorioz).

(T
PL̀ TREMAND DG 1.ORNAY, CLAUDE-FRAN('OIS DE AlOUA Y .

	

JGANNl3,

	

FILINÇOISE,

	

PIERRE-10111S DE I-G.SCIIFIIAI .1l,,

nrty' rtr P . "",,y rlorm

	

l.r 11 aepfem6rr IGI?(Arch Sl Jo

	

nJwuf .dUmir~. J .Ifr .c•eLnu ( lliI

	

'-al 1655, lf 6,DI-1 .roui 165o.

taire vt hAr+(ivr dv .aon rn tuf

	

tin_ lr Srunfeur de Lese/taro ire,

	

En , ,.,a d ont cnrrrmfeslou chi hi ,p nwjr de Sord Il de M in, Ill lrJ-, (Ar lit.

malr,ael, 1575 . Voir RIEN-

	

lu, cède loris sis rlrcils sor l'hei-

	

SO i, -Ji

	

Il Jette ,.vl Uélrrlé cola, dit rodicdle de Pau I011 de Jearr - .Hart

THON-LoRNAY, TADL. XXIV.

	

vie lie CI . nâe-,Alti é de dl0rllllnll~,

	

de .I ;t,ulhoR.~ Les deux

	

entait-

	

Voir LESCHERAINE.
le .elateur eu 1570, moyennuel one

	

nlzaical rU 165o(Ibhi Ila protes contre

paire de parts pua écu (Arch .

	

les N^ de Gruel.

Reynex) . (Voir I louxY-GnÉsv) .

	

Voir ONOIEu .

	

Voir VULLIET.

(5) Autrement dit Président au Conseil de Genevois . Dame Marguerite blanc avait épousa; : 1 . lfariu, l seig d, atunthouz (S I, toi. 126) . Du moins elle est dite veuve
en n es de Sper'• selg• Louis 13nsillet, lor,gri elle acheta, le 20 jeu, 1502 (Arch . Saint-Jorioz). de Urarles-Emmanuel de Savoie, duc de NamoRll, les maisons et
,bateau de Ch .ReRa

vieux situés dans le Jar. d'Annecy, nvec rente., fiefs, etc . l'air âr'sir.LET nu Surrr.EAIeNT. Elle loirs . Chàteauvieux à son beau-frbre Claude,
seig' et baron de Dboffl ouz (XI, fol . 121) . Je ne puis affirmer l'ordre des mariages indique ci-dessus .

GABRIEL .

	

JEAN-PIERRE.

	

VII . JEAN (4) .

	

IIUamERT DE bIONTHOUZ EN DUYN (4).
En suivant la
reconnaissance
faite par leur feu père en 1431, en sou nom et pour ses frères, il reconnalt, le 25 mai 1471, les mêmes biens (F
Ils ne saut plus nommés dans la reconnaissance, 1500 .

	

Pour lui et son frère Humbert reconnalt les biens ci-dessus, 16 jui
Substitués au testament de Pierre de illonthauz du Barrioz 30 d

iers ).
n 1500 (Ibid.).

,écembre 1502.

1
VIII . Clauue-Anet: DE il1oNT000Z EN Dum, seig' dudit lieu

(je le trouve aussi nommé François), épousa Françoise Grimaldi, du comté de Nice (écartelé, fuselé d'argent et de gueules et de gueules à l'étoile
de 16 rais d'or, Preuves de Malle) . Nos papiers -avuy rds estropient volontiers ce nom (Grimoanle, Grimauds ou Grimaud) . H teste le 22 avril -1570
( lrch . Saint -Jorioz, Be yues et Preuves de Malle) . Étant veuve et tutrice de ses entants, elle prend, le 14 septembre 1573 (Arch . Thu}'set), des
garanties pour la dot de sa fille Louise . Elle teste le 25 janvier 1596 i Ibid.).

JACpues,

	

CLAUDE,

	

IX . JEAN-FRANCOIS, seig r de 1[onthouz en Duyn et de la Touvière,
vivaient 1573. Fort probablement

	

capitaine aux ordonnances de S . A . Il ipuusl, contrat dotal du 15 novembre 1592 (Arch . Saint-Jorioz), Fran-
morts sans lignée avant 1596 .

	

çoise de Piossasco d'Airasca (en Savoie, d'Erasque J . Leurs armoiries sont peintes n tête du contrat (lui
de gueules au chevron d'or ,, ; elle ; n d'or à ~ merlettes de sable, 3, 3 et 3 a) . Elle était veuve de

Mons• Hess« Claude Busillel, conseiller du roi en son siège présidial de Lyon . Elle se constitue en dot
16,150 florins à retirer des mains de drome Marguerite Ilote, veuve de Dions' Mess rs Louis Busillel, conseiller
du roi en sou siège présidial de L}'on, président et surintendant en fait de justice au duché de Genevois (5).

Il teste le 7 septembre 1593, ILid . ! . Veut être enterré en l'église paroissiale de Duyn au tombeau de ses prédécesseurs . Nomme héritier universel le fils
u la fille dont sa femme est enceinte ;substitue sa mère et sa femme chacune pour moitié, e[, après leur mort, nomme Catherine, sa chère sœur,

héritiére universelle. Ikgue 2 journaux de terre, situés àSaint-Jorio>, à l'église de Saint-Germain en Duyn. Fait à Duyn dans la maison du testateur.

--------

	

-----

ETIENNETTE,

	

X . JEAN-MARC DE MONTHOUZ EN DUYN,
Mlle donnée, lega-

	

capucin sous le nom de Fière An g e, teste, le 15 aoùt Ifjl l (:\rch . Saint-Jorioz), en faveur de Française d'Airasra, sa mère.
taire, 159), 1596.

	

Il fort un codrellle le 19 juillet IGI J /IGidJ, par lequel se rappelant que dans sort testament il a oublié de

	

entionner.
200 écus qu'il 11œt, comme héritier de sou père et de sa grand mère Françoise Grimaldi, à Na Antoine de Lescheraine,
pour le restant de la dot de Catherine de illonthauz ci-dessus, lemme dudit Antoine, il pourvoit 5 cet oubli et confirme
ladite mère héritière universelle (6).

(C) Celle-ci convola en 3^ noces nvec . N• Antoine Je Pignier, avant 11 1113 juin ]6,13 (Arch . Saio[Jm'ioz). Celui-ci fut tuteur de son beau-Gis Jean-Marc de Mondial I.
De e 3• n linge, Françoise d'Airasca eut Philibert de Pignier qui hériL des ret tendit la rente de Dlonthouz en Duyn 6 dame alatleleine de il(alleville, soit 9
N. melchior Pascal, son mari . Madeleine ihurl veuve fut athonnée par les hériliersde Catherine do DlonWouz, avec lesquels elle transigea le 3U aoat 1061 (Ibid ./, Fmn-

ia de Gruel était alors paasesseur de la tour de Dlonthouz, jardin+, verger, terres, ale„ libre la ville de Duyn, le tout procédé (sans qu'il soit expliqué de quelle
mnrmne) des N'• Claude-Amé et Jean-alarc dr .lonthouz .

r vol ., liv. IX, feuilla 171.
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N . B . Les actes sans autre m que de prove-
nance existent aux Archives du Barriez.

1 . CULLLAa+IE DE Jf.1711OUZ, damoiseau
f i me au TABLEAU I), frère de Thomas, chevq le chef de la branche alliée, avec lequel il passe nn acte em 1239, selon le, généalogies 11, Guichen.n
et de Besson qui le donnent pour chef de In branche des ;Voulhomz du Itarrioz. Il est a;rtain que Iznlconet ci-Dessous était nercu dudit Mess'^
Thomas . iller[ probablement avant 1269.

IL FALCONET 1 DE MONTIIOUZ, damoiseau,
transige, le 6 des ides de juillet 1269, avec Thomas ale Dfonlhou z, chew, .çml oncle, se garanlissant mutuellement certains droits et p:utagravt à dire
d'experts les terres jusqualos communes entre e x . 11 reçoit, en 1371, des reconnaissances fdoJa - pour biens a

	

wdvment 1I'.Aunecv . :lvec
A^nos, .a femme Ivan' :\grthe ci-c U )Ils vendent, le 11 des ku leu los de décembre 1974, un I m vue avec +on tè é ont, a P,

	

I i : le TI muas
dé Dlon thouz 111, au lut . 138! . Le 17 janvier 1278 (Fief:.,;, il re

	

nait tenir du ramie A,mm ; la muslrulie de Jto rit ouz 11alec , pp,.icnmres et dépen-
ecydances au mandement d'Ann . Témoin à Annecy le 8 des kalendes de orms 1281 p1rc6. Menthon) . Figure dans un acte de 13U1 avec son fils Péroust.

Dit dans un acte de 1329 aïeul d'Aleysie ci-dessous et alors très vieux (2) .

III. NBONET DU PIERRE, damoiseau,
nommé avec son père dans un acte du 4 des blendes de février 1304 . Le 7 des nones de novembre 1307, il reçoit reconnaissance pour les biens que
tenait, à Fomamlles, Pierre l ou ferret Misiralis de l'ontaullles. 11 était mort avant 1319 . Un acte est passé dans la m ist, q i lui appartint a
Annecy-le-Vieux . La mère d'Aleysie, cl-dessous mentionnée dans une tmnsactimlde l'an 1334, était Bonnefenune (Ilo 1eminIl .

IV. NICOLET DE DIONTHorz, damoiseau,
1,oae une vente de biens mouvant de son fief le 11 aes kalendes d'avril 1316 . Donne aes biens en a1Lrrgrrnent les 4 mars et , t mai 1316, 9 des
kalendes de juin 1319, 11 décembre 1328, etc, à Argonay etenvirons, Pomissent provenir de son pair rneL 11 (pausa Ilenriette, fille de Per—1 ou
Peronod de Alonmel (de Jlmdolupello) et de dame Nlcolette N N, laquelle Nicoleno pose .lait de nombre .., biens et entes b Ar„ onay, (r,Ué, s,
Ilarsier, Menth nuty (parasse J'Argonav) et à Prmgy, pour lesV

;
els elle reçu[ les reconnaissances fco lales le 27 mal 1330, alors d,ja veuve dmlit

ilion Buel, avec Nicolet et 1l enriette, ses beau-fils et tille, plus

	

rt n

	

s . Nicole[ est cité seIl I, eu avec sa (amuie Ilenriette, dans une quantité
ae chartes de 1316 5 13L0 A la date du l' avril 1347, je note l'hm ana e, joli lui est au par Jean Dorilez. d',lrgor

	

1 I •1

	

debel sc u e r dam
n Njeholem.

ad
equita .as et domum suam custoiire et dellen lere pro una lie et unir noce• ad eius expensas e•t, xuld

	

d .,pers

	

_I

	

s \choir fi a
Le 3 des nones d octobre 1354, il .,'art acheté tous les brous a'Humbert, fils de feu POro vat Jlislral le Pmgy (1)

L
.

	

h m rs 1330, InJmtio 113°, se
disant f ils ire Per.net, fils de feu Falconet a e cundum on isneludines (o drvisormn su u l le Il . IlmU », il rocou lait te e r n fief noble du co ale
de Genevois sa maison-forte de Montouz (en la paroisse de Dlont-Saint-llarhn), plus une maison ente deux mats (5 Argooay), avec !ours dépen-
dances, édifices, tossés, Liens, te., plus de très nombreux serais à Im ans, notamment a se de Jle+s'~ Aymon de \long Saint-)tartina cher, par
des hommes de Pringy, ilion[-Point-Jlartin, etc., etc ., le tout relevant du fief du comte, excepté ce (tue Nicolet tient de Jacquemoa, IJs ire .lacqueme[,
f Is de feu A-mn des Clefs ; plus ce qu'il tien[ a Annecy entre le Ciers et l'eau de Tyoux, sauf la fiaéhtè 5 deux seigneurs ; plus co q. -il li cul à
Usillon de Vullielme de Compey sou tidéhté, sauf celle due au comte . Plus, il lient de son pur et franc alleu une maison à Arrronay, avec biens,
hommes, hommages, etc., à cause d'Henriette, sa mère, fille de feu Per-.a de Montluel . Nicolet a du mourir entre 1347 et 1360 (3) .

TABLEAU IV.

(':) Parmi tee tr/s nmm~reu=ee chartes n

	

ao breui rali.e, jo ne peut Pas oublier la suivante . Le 3&s Ides de décembre 1318, d 1-de une van le faite par lesrra-I~ preux ale la mulad li-re du pool de /nvnie,n àePéranet de Nevis d'AI'gonn}•, d'un champ m

	

at ire s n'el'et devant le sertis normal d'une livre do sul-, mritte ,
piperia, muilii nin(nbrria . Guy de Voul'e y, notnL'e, reçoit l'acte qu'il e

	

e du e e e du comte, Rgmant a,,, la plus absolue certitude —des peints équipollés,
mana une uolx :,jourer col rcment.

ALEA' SIE OU ALEXIE .

	

M2ss'° VIFFUED DE DJONTHOUZ,

	

Et, 13`!9, tenait des biens ,- in contamina

	

curé des 011ié,,s. Nicole[ c -
a Falconeti de Dlonlhom. ,i, s

	

-eut

	

contre tenait ses droits en
paternel Nonmée

	

frère en

	

132 ze.— .il
m 1330 . Tom il aes bien, aux Olheres

le 3 des ides de enrs 1321 (N'ch . Men-
thon) le e de i~lenlhm . Elle
pou+a' i P le tel de Jfonlhnm. de N .-

In, Tain 111

	

o ° Hobart le
Co-o. lvlo . .u, Lquel, ouf ~I'cllu
hausige et

aux
(:Arc' . Diorama) pour

les droits dotau de s_a [came, au nom
de Jordan . de Cuvette, leur fille.

AGATIIE,
femme de N^ Pierre de L,a ., selon Besson qui a certainement mal traduit le latin de Leya (Nez) et
n peut-élre lait une confusion. Le 17 des kaicudes de noce mhre 1 )-, . AgntLe de Lega It.rnr ae F.d-

n •L de ;IonB oa, remet à san n

	

'cil - ! [airs les Jrols il', II peut a'mr soc

	

I

	

qui
furent des enfants de Jacques des Clefs au territoire de Nmuau ,quelle tenait par rat galon dodo,
Palcm"i . Les mots u .rnr et vira paraissent avoir été grattés ; i~s sont Pourtant indubitables . Agathe
d'Ale . était-elle Ce 2^ femme de Falconet?? 11 ne serait pas séant de formuler d'autres questions.

BÈATRI.

	

JEAN

	

DIEDMET

	

ALÊsiE

	

ANASTAs,F.,
(Desserti,

	

(Besson) .

	

(Besson) .

	

(Besson).

	

à Pérenet au Vivard,1299
religieuse à Bon lieu .

	

(Besson).

(2) Falconet de Afonteuz, damoiseau,
le 13 des kalendes do juillet 1210, Iaude
la vente de bleus m.ont de son fief d
Fontanilles, Jouxte la v e tendant de
Alun D"e, â \'lllaret. L'acte est P' 'ê à
ADu. n upurl Booz ad boum obi diritur
nl peler+ peaud uzde o . AI aesmIo-em (TAest
Alv==" T'unlas

	

lunteon uz, cw

	

-neawu I).

(3)Il (Nicolet) a d0 nx

	

une autre
fan

	

Jean (degré V)appel,
m

	

Psiane
n, t-are Ior+niai,,. sa

geoéalogie. mannvrilc (Arch . du B,mioz),
Besson ait qu'il cul une premfére femme
du

	

m a, J~.ca uenlrt(e_ Les r

	

nass-
es, 1:3_J, 1â%1, indiquées à sen article

nstit.,et u

	

Qu'au fort important,
s donnantn u

	

idée• exacte de s
ombreuse= pns=e.sions et de leur ore-

.,. 0'e=t d :1 ul , d•• ces pi éces
do lu mai L'a, que D trouve mentionnés
'u` la la' io'e foin des biens opird ouz
bu,n- de 13lootuu :. A, '—a Ces
deux m~~ls oral été Knlliy+, leur ezL" t.
est Pour1 ,,, r,, Du- . (:'e sl a dater de ce

mont ,lue l'on commence â parler du
Bouiez dont l'étymologne est plus que
probablement bang, motivée par des
barrières qu'il a nit plades, soit que
le château qti il Do r t a ,air lait bâtir
fat rnrrrrlh. r

	

n barrie[ par ce
narru•res, o

	

-

	

1,1eme aes ru -
v On tru ore Il u~fo, barriuu, bur-

e- lao bumius dans lei anciens d .en-
ment :.

ID f It

	

- l

	

''t

	

II -des ,lmeo,s d, TI' g} 't
h•. nDe,,l g,,, n

	

s I M x . Pierre de Compey, seig de IYw-
rhot•, I~-~111e1 a.L nr1

	

•. I .es hommes de 'fhorens et
I

	

r

	

t q

	

I .It

	

f

	

p .. . . aient
n

	

1

	

t 1

	

1-'L 1 (

	

u . I

	

d-T
1

	

\h . Il

	

t

	

-t

	

Isliinan,onsoit u r le
fruit . .I, ,

	

r l',otr

	

t

	

rd .vn uni I , Ir~a+tel
I• s lo~i~ . I'i~~la+,l . lami',r ils Îtn'e[ ire Genévt, aloi.. ,ordinal,
I

	

rI Il II'

	

I

	

tI

	

.opte h

	

13, tl,e récompense
d

	

les

	

on,

	

A Bul li•né, rraoo,
phvtés~se i""l'étueUe. Le 3 orloLre 3 :119, Pierre, comte de Gene-

umlmnse des agréables centres que Afon o.
u

	

rend
àm SR 1,

a
. Pape

	

1 .cnêcl, lui constitue u
ueI ire 20 lia ras sur le videntnat des Bornes et lut promet

plus tara une plus crosse somme.

JACQUEMET .

	

NICOLET,

	

FALCONET II.
Etait peut-

	

omma avec ses pè-

	

art avant 1390.
ètre

	

l'aine

	

re et mère, 1347,

	

Son frère Pierre te-
vivant -1330.

	

avec ses frères en

	

nuit alors ses biens.
Mort avant

	

1379, etc. Mort avant

	

Il était a Brescia
1379 .

	

'1390.

	

(Italie) dans la cava-
_.

	

lerie, sous la ban-
nière a' :lpmon de
Serena

	

scherai-
il' connétable de

la cavalerie a . général Ber.abo (Visconti?) le 1septembre ffl).

elle était récemment marte le 7 janvier 1390, jour oie Pierre I transige

Martin vers Annecy, jusqu'au mont de Ilandalaz (pour IIOSS'> NICOD, voir TABL. VIII) . Mort

CATHERINE, JEAN I.
.usa : 1° Jean de la Avec Pierre,

	

son frère ger-
Thuile(deTullia),bour- omin, ils ryfrarèchen( leurs
gents

	

d'Annecy,

	

qui bies par acte

	

d . 6 octobre
vert

	

. .il

	

maison 1379n, coin rmé le 8 . vril 1396.
Duyn m.

	

', passe un Vivait avec

	

Pierre, 1 . 28 jan-
acte

	

par

	

lequel

	

elle, 'ire

	

1387,

	

à

	

lrgonay,

	

dans
alors v u

	

achète de leur

	

mais . .

	

dite

	

du

	

Nant.
\=

	

et

	

[' seig• Ilichara Avec son cousin Jless° Nlcad
de Duyn

	

Iles tributs et de Monthonz, curé de Ser lay,
usages Pour 80 florins ils m'aient acheté, par moitié,
a'or ;

	

2

	

Antoine

	

AL6i tous les biens, rentes, hour-
de

	

Sethenay,

	

damai- es, hommages et biens quel-
Elle

	

testa,

	

le conques que lieu Mess^ Aymon
16a septembre 1386, en de illo .tSamt-Jlartin possédait
faveur

	

de

	

ses

	

frères ; au mandement

	

C
J' .ln nec .,.

avec Antoine . 3oC .bIo 1363,

	

ils le partz-
gent ces biens ; l'un eut Pour
sa part tous les liens et cho-
ses, depuis I . voie publique,
tendant de Uroysler par le
Chenav près le Jlonf-Samt-

avant 1390, année oïl Pierre 1 fait déjà acte d'héritier.

PG:RONNETT'E,

	

LOUIsr.,

	

légataire, 1425, 1432 . Elle épousa

	

l égatoire, 14'?7, 143],

	

N° et P' Amédée des Clefs . (Imola n-

	

épousa \° l'i el're,

	

ces dotales, 4 -plomb ., 1415, 6 fé-

	

fils de feu No'l'ho-

	

m• 1'.,19, U avr I 1491, 3 octobre

	

nos de )lonthouz en

	

1123, 38 juin 1423, 21 février et

	

Duyn . Voir le TA-

	

11 aoDI 1436, -es dernières dol i-

	

DLEAU IIl,
.,rées par N` Jean et Jacques des
Clefs, coseig•' des Clefs, ses enfants .

JACQUES DE JIONTIIOUZ,
prévôt de la Cathédrale de Genève,plé-
bain de la Roche, tondais- des lta-
riens ae la Roche en 1341 (Gril let . Ilh t.
de la Rocll e, 910). Teste le 24 nocernbre
1423 (lGirt., et

	

et 1)

	

air',
t . III, `2114) . Son portt'ail est au chàteau
du Barrioz.. avec la date de 1405.

AYEIARET .

	

V . PIERRE 1 Di: MONTHOVZ, soig' d' Argonay,
(Voir LE TABLEAU

	

premier seigneur du Barrioz, d'après Besson ; aurait fait bâtir ou agrandir ce •' :p eau ; il existait rer4 intiment avant
de Novery ).

	

le 6 octobre -1379 11 réunit tous Ics biens de sa branche ; il se fart délivrer, le 14 mai 1394, D :unsumPt de tentes les
reconllSlS onces passées en faveur de son père, d'Henriette de Nlontlnel, fille ire I r errod et de dame Nicolelle N . N.,
pp r des Liens Patm-nels de franc alleu à Argonay et pour ceux provenus des Georges de Lacanoz, des N= s de
D1o}'ron, etc ., etc. Avec ses deus frères Nicolet et Jean, ils transigent avec les liounnes de fhorens et de Sales le
pénulliéme février 1379. au sujet d'une montagne au territoire il Usillon appartenant axdifs Iréres

	

oclo-
re 1 ;379, Nicolet, leur frère, étant arbitre, Pierre et jean partagent certains Llrns qui étaient restés mi indivision

jusqu'alors . Outre ce qui avait été reconnu par son père, il tenait !a rente et aime de Ifamlulaz. en 1390 (Sauna u'e
des Fief,) . Il préte hommage avec les N c r Je Genevois le '34 février-11(l.i (Arc' . Jicuthon) e[ vers 1430 (Capré, l"».

Le 11 septembre 9420 (Fiefs), le duc de Savom moite la donation que lui avait fuite VU dire de Jlmdll . . .. de la junarefiou d' :lrgonay lit faut
entendre la part ae ln,,Jic[ion qu'avait ledit Vautierj . Les 10 septembre et 10 décembre 142!, tlbdd.;, il prête hommage et recourait tenir du arc,
en fief noble et paternel, les Lieus ci-dessus ; il cil, les acquis faits de Nicolet de Palet oulco, adminisdxdcur de ses filles (cuir ROJEILLON), de
Georges, son neveu, fils naturel de feu ,Iean de IlolitLouz, son Gère, etc ., et consigne sa maison-ferle de illonlhouz, air fossés, champs, biens à

rgmlay, Mont-Saint-Martin, etc ., etc ., avec rentes et droits féodaux. 11 achète de sou cousin Nicole[, fils de Jean de Monrhow.. (roir T—E .0 VIII),
es Lieus, par acte passé, le 7 mars I4?I, dans sa maison-tacle du Barri oz . Je ne Ste pas un rand unmbre J'achals, albergemenls, etc ., faits
ar lui ' Argonay de 1379 à 1431 . Il épousa >Iar, verne, 611., de N° seig• Jacgnemet 'NI . il[o, 11 teste le 24 janvier 1423. Veut ètre rdocré en

P église d':\rgonav, dons le tombeau quil o fait conshvire dans sri chapclie des Se . Pierre et Paul, apôtres. Mort avant le 13 janvier 1426 . La dame
ae Monthonz fsicl, sa veuve (elle possédait ac nombreux biens au mandement de Flumet, au Néon, tac .), teste le 9 janvier 1132 ; elle veut
être enterrée dans ladite chapelle au tombeau de son feu mari et ae ses prédécesseurs . — Parmi les nombreux actes le concernant, je veux encore
citer ceux ayant un intérêt général . Avec Marguerite, su femme, le 25 octobre 1391, ils reçoivent de Barthélemy de Ridde, notaire, reconnaissance
qu'il lient d'eux eu emphytID

	

la moitié par i Iii s a , le comte de Savoie, de tout l'aiguage de, l'eau d'AI Il Depuis le riant de .loran jusqu'au
ruseont de Bornons, avec la marié d'un moulin sur ledit aiguaga v cidelicet

ari
in

o
rra 'ana Jirecta a heu dit r, in Ltoserüs u . 11 re

	

n :dt tenir desdits épouxai lotum aquagium aque labentis de arlicio cidelicet ab aquaglo de Filn sque ad aquagium dn Prato in ntraque r1 ca é Jirecta Don cum quodama bopGlorio n. Un acte est passé à Dlunlhou amis la uurune de la raison-forte Je Pierre de DIonlLOUZ, cLev le 21 umul 1415 . Est-ce Pierre 1 ??Il élan cL:ilelain d'Annecy, pour le duc de Savoie . le 28 avril l'e1rG, jour ail il nomme suit lieutenant audit office, N° Anloine des Clets de Thêne.
Le 18 juin 1417, il partage avec Jacques, fils de feu Girard de illenlhmrDingy, les re anus et servis a eux dus, à Argonay, Rlly-le-Peloux,

2`
' ier, Vleugy, Annecy-le-Vieux, etc . Dès le 6 avril 1387, il avait déjà n'hale., de N°• fioLert, Girard et Albert de Jlenthon-Dingy, des cens

	

ouais et revenus a Argonay, de leur par et franc aller . Le 4 juillet 13 ;8, il a(hele, aes N o r Eymion a alias de )fée , . (ce qu'on appelle

	

inte-
nnnf Me(z I!), des hommes, hommages, tailles, cens, sertis, In fout de pur et Gan( alleu, 'Argonay et encirous, pour le prix considérable de
fi60 Ilm'ins d'or. Acte passé à Annecy-le-Bourg a apud ponfem Murenum v, où halite Pierre Gaillard, damoiseau, vice-chàtelain a'Annscy.Suivant l'acte cite en la note A, bel . 123, il serait mort avant le 30 novembre 1425.

JEAN II,

	

VI . FALCONET Il, fils atuéseig, du Durrioz après son

	

(vol, au TABLEAU V re qui le c .C,,,De, à l'article de son frère), cohéritier universel de son périr Il épousa,Bine, coNTINUA fan I.maéE .

	

contrat dotal du 17 ruai 1416 passé à Thoron n in aulx domus Fra.ciscl Bav,•x (lisez Bavays) qua n pro nuncVair au TABLEAU V .

	

inhabitat et tmmllmu suam fouet dominos nectar aux S . ,"u"'' n, en présence du duc ,Jemumli e, fille deDies, • Aymon ,11an :ma, seig' d'Esery, 1lamo d'honneur de la oorntesse de Sannir, s ont Besson . Fit la
campagne de Dlilan avec deux lances en 1426 (Costa, Sou rentra. du rêgU, d':1 nrAdée VIII, 120) . Il mourut
ans postérité avant le Ve novembre -1433, jour où sa veuve transige avec

jeu
n, son Leau frère, héritier duditPalcoueL pour la restifuticn de sa dot. Elle re

	

ra 9181 florins d'or pour tous ses droits, plus

	

Stit .tioI, de
ses joyaux leu ortie donnés par le duc) enge~és par son ami

	

du moins c x que caca- pourrarecouvrer. Elle doms quittance le 13 décembre 143'2. Elle teste dans sa maison à AILy le 17 octobre 1469 .

GLORGES,
fils nalmel, donataire de son Pèrp
pour certains biens que celui-ci uval[
'éservis a cet e9'et en 1379. Le 19 Sep-11

1i , il vendit à Pierre I,
san oncle, tous ses biens à Sanrt-
Ilaitin et Argonay et au mandement
d'Annecy, le tout procédé de feu
Jless-Aymon de %Iont-Saint-Martin.
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MONTHOUZ — BARRIOZ .

	

MONTIOUZ — BARRIOZ .
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TABLEAU V

VI . JEAN Il, scig' du Barri ., et d'Argonay.
l'air-,* nscrrc RANCE an TABL . IV.

Héritier universel de sa mère, cohéritier universel Je son père avec son frère adné Falconet auquel il succéda (1) . Il épousa : l' contrat dotal du
211 février 1427, Isabelle, sa cousine, fille de Péh'emand, scig• de Alonlhouz (TABL . I) ; 2. contrat dotal du 3 mai 145 ,Jeannette, fille de feu
N° Pierre de VIenlhon, scig• de la Balme, veuve de N• Jacques de Blanzy-G .,vL Ce contrat est très nnténuphal

pusqci,,
ils ne lurent dCspensés du

3' Jegre do consangumRC que le IS juillet
sui"art

par le pape l'chs V

	

Le pr' u Iheme f \ ie 1 ed j 1 i / ; l t i

	

er s

	

ent

	

I If table, pater
riel et ancien, sous charge d'hommage noble, de son lale)ncl, provenu de Iv tolet, so

	

Lul paternel, sri

	

on forte d AI ithuur, etc ., le
(noir les reconnaissances par Nu`olet (fol . 130) Je 1339. 1330) Mais personnellement il nau^ment . ce putrimmne.

	

acheta les I ! . t fiefs des
N~• RengOUI a Argo ey le 30 avril 1432 ; de nombreux biens de Ni, od de Monthouz altos ,SAvallon (noir ce Tableau), a :\rp -ira I

	

gy et envi-
as (dont quelques um étaient radius entre eux), 15 Juillet 1A41, 18 mai I1h5, LJ mars I4 ,7 ; les bien, le N° J.mpies le Mordhoue alto . llon

(lequel canto roc cette vente, le 23 avril 1581, en faveur des fils dudit feu Jean) , par acquis ratifie, le 2 décembre l'r 10, pat Ir s hommes le Thorons,
rl acheta Icux moulins et un battoir a Thorons jouxte l'eau de Ceflerez, acte passe a sales dans la I ris.,, dr N° Jean de Sales Par actes du
30 ove I

	

1411 et 23 mai 1413, il acheta tous'ous les brans que N° Pierre d'Epagny
,

et N° Amédée d'Ba^ny p : edaien[ le pur et franc alleu,
en hommes, hommages, sen is, etc ., etc , à Argonay, Vont-Saint-Af :vhn, Chan miay . Jlarsier, etc : p u j7--, florin, d'or, etc,etc,etc Selon Besson,
il fut ira"est' de la juridiction d',lrgrndy le 8janrner 14711 . C'est probablement 2i janvier 1470 qu il tant lire et je commente cet acte en lu note 2 (2).
Dans le grand nombre d'actes le concernant, Je n'en veux plus crier qu'un tort mteressant . Jean est abornant avec des hommes d .li gruau pour
des biens situés jouxte les voies tendant il AU^. mnaya a Pringy et à Groseilles, reconnus, le e lm riel -IA32, en faveur de Fr Gwdun de RuPPe
Ncgmontfs, chev' de SaintJean-de-Jérusalem, maréchal c Rhodes, précepteur de l,, prcceptorie (commane l,rie) de Genevois a mcione Rom p s
suc Salvitatis » (3), pour lui et ses successeurs en ladite préeptorie . D'après Besson, les cool enfants ci-Relaps sont du ]°' lit .

(1) Ir nlea„•1 Il et .Iran II rrçgivrnL le 1:, février 11'P, land et con Brmnlion d'acquis fait, p .ar lent feu fiérot Ir ^-n d.'rrmbre 14^24, des nobles de Lroysiei . Ils
l„ t-al • Ir or,• rte n .rnl,rr il, litons d .•cdil. nabi. .a• Pro..irl' ., .,t-P:nil r•1 L . 12 aoiR 15'x,, des Pine /eoir Tnnr .. VII), le 20 rani nu-tu, année, .trµonap.

L ., I, . rr••r,l. .~ M"I'I Il ., Pin,, L• 9 f. vr'i.•r ]1_".r, .n d:rr .n,lu • . 11 :i5, ', 111n", tir- , . 1.
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GBILLEIIAIINE (1°' lit),

	

VIL PIERRE Il, scig' dl] Barrioz et BArgonaY,
épousa, contrat dotal du 19 oeuf 1559, Angelon de Belle-

	

écuyer ducal en 111 70 . Passe reconnaissance pour Argonay., Ilef et

	

di
garde, fils du 1°' lit de Nicoletle de la Porte, qui

	

Lion, le 3 avril {570 Fie(sJ, dont il

	

t investi avec droits feodaus le 30 dé-
épousa

	

Jean de Nlonthouz de Montagny (TABL. 1,

	

ombre '2' et 7 septembre 15118 (Ibid . et Arch . du Barrioz) tir je trouve
fo1

	

.12~, de^ré V'1), quittance dotale du 14 septembre

	

deux autres im'estitures du 20 aoiit et du 31 décembre 1492, en conformité
14('0. Ses ~i ls Louis, Pierre, Jean et Guillaume de

	

de l'i nvesti turc de l'an 1470, comprenant tous les fiefs et arrière-ficfn qu'il
Bellegarde, 2

	

substitués au testament de lem• oncle

	

tient refev:rnt du domaine ducal . Le 1°' mai 1491, jl donne mn tache o ad
Pierre 11 (5). °•

	

a faciendum leu onstL uen lum meysonammdum don— vocale de la Court,
et ill.,] supra domum le,are, chi,'ronare et lactate . .. ail m

	

namentum
antiquum deruere ,[Is .pI, dic[am domum, etc ., etc . e Prix s lut 20 Bo-

rins d'in (rien n'indique oit était située cette maison de la Cour). Il épousa
i° contrat dotal du 16 septembre 1473, P,rommlte de Itussy, fille D'Antoine,

^' d'Ilr,ia' 4° contrat dotal J

	

ISjuillet i'PJ3, Lou

	

I Ile d' .-Aymon de
Viry_ chev•, et de Catherine de Montchenu, veuve de Blaise de Beaufort ~Le

	

f t ommec h érntiè

	

salle de Charte. d _ 1''n, s n frère,
- r,

	

uscig' de Vvy et J'Epagny, par testament du4 mai 1195 . Il teste le 30 décembre rot-, après les sub

	

faveur des frais races de sesstitutions e
neveux, il substitue Louis et Guillaume de \Ionlhouz, freles, fils de feu Nicoil (bianche aînée, TABL . 11). Probablement mort avant le 18 niai 1504,
jour où Louise agit au nom de ses deux fils ci-Dessous (fi) .

CI .AUn1NE,

	

ENGLINE rp EYGLINE,

	

Veut'
Tless'° LOUIS.

femme de Guillaume de

	

épousa, "ont Jota[ do '28 mai

	

VéIM Afess•* Lonis do NanL -ce d :Argonay, résigne ladite cure
Foras, mettre ci hàlel du

	

i 17,1. .abri et ,1 A',ntIeR Ses

	

sa faveur le 23 octobre 1111. Nommé rnré ou recteur d'Argonay
orale rte Genevois . Ses fils

	

I[Is Claude et Jcan, substitués

	

le ,février l'1 S. Dispensé par L'ref du 17 des knlendes de février
François, Georges et Char-

	

: u testament de Pi—, II .

	

1 vii (il avait :dors 20 ans) des deux ordres mineurs pour pouvoir
les, substitués au testament

	

Quittances Dotales, 10 ddcenn-

	

jouir d'un bénéfice . Résigne la cure d'Argonay, le 1°' ont î97,
de Pierre II, leur oncle . bre 1165, 28 mai 14W. en faveur d'Antoine de \lonitmuz, son neveu naturel . Obtint, le

17 novembre l'n;2, du cardinal d'Estoutecille, légat apostolique en
France et Savoie, de pouvoir s'absenter pendant sept ans pour aller.aux

	

1-J, t peut-étire celui qui était curé du Noyer en Bauges
n 1170 .

	

chanoine de Genève dans une vente qu'il fait, le
17 octobre 1401;, à Jean de Campe,, chev', de biens que celui-ci

lui rétrocède le 8 décembre 1469. Doyen de la Collégiale rte Notre-Dame-la-Léo J'An irev par Bulles du 16 nout 1501 . Conseiller tic Jean-Louis
le Savoir, év èque de r,eneve, en 1 80 : l'ourpr . Ilfsl .'. Il teste le 31 janvier 1198 protouoWi ro apostolique, ancien doyen de ladite église collégmle
(il l'éuut em :ore en 1125) . Part un Icgs :i Claude de Bellegnrd e, son suc,esseui audit ~lo yen ne, et nomme héritier universel son frère Pierre . Gui-
chenon, dans sa généalogie, s'est mépri ., en faisant ce Louis fils de Pétremand de M.IdIumz. (4).

URBAINE,

	

PIERRE III,

	

XIII. BAI .TIIA]-ARn (fils adné),
dotée, 1501 Elle épousa, contrat dotal du 25 avril

	

succéda à son frère ai-

	

cohéritier universel, 1502, vivait encore eu 1510
1510, N° Jean d'Illeins (ou Illens, que nos chartes

	

né . Vole SON ARTICLE

	

sous l'administration de Louise, sa mère . Mort
savoyardes transforment en livreurs, Irlens, Ariens,

	

ET SA 0 SCENDANCE AU

	

sans lignée.
etc .), fils de N° Hugonin, aonzel de Vevey et de

	

TABLEAU VI.
Hue au diocèse de Lausanne. Elle cède ses droit

	

NVVIVVJA./~/Vpaternels et maternels à Pierre, son frère, le
2:i avril 1510, moyennant la dot de 1,200 florins
qui lui est constituée . Il teste le 23 mai 1ü52
ubstiluant à son fils unique les enfants de feu

Rodolphe d'Illeins, son frère ; puis N° Antoine,
fils de N° Jeanne Econt sse, fille de N^ Agnès, sœur du testateur, femme de spec l °
Claude Mye, D' de la ville de Bourg . Lègue une vigne, a saint-Saphorin, à Claudine,
sa fille donnée . Fait à nue.

rI(3) Cette maison de la Suh ula, qui de-
pendait du Temple, passa ensnite a l'or-
dre de Saint-Jean-de-Jérns :dem . Vair la
note! r1, folio /d6, tome 111, article M'N.

1-RANÇOIS D'ELLEINS, seig' d:l rleyn au pays de Vaud rn Salmtr (sic),

	

uN

h é)' ifi P)' VI ]li('e1'SCf de sort pr1 TC, ép0L1Sa, rOntrat dr,ta1 po .,trlap1nll du Il JRIU

	

l 'd II }' eut p'11A.1 u0 Lattis dealori-
l5no, D il • Jemine Sigmid, X11, de N° JérGmc, seig' il !a n n

Io

	

Il
de

	

p retia, prieur de Vniz, 1417, climioinr ao
Palais h Cours en Dauphiné, e1 de dame Jeaute d

(s
e
ic).

Solignac, suer de

	

la couégiale do Noter-Lameda-Lee, x427,N
. Jean de Solignac rt (lie de dame Pregenle Duos

	

oi dod être tr+re et non ris de P.'tre-
mond (degré V, TI.L. I).

(5) Guichenon s'est mepr is en taisant
cettu G i ” de Ir ale de Jeun de Mmi-

, scig

	

IO- ny

	

quel,

	

, dnt eue n'éta6
nièce . l'air aOu TABL. 1, degre VI.

N° ANTOINE D'ARLENS .

	

CLAUDINE-.INTOINETTE,
Gaspard de Non thouz, sua ml-

	

légataire île Gaspard de Afmithouz,
île (h la mode de Bretagn e), le

	

1585, épou .'a, a,,, disprnsrs de mat
-vu6shiIie r,, on leslauieat (voir

	

1
586 du 5° degré et du 2 jan . Le, 1587

TABL. VIL elta charge de pute,,	da 4• degré de c¢nsmrgutn ue, 3eaB-
le nom et les armes de Mon-

	

Français de Nonthmlz, seig' da Dal-
thouz,

	

ri.z . Voir degré X, TAUI- . VI .

Pf:Tn ONII.I .E .

	

:IARGnEBITE.

	

GAsr,i,nE .

--------------------

	

-

ANTOINE.
Est d .1,O, Ibll•2 . Femme de

	

Est doti`u,

	

1561

	

Probablement un druide nom d'une des Malgré le défaut de sa naissance

	

il
Jacques de

	

Vauserv, scig''

	

deus

	

c -contre ;

	

c,clairement

	

fille

	

de est nommé, en suite de la résignation
de BeauregarJ (Besson) .

	

Pierre IL Religieum a

	

Bonlleu . Auto- faite par Louis de NI-thouz ci-des-
ee par Rév a° D^° Jeanne de JlarestI, sus

	

curé d'Argonay le 1°' août 1497.
---

	

abbesse, et Bév e ^ Jeanne de Clermont, L'était encore en 1528 . Le il septem-
prieure, .lacquemette de la Balme, Acarie Vidomne, Avinée de Confi- bre 1509, en suite de

	

lA résignation
gnon, \I :n guérite de Lnirjlrf (Lu}'ricul,

	

Georgine de Bellegarde, faite par Perrin

	

d'Arlod,

	

chanoine,
h ouisc

	

de

	

Chfdillan, Alarguerih• de j ;Rl

	

i

	

, Gerrgine de la Balme, Claudine

	

de 1-uiriuz. e t
ittance de tous ses drod

Ga- Claude

	

le

	

Bellegarde,

	

doyen,

	

Jae-
brielle Je ChalfarJon, religieuses de l'abbaye de BouBeu, elle pa sse qu

	

s à quel de Lornay, s . cristain,

	

Amédéep
ierre de Alonthour., son frère, le 12 janvier 1012. Acte revu par Claude Ducis, notaire d'Annecy . lu

	

Bois,

	

Rodolphe

	

de

	

Menthon,
Claude

	

ci or, Nicoil de Pontverre
et Jean de Genève, chanoines, réunis

n chapitre,

	

dans

	

la

	

sacristie,

	

for-
mon[ h chapitre Je l'église wllégiale

de Nolrc-Dame-In-fiée d'Annecy, confèrent audit Mess'° ,Antoine de Nonleluplm le canonicat vacant avec la prébende y all'érente (7) . Gonfeseur et
aunn~nnr

	

le \larguerite ~I'Anlriche, venvr rlu Dur Pllilihert II, et l'unn de ses exé vteur~ teslarnenL ires (Guichenon, Sn voir, Preuves, /i88 ; Besson).

PE`RONNETTE,
fille naturelle de N° ( "i Antoine,
épousa, contrat dotal du 28 mai 1545
(Aven . """et" N° Roland dSlman-
cY . Piern'e de Monthouz, Sei, dn Bar-
rioz (Oncle de l'épouse,', lui consti-
tue une dot.

(6) Je n'en ai .aneune preuve, mals d'ai. v, la chronolrgir, Il faudrait mettre enture parmi es I .Luis Aloi de Maudira z, qui éhÜL capitaine du chaleau d'Annecy
for, dr l'emprl .1 II rL t t de Claudine de Jliolans, luinvite, n ont Il, ; quitter Annecy oit elle venait d'él,I set Guillaume du Poitiers, donna at Amé
fe,Trn. Ics ferre . 'lle monte, Rnllerwn et éla,lfal,un lpinrédures, Airh . 'Chuysel/ .

	

udi

	

en poil a

(7) Les urrhic,•, d,i il tri' n insli•rr de. la Visitation à Anne,) euntiennent l'indir .iuon d'un (1ulluis Je \fan Biouz, ebanoinr. d,_

	

tre-Dams•-la-Léc, qui résigna
lu rare ,I':\rgai :iy ,•n

	

Golloi irt ses frira• . alarin Il l',LiuJe prï•sunlenL le 13 ,n Ubre 1067, tin rer[eur pour la chapelle Ae \uhDame à l'r[ng', et lu chanoine
Gallû s, 1

	

6

	

'ore n .ml h . 'll

	

la chnpcllu de Salnlc-l' tombe ' 1

	

gy 1

	

- I

	

- l'-n ., alonn de AI th

	

1

	

J j

	

1 4 flrtd .J . Gallois
rail il nri,J ~la,i isnrt JeniCl iode (drA i•\'I . TAUI 11) 'Je n,i a, las lr' .i,r Intt dus les lino . de la mir s,n.tc.pendantlarticledeJeanFranros-

r vol ., lit' . 1X, feuille IV.
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N . H . Tous les actes sans marque de prove-
nance sont aux Archives du chfdeau du Barrioz .

Vil[ . ilit,N E 111, seig' do lfarcioz et d'AigMm,.
I0lr C

	

NDANCE -'l..rnr.r :~\ri V.
Cohéritier universel de son père, succéda à son D 'ère allé . Transige, le 2 1'amier 1515, a c ses ailciens lutrins Amédée de Airy-Lp .gny et Louis
de Bellegarie. au sujet de leurs

	

Il é{{

	

mitral dotal il- 10 s,• fembre 151€ (Arlh . Saint Joi iaz), q 1• Alye, hile le Icm de he :w fol t,simples.

	

m

	

n, n .

	

p
seig' de VJlaroha Lod, qui lui constitue une îlot avec .Ieanne-Fnançoise d Aglie, sevre de Jean

il
)Icnthon, = i;,• I , Cor cite, aicule maton pelle de

l'épouse Quittance dotale du 18 s•p[mnbre 1529 (I) C'est sans doute ni qui, d'après Ga chouan Snroie, lit, 1!111, portait la cotte dal mes de

Philippe, Comte de Genevois, le 19 mars 1584, a ses funérailles.

IX . GASPAno . seig' du Barrio7 et 1' ;%rgOnay,

dfils unique, parait-il . Il épousa, contrat dotal du 5 e lembre 1517, Bernardine, sa cousine, fille de Janus de Aloulhma, s g' du Chenry (Degré lx,
TABL . ll), et de Jeanne de Charansona)' . 11 teste le ' avril -15M9, nommant hdritier universel pour le château et lu maison-forte d4\rgonay et u
Barrioz (il y avait les deux), juridiction, biens, hommages, etc ., Jean-François-GasparJ, son Ills unique . Fait a Argonay devant le château du
testateur. Substitue ses cousins de la branche allée .

TABLEAU Vi.

(1)l .e fA janvier I51!n ,•t le ^_R janvier 152'J, 11 Passe ce,... . [,sanre pour la juridiction, rhaleau, mandement, Refs, aniére-Rets, biens et tous droi LS du Barrioz (Fiefs).
7 r• 13 )u 1 3N \ l.h t

Cl—
f

	

( d

	

P

	

i Lh

	

n 1

	

't code d

	

1

	

lommages, tnlll@., triLuts, que Pierre 111 lui avait .épias, le iD avril
j,1I" ~u" f xl

	

< l'

	

d,

	

li, il . -

	

,ub

	

ont

	

1 1 1 J < a i,m, xaila

	

usquç ad rnonlem de Ney,, Vaut et ab aqu, de Cellreres asque od
~~nl,. ,1~ luny ;u• r'•rle l~mdvo~l~~ ..que ad montera de S :lvu .0 péri us • . Il acheté, le 22janvier 16:51, Je Claude de Balleyson, baron d Hermance, tous les

C

	

1

	

d t à ( II'n, an mandera t dFl g 1 Ira avaient Été

	

,par,v.nt en far eue dedless- Jean de
1

	

yC 1 i 1

	

l'

	

1 1 I 1

	

Il t- 1

	

y

	

d d

	

d

	

a oi •r rh . alie dl

	

.S' t ~.I Jdcre lonqu il 4I t I 2novembre 153d avant fart vœu aux Trois
IU - s d Col pin . t

	

n j 1KU pa r 1 fingil r r d . —MI da G .spaL d, Bal thavard et Alel, .hior, en S,,. ,è,
les rois --je, étaient chez nous en K; ..de vénération) d'aeeom-

plir a an, si bv,La,,t, et

	

.,te '.

(2)Les enfants d,• Pierre IV eend.cut, le it juin 1671, ' Claude du Cuudrey, les coxigneuries de Nlatth d et Cornillon, avec tous les droits SOI' ces flets,,apia'lés ,liement la rende de Jlonlhouz. (rl:uruscrtts, abbé Bonnefoy'). Les biens de (Jueige prm'euant de I,i noème so aile restèrent dans la famille au moins comme
Inlitulatinn . Il fut -mh-o é dans les foncllone de capitaine de la ville d'Annecy par le duc de Nemours le 31 mai 1597 (,lésa . Sac. Suu . Hial . et Amh., XXVIII, 42D).

(3)F.sl peut"[', celui qui, selon Grillet (111, 32N, était, vers 1650, prisonnier des Turcs??

1

X .

	

JEAN- FRANÇOIS- GASPAR D,

	

seig° desdits

	

lieux,
------------------------------- _

PIERRE. JEAN, FRANGoIS,
fils unique.

	

(légitime), épousa Claudine-Antoinette d'Illeins (voir au bas du fol. 132), sa

	

cousina il

	

teste le 18

	

avril et codicille le 21 octobre 1598
11),

	

cousins

	

maternels.(TABI..

	

ses

	

germains
enfants naturels nés de Merlin@ Diaquenoz . Leur père leur lègue tous

de la

	

de Mont-Saint-Martin.les biens patrimoniaux et acquis

	

paroissedans son château d'Argomay . Substitue â ses héritiers ci-dessous Marius, Claude et Gallois de Monthouz
Il mourut audit château, de la peste, avant le 12 novemLre 1598 . -----

	 r	 .	 i	

PIERRE

	

IV, seig' desdits

	

lieux, . IL JEAN

	

(fils allé), ANNE .

	

FR ANÇOISE.

	

N . PIERRE .

	

N' CHRISTOPHE .

	

PERNETTe

	

alias

	

BERNARDINE,
cos eig' de Cornillon et Marthod (?), cohéritier (1598) et héritier universel après la mort de cohéritier'

	

universel,

	

a

	

cr

	

réro ati,'e

	

laI

	

p

	

g Leur père leur lègue a

	

chacune

	

Par son codicille, leur père leur lègue a chacun 1 0(M) B .-légataire de son père, morte

	

e
on frère ailé. Pupille de 11111

	

s de )lonthouz plus haut nommé,

	

1600, lieutenant-colonel juridiction

	

et

	

hommes

	

il

	

ego nay.

	

Niort 800 écus d 'or .

	

cils,

	

utre ce qui l leur a donné par lestamenLlls ' étaient

	

la peste avec lui en 1598.
au

	

régiment

	

de )lonthouz

	

(IfcIson), c

	

lseiller de S . ,A-, 6aili du Genevois (succédant au sans alliance et probablement jeune . .,esde Françoise Ansermet. Des enquétes de 1637 éla-
-

	

blissent qu'ils vécurent avec

	

Icur pére dans sa

	

poisonW. Il épousa, leseig` de Sales) par Patentes du G mars I(ia9, mis en possession le 18 février
17 septembre 1019 (Reg . Par. Je Grisy), Gasparde, fille de Jean-Claude de Mouxy de Loche, de Dompmartm, a Argonay, puis au château du Barrioz.
veuve de N• Henri de Cerisier [elle orant eu de ce

	

fi,
lit des tilles, mortes avant elle, dont Ils étaient absents du pays depuis quelques années le

elle hérita ;

	

c'est ainsi que les biens des Cerisier d'Ugine et des Ra,MPe

	

il Quejge, qui 3 septembre 1637.
s'étaient

	

teints

	

chez

	

les Cerisier,

	

passèrent

	

aux

	

Monthouz, voir

	

la

	

note 2J .

	

Il

	

testa

	

le
24 mars 1661 (vieille filiation) . Ils étaient morts fous deux avant le 24 avril 1664.

JOSEPH (2° fils), XII.

	

RéVa CLAUDE-FRANÇOIS (fils ailé),
I

PHILIBERTE. EriHANUELLE,

	

PAULINE,

	

JANIIS (3° fils), seig° du Barrioz et coseig• d'Ale . .

	

JEAN (4• fils) . ANNE,
baron de illonthouz (par son mariage), comte de Châteauvieux (vente et inféodation en seig de Quejge, bachelier in .troque de l'Univer- novice au l'r rnonaslère de

	

isita,li,Ie

	

au-

	

Epnusa :

	

P le 20 décembre ili6'r (Reg. Par . de lin-

	

Nlannscrits, épousa : 1' contrat do-
sa faveur Jes maniements de Duyn et Ch :yteam'ieua, arec érection en aiméé sous le sifé d':lvignou,

	

IJ' en droit

	

canon de l'Université la Visitation, `lanvicr 1113')

	

nasfime du faubourg

	

mrlly\tarie de Rochelle dont il n'eut point d'enfants ;

	

abbé tai du 31 janvier 1656,
m de

	

Chàfeauvieu., G mai Ili,Sll,
capital

ne aux grades Je

	

S . A., gentilhomme de de

	

Valence,

	

``?7

	

aoirt

	

1675,

	

chantre et

	

chanoine ( .5supérieure, IG mai I(i70

	

Perrièru

	

ü

	

Annecy.

	

2^ contrat dotal du 22 juin 1GIi'J (41,
jean

ne d'Arenthon,

	

Bonnefoy. Jean-Charles du Fres-
cour, —inondant des L :itiments r[ torii licalions Jans lors les états de S . A . (Seconds (l'était déjâ r i

	

1657),

	

puis

	

pre,ot

	

Je

	

l'cglise

	

de ( Areh .

	

Saumoutl .

	

l'était

	

Contrat d'entrée

	

e

	

fille

	

le

	

I'r ;nlçois, se g' d'Alex (7) ; 3° contrat dotai du noy ; 2• contrai dotal du
Traicts) .

	

Il

	

épousa,

	

le 30

	

n

	

ombre

	

16îG

	

Reg . Par .

	

D'Annecy), contrat

	

dotal

	

du Genéve par Bulles du 5 février 1677 . Visai[ encore lors de sa mort le :n fcvrjer

	

religion du 12 octo-

	

3 mars

	

IGi1 (mariés le

	

4 , 'cil . Reg

	

Par . de Saint- 9 avril 1656, Gilbert de
30 novembre 1010 (Arch . de Thorens), Christine de Monthouz, baronne de \lonthouz, eu 1682 . I(i83 (p .485 des l'uesde p!il-

	

bre 16414.

	

Maurice

	

d4\nnecv), Anne-Il	de Gruel, veuve la Forest (u . CES sans(.
de, . télé de la branche ailée (r0,, l'ABL. Ill . Che,' des S5 .-Maurice et Lavure (Preuves, sieurs supérieures,

	

etc.) .

	

_

	

de Louis Vichard, seig

	

de

	

Saint-Réal-

	

Il

	

teste le
-

	

-

	

--]680). Mort en 1683 (Besson) . Gouverneur adjoint de Victor-Amédée Il (dés 1677) (3) . 1•' juin 10,85. Testament . .vert le 12 septembre 1091.

(•,

	

lit, s• dl, fous les ordres. 1

ANNE-THÉn LsE

	

baronne de Monthouz,

	

MARIE-PHILIBERTE,

	

EASNANUELLE, XIII . .IeAN-FRANÇOIS,

	

fils aîné (6), CLAUDINE

	

JACQUES-

	

JOSEPH MELCHIOR,

	

MARIE-F .ANÇ015-ANNET,

	

JACQUELINE, GABRIELLE-ANTOINETTE,
cérémonie baptismale du IS octobre 1678

	

morte supérieure du I•r monastère

	

morte s .i l

	

u- né et baptisé le 'LS décem Lre 16711 (lie, . Par . de ClazWine-Antoinette,

	

FRANçofs,

	

seig' de Queige, cheva-

	

é le 9 mars 1677 (Reg . Par.

	

épousa,

	

contrat
S 6,

religieuse du 2• monastère
(Reg

	

Par. de Saint-Maurice d'Annecy) .

	

de

	

la Visitation,

	

le 23 février 1717,

	

'e du rnnast ére St-Alaurice d'Aonecÿ) . Par Patentes du 20 no- ;, née le 1 février

	

mort

	

â e

	

Je

	

lier

	

le St-Louis,

	

tapi-

	

de

	

Saint-)laurice

	

d'Annecy),

	

dotal du 12 juillet de

	

la

	

Visitation

	

hors

	

les
Reconnais tenir, le 6octobre 1731

	

F'url,

	

éede ,0 ans etdeux

	

mors, après

	

Je

	

a

	

1 - :dationl
lleavait

ve
u
mbre I6!eJ(Arch . de C.or), les se

	

cries 1676

	

(Reg .

	

l'or.

	

Je

	

?ans, eu 1680

	

tainea

	

r gmeltrgal

	

2•comte du lia'Iloz, seig d'Ar

	

17114,

	

~•

	

Frao- murs d'Annecy,

	

I l, mars
ladite baronnie qu elle apportas

	

mari

	

6g ans

	

de religion

	

'Circulaire du

	

'e

	

l'on- d

	

Bar

	

d'Argonav et Saint t -)tocsin lucent Saint-Nlaunco

	

d'An-

	

(Be . .,,) .

	

Roussillon .

	

(Ltrevet du

	

gonay et

	

Saint-Martin, comté

	

çoi s de Marhnel. 1698, sup érieu re, t5 janvier
Charles-François A .

	

t, marquis de Crin

	

monastère pour annoncer celte mort .

	

dé

	

a

	

San

	

Vigo érigées en

	

zPointe en sa faveur. 11 se tua a la necy) . Morte sans al-

	

1•'jui1L1735) . Alorta .An-

	

et seigle

	

s gn'il

	

reconnut

	

Morte, veuve, le
!é̀'

1734 (Arch . Savoiroua), as-
seflles (ta,, ANOOT).

	

Fewlle imprimée, in-4°) .

	

(Besson) . chasse le

	

15 août 17ü, sans avoir été marié . fiance .

	

Déry, en 17+1, sans avoir

	

le 3l

	

17io

	

"Fiels, .

	

`32 imites 1713 . istante,

	

31

	

janvier

	

1742.
contracté d'alliance .

	

Il épousa, le

	

`?8

	

février 1717 Mortesupérieure,1748(Bes--~ - _ - -

	

-
(Reg Par . de

	

dedLéger son;.
Chambéry),

	

Cl .aDudinne-Marie,
fille

	

de Jean-Baptiste M'flic[,
M'• de Faverges . Mort le 30 janvier 17-17, laissant enceinte sa femme qui mourut le 2[ avril 1775.

(4) Et non 16(5, comme en l'a imprimé à l'article ARENTRON.
(5) Suivant les Vies de pâleieura supérieures de l'ordre de la Visitation Sainte-dfarie (Anneci, 1693, -4'), elle reçut l'habit des mains de la sainte fondatrice.
(6) Suivant Besson, s'appelait Claude-François ; dans les Patentes de 1699 et ailleurs, simplement nommi François . XIV . JOSEPH-FRANÇOIS-CHARLES-GASPARD,
(7) Le manque de plane me forco a insuer ici une Bue du 2- lit, dfarie, morte avant ]695, et peut+tre une ache Dlle Jlarguerite, morte jeun, . 3° comte du

	

Barrioz,

	

é pe

	

de jouis après la mort de sou

	

père, le 9

	

février 1747. Pupille de sa mère dès le '11

	

février suivant . Institué héritier
universel duc rate Je Gruel par un testament du 14 :n cil I nqui tut ami

	

le par le mariage su Lséquent redit comte et la naissance d'un fils (voir
t e

	

teigne

	

régiment des fusiliers

	

en ]7r ;6, capitaine-lieutenant .

	

1774, capitaine dan s la légion(e) Il
lu

	

u
des campen cols, 1777, capitaine de grenadiers, 1750, l eGDUeL) (8, . H épousa, contrat dotal Ju 11 février 1773, Mai e-Josephte-Alexandrine de Menthon-Lorrnay, til

	

d

	

Jean-Guillaume-Antoine de Menthon,
retraité av ec n le gradede major', 1•• H•vrier ]787 . 11 fut gentilhomme

	

de la cLaulLre du

	

Roi et cheraller des

	

SS -Alaurice

	

et Lazare . ode d'Aviurnuz, et de Jeanne-Baptiste-Félicie de Clermont-Alonf-Saint-Jean .

	

11 consigna, le 4 mars 1775
e
, le comté, châteaux et seigneuries de

Monthouz et du

	

Barrioz, soit Argonay

	

fiefs, rentes, etc . Mort au Barrioz le ,juillet 18`20 ; elle, le 10 août 1805 . Ils eurent onze enfants.

Jeanne-BAPTISTIN E-JOSETTE,

	

PIERRE-F,'a)Ir OiS-ANNET,

	

CI.ALI DIN E-Eltar1011P-

	

XV . JEAN-Ali/Gille-CLAUDE-CIIARLES-PIERRE,
née le 18 février 1776 Reg .

	

né le 3 août 1717 (Reg . Par .

	

Fn•NNçolse-Allcxel.Le.,

	

fils aille, 4~ comte du Barrioz, né le 12, bap-
Par . de Saint-Maurice ~'An-

	

de SI-Maurice D'Annecy),

	

née le 19 sept 1778 (R . P . de

	

tiré le 13 janvier 1775 (Reg . Par . de SSaint-
necy), morte au Barrioz le

	

oRirir, de cavalerie L

	

Sl-Alaurice. d'An 78 ( Il Morte

	

Alaurice d'Annecy) . Niort au Îiarrioz le 21 no-
29 Jorn 1865 .

	

France, lieutenant de ch'-

	

u Barrioz le 1'J avril 1850.

	

1cm1hre -1813, sous descendance,
u-légers, 28 m i 1801,

ehev' de la Légion d'hon-
neur, 1,, octobre 1807,
capitaine, 18 juillet (SOS.

Blessé et prisonnier de guerre en Andalousie, 5 mars 1811, capitaine de l'• classe au I°' lanciers du roi le 16 août 1814, licencié ailes son corps en
décembre 1815 . Naturalisé français par ordonnance du roi Louis XVIII du 19 février 1817 . Officier de la Légion d'honneur, 26 novemLre 1818 (pour
prendre rang depuis le 17 mars 1815) . Mort le 4 novembre 1819, sans descendance.

JOSEPH-MARIE-EAIAIANUEL,

	

GASPARD-THÉRESE-ADOLPHE,
ofliuer de cavalerte en Sardai-

	

député au Corps législatif, officier' de la
gué. Alorf sans alliunce .

	

Légion d'I+ouneln . mort sans ligne, en 1869.

FÉLICIF, l'ARCOLLIÉRES,
a épousé le Ci. Paul-Frmrrois d7l .fères de Sales,
I~ossède le comté, château ci ferre du Barrioz. (voir
COURTOIS-D'ARCo, .LdEREs et GANTELET .'ANiÈRES).

JEANNE-JOSEPIITE-

	

:l )I il e-FÉLIEIE-

	

Louise-FHANÇOIs E, Gabriel-PIERRE- E1fa)'/l's-FéLla- THÉRÉSE-JEAN-PAUL, CLAUmNe-
Alèlanie,

	

A4ÉDf.E,

	

née au

	

Racliez,

	

le TIIEnèsE-Josepi . AliÊDEE-JOSEPH, né au

	

Barrioz le Il, ANTOINETTE-
née

	

au

	

Barrioz,

	

le

	

née au

	

Barrioz,

	

18 juin

	

1786, y est ditdeSAINT-ALVrTIN, 5• comte du Bar- novembre 1789, offi- AdelfBe,
10j.,H,

	

1783, épou-

	

le 4j .jR,Jt 1781,

	

mortele26)uin 1869. né le 29 mars 1780, rioz après son frère lier de cavalerie en née le 30 aoùl
le

	

21

	

oct . 1798,

	

morte le

	

8 mai

	

DERNIéRE

	

Du

	

sors . i Annecy, mort au ailé,

	

né au

	

Bar- Fra

	

; tué au cota- 4793 et morte
Abel-Christophe Flo-

	

1806 . Barrioz, le 13 avril ioz,

	

le

	

30

	

août odebat

	

Polotsi,

	

e au

	

Barrioz,
lard de Mépieu . ils 1812,

	

sans

	

descen- 1788,

	

officier

	

au Lithuanie, en oclo- 9

	

mai

	

1801.
furent héritiers in - dance. 1•'

	

régiment

	

de bre 1812 . .~
diots du

	

ointe

	

de cheva.-lé ers

	

en
Gruel de Dorlans de France,ft les cam-
Claveyson, leur grand-oncle à la mode de Bretagne, par Anne- pagnes

	

d'Espagne
Philibert@ de Cruel, femme de Janus de Monthom,

	

• -dessus, t de Russie . Licencié avec son régiment en 1815. Est mort au Barrioz,le 25 juillet
possesseur du château et seigneurie du 9larlerey en Dauphiné . 1849. DERNIER NALE .D

	

Nol).
Elle mourut au Morterey le 9 avril 1832 .

A :NÉ'LIE DE MÉ'PIEU,

	

FRANÇOISE-LÉ'ONlG DE MÉPIEG,
épousa le chec'Charles

	

épousa le Cr• Auguste de Bracorens
( oul'fois d'Aïcallières,

	

de Savojro ix.

EUGÈNE D'ARCOLLIÈ'RES,
possesseur des biens du Dauphiné provenus du Cie de

Gruel . Voir GRUEL et COURTOIS D'ARCOLLIè RES.
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TABLEAU VII.

N . B . Les actes sans marque de provenance
;ont aux Archives du Barriez.

E Tableau renferme de nombreuses obscurités.

C

i 1

Novery (jadis IVoveyrier ou NoveyHeJ était une localité sur le. mont de Sion . Des nobles de

ce nom, Hugues et Aymon de Novery, donnèrent, en 12212, au monastère de Bonlieu

(Inventaire), leur part des dunes de la grange de Blussy . De l'un d'eux descendaient, peut-
étre, Pér011et et Blessre Jacques de Novery, frères, placés en tète de ce. Tableau . Péronet

ayant épousé Aleysie de Monthouz a pu, peut-ètre, en prendre le nom . Taudis que bless r, Jacques n'est

jamais nommé que Novery, Péronet est indilTéremtnent nommé Novery ou Monthouz dit de . Novery.

Les enfants ou successeurs s'intitulent Monthouz alias de Novery ou seigneurs de Novery.
Jeannette de Monthouz alias de Novery, fille de Vaulier de ilonlhuuz (Vautier, forme de Gautier, nom

de baptéuie), épousa N e Jean 1 -arterii (Ces tù-dire du non palrouymi(lue de VanLier) dit aussi de Novery.
Leur fils, N° HoletVno'rIER, porta aussi le nom de sa mère, Monthouz ou Novery . L'une. des filles de Ro-

let porta Novery chez les N ,'e Vidomne, qui prirent en addition de leur nom celui (le Novery.
L'enchaînement indiqué plus haut, et avec plus de détails ci-cont re, peut ètre exact, mais il est d'ordre

conjectural, je tiens ù le dire.

Il y avait à Argonay une rente féodale dite de Novent' qui fut aliénée, en 1, .76, par les Vidoinnu .

PIERRE n PcRONET DE NOVERY,
damoiseau, ou Péronet de Dlonthouz plias de Novery . Il épousa, allant
1317, Aleysie de Mmuthouz, fille de Péronet (111, T,— IV) et de Bonne-
femme N . N . (rait- l'article rI'Aleysie, fol . 131) . Elle est nommée avec son
frère Nicole/ ru rai 13317 . Avec soudit mari •]la ligure dans nn accord à

deosadite femme,

	

nerl0113 s tis fedese de mars 1324 t(Ar'c I . Monthdo),
tenir des Liens aux 01lielos dit seig' de Menthon m ière-fief ; plus les
choses que tiennent d'elle anJit lieu les hommes de lacquemet de Dlonthonz
et de Pierre, fils de fen Pierre de Dlonfil mI sauf une fidélité au comte
de Genevois . Un acte est pas,,! dans sa maison, à Argonay a juxt, igncm n,
le 5 des ides d'avril 13211 . Elle était remariée, a art le 18 jam'ier 1330, a
Rohert de Couvcae, damoiseau, dont elle eut mm fille du nom de Jardane.
Rohert, en 1334, se disait héritier de sa femme et transigea avec Mess'°
Jacques ci-contre le 8 janvier 1334 .

Vén I< Mess- JACQUES DE Nov—',
curé de Sernay . Le 8 janvier 1334 (Arch . Morand), en
,en

nain
et pour ses neveux ci-dessous, il transige

avec Robert de Couvetle, damoiseau, au sujet d'une
ente qu'Aleysie i-contre, femme alors de Péronet

de Novmy, aeait faite, en 1317, audit Mess « Jacques,
do toue ses biens d'Ar_Usa , et Je Atout-Saint-Martin.
Le 23 juin 1314, il lande une vente de bimrs mouvant
de son fief mur moitié, l'autre moitié a Mess- Pierre
Eymion, c~o- Il reçoit, le 1`2 octobre 1316, des
reconnaissances dans sa maison d'Argonay ; il était

score curé de Sernay.

9 `)

	

AYIVUET .

	

JACQUEMET.
lis eurent chacun une part de l'hoirie de leur mère Aleysie.

	

Vivant, 1331,

	

pas nom-

	

Ratifie le laod fait par

	

é, 134¢ .

	

son oncle, 134, .

ALEYSIE..-lY~ION (pour Aymaret?)
D, Norermen.

acte passé• dans
ma,son a Argmiay, 136 :3 .

AY-RET DE Noreyrio.
sa sion passa a ses
enfants

,ces
si-dessous cers 137_'

et, avant 1391, dit alors
père des ri—do=sons et alors
déjà mort .

V . AllIARET DE DIo1T-Il8 sein' Je Novery
Sui,au Guichenon et liessou, fils Je Nicole
~IV, foi 130,,, et "poum, 1334, Frmoçaim
üllc J2116mt do Dlonthour. (LLI, TAn L . I) .

p

	

Mess'" GUILLAUME,
Jeaenr de Chère en Semine . Son frère

après la mort de =~ femme, lui
lègue 1 osulrmt de ses Liens, 140L Arbr
ère dans des trsn=anion=, 8 Juillet 11-23
et 9 septembre 1436 (Arrh . AIoraod).
Témoin, eu 1~-26, a Argmd}'- Vend,

ont I 177, à Po,rre Il Epagny, sa part
dans l'hoirie de Jean de Novery, son
frére, 11 février (Arch . Thuyset) .

N . seigr JEAN,
abornant les biens vendus par son frére,
1391 (hoir l'article de Vaulier) Il éppousa
Jeannette, fille de Mermct 1e'frnmhlecs.
Il teste le 29 octobre l'101 (,1rch . M.-

aml, dans sa maison haute de Novery.
Usufruit a sa femme ; après elle, a Golf-
barre, son frère ; nomme hcrilier u -
versel Vautier, son frère . Il ne laissa
qu'une fille naturelle, Agnesonne .

N° PIERRE D'EPAGNT,
substitué à routier au testmnent de Jean
11-contre, flot, et api

	

l esl s bst,tué
Pwrrr dr 1,Cmlfhouz . LC ep au sa Frrt,trolsr
Ildumne de Chmunmrl, laquelle . allant
veuve, au nom de Pierre, .1 racolée, Jeanne
et lyre ~',•, .es enfn,z(a•, donne, le h août
tjls, aces {'aut,er de Alonthouz alias de
Novery, des biens de fraor alleu ü Argo-
nay en mlbergemant.

VAUTIER DE DfoNTUouz dit DE Novn'DtER, o Novr-iEn parfois simplement, o soi ,, de Nuveyri
26 octobre 1386. 31 octobre 1395. Vend, le 3 décembre 1391, a Pierre, lits de fen Nieolet de uMonthon, (T,ruL . IV), une cesse .1, pur et franc ,(leu
, Argonav nid élu—,, en 1396, au contrat doLd Langin-Compel . Pour lui et ses frères, a -- J lit sol ~ s.

	

iml J' :1}'m :u•et, il reconnaît 1—ii
e fidélité noble a Dles'^ Pierre, bdlard de Gmreve, ch— sauf la fidélité au comte de Genevois et aux se

	

's de Dlontl n , et tenir Je lui
,leu ., maisons au territoire de Novery avec 37 poses de terre alentour, le u oulin de Bosse}', honores, hommages, etc., etc., pour font quoi lesdits
frères doivent 24 octanes de blé, mesure de Chaumont, annuellemenq ainsi que le tout est porté dans une reconnaissance du . mai 1372. Plus tard,
Thomas, fils dudit feu Mess- Pierre, billard de Genève, rendit cette redevance il Jean de Novery ci-contre et à Jeannette, sa femme, pour
180 Ilorins, se résen•ant seulement l'hommage dà par Vautier et Jean, ce qq .s-ci promirent de faire par acte du 4 avril 1397 . Drais ils le-lige 'Ont
ce devoir . Jean étant mort sans enfants, Vautier et Pierre d'Epagny (anque le pr éur Guillaume avait cédé ses Il dits), comme plus proches 0 succéder,

avoir demandé aucune investiture, prirent possession, Vautier pour 213 et Gpagny pour 1/3 . Thomas de Génère prétendait que la vente étaitsans
revenue nulle et réclamait l'échut, . Par un accord du 11 février 117 (Arch . Thupsetl, Thomas les inastit et reçoit I hommage auquel il avait droit.

l'cete hommage a vec les nobles de Genevois le 24 février la) (Arch . Menthon) . Possesseur de biens a Argauay acet

	

1405, 1!(10,rr ' uns

la

d2 1416 . En 1401, son frère Jean lui lègue la mestralic d'Argonay et le nomme héritier universel. Voir i rticle .IL\N, fils de l'étremrwd ('fanL . I),
la donation qu'il lui 6t de cette mestralie dite .i si l'Outre-cters et, a rartfcle de 11 — : (V, fol . l :Vb, la donation gn'il lui lit de la juridiction
d'An Mort avant 1-423, devant 31) sol, annuels il l'église du Saint-Sépulcre d'Annecy, 30 coupes de froment annuel a- pauvres
de l'hù, toi de Notre-rame-la-Léo d'Annecy, 6 quartes aunuellrs i la maniera du pont de Brngny, etc.

JEANNETTE DE 1,10NTIIOUZ alias DE NoVERY,
parait avoir été fille nique . Elle épousa : 1° N= Jean fartent, fils de N e Bolet nm'terii ; 2° Pierre Fille, notaire de la Roche, bourgeois
d'Annecy, avant le 8 juillet 1423 (t).

N. ROIET V.IRTERII -, YILTERII' alias DE Nol ;ER]' il" !il
Le N juillet 1j3b .,n'cfr . liarrioz et ,VOrand, c u . Curbitrage de Jless'= huillmnne prieur de t h2ne ci de, .us, ul purtaye arec Pierre Fine,
sort frère utérin, par moitié, les biens l a, féru N° rotule de Jlonlhmc de Nonce pa,,érlait au tnundemen( VI ,I , iecy . Ledit A', ROI,,
VALTEmi DE Novermsrt, are, snndil /ière utérur rat le prie de nerf i-a ', pmn' paye, lez deus., rt 1,q., p ics de Vmn(ier Il Dlonlhmi~ cités
plus bout, rend, lr 11 dérem bre 1438, d Fak•one( et Jorn : frrrca, fils dr N• Merle de Jlauth auc du Rarrroa, orne ,uuson haute appelée
de Curia (de ln ,ai , a lrgoray, ayant apym7rnn port { rnotlrr, aire jardnr .a, rr-rgrr ., lrrrrz, hors . dvprudn ores et /iaJk, yyuan 1Ba /lumps
d'or . N , Rnlr(Irnasrdni! aussi ; 1638! ai,e mai,oa tain" a A'ur~'ry . Le i avril Lt.i t, Il rend d à' 3eau, fil, dl , fou Pierre dv Nan1honz do
Il fou, ,c , dur o uz arlains honunea dargonny et leur, tin ements 1.51r le . .I Las< - i Inn'cy, hors la hm 1, 1, liom., vers la
grange rte F,an(oi, et Ait nlrts NiIllion, qui fut yud,, de I4rrrr

DOU
rr apuUn van t- .. Il ,pana Gzrarde, fille de Aa° J,an Fa et de

Ta(Loa res 't d Pngllu, Pugin . Il teste le 11 dont 1438, suba(du,ntt ü se, filles Pdilbe7t de Montt ouz (TAm- . I 7 el, opre, lui, lca mâles de
N° Pier re de Nonlhouo (TARI.. IV) . Nuit Mount 1-459 . Girm'de teste le 30 décembre fia, les deux actes (les Aieli . Norand

PÉRONNETTE palace,

	

PÉRONiNETTE la cadette,
épousa M Elle,,,,, de Alandnflaz.

	

(Molette la >laisonforte et bien ., ale Noueiy, lie,itièrc unira selve de,on pJre el de ,n narre,
(nnlimtcca dololes rra Yl fevrier

	

j uw A' Pr6 emond l'zdomne de I'iGy ILc et tir nl en litige m ec N° J 'DU 1 Iloolhonr et
163E et 3l murs 1651. Elle fol lé iga-

	

Imedce d'Elrapny AlUlrfho,l_ drn,andr<it qu Lhngny fu zrvun n,iiu'e rx si (nuira, (r .. ,en rf,
taire toiles

	

de son erra

	

qu'E'poyny u, di n,l répit u .a . Epuguy rerurum ls..art	 r-do rés svnvs, lac A'^ sRolrt
Vru'(erü de A'orer„r tri avait remis par b ruité, et yue r'él,ul an .r hrrtlum,c de Rolrl ù faim
cette incomben,e, ce à quoi en, -ci consentent. Nonil,o,c, de lu ralallë d'Epagny, retend
ces semé., ourdit, Péh'emand et Peronnelle, pour le même prix, et ceux-ri, par acre du.
2l juillet 1657, les rëtro,ède,it audit Monthonr (voir VlooalNE) .

(1) Ce Pierre Fin, de la Rorhe, n.[,ire, habitant Ann,,y, est Pr~~Lablem~ nt I, luira,

	

Pi,•r rt~ Fini (mr rn~'x ,lu~d{l~•~r

	

lui id,ot maria (en 1"' twces'~ â GLLherine, fille
d,	 (rongé) . Dlarguerih ,le \h•.nihon, C,mme de Pierro d. n ~ho,au c, orlon ,, et Labelle d1 Di,uIlo I . femme le Jean de Vhge, notaire, ,murs, filles d ., feu Peronod
de Na—, leur vendent des hi,nc,t une maison :} Anne„-Ir-li~~nrv_.,'d 'Il nnnt PAern•' "Il ,il, m~l :,l r, ,rais ce nom tir 111111,1111-1, 11111 de )le„^ Don, Pierre Former
et I eau d

	

T}

	

pli' d

	

t I .

	

le pal uqn, . 1 •

	

t

	

lt

	

=t

	

la 1

	

r,

	

t', 1

	

l'

	

- -d

	

-

	

',nd,t auxla,
en[

	

t

	

i ..

	

Der=

	

,

	

1, .-,.

	

,ndr nl

	

o drb

	

. . Ait

	

uns

	

il 11,1dicali l , hl1UH4111i,,hm,lau

	

~d-fiL
Dranthrut- du Ran ioz

	

S'ils meurent
Jean de Vege et lszhelle de Dlenthon Le

4 le,, lcr 1396, I,sJne= .

	

:rpp `tee- si uplrnre

	

1

	

:,yal

	

,a clin

	

e il ,=t

	

Id

	

'-J

	

, Pierre PI ire (xnJ, nuG ira de la Rccbe, et a Catherine, sa
lemme, smur desdites DWrymeritl.

	

t Isabelle, Alatl,ilde 1te 11-logne, comtesse de Genevos, land, 'L

	

pp."", .

R° fil.

PIERRE FINE .

	

RENRI FINE . PERMETTE
Est probablemenl Pierrr Fine

	

le jeuau•

	

aussi nolaire à Annecy,

	

Son fi ère ul ; rut Rotez lui ;yen mairie nu

	

utérine 'J,
yil i iet'_it ut-

	

mir le 25, ami 1411 . Alenlionnc arec son frère utérin

	

Lègu

	

1138,

	

des bien, au fenune de Pierre de Gre-
Role(,

	

Lai ou

	

sors

	

plie rmtdeat

	

le 20 nnf 1 .145, a N1 FUI-

	

monde

	

nl d'd rulecy narz full, lvgntae'e de son
canel et Jeu,,

	

dr Afoulhnu :, dr., rrns a

	

.1 ryolmy

	

de pur ei franc frère Rn1eL pour ta moi-
alleu . Le 3 avril 1451, Picrrr, /111 de feu

	

111, Il Ftne de la Roche, lié de .ces biens drtns

	

la
u n(a ut-, rend a A=Jeun, fil ., Jr feu Pierre de Nan(hnu_, un chusat /erre de Gex.
d, rndeo,u

	

', Annecy-te-Ruury. Iljronfm,t l'eau de

	

Ttouz par
derriMe et la noie pabltque par devant, arec les pterres (aillées

	

on

	

non

	

taillées

	

qui

	

se troument
sur ce terrain .

	

Près probablement 'mort sans descendance amant le testament de Rouet, Ij38.

N.IRGUERITE,

	

N.IRIE,
1° N' Gabriel de Cusf,I'Il, 3< N° (YJ

	

femme de N, (?l Jean Chevrier de
1 uei re ote Pétrrmand Cherner de Chaumont, frère

	

Chaunnout snhaihiée à sa sortir
de Jean ci-contre, -1-1 113s,

	

Péronnelle ta cadette, I458,

4- vol., liv . X, feuille 1.
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JEAN D AVALLON

	

AyiiONET

(dit le Jenney . n AVALLON.
Ils réclamaient :i Nfermet, leur oncle ci-fessu
la rnoih~' Jfi l'hoirie de JIan, leur a Cul, a

aese Je In ~eccessor d'Isabelle,
et

	

Icur nd ,
sieur du l't \I .rm

	

1t III-

	

IIJit le I .
11,

curent, tIllion 13 I 1 13 r. il ;i , lai -e Jes
biens de leur aïeul ; re endiqu .üma aussi Pheu-
rie de ter N1ess11 NI..d de Ml Il ,o ., cure de
Sernay . L 11 don 1300 I

	

1 Al

	

t r6•

1 alloue, fi éI

	

a
r-,Jamm :e u

	

-I fila Vendu

des cens et servis a els dos, Jans la pa-
roisse de .Mont-Sui t-Nla

du
,hB, a Pierre, lits de

feu Nicolet de Nonthouz (degré V, TABL IV).

9
Révs NICOD DE NIONTHOUI,

Curé de Jenlay (3), déja nommé c

TABL. IV , degré V . Partage avrr son

cousin Jem IL• .Alonlhouz,lils de Niculel,
le 3 octobre LHi3, par moilic, 1 lenuie de
feu Nless ° Aymon de mont-Sainl-Martin
et eut pour sa part lacs les biens de-
puis I . vo.0 publique de Grmsy, par le
village du Chcnep près le Nlont-Saint-
NlarIn, jus an mont de Petra Pere-
DaUac Lou Pcrceu¢Un~L

JAQUIE.n DF. NIONTHOUI,
mort avant 1323.

NIEDI.I Eii

	

NIEBJRER, PIERRE.

et

	

Poncie

	

tuant, 1323 . DE NIoNT Bou,,
curC• de l'égli-d'Ar onmy

( Pas

	

~t

	

a se

	

de

	

Jtont-

ée)r

	

dent, , saim-nlarnn,

le 18 des ka-
fenJesd 'oclo-

arbilrc,

	

lé -
1320.

bre IJN, des servis annuels à
Argonay et PJIy.

	

Le

	

13

	

Jes

kalende, A

	

tahre 1322, Ni,:o-

let Je Nlonthom., du nef

	

du-

quel meuvent lesdits biens, larde celle vente.

Dans

	

le rachat de ces biens, 10 des kalendes

d'octobre 182x, Nicolier est dit fils de feu Jac-

ques de Nlonthom. et de

	

Poncie d9lrgonay.

N . R- 'fous Ics actes sans

	

arque de prove-

nance esi tsm .a Archives 'lu 'bateau du Rarrioz . MONTLUEL (DE)

SEl(iNEl'IfS DE CHI TIIAdIS l': "l l '.IIA'l'I? .AI - EUltl' in' I ;ILVI :'Lll1NF., DI? I,A I ;IL11 ' "r :11iNR . DU NILLARD,

n 'H U!TEVIIL E 111 III: (.ltl? 'rE, 1IMONS DE SALLENUVE,

SEII ;NIiCItS Uri .URS :IGN1( . I :I'AtiNS, m,\ItLIUZ, ère ., err.., AI : DUCRIi DE SAVOIE.

T :N R LEAU Vl 11 .

MuNTHOUZ DE NIONT-SAIN'l'- .NIAII 'rIN

ET NDJNTHOUZ-D AVALLON.

PIY.BRE Dr. Mo,TH UI11,
mort a

v
ai 1321 .

, 1

	

l

PIERRE

	

Al"AION F.T .

	

.1—

	

JACQOEIIE.T

	

PIERRE

	

PEnONET

m' NIONT-

	

n1: NIn N"r-

	

tu .IOIIANNF:T, RE M .11110111, UE NIuITIIOU/. 0' NOVEYn1ER

SAINT-NlAnrm, SAINT-NIAl1TIN,

	

mort ;I V :mt le en smr nom et

	

(1 ).

la ëWr.

	

cher ,.

	

13 mai 13'90 .

	

le ses codiviscnrs.
Ils passmit un accord arbitral le jour Ires nmles de lévrier 1320 avec des hommes de Na. et

d'Argonay, tenant un fiel 11—10.1 (2) Jlonl/roa~ I .s,c) dont ils réclamaient l'échut, à cause de la
rutien ]es clauses de l'albergt ment en vertu duquel lesdits hommes possédaient ces

biensCe

BOLET DE. ǸJos-0U1 .

	

NICOLET DE NIONTHOUZ . NICOD DE MONTHOUZ
Ils réclamaient

	

a Nlermet, leur oncle,

	

trois parts altos

	

li AiALLON.
des cinq de 1 hum, de

	

.l'an, leur aïeul paternel, 11 eut presque c'rt :unemenl deux
et les duuations :i

	

1 Ix faites par Catherine et lac- lemmes ; appel~ mJeb•remment
.In'm lie. bers tontes. En verte de la traneschon mine dessus, nu d'A,,,llon alla,

Op,:ta 1 .1

	

I

	

. Il, curent le fiers I

	

th, hoirie . Le le

	

Nlonthouz,

	

ou

	

sunp"'Il
vrtl I

	

al

	

-

	

er Icur

	

lit oncle N

	

1

	

ils aeror- I Avollan,ou slmpinmcnt de Nlon
Dent un I.od . Ils nraien[ rendu des revenus :omm,ls, tlwnz, dans de nombreux actes Je

Gvsl lies, .i

	

Ihcrro,

	

fils

	

de

	

feu Ncolet de I i;38 à

	

1971,

	

1172,

	

C•poque oh il
Nlonib

	

I

	

~u

	

LPi

	

Nlcol, t(il habitait ,tait

	

il

	

ot

	

hait

	

vendua
Le 2.

	

I

	

I

	

IfUh,

	

d

	

:, Se1peI) accorde audit N^ Jean,

	

fils

	

de

	

1,u

	

Pierre

	

de
und é 1

	

1111 de Nlon-

	

Pierre le droit de rachat Nlmdhouz, Je nombreux

	

fiefs et
thon, d .s hommes a is

	

que Nicolet avait cou- servis

	

a

	

%I,nt-saint-Martin,

	

par
{{armssus d,- Jlou bSami-

	

serré,

	

le

	

7 mars 1421. les actes plus haut ét nces . Est
1larhn, Ghnnonay, Ar- oeuT-L-rRe le meure que Nicolet??
gon . v, entre Ics eaux de
I ;uns et des Uses . 11 était .. .lavant le 7 mars 1-4.21 .

ISABELLE., CATHERINE,

	

JACQUE\LETTE, JEAN, MERAIET

	

DE.

	

NIONTHOUZ.,
épousa N• out fait donation a Nicolet mort transige avec ses neveua le 13 mai 1 :kU . Il eut
(peut-étrr rt Role1, lems neveux . avait la troisième part Je l'hoirie de sou père, outre

Jean

	

Ci 1 :CIU . les biens Jont celui-ci lui avait Lut Donation en
d'Acdlon . ---- -- --- Janvier 1361 . S'il meurt sans lui-1 1 , cette part

appartiendra pour Ij3 aux Avallon •t les 2!3 5

Nicolet et volet . Il accorde un

	

laod,

	

:, avrille
13411,

	

pour

	

lui et

	

ses

	

deux

	

neveux derniers
nommés.

JACQUES De NloNrnouz afin . D'AvALLON 14).
Par actes de 1411 et du 2 mai 1473 (ou il est
nommé Jacques de ral6ura d'Annecy, deus
fois simplement), il vendit des rentes, servis,
tributs, avec fief et direct domaine r N1ont-
Saint-Nana', üPierre Il ut :J .l e :m II de 11,n-

LrC1(pl

	

s de c

	

Il

	

- d J a

	

.les
uchetema ) L

	

f

	

d 1181, I o l

	

es
"metes , R a Ne," Pour, et Itilrre 11 de

Nlonthouz Gères Idegres VI et VII, TABL . AJ

PIERRE DE NIoNTEIcUZ
allas D AVALL,IN,

:Inquiet sa su mi, es utraque pa-
ilatC, •rait aberge ses hicns
paternels le 27 juin 1170, l'ont .-

' dans l'acte ci-contre. Pierre
,1 Avallon alto+ de Nlonthouz fils
de leu \ c J —Id J

	

de Non-
0—7.. d

	

- ms t

	

an-
uels

	

Nlonlhom et à mmut.
Saint-Martin, le 4 juin 1 :71 .

ANTo" .E DE NIONTNOUZ.,
fille de feu NI Niwd d'Avalton, femme de N< Je-
de Sernay du m:utdement de Ghaumont, autorisée
par son lri•rc et son mari, reçoit, en avril 1971,
reconnaissance des Naville ou Navillioz. (nom
fri•quent à 1larsp et :i Argonav) peur les biens
lu'Ils imnnm t

	

1 f d ,H, a VI t}

	

t Nlarhn.en ,
Ela nt veuve, cil vend le 20

	

1 73 ' R I Louis
et N• Pierre 1

	

11

	

tl o

	

f'

	

(1 ërd VII,
TABL v b des se

	

20journa— de te rres et tout
ce que feu Nicot 1 \ Ilo dit de \I

	

tllouz, SOI)

père, tenait en fief direct 1 Mont-Saint-Martin.

M4RIR DE SERNA1
pupille d, sa mère eurnn° eu fs77.

(1) 11 agit aa om d'Nésie Ode MonlLOrt), sa femme . 1'Oir degrd IV, TnaLEAU IV et lo TABLEAU des N1oNrxouz-\OVEn Y.
(21 On coudra bien prendre a„te de celle :oloonaliun ro ,

	

.

(31 Re ." Jergnes Je Nouthoae ,:tait c

	

d .

	

y t

	

t 1

	

. 1 J

	

'1 1 H pour des 1

	

situi~, :. Algunit', \lenlhona,- ct'(.AI ]et

	

end N•LOm, d,t IIf fdA

	

y t .	t d Jfr

	

f

	

1

	

t

	

1

	

Al tr

	

H a t

	

a

	

Iris- Ia,1e

	

leO

	

, I oemool 1-

	

l a ll

	

r

	

-

	

d ll a

	

cette l

	

ll I A 11

	

a ."

	

J m
tl

	

-

	

fi

	

I I

	

p

	

1-

	

t .	' d

	

I

	

\ . Il

	

1

	

IP

	

I1L1 fl

	

UI

	

[0

	

au

	

loi, l'IlJ

	

p

	

- t I . . ply

	

t-

	

t q

	

R-I t tN,

	

11

	

\

	

i .71 9 .11

	

tl'1

	

tn l d 1

	

> b

	

Jean t Al monr-t 1 '1,II,n .utalen[ vl ,li r . um ,u Icur . -1u LI-m tel dl ~lurihauc-,1 ,II„, , dn .s', [clndli at ,, les del Olersaryu, . ,I+lt . .us.
IOn n m

	

I

	

"Il
]11

	

q o les Alo o I Cdn[ NI, 1

	

- . t

	

r - i

	

1, Il I III I	-

	

1 yue 1 s nl„I Hw

	

n jug,•r par la m„ lion sigmdi, .•d lu nule'2.l ,

	

rit

	

i

	

t loue Ir . ban . dl, mont ;,it t-\lartin s nl I ,Ed Lau

	

aux \Io lH,c u,.

MONTJOYE. — Loir ANSELME.

P . (ascé ou burelé d'or et de sable, au lion de gueules couronné e arme et lampasse du premier.

On trouve aussi : d'or à six bu Pelles (oit trangles) de sable.

(Le dessin donné par Guichenon ne correspond pas à la description .)

'

	

UICHENON (Bresse et Bugey a donné tout au long la généalogie des

Montluel, Il grands seigneurs qui ont autrefois passé pour Roytelets

I t~	I . en uo payse de Bresse.

,3)

	

J'extrais de son travail il) ce qui concerne la Savoie uniquement,

%t~ ~1~
,r~• en renvoyant pour plus de détails it l'ouvrage ollé . Je l'enrichis de

notions assez importantes.

Depuis le xiii e siècle, les MonUuel ont possédé Chàteaufort domj-

-

	

Haut le Gier à la sortie des gorges, Châtillon eu Chautagne, à l'extré-

mité du lac du Bourget, comprenant la domination sur toute la

Chautagne . La famille s'est éteinte à la tin du xvii e siècle . Ses seigneuries passèrent aux

Grolée (voir ce roui) et peu après, au moins Châteaufoit, aux Mareste (voir ce nom).

.1 al le regret de n'avoir pu découvrir de quelle famille était Marguerite, dame de Chàteau-

fort, qui apporta cette seipieulie, au sui e siècle, à Guy de Montluel, son mari.

(Suit la généalogie in quantum .)

(I) Tout ce folle prends à Guichenon est suivi de la lettre G, On remarquera que mes renseignements me permettent de contrôler

presque partout les emprunts faits à Guichenon.
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IV . HD'BERT IH, seig• de Mouillas[,
épousa Isabelle de, Savoie, fille de Louis, baron de Vaud (G.).

V . Guy, chev, seig• ae Chàtillon et Chantagne,
vivait en 1293 ; épousa D'^• Mnrgnerite, dame dr Chàteaufort, laquelle teste le -15 février 1320 (G .) (1).

VII . GUY, seig• desdits lieux st d'Hauteville,

	

GUIOONNE
épousa Alis de la Baume, file de Guillaume, seig• de l'Abher-

	

(épousa Regnaud de Tramelay . G .) . Elle fait Jouation des s
peinent, le 8 mai -1363 (3) (G .) . Qualifié chev r, seig• de Châtillon

	

biens à son frere eu 1Jr9 (Inventaire de titres, Arch. Chitry).
et de la terre de Chantagne avmll le 7 février 1364 (Arch . Pelly).
Qualité seig• de Chàtillon, il reconnait, le 26 mars 1381 (Fie/s
tenir du prince le ,.bateau dit de Chàteaufort, avec la juridiction
sur les îles et broussailles rière la Chautagne, plus la juridiction

'r et mixte empire en vertu de Patentes accordées parle comte
Amédée le 3 avril 1376' . Un acte de reconnaissance féodale passée
par les Mares[,, pour leurs biens il Chantagne, en sa faveur (de N° seig• Guy de de Montluel, seig• de Châtillon en Cbaulagne), est fait à Châtillon,
dans la salle basse du château . Suivant un jnventaire de titres (Auch . C itry), le duc de Savoie lit une donation, en 1395, au (e' fils de Guy, lequel
testa en 1402 . Vivait encore en 1405.

VIII. JEAN, Seigg• desdits lieux,
gouverneur du piémont, chev il Collier, "pousa Guigonne, fille d'Humbert de Luyrieu, chev du Collier, et d'Alix d'Amesin, dame du Villars,
laquelle testa le 23 fi•crier 1161 (G.) (4). Le 18 novembre 1383 (Ach . Thuvset), par-devant pless•a Jacques SOStion, juge de sa terre . Guy émancipe son
fils Jean et lui donne toute la terre, juridiction, châteaux et mauJemenf de Chautagno, arec foules dépendances . Jean, l :ml encore minsur, restera

s le gouvernement d'Alésie (ou Ali.) de la Baume, xa mère. Guy de Montbel, Se g' d'Entremont, promet, le 9 mai 1W,, c vd .J, audit Jean te
Mess•- Guy, son père, de se trouver, le 4 e jour de la prochaine fête de Pâques, à Yenne et de leur payer ce qu'ils ont avance. pour lui, comme et à
Jusseurs, a Guy de Natags, damoiseau (5) .

fidé-

	

Ix . GdILL.1UNE, chev,

	

HunmenT, chev',
testa en 1484, mort sans alliance (G .), fils aidé

	

seig , de Ch:itenufort, Hauteville, Châtillon, Chautagne et Crète dpousa Isabeau, file de
61, cohéritier univmsel de sa mère• par part

	

Guillaume de. Tournon, le 30 juin 1!t+N ; lle.e

	

vivait encore eu 1464. ll lut lieutenant de S . A.
e ale à celle de ses frères . [tait seig" Il

	

Ille-

	

et bailli de Bresse (G .), légataire de , I mi•rr el, en certains c:+e, roheill— également emnme
,file et vivait encore eu 1472, 14717

		

ses Gères . I.e (m i 141,5 (Arch, Thuys, t les Iwmmes du n InJem,nt de Chfde:mfmt se
rasent volontairement à 3 Ilonas J'or ,t I(1 J'a'lune, par chag ine leu " sut p:æto qued prc-
o fatus dominos teneatm et debeat Il

	

en rastrum Castriforlis lorh(licace de uno belluardo
„ note porlam maguam basse ,crie dIcti raslri, nna clam falsis brarhlis tendenlibus a dicte

belluardo superü s osque ad portetam Jicti oastri supra pmtem exislentem, clam tribus
a turribus rolondisr foras exeunhbus seu turribus vocatis turri vos fu lgite (sle gnllice
. loquend, aadJ clam sui cauoneriis et colovreneriis nec non dictam fortifilu onem factam

et complet— ,Iddc,l infra duos annos proxime ventures a . Fait à Chàteaufort dans la Salle
du chàteau du-lit lieu e a parte de tiers existentis o .11 vivait encore en 1 1e73 (7) .

fD I .e. Innrll apr!•s la Saint-\Inrtin

	

, il fqu :di0,• N• seig•, pas enture cher) passe un ccord •ec Bernard de Dlaresle . Dans cet acte (Arrh . Th lyse[), oIl Bgvre
)I r .a•• I,mdi,•r' . rlere Judlt pinntlu,l, comme témoin, est mrntronnf• un rl,osal d, ruais,, situé 9 Ch Sleaul~,rl jouxte la maison e[ jor(aLicium dudl[ Guy, -bornant
),. .,n ,L• f l'1	r [ l ' y

	

g d . .Yfll .

	

(f, l'

	

p

	

d I• Irma)a+ant la Saint \LM1Yieu 12-9 (Aron. Thuyset) avec Mess•• VmNred tle rouiller,-1, mi
r

	

I+

	

W u 4 R	Y I r .1

	

I t

	

t t)

	

J 1

	

d . p

	

1

	

d S

	

.n• us lu'a celle d

	

sur toutes lev terres et possessmns
t ,

	

1 d +

	

t

	

l' -t

	

l

	

Il i

	

L

	

bden[

	

p 1

	

e la i es terres de.rgnees et Guy abandonne en aum luel,

	

al.
I, . L . 1 . l 'l I

	

t

	

Il

	

I

	

1

	

It 1

	

1 jiril fi t

	

d G^

	

t d a

	

Clers

	

a!•re et a a vertice A vnhsclerlonis contigus osque ad
H ~Janum o et qu il a Il roit a

	

r
	un ra

	

ultm par , +, .c 4 ehe+a <, pie[.ns et u e b,te de somme Guy et ses successeurs défendront de tout leur pouvoir ledit
pi 'curé . L'acte est passe â Chateaufurt

(2) Il est investi, le 2 mai 134] (Fiels, rubrique ChflleauforD, des
biens et droits féodaux à lui pan'enus de sa succession paterneüe.

Mess'• Henri de Chdlülon (sic/ teste le aoR[ 1346 (Arch.
Lucey), nommant D°• Briand, d'Hauteville tutrice de ses enfan Ls
Guv et Guigonne.

	

PERROD DE MONTLUEL,

	

(3) Est témoin notamment Jean de Conzié (Guichenon) . P.Il
épousn Dm• Nicoleth•, possesseresse de

	

blement celui cl-dessous ou son H,a.
ombreux biens à A, Bay, il(e uhmm

\tarsier, et veuve avant le 27 mars 133( . (4) Suivant le texte de Guichevov (il n'y a même pas de virgule
entre Vilfare e[ laq u eüe), ce testament s rapporterait à Ali,
d'Ameysin r:'c l Guigonne qui teste, veuve, âgée de 10 ans envlrov,

. l

	

le 23 (-~,Cer 1401 (Arch . Thnyse L) . Elle veut élre enterrée dans la
chapelle fondé, par wu .ai i a l'église d'Haufecombe, dans le

	

HENRIETTE.

	

FRANÇOISE DE MONTLUEL,

	

Wmbea , de loulit mari . Fait

	

C%ât,llon, ou bateau audit lieu
porta tous

	

s biens ù

	

de

	

épousa Jean de Conzié qui

	

da., la chape[[, ; elle se qualifie de dame de Chaulagne.
s

	

Nicolet
il(onthcuz, damoiseau (voir il1oN-

	

teste en 1 .361 . _

	

euChau .,oe`une vente di
e b vo,h savolrrouxl, il lande comme seig'

THOOY., degré IV, TARL . IV) .

	

J

(6) 11 est pourtant n

	

apri-s son fréiro Humherl dmrs un
acte du 9 nmt f 4R0, cité plus loin.

ANNE,
morte en 1403, femme d'Henri, seig' de Menthon, qui, le 4 mai 1403
(Manuscrits Bessma Levet), passe quittance du restant de la dot à Guv
et Jean de Montluel pére et fils.

ALExANDRE, chev, AvxllE, LOUISE, N . N .,
seig• de Ghàteaufort, Cresle, Hauteville et Chàtillon, épousa à Guillaume de Seyssel, à Galéas, baron Je Salle- veuve de Louis de Cler-
pernette,

	

fille

	

d'Arne,

	

baron

	

Je

	

Viry,

	

et

	

de

	

Jeanne

	

de seig' de la Serraz (G .). nove (G .) .Leurs fils An- mont,

	

seig• de

	

Jfont-
Compey (G .) ; cohéritier universel de sa mère . Sentence de Leur

	

fils

	

Nicod,

	

léga- tome, etc, légataires au fermt, légataire

	

dosa
entre lui et son frère Humherl, à propos de la baronnie taire, 1461 . testament de 1461 . mère, testamentde1461.

Je Cresle (Inventaire, Arch. Chitry), nomme avec ses frères _
--Jans la transactmn du 9 aoùt Ict611 et avec se”

	

frère Golf-
laume aux assurances dotales, 1472,

	

1474 . c'-dessous . Per-
pette de Viry, sa veuve, fait, le 8 octobre 1516 (Arch . Chuyt)

in oppido castriforlis n, des fondations de messe

	

dans la
chapelle de

	

Chàteaufort, assises sur les moulins, battoir et
reysse de 'fignerens, mandement de Clermont, paroisse de
Saint-Eusèbe, ainsi qu'aux Augustins de Seyssel , rolr, pour Alexandre et ses frères, la lettre 6 au foi . 142) (8).

VI. HUMBERT, seig• de Chàtillon,
mort sans avoir etc marié (G .) .

HENRI, seig• desdits lieux et de Ghàteaufort, chev,
épousa Briand ., dame BHau teville en Genevois . 11 teste

28 a.ùt 134[5 (G .) (2).

xI . CLAUDE-SUA CE, [ils .Lié, sei g• de Chàteaufort (pois ci-dessus).
liait en procès arec pierre, son (rire gerrn¢ir), au sujet de la succession de leur pére, de, François do Montluel, leur oncle (tifs d'Alexandre, qui
avait épousé Anne de Lugny, veuve Je Louis de Luyrieu, beau-père de Nicolas (GJ et qui lesta à l'avis- le 1avril 1530? en faveur

de
son frère

Nicolas), et d'Anne de Lugny, lem' aïeule maternelle . Claude-Suaire ébril en outre cohirilier, pour moitié, Je Louis de Luyii,u, Icur meut, par
testament du 23 janvier fa)b. 11 refusait de payer les dettes contractées par son fr~re en France, Savoie, Italie et Allemagne ils tirursigmtt le
29 juillet 1555 (Arch . Thu)set) . Claude-Sonie awn les châteaux, )m'idirtions et dépendances d'Haulecille, A'iller), etc ., et les • es Je L' h5leaufort.
Il épousa, le 3 janvier 1547, Jeanne de Luyrieu, sa tante, fille de Claude, seig' de Flaccey (G .) . 'testa le 25 janvier 1570 (10).

	 1

N . URBAIN, fils donné,

	

CLAUDINE, dame d'Han teville et Châtillon,

	

CLAIRE,
figure au recensement d'Annecy

	

éppousa François de Grolée, seig' de Il lyrien, etc .

	

Dde Luyrieu, etc ., -Il . Claude,
de 9561 Commun, pin ill . Sérand) .

	

(G.) . Elle teste le 5 novembre 1610 /unir Gnolée:) .

	

comte de Grolée.
Il teste le 12 mars 1613 (Auch .

	

~—~
de Lee.).

CLAIRE-FRANÇOISE,
épousa Ni Claude Gantelet, seig•
de Beaufort (voir GANTELET) .

JEANNE, X . NICOLAS, Chev', CATHERINE, LOUISE,
à

	

Alexandre

	

du seig• Je Chàteaufort et Hauteville,
éP23

	

Françoise, fille et héritière de Louis, seig•
I'

abbesse de Sain- à Guillaume,
Clos, seig' de Si- de Luyrieu (G ) . Elle, testament du

	

ou 24 décembre 1521 . et

	

lui, le 30 octobre te-Claire de Ge- seig' d'Avan-
1lauris (G .) . V— 1514, font donation de la moitié de leurs biens à leur fils pierre . Par acte de 10 jan- lève (G .). chy (G.).
u nom . ier 1553, Nicolas spéci0e que Claude-Suaire, Sun Il" aine, doit avoir la seigneu-

ci , château et mana eurent de Chfdeaufort . Nicolas a

	

u probablement une pre- --
- mière femme,

	

N.

	

N ., mère de

	

Claude-Suaire, qui, en 1555, appel)

	

Pierre

	

c -
des sous

	

(rére germaan .

	

Pourtant,

	

la

	

même

	

ronvdion du 29 juillet 15,
dément celte indication qui est inexplicable.t

PIERRE,
seig• Je Cbùleaufort, ale ., bailli de Bugey, baron de Sallenove, etc . ic¢ir c au fol. 1421, épousa :1~ le 1<• mars 1544, Claudine d'Igny ; 2° (avant
15(12) Laurence PerreDot, D— de Cusanee, sœur du cardinal de Grandvelle et fille de Nicolas Perrenot, chancelier de l'empereur Charles V . Il n'eut
pus d'enfants (G .) . En vertu de la transaction ci-contre, 1555, il eut notamment le chàteou et dépendances de Chàteaufort, etc . Le 27 avril 17,63
(Arch . Saint-Jorioz), il vend la se gneurie d'Epagny (provenue de la Jm allon universel[

e
que lui fit Charles, bar il de Sallenove, rotr au foi . 1412

la lettre et à Christophe d'Angevil le, pré,, l I Il Genevois, pour 1,5`?4 écus d'ou, sous grâce de rachat pendant quatre ans . Le droit de rachat est
prolongé de quatre ans le I(1 octobre ISfiO. Montluc] rachète, le 9 mai 1571 (Ibid .),

tSihois
out ce qui avait été aliéné par N• lillois David . Le 26 mai

a t (Ibid .l, il ratifie la vente de prévale,,, de la seigneurie d'Epagny, faite audit , ig• de Savoiroux, par ledit Montluel . Le 29 janvier
156!r (Arch . Savoiroux), il avait vendu à Français de Ramus, seig• de Idem[, le droit de prévalence et de rachat sur certains biens vendus à Vers
par son feu père. L'acte est passé à Chàteaofort dans la grande salle du chàleau dudit lieu . Le 4 avril 1579 (voir e au fol . 142 pour plus de détails),
par donation de tout esqui lui venait de Sallenove au duc de Savoie (9).

(7) loir à la lette u au fol . 142.

(8) Vair â In lette. b ou l'or. 142.

(9) unir S la lettre c au M. 142.

(f0) Voir à la lettre d nu M. 142.

N° NICOLT.TTE,
fille naturelle, épousa, contrat dotal du 24 ne-
vemb,e 1473 (Arch . Rsynex), N~ Jean, fils de
feu N= Jean de Mo ..y à'Aix ; assurances do-
tales du 29 janvier -147 . (16id .).

Pn,4Nro1sE,
à Claude de Seyssel, seig• de Villeucuve (G .). Je le trouve qualifié de baron de
Ghautagne et de Cresle . Tai pourtant dans mes archives une transaction du
I( novembre 1486, par laquelle, comme aJministrateur J'llun'bert de Seyssel, son
fils, il elàche à Alexandre ci-dessus tous ses droits sur Cbâillon et Creste, moyen-
nant 14,W0 florins d'or (voir SEYSSEL) .

4• vol ., liv. Y, feuille il.
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jo [ Heneol du folio L10.

Hmnbert de Alontlmd (degré 1X, fut . 110) reçoit des reconnaissances féodales comme seigneur et baron Je Creste, jnut à

	

, mtLa'e

1 ~G Ar, L . Cbitry) . 11 était conseiller et chambellan ducal, seigneur de Chautagne et de Crete, lorsqu'il reçoit, le S n•I3

(Arch . Je Cour), des Patentes de
Jmaus Je Savoie, comte de Gruecois. Jécln r.ml que le mère et misse empire et omnimodeju

rs 747
ridie-

lion, tels qat Ics ont reconnus les seigneurs d"tlauteci île, 1333 !à Rodolphe, s,ig, d'Ihmtecille, le Ci septembre, Manuscrit, Resson),

1340, hï,N, {i:ili, porc Crète et Hauteville, Doivent appartenir audit IlwnLert ;sont toujours exreptés les hommages et fielsJes nobles

demeura i l Jans les susdits lieue.

b' Renvoi des folios 140 et 141.

Humbert, et—alier, Guillaume et Alexandre de Montluel, frères, seigneurs de Chautagne et d'Haateville, transigent, le 9 tout 1910

(Arch . Thuvs,t), avec Ven t, Mess^ Antoine de la Fléchère, prieur de Vions, a propos de certains- articles I une transaction, Audré de

Seys<el, notaire, en 1379, cule Guy de MontImq et Mess rr VuiGred de Compey, alors prieur de % ou, (noie 1, fol . 1-41) et Dotammment

de la juridiction que le prieur prétendait avoir sur son territoire . Il est contenu que ledit prieur (autori,û par Le, ., père en Dieu,

Amblard de Virr, protonotaire apostolique, ad miil isira leur perpétuel de l'aL1 la,, d'A Lou'aire] pourra n r lo tel,itaire Je

Vaous, pour fexercice de sa jurdiction, un mistral,
ait

clerc et un Larmier, etc Le prieur, roitImmément à la traudactiun citée,

,ol tantra tenir desdits frères, comme il le r e nnait présentement, Bondit prieuré, Jans ses limites et dans le district de fi,

;erre ttet ju ridicli on de Chautagne, etc . Fait à Annecy.

tel Renvoi Ju foi . 111 pour PIERnE, degré 11.

Le 22 détemLre L'a ~' C1 rcL Thuvsen, Charles, baron de Sallenove, seig, de Jnacxgne, Epagny, Marlioz, etc , étant ù Aliddrlboo rg

en Zélande, et, m .

	

de fa L,~nne amitié et c ..

	

nifé qu'il a

	

c Pis rrc Je )Innllm•I, a•ig, de Gliàtealllm't, loi fuit, , il (Charles),

n'a pas i*enfmds Id,¢itimes, donation de sus biens ..g Il se n

	

e Ia,01H1 é I, d'or et I usufruit Je tous ses biens . Le donabaire, pen-
dant l'ab,cuo du donateur Jes'~ats de Savoie, fety tenir 500 écus pistole[, à %]-- de Gramvclle,

	

Le', a Des nt'ou . Si Pierre mercisiol^

enfants. Sallenove fuit donation de ces biens à D— [aurence Perrenoi, lemme du JOalalaire, sous la I

	

a

	

mais au lieu

defkK) écu, aunul•Is se contente de 400 i•s d'Italie à envoyer, à Rceançon, à M— Je

	

uGrnncellrs o .i AIaaseig~ de Toruin . I .e

13 juillet

	

Ibid. :, il wnf nue cette donation et, le tia juillet suivant, il rec naît avoir r, .0 p :n'vmcut de la pension sRpnl,,

I.e 19 août L.-,U4 Ibid. Pierre, alm's seigI et baron Je Sallenove, admodie son moulin de l'i,ugy au rivage du Furan pro, J,,

apar llnondatiun des Uses il c a cinq ans mrriron - le cour, d 'eau du Fournit, depuis les

	

dmoulins e RorLmmaz J —111 auv [

Picn s, Larma et seig• de

C1,

ateaufort et Sallenoce, était en procès avec Guy de Monteynard, .eig• Je 1LnLien . Il préb udmt que

la mort sa enbutts de )les_ Frimons de Checron avait JonnP lieu, au profit Je Churle, Je ~nllenoce (Ii La d':Vexam ire et Je

\largnerite de Ch, rron 1, à l'ouverture de la substitution portéo au testament du 3 juillet I . 1 , Jn lit Mess ,= François de t :he,rma.

filoutlue1 étant donataire unicersrl Dudit Sallenoce, le IiJé :commis était ouvert e ,a faveur pair b, sa ueuries J'Arcillm,l et Jes

Molettes. AIouteynaM ch il it a,m eaua• d, Jeut-Anualde Je Cl~ecrm: et Je Gdherine de Moub,yunad

	

',

	

msu leme (depuis rarulr~,.• de

G_v ère,), a Ioquelle Che—IL avait Iégué c ..

	

_

	

, il ii vaquait aussi le IfI, iroamnis appose• au testament du 4 juin 14-?3

d'llum Lert, LàlarJ de Savoie, seig d' .-lnillarJ, dus Sloleltes et de IUrm e, en laveur de CatLrrin . Je S ;noir, sa tille, plus u c suLvti-

tuhon Pollini, au profit des seigneurs a ('r4age desquels AIonteynard a cause suivant accord du fN juillet IüS. Mmatimq transige, le

septembre4

	

1478, M,
il

	

avec Joachme de itu ff, y, ugnsa ntau ,men de Muub•yuanl, son

	

a Iu,b001ivr,•s et reuouccl .ar

	

a• n

.il tous droits sur Arcillard et les Alo eues, sur, a• J2p:uj r des droits qu'il pourrait acoir, art Ilun Le, Trnézol et autres biens dudit

Messe Frauçoi, de
Cite

cron . U me Claudine de D .dlegurdc, cmntesse de Tomnwn, rati[ie cet acte le 13 septembre suivant GI ai ,,t

pas dit pourquoi) . 1 .e 'r arll IG79 Ibrd. ', Pieno .1.• Jl oa'fuel, bmmt Je Chaleaufmt et de Sallenoce, voulant r

	

nattre Ire

LienlaiL qu'il a

	

s d'Gmmanu,l-Philipe. rt . due de Savoie, et notamment L• don qu'il lui a bail des biens et signenries que

Charles de Salle nove avait donnés :nt duc, s voyant hors d'espoir d'avoir de, enfants, l'ait donation à S . A . ]es chùteaux, biniou

et juridictions Je Sallenoce, Murliuz, Jarsagne, Ceniex, :i,ec tons les biens et fiefs provenus du Sallenoce . Il se réserve l'usufruit des
Lien, en général et la propriété de c

	

de Seyssel . Par

	

dPnlentes u I ., avril 17,79 Ibid .', le due aeeepte celle donation ; eoregi,-
trées aux Domptes le st février 1- (L,

tif Je ne soi, auquel des Alontlucl du Tableau précédent peuvent se rattacher les fragments suivants.

Rév^ M-- CLAUDE-CÉSAR DE MONTLUEL .

	

N` CLAUDE LAVRENT,
autorise soi nièce en son contrat de mariage

	

:lu lieu de Tallissieu, épousa II u ^ Litu se de
(I(Ml et lui donne &10 écus .

	

Bu IL alu . Il était mort avant le 29 jatn iurili3;~.

o

F)
il' DERn1RDWE .

	

~^ CLAUDE DE M EL., 'EI .,

	

Ales,• N . N . DE Mrn TLL'EL,
épousa, contrat dotal du 29 janvier IW,

	

liait pupille de son oncle

	

mort a,ent le 1 jmacier RAJ-i.
(Arch . Pellyl,N<Claude-Charles de Pelly.

	

eu IC35

	

1

JrSEP11TE,

épousa, le 4 janvier 1(;i7 (Reg . Par. do Rufti,ux en Chau-

fagne), NI François-Ferdinand de Motz . lis ont habité l'ai-
lissieu, ou est né au main, un de leurs fils (Arch . S . S . S .) .

P, d ' argents il l 'aigle de gueules vler)Ibré et beequé d'azur . —Devise : I'NG

1

7B VS ET ROSTRO.
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VICOMTES DE TARENTAISE nU DE IID IA NI;uS, IEICNEr 111 Dl', DRIANf :uN, AIUUEDLAN1 :111'I . DI ' en ERT (ÎI BellerOnllle en TarrD-

taiSe) . DE MuN'fMATEI'R (Ayltle), DE 111JNT]IAYEI'R (dt li tll'l'B-In-T I' i lljlél, DE,J TDUDS DE ID NT11AVxll'n (9111 t 111111-

-110t), VILLARIAILEF, DU IIORs F.l, (II Villa l'Sn lt'1), DE DELI. N:CnM ali en TIIL I' 11 tn i5l' ci e,, lin u :;Pn, DE. I. Cf~n I.I?.

D ' APREMONT, DES MAn CIIES, DE SILLANS, DE Ctsl', SAINT - .{].DAN, CO-li;NElli~ DI CnATELAnD en tf :l llr;CS, DE —N-

TIGN) EESESTRArx, eue, cnMTE .: DE MONTM,ArEI"R . DAIDiN9 DE DnANU15 (1uiS .r ), 9EWNEIRS DE DARD%~SAN E'f TON-

DOFITD en Piémont, etc., etc .

A généalogie de la maison dont je m'occupe ici
présentede nombreuses difficultés, dont la princi-
pale est de découvrir sa véritable origine . Certains

chroniqueurs ont cherché à obscurcir ce point en
avançant que les Montmayeur seraient des cadets

des Miolans et ceux-ci les descendants aillés des
anciens vicomtes de Tarentaise et de Briançon,
issus de Richard Cur, vivant en 900.

Ces affirmations relèvent de la fantaisie . Com

ment, si les Miolans ont été les aînés de l'antique
lignée des Briançon, n'ont-ils pas gardé le bla-
son et, — ce qui a autrement d'importance, les

blasons étant loin d' ètre fixés méme à une époque
postérieure, — comment n'ont-ils pas conservé

la moindre parcelle des anciennes possessions de
leurs pères, ne frit-ce que pour en affirmer le sou-

fi

	

venir!
En revanche, les seigneurs de Briançon, d'Aigue-

blanche, dits de Montmayeur plus tard, ont porté
identiquement les nnèules armes (1) . Briançon et

i,	Aigueblanebe sont demeurés dans la possession

des Montmayeur jusqu'à leur extinction . Ainsi, s'il
est vrai que, — comme tout porte à le croire, —

les Briançon descendent des Cur ou de Guriu,
les Montmayeur, successeurs certains de, Briau-
çoti, remontent à la méme uriiuine (2) l'otites leurs

anciennes possessions étaient dans la haute Tarentaise et ce n'est qu'au xnI° siècle que les
seigneurs de Briançon et d'Aigueblanche ont pris le nom générique de Montmayeur.

Une autre difficulté est de discerner parmi les très nombreux membres de la famille Brian-
çon-Aigueblanche-Montmayeur, à la fin du mul e et au commencement du xiv°', quel est

Vancètre direct des seigneurs proprement dits de Montmayeur . Je possède plusieurs filialions
de la famille, dont une, avec uu courage hérôique, remonte directement et sans intervalles à

Richard Cur . Malheur eusement, la multiplicité des mérites noms de haptème favorisait
la tendance à chercher des combinaisons d'où résulte fatalement l'erreur . Gufchenon,
Comnène, pour ne parler que des sérieux, n'ont pu éviter cet écueil, et meule Besson, le plus

sérieux de tous.
Aucune de ces filiations n'a commencé par celui qui est certainement le chef des dernières

branches légitimes des Montmayeur . C'est titi flugunet, fils d'eu Humbert, celui-ci non titré

chevalier . Mais, pour ce même degré, je vois figurer comme fidéjusseurs, dans un acte de

1324, Hugonet, fils d'Humbert, chevalier, Hugonet, fils d'Aymon, Hugonet dit d'Aval, HGgonet,

frère d'Antoine, Hugonet, fils de Rodolphe, chevalier .

A la génération précédente, outre les deux Iluunbert déjà nommés, un Humbert, fils d'Hunt

bort, titi Hunibeil, fils I'Aymoii, etc . Je ruspecle Lrnp mes lecteurs pour lie pas user large-

ment du point d'interrogation ; le hasard seul pourrait file faite deviner quel est l'Humbert

qui une permettrait de remonte r de quelque dogrè [Ille généalogie que jc voudrais certaine ('l1.
Je dois forcément empruntera mes devanciers, eu leur laissant la responsabilité, des indi-

cations que Ines IecWur, ne tnnn'(raicut pas facilcmeut ailleurs . Mais je me base principale-

ment sur une grande quauLité de documenLs, — encore insuffisants, — dent je m'efforce de

condenser les données, sans uubliur que mon travail n'est pas seulement mie énumération de
noms nobles, mais avant tout urne ieuvre hist(irique.

Quelques écrivains reunplis d ' imagination 12) uni assez iidiculeunent essayé d ' incriminer la

mémoire des prédécesseurs du trop célèbre Jacques, comte de Montmayeur . On est allé

jusqu'à se baser sur de puèriles argumeututiutis, l'aigle de leur blason, leur devise héraldique

UNGUIBUS ET ROSTRO !
Les doux inaréchaux de Savoie, Gaspard 1 cL Gaspard II de illonhnayeur, père et fils, furent

d'illustres guerriers, de lidMuc s conseillers de leur, princes ; leurs gestes glorieux encombrent

chaque page de l'histoire de leur temps . Leur fils et petit-fils Jacques, cousine eum chevalier

de l'ordre du Collier et pretiitcr conte de Yluutuiayeur, en récompense de la plus belle Car-

rière . marcha sur leurs trace,
A la suite (t'événemeuls enture tort peu connus (ooer ANNEXE C), il lit décapiter, dans son

château il Apreturtult, sou vassal, le président Guy de, Vesiguy . En dégageant ce fait des lugubres
circuuslances (toit[ la légende populaire s'est plu à t'enlaidir, ce n'est pas le procès de Mo it-

nlayeur qu'il faudrait faire, mais celui des luis et surtout des moeurs de la plus triste époque

de nuire histoire.
En tout cas, Ce fut titi audacieux coup de force, oit l'aigle ravisseur jouait des serres ut du

bec en plein jour.
Mallieureusetilent deux siècles plus tarit, l'aigle des Dloutinayeur se changea en Iàche vau-

tour . A celte époque, les Mont maycul' dont nous allons parler ajuulèreuL à leur Ilevise (sceau

en placard sur un acte du 20 août 1555, Arcb . Thu) ,el) m "I' ALIS, probablement pour montrer

qu'ils savaient fuir, ou du moins (Ille Cuti ci eux sat tif fuir.

Non . hvuvons dans la deuxième branche des curules de illoutma~eur, deux frères, le

comte de Muntrnayeur eL le Harun de Brandi,, qu 'il ne faut pas cuufundre . Le prcinier, ,ouver-
iieur de la Bresse, commandait la ville et place de Bourg, qui fut prise liai' les Français en 1600.

Guichenun (Bresse et Bayey, 109) dit qu'Il il fol blasrné d ' iulelligcucc ou de laschelé car il oust
a bien pu se garantir de cette surprise s ' il oust voulu e . Il res url, au cuutraire, d ' une en-

quiète faite en 1601 (Arch . THuyset) et des dépositions de sopt bourgeois notables de Bourg,
y compris celles du M" Jean Savarin, bourgeois et capitaine de cette tille, du sieur François

Favre, douleur ès droits, aussi bourgeois de Bourg [probablement oncle du célébre président

Favre (voir FAVUE-l'ÉROGES)J, du sieur Charles Legrand, douleur i•, droits, avocat au bailliage

et cosyudic de Bourg, etc ., que la prise de cette ville, dans la unit du 11 août 1000, eut lieu

malgré le zèle et la vigilance du toute de Montmayeur, et que, celle nuit méme, il se blessa

en tombant d ' une échelle (titi ,e ro ipil lorsqu ' il faisait mue ronde (noir lin de l 'Annexe F

au fol . 160).
Le second coinuandait, la mème année, la citadelle de Munlinélian, une des places les plus

fortes d'F.urupe en ce temps . Il l'abandonna lrailreusernent et lâchement à Sully, n'attendant

méme pas le ternie d'une capitulation qu 'il ,'était hâlé d'implorer de l ' eutienii au premier

coup de canon . Apres avoir livré ainsi la clef de la Savoie aux Français, alors nus plus redou-
tables ennemis, il se transporta en France oit, n'ayant pu obtenir, outre le mépris qu'il inspi-

rait, la récompense promise à sa lâcheté (Guich ., Sao ., -177), il se retira à Brandis . Il fut arrèté

plus lard à Casai et emprisonné à Turin (Ibid ., 778) (3).

EL la chronique ne garde que le souvenir du violent! Mieux vaudrait maudire le crime

d'avoir été Lrailre à sa patrie !

(Voir la suite au f" 170 .)

(1) Je suis loin de donner celte parité d'armes pour autre chose qu'une indication de quelque valeur ; le fait que les Miolans ont un
blason différent est une indication encore plus puissante contre leur prétendue origine.

(2) Suivant les Manuscrits de Guichenon (Bibliothèque de Turin), celte famille ayant porté dillërenls noms, cela a causé une grande
obscurité pour sa généalogie, , laquelle j'ai bien eu de la peine à débrouiller u [pas toujours), car les plus anciens se nommaient de
Briançon et d'Aie eblanche et les autres de Montmayeur, tous de mème tige et de mêmes armes	 Celui de Monnnayeur a fini
par prévaloir . J'ajoute pourtant qu'ils peuvent descendre par les femmes des Briançon dont ils auraient, — rien ne l'indique, —
perpétué le nom.

Suivant Guy Allard, la très ancienne famille des Briançon, connue dés 1181) en Dauphiné, originaire de Savoie, tirait son nom d'une
terre de Tarentaise, dont un Americ (sic) était seig , en 1082 . Quelques différends qu'ont Emeric Il avec Herculius (sic), archevêque
de Tarentaise, l'obligèrent de passer en Dauphiné et en la communauté de Bellecombe que le comte de Savoie lui donna et que l'un
des successeurs d'Emeric échangea, en 1289, contre le mandement de Varces avec le Dauphin . Cette branche de Varces portait
d'azur à la crois d'or, etc . C'est une variante de la légende du péage de Briançon ( cou r Almexe A, toi . 160) .

(I) Ceci est un e. enple entre cent du travail ardu qui iiiombe à mn généalogiste loyal . On ne se doute pas, quand on voit les
'tableaux tout faits, Je la difficulté de leur élablissemeut . — Vogel. —si u tète Jn Tableau VII . J'ajoute que, de 1'286 à 1309, je
trouve des Mistrals de illoutmayeur possédant des biens audit lieu, activement mêlés à la vie des seigneurs de ce nom . Leurs dès-
vendants ont pu laisser teinter le nom Je leur charge pour ne garder que celui de Montmayeur, comme il y en a d'autres exemples,
et ajouter ainsi à la coutusi .n.

(2) Vaut-il la peine de citer parmi eux Grillet (Dtct. Hist .' ' On s-'appui, sur ce faible témoignage . . . à défaut J'outres.
(3) Le 8 juillet 1(109, il constitue un procureur, lui-mime étant v de présent à Paris et demeurant orJivaireinent au Chaste-

q oulmohen riere les Ltais de lierne et Fribourg " (Arch . Thuyset). D'après en Inventaire i Ibid.,', il écrivit au seigi du Monet une
lettre Jutée de Genève, le 9 janvier Id10.

, cvl, ff'' . X, feuille III .
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TABLEAU 1.

D 'APRÈS DESSOLA, MÉMOIRES ECCLÉSIASTIQUES, p . 233 . RICHARD Cre De. RmArvçoN (seig , de Briançon, page 193),
fonda, l'an 90(I, le pricnre de Saint-}lurlin .i )lois liens, du cansmltement de l' ;n'checègne de Tarentaise, pour gqna~re chanoines 'écoliers . Richard
lui fit donation du mas Joseph ri Aloùtims, et a Villzrroger de deux mas de ses biens alloJ,aux, avec les aimes des mas du Planay, la Roche,
Châtelet d'eau claire, etc ., la dime de la Contamine de Briançon et de Cur (t).

RICHARD DIACONI, fils dudit Richard Cur (2).
I-es chanoines susdits ont possédé les biens donnés plu, haut, de son vivant et du vivant de son fils.

AYMON, l- , vicomte de Tarentaise Pui Avmersv 1) (3).
IA moins de phénomènes de vitalité, doublant ou triplant pendant [rois générations la mogenne de la vie humaine, Aymon et ses frères (en 1110,
deux cent quarante a après a fondation) ne peuvent être petits-fils de Rich :vd Cur. Un Aymeric, cicnmte Je 'l'aven taise, Ogu re, en 119 .5, à la
donation de Montjous (Gmcheuon, Pr ., 3t1, soit deux cent vingt-cinq ans après la fondation de son aïeul . Besson (Pr ., 318) rote Mess• Gonlier,

comte, et son frère Emerie (dans le texte, p . 202, il ajoute un 3, Gère, A)nio"), qui pourraient étrc les mèmes portés pins haut Ils apposent leur
sceau à l'union faite par l'archevêque Boson, en 1096 (cent quatre vinglàs,i,, ans après la fondation de Icur —Lil présamél, do prieuré de Saint-
Martin au monastère eNantua . Puisqu'il es[ fait défense aux moines 'en terrer dans leur église aucun mort de la paroisse de bain[-Pierre

preter prefatum Gontm'ium et frottes eios et cos qui ad cos pralinent u, ils paraissent bien être descendants du fondnteur . Mais, à mon sens,
il faut intercaler trois ou quatre générations entre Aymon I et ceux n

	

és pins haut.
2/t

	

^,,r11 \/? /1/1N1Nx/A/Vl/Lnf~lV `J`

AYNON, eh,,''
vicomte de Baratonia (7) en Piémont, 1120, 1150, année où il est témoin à la donation d'Home—lu, [Baratonia est probablement une erreur
d'impression] .

A-ON,
d'abord chartreux, puis archevêque de Tarentaise environ en 1178 . Mort vers l'an 1211 [exactement en 1211 ; Bernard, son successeur, était dans sa
5< année de siège en 1216. F] .

(t) C'est-,].lire de Caria rail probal,lzrnent. Il y avait deux localités do, re nom aux contons de Briançon : eu fronçai+, de la C .ur.
(,q Ces surnoms s'expliquent : les noms patronymiques néxfela[ent pas encore.

(3)Selon l'abbé Bonnefoy (et d'autres qui l'ont s tvi), lot Aymon I Cor de Briançon serait le 1•' baron de Niolans, vivant en l'an 10(10 . Suivant la cou des s
ides Bntlanie, . 11 dit nilleu rs q1i Aymon I••, baron de aHOlans, eut d'Elisabet, sa femme, cinq Ille : la ne, Arthaud, continua la ligote des barons de Mlolans ; le
2• Ille, Ardeus ou Arnoux, Ol In tige de, BI'innçon-afonlmay eut . Toul cela e,L ,le In pure Ion Wisie quo des c.•cri vains, dits sérieux, Ii ont pas maint d'adopter.

(4)Lm, égnlemenl (voir art . A-., 1 ci.contre), ne peut descendre qu'à plusieurs deg,és d'In Lervalle de Rclex,d Diacpnl . Je laisse expresément 8 Guiohenon WoW
la tes poosabiBW da la filiation que jc lui emrrm,te.

GONTIEII,

	

A1,11 .LENC,

	

EAIERIG (OU AYaIERY),
frères d'Apmon I, selon Besson, brodent avec lui l'abandon du droit de dépouille ecclésiastique fait par Amédée, comte de Savoie, en 1140 environ
(p,. ..es, p. 353), à Pierre, m-chevégce de Tarentaise.

/V .rWLV~.

	

J1n/~IVWVISlVV`

D ' APRÈS LES MANUSCRITS DE GUICHENON . Avuexv, sei~• de Briançon, vicomte de 'l'arentaise (4),

	

GONTIER.

p
ossédait Briançon . C'est lui qu'1 umbert, comte de Savoie, soumit en ID82 (vol,' ANNEXE B).
eut on seul fils .

AidÊ, seig• de Briançon, vicomte de Tarentaise.
témoin, 1100, à la donation du comte Humbert a , ontjoux [cette charte m'est inconnue] ; il est certain qu'il eut deux fils.

A"ERY II, seig• de Briançon, d'Aigueblanche, vicomte de Tarentaise.
En ce temps-là, le nom de Montmayeur n'était pus en u sage dans In famille ivoir Gu[ch ., Sol ., 1, 816, 237, 327) . Il vivait eu 1137, 1140.

AYalexY fil, seig• et vicomte desdits lieux,

	

HUHBERT, chev,,
•hev , , témoin, 12 juin 1189, à la donation du comte Thomas au chapitre de Maurienne [noir

	

suivit, avec son frère A mery, e Terre-
Doc. Acad . San, 2, 391 .

	

Sainte le comte Thomas. Vivant, 1196, 1210.

GÉRARD DE BRIANç ON dit D 'AIGUERLANCHE, 1•, dit DE MONTHAYECIR, Ch c",
uivant Bonnefoy, fut inféodé, en 1220, par le comte Thomas, du choieau et terres de Montmayeur], vécut jusqu' n lem . Succéda à son neveu

l~,omer, seigneur de Briançon, .ais onnnua à porter le De . ,I'Aiguebl :mche . Possédait des biens en Angleterre ~oiu il alla avec Guillaume de
Savoie, élu évèque de Valence, eu 1236 .

PIERRE D'Air UF.RI .ANCHE,Végne d'He1'ford air Angleterre.
Prête hommage pour Briançon avec son frère, 1255, fonda la collégiale d':liguebelle en 1155 [1255 selon Besson . 11 teste le lundi avant la Saint-
André, 1268, donnant le patronage de la collégiale à Pierre (lisez : Iean) d Aigueblanche, chev , , seig , de Briançon, son consanguin (sic)] . Mort
à Aiguebelle le 26 novembre 1269 (Doc . Ac . Sar ., Il, 342( (7).

PIERRE D' AIGUEBLANCHE, Chev,
seig, de Briançon, seig , d'Aiguebianche et Sainte-Hélène en 1267.
Il est •C'tain qu 'il fut père des enfants ci-dessous (8) . V—' missi
note 10.

MARGUERITE,

	

AYNAR ou AYMON,

	

ALIX D' AIGUEBLANCHE
à Antelme, seig'

	

fut père de

	

dite DE BRIANçoN,
de Mie ans .

	

é pousa Pierre, seig' de
Colombier .

GumuEs (ou Guy), seig , de Briançon,
vivait en 1200 . [Le 4 des ides de novembre ;'alias octobre) 1203 t las 1206) i IlIZ

	

raisonné 1, il prête
serment de défendre l'archevêque de Tarentaise contre Hodolphe de Villette, à propos des dimes de %I .ntp ..t.]

r)

AYdoN D' AIGUFBLANC..HE vicomte t Briançon,

	

GOAIER (OU GONTIER) (5) .

	

[RODOLPHE,
pré" homma ge, le 7 des kaÎendes de septembre 13n5,

	

Son oncle lui succéda.

	

doyen de Sevse-
pour le fief de Briançon, à l'archevêque de Taren-
taise [selon d'autres, aurait été le premier à prendre
le nom de Montmayeur].

AYaIERY IV D AIGnER1.ANE11E,

	

HUGUES 11 AIGUEBLANCIIE, chev',
omte de Briançon, seig' de Sainte-Hélène-du-

	

seig , Je Briançon et Dlontmayem, bailli de Bresse, 1279 . Tige
Lac en 1281, puis chancelier ,]'Herford (10) 2 des seigneurs de Alo ltmomr . Voir TABLEAU 111, affirmation

contraire .] On trouvera a ce tableau d'autres détails sur sa
descendance (9).

HUMBERT DE MONTMAYEUR,
seig• de Briançon . SA DESCENDANCE EST
REPORTÉE AU FOL. 146, note 16 .

Nv`

AYeIAR,
caution de la dot de Béatrix

de Savoie en 1 .31`2.

[VAUTIER DE BRIANÇON,
reconnoit, le 3 des ides d'août
1252, Inde,: rw«, C .J

HUIMERT,

	

BÉATRIX,
chanoine de Ta-

	

vivant eu
rentaise, 1'295,

	

l`295.

ANTOINE,
souche des Montmayeur-Montcha.
boit, ERREUR . Voir TABLEAU VI.

JEAN D 'AIGUEDLANCHE, se _ 1 de Briançon
doyen d'Herford [héritier de Pierre (son oncle), céda le patronage de la Collé-
giale d'Aigueblanche à Amédée V, comte de Savoie] (6L Voir aussi note 10.

RODOLPHE, seig de Montmayeur,
bailli du Bugey, puis du Chablais et Genevois, de 1298
à 1312. Alix, sa veuve, en 1327 (12),

BOLET,

	

HUGUES 11, seig• do Montmayeur et Villarsallet.
vivant, 1350, mort

	

Je ne suis plus Guichenon qui est dans l'erreur.
sans lignée .

	

Voir LE TABLEAU 111 (13).

(13) Suivant quelques autres généalogistes, outre uichenon,
s'r'['

le père

	

Gaspard I et le mari de

	

C'L(onetle d'Aiguebinnche. est
upnob¢Llemudn

errent-
loi

certaine. foin
TA—Au 771 l'ascendance de GasparU t . Celui-ci était

G
bien fils d'un Ragues, mai

de
s petit-Ili' d'un Humbert Cet Hugut~ f[ pst

	

celû

	

[ut hmoln d
u oeil passé au Bourget, en 1358, cana. Etho-o et HumWL, fè,., reportés au Tableau solvant.

(14)Rodolphe tenait des bien,, provenus d lui par ses prédécesseurs, de Ales"• Jean d'Aigueblanelle, doyen d'}Ierford, relevant do comte de Savoie . Celui-c[ lui en
tarde Investiture, le 13 fèvrler 1353 (Protocoles B ..son, ALCI,'fhuy,eD, sous condition qu'après )'investi, ces hlm, passeront à un laique capable de bien des=unir

le fief et de rendre hommage.
(15)Co Cloud, peut èh'e le Claude (fils de R.dolphe) porté au TAUD . IL
(i6) GuicM1en

	

ne lui a

	

u que deux fit,, Exila- et Jean, et Lennine avec e

	

ce

	

m /. J'ai déjà donné en net ou

	

•e, L Ili, fol . 154, 155, les enfants de cet
Humbert, qu' 0pousa l'land~ne de Greysie , orle avant le 3o jxm rem 1336, pou oOHumbert ira ge pour les droits tle lsa femme . Voici quelques appoints compié-
nrenta ires et il nom de ses enfants

I3rr

	

colréri G1e universel de sa tante Alexfe de Greysie, acte avant 1335 . Il eut une Mlle donnée, Catherine, légaluie de ladite Alexie, 13 juillet 1333.
JoaonNE, légataire, 1 :135.
GTxemn'E, femme de Fonçais de Sermval, létmtair . de Godefroy de Cre}'sien, son oncle.F_Ç .ox1 Iean ue de IcL Além.
Flonmélxv

eh }I

	

t

	

fg

	

tl

	

faut, AIe
LJIAN m r .

	

1 tvn .aUlon, 133

	

L

	

1355. Il laissa un Bis . 5lencreT (ou Vl

	

O qui El 't I pli de so

	

nrle Humbert Celui u en s n.11
t et eu om dt sondil p, pille est investi, le 13 [ir1 Ie1 13,8 (Pltomles Besson, Al dl . 'l my,et) d : I efs il ,I lient de la

sil

	

d Ehenne,n

	

son brrr rl a r
Loi'

n de . .. pupille de la succession de J-u, pitre de ce dernier . Acte
Po

	

au B. ..geL auquel est témoin un fl 1•o ,in de alunmtayeur (probablement Nuques II ri-de,sus).
Dan Il "ansacnon 30 janvier 1333, il est question d'autres fils ,]Humber) ; fur[ pruhableme et parmi ce

	

ci tloit être inscrit E .— de alontmapeur, chanoine deLyon,

	

,G en lad ;Le tr.msacllon, film,], sons doute, d'Ebal de Greysien, .son oncle, chanoine de la'i te egllse.
Uumc[ à ce[ Humbert et Rodolphe, fréres (Bis a flmm,s d'Aiguehlancbel, on peut d la rigueur les iJentffrr aven Hon -L et RodulpLz, b'ènes, , portés au '1 aut . 111 .

RODOLPHE,

	

ANTOINE

	

BÉATRIX,
chanoine de GenéVe, 1357 (14) .

	

(11).

	

à Jean de Beausse dit Bouton, maître d 'hôtel
de la C-o- de Savoie . Morte veuve en 1356.

cr(5) li
il A
es'

dl avoir n frère du nom d'Aymu•}C (dits petits-Bis d'Aymery, vicomte de Tarentaise) ; ils vivaient en 1215, ainsi que Rodolphe, doyen de Savoie (alanus-
LeveQ) Un Globe, 11! 11 rianron, heralier, témoin a Muntmelian, 9 des ide, d'août 1•L5^_ ( :Arch . Savairou>).

éh Comme héritier u

	

rsel de Pierre ,]'Aigueblanche, évèque d 'Herlord, il avait réac au omLr de Savoie le droit de r .Italien de la collégiale d'Aiguebelle. Lecomte transigea ce propos avec l'évégne de ]vaurienne, le 24 novembre 1306 (Doc . Ac . S— . II, 160) . Voir l'ANNEXE A, au fol. 160, concernant ce Jean.
(7)a II so . sgmI,ro fart. di bronza e posta i e ,a chies . (de Sainte-Catherfae)attesti la pieta di gnesto prelato .. . alla sinf,tm dot fiume Isare si vede Aoquab[aaca, ..a rra il Dorons e Acquamssa »(6111,111 Reale, 30, 31i).
(8)Il prèle hommage à l'ai ehevêq- en 12W (In d . rais.) ; accompagne le comte de Savoie en 171—dies, 1264 . Aurait été se 19' de Briançon et de Sainte-Hélèned'npris un fil fe de 1=67.

(9)Il—.il selon Cœ,moe (vair TABL . 11) : P \tarie de la Forest ; 2• Antoinette Gremaille.
,foi :lymery Il\') et son hère Jean, do ncn d'Ilerford, seigneurs de Ormncon, pasrnt un a ord, le 8 des ides d'aoDl 1281, a c Ay [' m

	

rcherèque de Tarentaise(alun„cu'i Lc Besson),

	

9ualili èn
se

iq• de Hn :\vme ry oêle
et enraye, le t. des

	

d'octobre 12à (fAfd.J, h propos de dirti•rrmis pour leurs fiels, sous l'arbitrage du comte de Sav die . .leen était dé'é doyend'kb•nl„rd le 7 I,ivrier 1'270. 1lbid.l e[

	

n.

	

p

	

hommage. A l';trcl,cvé,(ue. en 1286. Pierre ,]'Aigueblanche, rêne

	

Aymer

	

Ido n eau dr Jar1 uc, a de Prato ailla

	

Il

	

W IIn1u,n:, q.• r.mme ,, ,rrd e Ilna,r,°n

	

yaus ait un ne eul

	

} o (sic/ .

	

pr.

	

/»iz) en 1^_P3 . Est sans doute le Pierre ,]'Aigueblanche,

	

s qualifi8 vdedo Bnanron, chev', Jorat la veuve :Ylisie. ohnnt, F• Ili .I ... I;nlmcdes m s l'2`IL 1'Amisslon des torts faits (avec les a[iolans) d Jacques ArLI1od de Duyn et >Iar-
g 'ire

	

f

	

. (al'

	

'l B .

	

-LeveD. Il farad - t

	

j t

	

_fb• g .

	

t .

	

)d

	

f

	

d A} rery, en f3541Huf du Onuph . . 2, 371Aymue
s
y d'Algue-blanche est ua fion V

	

1y

	

n bis tle 1

	

I 1

	

I

	

L

	

c, e1 l2-, (yI

	

. 't" B

	

n). (Irae sentence du comte da Savoie du 6 des non d'octobre
128h iDUl r Is I POLIO que le: di t, A) , v 1\ et 1 n, J, cen d H f. d, f ères,

	

naitront leurs fiefs de l'an•iere-fief de l'archevêque.
(11) Un Antoine, fils de Rodolphe, est père d'un Jacques ; dit dans un acte du 11 janvier 1390 (Manuscrits Besson).
C'2) Châtelain d'Evian et Féterne de 1309 à 1312 . Châtelain de Bri. ... n (sous le nom de floudet) pour Jean d'Herford, 1281, 1296 (voir ANNEXE .A) . Sa femme Ali,.curait été une Clermont, qui testa veuve, 132, 7

JEAN

	

CLAUDE
vivant, 1330 .

	

(15) .
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N .B.— Tous les JOeUmPilis, sans n-que J*autre

	

GI,IGONET DE \IONTAIAYE Un,

provennnce,existenl dans mes :4rchives dr'Ihuyset .

	

lemoiu à Aiguebelle c•il It.ii (Arch . Menthunl.

GDIGDN UI; MONT?IAYEU~10\' .

	

GIHGnNI';T DE r\IO .\ITAI,\1 r;Ult,

Les J,-u .x hères cités a u :1'le J'nsso-

	

mandataire d'AYInarJ e1- .antre,

'ration entre GLigues d e la Roeh,tic et

	

1286 . Tenait un helà\lonlmaycur.

.Iean J'.\n dla'J, juillet I•'~r:i.

L2ONLTTE 11' .\ICUEBI .ANm1E,
femme J'Ifugonet du Monimayeur, mére de Gaspard 1 (T-L. IV), teste
ur 191'9 ; mentionne son ueceu Gwgon, fils de h•u TIIéobald de Villette.

FRANÇOIS DE MONTMAYEUR dit Forod, chev r ap rus 1396,

donne des Mens en ;dbvrgemrnl, 19 janvier 13 ii, 2.5 janvier 1316.

\rai[ son lm .ap arum i\ \rllarsallet. 11 épousa, contrat dotal du

1131aneier 131., (Tlmyset), Alargw'rdr, fille de Pierre de la Ro-
chette et saur J'llugurs, mandataire de sa =mur dans ime transac-

tion d u 5
la

m'ier l :i(i2 aces les maries ,\igueLlanche-\fontmayeur,
acte que Marguerite rdhlie le 7 janvier —vont.

HUGUES On
Il [ Go'

ET,

	

ANTOINETTE,

	

f:IiILLAI!}I F, ni:

I
\I (1\TAIa\rUR,

récemment mort le 5 ja ,ire 13643. .1cmt é11

	

morte en pupillaritepeu

	

mort avant 131:). fm isauguin de Calhm irae de \(onhnayeu r,

hMPtic•r u 'erse) de sen pore . Cul gi oss,

	

ont 1364? . Sa su •ces-

	

tille de 1{aspand I de \lonlmapenr, qui lui lit une location

pat Je s, s biens passa à sa tante Guigonne .

	

Sion passa a sa mire .

	

le f0 artil 1 :3119. Gaspard 1 lègue a es enfants et héritiers

tout ce que le~ht feu l:mllau mc pouvaR lui Devoir ppnui ses
ofliees, gouvernement et autres causes, II) avril 131'2.

	

MARIE,

	

CLAUDE,

1égalaires tous deux de ( :uigonette ci-dessus, 1383, et de Gaspard 1 le \lontmapeur.
Peut-ètre la \tarir dr ,1lontma e r, femme de N• Antoine Guets, laquelle subs-

	

Guigaine le substitue à Jean

Litua a ses héritiers N' mnçois ~e \lonlmnyeur clics', et ses enfants, avant 1501 .

	

du Verger, sut héritier.

	

ROUDET

	

GUILLELAIET

	

GUILLELUET

	

JEAN

	

PIERRE

	

GUILLAUME
DE \IONTAIAI'LIIR,

	

IlE \1Un TAIAI'EUn,

	

DE %IC-IIAICUlI .

	

DE \IUn TMAYEUR,

	

DE MON11I1YF.r R,

	

ci. \Il1NTAlAI'EUfl,

L:a(arJ, témoin,

	

Lod”]
mort avant

	

:Acte passé dans,d

	

ire V-illaraymon

	

bâtard, possédait

	

mort avant l 11 4l l)

14 Jéc . 1'391 .

	

1393 (Arch . Afo-

	

ai

	

à la Char-

	

m e terre b Pute-

rand(.

	

Ililère, rite 5 janvier

	

v lie, 13(Arch.

141X1.

	

Macon I

JEAN DE MDNTAIAYEGR,

	

GUIGoN DE .\Io NT\IACRun,

	

GL'IGDNLT,

	

FIL ,11DE11T,

	

JEAN nE MO-11—1 G.
de Puteville, paroisse

	

habitant à Pul,ville . IAi2.

	

suhst.tui•s a 2• degrr au testament

	

vend, le 23 aoüt 1411,

de \loùties u duierse

	

_

	

Je Gaspard 11 Je illoulmageor, 1i_J .

	

a Guillaume e coolie
de Mzurien ne, épousa

	

1-a parenté n'est pas marquée .

	

Jes servis qui forent

Jeannette, fille de GUII-

	

_

	

de Guigonne le \lont-

laume de Gr'mlgwro,

	

eue, femme Je Jean
dmO. Elle teste, veuve, 13 octobre I9L0. Fonde la

	

J'.ligueLlanche, situés
chapelle des 10,i)

	

martyrs en l'église puroissiale de

	

à la Rochelle, l'Iiemlle et la Groix.

MOùllers (la Trinité), où 'lie veut être enterrée au
tombeau de son feu mari . Elle était morte avant 1400.

	

1

	

Neveux c'Humbert d'Aigueblanche en 1171.

GUY OU

	

GUIDON,

	

PIERR F. .

	

Gr11 .LAL' AIE, HL'Am F.RT,

	

LOUIS .

	

IJnIiAiN

	

DE

	

11 i1NTAlA1' EUR
habitant Puteville, paroisse de la Trinité, péri-

	

set g'de Brion- chanome et pré-

	

D'AmuLeLAncue,
tien universel de sa

me" .
11 teste le 2 Harem-

	

çon

	

en

	

1471, vbl dSAiguebelle,

	

'osrig' de la \' al Je 13-el Mils de Cidn-
rire, 1/dill . Veut étiré enterré

	

dans la

	

chapelle

	

epousa N . N, mort

	

le

	

p' juil-

	

Je,

	

lequel clair

	

fils

	

d'fiugmieq,

	

prote
fondée

	

par

	

sa mère .

	

S'il

	

n'a

	

pas

	

d'entants let Em .

	

hommage, le 14 n

	

rs I110, à

	

l'archevêque pour
deposthumes,

	

nomme hérdiére Jeanne dé

	

AI'etrnayeur,

	

si
femme, la chargeant de n amer héritiers, par IiJéicommis,

~_ —•

	

les fiefs procédés

	

Gmllermrlle de Champion
(son

	

cule) .

	

Sub,titué

	

au

	

testament

	

de

	

s
les fils de N' t",pard Pa(üt . . ., e11,

	

de la Itochette, Claude, racle IlumberL 1187 . Il

	

'pausa Péronnclie'

	

fille
Georges et Jean . Fait ,

	

Villarléger Jans sa maison . 11

	

c e ;üt de

	

feu

	

R•

	

Pierre

	

Champion et

	

de

	

Louise Je
probablement encore

	

le 3 janvier

	

Ili56 (Arch . Savoiroux) . ISillmts. 11 autorise sa tille par actes du 30 mars

	

1513

	

et Ju

	

juin
1516, passés à Aigu

	

ci

	

dans la cour de sa maison . Il reste, le
i avril

	

1.-114, eu laveur de ses petits-fils )Innlmayeur.

LOUISE,

	

CLAUDE, JEANNE,
à Humbert

dema

	

fait rénover des

	

chanoine d'Aiguebelle

	

après fille unique, épousa Jacques, plus tard comte Je ]fontmayrnr, fils de
rentes affectées à sa chapellede \foùtiers

	

son oncle

	

Ilumbert

	

(\Janus- Jean III, smg' du Crest. et de Catherine du

	

Verger ,cou' TAHL.
en 15 29 (Manuscrits [tesson).

	

crics Besson} Comme mandataire de sa femme, il cèd

	

Ir 3f1 mars 1513,

	

esà Jacyu
de Peames, seig' Je

	

Br.Tndis, taus les d

e,

roits qu'elle a sur le ch :ltla.
de Guumens et tous les

	

droits ayant appartenu à l'aïeule maternelle
de

	

su

	

femme (Louise

	

Je

	

Billeras) et sur un legs à elle fait par feu
N• An mine Champson

	

oncle,

	

pour

	

le prix de 301 écus d'or.
Jeanne constitue son mari exacteur de ladite somme et des droits qu'elle avait sur les biens paternels de N^ Antoine et Pierre, fils de feu N- Pierre
Champion . Tulr DESCF.'N UANCE AU TABLEAU V .

(4) Les Afanuccriis de Gulchenon disent qu'il faut que cet Iluoibsi L ail eu +es enfants roue autre femme uu bleu q1i ils soient tous innlü a\nnt lem pFrr et Anne
de Chevron, leur mére, glu,igvil les ait lacs n

	

és don, son le,t—cut du 13 oe lnbre /Il, 111x7, pm- leyuel

	

nomme
IIIS Louis et exécuteurs testamentaires .ses nrv¢n~r~nflls de CI—1, Icoucins gernimus o

	

n :,lt Vac J'enlanls
il fa

de
n

"es legsà àC
ces
laudeJ,de"'nx •,

T
~•
ill

.I
ée

'1{ eu
t

	

recul, .- son
0 mai

de
l ee mi•me Humbert de 1l f mayeur n :1rR• d- In resblullon de la dot d Anne de I :I,ei—0, sa tel n me, morte ab imeslat et sans e„Lu, U, oser Urbain et I l

	

i .
de l.Lecron-\'fillette, sec beaux-frères . — 1 es deux actes, 1487, 1520, ne enl pic in nmliables . En clTel, les enfants tl'Hunib M1 vi ant en VIE-' Wu\mcnt erre

orl . G ,nt leur père n 15W, et Anne cire dire n orle sans enfants Alois ii s que JoGl11e Hotte, l'une ,le, filles d'Humbert Ivonr \POOT1ER DE RU>m .LYL eut
des en tapis quis Iv, i cent A leur mére et devraient d'ou . des drots sur l'hoir la Je lew' aleule rra, récoelle . —

	

dol un titre du 4 jure 14'17 des archives de Gyez
/vair AnAi . t NOIRE ., t . II, fol. 1T), Auue de Chevron ëp.o . Urbain de Alontmayeur . 11 y a certainement ici une mépli .+e ou une ,out Sion de Guichenon.
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,)
TABLEAU

	

II.

RICHARD DE MONTMAV'EUR,
mort avant f29G ; est déjà dit fée

	

le lundi 4 janvier 1277, dans des abon-
nements oit

	

figurent sa maison à \"illarsallet et ses pris au deL du Gelon .

(I) Un Guillaume (qui serait frire de CasPard lI

	

erreur c daine),

pris un

	

eritur

	

n droit de mes achives, aurait époush Jeannette du
Pont, dock il a rnil reu deux fils : JEwrv, mandnlnire de sri m're

	

t d'HucO-
PÈRONET, mort avant 1286. ET

	

son frire llest investi, le 29 ocDibre 139'2, des Rets de

	

feu GOUILLU me.
N ]I s rait trop Jung d'ênunn: n•r le, \

	

ris génFahgiyues faites moque-
e td'après des combivaicons de noms Le Tableau .. .vaut ddmontre

mmbien tl est facile d'en faire et encore plus facile de so tromper.

(2) Il parait 1il ti agir id d'une des Lou' de Afonimayeur. Je trouve

	

la
méme date, aux fiefs, une r

	

oD ér'idemment i ras a oublié de
a1y'1 uevdire qû il remnnalt en

	

faveur Il e

	

ux

	

ha ri t ie rs de Catherine de

ÀfARGU
Massyy, et r', et lui qui =croit fils d•

	

I.adilueGatherin ,•. Mana le Ids od

	

ire•
cl'-ERI

reçoit,
Te

e
.

Avmard

	

Puy- Ga=u
.Tn
itier son mari,

	

n 1?tai, des reconnaissances ppouf
lr=

	

nsi
d, vrilla ret . Vnntrna c,n r . I'rliér,s, Villarsranf et 1'illargalbert .

enifon serml ex acte, il fallu rail 1eln,vLI1 :° Claude, us do Rodophe Y

	

al
Irone, Ill .

	

. C'est pour ove mai--forte à Il cou ers et une rente fco-
Hi e 1b

	

Vdlmaadcf.

JEAN D 'A, GUEBLANCHE, chev'7

	

JEAN(d 'Aigueblanche) . HUGUES.

	

RODOLPHE
Mort avant 1393. Comme mari de GuigOm e de Dlommayeur ci-

	

doyen d'Herford . Voir TAHL . 1 .

	

Ou ROLET DE MONTMAYEUR,
antre, transige, le 5 janvier 1362, avec sa belle-saur Alargue Ye

	

damoiseau (père d'Antoine).

pour les droits de Guigonne . Il vivait dans son chat— de Belle-
combe, 13641, 1369.

ANDRIETTF.

	

HENRIETTE DE hIONTAIAYEUR.

	

RODOLPHE

	

ANTOINE DE ONT,UAYEUR
Elle était veuve de Jean de Villette, chev lorsque, par acte du 15 avril 138'2

	

ne \foNnlAreuR

	

1327, 13:911, mo
M
rt avant 13 0.

pp

	

& Pulerllle, Jans la mal— dudit feu Jean, Ile transige avec Jacques d,

	

D'Almien LANCx E,
Villette, cher, seig' de Saint-Pierre-de-Soucy, et Catherine de \lonhnapeur, sa

	

mort avant 1386,
femme fol . 153), a propos ales droits (915 Ilorins d'or) qu elle aval sur l'houri,

	

1390.
dudit feu .Iean . Le 7 jom 1343, elle reçut eu payement des biens de franc alleu
IL Saint-Pierre-de-Soucy, Plsuaise, Montmélian, outre une somme en argent .

11es'• CLAUDE DE MONT .AYEUR

	

JACQUES DE MONTKAI'EUR,

	

IiAmueeLwttcxE,

	

mort avant 1390 Claude c

cher, seig' , Briançon, 1381; 1889, cause 0y ;ml de Jean J'Aiguebhmche, doyen J'Iferfm'd, et Je Jacques ci-contre,

	

contre, son héritier, possédait

reçoit la re nuaissanre de Ibérie Je Silius Jr Coulions
fil,

11 lauvier 1390 . L•'st fort probablement le GlauJe, fils

	

la ratte de Ghentron.

de Hodolphc, clicsdo 'rubican 1 . 11 prèle hemniagie le G scplernbre tmi ; ,1Dd . 'Dis ' et cédé, le 2Juillet 138U
Ibid . à l'archecêquc de Tarentaise, les juridictions de Sanr-Bon, des Allues, etc ., dans la vallée de Bozel.

	

HUGUES OU HUGONET DE MONTMAYEUR

	

Mess'• CLAUDE

	

(seig' de Iiriuuçon et d'Aiï;—blanche),

	

DE MONTMAYEUR, chev'.
Une reconnaissance du IG octobre 1113 les dit fils et c.he,Itiers Universels de Mess '• Claude de Monimayeur d'Aigueblanche, chevalier.

Nommé fureur de se

	

-eux, fils de son feu frère Claude, le 16 décembre 1112

	

En sen nom et cemme mari de, Catherine le Mouxy (de Mus-

(Manuscrits B,ssonl, Il épousa Guillermette, tille de N• Arthaud Champion et

	

siaco), il Idole, le 11 décembre 1301, deux échanges de biens faits

de Jeannette Bovet, delà mince le ses eufmds, 1432, 1433 et encore le 17 juillet

	

par un d, ses hommes avec Gaspa rd de Monnna,e.,, passés

1'131 . En sa qualité de tuteur de ses neveux . il reconnait, le 7 juillet 141.5, la

	

d . ., sa Edison de Villarsallet. Catherine, veuve, vend, le 8 no-

ura Ile 1 Il

	

loura \lonlmaycur
."ce

Ses biens pour lesquels il doit hou-

	

vembre 1101, audit Gaspard, un pré a \'rllar5allet, jouxte le
mage et lu chevauchée aux dépens du prince (2) . I

	

Gelon, mouvant du fief de ladite dame (3).

)TARIE,

	

CATHERINE,

	

HUMBERT DE MONTN :\YFUR D'ARWEILLANCIIE,

	

GEORGES,

	

JEAN,

	

GUILLAUME
pupilles ou sous la cu entelle Je Guillermette, leur mére, 1 i32, 1133, 1131.

	

mis sous la tutelle de leur oncle Hugues, 16 décembre

	

DE MONTAIAYEUR,
l ramlg t (

	

si que Claude), en

	

S'rvorroux), as

	

1

	

f II}

	

1412 {Iabrtaieni tous deux 5 Ayme en Tarentaise

	

de la Cbarnère,

à propos de 1 hoirie Uoret .

	

CohénGei Je Georges, son cousin germain,

	

IieliOei un v
^
,1 de son

	

Il teste en faveur de son

	

nit 1412, 1414

_

	

seig' d'Aigurblanchc . Epousa Aune dn Ghe-

	

farcie . Teste r13 mai l 'o ;4 en

	

frère le 27 Sept . 1151 .

	

et 1ï29.

	

n-Villette, lire J-Apuré et le Dlarguerile f v,ur Je ses cousins ger-

	

—•

	

de Chalant (\lanuscnts Guieheuon) . 'Iran-

	

ms . )ans u acte du

	

sige au nom de ses neveux, fils de Claude,

	

19. nu,. 118,, ilest dit avoir

le 7 mats 1471 . Il teste le 13 décembre 1 487 (4) .

	

fait donation de ses biens au val de Miolons aux mariés Miolans et Polignac.

JACQUEXrTTE, MAGIE, LOUIS ANTOINE JEAN

	

CLAUDE

	

AY'AIAR
N•Ymrent P01'- a AnlOiile l'A1by DL \IUNTIIAYE111, Dl.. \IUNT AI AI'EUR, DE \lONTAIAYEl'R,

	

DE MO ;,'T)IAYEUR,

	

DE MONTA/AYEUR,
tier Jc Rmmilly, de

	

Sand- .Iean- hecoier

	

unrva'srl de de la paroisse de d'Aymé, lidijusseurs au contrat dotal

	

te"'dIl, à Epier-

Y~7 . Tutrice de de-Nam tenue, son père . Mouuere-Ia-Tri- GIHy-Rivmroe

	

1447 .

	

ce, à un acte du

ses enfants, 5n.- 1187, 1191, i
rite

	

ùlort

	

avant 21 juin 1418. Cet

vembre 1497 . 1483. acte prouve que
Jacques de Mont-

mdyeur

	

tenait alors

	

la

	

terre Nonits

	

Aar,

	

"mont de
1 treuille,

	

des

	

la

	

Chambre,

	

sous

	

g à•e

	

de

	

rachat qui
était au moment de s'cteindre. Probablement le méme
qui possédait des

	

biens

	

a

	

la Charnière, en 1!,P (Arch.
Morand), et qui était mort avant 1503 .

GUILLAUAIE. DE b10N'TAfAI'EUR,

	

GUILLAUME DE MONTNAI'EUR,

	

HUMBERT DE MONTMAYEUR .

	

MARIE
mort avant 1frS9, avait un tom-

	

Ils endent, le 12 août l i83 (Arch. Morand), a Mésie Prost (Prévost), mère et tutrice

	

DE MONTMAYEUR,

beau dans l'église le Saint-

	

de N° Louis rlu Verger, u 1 verger enclavé dans celui du pupille à la Bithieu .

	

femme de Ne B . Oppinel,

Etienne de Guynes, oû il avait

	

Le 15

	

s 1502, il re

	

Hait

	

teste le 6 mai 130'3 I Duc.
fondé la chapelle de Net.-,-

	

tenir dima,eig' de la Chdolme,

	

:1 c . Sn n ., t . II, page 379).
Dame-Je-l'inv . Epousa Anne

	

eig' du rh5teau de l'Ileuille, des Liens jadis reconnus par Guigonnelle, fille de feu
N . N . (mére de sa fille Lau-

	

Hugues de Monimayeur, femme de Jean , Ai~ueblauche, c lew cati plus haut fol . 148)).

renée) .

	

Peut-être Guillaume qui épousa Car" irae Qlareschal de Combefort (vol . 111, fol . 319)
et en eut Jean et Laurence, legmaires de leur oncle Jean Mareschal, 147E I Ibld .1,

LAURENCE,

	

(3) Suivant les ManiiscriLs de Comnène, ce Claude aurait testé en 1410 et

veuve de N° Louis Mareschal-Luciane de San"-

	

Claude, son porc, en 131( ayant tous deus fut un lege à Jeon 11, fils de

\ladin-Je-la-Porte, hiriticre u liverselle de

	

Jean 1 de \I„nunayeur (v 'r Twal.ewu p10NTILAI'ecn-Alonrcuweo . VII,

s? .

	

AL'h . MARC,CIIAL , leste, le 5 a\'1'11

	

[ol . iii), lequel sciait IIIS bâtard J'Amé de Moomiayeur . Cesfragment Ae
pP te,` (

	

)

	

Cam nènc est gravement suspect d'erreur sur ce point comme w' beaucoup
l5'29.

	

1 reur de ses enfants ; l'o U'\tAnESCU,v.) .

	

d'autres .

I vol ., Ils. \, feuille lV.

.AYAION DE MONT ..\IA \'F.n R,

•' lé ;m contrat dotal, 1331, de son peut-lits j'ra l-
y

igues,
(ci-dessous) . Est peut-être l'Ay mon, Ill . de

Hugues, du Tableau savant.

HDGUEs OU HUGONIN DE MONTAIAYEUR,
mou avant 13f-4, GJ .

GUIGONETTE,
épousa Jean J'AigueLlanche, cbrv' . J'uia' l'arlide le celui-ci

antre . Elle teste, veuve . le 17 aoùt (ou octobre) 1383, en
faveur de jean du Verger.

C LAU11E UE 6l0NTAI,AYEL 'H
D 'AIGUEBIANf.11E,

pupille de sa mer, comme
i--ordre seig' de Bnau-

L'on, cohériher de Geor-
ges, -IL cousin germain.
F.tad peut-être mort avant
1 1.71, h coup sri, avant
1310 . Epousa N . N.
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TABLEAU III.

je D 'inscris dans ce Tableau, avec le commm,remens certain de la filiation des derniers et plus illustres bl

	

montaywr, que les noms d'Aymon,
llurnLcrt etr }Iugues, etc

i
11 f:mt noter qne Ilugates, Ilugon, }Iug.nln, ]lugonet sont le méme nom, Diversement o ur phié su ont l'époqque de

l'eristcnce Je c v qn le portaient . Un peut mime pli+'/bl.s l'identifier croc Gui ”,ués, Guy, (,uigm,, Guig.rmt . Un notaire v écrivait Guiyo-
nteh+s; u autre disait on entendait q ugouelus ou bien Hugo pour Guigo . Ainsi le premier inscrit en ce Tableau, et c'est presque certainement
Il mime personnage, est appelé Huyo en 1274 et Guigu en 1255.

N . B. - Tous les titres <A . marque de pro-
venance sont des Archives de Thuysel .

11-ON ou GUIDON De M—11AYEDR,
vivant, 1274, Court avant 1 .'2,, . Est peut-elle Ilu-
gues, fils ~l' :Aiman (du fol . 118), et père de Fran-
çois dit Forma, chev'.

EYNARD,

	

HUAmERT DC %IONTMAYEUG, Falné.
témoin à

	

Le comte de Savoie lamie, !) février 1308 (Arch. Savoiroux), mie vente à lui Humbert
1 allé, 1285,

	

l'aile par Dm° Uéatrix, veuve de François de la Rochelle . Ledit Ilumbert, xenior, reçoit,
le 3 Jes ides d'octobre 1311, des reconnaissances pour des biens au CLùtelard . ..

subtus montent Mliphoudura e provenant de la vente de la darne de la Iiochette.

GUIGONET

	

blèse'° HU emERT

	

AYHON

	

H,,,I.TRT

	

GUIL"D"E

	

GDILLAUAIE

	

AYMDN

	

bâtard, 1274 . DL %10NT\IAl'ELI R, DE MGNT\IAYEUD . DE bIONT~IAI'E on, DE %IONTJIAYEUR . DE NIONTMAYEUR,

	

DE MDNT .MAYEDR
chev', mort

	

mort avant 13'13 .

	

mort avant 1343.

	

'bornant biens si
avant 1342 .

	

Puteville, 2 ides
dejuin 1314.\lort

ont les actes
ci-dessous.

HUGONET

	

HUCONIN,

	

JEAN,

	

JEAN,

	

HUMBERTET,

	

GUIDON

	

FRANçois

	

HUGUES
dit d'Aval, tè-

	

Cdéj .s,eui',

	

Gdéj .S

	

investi, le

	

fidéfuSSeur,

	

DE MONTHAYEUR,

	

DE %IONi,11AYEI .'R,

	

DE MONTJIAYEUR,
q 27 août

	

27 aoirt 1313 .

	

27 son Si342 .

	

1<' avril 1343,

	

'•-'7 aoùt ,'342 .

	

mCesti, le '27 dé-

	

témoin au con-

	

abornant les biens
1;342,

	

des fiefs qu'il

	

embre 1323, des

	

trat dotal du

	

et moulins aller--

	

-

	

- -

	

tient à ;vont-

	

ici, qu'il tient à

	

27 saut 1312 .

	

gés par Hugo .et Il
mayeur.

	

blontmayeur.

	

ci-contre en 1343.
Fait un échange
avec ledit Hugo-
net Il (f Is d'Ilum-
bert) le 6 des ides

d'aoi,t 1 ;113. Fidéjusseur, pour Amédée de Morestel, le 3 mai 1324 ( .Manuscrits Besson), Il recoenaft, le 4 novembre 1323 (Arch . de Cour), les
biens qù ü tient du comte de Savoie à la Rochelle. Le l+ juillet 1326, Amédée de blorestel lui fait 1 ..ati.n de fiefs à la Crois de la R.chefle . Dans
l'si cte 8 juillet 13'13, il asseple J,s sertis pur lui Jus à Léoneüe J'Aigueblanche ro-contre, sur ses biens de Villarsallet Toits ces actes se rapportent

u 1lugues ou Il ug ...t fils d Aymon, qui pourrait ètre aussi Lien Îlugon citant en 1214, ci-dessus, également fils d'un Aymon . Je ne sais auqquel
des Jcux attribuer (tous fils J'Ayn,

	

uD Humbert q.i Donne des biens en albmgement le 9 des kalendes de septembre et qui est témoin à Villar-
sallet le

17
avril 1306 . Il est fors possible qne tous

'Li loi

	

soient un seul fin [)cri, fils d'Aymon, et ainsi le même qu Humbert 1, chef incon-
testable de la liguée Quant a

Il .
es ou II ,gon en Ilu ;onm ci dessus, fils ,'Aymon, test probablement le e qui reçoit pour lui et ses frères

faon nommes), et nous ,'en 'oumussons qu'un de certain, flurnbert, le dimanche iii c,,r,Iispe* Pin vtofo 1309,n des reconnaissances féodales pour
Il cs biens h Monterbont (on blontarbout), abornant Mess'- Rodolphe de Mouhnnyeur, choc', et son frère.

ANTOINE I”,

	

ANTOINE W.
Étaient tous deux pupilles de lem , mère, 1316, 1347.
C.hentier nnnersel de

	

N'est pas nommé en
sa ocre qui lui fait un

	

13v) (3).
prélégat, 1349 (3).

Mes - HUGUES DE MONTMAYEUR, Cher', AYMON DE NIONT,\IAYr:UR, damoiseau,

	

puis chevr .
en 1286,

	

mort suantrait l'->91 .

	

e1 la

	

Do os sa maison de blontmayeur, avec

	

ses fls

	

flonhert et

	

lin un,

	

ils reconnaissent tenir, le
Date Ju

	

0 des 6 tendes de septembre

	

4

	

-cont, Jan mollo (

	

janvier) 1274, en 111,

	

de Chabert de >1 .1estel, seig' de l'Ilcuille, tout

1300,

	

Dfess'^ lindalphe et

	

Humbert de

	

•e que l'un Je leurs 'l'altohommes tient dans la paroisse Je

	

près d';Arcey. Le Boomer accrut la
dorninis

Montmayeur, frères, sont dits ses héri-

	

Saint-Vincent 1?ffi, il préte hommage audit Chabert pie

	

ntIL c

	

(pont' les lie- qu'il
ses fils . tenait

	

de

	

(vil

	

(t). Ses deux Cils son, cités dans les ahornements d'un acte du 15 des kalendestiers, mms non de mars 1313 e cura Gui,lelmci

	

-Poil	 u, non autremmrt dénommé.

ri

')

HUMBE.RT IIIU1(RERT,

	

RODOLPIIE, chov', I. H MBERT

	

IIU\m ERT,

	

HUGON,
De

	

JIONTJIAvsUa, héritiers

	

de Messrs	Ilugues

	

de

	

%Iota- D E

	

I ONTn,n'ErR,

	

mentionnés arec leur père en 1274 .

	

Peul lire le
lüs

	

de

	

Mess"

	

Ill- mayenr ci-dessus : le 2 Jes ides de juin Par afb• du

	

14 jan-

	

- éme

	

qu'Ifumbert 1 .

	

Vo o',

	

fol .

	

L'.l,

	

l'article

	

de
Il est substituébues . 1304, reçoivent tics reconna isse

	

ces fco- vint' 1377,

	

passé

	

à

	

Ilu ^ a,

	

fils d Aymon .

	

Celui-ci

	

probablement le
la

	

donation

	

1314 dates pour

	

biens

	

à

	

Puteville .

	

Pont

	

un Villarsallet

	

u

	

ante

	

mente que celui ci-dessus.
ci-dessous, avec ses 'ha ILI de biens avec Ilugon, fils de feu demain polesmtis
autres enfants . p eut Humber[ de blontmayeur, le 3avril 1316 . Jacques

	

de

	

Villar-
èh'e le mène que Mort

avant
1330 .

	

11 rec.nnnit ce qu' il (let

	

lui

	

vend

	

des
le premier Humbert tient à blontmayeur fiefs

	

audit

	

lieu .

	

Il
de blontmayeur ci- le

	

27

	

déc .

	

1323 .

	

Il était mort avant 1316
contre. étaitmortavanb1329 . et 1329.

Hut ERT

	

GUIGOTGT

	

HUGUES

	

IL HuGoN

	

ARCANGIE,

	

HUDONIN,

	

ANTOINE,
u HUHDERTET.

	

DE b1oNTMIE' UR,

	

ou HUGoN a,

	

ou HUGONET b,

	

transige, le 7 des

	

fidéjusseurs le 27 omit 1342.
A —net Je Puteville

	

fidéjusseur avec

	

font uun échange le 11 juin 1329 ; a cède à 6

	

idesde foin 1316,
lui fait, le 13 eaeante

	

2 Haig. net en

	

ses droits s r des vignes à Villarsallet, der-

	

avec son frère,
mense septen,bris

	

j,2

	

rièr la tour de b, et reçoit des droits d'average

	

pour ses droits
(19 septembre) 1311,

	

gde eb avait à blontarboud . Le 23 février 1330,

	

sur l'hoirie d'Ifumbert, leur pére, moyennant
d .,lab .. de tous ses

	

nouvel échange entre eux ; adonne a b des

	

35 limes de gros tournois d'argent,
biens Jontil se léser-

	

à Villarsallet au-dessus de la maisonlig ne,
e l'usufruit ; annule

	

de b . B donne à a des vignes a in clos. de Porta a, soit 12 ],assolées
la douatioa s'il lui

	

de vignes n osque in medio et terra priorahis Villarii Ssleti a
eut des muants

	

Je ne. peux plus le distinguer dès cc

	

Lui (ou auh'e Ilugonet) caution pour :VnuiJéc Je bla resWl, 3 mai ""
,2

('L-suetrvi

	

nomma, 1339,

	

nus'nls Besson) . Lm (mi :nitre Jlugou ou Llugmlet ou liugoniu, li J"Ilum-
pére de cet Humber-

	

_

	

bert) prété hornmage, 23 n cembrr 1!329, pour ses fiefs de la liochette et
jet, avec ses autres

	

ppour des rentes féodales r

	

e Yillarléger, la Chantére, les (louchets et
enfants .

	

bloùtiers-la-Trinité . Il est encore il ~— sfi de ces lefs les 4

	

cembre et
_

	

7 décembre 1323 et 26 juin 1343 (Arch . de Cour), oit i l est dit (ils d'Hure blet. Le 1~1 novembre 1313, il avait vendu de son
-

	

pur et franc alleu deus moulins, ut, battoir, un troll,, (pies o

	

à Villara'Jlel, Ire. dit 11, mrdin j

	

t I

	

ellon, a

Théobald de Villette-Chevron, coseig' de Salut-Pierre-de-Soucy . Théobald lui alberge la moitié Je cas n oulins et loi
accorde droit de rachat sur le tout. Le dimanche avant la Toussaint 1344 f vol, note 2j, il achéle des biens l'illarsallet,

abornant la vigne d'Hugues, fils de feu Jlessr ~ Hodolphe Je blontmayeur (ci-dessus), chev' . L'acte est passé i, l'illarsallrt, devant la mason dos hdri-
tiers d'Aymm1 J . M .ddnnayeur. Il mourut peu avant le 3 sepmrnbre 13'+1, jour air Léoue ou Léonette d',ligucLtauche, su euve, reçut des Lettres
de curatelle et de tutelle de ses enfants. Le 24 juin 1345, ladite veuve (Jans cet acte et les deux suivants, son leu mai est 'fit formellement lits

il
11 a- erq, achète pour ses enfants des plait, qu'ils feraient à Pierre de Mont, habod pour une terre à Monterboud . ] .e8 juillet 1345, ladite veuve,
r lace •t tutrice, vend n pré ' Vll Ballet

	

Hug ues, I Is d feu M ss'~ rio lolpL d 1I. tort i

	

I ev Le

	

octobre 131 .,en la méme
qualllé, elle chète de Théobald d Ailette pplu . flot

	

m nné foutre moitié des i

	

I s spécl

	

en tact 13 3 Le Ih fev nec 13i avec
Gaspard, son Gis, elle rend des biens a Villars. Le 26 Juin 1316, elle lonne en albergemenl - 1 m s de I flottille luis' . EHo teste le'33 aoui 1319.
Veut être enterrée au cimetière de l'église de Villarsallet, au tombeau de son feu mort . Nomme tous ses enfants ; fait un legs a son cher d"en
Guisan, fils de feu Théobald de la IJ.chelte . Fait ü Villarsallet Morte avant le 14 mars 135 ., (2) .

EGLINE,

	

bI .\RIE, JEANNETTE, 111.

	

GASPARD 1, MARGI'ERITE, AIiTIIAUDE,
p

	

p,( les de leur mère. 1344 . I'•filie, légataire

	

1349, .hern ie, un'

	

I

	

s ig, de Vil- 2

	

111

	

niole

	

fiction,ait 3-

	

fille,

	

rdI
9816, mortes en pupillarité alors femme de Mess'^ larsnllet et le :tl tibers 1 . ralie 1316. Le 11 no

	

13à , cite g euse je les
avant leur mère . Aymon Gente. d'Aile- pittosn ou pdosn . Voir SA DES- cède d son

	

frère I;asparJ âys

	

légatai-
'ard, cheY'. bl0rle avant CENti .\NGE GoNJIGNE4. AU TADL. IV tons

	

SCS

	

drol ls

	

paf er,l e s, 'e,1349.
le 11 mars 1355. SUIVANT (4) . maternels,

	

fraternels

	

et
sororinels .

FRANÇOISE,

	

CATHERINE,
41 ]!lie, pu-

	

51 fille, légataire en 1349 . Est
pille en 1314,

	

probablement ].a Cathet-inc,
1316, legutar-

	

Ille J Hugues, lits d Humbert,
le a testa-

	

qui avait épousé M Pierre
ment, 1349 .

	

Jordone d'Ayme, lequel passe
quittauces dotales, 26 mai
1333, 28 juin 133, (Arch . Sa-

ux), i faveur d'Hug.es
eu Hugo., son beau pére (6) .

ALIl,
6~ fille, légataire, 1349, avait épou-
se, matrimoniales du
27 oeuf 1382 (5) Théobald ou
Thibaud, fils de feu Pierre de
Chevron-Villette . Il donne quit-
tance dotale sa belle mère, le
3 mars 1346 . %forte avant 1396 . Il
tut nommé curateur de Gaspard 1
le 3 septembre 1314.

(1)Dans des biens r r

	

s en foreur d'HUmbert son Ill', le 15 des 1oIILo dIe, de mors 1313, est lité a nom resale rlomus shunt apud Montent majorera Julia
a demain ],.item quondan, dm LUI Aymunis do Alontemajuri n . Cet, quolitE de cl- qui, don, les ont- ,W,, n'est jamais donnée à Aymon, pire d'Humbert et
Hugo ., semble indiquer an au ire perron nage du none d'A ymen.

(2)3 'l, déjà d'lI t

	

dH gu

	

Cl d\

	

- (fol . 1511, q,e H,mhvtl fmmt

	

t131'),t 1dII"

	

Hg

	

L tg

	

f['•rste d C laid 1, est~1c 1.1pinbnl lem

	

t lit d A

	

o

	

h,acu t C

	

,1

	

H, I,on illl

	

11

	

I I .

	

C (,III

	

1

	

t

	

1

	

" â lolphe• gui
1t . sle en 153, se,lot, p

	

\ I	1

	

11

	

l I

	

I'

	

I11

	

a_t 11

	

L4"

	

I I

	

I I

	

I

	

r•I 1. I L . 1

	

, lu,,,, p-, (rte •ac tHu

	

t fil" d Ro roll he,
f rU

	

+ . fille de Iean, -S' d 1 flh 3

	

IL

	

L

	

I -

	

I

	

I

	

,it ils,

	

à Il 1, ,, nere de Gaspar i I I

	

't s

	

anlr.
Il -

	

I I

	

1

	

,1

	

„ de

	

I :cl .loir „

	

1 l'

	

r \'i II:, . ,II ~t

	

ûP i co lim,m rno, rl or ,

	

~ 'I rnrr,re le
u uJl ap„ s I OcWvr. des SS. Pi ne t I crin

	

'U-
T .-
OUI'

	

e dira

	

Le ai rd. In ti, 1 I .u,-l',I I I • 1,,nn . Ir 1

	

b s L :d~ lei de mare 1313, h D octobre 1311.
I

	

7-te s Liens ou la plu

	

tl' ~nL~• ~,~ !

	

t

	

I

	

h, pli I .a~p~id IL t

	

q u J ,+1 l'r l'byl, Il

	

L• .1 . o
le a

	

nfan t
s .

que
llout

Hugonet
i l

	

(11) l' t

	

t

	

l l

	

t~ I

	

131 j'

	

l'l'1

	

Iald d \ Il lt .

	

n gendre forant n

	

,nteu,nel
tuteur ude ses enfant

	

part,

	

au

	

llugonit

	

ra,t 1 L

	

I' L Ir A manrbe av ml In I u

	

, l 15 A sit b• 11

	

1 1

	

1

	

1

	

st ,

	

ni bl

	

J suppose
que, au lieu de131h (h ladera,ere date) il faudrait Ira, 13 C'3 car la eols :mcnt le coinne do nue FI Uni, Il IL 11 - qui n

	

i 'es'I u„il L's a 13 ,4, mai . . f on née 1343.
(3)Un des de ut Auloine fit, avec son frère GaspnN, l'esp/•dition d'Orient en 1386 (Dalla, Spnd,z. in Oriente, 197) C'est ptnb:,],lemenl Pincé des deux . L'un des

deux étal[ sumommi â.yard . Alarguerile, sa soeur, ride ses droits à la succession dudit Antoine dit â ovard . son frère Gospaid, le 14 mors 1'.'.55. Aucun des deux ne
peut être idenliflé avec Antoine, fils de Rodolphe, de fol. 149.

(4)Quoique son frère Antoine ail eu un prél(•gat de sil mire, Gnsl'ald sont cerlame,uent le (lis ciné .

Ul C'est dans cet .rte qni, e IL-,ent ,

	

s les . .il de

	

Hdéjus

	

s d„ ora de
blontmayeur —C'ult'es plus haut. Je ne prétends pris yu~ils

o
salent tons sur le meme loges

genealod,quc que Hugon 11 ; Us 1 ouvment auau bien tipi artemr a la même genira â on que
I él Duse All>

On trouvera 'o-Il

	

l

	

H f i t }[

	

Sur TnLleaux p

	

d t,q 'font c u plu
et fine double e,nfi

	

,

	

L . pl . flint Je nui su il La ,q

	

un Ilumbertm,L
de bl,nlnmyear qui. le u a, Cil 13-1U, . Hlo, ti. Hm J. ertet

	

oncon

	

~ngé)
dons I o _te Ini, lequ et - d

	

ver n cet fun ,

	

1 g 1 Gocl ail dl ..ma

	

rh~v'

l

	

,
de

	

11

	

II L

	

t I' d

	

1 omm ., ;,e a

	

',

	

t d 111 cle geae,e iller'

	

ll
a temn]

	

t h

	

t

	

L,, . De

	

juan, pic fer d 1 d t .t fe Al Lei g . de Bri. mxun
Celte c

	

1,e mention est ], .aile à r,tln'r plut I miyine des Alontmayeur.
IG) Je. ne sais où placer col Catherine de bfontmnycur, qui épousa Jacques Jla""i, .l de

Saint-blicLel, eLev', veuve 43GB, et dont le fi l .s Aymon reconnut, le G eoùt 13E7 (Sommaire
del, Fiefs), tenir 1. tour de C .m Lefort h Saint-Pierre-de-Soucy, soit des biens d'Humhmt de
bfonimayeur, en vertu d'une institution héréditaire à lui faite par liugonet de Alontmayeur
(üwr bIABESCm L, TABLEAU IV) .

JEANNETTE DE VILLETTE,
PIUre de Dicss'^ Hugues, seig, de
Gra ntau Gn[ e[ Le LOI-s, 1, em,
/ail, le 16 nuril ],Tyr,, donatl0)L
o Gaspard II de Jfat huayeur,
SO)t ffltf .~tll gr)ntnln Il'nlr TA-
RLEAO IV), de fous sis dlottssar
l'hoirie U',Ilir di ,ilnn hnuyeur,
sa mére . Fait y Cnycsin dans
la moison-forte de ladite donne.
ARTICLE A AJOUTER A LA GÉNi:ALO-
GIE CHEVRON-VILI.ET F...
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N. B . 'fous les actes cités sans marque de provenance sont dans
mes archives .

III . GASPA%îm IDE DI ONTHAYEUR.
{aurai SON À LEHUnace. Au TABLEAU III,

scie de Briançon, de Villm'dtallet et de illoùtiers in roll, ploosei, de Bellecombs et du Crest, par msOluhan de Jean d'Algueblanche, son meut
maternel, chevalier du Collier, 1

	

cation, b

	

, maréchal de Savoie de 136E a 1133, lit en cette qualité, nokmam- t
Jouir

	

on d 'Orient en 1100.
Dlaleur de dix huit ans 13 , 13ib, =eus la curatelle de sa mère qui le nomme cohéritier universel, testa ont h,

	

le sut Huant a son Géré
Antoine . Il épousa 1- Lv

	

le de Clermont, fille de Jacques, soie de Sainte Ilelene, chou• (I) Il ,pou ..

	

11 rie le >Ii ribel 11 teste le 18 juin t&32
Veut être enterré a chmm- fis l'église du m nastere du Béton a

	

m habitus

	

mihtie u . Il veut que l 'In place sur son vc , ps, le jour de la
sépulture n u ropertorium pa„m alW cum cru ce ru Lea armorum coati George u e[ sur l 'auto; de sa chapelle r m pagnum suri r qti il Ira
legue . Nom meU a femme Marie tutrice et admini 'ta rice et lui legue sa vaisselle d'argent . Il mourut peu après, avant s l3tKJ . Tous ses entants, sauf
Catherine et peut être Gmgonnt et Ali ., sont du D lit . Vol, ANN- B, fol . 101 .

TABLEAU IV.

J iu BRANCHE DER COMTES DE MONTMAYEUR.

(1) I.o 10 volt 13.rn . Clermont rYde a suri gendre, a c

	

pt, de la dr t 1

	

femme, de, C— de pur et franc 'Ilit t

	

ie t 1

	

de moulais, bottera , Pre=sou
a Villard=al111111rt lira dit dr M.

	

1i, xl,• 11 l:elnn, qui Thll ud dr Vill tt ,

	

7'An

	

lit) assit codés le ir cuir• j

	

It -r!ler

	

t . l.e 18 joli 1360, le (.• de Sot ore,
n iérvnl

	

1

	

- .:1

	

1

	

I

	

f'

	

1

	

: t,.-11,1,1

	

d 1 ll t

	

- t

	

I .

	

i

	

1

	

d glaive, drmt: deloue
chasse rit le 1 c, ~ .1',

	

t

	

I
; ab,,' I

	

p r

	

nie pli -rU„s (la lin lél et \III r1s II _t, se i .

	

Sut- nl m t Ir, 1 onou'ge, rl ~ ii,blr .= et les di, ts de régale que
le Comte a x11, 1•> htmi ; ::,,,,s rlr I ,hdu

	

llon, daine i ont dans ers I anges et c'est m!,yenna nt h• prie dr 1 -010 II ir ris

	

bon poids de Florence,

f2) lie I

	

II

	

ii

	

rat

	

1

	

M nt

	

J .

	

1 r

	

fi'. ouvrir . C

	

I

	

1

	

.

	

]que da

	

m

	

- t

	

I

	

t . 1 -	( - -L"1I

	

t Gasl aria II,u, une mur
de 11Ji d I I„ f 1

	

1

	

1•\ Il

	

1 . Il I \I

	

t

	

16 1

	

I

	

\I

	

t

	

)

	

t I

	

I

	

1- t

	

I J

	

1

	

rte \'filette,
1 'U. Ar l

	

1

	

lare

	

1

	

t

	

q . 1 .l. .

	

11

	

f

	

Il

	

uL\I

	

t

	

y

	

1

	

I

	

1

	

1!

	

f

	

r L

	

r

	

l'.

	

mim a,autril
ras .

	

I

	

f

	

tl

	

\111[

	

In. VI, I'

	

1

	

Il

	

fi
Lat

	

t

	

G he

	

d \1 .atm

	

f air jouit Jq

	

11

	

l rte b

	

'dL .s par Claude de
\ Il db

	

\ G

	

1 . irait r nn Gr t

	

d 1 r m

	

t p

	

'tl .•niment n ef I [ .

	

fhl I Il d V'ill [L

	

t

	

L d \I

	

Hugo

	

J VII rte Pere dudit
.I .•, 1

	

viiii o

	

rat b•

	

,

	

, J,.1 rd1~B. 'u

	

,s1 rrl

	

I

	

I ,rteet Pa„

	

. .~a(vtput raie ri

	

ie l1 I;rn

	

le r r

	

n dia!

	

fard, rpfi [ut au[refrais
lo'111 Ne 'l • Inequce P-111 1-' Tour-, 1, 11-lro :lt, .. . . „~tr .\snex6 l;.

IV . GASPARn II, seig' de Montmaveur (après 14 0_0), Villardsallet, Briançon, etc . JEAN I, 21 fils . AHÉD]SE,

	

3° fils, ANTOINE,Fils acné

	

lu réritier universel pour tous les biens au-dessous de Contiens

	

t Voir SA DESCeN- abbé de Saint-Ili- 4^ fil

	

p

	

si nné
Peur le c~dtesu et tous biens de Briançon. Donataire de son beau-Gère, 7420, DANCE

	

Au

	

TA- chef

	

le

	

la Cluse, 1382a Selon Dès.
de la maison-forte

	

de Montmayeur (2), grave— eur et
bailli

de Faucigny BLEAu V. puis,

	

en

	

1410, n(Manuscrits),
(14211,

	

ievalier

	

de

	

l'ordre

	

du

	

Collier

	

(5° création), maréchal de

	

Savoie éVAque de Mau- c hanoine régu-(acant 1hd0) . ambassadeur au concile de Constance, etc . Il Gl le voyage ricane, mort en lier

	

de

	

Taren-de Terre-Sainte avec son fils (Loir l'article de celai-ci) . ll épousa Guigonne 1422 . Un acte est taise.
de

	

la Balme, dame d"Apremont, des Marches, d'Entremon[-le-Vieux et

	

de passé

	

dans ~- -
Sillans, fille d'Avmon fis la Balme, seig , d'Apremont, et de Catherine de la maison

	

épiscopale e

	

in

	

logis

	

fiera

	

ira
Reveire (laquelle, comme dame

	

de Sillons, eu prêta hommage le 31 aoùt
1 :03) . Il teste le 4 novembre 1429 (A,-,h . Saroiroux

	

t Thuyseq. Veut ètre
enterré

	

Villardsallet, dans la chapelle de Sainte-Catherine, vierge, par lui
fondée. Convoque 8W prêtres qui célè jureront des messes pour le repos de
son àme . Foule de legs pies . Legue à Guigonne, sa femme, chargée du pou-
,or'

	

,ment

	

de

	

leu- fils,

	

)a moitié de

	

tous ses biens

	

meubles,

	

c'est-à-dire or,

	

argent, vmeselle

	

d'or et d'argent et autres joymrx . Mort eu 1433
(Cotai. de l'ordre de l'Annonciade) . Elle teste le 21

	

novembre 1!i!i3 (3e

	

Voir plus Las les dispositions testamentaires de Gaspard II

	

et aussi note 6 .

BONIrACF,

	

R"Lo"T (8),

	

JACQUES,

	

CATIIEBINE, GUI('.oY NE, ALEYSIE . JEAN,
ï•

	

fils,

	

13132 . VJ-

	

prieur de

	

St-Baldoph,

	

prieur, du

	

Bour-

	

fille

	

du -11, lit, fera- épousa

	

Antoine

	

de

	

Cler- Son périe lui lits

	

naturel,
,ait

	

le

	

puis abhé

	

de

	

St-Rom-

	

pet, coexécuteur

	

,le

	

Jacques

	

de ont,

	

seig•

	

de

	

la

	

Italie légal

	

I,'”) légataire
11

	

fg,
nier

1393

	

l,eri, coexécuteur lesta-

	

testamentaire,

	

Villette (filsd dAmé- d~Albonais, en

	

1382. Aura Ilorins

	

d'or testament

	

de.
menlaire, 1382.

	

738-1	),cosein

	

e5aiut- -100

	

Ilorins

	

outre

	

sri

	

dot, pour la

	

ma- Léone

	

PAi-
Pierre-de-Souc}, gqitu[de 3l,nW Cr ., GCnn . roc

	

Virait gueblanche,
Puteville,

	

cté .,

	

'- Pott ., 2, 379, grand'mére en 1349.
damne de Romilly, de Gaspard 1 . 13&S

re

chevalier de l'ordre
du I :ollier. Son père --

	

"--

	

-- ---
lui

	

ligue 1W ilmins

	

d'or, outre sa dot. Elle fait donation entre vifs, le 10 avril 1369,
de tous ses droits paternels et maternels, à Guillaume de 9lontmayeuq son consan-
gnin . .Iacques de Vdlc•Ite teste le 5 mars 1420 (Arch . Saveironx) , nommant sa femme
héritière universelle

	

pour tous ses

	

Liens an delà du Ilenve de l'hérr• . Il rappelle et ratilie la donation qù il a faite à Gaspard de

	

Afonhnayeur, son
beau-Gère, de la maison-forte de Mmdmaceur appartenant au testateur . 1'wr ]article d'ANrmErTe, fol . 1+9, avec laquelle Catherine et Jacques tran-
sigent le 15 avril 1382.

V. JsCQLES T*, comte de Montmaveur (1449),
seigr de Montmayeur, Villard sallet, Briançon et de tous les fiefs provenus de sa me e, eIL Un document lu G avr

	

~il 1 G (Aicli du Sén de °.
nous apprend qu'il fut arme chevalier de la main de son p a Jérusalem, a,e de dix-huit a il condui sit ensuite, a ses frais a multos nubiles

et Shen,,, a au royaume de Grenade, pour combattre les
ére

infidèles . Dans des Patentes du 2 nfévrier 14'i9, le due de Savoie rappelle les illustres
services de =_on cher conseiller et chambellan Jacques et ceux de son père et de son aïeul, qui, par leurs Valeur et mérites, ont mérité la
sublime charge de maréchal de Savoie, vesliges que Jacques a noblement

suivis :
en ellet u

	

ris primordiis a unis .- primo 'l'erre 1 .mfe et
a gloriov Christi sepulcn Ilyerosofmis visita tionem cum lelrei —Jme militari n ,maha -.F

	

m f

	

f il us peragrans

	

mle t o Hupa-
limium Lu î m regnorum extenso, f nos perlustrans tonllb lui infiJelium rGranatersium cum p

	

l s i t f t

	

. j

	

nt t nmplibus
out labo ibos u parcens remolissimum Hibeuue solum apprtens, sanch palrrcn foraine i submh ans, Germaine 1 pl i . Sentie,

	

e

	

1 ndoque
gafLeu^ nation es ampla cum facultatum sparsmne fun. re non obmisit, strenuoque apparaW fehmbus exercd b nosh ris a migu ia finmsis m

o onni, Se viriliter prebuit et modernis disbus accuraGUS Bran h cum comdiva mdcfesseque pmstrl
ut
iL . nec débet aspectus ad illms etatem media

a laiera mmdum perfecfam . nec relicemus quel Der nota suif (arum facultatrirn et annualmm proveumn splendiditas si Li su peresl ad statu, doloris
n opulentam sustmttationem .. r C est pourquoi le due et rage en court, les baronnies, cLuteaux, seigneuries etc ., que ledit Jacques possède dans
les Etats a pro e et surs heredibus et uccessoribus gmbuse

	

q e ,avec pouvmr a b et suis p d t s heredihus et su

	

ibus umtersis
a comnibus u (4) d'avoir des juges, chàtelanis et officiers peur se jur id Cn s 1 hl atm }-

	

1I

	

imll 1111 d,allet, Cosy, et

	

dont les appelle
Gons irontdirectement au Conseil local de Chambér) clé . . etc . 11

	

lt et

	

on

	

fente,

	

sel de son per, et après lui, ses males (légitimes)
en lie e directe S'il n'avait que des filles, elles devaient avoir chacun, b,000 lutin, d'or . Duns ce cas (absence d Billes), les herihers subshluesn Ier degre étaient Jean et lilichel de Muntmayeu

	

uv du —jIfieur, u ir TABLEAU SUIVANT), ce cas s'est vérifie Des le 18 o t h

	

'1144 (Infood ,a

	

ie, clicha 1'huvset) cuo

	

te

	

mn henner univer, 1 de son pèr . A folle I ramage et ieemt investiture pour le Chareau bta}eur

	

c juridiction de
Vll d Ilet, fiefs de< "ange', Briançon et autres ]fois de Ta' . 1 Mitau •t juridiction de Sllons, fiefs aux aI,demeuts clAi ., et de Sainte-
3lêlène, fiels et maison de la Cour a Saint-Albaq cLlleau, joi Diction et fiefs deCu,y . Le meure jour, comme man lataire de su aire, d reçoit
investiture et prête hommage pour les chideaux, Juridictions et Liens d'A froment, des ,Marches, etc ., e[ de tous les fiefs que D — Guitoune, sa
mère, tenait pur succession paternelle aux mandeBien Ls de Ilontméliau et d'Apremont . Quoi qu'en dise Guichenon II, 1-151 dans son Catalogue des

aréchaua de %' oie, "1 ne parait point avoir été maréchal (7l . ]l fut chevalier du Collier (11= création) (5) . C'est lui qui fit exi•uler, le 0 février
1/df5 (cuir AssC), Guy de I'esigny . Il êpousa Louise, fille d'DrLain le la Chambre, vicomte Je dlaurienne, dont il n'eut point d'enfants . {aurai SA
BescENDANCE uJ.émTImE Au TABLEnu VI) . Fonda et, 158, 1406, le couvent des Frères Mineurs de Myans (9) . Mourut au eomtnencement de mars 1487.

(6I Nous avons tu (art - de Jnepueg) que les substiLués au 1•' degré étaient Jean et Michel de illonlmapeur, n ceux paternels
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1

	

l'l,0

	

V

	

„1

	

I

	

1l ' utt 1\, e _nl~+ .tt du nl n . pli

	

I I B t41t, Srl :t: l 'unly de S,.y. ~vl 1, l.ha noul, abb,,,, dudit

	

lieu, et lépousat r . Cette +erston,Ï
Par sentences du 14 mars et 3 avril 1528 i elir MIOLANS, t. IV, folios 39, 7, 9,10), le Conseil de

	

mors, Bans

	

eu anis peu

	

après 1530. i

	

e:tt

	

I

	

, 1

	

y

	

q,

	

n t nt-
Savoie lui

	

adjugea, , ainsi qu'a son frère, comme seuls survivants de

	

la famille de

	

Montmayeur L y

	

I

	

bt

	

t

	

d

	

7

	

i5N7, pou

	

me de 27,pN1 nainst une

	

omB

	

Afr!I

	

'1

	

h =

	

q,

	

i

	

1 auteur .

	

t

	

l

	

t

	

LII

	

l
lrc(de cette branche, sentend ,

	

le lid cicontmis ap ose au lestement de Gaspard ll, wmle de étant-pp somm,

	

ll ,~,• .

	

I+y .r b .~,l, Il,~d,

	

.o

	

r

	

,d

	

nL ell,, êl.

	

LICr-nvrvb

	

,

	

e

	

Iu_ .

	

s

	

luone hi .- ..

	

Ini :

	

tL avancer
m yeuq vainement pr tendu par Glaudrne de élrolans

	

Ln elle), dans le procès

	

intent e
u

u .

	

bIt it . ique)
à Jacques, feu comte de Montmayeur,

	

la couliscalion ne pouvait nuire a

	

sushméS qui

	

omt
successerent dehogventi $ed en+s anterca'sori (4) . 11 épousa Jeanne, tille d'Urbain de Montmajour.
Il teste le 23 novembre 1549 (Arch . Thuyset) et mourut avant 1 ,5) (5).

VIII FRANçois, Comte de Molrtmay'enr,

	

JEAN,

	

PIERRE, PNILIPPE-Jn$EPII,

	

ANNE,

	

GEORGINE,

	

LOUISE,

	

CLAUDINE,

	

NICOLAS,
cohéritier universel ; son père I il frérègile le comté de éfmdmayeuq F'illardsallet

	

mort sans postérité

	

fou

	

furieux

	

et

	

imbécile, cohéritier Doive rsel ;noir'

	

épousa,

	

central

	

épi usa Fran-

	

teste,

	

v uve

	

de

	

vivait Pil!) et

	

cohéritieruni,erse1,15i9(tmir
et dépendances (6) ; bore . de Brandis, seig• de Bardassau, chambellan, lieutenant-

	

avant 1550.

	

1519.

	

Mort

	

sans

	

enfants . note.

	

(t),

	

cousei Ller d'Elot,

	

dotal

	

lu

	

6 juif-

	

ço s Ae Beau-

	

Fmnçoise Baltha-

	

1569 .

	

note 6), docteur en droit, seig•
général et gouverneur pour' S . A . au duché de Chablais, Gex, Ternier et Gaillard mort ambassadeur 5 Paris

	

let 1539, Aiexan-

	

fort, seig de

	

zard de Clermont,

	

du Crest et de l'Etoile, ainsi
avant 1571 (Arch . la Seriaz), bourgeois de 13-- Il teste au chàteau de Gex, nit il en 1570.

	

11

	

teste à

	

Paris,

	

ire de élo d u r

	

Salagine.

	

seig,

	

de

	

Saint -

	

quarifé avant 1564.
Il

épousa
de Che-faisait résidence le '

	

avril 1581, voir ont être enterré dans l'église de Saint-Martin le 1l juin 1561, en

	

faveur

	

gnar,l, seig, des

	

Pierre-de- Soue,

	

Claudine-Françoise
l'ours

	

de Boè-

	

le

	

15

	

158: .

	

veau-Villette,

	

fille

	

de éfLe

	

el,d'Ayme au tombeau de ses prédécesseurs . Il épousa, traité an Le uplial du 21

	

dé-
cembre 1514, Jeanne de Pesmes (fille de Jacques, seig , baron de Brandis, et de

de

	

ses frères François et

	

et

	

avril
Nicolas ; il se qualifiait de

	

go .

	

baron de Chevron, etc ., vers
Jeanne de Saumont, voir CE Non), D-- de Bardes, .B, T. .donilo, Brandis, et en seig, du C'est.

	

1560 . Un acte est passé, le 27 février 158? (Arch.
de Gumoéns-le-Chàteau, Saint-élartin-Querens, etc .

	

Elle teste à Bardessan le 27 mai 1560, dans l'église duquel lieu elle veut être enterrée.partie Savoiroux), dans la grande salle de son chàteau
d'Aigueblanche.

IX . GASPARD-A BmAND, comte de éontmayeur, baron de Villardsallet,

	

MELCBIoR-TIIé ODORE,
cohéritier universel de son ppère lui lui lègue en préciput la

	

2- fils, cohéritier universel, ayant succédé

	

son frère afné et alors
maison-forte de Bornel à Villardsallet, adjointe à la prérogative

	

comte de Montmayeur, baron le Villardsallet et Sillons, conseiller
du comté de Montmayeur, réservée pour toujours a l'aine . Lieuse-

	

d'Etat, chambellan, maréchal-général de camp deçà les monts, capi-
nant-géniml d'infanterie, tué d'une mousquetade a

s
e de

	

laine d'une compagnie de 1W lances

	

s

	

dde ordonnances e S . A ., lie -
Revel en novembre 1588 (Guichetier, 11,'290) . Mort sans alliance .

	

tenant et gouverneur, du chàteau et préside de Montmélian, puis de
-

	

la Bresse en 1595 jGuichenon, Surale, 151) ; fl partage, le 1^r avril
1595, avec on frére Jacques, l'hoirie paternelle et maternelle . Il eut
à son lot (outre Montmayeur, Villardsallet, Bornel, les Utins, qu'il
tenait en prérogative d'alnesse), Bardessan (s pour Bm'dnsafmo) et
Tondonito en Piémont (âpres la mort de Boit hazord, son frére), tous

les biens, chàteaux, seigneuries en Tarentaise (à Aigueblanche, illeûtiers, Bo e,l,
s

Ayme, Bellenlre, Bourg-Saint \laurice, Villaraymon), la maison-
forte de PEtoile en Bauges, le chàteau et juridiction de Montagny et tons les bien dépendant des maisons-fortes de é'enestmux et de Chignin, avec
une maison à Chambéry, rue du Chàtea ., ces derniers biens procmtus de la D-I de Montagny, sa sI ur, et généralement tous les biens de Savoie

t Tarentaise . Il épousa, contrat dotal du 30 sptembre 15911, Claire-1larie de Rye, tille do Philibert, baron de Balançon, etc l'air Annexe F' au
fol. 169. Il était gouverneur de la Bresse lors de la prise de la citadelle de Bourg e 1 1600 (voir le texte du fol . 145 et note 9 ci-dessous).

X . FRANÇOIS-GASPARD, comte de AlontmayeUr,

	

JEANNE-MARIE, COm[ess¢ de Montmayeur, etc ., etc.,
DERNIER DU Nml DIRECT, mort en Piémont sans alliance

	

après la mort de son frère. Elle épousa : 1°Jean Fassone, comte de Villa-
avant 1645 a Era cad .t. in

me.
ita incurabile .. . sema

	

nota ; 2°Marc-André, comte de Piossasco-SCalen tee . hale teste le 1fl plias 12)
l'uso di engin— n (note de son agent, 28 juillet 1669) .

	

décembre 1664, léguant le comté et dépendalrces de
'a,”

Il yeor l à Blaise-
Etait héritier universel de son père ; sa Sour lui était

	

Amédée, son fils du 1^, lit, q i devint ainsi comte de Montmayeur (onir
substituée.

	

FAUSSONE) et Bardessan, etc ., a Jean-Baptiste de Piossasco, son fils du D lit .

LDYSE BWNCBF., BAI.T....ARD- JACQUES-LANmr, MARC- GASPARD,
ou MOYSE (8), 15(10,

	

1581,

	

épousa CENSEUR, cohérilier

	

universel.

	

Par ANTOINE, seig,duCrestetd'Ai-
15G0.1581,épeu- François

	

Ambla rd, 3afls, cohéritieruni- les

	

partages

	

du

	

1a'

	

avril mort en bas gueblanche,. Épousa
sa Claude de Ri- seig, de

	

Montagny, versel, 1581, héritier 1595, i1 eut la baronniesou- ll natte

	

Vorsier

	

et
lire,

	

seig,

	

de de

	

sa

	

mère

	

pour veraine de Itrandis au pays mourut saris enfants.
H âmagnieu . Con-

el ru

	

Elle

	

hérita

	

de
son mon ; son frère Bardassau

	

et

	

ton- d'Emmenthal, avec tous les Elle teste, le 16 août
tr. dot, du 26juin Melchior-Théodore donito .

	

Mort

	

s

	

s biens procédés de la jadis 1630, en faveur des
1570 . lui

	

succéda

	

avant enfants cri l'an 1597, abbaye du Rizon, moisons nobles de Chevron
ü,'J5_ tué à la ^ .erre en et biens à Neuchâtel et à 10).

Piémont (11) . Berne,

	

la

	

cossignemrm

	

de

	

Saint-Martin-du-
Chesne, le Chàteau-Gumoéns, maisons et biens

Genève, Cela

	

y, etc ., et généralement tous
les

	

biens des

	

F.tats

	

de

	

Berne, Fribourg

	

e[
Genève ; plus la baronnie et biens de Sillons en Bugey. Il était alors conseiller d'Etat, chambellan, Lieutenant-général de la cavalerie deçà les monts,
capitaine d'une compagnie de 100 lances des ordonnances de S . A . Il était gouverneur de Montmélian en 1fiW f rniï texte fol . 1'i .°i, . 11 mourut vers
-1610 . 11 épousa Sébastienne de Se}ssel la Chambre . Mort sans postérité (7) .

étELCBIOTTE,
fille naturelle, aurait été cisiUndine à Bourg, suivant les généalo-
gistes qui 'ont pas su qu'elle épousa, contrat dotal II 13 sep-
tembre 1615, No Pierre Arduz, seig, de Baulac en Agenois, contrat
ratifié par le comte \lelchior-Théodore, père de l'épouse, le 6 mai
1692 (elle a pu étre religieuse, étant veuve du susdit) .

é1Aac!Eenl.e,
fils naturel, légataire,
1618. Sort inconnu.

(o) Ont” les enfants il cr Ls Alelchior Thiodore a

	

n Ois que je ne tri uve n enl Inn

	

1

	

l ., r

	

1

	

hl - L

	

1, c e t t brandie . Le
comte CharlewEmmanuel ta Monmaggiore l' ae pros •n Le à u6 out nAO IPé

	

t) ] 1 1 11 t Irl7

	

1

	

I

	

u\ 1 um faire 1

	

1 1 . - rose lu O,.I d'• BardasI.

	

un

	

du iourte (

	

d bapL

	

p

	

d

	

•1, son 1~I e, et

	

I

	

1,

	

U

	

t-e 11

	

1 t if

	

It

	

I d,

	

t j

	

16l8 d it q

	

lUoulen,Un le

	

lnF

	

el, lits dudit court . t

	

r r a

	

f

	

d ~dc :gant l

	

11

	

r t f

	

1 1 l I ~I,nr

	

d.

	

as

	

t

	

(\

	

1) O il n el t p, s nommé Le
?b0 anv let 1619, ordre est d ne tle bl

	

I

	

t oms a, Al rut

	

I L
percnnn

	

d"

	

de la rai âlcâd 1

	

I+s l_

	

P

	

d nies, ntn~ndu q

	

Icdl[
'o rte a serve en

	

t en rel ie du .nmb l h,u Ieo-Emn m,ue•1

	

f

	

n1 .

	

t 1 o, 1, lit

	

I était r, teneur'•' Bal da ..san pont garder m cbateat bleu \ ris n deMontlerrnl et de 1 ennemi Ce comte de Mon[mateur seig• de Ba

	

était M+III mr "Ihcud .r+ .

110) [in arTél rte mai 'W" rends rouler les h„i,~ de Jacques dr éliolans et les contres de \lontmnyeur et Brandis, lui adjuge 10 .000 écus comme héritier de Nicolas,
on bau Ier• I ur la t

	

l- d - 2U )110 é

	

,Ijug+- h 1

	

. de 1lunlma}em, ai

	

ntel ro

	

d .' pp 1 s, pur arrêt rend

	

t f . -dame Clmtd ne de Alios an ..
Jlonin~av eue ,-t Blmld

	

, Il t t ,ale p.tr.- I

	

n fol .i I~ Je ha +

	

en ]55'1 L

	

- tlentet de 6,0110 éros de8 francs N p . r ,, 1 m

	

e obtenir ce pavement, d
l'ut n

	

n pr si onde In ont,rnl le dt Niul

	

.yuu plein payeu,et t d,. sit creunre l'usoard lut -mine gland gtuyer d- T tentais+ par Patentes du 4 Janvim
1,!13, courir é . I

	

~tubl+ IUI7 (Thuyset).
(11) D i

	

I

	

Rlana- l {rclt Thuyset), il aurait épousé C n» lle fille de N- Autan, Borgarellt, citoyen de Saluces, laquelle aurait épousé en _ noces 111
seig• Philippe de Saluces
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TABLEAU VI .

TABLEAU VII.

V . 1ACQBEs, comte de Montmayeur
sir TABI,RAU IV, tel . 152).

-----------------------------------------
--------------------------------------------

FRANÇoIS,

	

Louis .

	

Unnnm
Claude-Jacques de Miolans, comte de Montmnveor /unir A1101.ANJ . TABLEAU 111, fol . RU, qui leur fait des legs, dit

	

Ilndicalion dans
positivement qu'ils saut lits nahu ers de feu Jacques, Couda de Alanlnwyum,

	

mes archives.
Il éppousa, outrai dotal du 10 octobre 1512. DAtaric, tille n:rturelle Je Louis de

	

Mort avant 1512, lais-
Miohans, m ré .tilt de Savoie . Celui-ci, par on testament du 10 niai 1512, lui avait

	

sans son frère François
constitué tic e dot de 2,000 florins de Savoie (soit 1,200 francs monnaie du Roi),

	

héritier universel.
outre son trousseau . Jacques, baron de Miolans, frère naturel de Marie, autorisé

	

~
par sa mère et tutrice Françoise de Chabannes, et celle-ci au nom de sa pupille,
n payement des legs faits à Marie par ses pére et oncle, considérant que la maison-

farte Je la Gorge avec ses appartements et dépendances est par la mort de
N° Pierre de MioÎans, fils naturel du feu seig• dudit lieu de , Gorge Oe val su air
les mettre à l'article MI C1LANS), es[ revenue: par échut . audit Louis et ensuite a
Pacques, leur lits, dont elle est luttera, la remet et donne auxdits mariés François
de Montmayeur et Marie de Miolans, avec prés, terres, vines, eaux, cours d'eau, moulins, !Dols, etc, sous condition que si lesdits époux meurent
sans enfants, tous ces biens rucirnd viné a la maison 5 , Miolans contre payement a

	

ayants droit jean, 000 Ilorurs (copie authentique, Arc
Af

	

h.
u

	

Lel1 . 'elle sui nu

	

• au 'l'houvet s'étendait dans les Li

	

esses du Saint-Pierre-d`\ILigny, Saint-Je-de-la-Porte et Cruet,suivant des recon-g c

	

urrL
v

s de IS> 6 Ibu
e

i ; e u' • 'I I I Ihi 1

	

1 I

	

h
ra
von le Mi-.I

	

I

	

I

	

r

	

l - I . I .

	

lie( direct (a N° et Généreux Français de

	

s, ui on

	

ro

	

en
Mo di n i e r, Iris pas mention Je h't.h~c) de [eu Ah n W Spc,D° lacqua ., amie de Alo .lma)e .i, etc 1, les biens,

	

servis, rentes,
i Is dé ~euJaut d'ûne maison-torte

	

sel srmce à Paiu1- .feue-de-la-Porte, heu dit in Aimrrerio :,

	

c places, murulles ii _OVfosorées deI e

	

k

	

(> uuml,ri

	

aie
nulins cours d'eau etc. . avec ~hr, t Jomaiuo, qui jurent achetés jadis de Georges du illonlmayem par :Anselme de Miolans, aient duIl -1

don:drarr Lc I6 lent l 2R (Ibi'd. ., Cf d lame J, illia tons, I fil Ili t p- D- lucl du ,rani t AI 1 II I e i o t 1 ,32 flbirl.l,L,

d Gmllaume de Poitiers et Claudine de ]Ilolmns le nonuncut upilalw d1 JL' dCI di Miolans, cupitameriL qui u nit ira déja co i,Gtuee ou ordonnée
par Jacques, baron de Miolans.

P leu RE, seig' de la C..,ee et %T], ouvet et de Saint-Jean-de-la-Porte.
Son existence est indiquée par de vieilles

	

iations (dont une par Comnène). Mort avant
le 8 février 1622. Alliance

	

connue.

CLAUDE-ETIENN E DE MnNTMAYEn R, seig desdits lieux et de 8aiiit-Jeail-de-la-Porte.
Il épousa, contrat dotal du 12 juin 15tN) 1Arch . Manuel), on' le no de son père présumé n'est pas inscrit, Etiennette, fille de N> Jean de PoyPon,
seig• de Puteville, au mandement ,le la Rochelle . Le 16 mai 1690 Ibid.!, il fait donation aux religieux Augustins de Saint Pierre.d'Albigny d une
cens, annuelle de 1k0 pots de vii, mesure de Aliolans, jusqu'à ce qu'il puisse leur donner l2U florins une fois pour toutes, pour u .e grand'mCSse

ruelle avec les Eaandi, etc . Il teste, le 8 février Iti33 zlbid .', dans sa n on-forte de Saint-Jean-du-la-Porte . Veut être enterré au ta., de
ses prédécesseurs chez les Augustins de Saint-Pierre-d'Albigny . Dans Ce testament, il .e mentionne pas soir pore ; pourtant Comnène dit que Pierre,
seig• de la Gorge, était mort avant le 8 février 115 , Jale Je ce testament.

CI.AUIIE-ANURI:, GUILLAUME,

	

MARGUERITE,

	

PHILIBERTE

	

JACQUELINE,
seig• deSdilslieux,co- 6:23,coseig•

	

lesdits

	

lieux•

	

cohériliul'

	

veuve, err févr . 16:23,

	

(légataire,

	

16'32),

	

légataire

	

au
niversel de son père ; qualifié

	

de N•

	

i1

	

épousa

	

contrat

	

testament dehéritier universel,

	

cou,
comme alne, mr pré- de seig• de la ('orge, IG;f2 (Arch .

	

lac,

	

médecin

	

pour

	

dotal du 29 seplern-

	

son pére (1).
ciput

	

Je 2W

	

écus .

	

Il la Place) . 11 v eut p' .,èS pour sa

	

Son Altesse un pré-

	

bru '1627 (Arch . Ma-
épousa Du, Louise Alag- succession .

	

bn

	

le

	

disait absent

	

ride de Mont-ha" '	nuel),

	

N°

	

Antoine,
délai., qui, ayant hérité (eu

	

pays,

	

mais

	

le 22 mars 16`27

	

Elle fut légataire de

	

fils de feu N° Claude-
de

	

ami

	

lits,

	

transporta IAr,t

	

ill anuel ~

	

il

	

pusse

	

une

	

son père, 8 février

	

Antoine de

	

Mouxy,
ces

	

biens à P,évérends quit6ri¢u à sA Lucre . Il était encore

	

üi3.2 . De ce mariage

	

seig de SUPaul-sur-
Mess••• Urbain-Gaspard a Chambéry en hile ; l a été vu

	

imq Rit Jeanne-An-

	

1i.x ; 2° N° Alexan-
t

	

Balthazard

	

Magde- au-devant de la ville de Courtray

	

tonie

	

Bauduc,

	

qui

	

die

	

Piochez_

	

Elle
tain, ses (rères. n

	

Flandres en juin 1616

	

sirl

	

! .

	

étui[ vem'e, en 16163,

	

teste, le '26 aout

	

1634 (Arch . la place),

	

en
IL a

	

mmsé une riche

	

Cave en

	

de N° Claude-l'izri-

	

faveur

	

le sin,

	

mari et, aprés lui, de Ras-
Flandres sur la lin de 1627 . Il a

	

çeis Bonandier.

	

Liard

	

et Jérome Piochet, neveux d ÎCel .i.
été même vu à la Roche en Sa-
voie en 1630 ;aicl (extraits d'en-
quéles as ei-me.tées du 17

	

out
1673, Arch . de S . de S .), ou il est
dit que a

_Boit
mn gentilhomme

de belle et haute taille, ayant les
cheveux noirs un peu crépus et de battre mine , . Un des déposants,

	

s

	

Claude du Trin, seig• de Revel, déclare
que, quand il l'a vu en 15M au faubourg Montmélian, il était sur le point de sortir des Etats par ordre du prince
'l'homas . Dans

	

des

	

Procédures (Arch . la Place), on

	

tendit

	

établir qu'il avait testé le

	

27, octobre

	

I1i33 (Conseil
notoire), instituant

	

héritiére universelle

	

sa

	

soeur

	

Philiberte, alors

	

lemme de N-

	

Alexandre

	

Piochet,

	

oncle de
Gaspard et .I érnme de Pnochel,demandeurs ;

	

que ledit

	

Guillaume alla aux guerres d'Allema~nc au

	

pays de
1Vurteinberg, ou

	

il Seait morte

	

rra la fête Sain6Antoine de 1637 . (Et

	

l'enquête assermentée . I) La

	

notice de
n d,"S enud pw cuuoe en

	

Favoie u ' iusy qu'il est ttotupre a un chascun par Cime et renommée „

	

sa sieur
Philiberte

	

voulut,

	

eu

	

i~i'f3,

	

réclamer

	

l'hoirie

	

de

	

smr Ibère

	

au

	

préjudice

	

de

	

Dm•

	

Louise

	

Afagdelain, w

	

ve

	

eu
-

	

'1•=• noces de Claude-André

	

de Monlruuyeur, !roue dudit Gui Ha .rite et détentrice de ses biens. Celle-ci se borna à
r la mort de Guillaume et le procès parait avoir été interrompu quelque

	

temps. Mais DII° Jeanne-Antonie
Boit duc (fille de Alarguei ite -dessus), à l'insu des frères Gaspard et Jérôme de Piochet, héritiers de N . Alexandre,
leur oncle,

	

taisant le testament de Guillamne et l'instance commencée, demanda la garde rte ses biens, Jorat elle
réclamait relâchement à yless•^ Urbain-Gaspard M .agdelai . . Culubci souhnt le dures de Guillaume. Un voit ainsi
que la nègative interjetée par Louise, sa sueur, élan calomnieuse puisqù elle était convenante dudit décès et qued
o

unie plus proche a lui succéder, elle avait obtenu l'adjudication de l' mlrie de Guillaume, par

	

arrèt du Sena,
r 30 août IG6'i . Les demandeurs veulent reprendre les erremuets de l'instance commencée par Philiberte (Consul-

tation signée Dm'oc),

	

suivant Lettres du

	

duc

	

de Savoie du 6 juin 1673, répétant les faits ci-dessus et datant le
testament du 25 lent 1633 . Le testament n'est pas reproduit et lo fin du procés manque . Voir B,wnrvoieB .

GLAUUE-hlldNÇU1S,
mort en 1(153 naos lignée.

la mère but 1,1Titiëre .

JEAN 1 DE Af0\T.\IAl'EUiI.
Suivant les uns serait fils d'Antoine, fils d'Hugues de Moutivoyeur, bailli de Bresse (TABLEAU 1) ; suivant d'autres, frère de Georges, fils de Claude,
rituel (FABLE,, 11) . Versions in cceptnbOs. Comnène prend 1 endos de l'existence d'un Bolet de Montmayeur, testateur en 1278, qui aurait eu d'un
premier mariage avec Jlarie de la Forest (alliance très inconnue) deux fils, Rodolphe et Humbert (, ,,, au TABLEAU [ deux frères de ce nom, fils
d'Hugues d 'Aigucblanchereportés saur le nom de leur pére a . TA nLE .1U 111) . Pen u ont sou décès, il a rait épousé Antoinette Grémaillé, d',%yme
n Tarenmise, de laquelle l avait cu ore Ifls, Allé, qù d legnima .cobsequenlr oirztrimouio . Allé fut chapelain et r icarre de Notre-Dame de

Moûtiers, ainsi, -- est-il dit, — fil il appert de deux fondations de chapelles Mites par Jean d'Aigueb1,

	

he en 13tpd . plotait en un fils naturel
qui serait notre Jean I, Iegoe1. a il épousé la Mlle nature lle (??) d'llumbert de Aontchabod, dont serait né Jean 11, qui aurait eu Jean 111, aussi
fils naturel . La filiation des utres branches, donne . par Comnène, tant un tissu d'erreurs, nous ne devons pas croire aveuglément ce qu'il dit de
l'origine de celte branche qui est réellement et fortement infectée ed'illègitimIl -

Comnéne, je l'ai dépi dit suo e t, vat uu auteur en général fort

	

t.exac Mals, dans le cas qui nous occupe, il a suivi une généalogie dressée pour un
procés ventilant au Sénat, cl 1037, entre Jeanne-\tarie de Montmayeuq comtesse Faussons ( 'PARU&\U V), •outrci les Alontmayeur-Macognin-
Montchabod . LA comtesse voulait que ces derniers fussent contraints, comme illégitimes, à briser leur blason de la arre de b :ilardise . Les Défen-
deurs produisirent une gé .i•:dogie appuyée sur titres, cerliliée eé table par se i en[, remontant jusqu'.à jean L que l'on affirmait être fils de
Gaspard f, maréchal Je Savoie voir rios D:vsï . La c mtessu, pour ddmoutrer qu~ils s méprenaient avec des Imrnonymes, présenta une généalogie
toute

LI
illerente des Montmayeur'-Montchabod . Ceux-ci modilièreuL plus tard leur généalogie assermentée et en produisirent une autre.

Toutes ces procédures, r nealo••ics contradictoires ont été vous par des généalogistes et notamment par Guichenon et Comnène . Sans se
donner la peine,

un
bien hors gd aloi de les discuter, ils ont adopte la version qu'ils avaient sous les yeux et nous ont laissé dans le plus grand

embarras, puisque de la compmai=on de ces divers factums, wmpliques par l'homonymie, il est impossible d'eeLraire la verne C'est à peine si
quelques d.curuenls authentiques rue permettent de voir la faussele. sur quelques points de eus filiations . Aussi, je publie, sous les plus expresses
réserves, et à titre de simple re

	

c .C .CDt, les Tabbeaux Je e.ette Branche, sur laquelle en a évidemment cherché d'amonceler l'obscurité . Il est
es, ,fort possible que la premiére ai,

	

liait i •s défera leurs, s .

	

que Jean l fut fils de Gaspard 1, frit vraie au fond, m ais c n ce cas ils auraient du
dire fils elle gilime Gaspard l a(toit TARLLAr IV, fol . 103), yui -[ait encore mineur lu 18 air s en 13'.4, eut un bdtarJ du nom de Jean, légataire de
Léonelt, d'Aigueblanche en 1949, et qui devait alors être Fort jeune . Chronologiquement, Jean 1 peut élue identilie avec le Jean, hàtard de Gaspard 1,
nnis je n'en ai pas de preuves.

Jean

	

épousa Béatrix de Montchabod qui, dans trois actes des I .2 octobre 131ï'J, l'r :wid 7377 et 11 mais
l

1379, n'est pas

	

du tout dite Mlle naturelle,
is lille d'llumlie4 de MootchaboJ . On lui a donné aussi pour femme ( ;uillermette de la

	

Charnée, qui, selon d'autres, aurait été femme de Jean
(le cadet), fils

	

présumé(et

	

pro 1, blernent inventé

	

par des àmes charitables) de Jean

	

1 .

	

Ce fait de

	

deux fils portant le méme nom se rencontre
parfois,

	

mais ici il n'et pmnt jus, fié.
Je

	

dans le

	

cours

	

de

	

ce travail

	

d'autres

	

difficultés. Comme je

	

t'ai

	

dit plus haut, je dégage ma responsabilité

	

pour les deux Tableauxsi

	

nBle
suivants jusqu'à 1 .581 .

JEAN IL JEAN (le cade).
Le 10 décembre 7111, il reconnalt tenir en fief noble de la succession de Béatrix de MontchaboJ, Selon deux libations serait frère
sa feue mére, et de tee N° Pierre de Moutchabod, en fief noble, sa maison-forte à Montchabod, de Jean IL aurait épousé Guiller-
arec une tour ronde et dépendances autour des fossés de ladite maison et devoir au prince 1 lie .- mette

	

de

	

la

	

Charnée

	

et

	

serait
mage et le plaid de IU sols forts au rnutage du soigneur et du vassal . 11 épousa (ou aurait épousé) art avait, 1450 .

	

IL
aurait eu un

Marre, fille de Jordanet de burdonnenche, veuve de Guillaume de Verdon . Elle teste le 26 (2U selon lits aussi

	

nommé Jean .

	

L'-t -
l'obhé Bonnefoy) avril 11fiU (hicentaire, ,1rc1b . Samnont . lndication non authentique, Arch. Thuyset TENCE DE CES REEx JEAN ReRE
et AlanttsC tifs Besson) .

	

Suivant

	

cet auteur qui

	

douve l'analyse de cet acte, elle comme cahute- ET

	

FILS

	

DIE

	

11 .1IT

	

1AIACIddIR E.
tiers u

	

ersels Jean 111 et ses autres fils Montmayeur, avec Claude de Verdon, leur frère utérin . ~-
Substitu, à

	

ses lits Montmayeur un Jean de Montmayeur ([ils d'autre feu Jean) qu'elle appelle son
liet'etl (2). CES DEUX DERNIERS AIARQUh

	

CI-CONTRE, A TOUTES BONNES FINS. Jean I1 testa le IJ Octobre
1131 (inventaire,

	

Arch.

	

Saumont, vieilles filiations Arch . Thuyset et Ma- serits Besson) .

	

Besson
dit que

	

e testament fut fait à Montchabod,

	

voulant être enterré dans l'église de

	

Saint-Martin
de Villardhéry au tombeau de Béatrix, sa feue mère, et nommant héritier universel

	

lean 3° du nom, son fils . Les généalogistes de

	

la comtesse
~on,tede Montmayeur citent aussi ce testament et l'institution faite en faveur de son

	

fils juan •, sans qu'il qu'il nit esté

	

auleunement

	

marié

	

.

JEAN III DE MONTMAYEUR dit DE MONTCHAROD .

	

N° JEAN (3),

	

N° ANTOINE,
Vntr SES AUTRES ERCRES ET SŒURS ET SA DESCENDANCE AD TABLEAU VIII .

	

b :itards habitant Montchabod . Gaspard de
Héritier universel de son père, -héritier universel de sa mère? Fils nnlu tel et péri-

	

Monhna eut leur fait .ne quittance le ``2q
tier universel de son père, lequel fut héritier de Pierre de Montchabod, il reconnalt,

	

'iur 1533 (Arch . Thuysa) . ils achètent des
m l9 février 1438 (Arch. la Senaz), tenir en Clef de Jacques de Clermont, e ig• de

	

biens à Saint-Jean-Puv-Gaultier le 22 ruai 1124
Saint-Pierre-de-Soucy, huit jounmux do terre, avec grange en pierres à AfoolChahod,

	

~Ibid .J . S, leu de vielles généalogies viraient
qui fut jadis de Pierre de MontchaboJ, cri dessus de la maison-forte du contèssaut

	

en I1M et sont morts sana posterite.
qui fut aussi dudit Pierre de Montchabod, abornant les- terres du confessant qui furent
jadis d'Hugues de Montchabod . Il promet de n'introduire dans sadite mm son-farte
d'autre personne que le duc Je Savoie, mals il y recevra ledit Jacques t ses suivants
pour sa défense, excepté cmrVe le duc de Savoie . Le 8 novembre Ii brute cité par
Comnéne), il avait déja transigé avec ledit Clermont ; il se dit fils IialiO'el et héritier
universel de Jeunr 111), celui-ci lits et héritier de Béatrix de Montchabod . Ces deux
articulations, au m oras la première, sont bien formelles. Il épousa, contrat dotal du
5 mars 1131 fou il lie nomme pas son père, Arch . Saumont et Thu7•set, Bonne de
AlontchaboJ, fille Je Jean, seig• du Mugnut. Il teste le 22 juillet 1418 ~lbid ., Ibid .' . Veut èlre enterré dans l'église de Villardhéry au tombeau de
ses préJéeesswrs et à on luminaire 1'2 flambeaux de cire de 12 livres Ijm chacun a cum pennuncellis armerum suorum more nobilmm v . Nomme
tuteurs de ses enfants Claude, son frère (FILIL. VIII), et Jean de Montchabod, son sororius ; fait dans la salle postérieure de sa maison-forte de
Montchabod a ubi languet a . Voir LA SUITE AU TABLEAU SUIVANT.

(1) S.•ur liugueLW de Alonlmaye.r de la Gage, abbesse de Sainte-Claire de Cham bél'v, doit èb'e aussi fille de Claude-Eti,nne . Elle adresse une lettre, le 12 décembre
1 LasI A. tcgr-', Arch .7huysel), an comte dv Ma,lmayeur-Ylllan .vo, et lui parie de l'h.nnenr de son alliance et des devoirs de parenté u n'en ayant plus en ee palis n.

(2) lies ... est a +fessus du soupçon de fraude, Is il a pu vo r' la c .lde d'un racle interpolé .0 entièrement falslfiê du testament de Mari, de Bordonnenche,
1460. Veux actes, dont "'s" uinement authentique, prouvent que .taon 111 était tifs naturel de Jean IL 11 serait téméraire d'avancer que Alarie avait eu bras

adaBu Jean III, ses flet et sœurs . Je Be h,mve pas d'auh'e ma iérv d'expliquer les c .n[radicli.ns . Aussi je marq .e par des traits pleins indiquant la légitimité
et des traits en points marquant l'lllégltimilé tout le degré de Jean 111 . Je repoussa donc toute responsabilité en espérant que de nouveaux documents pourront
hancher In ditlicultd.

(3)C'est à ce Jeu., cCrtamenient bâtard Il faut ê>[,WI a fa tentation de l'idaRniler ove. Jean Ilh, que se mpp.rtamit ce qui est dit à l'article de Claude, frère
de Jean 111, au Tableau suivant .

4- col., liv . XI, feuille IL
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TABLEAU VIII.

-------------- -----------------------

	

--------------------

	

-

	

----------------------- --- ----------------- - -----------------------

JACQUES,

	

JEAN Ill DE NIONTAIAY•EUR-AIONT'CIIAROD .

	

.IA000Es,
3• fil , cohéritier

	

Yo u' soN ARTICLE, DEGx DE SES EII LIRES

	

1115, Cohériter nul-
oui-

verset de sa

	

ère, 14M .

	

ET soN AscENDANm: Au TABLEAU

	

VII .

	

verse) de sa mère, 145U.

-----------------------------------------------

	

----------------------

	

--------------

JEANNE,

	

CATHERINE .

	

CLAUDINE,

	

CLAUDE (3'
f
115),

légataires au

	

testament de

	

leur mère (1450).

	

cohéritier universel de sa mère, 14dI, suLstitué au testament, 1478, de son frère Jean . Il prête
r

	

saI

	

ne e

	

(

	

e )' pour connaissance pou

	

u

	

Louis, le 21d février 10.&

	

Arch . Thugs t

	

r ses i

	

veux

Philippe et Louis, le 3U murs 119fa

	

Ibed .' (I). Il aurait épousé VLnIe de Beurrais des Gestes
sic :

	

peut-être Benevlx des Gets) le 15 octobre 15W (77) Celte date est plus que probable-
ment lause ou se rapporte à un autre Claude.

ANTOINETTE,

	

FRANÇOISE,

	

CATHERINE .

	

PIIII .IpPE,

	

LOUIS,

	

fils GUY ('l' fils

	

MARIE., JEANNE,

	

LOUISE.

	

RENAUD,

	

CLAUDINE,
Si elles ne

	

se

	

font pas religieuses, sc ont

	

fils aillé, cohéritier uni-

	

cohéritier universel,

	

seig•

	

die

	

\IoulchaboJ et

	

du ll.,net ou M .Lun L légataire, 14 8,

	

femme de N°Jean ria e, 1470

	

Je

	

ne

	

Se

	

fera

	

.fi-

	

fils de feu N'

	

Claude de 51ont-

	

voit

	

en
11 1528.doues .

	

Si

	

Anl .inelte

	

est

	

trop

	

à e	,elle

	

rsel de son père 14î8.

	

Le 31 jniu

	

11113 ('fhuysey,

	

il passe quittance à .Iean

	

Je Monlchaboil• dslus :, l'l :gli-

	

Boslaing d'A igu c- Niais

	

qui

	

trouvC• ppMisant

	

gieuse,

	

si

	

sa

	

nageur,

	

est

	

de

	

moitié

	

dans

	

la
sera dotée (1475) .

	

Met sans lignée.

	

son .cela, d'une parue de la dot

	

Douce b

	

Vonlella bo

	

amère.
Autre quittance dohd . du Ir• octobre 15W

	

Ilad .' en hnceur dSAnloi ne
se. S'il ne veut

	

belle,

	

108 .

	

Le 1de 1 ;1 marær a Urbain de

	

a?ur

	

Antoi-

	

ecmmaissunce

	

passée

	

par

	

son-

pas,

	

a

	

00

	

13 avril 15.21

	

(In-aura

	

? nes feu Lo
(Thuyset),

uis, l e 8 ocDlantnlaycur

	

et d'en faire

	

celte ne peul

	

co si n Hu

	

-
te

	

\loutrhaboJ,

	

n

	

u

	

de

	

ladile Round .

	

I°

	

,lpmée fou Ilonns et il est

	

rcnP•),

	

elle

	

fait aussi la mère de la Le .-

	

l'être .

	

tel,
e

	

1526

	

ppila +

	

la
niR. x .Anne

	

Je Coh mvlier, tilla de N' l'rençola . Ed,• Icste, le 8 alfa
sub,Uhlé a son

	

Dondon

	

de

	

ses tesse Je

	

ylontmayeur qui

	

oison-[orle de Montchabod . Vi-
mar

i
.

	

(In cenLaire

	

t >lemnus
bre

: cils Drsmn , cu f

	

e s .il

ce
ont frère

	

droits à son frère plaidait cetrc les descen-

	

voit R.-Le, 1527, 15733.
Il

	

i•ponss
:

	

12

	

f

	

'

	

I l	~ lavent•=j~

	

Françoise,

	

fill
n
eeon

	

iit Louis . dams illégitimes de Louis )
d'Hugues d'Avril de Saint-Genis-d'Aoste . Molle sans enfants, au dire de plusieurs filiations . Louis reconnaît \LntchaboJ le

1
15 mai 1522 (Arc L. Thuyset).

	 a	

IIUIILBERTE,

	

JEANNE,

	

JAC UEAfINF.,

	

HNGUES, soig' de Montchabod,Q ANTOINETTE, FRAN o1s"ç
faveur Ju duc de Savoie ;

	

pour lui

	

et son clégataires au

	

testament

	

15113 .

	

teste,

	

l

	

III ,	mai

	

1541

	

fief qu'il

	

re 18 à N^

	

Poterlat	 à N^ Gas art Jaillet, setg'de Freydiéres,p
(Inventaire, Arch . Sou-

	

Renaut, le 18 octobrere 1 .126

	

Arch. Thuyset

	

avait fait un échange avec ] l,deditoctobre

	

],dit
--

. . . . .
paroisse de Chideauneuh. Quittance do -

mont),

	

n faveur de son

	

Renaud le 19 novembre 1527( (Inventaim pli ,LUI' . Français, comte de Mont-
des

	

,furent
tale du 27 septembre I olins décembre)

frèrefugues.

	

chabot, lui eède, le

	

i 1555

	

Ilnd-'

	

biens

	

de Dl> Hili le]uu

	

1

	

q n 1531 (fi

	

c Silre, Arch . Saliront).
Ihnculte

	

v
(7), docteur ci

	

médecine.

	

1111,

	

a out

	

Lit.`;.

	

11 ne

	

laissa qu'un

	

lits
naturel nommé aussi Ilugues.

IIuGUES,

	

seig' de Montchabod

	

(et du \Ionllet plus

	

tard), (t) Dans le même terrier ( .Arch . Thuyset), contenant cet acte, sont mentionnés, le 13 avril suivant, des Liens
ainsi qualifie dans les Lettres te légitimation d loi a

	

or lus,

	

c

	

v IfR

	

par Henry r

	

1

	

I

	

'

	

q rst •fit • ,i I u .

	

Dessous que ces Leure's
A'

	

A'TnLVC P0 11el,

	

efil, d' .I ntnmette,

	

Rille de
u. jad

	

f

	

d . I

	

If.

	

d

	

• d,• Alontmayeur et àlaru de nhrnbel, sa mère «per Bonam feminamI

	

lianteL:llald
e s

aux N•

	

IDUr . rte

	

nl vil\..I[anln m

	

L t .

	

J ;

	

d-

	

Monte

	

1

	

e

	

I, d• Malhi u )1i

	

L.

	

.

	

J eau

	

rn .rt avant
itC

	

bl,. t il

	

la lemme tle I an, ('

	

Ltinrd Audit Jea . IIIne furent nullement

	

cerih11,

	

et

	

quil

	

y

	

est dit fils

	

Liant,

	

Hugues

	

II est témoin

	

et Juin

	

I . 78

	

I+cuves

	

Ir

	

\talle

	

)Illlirt

	

et

	

qua ;L lié
d 'ancien genlilhomnre de

	

la

	

n dis n

	

de 1 enl lereur Charles

	

V,

	

dit ilt r-

	

le N ,,

	

Clan le

	

(a

	

•-

	

et [

	

eve,r

	

suie nt

	

lai

	

1111d1mn

	

1e35us , ter netf

	

nlér,

	

f

	

) et n tari r'

	

Il, l'nheudu rs .
1153 cette B

	

,. 1 , Im

	

n, flot a" It

	

vl

	

4„
vn

	

1,1

	

1.11.(rAOeLAa
an,

	

,,lait lits de N^ Jean et

	

ag i	l e	81

	

'I

	

iYaut les

	

êlulluscr Is de I,uiehenon_ il

	

fit

	

1ieUtendnt

	

1

	

1 -]Il

	

r

	

t

	

i

	

d

	

m;l quis (IL I(Lanrrg dotales rn la . ns Jean-Merle, Nicolas
Je Guast et

	

s

	

s gnala e

	

'

	

t

	

n

	

eut i ia b

	

t

	

II

	

I

	

(,

	

sole. U. ;11 cet glu 24 mar.. 17>79

	

I

	

f

	

loi

	

~L,

	

IlIj

	

f

	

Ju lice

	

cil cava+',l ait

	

g Ie .

	

nn nnrlc,
r3) t'ai

	

.1 t• ~I:,m

	

.t, 11 . g 1

	

v,it

	

-Local :

	

Ilnlnislrateurs

	

t

	

I. •uv

	

r

	

nA, 'la
1 suite \

	

i

	

un fils donnéJo A

	

u

	

~, .,R ' J .•

	

l'L,,,,I

	

• 11„~~' F• du

	

Ll,sl,

	

Il ..t M :,

	

1

	

s.oLRRay

	

,

	

p.

	

.l
baron de la Valdisei e, le

	

S I

	

la h

	

d Ji ' I

	

lion du Mon

	

t

	

L

	

I

	

t

	

C

	

I .

	

I

	

u• pro i

	

e

	

1

	

1 - a

	

I

	

t

	

l0

	

d

	

1
1 1tan

IJ

	

dari

	

L ;rl,

	

Lu ton-
t f

	

t

	

_f l .,

	

n

	

1

	

t

	

I

	

f

	

d

	

6

	

deIIIul

	

t,

	

,I

	

1 .

	

1

	

I

	

i

	

inLI
avril

	

1575

	

Le 1

	

juillet 1 :,11

	

Anli .

	

Id

	

L vend v N° Louis de 11x11, Ife la n

	

et., te Jr \fol I, 611 r 1, a

	

t

	

I

	

1

	

lai s la2 I

	

1 S 1 Le,

	

l'if,,

	

!int e)I frr il 'r ' .
_ ~`

	

ul

	

`

	

ol a le
11 .10,1,.

	

I.

	

1

	

le :..1 m

	

1

	

4

	

\

	

I .	-1

	

t

	

1

	

fort N• Lui ;,ue.~d
pparoisse de V'illmdhc•ry

	

et il a IJem,nt d

	

nt-I 1~

	

, Je• Juu6\, pour le p'

	

d

	

8 2 1

	

-

	

I'

	

N

	

L

	

I I :

	

f

	

1

	

t 1

	

et a, le. (311:1 na . l

	

1

	

l

	

l

	

1

	

1 .

	

t

	

11

	

1ln avem

	

t dl' U'

	

J . 1

	

d

	

etD~.nl comme Parent
ll

	

épousa :

	

I s Cehenne fallu lies Duehi d1• MIul . aliel ), dont il n eut point

	

1en fonts

	

v -cilles bliallo ,-,

	

_

	

vont

	

t

	

Ieal

	

lu 12 I[cn

	

i

	

1564 (Inv rn
-taire] (Jans le placés il est dit qu il n'osa pas 7 ilo

	

f

	

r

	

r

	

pu Ivre

	

spurii

	

.J, I .h li lotte de Ve des, hile

	

L

	

Iu:

	

ph

	

e

	

•'

	

Je MoIltpdS-al .i e
Ju nom <t -n n ,

	

le

	

Atm q 1 ayea

	

• t en ro isidcmllon

	

1

	

. .~ Imtgi s,

	

lui vont remise de tout ce q,' ;,
- tt f

	

fi-IIIII

	

l '	put,1 •I .

	

n,uhRayent

	

d

	

I Et

	

1

	

f'1 1

	

t

	

I'11, le •H mai 15.1 (Tho Yee. h
PDauphine, 3^ I rançoise de la Chamlire (La GLa

	

hic S,7ss, I) . fille

	

tatui et le de . . . (,Ife m est inconnue)_ Il teste le 2

	

1

	

vrier 'I"80 et

	

2^ le 2U jniu i 'avait fait putwnce de tout ri lue lû (Jeun Made) et Hugues, sou P l e, paual, .[loi devoir.
-Ire (Arch

	

Thuyset), ça ~sa

	

t le

	

I em ne

	

t

	

r

	

nt . Veut i h . uden e dams 1101 se de l' ud Je

	

l ai y

	

1'

	

ult

	

:u

	

t1

	

Ibuau Je s

	

piedecesseurs (4) B Rt ,

	

1

	

o

	

,

	

ti

	

am Châtelet pour Iw faim barrer ses armes A son ton, il fut poa-
filOidonne des prières pour soit fée et sa

	

ue (qu'il

	

e pas, 11 ne

	

d t p

	

1 ,

	

dj i

	

u

	

B ahir. de Ver Iml, 6o Roland 'Iaccon et autres, su vi, des l6Lt, f ar le en ne d

	

Amntma}eu-, pour un molli pareil le disant issu de bAtaids
ses parents. Legs à François, de la Chau,bl e, si

	

I le

	

Rmme, à

	

D

	

Ira gmse Jail et,

	

n

	

LL

	

n
l

	

encore mmiée .

	

Substitue 1 son héritier
uni

	

puis VTAI.

	

e Alontmayeur. Il étal mort avant le 3'3 mars 1 .,83 12) .vereel ci-dessous, N•Amé du Cou,rey et les siens,

	

d

L
AIONTAIAYEUR-CIIATELE"r.

JEAN-MARIN., Seig' du Monnet et Macognin, SÉBASTIF.NNE-B+.ATRI%,

-------------------------------------------------------

N" tin IGUES DE MONTAIAYEU .,
héritier universel de son père ; mis, le 23 mars 1583 (Procédures, Arcb . TImysetl, sous la curatelle de Guignes, son frère naturel . Il épousa, conlmt éppousa N" Claude, fils de N a lattis de Ro-

	

né de Jeanne Baroud .

	

Fut légitimé par HeinI II roi de Fronce, en mai 1558 . Confusion avec la
dotal du 2 9 Damier 1595 (3) (Arch . Thuyset), Claudia,, dame de Va,ognin, fille d Antoine Ae la Palud, —FI dudit lieu, et de Suzanne de Mouxy . Il chetle, suig• de la Ch.mJ ;unaz . 1•wt cession à

	

lé gitimation de _son père 1a Son Réel

	

aiI

	

.,ait

	

e

	

1551111 1,51H1 florins ou la tour et

	

biens

	

de
aurait teste avant son mariage, le 14 m ai 1

	

I5

	

11 était,
co

	

I" alti, sercen t-major au pré,fde de Montmélian . Torr ce qui

	

le concerne à l'article de son ..on frère Hugues, 4U mars 15131 Ilnvenlaire) . Vilardhérv . Du vivant

	

le so 1

	

père, le 23 juillet IW (v •nie de \) ont hab . l(, il est dij a	q

	

tif
del scie' de la Tour, dans cet acte ou Il figure comme témoin . Reçoit quittance de son adminis-neveu Jean . Claudine de la Palud teste, le 13 novembre I6,1b (+Arch .'fhuyseIII en faveur de son fi ls .
tration comme curateur de son

	

frère,

	

le 3

	

avril

	

1589

	

(Arch . la Serrai). Il

	

épousa DIT ' Marie

Mestral. Lui était mort avant 1619, elle avant 1622.

$UZANHE,

	

LtcnuES, seig• desdits lieux (!iII,
épousa, conlmt dotal du 16 uillet 166-	page de Sigismond d'Est, cm 'nette de la compagnie du baron il 'fonction en I'escaJron de Savoie.
(Manuscrits Dessau, Aval ~e Pingnn,

	

Il épousa, le 10 mai 163.2, Claudine-P lit ropu, 6110 Je Sébastien Portier de AlivuJry, dame J' :Yrgis
baron de

Cosy.
Morte le 23 aoat 1636 .

	

en Bugey (5) . Elle teste Ir 28 février 1674 . Lui était mort avant le '2 mai 1063 . Le l'uurpï rs 11? .sd,-
rtgue le fait, ainsi que sa sœur Suzanne, fils de leur grand-père Hugues .

CLAUDE-FRANLI
docteur in u(rogne de l'Université de Valence, le
17 mai 1629 (Thuyset) . Dit seig+de la Seruière, juge
des Bauges, doué d'un esprit excellent et posé a

poésie. ;dort à 23 ans en 1631 . Enterré à Saint-
il

	

de Chambéry (Manuscrits Guichenon).

JEANNE-CLAUDINE,
,cave de AI• N.Ld l•oul-
lie, transi ^e avec s
neveux, 2g mai 1653
(Arch. S . S . S.). Morte
avant 16162 .

JEAN, dit du Châtelet ou seig , du Châtelet,
des gentilshommes :archers de la garde de S. A. Demeurait à
Villardhéry lors

le
son contrat délai du 15 janvier 1619 (Arch.

la Serrait avec DU, Antonie, fille (naturelle) d'fia.nin de Mouxy,
d'Aiz, dit Ile Queige (0). Elle teste le 28 loin I :a Lhid . J . Veut
être enterrée dans le chœur Il l'église de Villardhéry . Substitue

n héritier unncrsel Jean-Varie de Montmayeur, seig• du
M ...et.

BALTHA]ARD, SUZANNE,

	

CHARLOTTE, JEAN-MANIE, dit seig• du

	

Châtelet,

cohéritier universel

	

Je sa Iigalaire de sa mère . Mal-

	

légataire, cohéritier universel de sa mère et de sa sacUr Suzanne. Fair

n

	

sous

	

lae .

	

Il

	

lut

	

v
n contrat sur ce passé

	

1030,

	

ItiSU. la note 4. Ensuite de, ce

	

procès, le Sénat, par arrêt du 13 mai

uratelle de N. D:dlh :n u'd Îe r 15 novembre IC~L

	

elle lt!7" (,Arch . Thuyset), avant de prononcer ses conclusions, lui

d'rUrxandl'y, le 8 mars 1654 m put être rrçueà la Visi- lit inhibition de porte' les armoiries de Alontmayeur sans les

(Arch .

	

S . S .

	

S.),

	

-1

	

l'oves- tait . .

	

a

	

les

	

parles

	

n'ont barrer.

	

Plaidait arec

	

son Irére,

	

IG,8,

	

1659, et,

	

plus

	

tard, en

n dv

	

part

	

te loi heu

	

besoin

	

d'

	

t-

	

eli I

	

11 ;71

	

(Aiell

	

la Serrez), avec le Ptesl )lut de Jlontfalcon

,t

	

ses

	

cula

	

,A} ait

	

été Elleg
j

	

I61U (Arch .

	

la l'la,e), sur

	

le

	

point den
qui

	

[Lit avait

	

pl etc

	

4W

	

Ilorins pour

	

qu'il

	

pin continuer son
p

	

s .

	

e

	

Dai th.azard

	

Un

	

arrêt Ju Sénat du

	

3

	

juillet

	

ilib3tallai

	

los L-fats psi

	

crêt
du Sand, il est

	

le se Taire religieuse Dernanüne à Romilly ; elle Thuyseq

	

le bannit

	

du ressort

	

lu Sénat

	

pendant cinq

	

ans,pourvu,
10 juillet

	

IG,&, ,rua cm a- ait

	

emprunté

	

à

	

cet

	

effet

	

't16

	

du.t . ."

	

h avec

	

défense d'y

	

+vitrer

	

dus peine de la mort, pour avoir

leur pour un procès œœc N•Aneelme Vernier ; nomme héritiers ses Ire- maltraité le cu é de VillarJhéry actuel et d'autscs curés pré-

n

	

irere,

	

qui

	

dorait en- relutsœurs, cIL-geaut Jean-Marie de ses dettes . ,,lents. Cet arrêt lui fut signifié aux

	

prisons . Le 17 juin 1672

°°re e n Ilili9 (Arch . la Se- Ihrd . !, il prie par Lettres le comte Je Alontmayeur et Vdlanova

raz1.

	

Descendance

	

timon- —dordowicr à sol

	

rocureur de donner au signataire des

	

a-
tentes de légitimatiôn obtenues du roi de France

	

on grand-
Duc '

pore•' elles ne sont pas datées. Si la date plus hâut est exacte,
Guignes aurait été légitimé en même temps que son p~re . Il épousa CRI Péronne Fontaine et mourut avant le
27 mai 1682, jour où elle fut rmmmée tutrice de ses enfants IA-ch .

	

S. S . S .) .

(5) Cette seigneurie, provenant de Gaspard, de Cerisier, dans, d'ALI fut vendue par eus, le 10 mai 1633, à Révérend-, Jean de Passelaigue, évêque de Belley(Guiche.. ., Bresse et Buyeyf. r
(67 Elle se constitue eu dot 6,,11(0 furias provenant de la eession par elle faite de tous ses I.i,ns a Jean-Marie de Alomm~nyeur, seië du Manuel . Celui-ci considérant

	

Mlle Pk:RQNN E,

	

N^ IIYÉ RONImE u0 JÉRd11E,
Bé pour N• Jean de Alonhnayeur dit de Chatelel, son +,cuva, lui fait donation de boa, lien dit en la Côte de Villareiaz ; plus I . cirait de palronapo e[ présenla9°n

	

mis' sous la tutelle de leur mère, volaille il es't dit ci-dessus' . Probablement morts sansur la chapell,. en N -D., fondée dans l'église du Villardhéry pur les seignee's de
. Doute

hal>od.
s

	

descendance avant 1681 . Eu tout cas, leur descendance ue figure plus dans- nos documents.
(7) Leurs père et mère pour . payer leurs dots vendireul, le Irian lcl,1656 (ThnYSet), den Mens :, Vers, Étaient : supérieure dudit wuve .l, Frouçuise-Innocede de 1.Fléchêre ; Alarie-Ag.és Passerai, .sista.te ; Marie-Fra.çofse de Cirace, Alarie-Christine Gbahotl et Alarie-Fiarlçoise Du Cresl, cuvseilléres .

FRNNÇOISE,

	

ADNIANE,

	

ANNE,

	

FRAN çols- CATHERINE,

	

BÉNIGNE, NI et Rêv d Mess- JosEpll,
visitandines à Romilly, 76 juillet

	

Hvac1NTRE, légataire en

	

èe à Cham- seig•

	

de

	

Afacognin, ne

	

à
1654 (Thuyset) (7) .

	

2• fils, né à 1654.

	

béry,Ic28juil- Macogd

	

le 23 novera-
_

	

AILen,,

	

le fid

	

16rr3 .

	

Vi- bre 1647(abris '?2 octobre
'23

	

J :m vler vait

	

encore 11152), chanoine de Genève
"api le3U, en 16 74, dès Ibo

	

cure de Vallière,,
Repu

	

Par) ohl e

	

rsel de sa
1052 . Cohéete1 universel de sa mère. \lori sans ne

	

Il

	

d it la maison
descendance, parait-II, avant son frère aillé. forte et sep+ eurie du Mon

net, le 25 juif let 1674 (Arch.
Thuyset),

	

a

	

Maurice

	

de

Jeoire,

	

seig'

	

de Chitry,

	

etc . , grand-martre de l'artillerie . Le 12 septembre 1680 , lbul .',
CI,I baron

	

le Saint -
il vendit à Louise de

Seyssel, femme de François de Lescheraine, tous ses biens, fiefs, rentes a Queige et environs.

	

11

	

vivait encore
en 1684 et a été le DERNIER DU Nom, au moins de sa branche.

MARIE,
née le 3 novembre 1618, itt usa,
contrat dotal du 17 décembre 1674
(Thuyset), aliries le 20 janvier
IG7fi, dans la chapclle de Alaco-

6

	

I

	

1• I

	

o n-. le

	

frère
t I

	

f,

	

li id

	

Jacques
U is d V'

'hion

	

de Villy Je
J ii il Ange lot, CL Non tics
Descendants plaçaient leur bla-
son sur l'aigle de Alontmayeur et
portaient la devise LINGUIILUS ET
RosTno.
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ANNEXE A se .rapportant au TABLEAU 1.

Le péage de Bnançon . ( ;uichenon (Ihst . de Sac ., t. I, fol . '314), n'ayant d'autre appui que la vieille chronique de Savoie, raconte
qullumbert 11 (Jale iucorbaie, vus 1082) lit la canqueté de lu Tarentaise « non point par un un,bi feux désir d'augmenter ses End,
a ou par une injuste violence (comme un auteur moderne, ennemi de la gloire de la maison de Savoie, a publié), mais à l'instante

prière d'Héraclius, archevèque dr. 'l'ai entais,. .. qui voyant cette province désolée par les tyrannies d'Aimery, seigneur de Brom-
« çon. . . et par les péages et tributs insupportables qu'ils exigedient des passants-, recouru) au comte 	 ce qui réussit si avanlageu-

ent à ce prince qu'après avoir chat ;, la témérité de ces petits tyrans et redonne la liberté et le repos à ces peuples, lent, la
a pro vince sesuumit vol .ntairennent à lui, dans l'assurance d'une domination plus douce et plus juste n.

11 y a bien des- mwées, j'ai produit, au Congres des Sociétés Savantes de Moutons (1881), un mémoire établissant que les seigneurs
de Rnançon possédaient un droit très légitime de péage, ce qui n'empéehe pus qu'il pouvait parailre dur a ceux qnt devaient 1 ac-
quitter. Que le comte de Savoie soit venu, vers IUe ;2, soumettre à son autorité la Tarentaise et ses sens vicomtes, c 'est fart pos-
sible. Mals deux sentences de 1291 et 12.1Ii, rendues par deux grands juges de Savoie, élal,ltsseal irréfutablement que les s -
gneurs de Briançon possédaient ce droit u a bloc. et lougissimo Wmpore ._ hucteuus co uetum rempere

	

elles sont rendues
coutre ceux qui protestamnt coutre l'exercice de ce droit et notammeut les syndics et habitants dUgine Les termes u temps long,
tics long ., tiens

	

reportent à

	

e époque rapprochée de la délivrance de la l'arenWise . 11 me semble doue pouvoir ummlure que
le récit de la chronique est purement légendaire, ou bien que le comte Ilumbert a sanctionné de son autorité les péages pretenJus
ryran,igne .

J'avais promis de publier ces chartes . Les voici très exactement copiées soir les originaux authentiques e islam dans mes archives
de Thuyset.

12,1il . — Nos Marcos de Neneis'? Ion ne peut lire autre chose) index Sabaudie notum facimus universis . Rand super questions
seu] causa olim moto et vennlata coran discrète vire domino Ambi-do de Intermontlbus lune indice] Sabaudie predecessore noslru
n oflicio antedicto et que nunc v-Litur coran, nabis ipsms domini Amblaidij successoie inter Peronetum Subtorem syndicum ue-

versitatis ville de Ugine agentem et denuncian]teu nomme quo supra ex parte ana . et dommoin Johannem decanun flerforJiensrn
domumm Rriançonis sen Jajeobunt de Chmmnne procuratorio nnnine dicti domioi Brionçonis défendent— ex ailes . Super denun-
ciatione] pclinune seu requisitione .Main per dicloin sprhim n m hune forma. . Vobls domino Amblardo de labainoutibus judici
Saaume deuuucimtJo propouitur uomiue uuicerssilatis Ugine et Immumo, Ugine] Peronetus Subtor syndicus u ssitans ville de
Ugina quod Custell. . .S Raiauçuuis et ejus ianiliaresj mm~um diamUL caslri Rriançonis . quod coin hommes de Ugina tirent ud (arum
Musterit quosdam.et ex] ipsis m publicain airestaverunt et détoneront sificet I sar) Vionetoin Escotou et eidem abstulerunt]
trigiuta ulnas de porno mgro . Item alias aurai equum ponderatoin de canaho eidem abstulerunt . Item] alias circo quinq . libres -Te
eidem abstulerunt . Quare supplicat vobjs umnine quo supra ut super[ predictis inquiratis ex oflicio veslro veritatem et ea reperta rom
dempneUS dicton, dominant Briançoujs ad re],1d cioncm prediclorum pignmmu djcns hominibus ville de Ugina spoliatis . presertim

m fuerit cognitum per seutenh uj per domino . Autmoum de CasleRo tuncjudicem Sabaudie inter hommes de Ugina et dois,
eum Johanucm de Aquablau]ca 'humuma Rriançonis quod ipse nec sui lamiliares 1—sent levure sen exiger, pedagium apad L'rian-
çonent] ab homiujbus de Ugina Jones esses cognitum per judiuem Sabaudie de ime pedagii si quod haberet seu] habere dencret
n hominibus de Ugina. Quod non est adbuc c gnitum . El predicta proponit diclus Peronetus] tain n fine u

	

ssiLdis ville et
hominum de Ugina quai. ipsius Guinda .aicl et alior.m hominum de Ugina . qui] tueront capli et delenti ûm eorumdem pignortbus.
Queomnja processu cause %obis plenius dednraJ basins. 1per ans jade

	

d,cli r(mnini Ambinrdr va pï erlir(u

officia suceessorew deun¢én(im„on pe(i(iuue,n sou supplica4 .,arm predidrtm . et lite soper ap.,au, rater (sic) a„du ait, et po-

curaloren, predictus nom irubus yuiLu> supra ieg,l une ronlesJ tata . fis;., clan, et perxpecl,s depustl omnibus [rehun, a diclis
par(ébus produr(or un, et u,doyal,s erlen,j cou .,, eus ailrya Nun,has ptrtiuni casa n,drm il Jrhberatim,e habite, super

sis. habit . quoIn, super yredut, .,J rnns,lw in'edtcté don, iii .I whlurdi predecessoris noAri et ei-der' sel aea(es eau dam.
Sedeules pro iribuaal,J yredicti, syndic,, e( prueurature prescn(ibus et sente,lmin ferez postulanlibus . die presenft jaam-
diclis syodé'. et] procvratorr ad audieruhun Biffin iliram seate,liam per nos d,clum jud,cena perendorie ts.,ignatis, tas-
cripti,, dyi ni(iue] prou unrianle., port ;chan procuralu'eo, nnnine atmdicta domini DrRuvonis et per ;Pisan, procuru(orem
ianadiclun, dominum Br-mnjunia] a predicla dwnuaciattone pétition,, seu snpplicatione sedenhaliter ducimus absolvendos
Datant apud Coni(ehcm] con, apposition, siyilü culte Sabaudie . die Joc,s post cainispricium velus . Anna . domini
M CC noita]gesimo prutir).

Pend sur queue de parchemin un vestige de sceau.

(12%). — Nos Humbertus de T 'relfoit judex Sabaudie nutum facimus universis presentes litteras inspecturis quod cum questio seu
controjversia verteetur inter Roudetum de Ji.ntemsiori Castellanum Rriançonis procuatorio nomine domini decani Herifordensis
ex una parte] et Petrum de Sonnay, Vlonetum Vire, Peronetum Escoferii, Guionetuin Escoferii sindicos et proci—tores hominum
Ugine procuratorio -mou, hominum de] Ugina ex alte a . Super ce quod dictas Roudelus dido nomme dicebat et asserebat quod
hommes de Ugina et universitatls Ugine solvere tenebantur] pedagium seu pedagii apud Biiançonem de quibuscumque —colons
seu vecluris et quod existe.t in possessions vel quasi tain ipse quain predecessores sui et ,rat] levandi pedagii per se vel per
alium a predictis de Ugina transeuntibus eum meicaturis s venturis per Iota Briançon s Longo e( longms in,o teupore . quare
pete]bat dictum pedagium sive cectigul a diclis hominibus sibi sohi nomme antedicto et ipsos cogi ad solution— dira pedagii . Ex
adverse predicli procuatores et sindici u esitatis et hominum de Ugina dicebant et proponebant se non teneri solrere pedagii pre-
dicta . dicntes et amérentes quod nunquamsolveruntj apud Rrionçonem pedagium sive vectigal et quod domini lriançonis nullum
pedagium défient habere seu percipere in ipsos sed liber, et abaque cliqua exactions] nec mercaturis vol vecturis consueverunt ire et
redire per locum sive viam iuxto poutem Castri Rriançonis . Tandem dicte parles volentes a diclis discordiis questionibus et rancohis
(séc)ad eoncordiam perveuire se rompra ont in Ilumbertum Bertrand ; Castellanum Turnonis eleclum pro pot te ;)boum de] Ugina
et Petrum Volent 1 electum a parte dugi Boudeti et in nosjudicem piedictum et dominum Nicholaum Ducis procuralorem Sabaudie
amicos —Boules (sic) de media tanquain in anicos arbitres arbitratores et amicabiles compositores . Tali modo . quod dicti arbitri
et arbitrale— possent dicere et aibitrari super dictis ques]tionibus juris crâne servait, vel non servato presenlibus rictus partibus
,el absentibus . citatis vellion citatis . die foi tato vel non fcriato sedenjdo vel stando et qu.eumque loco inscriptis vel sine -ripais.
de jure et per concordiam et obnaisso omni strepitu judicimum ad eorum omnimodam voluntatem] et sicut eidem (sic) emlius vide-
bitur expedire et quidquid dictum fuerit seu arbitratum per ipsos vel maiorem partent ipsorum inter ipsis partes promiserunt] dicte
partes inter se vicissim et sollempniter eipulantibus actendere et observare soli pena viginti quinque librseurn fortium qua pua sit
medietas dommi Comitis et] alla mcdièt.S parti observanti et exigi passif coin elfectu a parte non observante a parte parti sollempni-
ter stipulata et promisse. et nabis jaco dicta judici slipulanti etj recipienti jam dicto nomme dicti domini comitis qua pena totiens
comietatur quotiens contrafactum fuerit et incholuntis quod pionunciatum fuerit exacts ; pénal vel tin comissa vol non comissa
isir) in sua t neat firmitate . que omnia predicte parles prornisetu nt per juramentunn nomme antedicto actendere et observare]
et sub obligati ne omnium bonorum suurum et universilatis prediete . Remariantes exceptioui non facli compromissi et non (acte
promjssionis et juri dicenti quod cumprum]issum non fnat cum juramento et omon juri et consuetudini per quoi contra predicta

vol aliquod prediclorum vendre possent. Nos v,ro rlirtu .v judex riss] dirla questions seu qu aslimiiLus et visis juribus dilige,[rr
u(riaisque parti ., et eu lace dice'e dicte pmtrs 'n'a", -Ili.s nolucrunf de conssensa, et rolnnlale) diclnnon arbèhorun, in
pa'exea,-,, ipsamur d, connu, ; consm,xu et edam pre,rntébus listas par[iLus et habile ! radota cour, ipsis pou bons paris et
cnnca'die] entendu et inca ipsis dei là, inror,rlo dioims pra,nncia,nus et arbitr,n,ur di/fG,ealo inter dicla,, partes ut
l,fra —luilur ridr•lir,l land predicli /romnu•s de U9,aa et uuinersi(a(is Ugine dureates urf pnrtan(cs mercnhi ni .v per
Lncu o, predicODU solo,', rlrLrant e( lrnraulur apud !i, iunt m,em pedagi,m] per ea que eidé„B .s et osteasa sural nabis a parte
rl' loi Hrimi;am i .+ . lu, 'ain, hunes sel nrhilran,ur quod !usine, Lnbilm,lrs cou„ fco et mi[em et qui f i,iunt] residenciam
infra in uro.c de Og mn

ci—,.
.modo trnemdur solrere opud llriin,çw,en H, perpelu,tm medDoulen, p,dagéf hactenus con-

sneti reciper, pl,] dnnuaos /joua,%nuis .vru (iamifiarrs --,ode,, et te,e„les casli'rnn predicl,un . iab al,a rero c,,Icet-te sont
perpétua ab,.I"u el rodrm auto anus ., qui hnbent] douons (sic) infra murs ., l iyine . ra in ipse Rmtdelus narine predicli
Amnini ftréaurvo,, s pro met<entre q- ipso, ob 1, la ne sil cm,(e.csas én noalri pre .ce,(in] !¢but—, et rnceyisae a diclis sindi-
lis et prnc„ru Lorihus soh'rn!bus nana ur prediclorum reside,cium in fora Ugin, deceo, !brus l',ennenses et quod salle,
gngéan<,nh,J et gag- reregdis aL v(rnqur patte usy„e ail hodien,am dieu, sit peux (sic) et finuI ioder ipso., et quod nos judex
predictus vol successor'oster possimus super predictis omnibus et singulis si oliquando obscuritas miretur interpretari declamre
semel et phnirs si opus fuerit et quod senlc•ncia tata] o

	

one dicti pedagii pro parle hominum de Ugine per judicem alios
Sabaudie sel per alium qumucu roque de crier,, nullius sit valons sel sit cassa] et irrita nec aroplius de ipsa uti poseint que omnia
predicta dirhams pro un Tarn s ,demi et serves ; a partibus predictis sub pend predicta] do,le zero portes p,edir1a
suai, ,rn icer.,u rt ximg,,dt ralifhra recoud . tpprobrz cerna( et enmloga seau; t . Achun et Lalnm apud Tornnaem die Jfartis
ante Pan, o ., puln,arum . .l,uao domini Jf= PC° namgesimo sexto.

Pend sur queue eu roide le sceau soi cite de Savoie, oblitéré, flanqué de deux épées en pal, avec un fragment (le légende
. . .VRIE COMHTIS SAh AVU[ . ..

ANNEXE R . — MI .YTJ,IYEUR ET MONT11CILLEUR (1355).

Les syndics et hommes de la R .cheOe, accompagnés de plusieurs chevaliers et nobles (La Pochette, Montmayeur, Palluel,
Vibom) ayant obtenu l'aulorisalion d'an juge (pas nominé) qui n'avait aucune puissance en ce fait, avaient envahi à main armée
le territoire sur lequel Humbert, bdtard de Savoie, chevalier, scie, d' .%rvillard et des Mlolettes, avait pacifique possession du mère et
mixte empire et omnimoJe juridiction, ainsi que dans la vallée de S[,int-Ilugon, le tout relevant du fief du comte de Savoie . ils

orient evahi une charbonnü•re et dispersé une quantité de charbon . Après cet exploit, les e v iiisseurs se retirérent armés a eu.
plmibus insnvmentis n - s lrivaythanlm « . Le Conseil de Savoie ordonna u

	

enquête sur ce fait d'armes. Elle fut faite, le
M127 juin 1&5S (Tlmyseq, par N~ et Ptudett Me=_s,a Pie're le Mfoutmeilleur /de ,Iadeneliai', procureur général de Savoie . Le 24 jan-

vier 137,9 (Lb,,[.', le Conseil de Savoie condamna les triomphateurs aux dommages et dépens, et à 51) livres d'amende, chacun des
nobles convaincus d'aveu été n malefactoi es u . Alontmeilleoi- (localité qui m'est inconnue) ne petit être confondue avec Montmayeur.

ANNEXE C. — JACQUES, comte de àloutmayeur, et GUY DE UËS NY.

MI . le conseiller Mugnier a fait paralh'e, eu 1891 M1frm . Soc. Seo . d'His( . et d'Archéologie, L XXXIII), un volume sur ce sujet.
Je me plais à reconnaltre l'intérét historique de ce travail, quoiqu'il n'apporte pas encore le jour définitif sur cette triste affaire.
L'étude approfondie des curieux documents publiés pour la première fois, — le docte éditcur prouve ainsi son impartialité, —
apporte des cireont s'lanres bien allés vantes a râle s . nglant rte Montmayeur . Je regrette de me trouver en désaccord avec Finfati-
gable et soi-ant écrivuio et je vais essayer d'en rendre compte avec lu courtoisie qui lui est bien due.

M . M1ug

	

ne pense pas pouc.ir r .autre, dans le mème sens que moi

	

et N .bil . in rrrbu FRslanv), la question délicate de
droit féodal1e Il ne croit pas que les relations de vasselage aient pu être la raison déterminante de la décapitation de Fésigny . a En
u effet, —

	

ni Mlonlmay. . . ai ses défenseurs (V) L'ont jamais fait allusion à une infraction de Feysigny aux droits de son
nur féodal . a

MaisMlontrnayeur n'a été juge que par contumace ; il ue s'est jamais défendu qu'en excipant de sa qualité de chevalier de l'ordre,
devant être jugé par ses pairs . C'était son droit incontestable ; il reste à savoir comment, — mieux informés que nous, — auraient
jugé ses pairs Louis de Seysscl, Autelme de Mliolans, le vieux renard de la chronique, si désireux qu'ils fussent de s'enrichir de
ses riches dépouilles-

Montm :neur lia jamais été accusé de l'exécution, mais d'avoir désobéi a ordres ducaux d'y surseoir . Dans l'ignorance on nous
soncue.s encore de tous les mobiles de l'exécution, nous savons, au moins, que c'est à cette douloureuse époque, la plus triste de
notre histoire, que l'on peut justement appliquer le dicton : ordres, contre-ordres, désordres.

M . Mugnim cite des Lelh .s-patentes du 14 janvier 1463, qui n étaient eu mauvais état dès 1649 n et dont il ne reproduit pas le
texte dans ses nombreuses pièces juslilicalives . Ces Lettres doivent être authentiques, ou du moins MI . Muguier ne les aurait pas citées
sans bonnes référmmes, quoiqu'il nous dise a qu'elles n'esisten[ pas eus Archives de Turin a . Quoi qu'il en soit, le duc accorde à
Fésigny le ère et mixte empire et l'omnimodo juridiction jusqu'au dernier supplie, iénclusieemcn(, est-il ajouté entre parenthèses)
sur le territoire de Fe,igny, dans le circuit de 100 toises, ln accordant à la toise nue valeur certainement exagérée de 3 mètres, nous
avons pour limites bien restreintes de cette juridiction un raron de 50 mètres (1), soit ce que l'on appelait te fol du chapon.

(1) Ni . Mlugnier dit dans sa note I, il i2, u

	

un dlnmétre de 533 métres I . Il a, sans doute, voulu parler d'un cercle neuf autour du chàteau,
ayant ma toises de diemetre . Je ne put nutinterpréter par un a, cuite soit déveNppeutent d'une circonférence de 100 tois

	

n terme très
explicite.

Le S.mnwlre des Fiefs inscrit, sons les dates dos 11 et 14 janvier 1402, l'inl'éodntion faite par le duc Lorris, en faveur de N• Guignes de Féslgny,
de la juridiction totale du lieu, territoire et maisonCOrte de Fésigny, sans autres détails .

r vol„ liv. xi, feuille. 111 .
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Cette juridiction microscopique, qui donnait le droit à Fésigny de condamner au dernier supplice son fermier, — s'il habitait

prés de la maison-ferle . —suivant l'honorable auteur, enduit Fésigny ~ l'égal de tons les autres seigneurs au point de rue féodal u.

Oui ! tout comme un franc isolé est égal en valeur a l'un des francs qui composent un ensemble de cent mille . francs De re,le,

L

'est reconnaflre le droit au dernier supplice de Montmayeur!
Le duc en accordant cette ju ridie1son à Fésigny ne pouvait immgoù, que le .vif pro calions vu1nuta, . Si notre glorieux et indé-

pendant Sénat de Savoie avait existé :dors, il n'aurait pas emrgistr si, sans péremptoires fussions, cet abus de pouvoir.

La bicoque de Fésigny rclecait de ]' .similitude juridiction de Mon'muyeuq qui avait sur tout il , mandement de Ces, droit d,

hante seI suri, . Il était donc lissé dans sa puissmrce fJOdale et terrienne, et l'on ne sait pas qu'il ait reçu u c rompcnsation (1).

Il devait
il
one délester celui qui, indépenda mment le ses agissem,nis judiciaires et ,rira-ju Jiciuires, avait -taché relie libéralité

d la faiblesse du duc. 'lais tous les autres biens de Fésigny en dehors des 100 'aises le circuit restaient sujets a la jurijiclion

omnimode de Dlontmaycm•. Fésigny lui devait, pour eux, hommage et fi le[s te : ceci si saurait être contesté.

J'ai Jigà dit , Al 111 . et Nob .' qù il est bien certain que l'infortuné pr,'sideil était tombé sous le coup d'aecusafmns et d'instances

dont Ies motifs ne sont pas connus . Je trouve la preuve surabondante du fait dans les enquêtes du 16 mars 1165, publiées pour la

premier, fois dans le livre de M . Mall.

Les déposants, timoil,, oculaires (pages 317, 310, 335, 3i2, etc .), dée)ar,nt que lorsque le Président, — ils se contredisent dans les

détails, — fat arrachù de son siège, il fil t remis par les ravisseurs à Claude du Part, ciee-ch :deluin pour le doc au ch:deati le Cl,m-

béry, ou il fui détenu sous l'auto r ité ducale ; que Fésigny demanda à ne pas être remis entre les main, de 1lontmoyeur, son ennemi

capital ; que Bombent de Lescherains, le chef de la bande de Montmapeur s dellerens in suis manibus quasdam litre as quam

sserebat esse dominicales .. . m aimma apposait in dictum presidetem , . et proban ces paroles : a .le mets La main a nus de

„ par Donseigneur le Dnc c1 veez les lettres de Monseigneur n ; qu'aprd, plusieurs jours [, per cerlas septi mana, s, dit la supplique

de la dame de Fésignr, document XLVI', le. Président fut -nus par le c e-rb5telaiu ducal aux serviteurs de Monunayeur vt

conduit à :lpremont [é,idrmment d'apres une aulurisation ou un ordre ducal]!
Antoine DlasoneL docteur ès décrets, le plus intellectuel d s déposants, déclare (pages 313 et suiv.) que F3ignv fut pris , e . ton-

adata ducal ; et quod etiam mandatis ducahlo s ob[inuerunt [les gens de Montmaveur) Bibi remitli dictum dominant Guigonem et

eue transfererunt ad castrum Asperimontis ,..
Est-il possible de ne pas igre impressionné par cette déclaration 1 Cette déposition est à me r l lier tout enliére . En voici encore

une phrase : Dlessonet, interrogé.

	

l a vu des écritures faisant contre Fésigny, répond que oui, et il les J2tuillo [raie ; page 318,

3= alinéa] ; et s'il en a

		

es faisant en sa laceur, il répand également que oui et il cite la profsialion par laquelle Fésigny Jrsa-

ouait les aveux par luiv faits ntara met,, ,accrue quitus subesl quam met,, torture ad quam fucrat condcmpnalus a .
d

, .
.ait la même supplique plus tout visée (février 141i.i "), la dame de Fésigny exposé que Dlontmay,vr voçanl que les amis du Prési-

dent faisaient instance pour qu'il fut remis entre les m is des o0ficiers ducaux a ut de jure c, iiebat remittendus . . . Glteras

a principe impetmvit per qua, inhlbeba'ur quibuscumque persouis . ., ne dicte domino Guigoni auxilium consilium opera acl

a favorem prestarent n.
L'impartial auteur dit ici, en note qu'on lit en marge s, exce [pour ecce] quod princeps mullum exclusif escebat contra prendoo

Après le mot „ prestarent u ou lit également en marge : a non tueront ce fine obtenu, ,.

Plus loin, la même supplique (page 90i) -Posé que le juge d'Apremont rie voulut p :u accepter Los défenses en fureur de

Fés goy „ MAxnie rs ennenar.tsrs pro quilles asserebit dictum domiuum Golems— es” detentum a, e1 plus loin encore (page 31q

3, alinéa), la dame de Fésigny expose que le comte de Monlmayeur „ r-11 oo "Fin""I' mcauu oovnr .n r.uu :oxevt nensenr:

a pats anses` r.ese
7s

ess'ar1s, urge ad ipsum nmilem non spécial cognitio cet mccutio sed libi soli pi incipi o . C'est la femme

ou les défenseurs de Fésigny qui font ces aveux (21 1

En remontant un peu le co rs des événements, nous lisons (Doc. XII, page 220) les Patcule, du 1 mai 1163 . par lesquelles Ir

duc Louis déclare qu'a l'instance de, serrais il Fésigny [quel aveu de sa Galblesse, s'il n'avait pas,l'autrs motifs!] il a , muédé 5
Montmareur a ccriait lilleras de capialis contra dictum domiuum Guigonem ; qu'au mos de juillet passé, sous doute ,u

	

crut de

ces Lettres, Fésigny a été arrêté dans Ies faubourgs de Genève et emprisonné au château ce 1'11e . Le dur c t informé que F(•siguy a

formé certains
pinces

contre NImAnoayeur et ses officiers, à l'occasion de ce qu'ils avaient fait „ de man,tdo imstro o ; ai ,-i il veut

que u dum ex 01"is per co nullam prnam mereaotur . . . jussus noster cos de predidis reddnt vxeusalus Pourtant comme \lont-
inayeur ne doit pas être juge dans sa propre cause, le duc rasse toutes Lettres par lui accordées d Moutma)eur ladre Fésigny, etc.

C,t enlèvement de Genéve date de juillet 1iG2, et, à la page 80, fil . Muguier nous apprend que , le duc ou le gouvernement

occulte se chargèrent de légitimer la détention du Président (3), car le mois suivant tuant 141;2), le lise ducal intenta un procès

contre Fésigny u.
Fésigny, qui en avait été privé, fut depuis réintégré dans sa haute charge de Président du Conseil résident, Dès 1461, il était

retombé en disgràce et de nouvelles Lettres a de capialis v furent accordées a Nloiitmayeui-, quoique Fésigny fus' toujours investi de

ses hautes fonctions.
Quelles étaient les imputations de Mentmayeur lui ayant fat obtenir l'emprisonnement de Fésigny à Genève d'abord, à Apremont

suite? Quelles raisons l'rmpéchaicil t de juger Jans sa propre cause” 11 y vat dont, une mille '! Pourquoi était-il !'ennemi

,api[al du Président? Quelles étaient les accusations motivant le procès du M . ducal? Quel était ce crime de lèse-majesté qui nous

est révélé à lori ou a assoit par la femme du Présider L? Pourquoi le duc était-il embrasé au blanc contre lui? Quelles soit les impu.
faisons des juges de >lonhnayeur pouvsoit amener Ies aveux que le ,malheureux Pri'sideut dcsavoue d'acanee, comme pouvant être

amenés par la crainte de la torture dont il était menacé?
L'histoire, les chroniques sont muettes 1

Il est bien difficile d'admettre que Donlmayeur ait osé mettre publiquement son rostrizm et ses lingues sur le Président du

Conseil sans une autorisation ducale Si, d'ailleurs, le duc avait réellement voulu délivrer Fésigny des cachots d'Apremont, il ne se

rait pas borné à encoy,•r des Lettres inhibitoires. Le bailli de Savoie, arec une trentaine d'hommes d'armes et deux coulevrines,

aurait facilement eu raison du ravisseur.
Tant que les procédures d'Apremont ri auront pas été retrouvées, — elles ne le seront probablement jamais, — tant que de

nouveaux documents n'éluciderait pas les ténèbres de cette affaire, il planera toujours un doute légitime sur ses véritables

causes.
L'orgueil féodal n saurait, seul, en étre le mobile . J'ai indiqué plus haut la haine que Montmayeur devait porter contre le fils de

relui qui, en 1 'r3i, s'était reconnu son vassal, ,notre celui qui, in vesti à son préjudice de la juridiction omnimode sur le pourtour
de Fésigny, restait pourtant toujours engagé à la fidélité féodal, pour ses biens de Cosy et peut-être de Charvel, contre celui qui

l'avait poursuivi avec :lpreté quand il était en disgrâce . C'ètaiunt bien des motifs, mals il doit y en avoir d'autres que nous ne

connais,,,,, pas.
Je ne veux pas supprimer le frisson qui riens agite, — car de nos jours la force ne prime jamais le droit, — en pensant à l'exécution

JAprem oit, surtout si Monlmayeur n'a réellement agi que dans sa propre cause.
Dan ma pleine indépendanro, dans rua conscience que jr veux impartiale, membre d'un jury appelé à juger, arec les documents

connus, !'exécution d'Apreront, je serai aussi embarrassé pour condamner que pour absoudre . J'implorerais un supplément d'en-

quéte. Dans l'état actuel de la science historique, je me demande si l'on peut, autrement que sous l'empire d'une passion quel-

,contre, prPfuger (r crime d' fi_et ul
Malgré l'opinion de mon érudit et r oui-lois contradicteur, je maintiens es que j'ai dit à l'article Fésmsy et dans mes Fran-

ehixes muniripa les il, ('usg . Je modifie pourtant dans le premier travail (fol. 373, iu fixe, Arui . et Nuis . de Saroie) la phrase :

s Fésigny, vassal de )Iontmn}'eur, fut a sé par celui-ri d'avoir manqué au devoir de fidélité, n Très probablement, c'est bien

une question féodale qui fait le tord de Ic
u

alliire, vais aucun document ire me permettait d'être aussi affirmatif et aussi formel.
Plus d'une aimée après amis rédigé re qui précède, j'ai mis la m r, par un heureux hasard, dans un coin encore ignoré

de mes archivesur le Livré des ruelles e( Iépmisr .s de hr chàtellenie d'Apremont pour Jacques, comte de DlonJma)'eur, de

1158 à 1167.
Ce précieux manuscrit in-4° de e32 feuillets contient les plus intéressants détails, dont j'extrais ceux concernant Guy de

Fé,igi,y.
lu aucun esprit de parti, point de discussions . Le clràfelain Richard du Pont et l'exacteur ,Antoine Bidemdact dit Dlulin in c i-
lit sacs commentaires les dépenses faites let ou ici jour pour tel ou tel sujet . J'y trouve assez de renseignements, loin de changer

m
r
on premier travail, pour accentuer ses loyales réserves.
Avant d'entrer en matière, je dois produire une observation qui, je crois, n'a pas encore été faite. Nous avons dans l'intéressant

litre de M . Mugnier, — le plus important paru sur cette page d'histoire, — 1, dossier des informations à charge (I) ; elles ne sont
ni coneordau[es, n xactes, et, pour ce qui concerne l'exécution, basées uniquement sur des ouï-dire . Nous avons des actes judi-

ciaires, des patentes,, des suppllquus coutre Dfonlmeyeur . Monlmayeur a été condamné sans que ses avocats aient pu le défendre et
n lui reproche de ne pas avoir donné dos avocats à Fésign,, L'opinion hostile a )lontmayeur s'est formée en vertu des lendauces

es de l'esprit humain port ; à prendre parti peur le faible contre le fort, pots, la majesté de la justice frappée dans son

chef. Iu s courtisans du pouvoir, les ennemis de \Iontma)eur ont cherché a rejeter sur lui les actes de versatilité puérile du duc

Louis . C'était, J'atténue, suivre le c, natif des idées da Tiers-Biot, marchant sur les ruines de la féodalité pantelante, à la

conquête personnelle de tout le butin, des restes de son pouvoir et de ses privilèges.

Il faut donc dire : nudialur r( allera pars . Certaines énonciations de mon Litre modifieront sans doute les appréciations sur

1'mfnrWné l'résiJcnt.

Arrivons aux faits (2) . Il n'est question pour moi que de vérité, autant qu'on peut en suivre les traces dans les sables mouvants

sous lesquels a été étouffé Fésigny (3).
Dés le mois de mai 1161, il est quesli,n d'allées et de venus de messagers et de clercs, d'enquêtes o rations, pedagii Cusiaci . . . ad

cou'am pedagii , Je rc entrai sur ces énonciations.
Le verJredi 15 juin 1164 sont Lilancées c!ive'ses sommes fripées s pro expensis illorum qui fueniot Chamberiaci ad capiendum

e domiuum Guigonem de Fissigniaco 11 y avait onze chevaux qui furent remises aux auberges du Lion rouge et de la Fleur de

lias, deux nobles plu, seize si, paysans qui dinéreut dans la maison d'un nommé Gros vol (Grobel?,.
Le mardi 3juillet, des messagers portent à Chambéry a unam compulsoriam n au vénérable Conseil qui, précisément ce jour

recessit apud Bmgum » (Bourg en Bresse).
Le samedi tijuillet, Etienne Curict part pour Bourg pour obtenir du vénérable Conseil s luteras de exequamini pro insulta

Cu,iaci

	

()).
Le vendredi 20 juillet, Richard du l'ont, sur l'arts, de Mess- Nicod Passin, achète à Chambéry a papirum ad faciendum exa-

a men s . Il y dire ce mémo jour „ ad faciendum ,cuire commissarios et portavit domino Passim summariaun informationem et

nits-na iltmwn qui 't..zonl in s,halamen'o castel (,I' :lpremouq cament. in inhibonhis u.

Le mème jour, il donne à Etienne l :urlet quatre pros, ultra ses grosses quos sibl lradi lest Humbertus de Excherena pro

v rundo apud Cusiacum ad examivandunt et capieudunr informationem super Lomicidio quod dictus dominus

v Cuij et fre-al de quodam Lamine qucnt ot eiderat FissiBniaci n (6).

(1) Cet animent indirect vaut bien celui que l'estimable auteur tire (note 1, p. 731 du fait qû a aucun Ulreju,qû d pn'sent ô établit que, même
out 1462, le fief des Feysigny n'ait de,, pas été d~n, , nd d de la s

	

, e de Cosy, alors que celle-ci et par deux fois avait appartenu au
o domaine privé des ducs du Saroie , Dlai, je dois tain• ubsen'er que les I ateutes du 1g oct~brc 1445 et du 2 février 1549 maintiennent Dlontmai-col
dans l'rxe

	

. si
1

bals
t . j

	

d ton In plus conipf i

	

fefs et nolammer t Cusy . Le ., appel, dvs sent .

	

de ss juges, M 'aloi . es etor ses
si

c
onrr,ers ne rele aient lue. du C m. ducal de Cliambu) (ce fart est à noter). Mais bien plus Lard eueure dans 1 n e f a , le 4 sial
1638, eu faveur si Amé a, l'bugle, alois baron de Cusy . ont camp, es Las rentes que le seigneur de Fésigny (,'était aloi, un r• \inrent, héritier d,
Blanche-Diane de \'allenre, dame de Fésigny sa ordre, fil[, de Fmurois de V'all,nce, seig• de ri,,,gny, héritier lui-ménre de Polyxêue de. Fésigny, 'a
Inconnue femme) lennil de toi et de sa juridiction . L'exception do pourtour de la marsomfarte n ',,t pas msoino nie.

(2) Il y aurait bien Jes obsen'ations à faire s

	

cette supplique tout aussi accablante pour Fésigny que la déposition tlassonet. Tout esprit
curreuc les dégagera du texte dont M . Dlugnler a enrichi notre histoire.

(3) Ces quatorze dernier., sots ont échappé sas nul doute à J'alllusion de 1'iutè— magistral . Les let , , de procès n'ébat pas connu s, en ne peut
équitablement a priori affirmer son illégitimité

sans
faut noter, du reste, que le duc ras.., les Lettres areurJPes à Dlontnayeu ais ne ra_at

pas le procès .

(1) J'ai délai dit que !'impartialité de l'auteur lui a fait publier notamment deux ou trois pièces qui sont loin d'être à charge : j'aurai occasion
d'1- revenu.

(2) Je les dégage des formules librneit, etc ., soi—, de la mention des Fourmes balancées.

(3) Quinet ua yen

	

rs judicia

	

de e, jour,, i, L dinlcult,, malgré tous nos progrès, de savoir ln vérité sur certains crimes, il est bon
de se eouv e, ir que cette aRnire, encore ir ess obscure dans ses grande, lignes directrices, est passée il y a plus de 4[b ans.

i4) Et non M comme le dit le lunaire Claude Vanter, l'un des déposant, aux enqueles publiées par M. Mugnier (p. 335).

(5) loir note sin ante• et plus bas, dans le texte, le paragraphe : Arri'lovs-nous, etc.

(81 sans rie ardrmei, il m mbl,, que les enqu -te, sur le péage de Cusy, su” l'insulte de Cosy et site l'humiliée commis par Fésigny à Fêsi-
gny plurent n e rzpoort , à o sui bai L . Fésigny, i erla de sa juridiction sur le. pourtour de Fésignr, aurait à e , de péage fait .,,te, u

jm ldiciab1, de Montmayeur, — ir lequel lui, Guy . us, pouvait avoir a un droit de justce, — et l'aurait fait-élire 1 mort à Fésigny . Ceci est le
as la plue'a 'able. Si Ils patentes nrcmrdnnt a Fi•signy juriJirtiun ,rani nodr (coi, an foi . 1m1) s r le pourtour de s

	

n-lotte sont apocryphes,
ou bien si le c rare, .,ait été commis ce dchuts des mu toises de circuit, ce serait ne vison la si sans phrases . Dus, ta ., les cas, ce n'est pas comm.
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Nous trouvons
ois ui instant !

ous

	

ici deus griefs assez graves pour avoir surexcité la haine de Montmayeur contre son vassal Fésigny.

'l- L'insulte de Cusy (rait note 6 du folio précédent) ;
2^ L'échellement du ohdteau d'Apremont essayé, mais manqué par Fésigny (1) . En effet, je trouve, à la date du dimanche 8 février

ltifil, ]es mentions suivantes du châtelain
i Ipso die dominiaa in vespere domina Comitissa (Louise de la Chambre, comtesse de Montmayeur) venir in Asperomentc rediens

« . sol vlagho suncti Jacobi que fuit dies octava fobruarii amie domini m^ iiij° sexagesimo primo. Item dicta die dornioic, in

vespere fuit levata sera (serrure . . c ou) a parle ville Asperimonlis prope castrum et quidam voileront eschcllare ipsum
a castrum et mou peineront quare pro acfando (d'mztare, fermer, clore) ipsum sIsram libravit dictus castellanus Donalo Falconeti

edam pro sels .
de

,libéral, duos grosses 1/4 . u
Reprenons l'analyse de mon Lier,.
Le 21 juillet 14111, samedi, sont inscrites les dépenses des commissaires a qui venerunt eadem die apud Asperomonlem et ibidem

a

	

ont, vidéfice, dominos Passini, dominas de Comitibus, Mermetus Mistmlis et tres clerici qui venerunt pro examinando
a et

di[
as dominus Guigo habebat terminum asque in die lune sequenti e (2).

Le lundi 23juillet, Elienne Curtet expédie de Cosy à Apremont mn messager c . qui aporlovit quendam litteram ad causam sxaminis
« facti cent ., domino ., Guigonem e, Il s'agit toujours sans doute de l'insulte de Cosy (noir note 6 du folio précédent).

Le 27, le châtelain se transporte à Chambéry arec Antoine Richarme et le notaire Aymon Pavy „ ad peisequendum de capiendo
a litteram testimonialem ideo quod dicti commissarii nolebant vennre (3) apud Asperoinontem pro examinando dominum Gui-
a gon

Le samedi 28 juillet, ils séjournèrent et dînèrent à Chambéry (au Lion d'or) ~, pro querendo versos dominum Passini et versus
« demi rmm Judicem (de Savoie) de exlrohendo arliculos ques fecrrat dominus Passini super lacto domini nostri Sabaudie
a Duels contra dominum Guigonem, illos a, tieulos qui facishant pro domino comité ,l . Quels pouvaient être les grief-, à
cette date, du duc de Savoie contre Fésigny? 1 Nous les Nouons encore mentionnés plus loin à la date du '29 septembre.

Ils ne purent rien faire ce jour. Antoine Richarme demeura à Chambéry a pro tradondo copias domino Judici (Je Savoie) pro
a conjurée tes supnadictas et pro faciendo dictare litteram testimoniale ., appellacionis qua ., ipso nobilis Richardus (le chàte-
« loin) fi—mt coram venerabili vivo domino Priori, Sandi Georgii, quam recepéat Guillelmus Cudureni ad causam lnterdicti
a good fccerut pcnere supradielus dmninus Gulgo n (4L

L'infonnatian conh'e Fésigny continuait poursuivie par Etienne Curtet, Jean Paris et Antoine Pétellat à Cusy a ad causam examinis
confia dominum Guigonem e. Il s'agit évidemment de l'insulte eu de l'homicide imputé à Fésigny.

Ici, un fait qui doit attirer l'altenliou I Le 6 août, Montmayeur est cité à comparattre, le 8 suivant, par-devant le Conseil résident
pour un procès qu'il avait avec Jacques de Clermont, à propos des chemins pubG s ~~ quomodo tenebat ilinera publica Villarü Sulleli
et Sanch Petri de Souciaco a . Nous savons qu'à cette date ilMoutmayeur tenait Fésigny à Apremont . Conieneut le vénérable Conseil

l 1,

capait-il pas avec Montmayeur d'un sujet autrement palpitantu que des routes? Ce ne serait guère explicable si Aloutmayeu,
l'agissait pas ou monts avec le consentemmi[ ducal (conférez avec le fait mentionné plus bas à la date du 29 septembre).

Le 19 aout, Antoine Richarme, monté sur un cheval d 'Humbert de Leschetaue, part pour Vienne et en revient le 15 alportando
a litteras dlmnssorias ad causam appellacnonns interdncti posrtn ad uistanham domini Gmgonis le f issnguaco , (5).

Président du Conseil durai, mats c me justicier féodal qu'il faisait ocrée un homme dans son château de Fésigny . Cela prouve qu'il av lit sur I :,
justice féod .l, W mémo opinion que Dlenbn.peur.

M. Mugok, (p. 173), e» nalyaant I, déPOSi6on Dlnssmnet qui déclarait—i, v a Apreme nt des enqudu n super .

	

dlctl dondni Guiuc-
. ils tia,L b per —t- con mrvato= m rpss informations

	

ajoute, en n ne, qu'il pensa Noir ici col erreur de rot iste et qu II fallait I -re n comllls e
au Ire, de a Gulgo.ls n, â est-a-dire imputer un haridelle de plus à Mmitmnvew !

Me.,i le

	

d F6 y p lait h- révoqué en doute, nalgri de- t

	

4

	

cs larmels qui prouvent

	

y rut des enquifes en es fait, il
caille pourtant ex e_slf den elle sysfemangnement i bénéficier jan molc de Dlontmnyeur Il faut donc vnunent dire avec Ios.. .. t

a clients 1 et non a comllls u.

(t) Comment Fésifmy accepta-t-il ce rùle de Corceur de serrures? Comment le Président Pn[rimonial I'onv,iit-il se chai ^I de diriger l'escalade
d'un château . Qu'allait-Il faire dans celle galéré, c il n'était poussé per une passion meh,ale d'an ti ,;, haut maglshat

	

est ce qu'il y a do plus
cuber > dans celle luise .Il sentait lieu que ce n'était pas celle d'un pli sidenl, am' il lui faliit d .• s .~l er .n,•Iles I .r. messes d'im Vnridb' . Il échoua

piteusement,

	

et un jour férié,

	

la ou le bailli de S v

	

Isft IIIIII land Ille 111111ult, le 191

	

rr fh.'.1 fl'- ' ). 1 . Dlugnicr date I enc~lb :mrnt
rs Io 10 juin o P. 6G) et de février 1481 IDuc . \'l, l .. 2113, le iide de ceux qui n'esraladère»t pas, si coi r~il

	

rapporte un fait du 8 Cdvrier . Il ii est
question dais lion Lisie que ae la 4ntabv e. iii 8 fias

	

1461 et I é-.ibn} n'y est pus lem .A . Mal

	

les.	I' 1 •ii Le'

	

t

	

Ifile

	

•• VII eL VIII) du
30 avril et du 3 mai 1461, il eaL au mains tort dol feux que le ebateau et sec l»ns s,icnt réellement s„r t . a,, 1 e11 . . .1... d, Dl eu Lm a}eur . En lévrier,
.ou,

	

, 1, mai, juin, etc ., le chaLdain de Dloutmaycur ceeree son office eXm•tement comme orant et aprFS.

(2) Dans une motu poslénieure, où l'on vont que le rhâblujn avait acheté des n , nfs pour le souper dcsdils connmissaires (e'iLa il u

	

m•di, jour
maigre), il ajout, n

	

s

	

es civil, n . .lés o Jumui,s Dl lchael de c-alihus n. Celui-ci ainsi qu'F.11eiu , . de C .mitu.- e fat lent partie.
du Conseil ducal en 14b2 (DlugnJ~r r,p 211) DI~.•r m• , S i

	

r IConli, Canule, Scagiin, f»nal_ {iii ~mW- -) 'ga eue nt c seller ducal en 1V ;5
(MuF Lier, pp 2,, ,''_f(1, esl .ommé auss' I lirai 1 ju„

	

dr Dle n[m:iy, ur Ces be ls le

	

-t ales • Nieed Pasvu qui foi axoeaL Il du
duo, étaient t on

	

tic réa

	

•, relevv dans l' bi'iattlde j diciaire Il, .s Opma iii (Turin, r1&i l), le culot Vil -

	

a i uLnc le jugement /bdui
alti,, fe président Frissign!/. fluoique re havait rrnl.•nnc plusieu rs r , . s de fait, il n sa permis de . .,ter Sue le célébre nrchéol.gue-

w,tc'ten ri hésite p., à apalme, le jugeaient rendu pur quelle emnrnia lailes à 1, vengeance que Dlluma}sur voulait tirer d, la félonie de
sov v .sssl.

(3)Venter de noue r s'entend, car nous avons' vu qû ils y étaient le 21 . Le châtelain obtint, du reste, ce qu'il voulait, car le mé lus jour, 27 joille L,
Dless•• Nicod Passineet sa. clerc s'y rendirent, monté•, sur des chevaux louis â l'aulcrgiste du Lion d'or et ii Roux, maréchal-Fen'unt . Outil 1,1

(mis de longe, il fallut p .yer a., Pièce de .mr du harnais que perdit soi , la roule ledit Clet, en retournant q Chambéry.

(4)Pour, fimerdd, vol- plus loi . à la date• du 10 alti.

(G) Les syndic, de Chambéry poursuivaient oon(ro FCsigny en juillet et aoe['14f>'< (Nnugoier, In . 231 et suiv .), en cour d'Avilmon, la levée de fin
' dit ecclésiasth.lue Proclamé â l'instance du susdit Fésigny, sous prétexte que le PI'ivili•g,• de clérieafur, avait été viola cri s . personne. Il

sien du ]égnt, juillet 'Ili
U

., relua,lude par DL Dfugric, (Me . SVIII Lis, P . 239), contient l'nrticul .liora sullanh• P,•u favorable a Fé,iguy- a Les s n-
adi., invoquant la nullité des prédendues Lettieu ex r,aloirr1 et le, tout le proeis . . du Métropolii,iri dé \'Penne, .aont remis la causa

au légal, n'espérant pas proPter i.. .Molles lavores ques ipso 0.10 . 1. eodi na cixitato honora dl!Inosellur pouv.irobilan' complément
n de justice, a

Pendant ces négociations, )1 .nlmayeur, des la fin de juillet, avait intei]eté appel de cet interdit pour s'en romple : l' :q .pel avait été•. re , u Pm' le
prieur de Saint-Ge-ire ; en aloi, le métropolitain lui .,ait ace .rdé des Lelties Jhmissoires, c'est-â-dire levé-, tir l'in le . Vl L.

Le pnvlège de cllune o clénc,,mre était h-és jalousemea[ gardé. Mais Fésigny p . ses sgisseenls de haut a m
I
.or féodal, pur ses habits n

clé' l-ux, par son mariage, était déchu du privilège . Beaucoup pins Wrd, mutes à ove époque oisla
m

clergie n' .vait perdu "cul de ses prfviliges, nous

Le 13 et le 14 août, le chfdelain, Antoine Pétellat, Jean Paris sont à Romilly avec bfessr• .Jacques Monon, docteur ès droits, juge
de tout le comté le Montmayeur a Pro faciendo quasdam supplicaliones domino Judiei Gehennensi contra dominum Guigonem
a pro examinando a . Pételit se rend auprès du juge de Genevois a ad obtinendum lifteras pro examinando contra dominum Gui-
a golem „ . Il s'agit toujours de l'homicide ou de l'insulte de Cosy.

Le smuodi'29 septembre, Pi, .-,, Folliet, clerc du commissaire Mess- Nicolas Passin, s rend à Bourg pour plusieurs affaires
qui Petrus etima perlavit quasdarn videras cormnissionis ex parte illustrissiml domini nostri duels egregiis virés

a dominis venerablIis eonsilii prelibati illustrissiml domini nostri ac etiam douilno Nycodo Passini coNTRA
nowttum GmooNEel OE Flssm,.Ntaco e.
On voudra bien prendre note de ce fait et de celui indiqué à la date du 28 juillet.
On vait ici que le duc de Savoie adresse des Lettres de commission à son vénérable Conseil et à Mess rs Nicod Passin CONTRE

Fés igny . Quel qu'on soit le motif, ce n'est pas Poun.
J 'abrège en négligeant bien d'autres mentions in judiciariis contenues dans mon Livre de comptes.
Le 5 Cécrier I465, en achète quatre pièces de ., calibis (fer) placli pro ponendo in plocto a . Sans doute le plot ou billot sur

lequel devait être tranchée la tête de l'infortuné Président.
Ou achète trois sacs de charbon n pro oper.urdo dictum calibem „, mais le forgeron Jacquemet Perret venu ce même jour pour ce

travail a reressit sine Jhelum calibem operando quadam de causa v (1).
Le même jour, mardi 5 février 14G5, le châtelain achète au couvent de Myans quatre torches de cire a pro dicta casu a (2).
Enfin, nous lisons :
a Item die mercurii sexto die mensis februard qua die nxecutus fuit dominus Guigo de Fissigniaeo, libravit dicte Gratet de Villarjo

Salleti pro suis expensis eundo Gebennas versus dominum comnéra (31 pro ettificando sibi domino e .-ti c .eè.ei .nc. donnai
Gingœus ut supra factam .. . cj grosses iiij quartas . n
Le même jour, on paye les dépenses de Michel Ilugon et d'Antoine Plan « pro issocnando Ianistam reddeundo ad Dalphi-
natum n (4).
Le 9 février suivant (5), un exprès porte des lettres à Dlontmayeur que l'on devait chercher à Sillans ou à Bailly.

pou

	

rein, .i célèbre Antoine Favre . \'oy

	

pe'r. le C„de.r F'ubrianus, . 36 ; â la page 38 on lit'—ic : et,ricus miles forfis a niait leriepeiurn
cieei nie C'd ln page ^_16 : clericns reperlus i>t habita secnlaris m(Liri .r non lebet prtvilegium fer en . Voyez aussi eu ma note aulvmde lopi-

i in du doc leur ês di•rmis Din .:sonel, cailenlpornIn des faits.
L'ir Le, dit que FesieoY avait ii I t e t bilan 'lot donc b lf t '

	

- C' t

	

~

	

ac— que les syndics de f~ambéry invoquent les
roue 's désoi domu,?es, gi ace ana Imll<= foute t

	

eafil .l,, tir- m

	

ut de fait, était fr, jre d'Il interdit dont Montmayeur étal[ delà absous
Ineidcmnient, c

	

,rail In,urrailon justifier un oulè, ."i,nt de l'utu o publique (exista

	

lle alors”) en faveur de Fésigny?La noblesse et
adhérerais devaient être bien pli Lages . Le peuple +e

	

cc ait fort peu d on, fuite coin, deux priailégh,d'ailleurs, Montmayeur, loin d'étre
o~•re tin In Ilgene, était r„rup.tis,mnt au P ."”- Je l' . u .1 1, citer

dl

	

an endec prononcb•s dans se . assises de justi,e que le chàtel,in a, porte
pas en recettes parce que le seigneur ai a fait remise . Les ayndirs de Chambéry rePré'sen Wnt l'opinion de leur ville rapiW le n'étaient point tendres,

s de le -r, pour le prlsamier d'A premonl . Restent les clercs de la basoche qui, en défendant Féehgrry, défendaient mu, seulement
leurs privllé'ges, mai orexagéralion de ces privilégrs.

(1) Fésigny fut-il soumis , In torture?
La torture ébiil dans le, iu .yens d'instrnr tin . judiciaire à Mie, époque, comme, de nos jours, la torture morale des interminables préventions,

Ju se

	

L d

	

L q

	

1

	

I

	

1 .11 1 t . it l u

	

t Juge ti

	

t

	

t_ ' d,, incolry•s qu p

	

t _t

	

n tocenis
Ille, _.

	

iml Iend

	

1,.1 Titi n, bj ., - i col réé . AWlim Dla_son,.t (DI U„m-- I 343) décline que F'ligt y louvait éLre condamne :, la f . rature
(i est un docteur qui perle' a sel t

	

di- : et

	

y I

	

mie munie quo Lod- état dominus Guigo quiert xlde6atiir repu9 .aro Prlvileplo
elericall ~ (roa

	

note 5, p . 16i) . Fésigny a d0 éloigner les entelles etrmntes par les aveu., qu'il déclare non avenus comme étant faits a motu
a WMoa, ad quam

	

t_ I t u t
Il est I ossrbla il cst probtl Ie, - : i l'en 1t ut,

	

lue Fésigny a été torturé II en est question dans le, dépositions faites contre Montma}eur, ol
les déposants h clause, ren —toit es, parlent d'après ce qui iis mit emm du dire par des paysans d'Arremont, des noms desquels ils ne se sou-

mol pas.
Les Jeu.,

	

fin

	

r 146 :, IDlugnier, pp. v-q, 289) tt n parlent pas . Dans la

	

I

	

île février 44(35 (p . 130 et Doc .,prnlestuaons .Ie

	

janrie

	

sont igue

	

p . 277)
aéréssée â Amédée I\, il est dit qti il :i él,: procédé cmttre Fésigny j .squ'd le [ort,rer Peut-éLre

	

unique alla eum processum nescilur l .men

	

..

	

avaienta forte osque ad I.rluram o . Ainsi trois uu qun\re jeu

	

coq au m

	

um vont l'exécu tion, les ami, et I l, en ts n'en

	

pas la moindr nonce
ô

	

anss nuls

	

,ulcor dire,

	

l

	

ter uni11 n pu etrc lorlurv dans cet udervalle. .. Atlmelt

	

Dfais je s.ntiensque var des témoignages

	

'gué Fésgaie a été I
est une mm~sh los l' 1 f- 'q

La même suppliq plu, haut usée énorme an fait

	

.-1 I Id

	

1 corollores qui sont encore inconnus . Le_, biens de Fés pmy qui,
d'après les .1di es

	

é=do duca

	

ont du vu1 Clac, lll,m .éclaé étaient relem.et éocupés ParrDlontmn}cur . Pourquoi av oral ils
été mis sous la main ducale V pour 1- sa .,

	

rater peul-êt,e Dlais r

	

eut élnient-ils occupés parbloti m,yeur7 Pour mon, le n'en leu, rien.
Et ton prélenarait que le jour complet a lu{ I .. ., caffaue Dlontmayeur nPi•signy I I

(2)Il faut pcot+•he q.Rter n 111 t . h 1 1

	

d I rra n venant d CI

	

bé y dont le pax fat acgodté quatre jours après.
Faut-il mette an fait t

	

q Fes Fn} auto t tè cote,

	

omm con chie

	

t e pi Lac, ? Et dans ee ras, Pomalua des torches s
Eu aualy=ant les de Pesrti Il4ul li es par M Dlugnhei j

	

i, que Jean Te,enod (p 3M), qui usssta a la dée,piWlon et vit la biere préparée avec
quota, torche a entend t dire que le cerfs fut part, à l cglhx, de .:.tint Pierre d Apremont, dans laynelle col fut enterré

Jean Torcbit (p. 3171, sergent générai du collé, a aussi entendu dire que le cadavre fat porte ace, quatre torches à l'église de Saint-Pierre
d'Apremonl pour y C-t, enterré.

Neuf dél .—I(s n n parlent pas.
Tro autre ont eollodu dire que le corps fat mds entre deux lems,.
Jean Tévenod et Jean TorcbiL ayant produit une a[firmatiun rmilmire, c'est donc su

	

unique racontar de on -dire que l'on prétend affirmer,
chose certaine, celte inhumation canine! Je Ils

	

x pus n

	

ont peul-on affirme, 7
coll faut noter que l'on accepte tous jas énoncés de la déposidon'révenod, sauf celui mentionnant la sépulture à l'église.

(3) Dlontmnyeur était donc à Ceni:ye et no . à Apremont le G février, joli, de l'exécution. Il n'a donc. pu entendre r le Président ss lever de
e. son siège et poser sans mot dire sa tété sur le billot, etc . n .

(4)Le bourreau qui retourna en Dauphiné- après avoir accompli sa ciste besogne n'était m un paysan d'Apreniont, ni un charpentier, c'était
bien un professionnel.

(5)Ce même jour, 9 fé.•vrior 14ü, IDlugnier, p. 140) a l'ordre formel et péremptoire du mm eau duc de remettre le Président au châtelain de
a Chambéry .,ait été• notifié à Dlaimtayeur a Ç

	

véritable lux. de formalités u.
Il est fort douteux qu'a ait v .Ruent n'aidé a.lfontmoyeu qui était cc joui à Cusy o ', Sillans, cet Nreo

	

péremptoire qui nco avait quel,',
joins après l'ea:~ulion . C'est entre .sens que, pur le fuit, t.mll, ces formalités étaient ou vérifu bic lual, hélas 1

4• vol ., liv. SI, feuille IV .
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Le mardi 19 juillet, on achète quatre cahiers de papier ^pro eopiond. provessurR et alla negotia eontra ilomiuuui

a Guillonenl de FissiOniaco, mi portandum apud Rm•Onm et fuerant quinquc clerici :tri copiandum o.

Était-ce u simulacre de procès ? Il est certain qu'indépen,lamm,•m de Messire Jueq ors Monon, Juge du conté, dent l'action'
disparalt vers la lin, de hauts magistrats, ayant fuit on devant faim plus tard partie du Conseil ducal rnu note

	

C^ 144), y coopérè-

ent a diverses époques. Antoine illassmut, docteur ès d,, ,Ms, dans sa déposition i)lugnirr, P . 3iI, dielare avoir vu a Aprcmout

a des a rts sou n'siunnenta contra dominum Guigoneno in quilles juin tale fuermn per dicton dommure Jn Wom !)fanon) Durs
interioquutorie ('entonne) quorum una fuit Je compctenti, seconda de penarunn Jechnratoria sirJ tertio quatuor quidam articulé

a formaté contra dictum dominum Guigouem hahiti nieront pou eonfessis n.
Nous renons de voir (19 juillet) que le procès fut copié et envoyé a Bourg . Il a disparu, supprimé par les ennemis de Dlondnayeur

ou par d'autres .. . s'il est vrai que fs rail titi prodest.
Ce s rait donc d'après un réel procès, injuste peut-ètre, — la justice est une olt :nirr de latitude, — que le mystérieux Jean, le

clerc mal vètu . étranger venu du Dauphiné, — ne serait-ce point le bourreau? — aurait prononcé le dernier jugement.

De tout ce qui précède, il me semble avéré
Que Montma}leur a agi avec la connivence, si ce n'est avec les ordres du duc Louis que nous savons a sa été violemment excité

outre Fésigny ; sa cause pouvait donc sussi ètre celle de duc, qui, le 29 septembre précédent, envoyait à son Conseil des Lettres de

commission contre Fésigny, le détenu d' .lpiemont ; que Fésigny était coupable, s - -vis de Monlmayeur, de faits de félonie de

haute gravité al lantjusqua l'homicide, s'il faut croire mon LI,1, de Compfes et la disposition Bloesonet nitr ma note fi, p . 1031.

fonanovcar a-t-il jugé uniquement Sa propre cause? En thèse absolue, tout seigneur féodal investi de potl'sfa(e gladit ne pouvait,

— tout comme Fésigny dans ses 100 toises de circuit autou r de sa m; -on-forte, — juger que ses proPres causes . )lais je ne me

prononee pas pour, un é é•nement qui a suscité tant de passions, et dont nous n avons pas de suffisants éléments d'information.
J'ai trouvé des dates précnses pour plusieurs faits . Sur d 'autres points, mon L ire de t'atnpl,•,s fournit des don aces not--les . Je les

tale non pour c,diquormes devanciers, surtout les travaux du dernier en date, premier ,il importance . Lui aussi, sans doute,

n'a eu souci que du ,lai . Si, dans une affaire aussi obscure, Il est permis d'envisager comme probable ce qu'un autre esprit juge

impossible, c'est le propre de la faiblesse humaine . Il est déplorable que pour des hommes instruits et de bonne foi, ce qui est la
`évité pour l'on soit fais cté pour l'autre.

C'est le tonneau des Danaïdes dont je pense avoir riussi à boucher quelques trous en appelant de tous mes vaux de nouveau\,

documents : roruru rude . ., merudecmn odt.

Quant à Montmayeur, il poursuit tranquillement sa carriére ; il suit les armées en France et en Piémont, va de l'un de Ses châteaux

un autre ; ü fait transporter ses artilleries d'Apremont a Villarsillet ; il fait tenir ses assises de haute justice• dans ses seigneuries

de Cus,, I'Apronmot et de Sillons ; il gagne et perd des procès a Chambrry, plaide en appel peut- d autres causes que l'exécution de
Fésigny . Le 2l déccmhr, 1167, il foi1 edlébrer les noces, à Apremont, de Gilberte de Polignac, es nièce, avec Antelme Je Miolans,
maréchal de Savoie (sa deuxième femme), en présence de Philippe, comte de Caresse, frQrc d' :1mJdéc IX et, plus raid, duc de &amie.

Il n'est plus question du Président dans mon Livre, que dans l'envoi faits Jlontmaceur, a Pignerol, le Inactif 1 .67 . de trois cahiers
de papiers center a ti les a responsiones et articulés courra dominum Gnigonern et, le 17 septembre suivant, de l'envoi de curas-
„ dam responsionis farte per dominum Guigonem de Fissigniaco ~, Encore un Double du procès également dggré.

Ce sont les seules traces indirectes que j'y rencontre des pour-les inoffensives qui cul ont lieu contre Montmayeur (I1.
Jacques, comte de Monlmayeur, fut un illustre guerrier, digne descendant des deux maréchaux de Savoie, ses pire et aïeul . Ai il,,

chevalier en Terre-Sainte, à Jérusalem même, à l'âge de dix-huit ans, il parcourut l'Orient et l'OcciJen[, port' Ics aunes coutre les
infidèles, à Grenade, :i _rs propres frais ; rentré au po} S, il guerro}o vaillamment dans toutes les occrtsimu qui se prése,,I,,,nl . Il
fut nommé chevalier des l Ordre du Collier et reçut, eu récompense de ses glorieuses actions, lus splendides patentes .]'o

ce
lion en

comté Je Montmayeur (1i49, voir son article).
Il mourut au commencement de mois de mars I1l87, chargé d'années et d'honneurs et fort probablement ayant la conscience

ira nquille au sujet de l'exécution d'Apremont .

très précisas sang, leur gràca . . Ce lieu ayant paru propice pour y fonder ledit couvent, il fut convenu entre ledit comte et Vénérable
Messire Jean Aragon, docteur ès décrets, curé de léglise paroissiale de Saint-Maurice de Murs alias des Marches, à laquelle
paroisse l'église de Notre-Dame de Meurs avait été canoniquement anne•xée . . . que pour la compensahon dudit curé de Saint-

)fa.-c, le comte lui donnerait 110 florins petit poids en biens de pur et franc-alleu, dans le terme de dix ans . Mais le comte ne voulait
pas attendre l'expiration dudit terme .. . C'est pourquoi l'on PiGli, Indiction quatorrième et le n avril, au chàteau d'Aj rem ont, dans la
salle basse jouxte la cuisine du,lit chàt,a ., en présence de Guillaume Coudorier et Antoine Bidendat, notaires, et des témoins
N- seigr= Humbert, Jacques et Claude de Monlmayeur, etc ., ledit comte donne audit curé la valeur stipulée en argent, en couses
et un pré audit lieu.

Ceci se passait quater- mois après l'exécution de Fésigny . Il n'est pas dit du tout que ce fut un monument expiatoire : il n'est
question que de )a piété de fondateur.

Il fonda également, le V. mai 1470, les Célestins de Villarsallet (l\lanuscriü de Guichenon).
Suivant son épitaphe en l'église des Célestins de Villarsellet . o0 il fut enterré (Manuscrits Guichenon), il aurait été gouverneur de

Smroie. Goichenon le répé1, ailleurs ; il ni en résu1le d'après aucun titre connu, pas plus que de son maréchalat de Savoie. Ça pré
(Chambre des Comptes, p . 371) dit qu'il fut, en 1450, lieutenant général deçà les monts.

ANNEXE E. — Une phase du procès à propos de l'hoirie de Jacques, comte de Montmayeur . Se rapporte au TABLEAU V, folio 154.

La réduction effective (jusque-là la sentence de confiscation prononcée n'avait pas vigueur) de l'hoirie de Jacques, comte de
Dlontmepeor, eut lieu, le G mars 1487, peu de jours après la mort nulurelle du comte . Dès le 27 oeuf suivant, le duc avait transporté

e partie de cette hoirie a Antelme d, Miol :ms, cession qui n'eut d'e0et quo plus tard . Au commencement de 1484, Louis de SC)ssel,
rate de la Chambre, s mpara de vire force du comté de Monlmayeur (nitr MGNTCnADOD, présent volume, fol . 84, 5=paragraphe).

la, comte de la Chambre, après le 11 février 11,89 (Arch . Snvoneux), prétendit prouver ses droits sur cette hoirie par la mort sans
enfaufs de Jacques, comte de Monlmayeur, au commencement de mars 1187, par la mort sans enfants énonciation mensongère) de
Jeun de Montmayeur (T-L . V, fol 15i), 1- substitué au testament de Gaspurd de Montmayeur (1429), par la vente que Jean susdit
lui avait faite le Ili février 1188, ratifiée par le dite le 5 mars suivant, suivie de quittance du 27 septembre suivant, et enfin par la
donation à lui faite par Françoise de Sassenage, dame de Clermont (fol . 153) . Miolans et La Chambre épuisaient les ressources de
la procédure . Mais, Jeanne du Verger (fol . 15i1, femme de Jouit 111 (que lu Chambre disait mort sanenfants), ayant été avertie que
La Chambre faisait convoquer ore prerroi, tous les prétendant droits à l'hoirie de les faire valoir, présenta une cellule demandant
la nomination d'un curuom-à ses enfants . Elle expose que, après la mort du comte Jacques, héritier institué, ses enfants sont les
premiers substitués et Il eritiers fit éncommissai ces de Gaspard, que „ pi clatus Jo . de NloIl temaiori sien1 Dou plu- it fuit et est simples

auto, . e ; il y a deux uns, le comte de la Chambre, avec une nombreuse suite de serviteurs et cavaliers armés, vint le chercher dans
la maison-forte du C'est sur Bellentre ; après de diligentes recherches, on le trouva caché dans un cellier ; il fut conduit devant le
comte de la Chambre qui le fit mener à Chamous ou ailleurs, comme il voulut ; depuis deux ans, Jean n'a pu revenir une seule fois

in lares proprios n et sans avoir donné une seule marque d'intérêt i sa femme et f leurs enfanta communs . En réponse a ces graves
imputations, La Chambre produisit une procuration passée, le 17 mars ???? à Mathieu de Mariols, par ledit Jean de Monlmayeur,
Pour l'opposer aux demandes faites par sa femme . C'est ce redoutable Mathieu Marine dont il est question au fol. 84 déjà cité, ARTICLE
àloNTCRABOD . J 'ai les plus sérieux motifs de croire que les actes inspirés par ce procureur ont été obtenus par violence morale du
faible Jean de Montai Malgré la pu(enza et le prepoleetza, la justice finit par triompher . Comme je le dis au fol . 154, le
comté de Montmayeur fut assuré, en 1528, à Jacques (fils de Jean 111), qui devint ainsi comte de Montmayeur . Ledit Jacques et les
siens eurent pourtant à supporter minore de longs procès avec les Miolans vair MIOLANS).

ANNEXE D . — Fondation du couvent rte Notre-Dame de Myans et des Célestins de Villarsallet par Jacques, comte de Montmayeur
(1458, selon Besson) . Traduction littérale, d'après le teste des Archives du Sénat de Savoie, des parties essentielles.

Messire Jacques, comte de Montmayeur, avait fondé et édifié un couvent de l'Ordre des Mineurs de l'Observance, à Notre-Dame de
Myans, sur le territoire et domaine dudit comte . En effet, Louis, duc de Savoie, avait jadis obtenu du pape Nicolas V de pouvoir, dans
les terres de sa domination, dlire deus couvents des Frères Mineurs de l'Observance, dont un dans l'endroit à choisir par le duc, en
donnant une compensation au Curé, soit recteur de l'église paroissiale où si ,. trouverait l'endroit choisi. Le duc, à la requète dudit
Jacques, comte de MI-tmayeur, umnmu et élut le lieu susdit de Notre-Dame de \iyans . . . Dans CI, lieu de Myans, par les prières et

érites de la bienheureuse Vierge Marie, s'opère beaucoup de miracles, . . depuis des temps reculés l'affluence des populations y
persévère. . . c'est là que le déluge, soit l'abîme . dans le fracassement (de la montagne) s'arrêta et ne poussa pas plus loin ses
ravages. .. un grand nombre d'àmes quittèrent ce siècle dans les sept paroisses alors situées en ce lieu, lesquelles paroisse ., sont
disparues 5 jamais .. . Beaucoup d'àmes de ces défunts sont encore au Pu rgatoire, implorant de N . S. J .-C ., qui les a rachetés de son

(D La platoni~7ue 'cet, ce de ronfi, atio, des Gels du comte Jacques, du 23jmn 1186, porte -pressentent qui elle n'aura d'effet qu'après sa cont.
Des avis émanés dr, plus ren,mmi~s juri~consnites de S .Ilet, ,q d'Itabe, appuyant lu ronsullali,m di, lidéb :i• CL ide de Sryssel tAUL9, .Phe, Arr h.
'Ihuyset), déclarent celte confisralion élit al, . Q

	

anse jeu-s apI~, la confiscation, le 5 sont 9486 (Thuuyscl), Chartes, file de Savoie, iland, à
officie

	

r la r,q .étc deso Cher c seilles et chambellan Jacqu, . , rrate de Montmayuu et s

	

de Rriunrou, de contraindre Richard Cor s
die,, bonrgeous de la Rocbette,i éagcr, saleur du péage de Bria

	

su payement de la cesse anna elle
ô

de 1110 florins.

ANNEXE F. — Se rapporte au IX< degré du Tableau V.

Par Patentes du 15 janvier 1597, le duc vend à )IELmuon-Ttl@OUDRE, à BALTUAZABD, son frère, comte de Bardassan, chambellan
et général d'infanterie, et à JACQUES, baron de Brandis, aussi son frère, chambellan, commissaire général de la cavalerie, à perpé-
tuité tous droits de prévalence sur les châteaux, terres et juridictions de Varey et Jujurieu, sauf les ré—wes portées dans l'acte de
vente faite par le feu due, le 17 octobre 1571, a NfCssire Claude de Laubespin . Prix de la prévalence, 12,000 écus d'or, employés au
besoins de la guerre. Lettres de jussion et entérinement des 8 février, 20 mais et 12 septembre 1597 (Balthazard n'est pas nommé dans
les deux dernières).

La femme de MELCIIIOR-TIn3ODORE était fille de Philibert de Rye, chevalier, comte de Varois ,'sic ;. baron de Balançon, Vomit-
été ., conseiller de guerre de S . M . trop. et Général de son artillerie aux Pays-Bas, et de Claudine de Tournon ; niéce de Rév-

seig~ Cernant de Rye, archerdquc de Besançon, abbé de Saint-Oyen-Je-Joux (où est passé le contrat) . Elle eut comme dot 20,000 fr.,
monnaie de Bourgogne, dont la moitié provenait d'un legs fait par Claudine de Rye, comtesse de la Roche et Varais,a tante;
l'autre moitié assurée sur la seigneurie de Versoilleux en Bresse ou sur le comté de Varais qui appartenait au père de l'épouse par
échange par lui fait avec son frère Marc de Bye, chevalier de la 'foison d'Or et gouverneur pour le roi de son pays d'Artois . )lent-
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leur donne en garantie de la dot spécialement la seigncurie d'Ayme . Claire-,Marie transige, le 23 juillet 1608, avec, Christophe de
Rye de la Palud, marquis de Va contenu . coml, de \'avais, son frère, concernant l'assignation qui lui avait été faite de ses droits
Jaloux sur lu seigneurie de Versailleux (Arch . TlmiseB.

)letcumn-9'u Euuone testa le 13jnn1ler 1618 (le manque de place au Tableau V me le fait mettre ici) . s'il meurt en Piémont, veut
être enterré dans l'église dr Bardasau ; si en Savoie, dans l'église des P .P . Célestins de ,91LVSal lit ; si n Tu renlaisa•, dams l'cglise
de Saiuf-)ladin iJe ,Ioûliers :' . au tombeau de ses 1t-1ceosseu re. S't1 meurt sans avoir accompli sors vécu d'aller à sa irrt-Frnn ;rois-

ise y porter une image d'or duJ it vint du poils de 20 é•eus J 'or, il charge sou héritier de J 'ar,ont Id il . Fuit un kg> de _W écus
J'or a chacune des li,les bai la rd- de son feu frère 6a,pa rJ, Nl argue ri le et Marie . Après TI nsti f u lion mI i verset le pour son fils FIan-
çnis-I .asparJ, auquel il substitue. Jcannr-)Tarie, sa tille, il substitue Gaspard de Montmayeur (lits de feu Nicolas,, son cousin germain,

ete . Nomme tuteurs de son héritier, en cas de besoin, S . A. Je Savoie et )Iessegneurs les Princes . 'fes[ament fait à Cassino en
Piémont.

Comme je l'ai dit au fol. 155, MrLCmon-TnBOOOnr, d'après une enquéfe de 1601, ne peut être accusé de limheté ni de trahison
comme sut Gère le baron de Brandis. Il n'avait pour defendre Bourg, outre les bourgeois, que sa compagnie, quelques suisses et un
ramassis Je. soldats Je diverses nations command,•s par un capitaine piémontais nommé Camille Taflino (?), fils du colonel Juste . Ce
oapftaine,son lieutenant Bénédicl rt lems soldats prirent la lutte au prenne' pétard (d'autres bà moins disantau trolsiocro a qui joua
,ente la porte de Bourgnray'er, e[ lui-sèrent entrer les François. Montmayeur, quoique blessé par une chute, accourut e arrimant
le courage des bourgeois et tâcha -inement plusieurs fais de rallier les soldats pour charger l'ennemi . Il se trouva abandonné des
soldais, mince Jes siens de la garnison de la ville. u II ne fut pas seconde non plus, parait-il, par les bourgeois et dut se retirer
Jar, la citadelle.d'A la suite de ces événements, il fut englobé dans la disgnu'e de son frère ; coins, dès 11502, le dur déclara que la
vfsie hâte en Savoie des biens des frérea Montmayeu r ne comprenait que ceux de Brandis et renouvela, par Patentes do i mai lita
i Thuysel) . l'ordre au Sénat de remettre le comte de Nlonhnayeur en possession de ses biens . Celui-ci était a la Cour auprès du duc
le 6 déco en lire 1610 et auprès de lui a camp de Vereil en 1615 ; le 3 a, nitré de cette année, il fut eh] igé de qu rtter ce ca mp pour
cause de maladie, Il, rd.'. Le prince de Piémont écrivit à la comtesse de \lontmayeur, le i r e nurnrbre suivant, une lettre, oit il té
n

	

-
wigne be:mccup d 'fntéret à so .,air qui a a encore faut de vigueur et de courage r Ibid . .

Du reste, juegti aux sièges de Bourg et de Tl ont p ré] fut, le comte de Montcrayon r et Brandis avaient donné de grandes preuves de
,alew, comme lems deux frères morts au champ d'honneur . Dans leur lemesse, ils avaient sc rvi le roi d'Espagne rat Flandre (,lel-
chior, Jes li Y7, commandait une compagnie de 2Lh) solJ ;ds du comté de Bourgogne, dans le n gimont du marquis de Vitrembon).
Le comte de Ligne, prince d'Espit—, e nétable de Flandre, leur donna, le S uoùt I599, une attestation de leurs services fort hono-
rables pendant plusieurs années, notamment au siêge d'Anvers et autres lieux, a v ayant été blessés en divers endroits „ 1bod, r.

)IELCUIon-TOEODORE est nommé chambellan ducal par Patentes da l'an I . W9 . Le 19 février 1 .03, le duc le nomme capitaine des
arquebusiers l la garde du corps, en aison de ses services, notamment ceux rendus a avecq tarit d'honneur en la garde et delfense

Ju fort Sando_Cath erine n (il était gouverneur de ce fort déjà le 9 déeemhre 1591) . Le 20 février 1 .193, le duc l'ayant nommé maréchal
de camp de ses armées, lui attribue comme gages 1f” crus et 60 sot de Savoie par mois . Par Patentes du .. . avril Ii91, il est nommé
gouverneur et oapifame du chfneao et ville de Montmélian, en r emplacement du seig• de Jacob nommé gouverneur de la Savoie

ledit comte et ses frères n'ayant espargné leurs vyes et moyensà nostre service
Des Patentes du janvier 1397, du duc de Savoie, ro pilet lent les services signalés rendus par Melchior, comme capitaine de la

garde du duc, it la tale de diverses troupes, ,à la rm -1 ultra de plusieurs places, entre autres du fort Sainte-Cilhoriue et de
,Montmélian, et dans le commandement de la Bresse , P,1'l. r. Celles du 3lail, ier 1597 sont aussi très élogieuses pour le baron de
brandis et déclarent que maintes occurrences l'ont o rendu signalé en la profession des armes Le 4 .8 norembre I :PJ'J, le dot, en
raison , des signalés services des deux frères et Jes pertes qu'ils ont éprouvées à la guerre, mémo en leur château de VIllarsallet
qui o été abalfu et dtmofr par ,'notera e, leur inféode l'omnimode juridiction, haute, movenue et basse, mère et mixte empire sur
le mandement et la mestralie d'Aymé en Tarentaise, ainsi que sur Villarly et Saint-)fortin-drltellevillc, etc ., érige le tout u n mar-
quisat di Ayme et les crée m :u'qui, d'Aymé . Les habitants de cette ville obtinrent des Patentes, le 10 fou 20) Cévrier IGIB, port :mt

cation de toute inféodotion et érection de nouveaux litres (1) . Une double procédure sensuivit devant la Chambre des Comptes, les
habitants d'A\ me et les Montmayeur demandant les uns et les autres entérinement de leurs l'Motios . Un commissaire de la Chambre
prorEda à une information Ju 9juillet au 30 décembre 1,501 ,Ihrd, (4) . le n'en connais pas le rêsultal . Cependant, comme le comte
de Mon[nia yea r, cri 161'? notamment, se qualifiait sel g , de la maison-forte d'Ayme et non marquis, l'il reetiui en marquisat n'aura pas
êta maintenue.

d'Arvillms, pour 65,000 livres . Le marquis en passa consignation les 16 et 17 janvier et lit prendre acte d'état le 1é aoùt 1759 . En
voici rat rapide extrait.

Le comté, fief et juridiction, rentes féodales, s'étendait, avec juridiction haute, moyenne et basse, mère et mixte empire, droits de
haute justice et dernier supplice, etc ., sur Vlllarsallet et la Trinité, a Puleville, aux Cochets, à la ChardiI'o, aux Herbels. 11 avait pour
contins les terres de la [fat hotte et de 1 Heurt[, du côté de vent, et du Bettonet et Je Chamoux de bise . Les biens r urarr. étaient

Isés 1,500]itres par an, les fiefs et rentes féodales, 833 litres . Contenances cadastrales sur Villarsallet, 106 journaux environ, et
sur la Trinité, 28 journaux.

1- Le château de Villarsallct avait été b,ulé et saccagé par les troupes françaises pendant les guerres de 1390 et se trouvait en
détestable état . La grande porte d'entrée du côte de la Rochelle, l'autre porte d'entrée du côté de la Trinité étaient sans fermetures,
usées et hors de service . Les Jeux cours intérieures à peine fermées . De la chapelle il ne restait que la maçonnerie de l'autel, les
couverts en pitoyable état . 'fous les planchers Idont quelq,i s-ans avaient été refaits en bois de rente), fenêtres, couverts, pourris eu
tombés, ainsi que lit voliére ou colombier pour les pigeons fuyards, de l'autre côté de chapeau i sic' . La bonne moitié des mus, avec
des broches, dé-,srnis, décrépis, les règle-murs détruits, etc ., 5 l'exception des deux façades de la Rochelle et de l'Heuille qui étaient
en pienrs de taille.

o_° Le vieux bàfimerf, ancienne maison-fuite de Bornel, maintenant gnngerie (des rentes féodales en dépendaient), est inhabi-
table 11 n a quo les quatre nnrs d'enceinte avec beaucoup de broches, le tout fort caduc . Il comprenait autrefois une grande salle

rr deux grandes chambres et deux petites ; il n -,v a plus ni parles, ni fenêtres, ni planchers, ni degré, au milieu .Tous les murs de
clôture• (Ooruel, de hoaruraa, sans doute . parait avoir été dans le voisinage immédiat du château ou int i me attenant) rad été détruits
et ont beaucoup soulicrt dis degids causi, par l'moudalion 'lu factors qui a tout comblé et empierré ; le Gélon passe maintenant dans
les terrains envahis ; il lainait mom'oir -lentement deux moulins qui ont été emportés par l'inondation et tous les terrains ont ( !té
ensablés il y a environ vingt ans.

3• Les tours et maison-forte de )lontmayeur, réduites en masures (delà à la lin du xvtl sivels, du tempo de Français de \lontmayeur
IVlll, TanLCAU V), arec 1,o,, cloison,, places, curti ces, etc., qui amllaient être partie en verger, partie en eu rtll (jardin), au so -
met Je la montagne de A'illmsallel . Contenance 200 toises (de 8 pieds) et 5 pieds, mesure de Savoie, plus o,, journal (de el misest,
111 toises et 6 pieds. L'art¢ d'état nous donne ces précieux détails, en orthographe moderne . r, Les deux tours de )lontmayeur, qui

sont a la cime de la montagne au-dessus du ch .'neau de Villarsillet, où étaient l'ancienne ville et château des seigneurs de Nlont-
nayeur, sont découvertes et il n'y a que les quatre murailles sans portes ni fenêtres ; lesdites deux tours sont distantes l'une de
l'autre d'environ .'ü toises et les murs d'icelles sont de l'épalsscur de six pieds chucune ; lutte des tours, a la part de Conllens, n

„ aucune parte par oit l'on puisse entrer ; on présume que la porte ]'icelle est souterraine et bouchée par la chute des bàtimeuls qui
y i'talent contigus, puisque le tour d'icelle est en masure et en murger : ladite tour contient 81 pieds de toute carrure et environ

n IW pieds de hauteur il ers le milieu ]'icelle Il y a une fenêtre qui donne jour sur Conllens ; les murs d'icelle sont bien liés et
solides, sauf qu'il y ane petite broche d'environ 6 pieds, à rez-terre, à la part de Mon Irnél fait

	

. ; l'autre tour, q o i est à la part de
j

	

Dauphiné, n'est pas si haute que la prenüre, parce que l'on voit que le sommet d'ici Il, sest démoli et est à peu près de la méme
rare, par environ 70 pieds de hauteur ; Il y a une petite porte visant à la part de Montmélian, par laquelle on y entre et dm, le

milieu d'tcelle (tour) one porte de la même part de Montmélian et une en la part du parti né et deux fenêtres à la part de Con-
fiers il y a à ladite toit `”" porte à la part Ju Dauphiné et deux bréchas 	 Il n'est pas nécessaire de jeter un couvert sur les-
dites tours, parce qti elles sont construites de ces anciens mur qui résistent aux injures du temps et dont le mortier est aussi dur
que la pierre	 dans l'espace intermédiaire desdites tours, tout comme dans les encirous ]'icelles, il n'y a que des masures de
bâtiments et m-,ers et brouesailles qui s'y sont formées depuis la ruine de ladite ville et chàleau des seigneurs de Montmayeur.
Dans sa consignation du 1,1 oeuf, 1759, le m .vquis i'Arvilla,s distingue les tours faites de Montmayeur en masure et en plus cet-

lance murait o d'une autre tour située à Montmayeur.
Il ne rostail plus dans le château rincé de Villarsallet que deux mauvais bancs, une mauvaise rlimallièrr e, n mauvais bwsde

Id et nue petite table ovale. Tous les meubles avaient olé emportés ou vendus par les comtes Badirohi

FIN DES ANNEXES.

(Voir il . 170 suif` du (e

ANNEXE G . — Tours de Montmayeur, château de Villafsallet, maison-forte du Bornel.

11 me semble intéressant de consigner ici l'état du comté de Montmayeur il y a Vto ans.
Après l'extinction des FAUSSONC (I — ce nom), le comté pas .

	

x RAIIIe :1T1 (eau' re nom) . César-Oclave-Léon Raf iesti, comte de
Brozolo, cté., et de Montmayeur, vendit ce dernier comté, le 17 octobre 1758, à Laurent-Justinien -Silvestre- Gabriel Nlilliet, marquis

(il Par ces Patentes en faveur d'AVina : et de sa châtellenie, le duc, ayant de no iveau tn l'a0erllon et la fidélité de ces habitants au passage qu'ilfil
le

cr
de novembre. pria'édenl ae ee pour —.uni, \IOnlmélian et autres ptares n slégi•rs par les Français, et la s~umis'sion av

laquelle
iira

ls ont suppérlP pendant plus de
six

semaines les perte, et crimes occnsmnmes par le séjour de celte armée, déclare IeNIL, habitants
loellénubles-. ...

111 Dans celle pnrcidole, le pro
r

r des habitants de la rlMt,ll,ni . d'.LUni

	

toque la r.

	

tante : a iaeoft que non+ rayon

	

n pri c
n qui peul, user U'aecthor(têahsotue, toalL[oia en ensuyvnnt les tosLge ,, de, sages et vertueux tempercun ses prédécesseurs u, undommage

rail, fait pin' ludlle vente aux habitants par l'augmenLtlon des oflloiers et des juge,, a u lieu que Ir=dits babiLils allaient recta par-devant
le sieur juge roule de TIo,—Lize et de Id au Sénat, ils seraient ronlrainr LC â ne pe odoê~

r
r

	

,,-lame par-devant le juge ordinaire du lieu qui y serait
eslably par lsdits sieurs demandeurs, et de 18 recoinfr par appel audit, sieur ) .go -ajeet, en lroisiéme livra, pur seconde appellahon au Sénat s .

V cul ., tir. NII, feuille I.
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(Conli)rualion élit /^ 145 .1

J'ai déjà longuement parlé, à l'article MIULAxs, des interminables procès auxquels donna
lieu la couliscation nominale des biens de Jacques et, plus tard, sa mort sans enfants légi-

times J ajoute ici , sans double emploi, quelques phases de ces procès.

Malgré une opposition formulable elles plus diverses vicisslludes,le cocoté de Montmayem',
en vertu des substitutions, passa à Jacgi,es de NIontmayeur, sou cousin issu de germain r1),
Lion( la descendance s'éteignit en la personne de Jeanne-Marie, comtesse de Mon[mayeur, qui

transporta le comté au comte Eaussone de Vlllam)va, son mari (Voir FAr SONE) (2)•

Les autres branches illégitimes cles INIouttua\enr de Montchabod, (le Macognin, du (Ih,ilc-

let et de la Gorge se sont éteintes vous la fïll du xvii, siècle.
Stinani les Mamiscrits de l ' abbé Iluunefop 1Aich . Thuyset), le nom de \[rrutnulycor ne peut

provenir de âIONS n1Aion . En elfe[, — dit-il, — par rapport aux uhoulagDes qui l erlvil 'Ullllerll,

celle qui domine la vallée de l'Isère et la vallée du Gulon (Vallin pillosa On Vallin 1)in08aJ

n'est point majeure. Cet auteur fécond, [nais souvent rèveur et toujours obscur, affirme qu'il
v avait autrefois sur cette cime uu temple dédié à Vends illaïa, d'oit serait venu facilement

par corruption le 110111 de Mont-1lafem' ou Mayenr . On découvrit, en Viti-î, des vestiges impor-

tants d'une voie romaine sur ce coteau . Montllayem' aurait été inféodé un l'220, par Thomas,
comte de Savoie, à Gérard, seig' d Algueblanehe, vicomte de Briançon Il est certain que

c'est vers celte époque que commence la dénomination qui devint ensuite patonymiyue

pour les Montmayem' . Mars ceux-ci donnèrent ce nom à plusieurs châteaux ou maisons-fortes

à Uellecombe et 'l Aymé en Tarentaise, à Moiltiers-la Trinité, apud montent Dmiorene ad ma.

piam Gclonent . Il est difficile de dtcider à quelle de ces maisons-fortes s'applique telle on

telle dénomination de sel nour de Atontumeur.
Gaspard I, maréchal de Savoie, n'était pis seigneur de MwJtnnayeur, mais seigneur de

Vi l la rsal I et.

Gaspard II, son fils, maréchal de. Savoie, le devint on vertu dune donation que lui fil Jac-

ques de Villette-Chevron, chevalier de l'ordre, son beau-frère, Inari de Catherine de Monl-
mayeur, fille du 1` lit de Gaspard I . Il pouvait en ètre possesseur de ce chef on de celui

LIAndriette de Montmaycul , . Voir au folio I i9.
Il s'agit fort probablement ici des 'l'ours de Iluntinaycur . On trouvera de curieux dèails,

— bien rares, hélas! — sur l'état de ces Tours et de Villarsal let en 175 :1 (Voir Annexe G i.

Si mes lecteurs y tr ouvent quelque intérêt . ils me pardonneront la longueur de cet article,

(flic, causa brevitalis, j'ai déchargé de bien des notions secondaires ou inutiles à mon sujet,
l'abondance tics inatièies nie coutraiguaul à faire nu choix.

(1) On u cu v l'article Jlim .ans, Tom. . III, note 10, que le titre de comte de Monlm	 a été porté par les VIiolnns et que méme le
,ouaté lem (ul attribué très injustement . C'était un cmntc ui pnrü Lus lürdan(utm . Pour dédommager les Miolans d'avoir dû l'aban-
donner, on —gea en comté de Montrnayrur les seigneurs s unies de sillons et des Alarrhus, en 11W . Ces seigneuries ne provenaient
pas de l'ancien patrimoine des Nontmayeur, mais de Guigmme de la Dalme, femme de Gaspard II.

2I Aprc l'extiucfion de celte famille, le comté passa aux cmnles IIadicati (—, ce nom , qui le vendirent au marquis d'Arvillais.

MON 1 Pl 1 O v • — I0i)' ail SUPPLÉMENT .

MONTVUAGNARD (DE)

1> ILI~H1'I r l:MENT VUAGNARD 11L VAGNARD

S1 I{IIiSEUItS I)1? )[OSTV UAGNAI11) (ALeY), SENOCHE, (Cah .e E~ Sel.tzl, Llllt V .-1F, DES TOURS (Iiosnet•tal,el,

Ill; Bn};I J? F:'r ItOI :III-:I uItT, UF 3[OS'fL:1LCrIV, L'IF:RREIJIARU, MECOtIAS, Erc ..

U11QI\ES h' AlAii (llESecwa ET DE I ;H .\l'EL-S .\IST-DE\F iF' nteornr), uru .,

SEIGAEl'ItS IJ'A I'ftEMIJA"C (SAINTE CI)LOMBE) E] n .vEPfllNk,.

1) . d'argent au lion de gueules, à la eotice /ascée d'or et de gueules (Preuves de Malte,

Besson, etc .) . On trouve des variantes .

A très ancienne famille
des VuI nard II) fiait

pussessJOnnée en Ge-

,, vois,vois, en Fancign5 et

~~ —

	

en Dauphiné, du temps

Z

	

~'v

	

des derniers dauphins.
4
7 sue-

	

Son nom paUrrmymi-

que s'est changé au

xiv^ siècle en Mont-

vnagnard, nom pris ou donné, proba-

blement, à la localité dite de monte
ouagnardoruin, prés d'Alby, devenue l e

siège d'une seigneurie assez importante,

qui a été partagée entre plusieurs fa-

milles (Voir GARET, BLANSr, TEIIRIEU,

sI,

	

ÉPAGNY, etc .)

Robert III de Montvuagnard, coseigr

dudit lieu, seig' des Tours, etc., est le

personnage le plus illustre de la famille.

Il s'est distingué sous le règne d'Amé-

dée VIII, dont il fut le fidèle conseiller

et président de la Chambre de ses

Comptes . On le trouve mentionné bien

souvent dans les chartes de l'époque.

Il hérita de Jean de Châtel, son cousin

geL'ma111.

Jean 11, son fils, hérita de l'importante succession d'Anteline de Boège, son aient maternel.

Les \Iontvuagnard héritèrent, plus tard, de Sébastien de Monifalcon, évèque et prince de

Lausanne.

Lors de l'extinction de la famille, à la fin du xvir siècle, ses biens ou du moins la plus

grosse part de cette riche hoirie passa aux 11IARESCnAL-LA-VALOISCRE . Voir ce nom.

(Suit la généalogie .)

MONTPON .- Voir LA VAVEliGE et RICHARD.

MONTROTTIER . — l'oie au SuPPUIaIEx'r et MEty THON .

(1) Le mot générateur de ce nom, ou plutôt surnom, peut être le verbe patois ruayoë, semer . Vuagnard, comme presque tous les
mots parais terminés en or ou ard ou ni t, devait se prononcer rungnd et Jevait signilier semé . Le mont des Vuagnards aurait pris

.+éon nom soit du fait que les Vuagnard y avaient élevé u maison-forte, soit parce que les pentes de la colline près d'Alby, qui la
supportait, pouvaient être ruugao . En tout cas c'est de lin que vient le nom patronymique de \lonh•uagnard. C'est un cas identique à
celui de l'illustre famille des Monteynm-d du Dauphiné qui se sont uppeles primitivement Gynard . Dans le Dictionnaire de Guy
Allard, lire Vaguard au lieu de Vagard .
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TABLEAU I.

Q
GDmues VUAGNARD, chevalieq

mandataire de Richard et Vullielme de Pontverre, 2 des ides d'avril 1293 (Arc] . Morand). Nommé dans plusieurs actes de 1287 à 1301 (Reg . Genev.),
de 1293 à1301 (Guiehenon, Ilvvloire de Savoie et de Bresse et Bugey J, passés entre les comtes de Savoie et de Genevois . Probablement le même
qui était bailli du Genevois, 8 ides décembre 1302 (Thuyset).

N. B . - Les notions tirées du Sommaire des Fiefs peuvent être (comme elles le sont souvent) sujettes à des inexactitudes.

(t) Le 20 août 134û ITImysel), il ,^cornait devoir 22 Ilorin, d'or fin, 1 AD R Ttoueal PETRI D . TORRS lu—TU D M1 t HordoBoT'I DALR

	

I VtENNen'sis
a quonDAar ad c

	

colt [oreslarle dominl nosh'1 dnlphini Vienne„d, r . Ce Pierre de 1, T, r, bâtard d'Humbert ~dauphln, et qui fut châtelain d'Oulx,
pwrrail être lu souche réelle et Inconnue Jusr lu'ici des La Tour-du-f ric.

N N

	

GUIGUE.S VUAGNARD, d'Alby,
damoiseau, témoin à Annecy, le 7
des 4aleDds de septembre 1_83 (Ar-
chives Menthon), avec fleuri, sou
repos . Neveu ou petit-[ils,

O O

IIENRI VUAGNA.D,
témoin avec Guigu

	

u-
dessus, 128 :1. L

l,'Dmous vu";"-",
Peut être le même que celui J, 1'283.

ADNÉS,
religieuse Je L'onlicu . :\ssignatiou en a faveur,

9-?SR-F19 (Reg, Ge,, .).

N . N .

	

Mess^ JACORES VUAGNARD .

	

IIUGUES ou HUGONIN VUAGNARD, "dg , d'Apremai t près 5'^-Colambc en Dauphiné (I).
Est probablement

	

chanoine de Valence . Eut pour

	

Il remet à jean de h Garde, damoiseau, Viguier Je Sainte-Colomhc• pow' le roi de
Mess' . Robert

	

héritiers Ilugonin ci-dessous et

	

France, u e lettre du dauphin close avec le sceau delphinal, datée de Talence, d o
cher•, , - notre . les enfants de Pverre, chevalier. 16 avril 9345, le nommant châtelain de

Villeneuve
-de-Roybon et mnndemmd . Le

viguier reçoit le serment Je lidélité dudit Ilugonin t lui fait r,n,ct1re ledit Nice, le
48 avril 1315 (Auch . Thuyseg, par Mess•r Guigon de Comices, chevalier, jadis châtelain
de Villeneuve-rte-Roybon, selon les conventions passées entre [e roi de France et le
dauphin . Un de ce rem teste le 23 septembre 1349 (Inventaire'.

flue ces ou HUGONIN Vu,G NARD, damoiseau .

	

Pure- VUAGNARD, chev
crie le paternel de Pierre, cohéritier de mess•^ Jacques,

	

seig* de Vlanh'uagnard et Lornay . Il épousa Péron relie, fille d'Aymon, seig• de
,hanoine de Valence, et comme procureur des enfants

	

Lornay• avec laquelle il reconnait, le 30 -rit 1329 Arclr . Il Rare " la seigneu-
de lierre, cher•, autres cohérrtiers, ilreçoit une quittance

	

rie Jelmouy et son territoire . Le 10 moi 1331i Ibid. a, il reçoit confirmation de la
de Guillaume Jm Pont, ci to)'en de Valence, le semeJi

	

juridiction haute, moye,,,,e et basse accordée andin fco Aymo„ en 1316 . 11 est stipulé
après l'Octave de P .Ique s qui, lait au mais Je mars 13

	

à nouveau que Pierre, possesseur Jes ju ridiclions il, JlontcunguarJ et Jr Lornay,
Indid. 'Il (134_,

	

ras doute) . Il si6ne une obligation `

	

pour. h'a nsporter les fourches qu 'il a au Mornes sur l'une de ces juri,U,tU ras,
Valence cens 13ttl,

	

année du pontnbeat de Hennit SIL

	

mais sur un terrain mouvant du fief lit comte le Genevois. Mort avant 13`t2.

ROR ERT,

	

JI :PIERRE: ou PLRONCT . S,ig, de )Iontrna"in :, l'd et de [,Orna)'.
tous deux fils d'Hmgonin, coall,ergatews,

	

déjà nommé, 13(il, 13,5, avec

	

L . lira . .. . 132 (Saroiroui), sa mime lui fait Jonction du chic
avec Jean, fils de feu Jless• r Pierre, ci-

	

l'jette, sou frère, et Robert et

	

seau, jurjdicljon, biens et renies le Lonmv. Cuhdrilicq arec
entre, 22 juin 13:x5, 10 août 13Gf, de

	

Jean, se

	

,mains ci-coutre .

	

Joa u, sou frère . et lbrgoni n, leur oncle . Je Jacques Tua,gn :mJ,
biens à Evires, etc ., cohéritier, ppar la

	

Témoinà Io donation de Lac-

	

chanoine Je Vadence . Vivait ci, [363. D'apres lu bacsmis-
médiale personne le leur père, de tTless•^

	

nay faite b son frère . Mort

	

sien Ju fief, je le crois pore de Marie ci -dessous, dame de
Jacques, chanoine de Valence .

	

avant 1393, laissant llun,b,i t

	

Lornay.
et JoRre'.

JOFFUBI' ou GEOFFR01',

	

DnnmcnT,

	

,ll acls . ,I.une de Lornay,
oomig

	

•` Je \lonh'uagnarA et S,nochBS (Humbert était l'aine) . Ils [ardent, le 2G décembre

	

femme Je Lows Je Joinville, seig• de Di-
139.3, u

	

ente de biens à Evires. Fidéjusseurs, 136, a

	

ontrat dotal Langin-Compey.

	

orne . ft,çmt des r

	

missances, 31 dé-
II épousa Claudine de \cures-

	

En son nom et
J
pour sec /rares non dénommés, il re-

	

cabre 13'J! IThuyset), pour ses biensteaJ
u
e

selle, veuve orant 142, ; ,Ife

	

çolt, avec Aymon et Robert (degré IV ci-contrer, seig•`

	

Cmc, par sse Je Lorn :p', fartes au chà
était tutrice de ses fils en 143'J .

	

des Tours, reconnaissance pour leurs biens d'Evires,

	

Je Lornay :lyres elle, nesriu qunmodo,
	le 22 mai 1393 Prej:v 1 .11 épousa Jacquemelte Vua,amrd,

	

Lornay passa aux Sallenace.
laquelle, veuve et tutrice de ses trac' fils ( .. .e liobert
et Ilugonin Vuagnard, mandataires de Joas, fils dudit
Humbert), reconnait, le 26 janv .i4l2 Ftr( :J, le chideau
Il MmdvragnaN, avec juridiction haute, moyenne
e[ basse, etc., sur leurs hommes, excepté ceux qui auraient délinqué dons les limites des franchises d'Alby.

PIIANçols, coseig• de Afonh'uagnard .

	

Huoom N, coseigr Je \lonh'uagnard.
'A7 . PEUT ETRE LA soccxE DES JloxrvpncNARD DE $CNOCIIE .

	

Investi du château et ]ions de \lonhua grava, avec François, son frère, Jean,
1'oir TABLEAU IV .

	

]ils de Robert ci-dessus, le 30

	

in 1=Pi7 (Fic)i'J. G'est probablement lui qui
éponsn Françoise de Bir nay, I]Ile Je Rodolphe, seig* de Saint-Paul, vers
1435 . Il était mort avant 1470.

JEANNETTE.

	

GIIILLCRIIETTE,
petites-filles de Jean, cohéritières universelles de leur père, passent reconnaissance, le 1^• n •Labre -1471 (Frefti:!, d'une rende féodale riere Alby,

Marigny, Mures, Saint-)laurice-d'AIb)', etc. Elles étaient de,a mariées.
Epoos ., Jean d'Epogny qui devint ainsi caser g• de

	

Elle épousa : 1-avant 1!t71, Gi .rd d"Epagnr, frère de Jean ci-contre ; 2- Jean de
Montvuagn :u'd . l Diu CI-CONTRE ET Ep6GNy.

	

Ile-L Ce dernier, avec Jean J'Epagnr, son beau-frère, ce dernier ag'ssan[ aussi au
d'Aymon de Blansy lit GardL recômnaisenl, le 1 .., janvier 1498 P(efs;, le ebàtea .,i OUI

juridirtimr et biens ds'Montvuagmud en indivision, Gpagn)' pour trois parts •t Revel
pour u e quatrième part . Grille"mette fut investie de sa part dudit fief, le 25 octobre
1498 (Ibid.) . Elle fut très probablement la mère de .lemme de Revel, qui épousa N- Ro-
bert "terrier, dont les JescmlJants éloicnt coseigneurs de Montvm ignard . V—TCRRIER .

1 . Mess•• ROBERT 1 VUAGNARD, chevalier.
Il prêle hommage, le 26 juillet 1302 (Reg . Genev .), à l'évêque de Genève, pour les biens qti il possède d Voix en Salaz, ayant appartenu à Robert

	

L'Arbanais (Faucigny?), sauf la fidélité au comte de Genevois et au

	

e de Faucigny. Témoin en 1308 (Valb., 11, 139(, 1809 (I oui, 144, 145),
1310 Ibid . 11)4) A. Le vendredi a rés l'Oclae de 1'E ithante 131(1 (Auch . Thu set , il achète des biens acte assé à Senoche, devant la maison
dudil[chevalier. rbiIre, 9 mai 1318 (Ibid .I, dans un traité entre le comte de Genevois et Louis de Savais , seig• de Vaud . Passe reconnaissance, au
co ntc de Genevois, de l'arrièro- li ef du dauphin, le 17 mai 1319 (Valb ., 160), pour Monlvuagnard . Aless•r Robert Vuagnard, seig• d'Apremont, fait mn
acbat le 29 janvier 1320 (Thuyset) . L'Inventaire inscrit, à la date du 5 novembre l'3-27, un codicille de btess•^

riche
et Vuagnard, chevalier . certaine-

ment père du ci-dessous . Mort avant 13'tl (2).

Mess, " PIC.- VUAGNARD,

	

VélM NIesS•r PIERRE VUAGNARD,

	

IL HUGONIN VUAGNARD dit Delestors (des Tours, de Turribus).
cher. Mort avant 1358 .

	

prieur du prieuré de Contamine,

	

Il épousa Alisie ou Ali ., fille de Robert d'Oron, seig• d'Attaiens,
6 août 1311 (Thuyset) .

	

par contrat dotal du 23 novembre 1341 (Inventaire) . Il mourut
'ont l'an 1363. Sa veuve se remaria avec Mess•• Guillaume de Bo-

"e, chev, dont elle était veuve lorsgti elle testa, le 10 avril 1386
(Thuyset), eu faveur d'Aymon et Robert frères, ses petits fils, nés
de Robert, fils d'HugoDira Vuagnard et de la testatrice . Le testament

est passé a apud Turres mxla Bommcillam n dans la maison d'habitation de la testatrice.

Mess•° FRANçOIS VUAGNARD,

	

Ill . JEAN 1,

	

ROBERT IL
cri on de Sillingy, témoin à

	

Voit' LEURS ARTICLES ET CEUX DE LEURS SŒURS AU
ne quittance du 46 mai 1370,

	

TABLEAU Il. Sont probablement les mêmes Jean et Ro-
par Jean et Robert Vuagnard

	

bert (fils d'Iiugonin) ci-contre.
freres .

	

- ,	 „ -

	

., ,. „

	

r, . . „

PIERRE, JEAN . JEANNETTE
pupille Je sa

	

—vif , Dnvesli, le 22 juin 1447 (Fiefs I, des (fille de Robai, coseig • Je illontvuagnarJ), épousa : l- Jac-
Ju Monh'ua~narJ,~l'r35. Mort, lais- fiefs et arrière-fief+ Je Montvuagnaril ques de Conlignon , !

	

avant le 3 juillet 1419 (Thuysel), Jac-
Saut héritier son

	

frère

	

François . ci encore, le 30 juin suiva.

	

t "lbid.!,
avec François et Ilugoninci-~essous .

quel Garer . Elle transige peur ses droits dotaux, avec son
père, le 31 juillet 1419 (Ibid.). Jacques Goret, du chef de
sa lemme, était coseigr de niontvuagnard, par indivis pour
la moitié, les 29 octobre 1425, 30 novembre 7435, etc.

MARIE. PERMETTE GARET,
Une reconnaissance du 21 février I1,70 dit rpou.c¢ :f ymo¢ de Blan .vy ria Caret, rosei ,rJlr de Moirtruagrtard pour rxoi[ié, romane Héritier de 3ar-
que c'est par elle que les droits de Fran- q¢ es Goret et en rrrlu de partages enh'e /lit et sa Jeter eue, arec Frrutgots feu Liuntberl de hlon[ptea-
Vols sont passés aux reconnaissants. gnard . Hdrilier, comme il vrac[ dl[ eu sot article, et Jeu¢ et Gir¢r'd d'Epagny ci-dessoles (v . GARET) (3) .

(.Suite de (a note ?.! Ln possession des biens d'Evbes cr 13tS, 1364, Par Robert et Jean (fils d'Hugonin) t Jean et Pierre (fils de Pierre), est une tris forte
immetio, démontrant qu'ils étalent cousms germains et tenaient leurs droit`, à Evires, de Robert \'uagnard, chevalier, leur aient commun . La descendance numé-
rotée est certaine.

(3) A l'nriicle GARET, j'ai dit, — lis ne sais )>as pourquoi, — gu'Ayn,on de elansy ail Caret ne puurnit èb'e fur de F .nçuls, parce qu'en 1487 11 se dit héritier de
Iacques Goret ! ! Nu

	

ém

	

e, qu'Il avait rlu

	

pousé Pernelle Garer, fille tle Jacques Aymon peut donc parfaitement éne ni, de François, comme le porte la généa-
gie mbnns,rite de Guich non.

4• yul, fi,. Ail, feuille Il.

FRANçols,
pupille de sa mère, 1412, reconnut[, pour lui et son
frère Pierre, le 30 uocemhre 1'635 /Fuya ~, en leur nom
et pour les aubes codiviseurs, chat, r pour ,a part,
le chàteau de AIontvuagnard, avec juridiction l ' aube,
moyenne et basse . 11 hérita de sou here Pierre et de
ses cousins lienri et Amédée . %fort sans enfants .

JEAN.
pupille de sa mère, 14[2, coseigr de )lonh'ua-

d, mort avant 14aî, aïonl de .Ieannette e[
6uillermettc . Avait assigné à Marie, s n ère,
une rente Idodalu du mandement d'A[by, que
les maris Je ces deux dames recorinuren[ eu
1471.

Il EN "I '	•1,\I Gbi:E,
vivaient ,

'_in
k2i, 1439? François,

leur cuu n germain, fut l
héritier

JEAN VUAGNARD, damoiseau,
épousa Nicolette, fille d'Henri de Greysier, légo-
taire de son père en 1341 . Tra fie, pour les droits
de . femme, avec François soie Greysier, son

racle, le 29 mars 1358 (Thuyset) . Acte passé é
Senoche, dans la maison dudit Jean . Le 30 octobre
1 :162 (Ilid. 1, François de Greysier lui cède, pour
le restant de la do[, des biens, revenus et servis
à Jouverner, Chevènox, etc.

11—fur,

	

PIER ou.

	

ROBERT,
légataire de sa

	

L'un des substitués

	

coseigr de Mont-
tante Ilélil de

	

u testament de son

	

uagnard . M .rt
Je Gre) sier, en

	

and-oncle François

	

iront 144 î.
1376 .

	

Je Greysier, 137].

	

i

10-) Le jeudi après la Saint-Luc, 1310 (Thuyset), }fugues, dauphin, approuve u
échange falL

P";.
iliss^ Robert avec Aymon, évêque de Genève, des dlmea et terrages

qu'Il tenait eterre de Salo . Le mardi nvnrl la télé des SS . Philippe e[ Jacques,
,310 ilbid .J, ledit dauphin lui fait donation des biens qui avaient appartenu A Ayr..
Je Voxerier, -Butés au dauphin . Le. dimanche après la Toussaint 1313 IThuyset), il
cède

a
Hue les, dauphin, sire de Faucigny, des terres à Syongie et au mandement de

Chàtillon, qui furent d'Aymon de Vnzerier et de Girard de Greysier . Il reçoit en
eehonge Lou, les droits que le dauphin pu..édalt à Evires en Bornes, avec mère et

»xte empire et non+m de juridiction, a la rés ne de l'alberyum d'Albert et JeaD
d'Ev]res hères. Le 3des ides Or, mars 1314, ledauphin confirme ce que dessus [et
,est pour maintenir la pro,nes,e par lui faite d'a,septer 300 livrées de terre annuelles

re de. G,•— , dans la ter re de Faucigny au-destins du Giure, ce qu'il falre
plus rummwlénrent g ace audit échangel, comprenant tous les droits du dauphin dans
la paroisse d'E,ires, honnies nobles, cbents, taillables [plus mention de l'albergun,
des freres d'Eytres] terres, près, etc ., avec juridiction omnimode et dernier su ppl
etc., plus lors ses droits sur les imes de Cournand, des terres à la côte Lyot . A Fou-
ci lnry, Bonneville. Robe,t Vuagnard, chevalier, confirme l'échange qu'il a fait pré-
cidemmenl arec le dauphin de tous ses biens, maisons, granges, vergers, vignes, bois,
alpages, liera, e Syoncie lotie,. Dans l'échange de 1313, liobert ,.,ait mentionné que
,`,0 livrées et If soldées de lerrea audit lieu . 1f'o ir la suite phis bas .)
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TABLEAU II.

II, damoiseau.
III . JEA

	

ImmuTN I.

Était l' .71né de fi""" avec lequel ils constituent une dot de 8011 florins d'or à Icnr sœur Béatrix, le 31 janvier 1303 (Arch . Thuyset) . Le 3 juin suivant

n
u

	

obligation esil JIas ., en leur
r.

'en- n apud AlmdemvuagnarJum in plate . dicti loci e . Nommés tous deux, avec Alisie d Or .., leur

mère, das eue acte Ju pé 0 Hème février 1365 (Ibid . I, par lequel ils bonifient une rente faite par un de lems hommes d'Hpernay.
Parait être mort sans postérité avant 1378 .

	

Il épousa Nicolelte de Monthmi et 'tait mort avant le testament de sa
e, 1388 Elle, veuve, fait un achat de biens avec Arman, son fils,

fil
Jean, Cils die feuN re f'm tro,Î du c Fresucy

,
L1 . 5at

	

été ds

	

de

BÉA Tu.,

	

FB,NÇoaE,

	

ELYRDDE,

	

PERRET VAGNARD, damoiseau,
légataires au testa men[ d'Alisie d'Oron, leur mère .

	

veuve de Jean du Fresnoy,

	

bâtard• le 9 aoèt 1383 (Thuyset), met
Elle était c o ve, avant

	

Epousa Jacques de Chàtel, vidomne

	

1381 .

	

une surenchère sur des biens d'Ay-
le 20 novembre 1392

	

de Châtel-S:iiot-Denis en Fruence .

	

mon de Boège.
[Thuysotl, de Pierre du

	

Leur fils Jean de Chàtel testa, en
Pont Je Genève, prix-

	

1415, en faveur de Robert IIL
onsulte et chevalier,

jo
i avait été chllelain
Sallanche, jour où

elle reçoit recarter,-
sance d'Antoine de Cres-
hmel, chàIc, .,Il de Sallanche, qu'il était redû audit Pierre 641 florins sur ses comptes de châtellenie. Elle teste le 26 mars 1394 (Ibid.), ommant

héritiers universels ses neveux, lits Je Robert II, et substituant Jacques du Petit, son fils, qui, dès 1393, était sous sa curatelle . Les droits de Pierreet Jacques père et lits étaient passés à Robert III avant 1412.

ROBERT 111, seig des Tours, chevalier (1),

	

IV . AyNiors, seigr des Tours,
cohéritiers universels d':llisie d'Oron, leur meule paternelle, 1380.

Héritier de Jean de Ch :ltel Saint-Denis, son cousin germain, 1415 . Héritier de Alermet de

	

Vivait encore, 1397, 1400 . Parait M,e mort
Saint-Jeoire, 1427. Le 31 juillet 1111 ( Fiel.,), il reconnaît tenir en lief noble, paternel et

	

sans postérité.
ancien, sous hommage noble dù par Robert, Joffrey, Hugmün Vuagnard t les entants
d'Humbert Vuagnard (loir TA61 . . I), tous les hommes, hommages, —tes, fiefs, biens, etc .,
qu'il a au mandement d'Alby,à cause de son Irait de seigneurie, ainsi que dans les paroisses
de %turcs et de Alontagny. 11 reconnaît devoir au prince 30 sols genevois de plaif a la mort
du seigneur et du vassal 11 fut écoyor t maître d'hùlel de Marc, de Bourgogne, duchesse
de Savoie, puis conseiller, maltre d'bolet du duc Amédée VIII, puis président de la Chambre
des Comptes en 1433 (Capré, 294) t le fut jusqu'à sa mort (2) .

	

fut témoin au

	

i
x Principp

actes de ce règne (3) . Il testa le 30 mai 1137 ('Phuyset) (4) . Il
m11

o rut avant février 143'J, époque où fut he .é inventaire de son hoirie dans son
cbàteau des Tours, dans ses maisons de Ch :itel-Saint-Denis et dent/"evey.

ll épousa : I• Henriette, probablement 1111 . de Jean (111) de Montfort et de Avarie de Ternie, ; 2~ Je:mnetle, tille 1, .Hugo', le Sauvage, scia, de Mar-
mont, etd'Elémiore de Vienne (Guichenon, Ilrescr et lAryey) . 11 lit donation à .!cannette et à

	

+enfants, Ir 7 juin 1427 (Inventaire, Je sa !
de Chàtel-Saint-Denis, avec 60 livrées de terres . Jeannette, tutrice de ses enfants, possédait, en e1145, des biens â Vevey, Chàtel-Saint-Denis, Evia~,
Thmmo, Genève et Bonne (10).

V. JEAN II, seig r de Monthmagnard et des Tours, de Rochefort et pour moitié de Boège (1>1 lit).
Il épousa, contrat de n ariage du 9 juin ,47 (Arch . Thuyset), mais, le mariage ayant été retardé à cause de certains Jdi'éren Js, par noucclles
conventions matrimoniales du 15 septembre 1t34 (Ibid.!, Claudine, fille unique de Guignes de Rovorée, seig r de Cursinge, et de

	

tienne de
e

	

Je SpeP^ chevr Autelmç seigr de B oège et Rochefort, qui at, e 141 , constitué à sa tille une dot de 1,5W Borins,
e[
Boège

en
.
N I8,

Celt
s'i

d
l ner'av

ière était fillen
ait pas d'enfants ma

e
les (ce cas s'est présenté), lui avait donné le chfdemi

vai
et bien

n
s d4e Rochefort, à la charge par un des Ill, de

Catherine de porter le nom et les armes pures de Boège . Plus larJ, Guigonne de Boège, autre et unique smur le Catherine, par lcsJaloetrt
det

23 février 1458 ('Lhuysel), institua héritière universelle Claudine de Rovorée (Comme de Jean l[), sa nièce, et, après elle, Michel, lits Je celle-ei, à
la charge de porter le nom et les armes de Boège. Jean Il est le dentier que je trouve portant encore, en 1 1144 (Arch . Saint-Jorior.l, le nom paD•o-
nymique de Vuagnard . Il mourut avant le 11 septembre 1474. Elle testa le 1°r janvier 1494 (inventaire, Arch . Thuysep. Des Enquêtes de l'an 1 :,09
prouvent qu'il fut aient paternel d'Anlolme, seig r Je Boège, degré VII. Il parait avoir eu un Ois naturel du nom d . Jean . Voir la note 10 et aux
nome Doit classés, Je(Itl)1 e .

	

FRANÇOIS,

	

CLAUDE,

	

di—,
queq

les Alunetvua ma° d étaie lit seigoenl d'ES ulr it des T,nns)( su i,b nnevillesl m 2ii env ivants 1435, destinés inconnue .

	

acquit de Pierre t Ayrn de Marigny Gères, le 11 aoof 1428 (Inventaire, Arch . Thuy R
. el 111

L), leur

	

an-f,rD i, Tours . Le 27 août 1557 (Inventaire), il est reconnu avoir (alors mMw. d'fi

	

duduo) pané 1,100 Borins an duc.

`0 Duns l'iuvenlaire de son hoirie (très ouille, doeumcol, Ach . Tbuvseb sot inscrites (s . dJdes Lellres par lesquelles le duc re onnMt qu'il est del audit Mess•• R .bert 96 OOrins pour ler,-L nt de sen salaire de président des Comptes.
(3) Suivant le Dictionnaire Historique du canton de Vaud, article GRILLON, et par Patentes du 26 juin 1431 (Arch. Thuyset) créé châtelain du château, mandement et

„ .,sort de Chillon, Aigle et Villeueuve.

(d Ce document ce détestable étal, cuir ci-dessous note 10, so-ail de couverfui, à un terrier de peu de vatc .,.
(.`~) Louis et ~I ichel ne pa,ai,, -Irt pas avoir eu d'enfants . Louis est probablement celui qui épousa Guhei'i ne B 1,1,,I ache . Il transige, le 17 juin 1453 (Arch . de Cour),at ee Pierre. BeII,Wch, au sujet J, la dut de (buherine . Un Louis de >lent_ tae .rd posé)ail des biens d Ayse en 1464 (Arch .lhuyset).
tGr Les hn d, de âliolans provenaient d'une clause de substitution apposé, au testament d Antelme, seig' de Boège, oncle â In mode de Bretagne d'Anlelme, seig• de

Rl iolans. Lle, 1111, d'Antelme, sire de Mi—bau”, his :m+ul du maréchal, avait êli.O e Pierre de L'oège. Co dernier, père d'Antelme de Doège de cujus.
(7) Il ne peut eh, confondu avec Guillaume, n1 .s bâtard d'Autobus, seig' de Boège (cotir B.ÊGE).

(Rl N'ayant plus hnnvi•. de ces biens aUriliuC-s à Miolans dues les dossiers de cette famille, unis les Nontvungnard ayant continué à se qualifier seigneurs de Bochefoit,
je suppose que, par achat ou arrangement, ils ont récupéré la part accordée à Mioinns.

lit .

	

_
I

	

DONNE,

	

Louis ( r),

	

MICHEL,

	

HulmERTE (t ac lit),
pupille de sa mère,

	

pupilles et cohéritims de leur mère, 1139 . Avec leur mère et tutrice et

	

épousa, contrat dotal du I=1 avril
1439,1''+'15. Vivait su .

	

Donne, leur smur, ils transigent, le dernier avril 14 1i,(Thuyset), avec Jean,

	

1 .24, Amédée de Crescherel,chevr .
erre eu 1419 .

	

1— frère con=_anguin, à propos des frais de sépulture de leu, feu père

	

Elle est nommée su testament de
Ils agissent encore ensemble dans un acte du 10 décembre

1
449 (Ibed .J,

	

son père de 1137.

(9) Je D' si pus d'antre indication sur le mariage quia d0 suivre ces fiançailles.

(10)G 2ce au pilogable état de ce document de 1437, il n,,,t pus passible du l'utiliser complélement . Outre les données- déjà , imscriles, je vois mentionné : âean,
q Is ahmel de Jeen de Dl ontvnagnm'd, fils du lespneur ; est o— cite : N• A., de Villette, son n u, fils de N• Pierre de Vilclte . Ce[ Amédée n'est pas inscrit
dans la gènêalogie UHEVRati-VILLETTE . Etml, peul-étre, de la famille de Villclle des environs de Gen Pv e.

VI. ROBEP.T IV, seig• desdits lieux et de Duège (en entier) .

	

MrCbI:L,
Avec son père et sa mère, agissant comme héritier de Guigonne, dame de Boègpe, il Jean-

	

héritier de Guigon u" dame de Boège, 1450.
lige, le 7 avril 1462 (Arch . Thuysetl, ace, Spl,

	

âfess rr Jean de IIlonav (bailli de Vaud,

	

\fort avant 1462, laissant héritier son frère.
3 . mari de ladite Guigomle- l'Oie Boi:ce au SurrLEu1—1 . Pm' la mort de Slichel, son frère,
étant devenu possesseur des châteaux de Bo' et de Rochefort, il eut (ainsi que Claudine de
Rovorée, sa more) de longs procès (1468 â'1! 1, Thuysep avec Antelme de Mi .h ns, maréchal
de Savoie, qui réclamait ces deus fief . (6l . Al .B fiagnard invoquait les donations faites par
Antelme de Boego à ses filles, les droits dotaux de celles-ri, les legs faits à Claudine de
Rovorée (mère de Robert IV) par Péronnette

ils
Compey, son aïeule, femme d'Antelme,

seigr de Boège ; il disait que la ma Il forte de Boège .vint é4 édifiée (il faut Jire probable-
ment restaurée grandie) par Guigonne de Boège et Jcan de Beaufort, son deuxième mari, après la mort d'Autelme de Boège et qu'ils y avaient
dépensé plus de 3,W11 Borins ; que, anteneoremenl aux donations faites à ses filles, ledit Antelme avait reçu en donstion, de lancette de Saint-
Jeoire, des fiefs, revenus et biens aux mandements de Bonne, Boège et du château de Faucigny ; que depuis la mort dudit Antelme, Robert de
Dlonhvagnard avait constamment porté les armes de Boège dejr'cta et ore la a, suivant les termes des constautions dotales de sa rnére, de ses tantes
Catherine et Guigonne

.
Une sentence définitive du 10 juillet 1187 (Thuyset) attribua à Robert la m on-forte du Boèce a cnm suis tossants am Litibus

et mentis n et la mollie de tous les fiefs, arrière-fiefs, juridictions et bien ; dudit e\ntelme . Quant ù Rochefort et à l'autre moitié de l'hoirie d'Antelme,
ils seront restitués â \fiolans en prélevant la légitime due à Clardine de Raturés, petite-fille d'Antelme, évaluée a 2 onces sur 12 . Sur les 10 onces

stantes, sera acore p élevée 1a moitié des legs d'Antelme pavés par sa fille Guigonne, en outre, 2 onces 1/`2 pour la quarte trebellianique de
Guigonne . Les 7 onces 1/2 re tantes seront resliluées ' âliolmis(8).

11 fut fiancé, le 2i mai 1182 (Thuysetl, ü Anloiuette ' tille de Philibert de Menthon, seig de Cavour, et d, Jeanne de Comey (9). Il assigna la dot
de sa fille Françoise sur ses biens de Bonneville, à cause de son chùleau des Taure . Le 2~ Dé

	

p
cembre 1494 (Thuyset), il vende a Charles et Pierre de

Menthon-Montrottier Crèves, des hommes, hommages, ccnses et tailles au mandement de Sallanche puer' 40011ns d'or . 11 mourut probablemart
avant 1498, e[ certainement avant le 10 septembre 1502 . Voir SA DESCENDANCE au TARLEAO Ill so1vANT .

MELCHIOTE, àIARCUERITE, N° GUILLAU YE dit de BoègC JEANNE,

	

FRANÇOISE . GuILIAuIIA,
épousa, avant le G oc- épousa, contnl dotal Ju 30 dé- (7) . a Erst homo salis sen abbesse de Bons

	

Etant veuve de N• Hu- fille de feu Jean,
tobre

	

11213, Aymon '.mbre

	

1456

	

(Inventaire

	

et n compétente, fongus ma- en Bugey de 1189

	

ggonin Gruel et tutrice seig•

	

de

	

Boège,
de

	

Vorerier.

	

Elle Arch .

	

Thuyset)'d' Nieod,

	

fis ceretin ullimis disbus à

	

1518(Guiche-

	

desesenfants, elleachè- aurait, vues 1450,
était Isole avant

	

le d'Humben, lits

	

Hugonin de suis senex

	

et dicebatur non,

	

Bresse

	

et

	

te un pré à Saint4soire selon

	

la

	

gênés .
23

	

n l
.mbre

	

1496 la Flèche— Nieod est auto- n esse

	

donatus

	

uobilis

	

et BHgeY).

	

dont

	

elle

	

concède

	

le logis

	

Rovorée,
(Arch .Thuyset) . riséparAless r, Franrois, prieur apolentis JohannisJe Jlon- _

	

droit de rachatt à Robert épousé

	

Guignes
de Chine rien, et Aymon de la a te, a . .,de .

	

u

	

Etait l'un de

	

3lontvuagnard,

	

le de Rovorée, seigr
Flécher., ses frères . Le con- des officiers qui sxercaient 37sept .1491(Thuyset) .Parenlé pas marquée. de St-Triphon.

Ont est passé au prieuré de Contamine, dans l'église . au nom dudit Jean la jus-
lice a ad causam Terri
a existenlium in lace de Marva (ou âfarna) et de Ermineux e (Enquêtes, 1509, Arch. Thuyset).--

	

"--

	

NON

	

SÉS.

	

JEANNE Dr.

	

'UAGNARD, veuve de N• Jean Jordan . du Bellone[, 24 novembre 1497, 23 avril 1493 (Thuyset) ; à la dernière date, avec

	

Humbert
et doser Jordan

CneLAS
LAS
., s•s fils, elle reconnaît avoir reçu de Dfichel de Alontvuagnard (TABL . III) payement de a dot Son contrat de mariage est du

11 septembre 1474 (Arch . Betlouelj . Elle était tille de Jean Il et smur de liobert IV qui lu' constitue une dot.
Glécome DE b1ONTVrACnnun, épousa, cers 150U (Guichenon, Bres .ee, 1î0), Robert de Grailly, tige des Grailly de Savoie.
\fessa J4'.A .l' ue AIoNTVUacNARO, de Boège, recteur J la chapelle de Sainte-Catherine, Jaus l'église de Villard-de-Boège, 28 mai 1549 (ThuyseE.
N. Allcnixon donné de àl..tvuagnard, fuit un échange a•ec Alexandre de Nlontvuagnard (TABL . 111), le 5 novembre 1518, et lui vend des biens le

30 mai 1550 (Arch . Thuyset) . 11 était châtelain rie ]serge, 1548, 1558, 1 .5 /ID id . !.
GLADDINE DE AloxrcuacNAR O, deuxième femme, en 1514, de Boniface de sain t-illichel . Peut être Claudine, fille de Robert IV (TABI .. 111) ? Est

tille de Robert . N, Gabriel de Saint-âfichel, son fils, donne une quittance au nom de la susdite, sa mère, 29 mai 1552 (Inventaire).



176

	

MONTVUAGNARD (DE) .

	

MONTVUAGNARD (DE) .

	

177

TABLEAU M.

N. B . — Tous les actes sans marque de proue-

	

VL BOBERT IV DE âIONTVUAGNARD, seig• de Buêge.
nonce existent dans mes archives de Thuyset.

	

Voir SDN AscENDANcE au TA m.EAu IL

CLAUDINE,

	

FRARçmsF,

	

VII . âDcuRL, rosent' de Bnêge, Rochefort et des Tours.

	

épousa, contrat tala) Ju 24 no-

	

épousa, contrat total du 27 .
1 fi,

	

Nico l'aîné ; du moins il st nommé ava d ses frères Aulelme et

	

ambre -1454 (Thuyseq, N• Jac-

	

le, leu 1491, Robcrl de Menthm,,

	

Nicolas en 14t1F3, et orant celui-ci qui n'est plus nommé
eues aitrurd de Nyon .

	

S.n eur'e,

	

seig, Je la Balme . Elle teste Ir

	

dans des actes du 18 octobre 'l 10 e Pl us 11 e D'ulavilec
juillet

et et

	

~'9

	

et
elle fait une donation à on frère

	

6
avril 1549 (Arcb . Dlonthouz) .

	

ne novembre 1564. 11 mourut probablement avant 15117 et certai-
Antehne, le 4i octobre 1501.

	

Morte avant le 14 mars 1549.

	

nement acmLL 1509 . Il ne laissa pas de postérité.

VIIL ALExANnne, seig' desdits lieux,
puis de la maison-forte de 9lontfalcon, 1lecoras, Pierrechm rve, etc ., comme héritier uniretscl de hev_ Sébastien de Alontfalcon, évêque de Lausanne,
son oncle . 11 épousa, contrat dotal du 6 juillet (alias juin) 1'39, Anne, fille de Jacques, comte de Monmrayeur (1'Am .EAU 1', DEGOË VII, nitr ce

). 11 teste

	

11 décembre 1580, voulant être enterré dans la chapelle de Saint-Dtichel, fondée par ses predeceseurs, en l'église de Boège . Elle
testa en 1561 . Lui, mort avant 1556.

	

N• FRANÇOIS DE MONTNUAGNARU,

	

IX. SÉBASTIEN-BALTIIAZARD, ceseig' desdits lieux, vidomne d'Alby,

	

habitant Bonneville, dit trois fois

	

fils aîné, connu sous le nom de M r de Belge . 11 épousa, contrat dotal du 20 norembn• I5w69 (Arcb . Saint-

	

oncle de Prospper ci-dessous dans

	

Jorioz), Françoise de Beaufort, file de Jean-Amé, sei g Je l"illarchabod, et de Claudine de M
I

nthon.

	

un acte du 30 janvier 1613 . Est

	

Quittance dotale du 13 juin 1552 ilhfd.l . Mort sans enfants . 'testa le 31 .out 1587 et codicilla le I avril

	

fort probablement un bàlard et

	

1595. Son neveu Prosper aecepta la succession sous bénéfice d'inventaire . M . de Rn-gr ôtait, en juillet, mort

	

lui qui, mort avant 1629, laissa

	

1591, gouverneur du fort des Allinges, et, en 1595 (Guichrnon, Savoie), le âfiribel en Dauphiné qu'il

	

N' Pernette Boverst, sa veuve .

	

défendit vaillamment cendre Losdiguieres . Mort peu après février 1603 (1).

N° LUC eu LUCIOZ,

	

(11 II t'e dit, le fiJérrmbre 1 :$•~, :~ N• François RAIT /ABD ceig•,h (.liei,•nar

	

PIFRRF.A .,,É,

	

né le 17 mars 1619 "Reg. Par . de

	

(orthographe• . i :da, ., toue . Ir+ r,nb•s dop,i,danl nu

	

de

	

qn• .

	

lit, rature),
Bue

	

cille . Dès le 28 a rit IG49

	

Ise.,,

	

-I

	

~èbasm•n-Roll,

	

i 1 lit ramier pur te d ,I ,e

	

n frire, 1, 2 urd

	

l : I n-

	

m le ai me [ l'I, Il ~J3 é

Vu

	

Ille de Jean de Gruel, sel,' de

	

eut à

	

1 I

	

1 longs pence, a\ec 1 acheteur, nui D• furent p- 1 ~,li.
	lhonav, qui lui rendit ses camp

	

une rra

	

bon du tl
12

amtt 1OL1

	

—
tes le

	

mai 163.2 'liait encore

	

(2) Je trouve dans an

	

entai,, la dit, du 2 . auàt 1GIG pour , c -abat dr

	

le 14 septembre 1637 . Sort in-

	

.ratage. Je nuis la prmiÂre seule borav,.
connu .

		

\ (3) Ce marché avait déjà et,, iati(Iè ,.•n tanne d1 Anlellue, Iii~Deul 1, ['rusper . pa'' Pnl,u les du 27 Téta i,r ca),publiées le 6 avril suivant.
141 Le 26 ~ePlembie 16x8 il nl I

	

1

	

pp 'n• d, l elat d

	

1 1

	

i T

	

1

	

: Je —o
Bonnecin' x, yole que le toit de lu F'md, tom rl t n~ n r

	

+étal l I,c 11 rehi~ : du f, J, Ws pnD rie I r lue ...
que la chambr,. Inn Fe loi. c, Ir uv

	

1 1

	

- F

	

I - :1

	

f

	

t a y y.nn J . c

	

l .: d

	

nn„ du
chal,au, la cloche de la chapelle, etc.1 êta i t

	

h

	

état . un si qui la grande salle I IaJib• tond . . te ir' L , I,a1 .11 . i•fait à rêr-r, . . p

	

I.. pet te b .
i

ni

	

Ln 't
m

	

is étal, etc ' le Dual -r, dépendant du chàteau était . ' 1 m

	

,

	

elal, etc
(u) Un François de âI„ntruoE ard de Ruch, fort (seraitKV• François-Mrlchior^") fut père d'un, I4h~,u1ll, fin [,il

pa, .), I, tt ma 1663.
(6) Tuus ces litres des â lonlruagn Dil, ceux d, la plus bau), valeur que Sébastien Je â IOn Bal,un trot, sport. de Iaus.u,n, en $awi,, c,a, des â Iarescl,al d, lainl-

âlichcl, des Vidomne, sont restes à â larclaz et ronslilaaient un bien rare corps d'm'chlres . Burribinm•nt négligés, multroitis eI pillés tlepuis la Hévulu lion, je n iai puen ~an\er qu'une faibli• parti, . mais pourL nt encore trèa Importante .

NICo1 .As,

	

ANTELNE, oseig•, p "s seig' Je Boège, Rochefort et des Tours.
vivant, 1498 . â tort probe-

	

Avant la mort de son frère Michel, il se destinait apparemment à l'Église . Il était clerc et son père le présenta
blernmrl avant 150 1 .

	

, chapelain Je la chapelle dont il avait le luspatronat, de la Sainte-Croix dans l'église de Saint-
Pi~nnl AAyse . Le vi,aire général le n

	

, .. l l'installa le 2'.

	

mbre 1'i.4i . 11 n'es[ plus question de ce
fait dans Is actes subséquenLS . Il épousa, acte de mariage du 5 juillet If Il (quittance dotale du même jour),
Jeanne Je M . .tfa lest, fi île .le François, seig• de Pierrecharve et Flaxieu . En novembre 1509, il fait établie par

Témoins assermen lés, ni a1 gré l'opposition des rit! ciers de la terre de Faucigny, u Jean, son AI,ul pafer, ,1, et Robert, son lie ce, ont exerce la jm'i-
Ji'fil n omuunode, pai Icors officiers, au chàteau des l'ours, sur Icurs boson-Je ~ ' llermincur et de âlama. Il teste le 4 juin 152U , t mourut avant 1519.

NOEL,

	

FRANÇOIS,

	

Pennerre,
nommés avec leur frère, en 15•!.5, au testament de Claude

	

épousa Antoine Je Disimieu, gentilhomme dauphinois . Quittance dotale,
Je âIontvuagnard (TADL . IV) . Descendance inconnue .

	

3luillel 153:3. Elle teste le 31 octohre

	

lias décembre) 15fA, veuve . Le .c
duels des' jarduurrn' pubbés par M. lu Conseiller Ilugnier, auquel je les
acros communiqués, se rapportent à cette alliance.

FR .\\Cols (2° fils),
seigneur de tous lesdits lieux, d'une part du vidomnat d'Alby, de la côte d'Evires et de Senoches, conseiller I'Etat, chambellan, capitaine des

lances, rolom•I des milices de F. ..igny, gouverneur de limme et de B i- . .Ge, puis du fort Je Sainte-Catherine . [1"ore l'Annexe au )Otto 186, oit je
prouve que l'on a inlush•meut soupçonnes , bmmeur Je soldat .] 11 épôu=:\, cmrtrat postnu pr ial du L".f septembre 158H, Péronne-Emmanuelle
Je Genév,-Lu)lin, laquelle, v ove a anl le I~~ octobre 1602, épp en 4•' noce ., verrat dotal Jn 26 foncier I1i111. Claude Je Pobel, comte Je
Saint-Alban . François était vanna sous le uns d, M• de Pierrecharve .

Y . PIlOSPER,
scig, de Boège, Rochefurl, des 'l'ours, de Pierrecharve, du 13ourjal et de l'flerrnineur, vidomne d'Alby, etc ., fils unique. Dés le m ois de février 1603,
.1 )lit

	

I

	

lot,,Ife de sa

	

l
u cr

	

laquelle ,I tonne qudtauc,• de ses comptes et gestion, le 3arrJ 1GL•,

	

r acte passe au ch .ile au de Prinssy 'sir
situe

dans
la Iiolu ,ville ; il futso l', trier mnersel avant le 2'I novembre 161x . 11 épousa, contrat dotal du 211 a ont full, yuit I	dotale

	

2U sep
teanbre 1612), Itenee de Suint-Mmhel J,lvully . Le 9.3 juillet 1611, il no

	

un rénovateur pour ses droits de messelleril et mIAt .ic,ie du
undewmd et

l
eiJomuat d' :116y . Le i('i octobre 16`1, il rend a 31ess•^ [, rançon, de Peysieu et .Ieaune de Beaufort, mariés , seigneurs et barons de

Salagiiauur. et A"iletle, ic chàteau, juriJictiou, rentes, biens r

	

x, hommes, hommages, etc ., de l'ierreehmrdements
\lurn•.Iba, fLmleville, etc ., avec le yidmnuat, prison rnarqw~a -t

droits
de Justice du mandement d4 ,I, D

arv
ès

e
I1

a
i44
ux

il
m

était lieutena
d'Alby,la Romilly, :i

de cacalerm du muryuis d'llm'm:use. Per l'uteutes du 8 juJlet l6'2~, vérifiées eu chambre le ;il n rs 1628, il obtient Jeux Ibires ab

	

de Boege,
I une il Jmu le l'[ucenhoo de la Borate CI mx, l'autre le l

	

1 Sut

	

fh

	

t u t

	

d la f

	

I S t 1lauuce et du rnarehéir,
Daru

	

1

	

t le mardi Je chaque "d e (3) . Le ' fé

	

1630 /F (

	

l •rada An L C de Lambert, sel„' Je Soyrier, la cosetgneurie Je la
Cure J L

	

- f Il porta w\ des coins Ju Jrap ans fu uerailles Je Louis d S'ro e, duc de Nemo rra, 16 novembre 11]41, je de Charles Amédée Je
e, Jin de Nemours, 17 septembre 1659t ,ulehenou, Ilp . 11 teste . 1 e 10lancier

'
Ib45 (Preuves de 1lulle), instituant ses fils et substituant sa

tille II'rauçoisc ; 4° .prés la mort de ses )ils, le 47 mars i61i3, roulant être enterre dans léglise de Boège au tombeau de ses prédécesseurs . Vol, ses
Jupositimrs Tesla men [aires ci-dessous.

FRANÇOISE,
substituée à ses fréres, -1648, légataire de deux
pistoles au testament de 1663 . Elle épousa, contint
dotal du 5 mars 1631 (Preuves de Mali, et Arch.
Thuyset), Joseph de Gex, baron de S,i t-Chris-
tophe,de Vallon, Morillon, etc . Elle passa
gmtlancet e tous ses Droits dotaux ù belle-soeur
Catherine de Charmoisy Ir . . . 1648 (\lient• â foret,
Arcb . Thuyseq .

PÈRONNF,

	

MAB1 r-MA DE LE1 N F.,
lpouaa, 1^ contrat de

	

R,iag, du 6 novembre

	

légataire de deus pistoles rra ILM,
164() , Prospeq )ils de Nicolas, I~aron d'Avisé,

	

voit épou,v:, contrat dol :d du_,
Moutmeillour . etc . ; 2- contrat du managé du

	

IG42, CluuJe de lioebcth•, seig• Je
19 juin 1647 (Al, h . Blonay), Claude, setg' de

	

la Croix, etc . Ses enfants s t lé-
Dlonay . Etait morte très probablement avant

	

tairas au lestement de f ei de
le testament de son père qui lien fait aucune

	

leur aïeul maternel l'uni Ro-
mention .

	

Cn LTTE .

F1lANC01S,

	

XI . FrINÇOIS-VILE IIIOn ( r ),
mentionné, en 1650, dans u

s

	

seigneur desdits lieux et de Pierrecharve [seigneurie que François de Pepsieu, baron de Salzgine,
angenwnt entre lui, son père ot

	

comme héritier de Jeanne de Beaufort, sa femme, qui l'avait achetée de Prosper ci-dessus, lui revendit
on irére Fl;lnrois-Melchior . Mort

	

le l6 loin i&i3, telle qûelle avait été acquise], capitaine-lieutenant de la générale de l'escadron de
ont HA:3 Sacme, puis mestre de camp, commandant le régiment de S . A . le prince de Gvrignan au service de

France . 11 épousa, contrat dotal du ', juin 1647 (maries le même jour a ThononJ, Catherine de Char-
rumsy, fille d'Henri V' iJOm ne le Chaumont, seig' de Charmoisy, %larclaz, etc . 11 mourut avant son
pére, dernier màlc Ju nom, }'ont eu outre les deux filles ci-dessous, en il mort jeune, suivant
h' uichenon . Inventaire de son hoirie este pris en avril llü6 . Catherine de Charmoisy, sa veuve, réclamait,
dés le 17 novembre 1656, a son beau-pére sa dot, son a gment, etc . Elle épousa, uR 2•' noces, Victor-
Ame de Mareschal de la Valdisére, baron de Saint-)]ichel . Duns son testament de Ili(3, Prosper ci-

dessus déclare que Catherine, sa belle-f Ife, maintenant femme de M• de Saint-JDCheI, est saisie de tous les titres de la maison du testateur quel le
devra communiquer (6). Tille épousa : 3- Janus de Bellegarde . Elle était héritière universelle de Henri de Vidomne, seig' de )larclaz, son pére, et
transporta tous ses droits a Henri de Mail-vhal, Suu fils Ju 21 lit, baron de Saiul-\liche), margms Je )larclaz, etc . Voir VmOnss. yL\RF.SCIIAL.

FRAN(OIS-RENÉ

	

PIERRE-ANTOINE DE VALLON
na RENÉ-FRANÇOIS DE VALLON,

	

dit dl, V+I(urrl, puis
1
4ant suc-

harnn de Saint-Chrlslophe, suhsUU+¢ a .cran

	

relle ,r sen (r¢rr p'ranr0ec-Ben P,
/irére cadet Prnsp,r, d lu den`gr que 1, second

	

baron deSR n( l'/u rs(~iphr .l(es!
dr sen' vn@les porlermt le nom r! lea' arme: dr

	

rmuuu¢ au 6•aimnrnl dv .von
Nonhaatgnard . Il nrou net sans lignée ; la Snb-

	

aïeul mallvnr( qui lr .cuba(ilur
rtilvlinn poss . il .con Ircre Pierre-:lnpnn, . r ,con 1 , eer Franrni,c-!(elle. l: elle

S. b. inuiion i pü rra il pusamer
et, d iellYl bien vole . A coup
,Rr, aucune des seiyneurtes des
blonlruag nard, et li tarurnerd

B-qI, la plus imporlavnle, n'ext passée aux Gex, ni, ceux-ci fi'dlanl éleinLs d lu g¢nérutioli sui rardr, aux Grrrtavd, leurs surress,ur .c, qui
drrrnrenl ainsn burons' dr Sain(-fhrfshryd+e et le sural curera de aos jours.

PROSPER DE VALLON,
h¢rftier universel (le son aient mater-
ne( et Parrain Prwprr de Nontpuu-
gnmN, (est menti MG.î . S' il n, s, nm-
r'fml pa.c, d était e .n•lu .c dr l'hn trie. Il
se (il d'liglisr ale ras xe rérifioJ- Soit
frère Frmt ;ois-free¢ hu ¢lait sabs(du¢ .

JEANNE,
légataire Je son aïeul, iGl:f, pupille (ainsi que
sa sieur) du soig• de Charmoisy qui rendit ses
comptes de tutelle le 29 décembre 1668 Ellc
i.pousn, contrat doia1 du 30 mot 1665 (Arcb . du
Sée . de Louis de Mareste, comte de Chao-
teautort, Dary "s de Lmey, etc . Elle teste
3 septembre 1692 (Titres Eschavannes) et lut
enterrée le 3l décembre 1698 (Reg. Pou' . de
Lucey) .

XII . PROSPÈRE DE TIONTVUAGNARD,
fille aînée . légataire de son a"", ,2' mars 1663 . Novice ou pensionnaire chez les Annon-
:iades de Tho non (entrée probablement le 25 janvier 1663) . Y resta cinq ans? Puis novice

rx ISeruarJines d'Annecy, 14 décembre Ifi66 . Je trouve aussi qu'elle fut pensionnaire a
la Visitation de 1'bonon depuis un an, suivant une quittance du `?A aoùt It>(i(i, signée par
la Hévn . Idéel Aymée 6émgne de Lncinge, supérieure . Elle était religieuse P fesse au

avent des Bernardines a Annecy et fit nn testament, le 10 janvier 1669 IMinuR
Degeneve, Etude Vaudaux), nommant héritier universel Victor-Amédée de la Valdisére,
baron de Saint-Tlichel, et Catherine de Charmoisy, sa mère . Est probablement celle qui

us les noms de Catherine de la Trinité, était supérieure, Il aoùt 1690 (Arch. Pelly).

le vol ., liv. XII, feuille 111 .
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MONI - VUAGNARD (DE1, Dis SENUCHES .

	

MONTWAGNARD (DE), DE SENOCHES .
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N . B . Toutes les Jules non sI les Je provenance
d'arebives sont prouvées pin• les Archives de Thuyset .

`)
N• I'narvrms uE \foNrvunr.Nntm,

Je la paroisse Je Ville-en-Salai. oie était située sa maison-forte de Senoches (1) . Est probablement le N° François le Ni .,tt\vagn :,rd, seig• de Seno-
ches, qui épousa ontrst Jota, Ju 9 n ombre 1444 (Arch . Pellyl, D I Ay-ordo e Pelly, dite, dans une reconnaissance de 15.2, fille de N• et
P u François de PeH,' . Donne des biens o en alLergmnent le 3 avril 1450. 11 mail t être le Fl,ANco1s, lits d'}IOnmE .r de 11onlvuagnarJ, porté au
'Fno, . L Fut certainement pore du ci-dessous .

N° f.1.nlanE, seigneur Je Senoches.
Il
10),

,ousa, contrat de mariage du 11 février 1599 D.• Claudine de Beaufort, s,nur des N'• Ni-d et l'icrre qui lui cnu,litui s'il	une dot . Le 17 fi•vrior
J , N•'freres Iltiues et Bertrand de Bardonnenche (ils \entent pour pouvoir paver la dot Jr f.uillrnnelle de liai lonnenche,

famine il il a e ch N•
rlt,

Louis bon , ter

	

e rÎOne

	

I

	

ce,aient avec le curé de Sriut Jeolre au lieu rte .I rra eus 'l' émail, '27 septembre 14.11, au r0mmtf), un

	

qn i s pin
dotal Jlonivuagnar,l et Jlenthon-la-Balme . 11 est

dit
ourle de Pierre-François le Rovenoz. aux l':nquétes de 1 :x51 . Le 31 mars 1513, il fait t„n.11ion à

CI :tuJine ,le Beaufort, sa femme, pour elle et

	

,nfmrts nés ou a ,antre, d'une liaison à l y

	

. SI

	

t

	

indivis,

	

. Il duc de
cet le, nobles de Saint-Jeoir e . Lc G mal l52.3~ il taule une ente le biens mouvant de son bel Par date le -1 Jail, t nuuson forte Je Senoches.Safot

Il te,tr le dU fc,ner et le 26 m , IS2,, preleguant a sou l'Is allié la seigneur -e de Senoches, -manant héritiers u

	

I •d t I

	

çem, Claude et-Is
Robert ses trois fils, le, substituant 1 un à l'autre, pars-

	

ment Noel, François et Ah coudre de }Ionh u,gna .1 le Rafle (T,vnLr AU 111), lie,
nomme lé„at u e, trois fille, [lie mentionne m Ni-larde, ci vPetregwnaj . Il cadrent . 1 f ,ire 1 :+27 etc n 1529 et main ut rettl merle
année dans - , et ateau le Senoches, laissant huit -faut, (GnyuCtes, I :r58 ; il w, eut a moins neup . Claudu e, sa veuve fart donation, le fijuillet
153 .2, à ses 111-, François et Claude, de ses droits dotal ..,, plus leur rélrocë,], des vignes à Contamine, jadis a elle duo nées f,,, sesdils 111, (et provenues
de feu Ven l' Claude de Mouhvagna,d ' cha pelainj, Par acte du R juillet Ifd1 . Celle donation est i, rr le dans lin inventaire sous la date du In juillet
1i,3£S (au lieu de 1532) . Elle mourut de la peste vers 1548, à Chùteaucourt (`?), maison de sin, feu mai r située sous Iv rdlage de Vyuz-cn-Sal :rr .

TABLEAU IV.

(Il cette maiwn-toile, après reztinetiun du rameau dont il nPoceupu ici, passa aux Monlvuagnard de Boigc, qui la fendirent, Ir 11; avril Ir.21, au présldrnt d.:
r muet de nlonilnmx.

['!1 Un des déposants à des Enquêtes de 1J:,8 déclare que cette aloi, ., de Ch :deuuoourL avec les biens en dépendunl, provenait de \'éu” (les,^ Clau Je donné
Je Dlunhvagnard, Il fille celui-d e y lrespassa il y a pris,! vingt ans ayant este battu et blesse de vingt~{uutlre pleyes u.

1d) Cet acte est passé a \'iuz-en-Sallal, 3 Rrena, dans la maiwn dudit feu Bernard de Caanli.

r /n Apazs l'Invasion bernoise, elle v',ut quelque temps d Senoches en gardant le r .dame religieux ; puis elle se r lira â Salol-Cergues, o
lit"

vivait l'unepr•nslun que lui faisulen[ les Bernois (Enquéle,, tri5Iù. Elle hablL il malt lieu lorsq,i elle acheta, le 21 mars if52 (Arch . Saint-Sixt), une ,noasnn à Lnngln-la \'lite.

\ IUi I~r `elJn ul Jonc et'

	

f d

	

\ -

	

1

	

1

	

on b .

	

naturel. L'

	

i - : I

	

('n a, pu fi .") eut un fils naturel Le 2! mU

	

1a61 N N pl e0 o de
I re

	

feu seaL

	

, Il,

	

nota

	

loi a

	

s le jeune Fra

	

, Ill, donné de feu Rév' Chaud, de alontvuagnaril, pour lut faire apprcndae les
leu mes. Sans 1 a[fi,ai, d aloa :s les date : re fait sen bl

	

t d voir i t -. uttrih 1ê " 'Il .r l glose de F	 s

Du, I :1 1 t . : I I

	

ll

	

Si dite roule, dodu Rul, 'ta

	

tf'

	

I no-x, i11 figure a,,, Rd,ait

	

dlis des,enus d .7 t18

	

mbae 1.563
I :lu 1• d, .11, ' lo, L rit, ul JI, -t dite Mlle Je feu \lagr clique• .~ as G, r ., 1 -Il d, la . ait rit . Le 28 s, pilot ae 1-,u, lin,,alaire Gen,ve Lulfn), Ii,hert et limbe1 •~ t f .

	

1

	

Il L', l an, hummea et ho, mages que Il 1

	

t ol

	

:oudr,a enl le SI -nt-Jeoi e à .asl ,rJ de [{„orée s ,^ d il

	

La

	

't d n
i•-du

	

gel l• r,1 e 1{,77 lue tint t t U""
avaient

,end l l

	

II

	

I . l

	

1 N I

	

H .: d l lez—ex . Raidie part elle lot l

	

Ill-.

	

1

	

des
p .,

	

1

	

J

	

b

	

I 1

	

- !en Savoie) e . insu 1 'r lis r lu 1

	

1 - \Tor cossey, a lui

	

1,u c d }

	

s de \I mBuagnaa d, - Ig• de
.b ~—

	

I a n : ur vf vote J, [a" 1u7n, Sey,sel dit r que proie de la Sara, était sol—ah—fil lemme dudltRobed (1 ml 1 suif, ait flu 178x.

BOSS, Maux, ITE, Ni-iI,

	

NICOLARDE, FnAVçois, seig• de Senoches (fils allié),
fille,

	

veuve `?=Tilla Ellci•pou- 3"fille. Elle épou-

	

41 fille, religieuse cohéritier universel di, son pore et,comme
d'Homaête

	

Ber- =a :

	

1• par con- sa, contrat dotal

	

`Bans près Bel- aine, avantagé des biens et et, 'il

	

u de Se-
nord du Chosal {rat dotal

	

du

	

18 Au 21 novembre

	

lev

	

( Enquêtes, poches . 11 épousa, contrat

	

lofai du 2(J sep-
deVixi,

	

o Salaz, août 1544, Pran- 15O,

	

N'

	

Ftan-

	

Ifi58). tembce 1539,

	

Françoise-13, unJm,

	

fille de
fait

	

donation

	

à çois

	

il

	

CI-Il, çois,

	

fils

	

de

	

l'en N• Philippe de Ma,,.s.y . 11 tesla le 30 avril
son frère Fra .- ecu}er, de V.- N'Jlermel de Vi- 1554, voulant être

	

enterré

	

dons 1'église de
çois le 22 octo- un

	

mandement gg
a
nier, J

(
e Iangin Senoches avec ses pire et mer,• . Nombreux

legs à

	

femme.

	

héritier le filsbrs 1538 (3) et le
nomme

	

héritier
de Thyez m, Fau-
c ^n,' 4° N' dao-

l

	

vil le .uittance
dotale,

	

19

	

mars
sa

	

tomme
qu'il pourrait avoir et, a défaut, Robert de

par teatamen[ du quel Je Gm,cille 1557 . Le 7 juillet 1558, dans la grande sotte Jlon[vuagn .3 rd, frère du testateur .

	

l'ai acte
5

	

février

	

1551 . de la Roche . Elle du chàteau de Senoches, il passe goi[tauce du même jota', avec sa femme, ils se font
u

	

en-Morte

	

sos riait d

	

c de 'W de la :lot de sa feue flair ., ir ses trois beaux- des hbérahlis mutuelles en ras de Prédé-
fants avant 1558 . ai

	

environ

	

e, frères .

	

Voir VioNtl fur) . lits, ajoutant a une donation mutuelle qu'ils-

	

(EnquêteVFol
-

ignéavaient , ,, s

	

e le 11

	

précédent.
---- - oir CLAVEZ- e et t --

	

-	 11 était, tn 1 :,57 (19 mars), capitaine et gui-
GENVaLE au don de la com allons du marquis d' :1u=_son?
SIiPPLf:NENT . n

	

piétinent .

	

l colle lla

	

les il

	

et 'I'3 sep-
tembre 1560, maintenant la clupse liérédi-

- taire en faveur de son frère Robert, et le-

ra(
r t à sa

	

femme

	

l'usufruit de Senoches,
pplus une maison à Fi llinge ayant appartenu a Rév, JIesss, e Claude de \lontvuagnard, son feu frire.
Il donne à Baslian (Sébastien-Balthaza rJ),

	

fils d'Alexandre de DlmdvuagnarJ, s

	

Je

	

Borge
(Tom ..

	

Illl, n ses petites armes dorées u c les Lardes et pammches u, et à NI François-de
v erfilon orl, seig• il

	

: alaGme,

	

a

	

son

	

espce su

	

dague

	

darces plus

	

ne

	

auhre espee

	

etc.
11 mourut avant le 21 octobre 15W»L Sa veuve, Françoise de Alureosssve sa remaria, en 151i ;f, uc,c Louis de Sep sil s	L :,ron de la Sen uz, qui lut sou
héritier avant 1571 . loir l'm1icle de Robert ci-contre .

Rév a C—LIE,

	

PÉT .EQUINE, CLAUDINE,

	

RoBIl 3• fils,

	

N° CLAUDE.,
2• fils, cohéritier

	

5• fille, religieuse & fille, religieuse

	

coseigneur

	

puis seigr de

	

%lontvua-

	

dit fils naturel de N• et
niversel de son

	

à

	

Bellerive

	

!1) . (Enquêtes, 1558) .

	

guai

	

et

	

Senoches,

	

héritier

	

testa-

	

Pa

	

Claude

	

de

	

NI—t-
pèrr,

	

Protono- mentaire bénéciciafre de son frère

	

aggnard, 20 décembre
bu rc apostolique,

cri
s pis (avec lequel il avait partagé

	

1h94,

	

et aussi dans un
,à de V,uz-en_ le 16 octobre

	

1556),

	

revendiqua et

	

acte du '28 juin 1508, où
Ballai. et de ne,- obtint la succession de son père (dont

	

il est qualifié de Vent'
guier. .

	

154 2	et il était cohéritier universel),

	

par ar-

	

\less,• et chapelain.
1513 . Il est poli-
:Il

rot du Sénat de Savoie du 1l juillet
ent

	

dit

	

fils 1 ,62 . 11 fit procéder à l'inventaire des
Je

	

Claudine

	

de biens de l'h ine de son frère Fran-
Ih•:mfort, ainsi que ses deux fréres I'mnçois çois dont il était héritier sous bénéfice d'inventaire, 1560, 1561.
et Robert (S) . Le Il mars 15+3, eonsiJénud Sout

	

appelés les légataires

	

et

	

créanciers

	

cités,

	

François de
les charges que son 15'le, François asep- lieaulor[, seig' de Salagine, dans sa maison-forte de Rumilly ;
portées

	

tant lit

	

5acoie

	

qu'à

	

Rome

	

pour Ura°

	

l'h il

	

il, du

	

Duc ou

	

Duz (m'est inconnue), à Annecy;
es procès, à c

	

e Je ses bénéfices

	

Par N• François de Beuevix, comme procureur de N• Pierre de
lote passé a lu mure de Ville emS:dfax,

	

il A(esse, a Chambéry. Tous autres ptè,h odanls sont cités par proclamations faites à Bonneville,
lui

	

cite

	

tous

	

ses

	

droits

	

paternels,

	

ma- L'orne et Saint-Jean-de-Tholome fi . est
cite

N• Jacques de

	

la

	

Pféchère), SaintJeoire, Viuz-
h•rnels,

	

etc .,

	

lc.

	

11

	

mitait

	

mort

	

avant

	

le en-Sallaz, it la maison-forte de Senoches (où sont ajournées D°•• Française de Niarcos-,ey, veuve
13 septembre IMO . Je François de )lontvuz,gnxrd ci-contre, et Gonyne, ci lle donnée dudit feu François), à Borge,

.il

	

ont ajournés Alexandre et Sébastien de Dfonlvuagnard (TnBL .

	

llli père et fils. U. arrêt du
Sénat je, Savoie, du 5 juillet IJGI, ordonne déprit de plaidoirie pou

	

e procès qu' il faisait à sa
belle-smur M— ,,,sey pour la terre et seigg-clos de Senoehes .

	

pausa-t-il : I° (avant 10.'x) Barbe
de la Sarra? IL est dtfhcile de ue pas l'admettre (G) ; il ép

	

u a 2° conII'at dotal postnupfial

	

du
9 avril 1580, Charlotte [N . B. Une erre

	

d'impression en la généalogie RELLEGARDE la nomme
uBellegarde,Françoise],

	

fille de Claude-Urbain de

	

coeeig• de ylieussy,

	

biens et

	

Buliaveul . Il
n'eut point d'enfant d'aucune de ses deux femmes et testa, le 13 juillet 1591 [en faveur

	

des
)Ioulcua66,nard

	

de Borge et

	

Pierrecharre] . Sa

	

veu`e
se

rem vin, par coutre{ dalot du 7 aodl 15911 (ArcL . Régnauld), avec Philibert-Gaspard de
Régnauld dit de

	

Mfx.,.eval, auquel elle constitua es

	

h'uils•dérivant de soir premier

	

contrat de mariage et du testament Ju son premier mari,
Au sujet de ces droits, Jean de Regnault, seig' Je Challo ; .ers 1, conseiller J'Elat Je S . A . et juge mage de Savoie, au nom Je Philibert, son lits,

	

t
de ladite Charlotte, mariés, passa

	

un accord, le 5 janvier 1597 (16 id. 1, avec Sébastien-Balthazar)

	

et

	

François de Alonlvuagnart frères, seig'• Je
Roége et Iherrrcharce,

	

Lier . tiers fidéiununissah'es dudit liobert de \lmdruagraid .

(sait, de la feu, d du fol . 179, Ells plu'loiL en mai 1570, a, II ledit i t Se ~,sel rf lu .1-t de

	

( ;o NYFE (7),nlonn'uagnara, son mmi . Dans
uap,u

a me„ ire. eue a, i, :ul, yu',ue u',et Point dm~,iroiéu a,ue.

	

tille donnée . Sou pète lui avait régné 3W Morins.audit n

	

qri il ne la nourrit

	

m~. qui elle A,mrnre en =,m bien a rhyev. et fil v Chams
nén ; ou, depou, longtemps il ne ,e mole plus de ses aifairrs . Eue demande à inlm'vt•nir au
procès lutent, par Set•sx•1 aux allais ., d' :1t•norbes. Le peu, u l eur de Seysee1 deuI rit e au
pfe lable qai elle réponde si elle n'e,t pas Mlle donnée de leu \ fil, ~rgc, de la Snr

	

Larur
dudit lieu (au pays de \'and), et sa , .•Ire ri est pas m

	

:, Jacques Uunanl, die \"oit,,, ~rnror.•
vivant, auquel elle avait con,tilue eu dut une s

	

e dr mille filon, Ces allégations sua,l
bien

émve

	

elle ne dais e pas y répondra Lee

	

, tS f I l c-n 15]] ; dans nue I~iice
ilest dit que Barbe état Mlle donnée

	

bp,
aal.
ron de la

	

'r'a ; qu'elle est mariée
5

ara

	

miné Dunant et qû Plant v

	

e Demeurer
ab
avec ledit Robert te Alootvuagnard, elle sed sol[

sa
femme . Pane d'outres PISUres diVrucédnre et dans un rùle d'aoles (s . d .), elle rit dite

I}Ile de N• Georges, haros de

	

ana, Ille donné de Jaalues de la Sarra, lequel C,oages lesta
n faveur de Barbe, sa il Raabe, se quafiliant dame de S,nurh,e, passe quiltance dus

frêles Roge, de Vevey, de 800 écus d'or qui ils lui devaient 5 .,,usa de In cession qu'e.11e lem' avait faite de fous' ses trolls sw• les Lions de feue Louise I,Iarlaio, m mCes 800 écu valent èLê employés au rachat des biens de le

	

les que louait lo seign,ar de Bordeaux (Seysse0. Dans la cas ma elle n aurait pas d'enfants, cellereviendra —dits il jxicJ, u .'., etc.som
a) trop f - 1

	

l

	

y

	

' quel, extravagant, abus d',

	

diralma, aGn de mieux uta}m' le

	

' il rai t I in—au

	

f

	

ls des ton,p- passé,,m p 'f

	

d

	

j

	

—pour accepter, comme paroles d Évangile, lot

	

q est

	

barbe a 1

	

I

	

1 t -I plane , arr .' doutedont 11 e=t eh,

	

Sue F3arbe n ait pu ,e dlscu lpm , ce qu elle a peut-erre Lut d

	

de, Fiée rl i

	

ont pas pa 1

	

„j . qu .i n on . Quoi qui en ,oit, dansyuatre actes authenti que ,ntérienrs au1 pro , elle es[ nommée femme lie Robert de Nontvua naN .r ('.,l mn. unmis aflirno•r ou nier ce que je ne sais pas.

	

B

	

pe élallil .,-moulé'.' lydélo a mou système, je ne

NON CLASSE . Un Na Alexandre de Monh'uagnarJ, seig' J'Av^nières, Lornail des biens à Saint- .Ieoire que vendit, le 11 septembre 1492, à
Claude, seigl de Senoches ci-dessus, Bobert de filc Ruegnard, seig' des Tours (q'ARi .. II).

Suivant Guichenon /dresse ci ifugry . Généalogie ovoREe), lin Alexandra Je Monlvuagnard épousa, vers 1476 Philibert, de Rovorée, proche
parente de Claudine de Ravalée, feuille de Jean II de Alou h'u :agnard (Tala L . 11).

17) E. suite de 1 paf, nW re Jt. las

	

n il François . Fe g• de Senoches, se pré enta le 5 .,ai s 1561 (Tho}se.), a Senoches, N• François de Ben

	

lequel, am de N' Fierr-, de tresse de 011o nrauel ays Je Renne, s n omet, se poile méaneicr du 7W Ilo,'ans Pont lo dol constituée a à tels demoiselle sa nier, r (à Aret re).
CVlle Jemua„-0Ir,erail-elle t,u _

	

..
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BARONS DE GRILLY AI' PAYS LIE GEX, COMTES DE LA BALME ET U'UGINE,

BARONS LIE MONTFISRT . DU ROIS ET LE OINFIGAON . SEIGSEU[tS DE C1101SY, RELMONI' . SAINT-SULPICE,

THENE/-OL . LA HOTTE, e.TL ., MAINS LES LTATS DE S .-~YUIE.

ANNEXE se rapportant â François de DlonhuagnarJ, degré IX, TABLEAU III, et a la reddition du fort de Sainte-Catherine et ai-
Lu ai de celui de Bonne.

François le ilfontvungnard, plus commcsous le nom de M . de Pierrecharve, fut suspecté de trahison à propos de la reddition arts
Frauç is des forts dont il était gouverneur . Je possède une série de pièces et wunuu es éoucu nom plus spérialmnent Bonne, dont
voici le fidèle résumé.

Le bourg muré et le fort de Bonne furent pris, le 2 avril 1589, par les Genevois . Quelques mois après, forces Il,, pu, ils
laissèrent dans le fort mie mmemec une mèche allumée . sou explosion lit périr 80 ou 90 Savoyards IGwcbenon, 11i,lnirr de Sara ir ~.
Lefort ne fut (file très peu et très mal réparé Pierrecharve en fut actuel . ommandant et en prit possession le 27 amis 1590 Dès le
mas de mai 1a I,, i l présente un mémoire exposant que la gatn-	n'était pas payée, , que les soldats pàhssahent toutes les—

thé-mités de pauvreté, ne mangeant que des bruitages, presque nus, contraints pour vivre de chercher parti ailleurs, si S . A . ne pour-
voit pas à leur payement et entretien ,~ . En février 1594, nouveau mémoire par articles (à chacun desquels il est répondu évasive-

lac ut de par S. A . Notons que pour examiner le piètre état des fortifications, on délègue . .. le juge mage de Tergnier et Gaillard !I.

Pierrecharve établit que les murailles du fort sont remplies de brèches ; les mas, presque tous en pierres sèches, s'effondrent pu
places à chaque grosse pluie ; le fort n'est aucunement flanqué de ravelins ; ceux que le gouverneur a fait élever eu terres levées,
vu leur posihon sur une pente, ne pourront tenir a moins d'être encaissés de murailles solides ; il n'y a point de logis pour les sol-
dats, point d'emplacements pour les maintiens de guerre et de bouche dont le fort est, du reste, dépourvu ; il faut des armes- pour
les soldats en cas de siège ; il demande quelques fauconneaux et passevolonts pour la défense du fort, où il u'y a que trois petites
pièces de fer non montées et inutiles, etc.

Le 3 aoùt 1597, le baron de Chauvirey, gouverneur de Sainte-Catherine, ayant été tué à l'ennemi, Pierrecharve fut aussi chargé du
gouvernement de ce fort.

Le 19 novembre et fa décembre 1597, par de nouveaux mémoires, Pierrecharve supplie S . A . d'avoir pitié des forts r~ mosme de
,estuv » (Bonne) ,. qui court fortune de se perdre I . Les soldats n'ayant pas été payés de toute l'année ne veulent plus faire la
garde .. . dénués de tout, ils saut contraints par nécessité d'aller mendier leur vie au dehors ._ y a tel tour quoi lien verra pas ceam
aune vingtaine quest la chose la plus mi-,ablo du monde ils- veulent quitter leur aller lu voté de Sainte-Catherine, ou ils
trouveront plus de commodités en courant la campagne il demande des —allions de guerre, n a out que sin baril, de poudré
éventée Ni BuuuC nr Saute Ca[herme ne sont en état de pouvor soutenir lin siège_, il implore de prompts secours aliu qu'il soit
possible la gardon de rendre devoir de fidèles sujets.

Charles Emnanuel, affole en ce moment par les innombrablés affaires qu l - tt u les bras, adressa le 27 sont W(Y), Il, [élite
a u malheureux gouverneur, le louant a de sa fidél i t é et résolution , mats n fut

	

f rc de sérieux pou, lés forts

	

d irien -il
Le 16 septembre 16W, Pierrechorve adresse une fatigue missi— a S . A_ éé i te sa, une liberté de langage incroyable, dénotent la

profeude amertume de son âme . Il est gravement malade depuis de longs mors ; il a fait bien souvent connaître a S . A . le détestable
état du fort (il parait viser Bonne), manquant de munitions de guerre et de Louche, etc ., etc . Il a bien souvent supplié S . A . de
fournir ce qui est nécessaire pour la garde du fort et de le mettre en état tel que je neusse ose que de poltronnerie
punissable , . Il désespère d'obtenir des secours à temps, car il est averti qu'il doit être investi ce soir . Cette lettre est datée du fort
Sainte-Catherine, où l'iuvestisseuent ne se produisit pas encore.

Enfin, dans un dernier mémoire justificatif adressé au duc après la reddition (18 décembre), il expose les faits suivants, of ' il est
difficile parfois de distinguer ceux qui concernent heurte ou Sainte-Catherine. Pierrecharve contra d f .00 0- le In anùt trouant proba-
blement de Sainte-Cath— rire) . Le :13 octobre, il est averti que l'armée du roi s .Ipl,rét,it :, inv, stir le fort te qu'elle lit 1, Irmle-
main . Douze ou herse jours acunt de sortir du fort (Bonne, sans doute}, il lit constater par Bis cu pil:hiucs rt ollhi, r., optél dues
ecberches, que lus mao lins ne contenaient que certaines fèves . Il u'a jamais parié, Imite, nigocü•, c avoyé or te l• u lélhus et mis-

,

	

si é n'este I présence et avec la participation de tous les officiers présents au fort . Le duc de Nemours ail étai! & Annecy
ec la permission du rai, en

	

neutre !?I envoya des lettres et u sauf-conduit pour le capitaine Bessumaét de la garnison de
]tonne, afin qu'il vint le trouver na Annecy. Celui-ci, après y avoir quelques ,joins . au lieu de revenir à bonne, y envoya
deux lettres, l'une pour le gouverneur, l'autre pour lus capitaines . Ces lettresayant été lues en pleur conseil, il fut arrêté d'envoyer
des articles au duc de Nemours . Celui-ei, au lieu d'y répondre, les euroya directement par le seigneur de Vitry au roi, qui était a

l'Eluiset avec ses troupes, inves-tissaut Sainte-Catherine depuis le '1 ortohre . Bessonnet rapporta au fort de Bonne les articlessi ..,
par le roi ! Quoi que puissent dire les ennemis de l'exposant, S . A. sauta en s'informant que le gouverneur et ses capitaines ne
pouvaient faire que ce qu'ils ont fait . Le capitaine Ktiabb (Suisse) dit en présence de tous les officiers que si on ne voulait traiter,
il Imiterait pour lui et les siens . Pour Pierrecharve, quoique paralysé du eûté gauche, affligé de catarrhes et fluxions depuis plus de

.e mois (I), il n'a pas laissé de taire au delà de ses forces, se faisant porter hors de la grande porte du fort pour surveiller I action
quand il v avait menace de l'ennemi . Il adjure S . A . de se souvenir que se voyant si malade, il l'avait depuis longtemps suppliée de
le faire remplacer . Au lieu de quitter les ]'.tais de S . A ., il est resté dans ses terres attendant de pouvoir prouver sa fidélité et qu'il a
été indignement calomnié.

Guicbenou (II, air) dit qu'après la prisse de Montmélian, le roi vint en personne àSainte-Catherine Ile fort était déjà investi par
Sancy] . s Cette !dace de Sainte-Calhenne .. ., qui devait par sa résistance effacer )n honte . .. de Mu,tméliau, l'augmenta (la honte) par
n le peu de générosité de Pierrecharre qui en était gouverneur, car trois jours aptes l'arrivée du roi à Leluiset ,~ [nous acons vu
qu'il y était delà le 21 octobre], a il capitula le 16 décembre. ,,

La capitulation de Donne, dont Guichenon ne parle pas, a précédé celle de Sainte-Catherine . S'il faut croire pourtant, d'après cet
auteur, que Pierrecharve, dans l'état de santé et de para lysie o il se trouvait, a

	

u traversant les lignes ennemies à péuéhrr
dans Sainte-Catlaeri ne, ce serait admirable . J'ai peine à croire qu'optes deus nnr!

réussieu
et Je siège, ce fort, liés nul

pourvu, (di en état de résister aux troupes françaises victorieuses. Comme à Bonne, la lutte était impossible . Ce n'est pas ., le pou
de générosité „ de Pierrecharve qu'il faut attaquer — rn- ride,! — c'est le mnlhenr des temps.

1) Il ne lait yuc ligner pluslemx [,tires adressées nu Baigneur de E,.è”, sou bière a ,eu Çes Infirmités r .

ETTE famille,

suivant de

vieux mé-

moires, re-

monterait à

~• N e Jacques

Morand,

docteur ès

lois, l ' un

des 23 con-

Seillers éta-

blis par Amédée VI, comte de Savoie,r
Irai , Patentes données à Pont-de-Veyle le

'27 juillet 1355 (Guichenon, p . 117) . N e An-

fojne Morand (qui, suivant une vieille

généalogie manuscrite aux archives du

Tremble), serait arrière-petit-fils de Jac-

ques plus haut nommé) fut, par Patentes
du 1" avril 1505 (Ibid.), créé châtelain

receveur de la ville, lieu et mandement

de Pont-d'Ain, et il est mentionné dans

les Preuves de noblesse pour le chapitre

noble de Montfleury (11 , novembre 1755)
comme auteur de Jeanne-Péronne de Mo-
rand, reçue religieuse audit chapitre . Son

lits, N , Claude, occupa la même charge par Patentes du 10 août 1513 (Ibid .] . Ce dernier est le

père de N ,'Justinien Morand, père des trois frères, N- Claude, Louis et Jean-Pierre Morand,

par lesquels je commence ma généalogie . Tout le reste ne concerne pas la Savoie, mais le

pays de Bresse . Ces trois frères occupèrent des charges relevées dans nos Cours souveraines

et tirent souche en Savoie . Une seule branche existe encore, celle des barons de Confi giloil.

Cette famille jouissait en Savoie, dès 9660, des droits de l'ancienne noblesse ; et, soit par ses

mérites et ses talents justifiés par ses charges dans la magistrature et dans l'armée, suit par

ses alliances et ses possessions, elle y a occupé une place distinguée.

(Suit la généalogie .)

(1) On peut blasonner aussi ;coin mon Dirlionnazre du lila .von, p. 332, re 5P2 et CCCXLIII) : d'azur il l'immd rouie d'or au

soleil de aéore posé au can(nn derre dn chef ; — ou bien d'unir au phénix d'or regardait( nu .soient de nième posé au canton

dextre du chef ; — ou encore : d'azur au pl-- .sur .con ira mnr(<dt(e, one soleil en chef d derb'e, te toa( d'or.
On trouve des versions très difréreutes . Lune charmante gravure, sur une thèse de théologie soutenue par Frère Bernard Morand,

de l'ordre des Frères Prêcheurs, de l'an 1669, représente sur un fond d'azur un phénix s'essorant d ' un bùcher placé sur une colline,
le tout paraissant d'argent, regardant un soleil naissant ou couchant à l'angle dextre du chef . Le même, dans une autre thèse soutenue
en Sorbonne, 1686, a fait mettre ses armoiries qui sans an peu effacées ; s soleil il y a (ce que l'on ne peut affirmer), il serait à
senestre, la tête du phénix étant contournée . Dans une autre thèse, dédiée à Madame Boyale par Claude-François Morand, le blason
Morand écartelé avec Lambert est : de sable au phénix ('?) d'argent naissant de face d'un simulacre de flammes regardant un soleil
d'or (entier) au canton d—xlre du chef ; afin que le phénix puisse regarder le soleil, il est déplacé vers le flanc senestre de la pointe.
Sur une vieille généalogie on voit : d'azur au phénix d'argent sur un toucher de sable allumé de gueules, et pas de soleil ; timbré
d'une couronne de comte ; soutenu par des sauvages ou ord res de carnation, avec massue, arc et flèches . Dame Françoise du Crest,
femme de N. Claude-François Morand, scelle son testament de l'an I7~ de son cachet d'alliance, où le blason Morand représente un
aigle, et non un phénix, sans salut[ et sans bùcher . On trouve encore plusieurs autres variantes inutiles à discuter, parmi lesquelles
nue conforme ù la suivante, mais où une rose remplace le soleil . Enfin, Besson (version que j'adopte) dessine d'azur au phénix sur
sou imalaria[lié, au soleil en chef a dextre, le tout d'or .

P . d'azur au phénix d'or s'essorant, acco7la-
pagné au canton dextre du chef d'un soleil

(le neénle (1) .

4• vol ., liv . XII, feuille IV .
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TABLEAU 1
1 . N' JUSTINIEN b1oRAND, de la Bresse,

épousa :1^Jeanne Pi0'ady ;2- Du-Jeanne-Marie Bechet,
laquelle testa, veuve, le 6 février 16M (Arch . Morand) .

2• fil.

11, N° CLAUDE NIORAND (1),conseiller de S
. A ., malt,. auditeur à la Chamhre des

Comptes, reçu le 12 septembre 1613 (Cap r' . 1292). Il
épousa D e- .l canne Sarde {I log . Par ., 1613, 16111). 11 teste
le 7 janvier 1650? (Arch . S . S . S .) Enterré à Suint-Domi-

ique en 1651 . D U, Jeanne Sarde reçut un legs de
DII= Lucrèce Cime, sa mére, veuve de N- .Lean-Jacques
Sarde e I 1061 . Jeanne, déjà coure, déclare en 16W
(Arch . Morand) u en devoir à N= Louis Morand, snn
beau-frére . Elle e vait encore en 1669 et fui, en 1666,
héritiére universelle de N- Jean-Antoine, sou fils.

N" Je,N-PIER-1, baron de Grilly,
conseiller de S . A. R . et co ti lem' général des guerres . Il épousa,
rontrel Jolal du 15 septembre 1660 (Arch nDlorand), Jeanne-française de
Rey det, baronne e[ IL de Grilly, Choisy, comtesse de la Balme, Bel-

o d, el r_, etc., seigneuries qu'elle apporta à s n mari . 11 prend reprise
de fief et donne dénombrement, le 8 mai 11i8 rq de

	

seigneu ne de Grilly
(baronnie), au nom et mme mari de dame Jeanne-Françoise, fille et
cohéritière de N^ Gaspard de Reydet, à elle appartenant en vertu de son
'outra[ dotal, du décés de son pére et du relàchement qui leur a été fait
par Dame Reymondine de Reydet, sa smog le 16 mai -1663 (Baux, Nobi-
liaire du Duyey, p . 120). Il avait i[é héritier universel de sa mère . 11
tesbi le 1^ mai j6856 et le 15 février 1695 (Arch . Morand et Arch . du
S . S. S .), codicille le 13 mars 17W . Son testament fut ouvert le 1=' avril
suivant . 11 mourut le 31 mars, àSaint-Girod, dans sa maison, sans enfants.
Griily passa à Claude, son neveu . Le 17 avril 1701) (Arch . ThuysetJ, ra
cuve transigea avec ledit Claude et Claude-François Morand, cousins,

héritiers dudit N° Jean-Pierre, et leur relâcha la moitié de la seigneurie
de Grilly, moy nnant 53,500 florins . Jean-Pierre avait obtenu déclaration
d'ancienne noblesse le 6 février 1660 (Annexe, Preuves de 1723, Biblio-
théque du roi à Turin) (1) .

N- Louis NI .DAND,
conseiller de S. A . R . et trésorier général des finances, milices et
étapes en Savoie, p ;tr Patentes du 8 -ut 1649 (Arch . Morand), où il
est dit frére de Na Claude, malt,, , auditeur à la Chambre des Comptes,
jadis trésorier général ; il fut 'çu maitre auditeur à celle Chambre,
le 19 novembre 1G551Capré, °_93) ; devint doyen des maures auditeurs.
En son norn et pour ses navalx, cinq fils de feu N~ Claude, il présente
requéte à T. Chambre des Comptes, afin d'être déchargé ile la cote
Jes biens en laquelle ils sont tires dans la province de Dresse, et pour

n'on lent- baille attestation et exemption d'ancienne noblesse (60 ans),
Sont bint lui que ses neveux jouissent dans les états de S . A. R.
La Chambrc, sur les conclusions favorables du Patrimonial, déclare
que, tant ledit Louis que ses neveu :, jouissent dans les états de S. A . R.
des privilèges, immunités de toutes tailles, dont jouissent les autres
anciens nobles . Donné à Chambéry, le 15 décembre 16 .56 (Authentique,
Arch . )orand) . Témoin au contrat de mariage d, son Crève, -1660. Il

p

	

a le 5 aout 1658 (R . P . de
11
Sain'-Léger), bta rgueri[e de Lambert,

bille d'André, seig = Je Soy réer .

	

teste le 3 octobre 1675 t le 3 avril
1681 (Arch . Morand et S. S . S.) . Elle teste, veuve, le 29 juillet 1695 et
le 20 Dont 17M (Arch. Morand) . Voir SA 0 ESCEN0 NUE Au TABLEAU IL

1JV~rvir

FRANçoisE, hENRI, N. CLAUDE MORAND,épousa,

	

contrat

	

dotal

	

du mort au
2U février 1010, Claude Pit- ,vice,

épo
mw

usa Due Claudine de
Bet .

	

Peut-étre

	

ulit, Jes secrétaires de S . A ., avant premier

	

mariage

	

deet 1" receveur à la Cham- llifi0. Claude

	

ci-contre.
lire des Comptes, curateur
de son

	

beau-frère

	

Jean- —-
Pierre le 8 mars 1655 (Ar-
ehiv . S . S . S.) .

	

Elle teste,
verve, le 30 août 1690, ne
laissant rien a sondit frère
Jean-Pierre, parce qu'il est
riche et n'a pas d enfants
(Arch . Morand).

	

Elle

	

est
encore nommée au testa-
ment de son frére Louis,
168L

Reg. Par. de Saint-Léger.

111. N° CLAUDE M .11-D (IIJ, CÈSAR . Louis,

	

JEAN-PIERRE, JEAN- LUCRÈ-

	

PHILI- LUCRE- CLAU-

	

JEANNE- FRANÇOISE, IGNACE, MARGUERITE,

baron

	

de Grilly,

	

baptisé le 20 novembre 1017

	

(Saint-Léger),

	

cohéritier Universel de son oncle Jean-Pierre Pour tous les

	

biens aSaint-Girod, Était I'ah é . Baptisé baptisé le

	

cohéritier de son
10 Jécem-

	

oncleJemrpicrre
ANToINe,

baptisé

	

le
cE,

	

REnre,
bapli-

	

bapti-
CE,

	

DINE,

	

FRAN- loDS les trois jumeaux,

Romilly,

	

Chauiague, Chambéry et MontFes,

	

et dans tous les États de Savoie 11695) .

	

Il convint a ee son

	

frere Jean-Pierre, aussi

	

cohéritier de Ie30 eut e lle l Ibr-_
Est put-é h'

	

le Fré bre 1643.

	

dont il

	

partagea 1^• décembre eée le

	

Sée le
bapli-

	

baptle Çmse,
sée le

	

liée le

	

bapti-
baptisés le 1^ sep-
tembre 1637.

Ba osée
le 2 sept.leur di[ oncle, Je Jiciser son harle en Jeux lots égaux, le 27 juin IîW : uu premier

	

lot, Grilly, terre, biens et juridiction ;

	

au Jeuxiéme, Saint-
t oncl e, de di,

	

x lot s	é, u11,10,

	

>,l 'e Bernard de l'or- l'hoirio, le `r7jmn IG44 . Il teste, _Il fo r	21

	

- 4 jan-

	

20 no-

	

sée

	

lis
1637,

	

de,

	

,

	

en qualité de whéri tiei.Girod, Che

	

Arbio,

	

rentes féodales, etc .

	

Eschavamms) . Le ''26 novembre

	

reprise par lui

	

Ju

	

fief

	

br Jre Jes Frères pré- 17U0,

	

roc

	

N a le

	

2

	

octobre rie,

	

cem-
in

vie

	

ce

	

IS avril grand
iiversel de son dit oncle, et ei suite d'une transaction du 17 avril 1700, passée entre lui et Claude-François de Morand, éru)e r . conseiller d'Etat et

,t

	

de Reydet, cheurs,

	

qui

	

Jédm Claude, son Gré- iG6ti,

	

eu

	

fa- 1642 .

	

bre v breililf.

	

Ifi50. matin.
,

ILprocureur pallimonial en la Chambre des Comptes de Savoie, son cousin et cohéritier de Icu

	

dit feu oncle, et darne Jeannr-Nlancoise
f ie thèse, en 1186, u . Est probable- ce,

	

de

	

sa iuil;. 16'17 . (R. P . de Saint-Léger).
comtesse de la palme, sa veuve (Baux, A'obiliaire du Dilyey . Comme seigneur de Grill}, il

	

a que cette terre aval toujours été possédée paI n

	

sou

	

oncle

	

.Ivan- lent mort sans mère,

	

achat
des gentilshommes savoyards longtemps avant le traité de Lyon d e 1601 et depuis lors, et

11
ob0nl, en consérinonce, le 10 juin 1717, de ['Intendant d, .

lierre, et une autre, alhmice

	

Il

	

avait d 'entrer chezp

	

- I

	

t

	

e

	

traité

	

par laBourgogne, exemption et reshlulion

	

Jes yuartiers de 1710 et 1711, attendu que le ro avait

	

mpté du 10- es biens

	

ale sa,

	

Eschavaunes) .Ili re

	

: 1 = contrat dotal du -1=• mars 168.1

	

DU

	

Marie Fmnçase Thi+é_ede I Ambert,

	

fille denoblesse

	

oie (Titres

	

(Ibid .), en 1689, a N= Louis etc

	

b'!lise le

	

I9 les

	

cappoc lis

N° Catherin-Philibert, seig' de So)'rier, etc ., et de dame Catherine Gaud ; 2= le 31 janvier 170'), avec dispense par le Pa

	

du degré de parenté et bioi~nd (Arch . Mo
van

	

).
août h5 (Titres

	

d
vannes).

de 1affin Dce spirituelle (Reg . Par. de Saint-Léger), ù U	Odette-Marie, fille de N^ Pierre Bally . 11 mourut le 22 octobre 1727 (Lbtd ,! .

Reg. Par. de Saint-Léger.
(Reg. Par . de Saint-Léger).

ANTOme-AmÈDÈ E,

	

Louis,

	

JOSEPIL

	

IV . JSA,-PIERIIE. baron de Grilly,
baptisé le 14 Jécem-

	

né le 10, bop-

	

né le 27 mai

	

baptisé le 19 avril IfiSB, petit-neveu et filleul de N~ Jean-l'ion qui tesla en IG'J5,
bre 1707, mort le

	

thie le 91 dé-

	

1693.

	

Ira leguant 3.IH10 écus a payer par ses héritiers Universels quand il aurait vingt ans.
7 mars 1751, âgé de

	

tembre 170U .

	

Il éQousi le 11 septembre 1712, avec Dispense du 4<dcgre de parenté, U'I = lÏchivie
41 ans (Reg . Par . de

	

de Gantelet Vectier, tille de N^ Cours et d'Anne Je Co}sla (Beg. Par . Saint-Léger).
.la inbblaunce-d',1n-

	

Le 27 juin 1729 (Arch . Thuvset), il obtint du roi la permission de porter Jes ormes
neuy),

	

comme les autres vassaux a,, , Etats de S . Ml et de Se rendre Jans son lier Je Grilly
au pays de Gex . 11 habitait à Chamb(•rp, roc Croix-J'Or, dors la mais— de Coey
/sir), et tesla le '~ mai 1734 (Ibid .), élaut veuf : veut elle enterrsdaus l'église

Saint-Dom nique, au tombeau de ses prédécesseurs ; entre autres legs, il laisse 4U livres à chacuuu des églises Je Saud-
CassGogniu, Jacob et Saint-Pierre-de Maché, pour dédommagemei,t des dégâts qu ' il a pu causer en allant ( lu
chasse. Ce testament fut ouvert, le jour de sa mort, le 2 juin 173:. La seigneurie .le Grillv passa a seufrére Claude 111 eu
qualité de fiche commissaire de N , Jeuu-Pierre Je ,Morand, grand-oncle dudit "la ode, qui en donna dénombrement
le 25 janvier 1737 (Doux, Ibid.).

Reg . Par. de Saint-Léger.

ANKF., LOUISE-MARIE,

	

JOsEPHTE, MARIE- JEAN- V . LOUIS, CLAUDE-
baptisée

	

le

	

5

	

nocemhre

	

1114,

	

ca- baptisée le 18 juif-

	

baptisée JosEPnrE, FRAxçols, b, (tisé le 25juin FDa,Co .s,
héritière

	

uIiirmaelle

	

de

	

son

	

père, let

	

-1721,

	

collera-

	

le 6mars baptisée baptisé le 1713, mort avant lié le 22 août
1734, avec=

	

sœur Louise ;

	

épousa tigre universelle de

	

1720. le,lums 2'l' déc . 1717, le tesL.m l de son 1 1716, mort
N. Charles-Jean-Baptiste de Carpi- son pére, 1734 . Va .- 1723 . mort avant père du 28 mai av r le 28 mai
nel, seig• Je 1%,haux . héritière uni- faut

	

se

	

faire

	

visa- le 28 mai 1734. 1731.
erselle de sa sin

	

Louise, elle dé- Candi d e à

	

Cham- 1734.
lare, le 10 décembre 1740, ne von- ben

	

elle teste le
loir faire aucun

	

acte

	

d'acceptation 22juillet1739(Ar-
u

	

de

	

rép,1l Ili n

	

de

	

cette

	

hoirie 1Iiv. Thuysel), lé-
( .-lrch.

	

Tmu set! .

	

Elle, Anhe- .tarie, gguu

	

4W

	

livres

	

il'
veuve, par testament du 13 janvier N^ Claude Morand,
1710

	

légue

	

ne pension

	

a sœur
So""e (Ar( h . Morand) . Elle mourut

baron de Grilly, son oncle, et institue héritiére universelle M— Anne Morand, femme de M . Curpinel,
sa _a r . Professe avant le 9 décembre 17J0, jour an elle remet ce testament . En religion nommée Marie-

le IJ décembre 2l; ègée de 53 ans SUPhie,

	

Dpérieure de la Visitation de Chambéry, elle

	

vivait encore en -1769 et 9773 et reconnut, le
(Reg .

	

Par . de Saint-Loger). ]U décembre 1767 (Arch . Mormid ) , avoir reçu de ses nièces Carpinel payement de la pension à elle léguée .

N° CLAUDF

	

1111),

	

bat'on de

	

Grilly, GASPARD, MARGUE-

	

GENS-

	

Ei .G ÈNIE-

	

SÉBAS-

	

MARIE-
baplisé le 5 février

	

109.2.

	

IL
épousa,

	

le 1 juillet 1722, contrat baptisé

	

le BITE,

	

vuÊ,C,

	

FRANÇOISE,

	

TIENNE,

	

FRANÇDISE,
dotal

	

du mémo jour (Arch .

	

Morand),

	

D II = Jeanne-Marie de 7 o vem- baptisée

	

baptisée

	

baptisée

	

baptisée

	

baptisée
œur d éfi>

	

il,

	

femme

	

de

	

Jeau-Pierre ci-I i DULo et

	

Vectier,

	

soeur' 0 1195,bre le '

	

mai

	

1. '_û juin

	

le U'

	

mai

	

le 10 déc .

	

le 18 .,rit
outre.

	

Il lot

	

légataire

	

de

	

sa

	

liée .

	

Louise Morand,

	

tille

	

de enterré le 1689.

	

16JV .

	

1697 .

	

1701 .

	

1703.
V=

	

Jcan-l'ien'e,

	

laquelle

	

tesla

	

en 1739.

	

IL

	

testa

	

lui-même

	

à 14 mars
Chambéry

	

le

	

'21

	

octobre

	

1719,

	

nommant

	

héritier

	

universel 1702 Parmi

	

elles,

	

plusieurs

	

furent

	

sans

	

Joute religieuses,

	

car
N n	Clam] e-llanyais-Alexandre de

	

blannJ

	

Je

	

Montfort,

	

son ïSb Lég .), Louise, fille de feu N~ Jean-Pierre Morand, baron de Grilly, ci-
' —in

	

et son

	

allié rnàle,

	

par

	

fidéicommis

	

réel,

	

graduel et contre, dans son testament du 22 juillet 1139, légal, 30 livres à
dé

	

sif, d'allié en aine et par ordre

	

.le primogéniture

	

(Baux, chacune de ses tantes religieuses (cuir ci-dessous, fol . 182,
NUbilin+lr da Buyey~1201 . plusieurs religieuses non classées, lems noms de religion ne

permettant pas de les distinguer) .

	

-

Reg. Par. de Saint-Léger.

FRANÇOIS,

	

CLAUDE, LOUISE, JEANNE- MARIE-JOSEPHTE, CATRERINE,
baptisé

	

le

	

baptisé le épousa

	

le

	

sieur FRANÇOISE, époux

	

N a	Pierre- baptisée le27 juin
6 décembre

	

7 novembre Jean-Pierre Tur- baptisée français le Livet de 17 :.8,

	

morte

	

le
1725.

	

1721 . band, ancien ca- le 15 juin Mois', habitant Cor- 10 novemb . 1740,
pitaine

	

de

	

mili- 17'->7 . ly en Savoie, qui se à

	

12

	

ans

	

(Reg.
ces (Arch .

	

Mo- _ remaria,

	

en

	

1785, Par. de Lémenc).
rand) . avec Georgne de la

Fléchére

	

(Archives
Morand) . Elle avait
été cohéritière de sa
mère

	

avec

	

Louise
Turband, fille de sa
sœur Louise (ibid .) .

1

	

(1) A sa ,.guète, te Sénat rend, le 14 mars 1674, un
LOUISE-GILILERTE TURBAND,

	

arrêt reconnaissant que les . .hôleurs généraux de
NON CLASSÉS : Ré,6 blére MAmE bfaDEreiNE AfoaaND DE GRIL-, supérieure de la Visitation de Thonon, 1750, 1754 (Arch . Thuyset).

	

edhdril aère de sa gr—11eldèle JIIIIII 111111 111 Gm(elel ; elle

	

sas-me (comme l'est le seigneur suppliant) sont tenus
Sœor bLsmE-Louis,- Nio .,ND Du GRILLY, religieuse visitandine à Thonar, 1705, lîll, l7l3 76id. 1 .

	

Lrrxla fe .4 mars II'J3, il' GeG, en n'eur dl' .eec ewrsins, en nets

	

pour anciens nobles et lama descendants a perpétuité,
(

	

%

	

(

	

e[ joui ssent de tous privilegce, prérogatives d'ancienneSaur LATIIERINI: RyAEtNTn k: MGRAND DE GRILLV, I'eli eDSe visilandhle é Th011Ull, 1723, 1731 Ibid . .

	

ilP Jn .Ceyh dl' :iJnr(Ll+d, blét'nli dP l'Oil(19110)I (q'AB LEAU 11). (00)11-

	

noblesse dès le jOUr de leur réception n ladite Charge,
Monaco ue GRILL", upérieure de la Visitationgde Thonon, marte le 18 avril 1772 (lettre d une religieuse qui l'annonce à

	

~J

	

obligé.

	

posa

	

acon n
la Mére Graflion, Aruh . sThuyset) .

	

untn rea(iou du bdrun Jenn-IJUyfisle te illa'uud de L'nn ,non .)

	

e

	

étre Alc

	

de la

	

éder n

	

ombre dan
san s, etc . (Arch . S. S . S.).

Dame EUGENIE MORAND, marraine, en 1703, d'une fille de Claude (1I) (Reg . Par . de Saint-Léger) .
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MORAND (DE) . A1011AND

	

(DE)"
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TABLEAU II.

Il,

	

N^ Lou's MnnnND.
Voir SON ASCENDANCE ET SON ARTICLE AU TABL. 1 .

[registres Paroissiaux de Saint-Léger.

CFLIF.,

	

fIM1E-PHILIRERT,

	

III .

	

N° CLAUDE-I'RANÇDIS, JOSEPH,

	

GEN E-

	

AI .I[xAN-

	

FItAN-

	

IF".\ N-PIERRE,

	

JEANNE-

	

FRAN-

	

LOUISE-

	

NIAH .U .-

	

IALExAN-
religion

	

Marie-

	

baptisée

	

le 24

	

m

	

né et baptisé le 4^• avril 1661 (Saint-Léger), cohéritier de sa mére, 1700, a en préciput nota .- était l'allié,

	

T,E,.E,

	

DRr,

	

case-

	

bat

	

le 8junvier 1671, seig' de

	

FIL\N-

	

GOISE-

	

\CARIE,

	

RITE,

	

ImusE,
Pr, uçoise,

	

isitan-

	

Il'w19 (Saint-Léger)

	

me nt la rente de Laudes aegaise des

	

Fresney, riére Méry, eue . Dfaltre auditeur u la Chambre
des Comptes lei

	

IG80,

	

sin vi

	

e J

	

on

	

U ; cmrsmller d Htat
haphsé

	

IQ

	

baptisée

	

baptisé

	

JArnuE-

	

Samt55ulplce .

	

ola avec

	

çrISE,

	

pE.oxNe,

	

religieu-

	

baptisée

	

baptisée le
ljouh

'll

	

u~ h
et

s,

	

Relit

	

en

	

pet

	

et procureur patnmonlaldîne a Seyssel, con-

	

p

	

le

	

2_

	

mai
trat d'entrée on reli-

	

fi I R n", contint

	

a la [,hombre

	

par

	

juillet

	

(An

	

ensu

	

patrimonial
î mai tfi1 D,

	

Ir IG sept .

	

le 211 oeuf

	

Ise.,

	

A illarJma ir ,

	

Rmnjoux

	

Lapf suc

	

La

	

osée

	

se

	

c

	

-

	

Ir 2H tan

	

1•• août IG78,r

	

isiJrs Comptes,

	

Patentes du 13

	

IG:10

	

h. Dloran l) ;

	

te
du duché d'Aoste

	

1 rnor[en bas

	

IGf 3 .

	

I6T2

	

ba

	

risée

	

riére la \lotte

	

vi

	

71,

	

rail ., le 29 oct.P

	

partie Jr la La cou-

	

Ir 21 mars

	

le •avril

	

tondine

	

er

	

16
on Ju 18 avr111 647

	

dotal du méme

	

mur

	

1, vibailli, pair et commandant

	

lit ne

	

elait plus le 15 octobre 1718, jourgi

	

j

	

géner'a
la ,

	

plus-

	

fous les deus morts ion-

	

le 22 sep-

	

nm Jb

	

Montfort), Je N^ J . Arcs-

	

llili3, cisl-

	

Ilaly, vioc-

	

.Cham-

	

légataire

	

1699

	

(St-Lé-
IArch . Dlm and), tes-

	

(Archives

	

6lorand),

	

û le roi lui adressa des Leltrrs le complimentant sur

	

manière dont il avait rempli son em- que San fié-

	

set enterrés àSaint-

	

tembrc

	

tnll, uu mai I îU2 ' :Ardt . Thu

	

t

	

tandine

	

à

	

!andine

	

à

	

béry

	

[ s-

	

de sa tante

	

er

	

contrat}se ...

	

(e.

	

g

	

),
te

	

le

	

IG

	

an'il 168E

	

Charles, fils dr

	

feu

	

ploc! , enfin, Col, siller de S . A . R . et s11a atour au S . S. S . Il épousa, contrat dotal du 7 décembre e

	

Claude-

	

Domini

	

IIiG3, rr-
nommant tir

	

N•

	

Pierre

	

Guillau-

	

1691,

	

ülln+

	

1697

	

(AI Ch .

	

Idorand)),

	

D

	

Françoise d

	

Cre :t de Crusedles, v u\e de Charles-
de Riddes,

	

Emmanuel Ment i	comte de Bondis,

	

elle avait épouse

	

contrat dotal du 10 Septembre 1686.cher universel son

	

ne

	

seig ,	qui

	

par
-

	

9Cap rame

	

•ciné t t

	

nçms

	

Thonon .

	

Sr}ssel en lament Je

	

Gl ran deest

	

I

	

,

	

de fio}al ti

	

-

	

pur P t

	

tes du

	

_

	

171u1 .

	

1700).

	

\band,

	

ch.

	

Moraand),
el .

	

Morand),

frère

	

Claude-Fmn-

	

Je

	

Bellecombe .

	

Sa

	

Su Lsli[ué

	

1}érc. Jean Pierre (avec Glande II, son cousin! pour le Irgs des blcns de brosse ; "tanà son

	

-e
devenu l'ai-
devenu 1

	

7 j

	

m 16J« , ..pensa, le G
novcar-

1680.

	

N=

	

François,
allire a

	

b e 1711 (Reg.

	

Par .' de Haché),

	

fils de feu N^
Sais . Avait été bop

	

mère lui légua 1,590

	

eu outre

	

cohéritier univenel de son oncle Jean Piel re pour la !erre, jurldælion et Mens quel-
hart.

	

Salte

	

Joseph Laza-fi, ée

	

le 19 octobre

	

florins, outre sa dot .

	

conques de Grilly et au pays de Gros, plus loin' tous
les

bien

	

de Chois% et environs, plus pour - - Bert[ lune quis

	

parrain Jean-Pierre lui

	

ry .

	

LégataireS.vD.
fille

e
d .

So
l

ulloncle et
1Gf9

	

(Saint-Léger) .

	

une rente de 10,1N10 Oorins Jr capital dus par N Charles de Hrddes, beau-frère Julégataire Par légué sous les biens paternels, maternels et

	

is en Bresee, pleur

	

den	sa

	

mère
Pl,

transaction du 17 avril 1700 (Baux, NoUlknvr du Hugrgl , l céda le fief et

	

cigneune de Grilly
n cousin N° Claude (II). 11_1 'ut héritier ria

	

rsel de sa tante l'rcmçoisr Morand (T"LEAU I),
I,nnH écus . Lui et sa femme étaient vivants

	

1739 (:Arch . Th

	

ys [) .

	

pur-1,500 il.
7688

Il
testa le 17 septembre 123 ; elle,

	

l e 22aodt 1729, le 18 septembre 1728 et le 1U septembre
1738 (Arch. floranJ) . Il fut enterré le 7 noremLre 1726 (Reg . Par. de Saint-Léger).

Hegistres Paroissiaux Je Saint-Léger .

	

I I;egislrrs Paroi=sinus Je Saint-Léger.

ALEAANDAINE,

	

JEAN-PIERRE,

	

JEANNE-

	

FRAN SOIS-

	

IV . JEAN-BAPTISTE.-LOUIS, JEANNE-

	

MAIIIe-

	

1•IAAIE-

	

PF.RONNE,

	

CLAUDE-FRANÇOIS-A I .E.x AN DRE,
baptisée le 2 sep-

	

2a fils, baptise le 17 août 1703, capitaine

	

AlAncuemTE,

	

.loseex,

	

hls acné, baptise le L loin 1702, épousa, fna Nçolse,

	

TH4:ni'sr

	

10 EPIITF

	

baphsce

	

baptisé le ''2G rn cil

	

171E (Reg .

	

Par

	

Jr \caché), baron de

	

Montfort et de Grilly, sel g, de Saint-
tembre 1697, ép .,

	

au régiment de. Chablais, i•pousa, 4 . -

	

baptiseele'LSjuil

	

3' fils, baptise

	

1, 30 juillet 1735 (Saint Léger), Marie- L.aplisCe

	

la

	

LepliseQ

	

ba F . ,

	

le In juif-

	

Sulp l cr et de Villard cool in, ;,ide-major au rc

	

élit dus gardes . Iléritmr universel de son cousinoct.

	

ne

	

Ir 30 nov.

	

let

	

1108,

	

Claude llll) Je \lorand de Grill, ITAnLEAU Ij onm'ertu de son testament du 41 octobre 1769, prendle

	

14

	

Anne-Amédée,

	

de

	

Excle 8 octobre 1724

	

rat dotal du 26 )tin 1703 (e\rch .

	

b10-

	

let

	

7696 .

	

Char-

	

octobre

	

fille

	

S .

	

Pierre
D"< Anne-Ltarie Fader du N .}'er .

	

trensiue a 5l Clair

	

171k1 . Go,rver-

	

de Id llaréde, comte du Bettonet,
17

	

169H,

	

le ts
~lpousa, vont,

	

17011 .

	

1705,

	

ép .,

	

•26(Saint-Léger), N°

	

rand),

	

minis-
Jacques de Cher-

	

Il testa, le 30 novembre 1759, en faveur

	

dont

	

elle

	

devint

	

r

	

du

	

fort

	

tre et serrdlaire d'Etat, et de dame D,acte
enterrre

	

reprise du lier de la seigneurie de Grilly

	

le

	

juillet

	

,781

	

(Baux,

	

Nn6iliunrr du

	

BNge4) . Le
dotal du 2G il

	

_

	

I, 29 co'.

	

le In avril

	

28 avril 17i1,

	

il acheta

	

ne

	

N,, .f . Arstn la baronnie, chidean, juridiction de

	

Montfort,

	

riére
mont,

	

seig•

	

de

	

de sa femme

	

Dod .J et morut le 4 dé-

	

prieure en 1733 ;

	

d'E,Jl es,mort

	

Denis. Elle épousa : 2° Joseph-François er 1728, N°

	

1733

	

(St-

	

1754

	

iSt-

	

Saint-Sul ryco,

	

imites, Saint-ThiL:mJ-de-Coin., etc,

	

Vorr ,\NNESe, fol . suivant 186} Il éppousa,
Rabaud .

	

,.lire

	

1759, enterré

	

le

	

lendemain à

	

elle

	

mourut

	

le

	

sans

	

rnfanLS.

	

Je Uuyn-flamsehal, comte de la \'aldi- Pier e-Pran-

	

LC•gPr), N-

	

le

	

17

	

septembre 17 Pt

	

(Saint-Léger), Aune-Françoise Chevillard

	

de

	

Ladhu,, comirsse d' lrgine,
Saint-Dominique

	

(Reg .

	

Par.

	

de Saint-

	

16 décembre 1761

	

sére et de Sainirllrléne ; 3^ Joseph de ois

	

Marnti,

	

Charles,

	

fi I.,

	

ale

	

feu

	

baronne
il

u

	

Bois

	

et de SontOyem, dame de 'fhJnézol, de la )[orle et

	

de

	

Helmont, 11 [esta le
~leLéger) . Elle fut détenue dansles prisons

	

(Ab.

	

Fer

	

B.

	

H•^

	

Bertrand, baron Je lUilly . Jean-Baptiste ,A1a.rien-

	

N a	François-Ifyacin-

	

1 octobre 17:t1 (Iisux, Ibfd .l et m

	

rut le

	

11 octobre

	

1784 (dit ;m mariage

	

de son lits .Ioseph-
de Chambéry

	

n 1793 et 1794, avec une

	

de
Méran, qui la

	

rococo! le G juin 1752, à 50 ans (Saint-
de

	

filles

	

Billie[, Méruoarec,

	

(largue-

	

Léger).ses

	

(Cardinal

	

ommc
ne.

	

the Pignier .

	

Nicolas, Reg . Par. de Notre [lame de

	

Chambéry)) . Elle mourut le 28 jaucier

	

1787

	

Ibrd-',

	

on-

495), testa le 15 août 1812 et mourut

	

rite-Théresc) .
terrée le 2i 'Reg. Par. de Saint-Francmisl, àgée Cie 60 ans

Pe 15 décembre suivant (Arch . Mo and) .

Registres Paroissiaux de Saint-Léger. Registres Paroissiaux de Saint-Léger.
~-T--r

	

TI

	

T-~
FHANçO15E-

	

P$RONNE-

	

CLAUDE-

	

JOSEPH-SIARIE-

	

CLAIIBE-

	

Lou,,,.

	

Jk.nNNE-

	

V . FRANÇOIS-

	

JEAN-PIERHE, A .

	

MARIE-

	

L ."SE-

	

NOEL-

	

EI'Gk:NE,

	

PIEnnE-GARRIEL-LAURENT,

	

JOSEPH-

	

THÉRÈSE,

	

JOSEPH-NICOLAS,

	

ANNE-fIARIE-
MARGUERITE,

	

LOUISE-

	

FERDINAND-

	

ALE.NANDRF: XA4'IER,

	

FRANÇOIS-

	

AII£DÉE,

	

MARIE.-

	

LOUIS,

	

é le 17 mai {DIT

	

LAI '-

	

1Lis

	

JEAN-

	

bann

	

du

	

Bois,

	

ne Io 11• novembre

	

17 iiii,

	

\TARIF;

	

èp. . .a, le

	

né

	

le 8 nove.-

	

AvléRèE-
Clamsa, le 17

	

FBANçoisE,

	

ALEXANDRE,

	

baron de Conhgmon,

	

ANTOIrv E,

	

dite

	

A-L,

	

I'EnozNe,

	

et

	

[,puise le

	

1738, mort Ir.. n A

	

RENCF,

	

Luc-,

	

J.,um

	

soie , de Sf Sul-

	

omtr

	

d Pgine, Lm on

	

le

	

CLEv[eT,

	

20 Janvier

	

bre 1764, seig' de

	

CHARLOTTE,
sept. 1786, le

	

baptisée

	

baptise

	

Ié le 2k

	

rs

	

lita.

	

bapt.Ic20sepp-

	

bapLle lBjwl-

	

rit le t'scp-

	

~1 février

	

1736,

	

lendemain . d'au-

	

L,Pliser

	

il' e

	

I,•

	

13

	

CLAURC-

	

pic,,

	

colonel Ju

	

.\Imnlbr[, 1°'

	

•cu}r et gon-

	

Fé le' fé-

	

17113,

	

N,

	

la

	

flotte,

	

baron

	

unelel5jan-
très

	

le R avril

	

septembre

	

ANTOINE,

	

égime

	

d'Aoste,om[e Joseph

	

le 9 avril

	

le 27 avril

	

flajor dans les gré-

	

temLrm

	

1755,

	

let 1757, rnor-

	

temhru

	

7737 .

	

mort le 2i livrim lilhormue

	

de la Chambre

	

vrierl ci-

	

Bcnoit-

	

de Saint-Sulple

	

er 1760, ép .:
Col .-

	

aoûtle

	

I i5G,

	

d'abord

	

te le

	

19

	

Dame Ju l'a L-

	

173(7de Maistre,

	

1754, eu

	

mort

	

radiers royaux,épo -

	

ofli-

	

juif-

	

(Saint Ci,
avrilcdlèbre

	

écri-

	

terrée

	

lue

	

e

	

vil

	

sa,

	

m trot dotal Ju

	

ecce au régi-

	

Ir.[

	

ISi3,

	

La }'e

	

royale

	

gerj.
-

	

176
,%',

	

éP .

	

1769, op

	

baptise

	

le

	

-n mmant

	

la

	

du duc de Chablais,

	

Iieutenl

	

Denis de

	

7•• écuyer de la

	

1° le 1lfan ls.

	

le

	

quis

	

le 1 no-

	

"2 d, Con-

	

ville et province

	

net du régiment de

	

%tau-

	

colonel au

	

Lambert

	

duchesse de Cils-

	

178'e, lecomte
ain (R . P . de

	

1°

	

a
I

	

1758

	

15octobre '1180 (Ar-

	

ment des e r-

	

Chambàrv,

	

a

	

Je Aloutflcurv César- .fin-

	

vembre

	

bre

	

tîGB,

	

de Novare, né le

	

Tienne, command e la ville

	

régiment

	

Je Sovricr,

	

brais,

	

major

	

de

	

Joseph

	

Pro-
St-Fanç .is ) .

	

1 7M1

	

Léger) .

	

ehiv .

	

s u
d ndCle-

	

des, puis pré-

	

toi a us

	

prés de Gre-~Heg . Seph-I'hi-

	

I î8711teg.

	

cap-- dans

	

'janv .1751 . Il eut

	

t

	

province

	

de

	

Tortone .

	

des gai-

	

colonel du

	

cavalerie en ce-

	

cana de

	

Col-
Probablement

	

nentine-Cosme-ffa-

	

tee et chanci-

	

P . Je St- -ran-

	

noble,

	

reçue

	

j liber[

	

Je

	

Pac de St-

	

!'cément-

	

les Jeux lits ci-

	

Comme [lis acné e[

	

hé-

	

des, mort

	

régiment

	

traite, chev des

	

legno

	

(R . P.
celle

	

qui

	

fut

	

rie Louise Cossa, tille

	

e

	

honoraire

	

[-ois) .

	

['roba-

	

le I'• nove .- la Serrez.

	

François),

	

Royal-Ca-

	

dessous de faon-

	

fie r universel de son pitre,

	

le 24 sept .

	

de 13 ne-

	

SS .-flanrice

	

et

	

de la \lotte);
baptisée, le

	

du marquis Je Beau-

	

Je

	

Cham Lé-

	

lits

	

c't celle

	

Leu

	

1755 [Preuves de

	

noblesse,

	

Arch.

	

Morand, foseph-

	

calme,

	

ue-Hcléne,

	

tille

	

d

	

prit

	

reprise Je

	

fief,

	

le

	

1, 1 ' ( ,tu .

	

rois fReg .

	

Lazare,

	

épousa,

	

2^ S . Exc.

	

le
1°• novembre

	

regard .

	

11 reçut, le

	

rv,

	

mort

	

le

	

qui, àgéc de

	

emontant ,son Ir eulJ. Elle teste : 1- le 19 jan- PréJene

	

mort en

	

du

	

sieur

	

lierre

	

28 arec! 17>45, de la scigneu-

	

Je Notre-

	

Pa r . de Si-

	

le locWbre 1815

	

C ee

	

Charles-
1759, sous les noms de Louise Morgue-

	

23 octobre 17tU, Je

	

l5 juillet ISfî

	

M ans, fut ié-

	

r 1757

	

en faveur de sa m

	

e, Ji là remarmQ ; Pantaléon,

	

marquis

	

9823

	

Uemohne

	

et

	

de

	

rie d

	

G

	

Ily pour ce qui

	

Dame) .

	

léger).

	

(R. P. de

	

Antoine de
~Irrite.

	

S.

	

mére

	

légua

	

a

	

Françoise

	

ses

	

Patente,

	

lui

	

a

	

(Etet

	

ici! de

	

tenue en 1793.

	

?

	

janvier LtiIG ( .At ul . ,AforauJl, en faveur de d Arvillars

	

o, _ le com-

	

Josephfe

	

:% .sel-

	

'tait vtu•' au pays de Gex,

	

Elle m-

	

Jo,cphine

	

Mil-

	

Prossasco di
biens d'Angleterre près de Chambéry,

	

dont d'annexerccJ la

	

Chambéry ! .

	

m Françoise, lemme du vomie Joseph do te Joseph de Luzerne .

	

R-oC. 11 a reconnu

	

le

	

surplus

	

assis

	

dans

	

les

	

rut

	

le

	

1,5

	

lier, tille Ju rnor-

	

Scalenghe.
au bas du 1'erney, des prés 5 Uissy et

	

L.uronnic

	

de

	

Conti-

	

Maistre, et de sus trois enfants ~• comme la Wrluuc l'allié le 23 octobre

	

LSDI I, et

	

États

	

de

	

B erne

	

(Baux,

	

A'.biliavrr

	

da

	

septembre

	

quis

	

d'Arvillars

	

Jforte à Te-
mI appartement rue Juiverie (1812),

	

, siwée dans la

	

Je Françoise nu tient yue sur la trop courte dures 1 6le deuxième le 7lanvie .- 1813,

	

1JDp .T .. Lc

	

novembre 178A, il cend,t

	

1792 .

	

t

	

de

	

Ti ce,,-

	

kln.
ire	' .ce de Carouge,

	

des précieux joins de soir

	

ri Joseph Je flaistre, -elmmLs.n et les a

	

encore reconnus en épousant leur mére

	

ce fiel i Joseph

	

le

	

Grenoud, baron de

	

Lucie

	

Je

	

Ber-
merl,Pe, droits de péché,

	

autre cousine Aune qu

	

ll

	

culait vous
il sau

	

nommer c 1 Y1i r, n . Reg . Par

	

de fi

	

I

	

), dénommée alors Blanc de

	

Sa

	

t Ghrlsto I

	

(Ibid .' . 11 mourut sans

	

--

	

land . Il mo

	

ut

	

--
liéraud Uemoi -	I

	

:AIchasse et

	

bans champèlres (AlcLiv es de Colu' . Il mourut è
Chambéry le 26 septembre 1831, elle• au ch :iteau Ju "l'remLley

o,tobre 1817 .

	

Il mouut le

	

II -	_,

	

le

	

J -	emb , 1810 (Reg . Par.

	

Ir

	

12

	

oCt1813.
t [écrier 1830 (Reg . P.,,. de Notre-Dame) .

	

de Notre-Lame de Chambéry).
le 14 octobre 1828.

CHARLES-HENRI-/AI .PIIGNSE,

	

Vl.

	

fIATIi E-ALESIs L'dOHOI'tl,

	

GUSTAVE-PHILIPPE-•I\Ié11LE-111A\NE-LDI'ISi ;

	

ANNE-L.GISE-J

-

EUG FINE,

	

E['C LNE,

	

NGEL-AL 'DRE,
é

	

le 13 octobre

	

1111, (11,

	

le le G ~le,embre 1783 (Reg . P, r, Je Saint-

	

DE MoHA1O,

	

FLAI lu,

	

FLAC IL . lié le 26 mai 1RI)7, a Chambéry, recomn,

	

é le 27 (ou 29) avril 1789, ro com q le

	

baron de Suint-SUlpice, c e le 3 septembre 1817,
Par. Je Salut-François), ofh-

	

Grauçois).

	

Luron Je

	

Couliguou, aJjm6ml-

	

né au chàteau Je St-Girod le 16 seP-

	

re le 16 murs

	

liée le

	

10 fé- le 7 janvier 1813 et

	

le 317 octobre 1817,

	

:i octobre 1809, sons Il, noms d-EugC,,,-

	

Chanoine Je Chaude

	

y, minet le b mars [876.
crer supérieur au

	

1•• cuiras

	

major au 47

	

Je li••ne en l'once . 11 mLhnt,

	

[embre

	

1762 ( :1 cela

	

M .raud), tapi-

	

1ü>tti lui . P . du

	

lier 1780 (1:. s

	

les

	

n

	

s

	

de Denmih Marie

	

r[ dit

	

Ileuoit-flarie et, le 30 oetoLrQ I817, sous

	

Hamme tris vexé dans les généalopnes . Il m'a
rs

	

de

	

la garde

	

royale de

	

le

	

Il

	

novembre i~l

	

f A

	

h

	

Morand!I, u

	

none au 1

	

ui vsi us de la garde

	

St-l'Ianç .is) .

	

P, de St-Frai 1 de soulfrém (Bc, Par . de fLlché

	

les noms de Benoit Ifarie [Reg

	

Par

	

de

	

honoré de son amitié et plodigm' Irs trésorsdit1
Charles X, chev• de la Légion

	

eatilicat de la n

	

icip•dlté de Chnmlmr)r,

	

vole et I t lance, choc• des SS . flou-

	

A dit

	

mourir

	

cois),

	

~'pousa dit Virtoi, Larou de illanlfor[ et de Saint-

	

%bU,hci .

	

Il a dû mourir sans Postent,

	

que

	

son impeccable

	

mémoire

	

,rait amassés
d'honneur,

	

Je

	

Salut-Louis et

	

constatant que ]cuit Edouard est d'une au-

	

IIe, et Lazare, de l'ardiC ilu 1 .Fs, etc .

	

Jalu

	

sa

	

pré-

	

le

	

comte

	

Jr Sulpice,

	

comt e

	

J'Ugine,

	

capitaine

	

au

	

avant son père .

	

sur l'ancienne société de Chambéry.
des

	

SS . flaurice

	

et

	

Laz :lre ;

	

vienne famille noble de Savoie, et que sou

	

Il épousa, le 8 octobre lrii3, Cvsarine-

	

mlcre Ronce .

	

lücaldmy

	

en régiment de Savoie, chev, des SS .-flao-

	

_

	

_Peusa,

	

en

	

1822,

	

Charlotte-

	

pére Jouissant

	

du

	

titre de baron, son

	

fils

	

Céline-Charlotte-flarie

	

de

	

ilIl,

	

al.

	

Piémont . vice et Lazare, épousa, le 12 décembre

	

--
flarie, fille du comte de Cor-

	

hIe a droit au méme titre . flort 5 Paris

	

Gagnol, fille du marquis de la Cham-

	

-- - 1841

	

I ;eg. Pac de Saint-Fançois), flarie-
don de Vidam cerce . Lui rnor[

	

le 3l

	

ai 1816, sans alliance (Notes de la

	

b- 11 mourut le 27 décembre 18 13, 	 Alix-SuzanneeLouise-Césarise dr Vlgncq
tille du

	

Fmnrois-Ya%lot

	

de feue Héléne-Césarise derornt

	

et

	

Lamartine sœur duà Paris en 1

	

9, elle en 1877 .

	

famille) .

	

cite le 5 novembre 1900 .
poéte) . Il est mort au

	

hàlco. de Scrvolcx,

	

le 25 septembre

	

1879 .

	

Elle fut daine
du Palais de la reine de Sardaigne.

VH . CHARLES-LOUIS,

	

PAUL-JEAN-BAPTISTE.,

	

JEAN-BAPTISTE DE

	

MORAND,

	

PRILOIICNE,

	

MARIE, ALEx,\NIIRE-I'RF.IILRIC-ANGE-JIARIE.

	

ROGEll-VICTOR-MARIE,
baron de CmuligEs

	

né à Lille

	

lié à Chambéry le 3I juillet

	

baron de Couliyuon, ué ù Cham-

	

né, - i Chambéry'on,

	

b baron de Montfort, etc„ ne Ir 16 sCptC--

	

enterré le il août 18i8, à^é
18-45,

	

le u9

	

iF}85,

	

d'un

	

~ele 8 juin

	

9821, décédé

	

sans

	

7511, sous hcutena n t au 20, lie

	

ber, le8jmn--ier

	

épousa, en

	

le 28 neuf 1831,

	

le lB mai LK37 . bre

	

mort

	

Juillet

	

sans

	

mois

	

(Reg . Par.
`îr,Hppostérité

	

au

	

Macre

	

n

	

juin

	

Lgne, i•p ., en 1873,

	

Irène

	

1872,

	

UII• Jeanne-flarie

	

fl

	

t

	

Religæases

	

du

	

Sacre-Cœw' . alliance (Notes de la famille) .

	

Notre-Dameds Chambéry).
76"J4 (Notes de la louait e).

	

Resosco. Il est mort, le 17 uo-

	

de Brlair.

	

florlu, Cham- -

	

-
vembre 1880, a V'ogLera .

	

Sa

	

béry Ir

	

,,
Uno-

veuve s'est remariée à Mr Hu-

	

vembre

	

7901.
Liai.

A. Aubes enfants de Claude-François-Alexandre
Jo=EP1t-JF..AN-PIERRE-ALEXANDRE, baptisé le 13 octobre 1752 (Sainl-Léger), capitaine au régiment de Savoie, mort à Suze en 1793.CHARLES-MARIE-RICHARD,

	

VIII . HF:NF.-AUGUSTE-(TARIE DE Nlo .,,ND .

	

CksAHINE-LÉONIE-flAAIE- l'k; 1 .1\-PII':14RL,

	

1l' le li jan\Ie1'

	

I-3 . n ort le 1 octobre

	

tiGll (,aine-LCgQr),né à Génes le 11 octobre 1875.

	

baron

	

de

	

Confignon,

	

né

	

à Lyon

	

le

	

ANTOinerre, M,vnu:: FuA>crosE, baptisée

	

le IG uoembre 17:x3, enlerrae le 6 octobre 1755 161d . '.29 mai 1876,

	

née à Lyon le 2 décembre Fn.vNçuu,

	

le le :1 novembre lîfd (eainl-Léger).
1872 . MARIE,

	

baptisée le 121, février 176(i . morte le G mai 1778 ,Ibid.).

r

	

-L . liv.

	

XII], fouille 1 -



1861

	

MORAND (DE) .
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MORE
ANNEXE . — 13AIlo66rG DE NIONTFOnT ET comte D'Umae.

Par Patentes Je 5 mais 1563 (Thuyset), le Juc de Savoie vend et inféode à Messire Louis Oddinet, seig• de 5fontforl, la juridiction

haute, moyenne et basse, more et mixte empire, cours d'eaux, dispositions des protocoles de notaires, dans les limites suivantes

Depuis le chemin du chàtmu des Rochais, venant Je la montagne et tirant en bas :m Dont du Puisai droit à la Leysse du côté de bise,

oulivanl5 la juridiction ,lu seig' de la Serrez et du Bourget ; la montagne dépendant du Vomie d'Entremont c. a se d'espine et

du —g r dSt igu,bulletle au couchant, le "e- Girod de Corbes et le rieu de la Gorge, séparant la juridiction du seig• udes Lchelles du
eut, la juré Jic(ion du seig' J 'Entronont et je Saint-Cassin, la rivière d'llreres jusqu'à la Leisse, sauf ce qui est dans les limites des

fi uI jus,, de Chambéry ; — avec pouvoir de connuit,c toutes matières Ira, juges et officiers, réservant la juridiction des nobles. Prix :

9 .000 écus d'or . Erigcanl celle juridiction unie a la maison-forte de Montfort, en baronnie, sous le titre de Montfort, et l'en investissant

par la tradition d'une plume et d'un poignard. Entérinée à la Chambre des Comptes le 10 novembre 1 563 .— Par Patentes du 12 mars 1567

IThuyset), le duc déclin e que, par cette vent, et inféodation, il n' entendu se réserver, à l'égard des nobles, que leur foi, hommage

et fidélité, n e, que la justice devra leur étre administrée par les officiers établis en ladite baronnie par ledit Oddinet . — Le

24 avril 15U6, Louis P rote hommage pour cette baronnie. Celle-ci passa à son héritier Georges de \touxp, comte le Montréal, auquel

le duc vendit, le 18 avril I;,&3, la plus-value de la baronnie de Monlforl (Thuyset), moyennant 2,0111 écus d'or : il est dit dans cet

acte que le comte de Montréal avait accordé au duc le rachat perpétuel de ladite baronnie, et que le duc se r - ve ce droit de

:,chut, nonobstant la litispendance qui est ente ledit coude et les sujets de cette baronnie. Les habitants de la Motte, Cogoin, rissy,

volez, Saint-Sulpice, Vimines et Saint-Thibaut-de-Cou . firent opposition à la vente de celte plus-value et offrirent de rembourser

h-prix de cette vente selon l'édit d'avril 9574, et s'appuyant sur des Patentes du 30 novembre 1581 (Procédures de juin 1583 à

j uillet 1581, Arch . 'fhupseq.

Cette barounie passa ensuite, toujours par héritage, aux Seyssel-la-Chambre et enfin au marquis de Cendrée . Celui-ci vendit, le

28 mars '1 îU3, cette baronnie à N- J . Arestan pour lui et ses amis à élire (Arch. Thuyset).

Le 3 (alias 4) mai 1702, Arestan démembra de ladite baronnie, en faveur de N' Jean-Pierre, fils de feu N a Louis Morand, la terre
et juridiction de Saint-Sulpice et les hameaux de Villardmarin,

Volaz
et vignoble de Ronjoux, riére la Moite.

(Le 4 mai 170'3, il démembra, en faveur de N- Pierre Chevillard, sénateur au S . S . de S ., la juridiction de la Motte et droits dans

une partie de la paroisse de Bissy, moins les terres aliénées aux Morund .)

Le 28 avril IY3q N^ J . Arestan vendit à Mess'• Claude-Irançois-Alexandre Morand, fils du susdit N- Jean-Pierre, la baronnie,

château et juriJietiun de Montfort, riére Saint-Sulpice, Vimines, Saint-Thibaud-Je-Couz, et les hameaux de Villardmarin, de Volaz

et de Ronjoux, paroisse de la Motte, avec les biens fonds et rente féodale en dépendant.

Eu suite de l'édit du 15 mars 1773, Mess^ Claude-François-Alexandre Morand, baron de Montfort et de Grilly, ayant demandé

l'investiture de la baronnie de Montfort et juridiction du Saint-Sulpice, et dame Anne-Françoise, son épouse, fille de feu Nless'~

Piene-Gabriel Chevillard de Ladhup de Saint-Oyen, comtesse d'Ugine, dame de Thérmol et de la Motte j Voir parenthèse ci-dessus!,

ayant demandé l'investiture de la Motte, comme héritière de sondit pore, qui avait cause de N' Pierre Chevillard, élu en ami par le

contrat du 1 mai 1703, — le procureur général de la Chambre des Comptes fut d'avis que la baronnie de Nontron était en cas de

réunion a la Couronne sans indemnité . C'est pourquoi le 2 juillet 1751 (Thuy,,!), Messo, Joseph-Joachim d'Allinges, marquis de

Coudrée, s'oblige, en cas d'éviction par réunion à la Concerne, d'indemniser lesdits époux Ntorand-Chevillard, abseols, acceptant pour

z Mess' Pierre-Gabriel Morand de Montfort, leur fils, lieutenant au régiment de Maurienne, écuyer du due de Chablais, nanti

de leur procmatien datée du 6 mai 1781 (Thuyset), faite également ù leur autre fils, N- Eugène Morand de Saint-Sulpice, capitaine-

lieutenant et aide-major de brigade au régiment des gardes, actuellennent à Turin.

Voici quelles avaient été les conclusions données par le Procureur général de la Chambre des Comptes, le 17 octobre 1780 (Arch.

Thuyset), au sujet de cette demande d'investiture faite, le 12 mars 1774, par les époux Morand-Chevillard, non seulement pour Mont-

fort, Saint-Sulpice et la Nielle, mais tmssi pour Ugine eu Genevois et la seigneurie de Thénézol en Savoie (elle était comtesse ri Ugine

et dame de Thénézol, comme héritière ab inte,tat de dame Thérèse du Crest, sa mére). Vu : pour Ugine, les Lettres-Patents du

20 mars 1681, portant ratification de la vente faite, le 1r précédent par enchères publiques, en faveur de N• Claude-François du Ci est,

président au Sénat de Savoie, de la terre, fief, mandement, cesses, hommes, hommages, etc ., pouvoir d'élire tous juges et offr iers,

leyde, poche, chasse, coins d'eaux, greffe, juridiction haute, moyenne et basse, soit tous droits apparto mot au souverain, sauf droit

de souveraineté, pers nues et maisons des nobles, moyennant 12,000 Jucatons, avec érection de cette terre et mandement eu comté,

— l'entérinement aux Comptes du 16 juin 1681, le consignnnnnt du 23 décembre 173',, par Thérèse, Marie et Marie-Jacqueline du

Crest, dudit comté indivis entre elles, comme filles et héritières de Mess- François, fils dudit président du Crest ; — les partages du

'10 mai 1741 entre lesdites sœurs, par lesquels le comté il Ugine est arrivé à Thérèse du Crest, femme du seig' Chevillard, baron de

Saint-Oyen ; — le consignement du 31 décembre 1775 dudit comté, par dame Anne Chevillard de Saint-open, avec le château actuelle-

ment en masures, à elle parvenu par succession maternelle, — le procureur général requiert que la dame requérmle fasse censier

de m qualité de fille unique et héritière universelle de ladite dame'l'bérèse du Ci-est ; — qumnt à la seigneurie de Thénézol, comme

la juridiction sur cette paroisse a été comprise dans l'investiture de la baronnie de Chevron, accordée, le 21 août 1771, aux N^ Fran-

çois-Joseph et Victor 1me do la Ton,, père et fils marquis Je Cerdan, il rulmerl que la demande de la supplante sol communiquée
uxdils N^ de la Tour. Quant à Monlorl et Saint-Sulpice, vu . 1 investiture par le due Louis a N- Jean Odduret, du IU juillet 1417,

dota maison-forte de Montfort et dépendances et tous autres fiefs et arrière-f efs mouvant du fief et direct domaine de S . A . ; — l'arrêt

de la délégation générale pour la le- ificalirn des biens féodaux en Savoie, du 17 septembre 1733, portant déclaration de féodalité des

biens dépendant du chidcau de Montfort possédés par N~ J Arestan ; le cons -gnement du 2 unit 1731, par N° J . Arestan, de la
baronnie de Montfort, a lui parvenue par contrat du '28 mars 170 ,2 du marquis de Cendrée, ayant droit par succession du seig• de
Mouxy, comte de Montréal ; — le ,onsignement Ju 2 décembre 173 111, par N11 Jean-Yierrç fils de feu Louis Morand, de la terre et
juridiction de Saint-Sulpice et de,- hameaux de Villardmarin, Volaz ci vignoble de Ronjoux, juridiction démembrée de la harmime

de Montfort, eu vertu J'nn acte d'o1o,fion en ami faite en faveur dudit Morand par ledit N- Arestan ; — le consignecoeur t du IG juil-
lot 1774, par Mess'= Gtrmde-François-Alexandre Morand, de la barounie de Montfort, etc ., à lui parvenue par succession de son père
et par vente du 23 avril 1744, etc . ; — le procureur général observr que la baronnie de Montfort est en cas de réunion au domaine

de la Couronne sans indemnité, en raison do la simulation des payements des prix de l'infJoJation et de lu cession de la plus-value
faites à N^' Louis Oddinet et Gemg,s de Nlouxy, Prix qui retomaiérent le même jour entre lems mains ; et attendu qu'il en est de
même pour la soigneurie de Saint-Sulpice, qui lie forme point uu licf séparé de celte baronnie, n'en ayant été démembrée que
pendant un ceriaintemps, en vertu de l'acte ci-dessus de l'élection e -ù J . 3 mai 1702, le procureur général ne consent à Vin-
vestiture que sous réserve des droits de réunion au royal patrimoine . Fuit à Turin.

Les prétentions du procureur général n'étaient point justifiées . Il ri avait pas Larguer que les payements avaient été simulés ; si
les prix avaient cté restitues le noème jour, cela J'.p dit de la volonté lu do,, qui pou,,nt one ne, onn .ussant d

	

grands services
que lui avaient rendu,, et des dépenses qù ava t f i tes pour fun Louis Oddinet, auquel le 7 juillet 1564 (Arch . Thuyset, noir
OODtaeT), il reconnait encore devoir 6,000 écus J'ur, et Georges de Mooxv, auquel, en 1583, 1581, josG, 1587 et 1589 (Ibid.,', il recmr
naît aussi devoir diverses sommes.

D'autres parties de la baronnie de Montfort avaient été Jémembrées, soit par Arestan [et c'était son droit] (noir VmEUT et
REusx u i . D), soit par le marquis te Cou drée j sou DLAISeT et SEYSSEL-ra-SEDRA .) .

SEIGNEURS DE LA TOUR DE L07,E, DE LA MAVSON-EORTE DE S.AIN'C-JEAN-YI ; Y-G .1UL'l' IF. [t,

COMTES DE PONTCIIY . Ear,.

P . d'argent au lion d'azur au cke(de gueules chargé de trois étoiles d'or (l'al . d'anoblissement).

Le dessin ci-dessus est la reproduction exacte de celui de ces Patente, (Arch . Thuyset);

il n ' est pas conforme à leur description, puisque le lion y est armé et tnntpassé de gueules, et

que le chef y est d 'aatr . Aux Preuves de Malte, Milliet (Arch . du Rhône, H . 194), le lion est

rte sable, le chef !l 'azur et les étoiles Inal ordonnées.

Devise, tenue par une main de? : FORTII'VDO VINCITVR IVD17STRIA

UL ne pourra trouver que les causes de l'anoblissement de cette famille ne

soient des plus honorables . Les palettes de noblesse, accordées le 14 décembre

1597, à Henry More, natif et bourgeois de Chambéry (il était ou avait été pro-
cureur), contiennent la mention très flatteuse des services qu'il a rendus an

duc et à la ville de Chambéry.
« . . .Tant en cinq diverses fois qu'il a esté honoré de feslat de syndic de

Chambéry du temps de guerre que aux aultres troubles qu'en toutes aultres occasions, et

notatiunent lors de la contagion de l'an mil cinq cent huitante-sept et de la dernière dont
il pleust à Dieu visiter nostre pays de Savoie, ayant esté créé et establi par nostre magistrat

de la santé pour assister aux médecin et cyruraieu à la visite des malades altaincts et seul)-

(le contagion . . . sans aulcun Vaige ni reconlpence s'y estant comporté fort honorable-

nlent . . . ayant encore talc[ preuve de fidélité et diligence au régime et observation du pionnage

potin la fortification et réparation de nostre ville de Chambéry, auquel il a esté commis par

nostre lieutenant général deçà les monts . ..
La descendance d'Henry More a fourni des magistrats au Sénat de Savoie et a fini au

xv9u" siècle par deus so'urs qui ont épousé, l'une un , lut7at Saint-Amour, comte de Runlilly,

l'autre titi Garnerin, baron de Montgelas.
La tour de Loze, à Planaise, (juif appartenait naguère au comte Xavier de Vignet, avait été

vendue à son père par le marquis et Arvillard, qui la tenait par héritage de M me de Montgelas,

liée More . Elle s'appelle encore la tour Mure .

JSuit la généalogie .)
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1 . N° He11n \fors£,
natif et bourgeois de Chambéry procureur en in nomme cinq fois syndic de Chambéry ; reçut des Lettres de noblesse de Charles-Emmanuel,
duc de Savoie, le 11 décembre 1 .597, pour lui et .ses descendants màles et femelles IAreh . Thu 'set). Il épouw D ll^ Françoise Luxe (/bid1. Ils testent
tous les deux le 31 août 1596 I6M . voulant éUe enterrés à Saint-Antoine de Chambéry . Il codicille le 9 juillet 16111 (l itd.J.

11339

	

MORE.

Dom Louis,

	

IL N° CLII .1-1111111,
religieux à la Grande-Char-

	

avocat des pauvres, puis lieutenant de l'auditeur gd u'ral de romp en Savoie, enfin conseiller de R . A . et
Irons' . Idgataire de sa mère, vnateur an S . 5 . d,• S ., en remplarem'et du feu sénateur d'Avisé, par l'atcnte= du 9 octobre 161 r 'Phu set).

héritier müvcrsel de sa mére. 11 rpousn, contrat doml du 5 septembre t596 11,d . 1, D"° Goillerml .c,
tille d'Hon la llugues Cholet, bourgeois i'Ais, nièce Je Français Chnlrt et de Rée° \Ie.ss•^ Claude Cayn,
chanoine d'Aix . Ledit François Cholet tesla le li novclnbre 1633, voulant étre •nlrrré Jans In collégiale

J'tis au tombeau de ses prédécesseurs, devant la chapeilr Je Saint-Nncolas ; il fait dus legs ,s'es u
\fore, à sa femme Hon l^ Claudine Bayet et nomme héritier universel sa sœur 1,uillermine, lui substituant
les fils de celle-ci ilbid.l . ude-Ilenry Vfore leste le 30 juillet

"21u
Ird .', léguant entre autres 5110 flo-

rins àClaude -I{enry Qurin, son
Cla

neveu et tillent . 11 a Ali mourir pbmont en I63t) et certainement avant
le 14 mai 1635 .

FRANçws-NIcm.As,
baptisé le 16 novembre 1614 (') . fils unique survivant lors du tes-
tament de. son père. Conseiller d'Etat de S. A. et son avocat Èml a1
deçà les

morts
(ThuyseIl . ]I épousa Dlr° Péronne d'D•ole},, Mlle du

seig' patrimonial et de Catherine de Charmaz . Péronne était sans
doute proche parente du sénateur ~1'IvolcY, probablement sa tante,
car N° François illorc, fis Je IaJite Péronne, passa son ntint
dotal, eil 1694, dans la maison de ce sénateur, à Saint-J'Z Ilhlrl .).
Elle mourut avant le k•stament de rat mari . Celui-ci déposa son
testament le 27 septembre 1639 I lhul.l ctcodicilla le mémo jour
(Ibid .). Ce [statuent fin ouvert le 1 oçtoLrc 10'.9, le. testateur étant
mort ~, dés deux jours en ra ,, i l lit /

CHARLES,

	

FRANÇOIS.
baptisé le

	

seig de la Tour de Loze et de la maison-forte de Saint-Jean-Prs)=Gaultier,
1^ sepptembre

	

hapt

	

I ]juillet Il

	

ou plus prolablement le

	

féi

	

IG r ('), car
ll'r47 (•I . il } a J ux frères François baptisés aces dates CohrtC r niveisel Je

son père ace,. son frère Dents ; il est entre autres les biens du Puiset et
tours de Saint-Jean-Puy-Gaultier . 11 épousa, contrat dotal du 11 janvier
1666 (il y est dit chevalier ainsi gué son feu père) (I), D ry ° 1larye du
Pont, fille de Mess• Gilbert, choc' , sci Il de Villours, et de DI T• Claudine
ArnaulI l demeurant a Saint-Lactanein, près de Chàtillon-sur-Indre en
Touraine ; fait a l'romenteau près de Chàtillon (Thuyset) . Conseiller de
S . A . et sénateur au q . 5. de S ., par Patentes du 14 -vélo

271!e
674 /Ihid.~.

11 testa le °_2 août 1632, léguant à s femme Iusufrult ns riére a
Touraine, constitués en dot, etc Ibtd .J et encore (date inconnue) après
le 2 avril 1690 i Ib,d. ,' .

(() Reg . Par. de Saint-Léger.
baubles traits, Preuves de 1723.

PIDNETTE,

	

FRANÇOISE,
légataire de sa mére, 1596. Épousa : 1° contrat dotal du 21 mars 1588, N'° et Spect ° François, fils de feu

	

légataire de sa mère, épou-
AI° Claude Catirai, avocat au 5 S . De S . L\rch . Tibucs -t), qui mourut sans enfants le 23 juin 1592 )[bLl.I . 2^ con-

	

sa : 1• N°Jean-Claude Bally
trot dotal du 14 septembre 1504 Ibld .l, A° Aynard, fils Je feu N• Claude de Alillioz de Novalaise, mandement

	

(Thuysst) ; 2^ N° Jean Be-
de Montbel, 16moiu N a Pierre de )IÜliov., frère de l'époux . :%près la mort de Jacqueline de Millioz, sa fille, elle

	

oist, de Grésy en Savoie
. . .qua, le 22 mai 1622, mie donation faite à son mari et fit donation à sa nièce Gabrielle Marc de tous ses

	

ifbi d. 1.

menbles et joyaux IbalJ . Mentionnée aussi au contrat dotal de ladite Gabrielle, le 16 février 1629

GABRIELLE,
baptisée le ù) mars Mil (*), substituée à son frère par leur père, 1630 ; épousa : 1° contrat dotal
d If, février 1629, N , Charles de Crans, seig' de Bausse (ou Dosse conseiller d'Etat et 1°' che-
valier au Sénat, dont elle était veuve en lii :Pi ; dans ce contint, il est question d'une crois d'or
garnie de diamants a elle donnée par l'Altesse de M°•• la Princesse de Piémont, de la valeur de
:3W écus d'or (Arch. Thugsel) : 2= contrat dotal du 1,5 juin 1", N° Charles de la Fléchère,
aussi conseiller il fat et

	

chevalier au Sénat, dont elle était veuve avant le 27 septembre 1659
afhnl . I . Son frère François-Nicolas lui légua entre autres un demi-tonneau par an devin blanc de
la vigne qu'il avait fait faire au Puiset ~, du plu., des Altesses v . Iille testa le 27 De,. 1659 Ibid .).

GUII.LER\II1E, PÉRONNE,

	

DE\Il BE \TORE, CHRISTINE.
baptisée

	

le baptisée

	

baptisé le 10 octobre 1649 (•), cohéritier Son père lui lègue
30 ruai 1(338 le 31 oet .-

	

verset de son père, qui lui laisse nu—
tee 3641

	

pomment ses biens

	

I 'Aix

	

ses

	

'Ior
de la dot de Pér

	

d'IvO-
tous dro ps sur les
biens

	

ma-paternels,à la Visitationon
de

	

Rumill}}•,
(• ; .

	

pour le reste

	

ronne
ley, mère dudit Denis, sur les biens des ternels et biens de

légataire

	

de seigneurs patrimoniaux d'It•oley, et

	

de =es frères et smuls
son père . Catherine de Charmaz,

	

ateule maternelle de Denis. décédés .

	

Légataire
Nommé, le 18 mai 1673, par le roi de France, tapi- dosa tante Gahrielle,
faine dans le régiment d'iu(anterie piémontaise

	

de 1659 .

	

Elle

	

leste,

	

le
Saluces, le 27 novembre 1679, par le duc de Savoie, capitaine dans 27 octobre 11363, en
le régiment de Savoie, puis sergent-major et en lin major dans ce faveur de François,
régiment. Il teste more q ih art le 19 avril I69ll, en faveur de son son frère (Thuyset).
frère, léguant 30 écus 5 sa sol, rcligleu .

	

fait à 11ondovi (Thupsel).

MARIE.
religieuse à Ste-
Claire hors Chmn-
bér}•, novice en
1623, légataire de
son oncle }fars'°
François Cholet.

PIIRRE,

	

FBANçuls,

	

III . "AI-LOUIS,
baptisé le

	

baptisé le

	

baptisé le 21 oc-
2 mars

	

5jmn 1611

	

labre
1616

illorü

	

("tous les trois avant le 29 juillet 1630 .

PRILIBERTE,

	

MARGUERITE'
baptisée le 7 dan-

	

baptisée le 2~ Jan-
vier 1606 O .

	

er 1
Non citées au testament de leur père.

II' . Frère ETIENNe,
fils strié, rcligicus à Saint Antoine le Cham Lé rp,
légataire au h•~la ment de son père, comma i leur
Je la u alson de Saint Anloi ie de la loue. . Jlére
(1666) . Serait-il le Fiançons baptisé le 2 juillet

CLAUDE- J.IEPII,

	

CLAUDE- FBANÇOISE-
IIENRY, baptisé

	

le

	

HENRY, GABRIELLE,
baptisé

	

le 10

	

Juillet

	

baptisé

	

I r

	

l'„ieuseàla
IG octobre 16V, (` .

	

18 octobre Visitaiiml

	

de
1642(•) ; a 1GI81`) . Romilly,

	

lé-
dü mourir

_
gafmre de sa

en bas Ne sont pas cités au tante Gabriel-
e tesla me nt de leur père . le

	

I059 .

	

Ne
fa il peut-litre— qu'aun

er
e

	

avec
G

	

llmine.
Fmnçoise-Gabrielle serait alors son nom de religion .

FRANÇOIS-NICOLAS,

	

V .

	

I'RANÇOIs,

	

FRAN(OISE,

	

FI:.\NÇOIS,
seig• de la Tour de Luxe (ou Lauz,) M de la maison-forte

	

de

	

Laptisr le 9 décem-

	

haptisé¢ Il I I dé-

	

b.,ptnsé

	

le

	

17

	

mars JEA1NE-FRANÇ015 y,

	

MA.",

	

JEANNE-
tG7l

	

léga-

	

baptisée le 2 janvier 1074

	

ANGÉLIQUE,
FRANÇOISE-CHRISTINE,

lébaptisée le 21 septembre 1678

	

-faire
aux

Saint-Jean-Pur-Gaultier, baplJ le 21 octobre hifi9 ('L fils uni-

	

Lre 11

	

(•) .

	

cemLre IOGG (') .

	

IG(s , 'I, mort avant baptisée le 2 août

	

O,
-

	

ligatave aus

	

testam ents de son

	

baptisée le9 sep-taire ans testaments de son pore, testaments de son père, 3° fille lors du second
e lors des 4•sfamen ls de son

	

e et son héritier universel,

	

Jmneaus

	

nerfs,

	

r

	

I

	

I~

	

"'3 aoirt 1683.qu

	

per

	

je n es . était alors lu tille aînée ; non rilrr

	

père, alors 2° tille ; éponsn, contrat

	

tembre 1676 de ces testaments, légataire

	

au testament de
IG

	

maipp

	

contrat

	

dotal

	

du

	

{fi;1.4,

	

Gasparde-Catherine au testament d ie' son frère, 1699.

	

Jotaldu'29 octobre 16913 lThuysery,

	

légataire au tes- son frère, 1699, et alors non mariée ; ép.usa,
'outra[ dotal du LJ septembre 1î03, N~ Nicolasillarhn, fille de feu N• Pierre, de Saint-£tienne-de-Cu}nés, et

de Feut-litre elle,

	

Scanne de MIDI,

	

N° Joseph, fils du (mi sinatcur

	

lament

	

de

	

son
Gréne,

	

auditeur

	

à

	

la

	

Chambre desmaîtreClaudine d e VI 11, (Thurset) . Il

	

rnounrt le

	

I1 mai 1099 ('), fut enterrée

	

le 12

	

airs

	

IG94,

	

ViLert .

	

Elle,

	

légataire

	

au

	

lesta-

	

père

	

de 1689 et
de Savoie

	

Elle

	

mourutnt testé le 9 du mémé mois en faveur de sa femme (Thuyset) . s,4~ér

	

d'environ

	

2l

	

air

	

tille du

	

lent Je son frère, 1699 . Elle mou-

	

uon citée au tes- Comptes

	

(Thuyset).
le

	

27

	

171.3 (•).aeme et fut enterrée

	

octobreElle testa, cem•e, le 25 avril1î15 (Ibid . 1. sénateur de \fore

	

r rul veuve et fut enterrée Ie'23 fé-

	

lament sdnan[.
inter Li31i

JEAN-BAPTISTE,

	

F"RANçois E, GIIRI5TINE,\'1 .

	

CUII .I.An~IE,

	

JE\\-FRANÇOIS OE MORE, seig° d¢ la maison-forte de L—,
baptisé le I8 juin 1697

	

comte de Ponlchr, frère jumeau de Jean-Qaphste, bap pisé le

	

jvier 169D, cité au testament
pti set),

aisé de son frère jumeau Jean-

	

légataires de leur père et non pariées, 1699 ; cohéritières de leur mère;

'
ail)tarie-Ignace Jeanne-Bapliste('),

	

cité

	

au

	

testament

	

de son père. 11 ~ crim", contrat JoIRI Ju'?K mai 1 î3a (Tr Pran

	

-

	

baptise e 1='janvi

	

elles transigent, le 24 mai 1735, avec leur frère Jean-François (Thuysel).
de

	

ère, mort e n

	

Pi,

	

Dam Cl ud

	

Pmrtch

	

Charlotte- .lac

	

fine Mfill
rd,

e Je feueu

	

a

	

e
e
- Mare,

	

den

	

p

	

y, e.[ de dune

	

que

	

illietc
bl .n
omteh

rv
et

çpéorrsc,

	

er
1699 ( i , cite au testament de

	

I?Ife

	

mourut

	

après le '

	

mai
pupillarité

	

longtemps

	

d'A
c

	illa

	

alors femme

	

d u s ig

	

e

	

tfa eon . Il teste le :Al avril 1767, veut litre enterré

	

en
ce t

son

	

; mort en pupill arité

	

1767 et avant son frère Jean-
avant

	

1735

	

('fhuyseb .

	

l'église Jes Carmes déchaussés de Chambéry, au tombeau ou sont -Pullulés sa fumure et leur longtemps orant 173 (Thug-

	

François

	

novembre 1771)
•lier fils I lbut ' . Il lit ses Preuves de noblesse Je 172;1 remontant ù N . Hem}•, son quarti-aïeul . sel)

	

(Thuyset).
11

	

mourut le

	

90 septembre 1 î71, a

	

Chambéry,

	

et son testament fut enrert le 30

	

Ibtd ' . Sa
femme mourut avant le 3 juin 1366 ut- intes(nt.

THÉHÉSE,

	

l'If.
dotal du 3

	

SILI'ESTRE-JEAN-FRANÇo1S,
fille aînée, née le 10 février 1737 l ' l, é

	

.usa, conlyd

	

le

	

(•4 août
JOSEPIITE-GA$PARDE,

le 28

	

1141

	

héritière universelle de San pérc ;

	

épousa, contrat dotal Jutille caJeltr, née

	

.uloLre
JG$EPHTE-GIIRI$TINE,

Ù' 1î38

	

religieuse a

	

-née le 2l aoû

	

aié
ent

	

a
lac
vant1

t
,

d
766,

u

	

m

	

de so t,

	

père,

	

ans
m

le
ort

l" François\Iess r ^ François -Hippolyte,

	

fils de feu

	

Dkss°

	

Pierre-François \I
ui

u
n
lTa

	

dess juifs
Sai

	

comte Jr Romilly (Chai set) . Son père l'inslilua par testa-

	

pré s d

''?

e Bui

ss1740

-rond, où il se baignait ira-
''20 février 1708 (ThupseQ, N° Janus-Joseph Je Garnerin, baron de ilt .ntselas et seig° de blontdragon . Laye royale de Notre-Dame Je Bons, à
Elle transigea avec sa smur Thérèse, en 1773, au suje} de l'P oirie Fichet, etp clle abandonna au Belley,

	

•ont (t d'entré

	

due }Sn )religiop
ment en 52,000 litresDans un partage du 7 février 1774, entre le romty

	

pruJemment (Thuyset) . Dernier de sa race . mcomte de Romilly sa part Ars terres, comté de Pontch

	

t dé endances, a to

	

te des :','2,0001itres `i l aoùt 1759 Arch. Thu

	

Son

	

è re
de Romilly et Ir -a.,, uis d'Arvillard, des biens de l'hoirie FicLe[, le

	

~~ drevenant à Théri~se

	

u te l'hoirie paternelle /Ibr . lui lig c

	

c agére.801 livres de rentto e
comte de riumilh~ eut les biens de Pootchy,

	

titis de
nilion e[ de 6autherens rière le Petit-BornanJ,Ibul' .

MOREL-BEAU REGARD . - Vofl- aU SUPPLÉMENT.

MOREL DE CHARVET . - ('Dit ' Ru SUPPLÉMENT .

(1) En Salol (JI ne dis pas en PiémonD, jusque vers l'époque de la Rétolu Li :gym on ne donnait La rluallHraUon de chroa[irre, surtout dans le+ actes puirlics . yu eux
ch „liera de Jlalle, des SS .-alaurice. e[

	

Lazare, dr Saint-L .niF, a”, eheyallrr. a

	

én .t dl Sa

	

.=1, ., fan dis qu'en b'rarrn. beaucoup de nobles, ausgm 1 . aucun
ordre de ahecalene

	

.ait

	

au xyur

	

ècle. Un Peut a

	

st remarquer. qüe

	

mploy` e

	

S lot. le mot ecuryr,. après
L D7U GI N E

confiné, s'inbi,ue

	

eient chevaliers au xnr e[1111 n.m noble, et pour indiquer 7a noblesse, que pendant les occnpnlions l'ranrai<e~ ; cr• qualidr Ili r mPlaeait, pour ain,i dire, 1, mol dnm .ise.u, usité au moyen Agr. . —

	

1'071'

	

111

	

SUPI'1 .1:\IF-NT.
M 0 RE ,

	

vol., liv . SIII, feuille Il .
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MOREL (DE).

MOREL (DE)
	1'EIGNEI- 1i~ D'll .A,1 - 1l{IllAF El' III: SEIINEl11

	

I?N D.AI l'AISN E, uL L .A AInIJS'l'" t F: EN SAN111E.

IIE L1 'l'UI"It U IIFIUIILLnS h:S VLA( Ill1';NN I :, IIF. L.1GNEI N EN l'E 'f I"l'-I{CIiI:S, lï r. :.

11, (l ' or au lion de sable, armé et lautpa.ssé (le

gueules (Guy ALLABD, RIVOIRI's DL LA DA-

TIC, DESSOLA, Preettles (lc Sl-Claude, etc.).

Dans la chapelbn du ch :rtcau de Lagneux, il y a ces
armes, mais .aec un chef d' .zm' . Ge chef' ne figure pas
sur des cachets de famille de 1761 (Aroh . Saummit).

I usl -Uns familles ont. porlP

et Savoie le nom (le Ilfurcl.
('uy Allard dit que les Mo

rel d liautcrn'e sont Origi-

naires de la Savoie . Au con-

traire, ils sont originaires du

Dauphiné, sur la frontière de la Savoie;
mais ils avaient des possessions en Savoie

(lès le commencement dn Xv, siècle, et liai,

suite de leurs alliances savoyardes, ils se

fixèrent succe s sivement a \

D
ans, aux Mar-

ches, à Dilbene et à Iaui .uN pIèd Senmc.

Ils étaient nobles au uwins depuis la lin dit

Xlv c siècle.
Le dernier (le la famille ou du moins de

la branche venue em Savoie est mort, en
1817, an château de Iagneux.

N , JACOUL:s, de la Duissière ou a, Se rite.
Il Ligure, le dernier mai 1458, a la revision des feux du man
dément fi . la L i

	

rang d,s vol les Le 2>s kcerllble
74Li1, spl" , et 1 Jrio Je Cuynes, se g' de ilibaud, et N° Jean,

fils do fco N° Iiavmondi (renm . peul the 6 "— 'n d . la Lo . I ü . .

	

-nd devon, I uu ;o 11 .1

	

l astre i'0 Ib' . i s pour, lu dot de N Cathe-
rine, fille de feu N° Bay

	

S L

	

-Poo: t t

	

t C J- 1

	

MI -I i I B - .-

	

t a ir dud t Aa Jean Grenon s; fan au chdlea. de Ribaud.
Il teste le 7 novembre 1451, r :e niait t v ou rce . dJo Ill ils le a me Je B Catherine Gr I, a du m J ment de l'Heuille, paroisse de la Croix en
Savoie, sa femme, et des mains de N° Jean Grenon, frère de la file Calhcri ue, et Je N` Jean de Munlcli:ihod, seigr du Mollet ; il donne le gouverne-
ment de ses biens ù sadite femme et substitue à ses enfants N• Jean ('fi alti (?).

PdnosNETTE,

	

V . N^ (11 .AU me NIonEL, écuyer,
légataire au testament de son

père'

	

de Servelte (alias Serveta) ou d'Hautcrive-lès-Serviedie, ou d'Aulterives-lès-Chap ;u eillan, en de Chaparcillan,
épousa N° Pierre (hlfnm il" qui,

	

ou de Vaulnaveys, mandement de Vizille . 11 tendit, le •moi avril 7195, à Dless" Pierre Drmiod, de Clmpa millan,
le 17 novembre 15(19, se fait défi-

	

des servis indivis avec l'acquéreur, qui 'tai[ a anv droit de N° Antoine nlorel . Le l l novembre 1530, il
virer le testament de 1481 .

	

reconnut tenir de l'abbé de Tatoué Jiveis bleus et servis au territoire de Servelte et la moitié de la Laucrie,
indivise avec N° Antoine Moral, son nurvm gernmin, selon la r

	

nl 's an e faite jadis pal N° Jacques
Morel, ainsi q e la maison de Servette et dépendances . Le 26 Ja.Vice, IZAl, représente par N° Hu, les Moral,
son neveu, iÎ prête hommage a roi et reconnait tenir de lui lamaison-fortede Servette (Inventaire)- Il

épousa : 1- Aynarde de Mailles, avec laquelle il acheta, le 0~ janvier ,1529, n, vigne dans le mandement de Vizille ; 2° contrat dotal du 20 Juin
1542 (Intentai ce), Louise Lambei'te, fille de D it° Permette de Crolles et nièce d'Antoine de Crolles, écuyer, lequel constitue en dot, d Louise, 2 '1D écus
d'o sol, et transige à ce sujet avec ledit Claude Motel, le 27 juin 15 11,2.

	

N° ANTOINE, seig' d'Ilauteriye,

	

V . N` CLAUDE,
épousa Claudine Gear' e de llçans. Morts tous deux ab iot,sl .t acan[ 1618. Inventaire est

[ait
de

	

épousa, cont. dot . du 3 mars 1577, Du -Nlor-
leurs biens en 1626 (NÎinutaire Martiny, Arch . Th., se[). Ilon s ° Charlotte de Robin, couve de NI° Gas-

	

ente de Jabert (ou d'Albert, le lis en
pard George, notaire ducal de Nlyans, teste le 7 octobre 1G--'0 ilf l, 1, fait d . I

	

11111° Françoise

	

Toms sur une copie, s ia t-ce CI abert s
et Isabelle ci-dessous, s

	

nieci•s, nomme héritier universel N° Claude dAulthuite, sou neveu,

	

laquelle lesta, t .. .e, ci, IG15.
substitue N° pierre a1 Aullherdve, son autre neveu, puis Françoise et Isabelle, ses nièces s .-norn-
mées, et nomme exécuteur testamentaire N' PIl ifi bc i t de Chabert (1) . C'est à lui qBc remontent
les Preuves de 17'23 . —

	

—

	

~I

	

III-

	

ll
ISABELLE,

	

FRANçmsE,

	

VI. CLAUDE MORE!

	

N` PIERRE Mort EL

	

ANTONIE

	

flf:l .f:NE,
épnUSa, CenLi'af do-

	

épousa Ilon lr Aillai-

	

D HAUTERIVE

	

di[ le C.111—

	

eu ANTDN n'.-DIANE,
val du 3G mars 1621,

	

ne Lorguilhcux . En

	

Ils furent pourvus d'un curateur le 20 fév . 1620 (Arch . S .S .S .) .

	

héritières Je leur mère,
N° Fabien Dargoen,

	

1624, il est ppelé

	

lient . universel de sa tante,

	

Seiïp ' d'Hautcrive, de Servelte,

	

vivante le 11 irai

	

vivante le 21 août
sistée par N° phi-

	

N. Antolme de Lor-

	

Charlotte de Robin . Dans

	

de lu Tour et de la Violette

	

Pdl .

	

ü ;35, épousa N°
libers de Chabert,

	

gueilleux, habitant

	

un acte Ju 8 fcv . IGIS (Nui-

	

(pr~s des J(archesj . Habitant

	

Gaspard liurlet.
seig' J, la A'iolcite,

	

Chapareillau . Le

	

uutuir, Jfartinp), il agit

	

aux Marches, n ia Chapareil-
e[dnmeColetteDon,

	

13

	

vembre 1026,

	

pour lui, son hère et s-es

	

tau le 21 décembre I603, a ces
es oncle t tante

	

eller cédé, de l'auto-

	

soeurs, tous quatre heri-

	

pour mirraine I)u< Marguerite d Orher. Il reçut, le 9 j .illet 7607, mi
(Dlinutaire Martine)

	

rité de sondrt Inari

	

tiers, par égales parts, de

	

certificat de 1iutendaut 1

	

Inluphiné,

	

nstatont qu'il avait prouve sa
Le 29 juin 16 ,21, elle

	

Hon l° Antoine Or

	

lem mer,, notammentpour

	

mollesse par titres. Le S ju ivicr 16î7 était en proce,, en son n m et à
ceci, a N° Pierre, son

	

lu eu, a N Pierre.

	

la Imaison de Myans . ils

	

celui de ses smurs Fran ;eis et Isail—, 1 émois de Du, CLw Iule George,
La Te tous ses fruits,

	

son frère, fou, ses

	

posscl :uun n

	

maison r

	

lei

	

'I,,ov le, haut nsJ,A) unout et Je San[DalJOph (In_uWire).
fart aux Gels en Fou

	

droits salles sucées

	

nlyans i

	

rodait habiter

	

il •pausa : P contrat dold du Ix février 11 .24, Dit- Calcul, fille de feu
cigny .

	

scons de son père,

	

leur tante la Cori alle u (po

	

N• Lspril Uon, de Saint M irti i PI Po Te, veuve de N•' Philibert de Chabe
à

rt,

	

e, son frère

	

bablent,tu Cho lotte de Ro-

	

,, Je lu Violette, gentil liatut e de bouche de S. A . ; elle donne

	

son

	

Chimie et de Dlie

	

.nu) . Nlortsanslignée avant

	

2e mari la moitié de ee qu'elle pourra avoir du 1°11, et NI Picrrc lui dilue
Charlotte d j a l Ruban, sa tante, pour

	

le 13 novembre 16!6 .

	

tau, ses il nme0bles de illanneune Il hérita de N° Ph Ibert de Chabert
J,880 Iloilo , acte fart a Ilaut,rive.

	

win oncle, t L' mari de sa femme elmutame Mat ly) -t il hantait
déjà la Violette avant son mariage (2) . 11 épousa

	

2° contrat dotal du
6 pin IGJ2, D l', Anne de Gommiers (Inventaire Arch . Ligneux) (3).

VIL Erv NruoxD ~lseigr de la Tour et d'llauterive.
I/Ill' S .N ARTICLE, ri SA DESCENDINCE An TAnLEAU Il .

I . N° JAcQuEs Monet, Je la Buissière,
,ce. . .ait, le `?3 mai 1W2, tenir du domaine delphinal sa maison-
forte et Jépendanees 5 la Buissière . 1 ., 7 aodt 1812, il stil!' une
,cube ( te par son n ndalairc a Ayuntr 1

	

I d :AII

	

1, acte
lait i s l m

	

sud il N~ Jacques,

	

S

	

t NI

	

If

	

t é moin
N il nb t Ai -1 fils dudit N~ la q

	

f

	

J il- I o3 il ,tombé
Ils ahenahons que soie fils Ilumbe [

	

't f t

	

1

	

l l i' sm s
aulori savon Il teste (N° et Protide J

	

lu

	

Mc I I U Tel ia le
f

	

1401 ; veut èhe enterre dons 1 cgli~e d

	

b t Ala •ellm,
C lu do écus W ., ait dmiyhlll

	

loquet il

	

te très
6te ps, lègue a son Id, Ili rnl

	

t sa

	

allait d S-

	

tle, ses
depeudances et tous ses biens du G

	

d n, par moiue avec
l'io-O fils dudit Humbert, lequel L er

	

U . en outre les biens
du rua idement de M' immuliau et il I rare

	

etc. Très probable
ment le premier noble de sa famille .

IL N' 1111amrRT MoREL, de la Buissière . N . N . CATIIEmNE, PéTIiONILL¢,
Outre le legs cd-desUS, il fut héritier universel de son père, ainsi que Pierre, fils femme de femme de NI G.il- moniale de
I i fit Il

	

I c t

	

: :q te pour Ics i

	

-

	

I

	

V

	

n

	

ois,

	

avec substitution en lave. . Je N^Jean des bonnet

	

l

	

T.Lano St Just, lé
N° Cd e,

	

111

	

le N^ Pierre d s l

	

i

	

et fe

	

me dudd Humbert

	

pour les Gm .gc,,le soit leMolir

	

hé- gitane

	

de
iuu de Nlontmcli. n . Le G Jeecmbre 1 Ale,~ils rail 'e tans a maisa i de la Bmssiere galure

	

de rab

	

con ve~ellede son père.
1'assept fait en faveur de sol lie femme du montant de sa dot (hwontaire) . Le 2'1 août son

	

père . son pitre dans tous
1'111, N° Guigne des Granges,

	

fils de N^ Pierre,

	

du manJumcL

	

Je la Buissière, ses biens du
e

	

drninistra tour

	

N° Pierre Nhorcl, fils dudit N- Ilumbcrt, et proceureu, de cois depuis nloirans.
NIrnCalheri n, des Granges, sa -mur, femme dudit N• Illurnil

	

et met duditor

	

.
l'i,rre Norel, fait uu ulbergement.

IIL N^ PIrRRE.
Se grand-pelé, N° Jacques Nlorel, lui légua notamment la moitié de

rte ot il •. ses 1'f I e t : bien, d!, i rm Irmenl de )font
dli;m et Je Fra iuu, 1 0, ; chut ait, le >o .1 fils l'IlumberI Alliance

~t s.rt inconnus . Vivait en 1'E2'J. Est probablcm,lit le tuer, de N° An-
toine ci-dessous.

JEANNETTE,

	

CATIIERING,
lègalaires- de leur père.

Peur(dre elle,
D u l Catherine

Nlorel,,lui épousa N° Jeau-
François .lu Pont, seig' du Vil-
foret (on Maurienne) . VOI, Bu
PONT.

.JA000GS,

	

I'' rtANÇOIS,

	

GENEtILVE,

	

GEORGETTE,
tous heritders, ainsi que Icui, frères Claude et Antoine, de leur père
mort al, uaesf«(et sous la tutelle de Icur mire, I .,u ise Lrunbcrle, yui,

i cette qualité,

	

couvait, le 13 dccenible hg~, finir Ju roi eu licf noble
la mail de 1 moitié de la garde de la foret telpphinal0 de Servette,
l'autre moitié de cette

	

oitié appartenant à D 11e Michelette Moref ( ci-
fille de feu N' Antoine III,,, et femme de N° Jacques d'ficheer.

(D Anluine ti nnsigen le 7 a,,ùt 1_99

	

- le

	

•liaient de ?lyans et , tn^ 1. 1, fe m' lu' et sis surc ,a- u+ d

	

l'

	

I
n et Placwge~ de )flatte, a faire exercer

1 huspitnlite en cet

	

,.te malsun et J Luii' I

	

-+ -u tous allait,, t tenants 1oui usité . Natrc-llame te àl),I, (1' .h S S~1 ).

(21aJe

	

im

	

t l

	

1-et

	

J~•. N. 11 11

	

t de Cl 1

	

t

	

bit

	

f -

	

t (.I

	

d,

	

Il

	

I Il

	

L

	

d PI I1

	

'L
sais

J'.

	

tI'

	

- [l

	

lys tl'

	

I _1l1

	

l'

	

-

	

x 11 tl

	

L 1 LI

	

l

	

at on t, I-

	

tfi
I L" a 11 1. ~

. Is

	

`

	

I

	

li

	

J j

	

[I

1••iI - I,1

	

j

	

1

	

1'

	

I .	"I .I

	

iel l'll

	

tir•

	

ne .me
t '	l -

	

it I

	

1 I,

	

I

	

xl
\iuu, rte d, , ix I, . r

	

I

	

Je r,•n,. :i

	

Pl .il 1 1

	

~l I .o 1 L

	

IC Janln N' Pi, ir, (il

	

t I
_ fi

.1r
li

l
e iii l 1

	

t'

	

1,
par

	

1

	

\I Tel
.l 1 IIL 1 I

	

1

	

tvlt le Honi dt Uwbert.
l r'

	

11,

	

l' '

	

1

	

1 , 1

	

t' ~

	

nt

	

I 1 1' 1 Ju

	

enihi e .ul (\

	

\ I .

	

ianr~,u,

	

e

moudlM„ iel, 1 I.'Idu fil k let re IesÎ Ii i Vole i a l`I cintrai dira a II nri I rut i,

	

IWY 1 du 9e1not, I en I,re 7t 1 Il Luli) . }girl ltoa AnueoI ROYAi r. aitcar ei.Lai¢nT ~

	

Lra s

	

I s ri•li~iri s J . Nlf ai ` le 1

	

1U

	

11 1 5 S

	

1. G uy ci le I I ;i

	

t I

	

Ica Aloi ol lai.~eaie L Lamber en ruines la maison, Places et(3) Pierre

	

t 1

	

"le L-

	

- 'I

	

t 1 t

	

J .

	

J f

	

I . : 1

	

ti	I t t

	

A ['et I

	

ce Le rn nd Don q

	

L à 1 J't d'

	

I

	

Le, xl oral,
éc ont'

	

Ill

	

l I

	

I ..-

	

I

	

l'

	

1

	

fl .

	

J .1

	

t t

	

J- 1

	

d

	

t

	

t : t

	

t

	

d d

	

.ur Ie, places0

	

t',
Jui colt

	

L l l g

	

t

	

date, lY

	

I

	

1

	

d l t

	

bulles,	l

	

d I

	

) [

	

I

	

['

	

l'

	

d

	

d tl t

	

q . (ques ratels on
t

	

i

	

L

	

It

	

1
1. 1

	

I t

	

lit Merci t -I J - l l l

	

P l

	

P

	

1

	

1"

	

q

	

l

	

t

	

d

	

1
ci

1

	

sur le lori aili

	

es
1

	

p[

	

1

	

t

	

I

	

Ilpe

	

ce1 f0 t

	

I

	

la L L

	

f

	

a l

	

t le ne I

	

vendre aucune dem,n

	

I . f d f l-

	

II

	

LLl

	

t'' I 1

	

R. .l L V Pietie nioutc les trois) Juuis di, Pcniec tn a .xpt	)

	

vleo .s l dd

	

Pie rre 11, pouvant
monde

fournir ,
.d,O de,le,

	

joursp

	

pi.iu. it

	

queIs tout

	

peu
denrée

m- lé,
s sur Îe_ Plar es il U ._men L (,\ b Laloi,

i

TAITLI?AI) L

'fout ee qui ue pole pas .l'autre marque de prave-
uaice est extrait des wchive, du château de I-ngueu .x .

J A CQE,s MOLLET, de la Buissière.
Vén l° Frère Humbert de Vafleriis, prieur de l'abbaye
de Tonne et procureur de Mess' Girard de Bea .-
fort, abbé Je cette abbaye, alberge audit Jacques, le
f2 avril 13G1, la maison et grange de Selceta et ses
,]et' cnd,umcs dans le man lemmlt de la Buissière et
s dot lors la paroisse de Chaparollan,.,,il

d B .Ilecombc, ,servant a l'abbaye les cens,
Id t etc . dus a cette abbaye, fait a Sellent,

devant la m mi du dit heu. Peut-être le même que
N• Jacques ci - contre.

PIEMIE NImu;L
(pus dit noble) et
ArthauJesa ferr-

e légataires au
tes1 ..Idu 3 mars
1461 de N. Jn,
ques ci c dieu

)

NI ANTOINE NJOBTL, seig' de Servelte,
bCnmin à une quittauce donnée ~ Lé-

e, le 3 avril 1 :,07, par riéva - oss'°
MalTred Nlorel, vicaire p , rpe(md de Le-
lüene, ci-contre (Arch . Savoiroox) .

NfAmr,
i•pousn, combat dotal .hl 22 août 1429, N,, Jean de Ntonrchabod, lequel
louve, le 17 Juillet 1429. des 1 d .j s- s pour la restituuon aven
facile de Lt dot le IMI) Ilorin- d ,, a N°• lieue et Jacques Nlo~el,
ses beaux-frères (Arch . Thuyset) .

Révd Nlese'^ MArFRED MomEl .,
vicaire perpétuel de Lémenc, IW7.

MICIIELETTE,
épousa, le 25 avril
1737, Na Jacques
d'Ortie. .

r l

N° FILM, s,
neveu de N^ Claude
(DEDRÉ IV), fils de
N° Jacques, qu'il re-
présente en irai;
Peut-etre son neveu

la mode de Bre-
tagne.
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MOREL I DE).

(') Reg. Par . de Billième.
('•) Reg. Par. d'Yenne .

	

'rABLEAD 11.
Tout ce qui n'a pas d'autre maque de 111-11 once

est tiré des archives du ch9teau de, Lagneuz.

VII . ENNEVOND, seig' de la Tom• et d'liante. ive.
VOlr SON ASCENDANCE AU TAIILEAU I

habitant ans Marches, ensuite à Billiéme, épousa . contrat dotal du 10 août IU53, D"• Françoise, fille de N^ Humbert de Vulliet, avocat au S . S. S .,
seig' de Lagnenc et de feue D tl ° Charlotte Bert e I I t f nçmse assi st' J N C Ilaume Lmür, slip ,6 1 _ Cramplgny ) Birr su

0
;le_, énpi

[aine te I arli llrue dey .i les monts, et de Ré' d Me

	

Gu ue VulRet, arche 1 a

	

J I Sarcle Chapell

	

s

	

n in ; N° Pierre c 1

	

o I Is Enne
ont une maison appelee la Tour d IlIcu llon, située eu illaulrenne, paroisse de Saint Dlnr tin d'II, m Iton, et g énéralement tous ses biens de

	

au-

Il
i

	

provenant de I héritage de Ne Philibert de Chabert ou d'ailleurs, à compte des droits de Bondit fils sur les biens de feue D U Colette Don,
u'é e dudit époux ; fait a Rilliéme dans lu maison de l'épouse et de ses frères Neuf enfants ont survécu à Ennemond ; je rien trouve que sept.

fi) Dans la France bisiasliyue pour 1786, on vuit parmi les noms de .hnnoines de Saint-Claude : . . Monrl d'HaDteuive (ce doit élue ledit Jacques), . . . d'Hauterd'Ha,t ,ive de S'ervefas. . . Ces deux d'in ors, surtout te dernier, eont prrobablement de la mime famille, ou d'une brun. be encore alors existante et r,stu, en DanUbac, ou peut-être un ou deux des frères Ici-0eestns dudit Jarqu~ .

MORESTEL (DE)
SE11iNEIlts' DE 1 .11EEILLE EN SAVOIE (ANCIENNE MAURIENNE)

P . (le sable à la bande d'argent (DE RIVOIRE

DE LA BAT1E, Armorial (lu Dauphiné).

On trouve aussi : d'or ait chevron de sable.

ELoN l'A1'ntofgctl du Dau-
phiné de M . de Rivoire

r,

	

de la Bâtie, des Morestel,

seigneurs de Morestel

en Graisivaudan, déjà

37 ``

	

connus en 1109, sont
sortis Pierre, évêque de

Maurienne en 1258, et
Chabert de Morestel, fils de Pierre et de

Béatrix de Beaumont . Cette famille se serait

éteinte,, en 1482, à Voiron, et aurait porté

de sable à la bande d'argent . Ces armoiries,

dit-il, ont été retrouvées par M . de Terre-

basse (il ne dit pas où) . C'est la version

que j'ai adoptée dans le dessin ci-contre,
sans autre garantie . Ils n'auraient rien de

commun avec les Morestel du Viennois, quoi-

que Guy Allard ait essayé de les réunir.

hauteur de l ' A1ntolial du Dauphiné était

indécis, dit-il, lorsque le hasard lui a fourni
des titres prouvant que les Morestel du

Viennois (qui portaient de sinople au chef d'or chargé de trois fleurs de lis d'azur) provenaient d'une

branche cadette de l'illustre maison de Miolans en Savoie, et que ce rameau a fini par porter le seul

nom de Morestel . Cependant il est possible, continue-t-il, qu'il y ait eu une ancienne maison de Morestel

en Viennois), et que celle de Miolans lui ait succédé depuis Lantelme ou Antelme de Miolans (1).

Je n'ai rien trouvé dans les chartes savoyardes concernant la possession de Mlorestel en Viennois par

les Miolans.
Quoi qu'il en soit, je [tonne ici le fruit de mes recherches sur les Mlorestel qui ont possédé la seigneurie

de l'IIeuille, aux confins du Dauphiné et de la Maurienne . L'un d'eux fut évêque de Maurienne de 1258 à

1361 ; son frère Chabert, seigneur de l'IIei ille, était richement possessionné en Maurienne, et j'ai suivi sa

descendance jusqu «en 1[161 . Leur seigneurie principale (Meuille, Acus, Agguilia) passa aux La Chambre.

Je n'hésite pas à admettre qu' ils faisaient partie de la famille du Graisivaudan, qui possédait le château,

actuellement en ruines, sur la route de Goncelin à Allevard, quoique cela sorte de mon cadre savoyard.
Une branche de la famille de la Tour, du Valais, (famille qui, selon l'expression du savant abbé

Gremaud, a tenu le premier fang dans le Valais épiscopal) a porté pendant plusieurs générations le

nom de Morestel, mérite seul . M . de Charrière (Mémoires de la Sociétc l de la Suisse 1'o lande, vol . 24

et 3!1) est (l'avis que ce changement de nom provint de ce qui Aimon de la Tour épousa, vers 1190,
Marguerite, tille de Chabert de Morestel, chevalier, d'une famille dauphinoise, lequel Chabert l'on

trouve, en 1174 et 1178, présent à des transactions de l'abbaye de Saint-Maurice en Valais . Le fils ciné

d'Aimon de la Tour et de Marguerite de 'Morestel s'appela Chabert de la Tour, et porta ainsi le prénom

de son €Cieul maternel ; ses descendants s'appelèrent de Morestel . On remarquera au Tableau suivant que

ce prénom de Chabert était très fréquent citez les Morestel, seigneurs âe l'Reuille.

(1) 11 . de liivoire de la Bàtio énumère plusieurs seigneurs de Morestel en 107 .-1, 1080, 1202, 1`66, 1377 . C'est vers cette Jerniére époque que l'on
voit parallre le nova de Miolans accolé à celui de Ni

	

l

	

u Antelme de Miolans, auquel, en 164, Antoine de Rossnlla promet deretentelme
donner une maison qu'il (Antoine) avait à Dlorestel. Leorrnèsmc,LaAntelme deoMiolans, seigneur de Mrestel, lit, en 12 î4, Donation de LI terre de Dlorestel
à Guilfrey et Ancelm, ses fils, qui tirent chacun une bronche, éteintes en A1d s6 et 1339 . Dans mue lettre que rn'a écrite jadis cet auteur, il me
répète que, dés 1261, la seigneurie de Dlorestel en Viellnon .f était passée à Antelme de Jii .ons, qui prend le litre de seigneur de limions et de
Morestel . Cependant la famille des anciens seigneurs de Dloresbd a survécu, 'Morestel, à celle de Miolans . l'.n 1271, par une charte datée de Miolans
in ra niera vola, Antelme , DI il enjoint a nobles, aux bourgeois et hommes .lo Dlorestel (Je son mal demenq d'obéir a es fils Guilfrey et
Antelme ; CuifGey, l'ained,' devait recevoir l'hommage . Ce Guilfey épousa Alix de Rod . . .ir, dont nous lions le testament, disait-il (M . de Rivoire de

la B

	

ne analyse) . En admettant tout ceci, il est au mains certain que Guilfrey étant l'aîné n'a pu former la branche:ilic aurait bien fai t

	

en publier u
ndelte établie a Dlorestel.Valbonnais (Il, 111) publie une enquête faite, en 1301, devant l'official de Lyon, dans la •auso entre le Dauphin et le comte de Savoie, par laquelle
Humbert, dauphin, prouve qu'il était seigneur direct du chàteau et mandemmll de Dlorestel et qu'il en avait reçu reconnaissance, il y avait quarante-
trois ans passes (donc vers 12 .4), par Humbert de Morestel et Aymmn de BOs Lllou, possesseurs en arriéré-fief . Plus tard, le dauphin Gt donation
audit Morestel de l'hommage que Rossillou lui devait pour sa part de fief . A la suite de celle donation, Humbert de Morestel piéta un nouvel hommlage
u dauphin, il y avril quarante ou cinquante ans (donc vers 1 .1'61 ou 1201, mais poa' braire concorder avec la date 1358 plus haut marquée, il out

dire 1261) . Pierre, fils J A)mmn de Rossillou plus haut n

	

é, passa, en vertu Jce ette donation, hommage en (u ocra' !lu aeigneur de Jlm'es(rl (no
. Un article paru dans la refile lierne Pauyn uio isr (loin 18481, par le chanoine Auvergne, après avoir cité Valbonnais, dit queauhement nommé).1 ferre de Rossillou prèle hommage tn Antelme de Miolans, ana relu s,u)nrur le Dlorestel . En commentant l'enquete de 1301, le chanoine Auvergne

dit que Guilfrey de Morestel, l'un des déposants, fixe in l'an 1373 ('j l'hommage de Pierre de Rossillon à Antelme de Miolans, alors seigneur de
Dlorestel, recevant pour GuiRrry de Dliol:uns, son fils. Nous entrons ainsi dans lus dolnlndes de DI . de Rivoire . Je ue puis contester l'authenticité des
actes gD'il a cilès et que :ire aussi le chanoine Auvergne, quoiq e l'un et l'autre n'aient pas dit on se trouvent ces actes, ruais on doit contester
l'ezachlude des détails et des conséquences. Ainsi je conteste que GuitlTey de "Minos, seigneur de Dlorestel, ait pu être l'aîné des Miolans . Quoique
le chanoine Auvergne dise qu'il ne sait ni comment ni pourquoi Morestel passa aux Miolans, il ne pense pas que la translation ait eu lieu par une
alliance cotre les lamelles 	 et ,,'est, au contraire, ce qui parait le plus probable dans l'absence d'autre Indication, Gui9te , de illiotons, f ls cadet
J'un Antelme, qui a pu continuer la descendance de Miolans a Morestel, et le testament d'Ali ., de Beauvoir, si nous l'avions, le démontrerait peut-être.

Voir la .conte de la loi, au hem ,uîtaut .)
(') Valbonnais dit que cette reconnaissa,ce fut faite per mngnrnn spntiunl temporis post doumioneni (du dauphin à Ilumbert de Dlorestel) . Il faudrait donc prendre

pour ltrand espace le temps écoulé entre 1261 et 127311
4• vol ., liv . Xlll, feuille fil.

MARGUERITE,

	

VIII . PIERRE DE NIOREL

	

Révd GUII .LAUAIE,

	

LOUISE.,

	

Cn ARLMIr..
baptisée le

	

. HAUTEMIL,

	

baptisé le me .,

	

baptisée le

	

légataire au
20

	

ai -1666

	

oseig r de Lagneuz,

	

jour que son fié- 19 juillet 1660 testam'deson
légal e = au

	

baptisé le `33 avril Ili,6 ('), eut pour parrain

	

re Pierre l'), eu- ('), probable- Irére Pierre,
testamideson

	

s

	

grand-père paternel Pierre et pour mm-

	

d Je Crans f?) .

	

ont la fille 17011, et subs-
frère Pierre,

	

a mo dame Anne de Commiers de Saint-

	

Son frère Pierre n ondoyéu le

	

limée pour
qui la suhsti-

	

Dlaximin Ilrès probablement la 2° femme

	

lui lègue a00 fi-

	

2 mar., 11A,9

	

un quart.
tue pour un

	

de ce grand-pore). Capitaine dans le régi-

	

nés, 1710(1,

	

t•l .
quart ; ippon-

	

ment de Nice, par brevet donné à Versailles
_a, le 20

	

-

	

le 9 février I6J.4 ; nommé, le IS

	

ptembre
vem lire 1700 .

	

Li96, gouverneur de Io ville d'.lubenas par
N°Jarqués de

	

la princesse douairière THarcouo aIr) (Inrenfaire) . 11 épousa, le 25 avril 1702 IReg . Par. de
Tornemme,

	

Saint-Léger), contrat dotal du 8 mals 1702, Frnnçoise, fille de feu N' François de Varas, seig'
Beig e de Rossi

	

Je Planai, et de Dale Claudine Nicolber. Le 14 février 1698, dame Marie de Communs, dame
(ou Roussi ),

	

de Lagneux, veuve et héritière de N' Guillaume de Vulliet de Lagneux, oncle dudit frére,,
elle est dite

	

lui fait donation de tous les biens provenant dudit Guillaume . Il eut ainsi la moitié du chàteau
de la paroisse

	

de Lagneuz et de ses dépendances, qui avaient été partagés, •n 1576, entre deus filles de
des Dlarches

	

N' Claude de Rubod . Antoinette, femme de N~ .Iacques du Nant. et Claudine, ce ire dé
(") N^ Antoine de Cottarel anus Official ; des du Nant une moitié avait passé aux D'ulliet tandis

ue l'autre moitié avait passé slccessivement auz Je )tarin,
aux

N<• Cavet et a x Iir•gn;wlJ
~e Lannoy . il teste le 19 septembre 1 î09, veut i4re enterré dans les cloîtres de l'église d'Yenne,
au tombeau de N^ Guillaume Vulliet son oncle utérin (c'est-à-dire matériel), legs au recteur
de la chapelle Notre-Dame érigée dans soi château de Lagneux f\linu[aire Davieti. Elle tut
enterrée le 8 janvier 104 ("'; et lui le I8 j :mcier 1727 fh,d. ' . C'est à leu que amétrnl 1-,
Preuves de 1723.

IX . LOUIS DE MOREL n'HAUTEmvE, seig' de Lagneu .,

	

FnANçolse,
lié a Lagneux, baptisé le 26 janvier 1703 (" ), héritier universel de son père ;

	

baptisée le 18 de-
épousa, contrat dotal du 8 septembre 1739 mariés le 6 octobre même année '

	

eembre en[er ée le
Louise de Dlareschal, fille de feu N e François M de dam, Charlotte de la Forest

	

27 décembre 1703,
de Saumont (Arch . Saumont[ . Le 6 octobre 1729, il échangea une maison à lagneus

	

ee de neuf jours
acquise par lui de Ne Louis de Faure, avec S ec I< François Perrin, qui lui céda
la moitié du château de Lapneux et de ses dépendances• provenant des N° de
Ilegnsuld . ll testa le 6 dent [767, Rabat notaire, et mourut avant le 1 novembre
1767 (Arc h . de la Palme).

ANTOINETTE,
baptisée le 9 avril 1693, eut pour
parrain N. Guillaume de Vulliet
de Lagneuz (son gramb-cle)
Reg . Par. de Saint-Léger) . Subs-
tituée pour la moitié au testam r
de son oncle Pierre de Dlorel, 170'J.

Voir DIARIE- JAcQuELINE -
Il A Cl1ARLOTTE, FH"Ç01sE,

neuf
autres

née le 'Il
ba

	

Îen9 lé-
née le 14, baptisée le
18 février 1,62 ("),

en-
ptisée

vr

	

r

	

171x,

	

eut légat- de son père
fonts . pour parrain N~ Par son contrat do-

Charles-François tai du 15 nivèse an
de Roussy, prè- VIIL son frére Fran-
nro, aumàmer de çois lui

	

donne

	

u
la

	

Visitation

	

de usufruit (Arch. Je la
Villefranche(— ) . Bal .,) .

	

ReligieDse
Morte

	

àgèe

	

Je du Béton, morte le
1'e ans, le 29 jan- 11

	

septembre

	

1816
Ir 1757 (Moi .). (Ibi,l .,l

A . Autres enfants de Louis (Reg . Par. d'Yonne).

MAntE-FRANçoisE, née le `_2 août 1754,

	

Toutes
morte àgée de 7 ans .

	

trois
CHRISTINE baptisée le 9 novembre

/l
mortes

17' morte àgéepde 6 ans .

	

25
NIARGuLnITE; née le21ijuin 1717, morte

	

lje
uin

gJée Je v ans .

	

(1
1îol.

EANNE-Louis., baptisée le 42 aoiit 1,16, non
citée an testament Ale sou péri.

MARIE, née et baptisée 1, i l novembre 1755,
légataire (encore puplll e)

dil
son père.

Josx.PHTE, née le l4 aaüt 9751, enIe Tél le len-
demain.

LOUISE-CLAUDINE, née le 35 juillet 1758, non
citée au testament de son père.

JEAN-JACQUes, ANSC-MAnceeRlTE, jumeaux nés
et baptisés le 23 janvier 1751, non cités au testa-
ment de leur pore.

S . JOSFTR-ANTOINE-

	

R d CHARLES- JACQUES . PDAEÇ015 .

	

JosEpu-
GILRERT,

	

FrA\015 . I'RLDERIC.
héritier

	

universel

	

de

	

Leur père

	

Leur lègue à

	

clmcun

	

2,0W

	

livres.
père, ne lIG

	

bop

	

Ne le 15 joie Né le i T

	

bai D- fCsé le 11 juin

	

Baptise

	

le
lise le 7

	

écembre rno

	

1768

	

roc. le

	

17

	

j

	

14'J 1

	

("),

	

pré

	

- juillet

	

1753
("), état, eu 1781, ea-

	

tourde tacha- ("), fit ses Pren- seu[a l'inventaire

	

("6

	

lit

	

son
pit'n"

	

dans

	

le

	

r agi-

	

pelle de No- ces de 16 quar- de ses titres pour

	

séminaire

	

à
ment de

	

Savoie .

	

Dlort

	

tre-Clame

	

de tiersexigéespour être revu cheva-

	

Saint - Irénée
nlignée avant mars

	

la Pillé dans le cl,apnre noble -Malte,lier de,

	

et

	

à Lyon . Cha-
1tS00 .

	

l'église

	

de de

	

Saint-Claude IC chapitre Je la

	

naine du cha-
Jongieux, (comme pour le langue d'Auvei-

	

pilrenoblede
nommé

	

ha- chapit. de Lyon), gne,surravisdes

	

Saint - Chef,
reine de T[oir- preuves admises lbuc :diers char-

	

Est porté dans
tiers le 1'2 novembre 1761, par la démis- 1e26 juin

	

1778 •s de l'examen

	

la Prattce ce-
sien de Révd Joseph-Antoine de Mares- (I). La mmnicipt culot inventaire,

	

clésiaxfiqur
chal

	

de

	

Saumont,

	

n éaire

	

oral

	

de lité

	

d'D'eone

	

Jé- nomme, le2pnl

	

potin

	

1786,
Tarentaise, ce d"Il,, étant nommé à livre, le

	

23 juin 1782,

	

des

	

coin-

	

nomme a p -
cat-comté de Lyon . En IcG4, il 1793,

	

un

	

terri- es pour

	

ranz dont les
habitait Romilly et vivait encore en 17,8 . lita[

	

Je

	

v procéder

	

a

	

Preuves

	

oral
citoyen

	

.Iacques uJuI'reuces h\r .

	

été reçues.
M—1 J'Hauleri- Ilhoue,

	

11 .

	

133).
re,ci-devant cha- P:pousa,

	

contrat
oine de Saint-Claude, natif d'}'enne, oie il réside Depuis la dotal

	

du

	

15

	

u'
lin de septembre dernier (Ar'ch . dTenne) . 11 avait conservé
des Mens- en Dauphiné, ainsi que son frère Joseph-l'rédéric .

ise

	

mn

	

\
.plate
111, D EI ^ Pél

lixéne-Josede

	

Dlaresch

	

de
I,ISI

	

ai de

sommant, sa

	

misine germaine,
veuve de N ,	Français-Manse

	

de
Cordon . Le mariage religieux eut

lieu àVerct de Dlontbel, le 8 mars 16W, avec dispense du SaintSiége de l'empêchement de cm
produit par la profession faite dans l'ordre Je Malle et de celui d 'affinité

	

et de consanguinité au
2^ degré'Arch . de

	

la Balme) .

	

Le mariage

	

ivil

	

eut lieu . le 311 brumaire an 1X, à

	

Rregnier-
C.,Jnn (Ibid. ). Il mourut au chàteau de Lagneux, sans enfants, le 24 mai 1817

	

Par contrat
dotal, il avait fait donation à ra femme de tous ses biens, s'ils n'avaient pas d'enfants Lagneux
passa, ainsi à sa veuve,

	

qui mourut le
1=' lt de celle veuve .

22 septembre 1834, et vusnite aux Cordon, mdmlls du

HoGUES,
seig• FHduterive,

bapt. le 29 mai 1659
'2 ), mort avant le
2i toit[ 16fF,jouroà
sa veuve, I)U^ Fran-
çoiseAllois (ou Alo}')
fut pourvue d'un cu-
	 Arch.s'S.S . ).
Le 4 octobre 1695,
Pierre de Merci, son
b`au-frère, cède
ladite veuve tous ses
droits sur les hoiries
de son père, sa mère
et s saurs pour
4,OW s florins ; fait
au . Marches, dans
la maison de ladite
euve, appelée la

Violette .

ANTOINs
dit

COTTANIER.
Son frère
Picore le

substitue à
son fils Louis,
à charge de

paès à
l AW f_

cent, fils de
Iv Pierre de
Vara., neveu
utérin du tes-
L t—, 17W.
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MÛRESTEL (DE) .
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(p

AVnox or DIDRESTFi .,
sous-Diacre de l'église de Mau-
rienne, 20 octobre 11SS ,Doc. Ac

Sac., il, 37) .

Ness'• PIERRE Dr. D1oRESTEy évêque de Dtaurienne, de 12i,S à 1261 (Angley, Ill, ihe Diocése de Mau rienn P 1,
acte=-seur de l'évêque Amédée de NI rit el, dont il semble avoir été paient . Etant chanoine du chapéhe de Saint-Jean-de-Naunenne, il fait, le 15 sep-

tembre 1 .1i1, donation de tous es biens an chapitre du conseulement de son frère Chabert, chevalier , floc. Ac . Sue ., IL 86) . Dans une charte aux
bords rongés, il est question de lui, alors évêque de Maurienne, de sou frère Chabert, du chàteau de l'Heuille ( :Icu.cl, des lits de son frère Chabert,
deux fuis d'un .itou . . . ; s'il ar i'e qti' n maria^e unisse l'un des fils susdits et une fille dudit Jean . .. Pierre confesse avoir reçu une dite somme
dudit Jean nnminc ,lutés'

"l
pror<!nL' i(lias preeÎir(e

l— a
go vans de predic(i .c hldis est nm(rimmrium rnn hvrrhr nhs ; acte passe :i Lémenc.,

levair[ Vén i° Pelé Nles11- Philippe gram,. ra'Iceir fugr~uurnsi .c Llrclu .c, qui I approuve long uam adm in i .clrnlw' annifahr .c .Sabaudre (Philippe de
Savoie, plus tard

"dl,'
e d. Savoie), témoins Nless'° I{umLerl de Se}'ssel

'é
mes s'° Gauterin, son frère. Ness'° Ayoron de la Tour, Mess- Hugues

d'IJrtières, chanoine Saint-Jean-de-Dlaurimme, etc . Cette charte est videmment le complément Me celle ndiquée ci-contre a l article de
Mess e° Chabert, frère de l'évêque Pierre, dl, ! des kalendes de février 127é3 ; quoique ces deux actes n i nt pas été passés dans le même flou,
lis ont été reçus par le même notaire Bm'(liolnm(yr .s, et sans doute a peu pros a la même date ; quelques-uns des témoins sont communs
aux deux actes,

(1)Dans la partie de ce parcbemin qui est presque eaacée, je mois lire que .jean d'A n'allant `romp de défendre ledit tu leur à ses frais, contre ,ian+c 	 femme

dudit Eymar de l'udu, et dame Jacg ul'-"te, Ille du m me Aless•° Eymar et femme• de Prançoi-, g1. de Ness^ Roctaing de I .a Rochette, si ,tilts-ci font

	

" =1tim, .1
l'occasion de leurs dots, et contre Irdi Dless•' E}unar', si celui-ci attaque les choses su=dites ou leurs délenleu1, au sujet du contrat fait entre ledit Eymar et ledit Jean.

PHILIPPE, cheve

	

blesse ° e ptPn IC

Pierre de la chambre, dans son

	

anJalaire de son frère Chabert, le 0 des ides de septembre
,

1'270 . Il reçut, le 7 des kalendes de février
testament de 1261, l'appelle ni il es

	

1300! l'hommage lime de Richarde, fi lle d'Aygl ire de la Table, habitant Samt-Jean-Je-Dlau nonne, par acte
q)vus et le nomme 1 un des

	

pu
e

s à Saint-Nlareeïiin, dans la maison dudit Mess e > Eym c . Il était mort avant cire sentence arbitrale du
des kalendes de février 130î (Arnh .

	

PSavoiroux), rononclé entre Nless'° Etieuue hl ait ui , JMlenr éexécuteurs testamentaires. e de

	

18

	

s
ce nom est témoin àSain[-Jan-

	

décrets, '.amure mari de Catherine, tille de Mathieu Yrn"rrir, et iu arn de Pèronet, )ils de ladite Catho-
de-Maurienne le 5 des kalendes

	

rire, e[ d'autre part, Antoine, fils de feu François de la Rochet te, pour lui et se

	

s, Ilm°
Cui ..""'religieuse : Antoine renonce à toute ri•tenlion sur l'houre d'Ermerirs moyenmuit valu livresl février 1270 ( :1I

	

Savoiroux)

	

et Poncée,
et aussi fun de ce nom témoin a

	

mises :i payer par ledit Jlartin . Richard de In Chambre, lidéj tisseur dudit Dlartin, paye, le 0 des ides
Aiguellella le 3 des nones de jan-

	

de féerie, 1307, ces 400 limes à Antoine de la Rochette, qui, par acte Ju 11 octobre CI), (Ibilui
réer 152 (16id . transpm¢e tous ses droits sur l'hoirie d'Eymeric, Le m di prè le Dimanche J'Oculi 130J, Ilugues Je

C7<ignulle, official de Maurienne, à cause de la mort de a3 athcuda Perielec. tutrice de perm"L, ,lis de
mess° E)'meric de Norestel et de ladite dla(h1uda, donne pour tatou, audit Péranet, mineur de 11 ans,
MarfiIl d Allevard, ju 'sconsulte, avec Jean et Guignes Ytrt, freres, pour fidéjusseurs (Jean et Guignes
étaient oncles dudit Pérmtey . Le 9 exeuule nions, unau[ 1309, ledit tuteur' Passa un a ctord aces Aymo il,
ie d'Evmeric' ce tuteur et lesdits oncles renoncent d toutes prétentions moyennant !t60 livres cieunoises;évêq

g

ue de
av

Dlaurienue, qui avait sa si l'hoir
l'P_

ne
ait ,étendu notamment tiE meric, après le maria e qti fil disnt[ nana, ronfrarlé avec feue Malheada !'errene, mire dudit Pérouet,

.,aittenu pendant seize a environ le prieuré de Saint-Jul~en vuleb[(e et initraie, tandis que le tuteur assurait qu'Eymerie avait contracté un
mariage lPgidime avec ladite rVatneudc, dont elle eut ledit Péranet, qu'Eymeric mourut n6 il 1, „, 1 laissant ledit Pèronet et Catherine . ses
enfants, nés de dl', l b"ida, lesquels succédèrent à leur père, que Catherine mourut et que Péronel, e u frère, lui succéda, etc - ;fait au chàteau de la
Garde dudit évèque.

---------------------------------------------------------

	

lrce,

	

P6:1 Ot:ET.
morte avant son fi'ér'C" 71, quui succéda avant mai 1309 .

	

Sort I nconnu.
Leur légilim ité me parait fui douteuse, d'après les actes cités ,i-dessus et d'après le suivant . I-e jour Jes kalendes de janvier 1311, l'é'ique

Aimon et le tuteur de Pèronet transigcrent au sujet il l'hoirie d'Eymeric avec CL :tbert, sut frère, d'aine pa rl ; Chabert avait défit cté en conteslahou
ai le sujet avec bless e° Amblard, prédëcesseur de cet évêque Amant . Ce dernier prétendait que tous les biens ] .ait Eymeric dans l'évêché de Dlau-
rienne titra arrum et les biens meubles qu'Epmerie avait ailleurs en raison du prieuré de saint Julien, appartenaient a l'i•cèque et à sa maison
épiscopale, étant tacites en commise pour usages non payés, h,+murage non grêlé et mvestilure non reçue Je l'éréque Amblard par Eymec ; que
celui-ci arart perçu pendant plus de quinze ans Ics Io ts de ses bénéfices et que ses héritiers devaient en restituer la valeur estimée 16,090 livres
viennoises ; que Dless'° Pierre de Morestel avait promis à feu bless e” Eymar, évêque de Maurienne, un, pension de 7 setiers de seigle pour les dindes
i ue ledit Mess'° Pierre tenait in oionte aces ; que depurs soixante-dix a s (4) cette pension n ait pas étr pal e par \fess e •' Pierre, alors pas
tes biens maintenant contestés n

	

r ses successeurs ; ue

	

ces arnr ra es il était Jû àI'écêque 4'JO setiers de seigle, calant 300 limes
autre, tous Ics biens dudit Eym~ric appartenaient à l'évéqûP it vertu de la tânsaction (ci-dessus) de 13UU, faite avec le tuteur Je Pérouet, Cbal,ert,
soi gnew• de l'1{en01e, disait, a ontarre, que c'était à lui que mail l'hoirie ,I'Eymeru•, son frère, auquel il n'ait surcddi• ab ire (telü(, scia
qu'il eü( laissé d'enjhn(s légi(uues'. l'or cette transaction, l'évêque aura tous les droits et pas ssious d'Ey'meric a Villargondrmrd, Albane et
Ob arrmio nitra r'upe,n nigram ; Chabert aura tous Ils autres immeubles d'P:ymmic et les tiendra cri fief de l'évêque ; le tuteur Je Pérouet convient
que tout procès entre Chabert et son pupille sera abandonné.

(2)Parmi les nombreuses r

	

es Passées en faveur Je Chufel fDCC a4; III, jr rilarai relles~i . Eu janvier 1261, à l'Heuille, dans sa maison . Le lundi de
la Pentecote

12_
3, par Nless^ C.edr la Rochette, chevalier, ,ai entre antres tient en fief de lut tout le He[ qua Pierre Y tl cédi de CbmmIs tenait apud rnorrifm de Art

donc ino Eyamro. Le 6 a,, ides de septembve 94X0, pur' bond et de Aca pour les homme= ei Lien= que tel Rl-ei (Ima s Mon Lessan L, Provenr hère, la Rochelle, etc.
En 12M die quarta eaeunte jan uarrio . Ira, Aymon de Jlonlmay a . damoiseau, en pré<ence Il llumllit et Hugonet ses )ils, lequel Aymon roc nnall tenir du nef
dudit Chabert tout re qu'Aymonet du {"iller rient dudit .limon i+) pm'uclria de Turem apud Arer.r non,, puer quoi Aymon doit d

)ils,

	

urr I 'IaiL et l'hommage a la mort
le selgrreu r et du possesseur, lénroins J/ugister Cantarmn, ils-ici e, quidam mrdieu.e de 1'IM— soleil, qui non motu, Dfareaculcuv, etc . :

	

outre, Afontmayeur
nuit a ..fi es Liens

'fond
S/Ma"i

t, Pian, lesquels iIdoit pou i le plaît a la Mort du s

	

r aparroerium m non . En mars 12 iU, a ch0ienu da AaL dans lucoco
maison dudit Chabert En 12E :,, le lundi arant la

	

nl-N'innenl, par Aymon, fils de [eu [ ;u igon de Dtontmayeur, qui reconnalt èlr. son homme fige pie cuactis nuis
'Vit. nia, acte passé nu chàteau de l'Henille, témoins Eynnrd, fils de d'eu Guigon Je Dlounnaylur, Pierre de Acu, Albertet de 11e,it,ltaa (Aloulailleur) et Eymeric
\+ iboud . Le lundi mute carmin ri

	

vrtms 1312, par If. enfants Je I terre JIn9ü[ri, du Pontet, (,moins Gcliscus Ji ;i s /JOdulp/ai L'uelis de Pnvcucheriu, etc . Jlému
le dimanche ici fait iprivi tir r ~wmt n pur' Cuillnume Alua•Ri de .11uc1, ii_e, de la par ors . e dl, Pontet, qui . ...amuit être son Roulure n' Il de fief et de corps,

lémom Mess'• Hugues Toron, curé du Pontet, ci.
(3)Comme l'Heuil .P était du diverse. d.•. Mavvieuve, il r

	

t b•

	

que r,•, M~—,PI i•Locut encor 'o possessionnis en Dauphim? .
Dlor.sle(4) El nous ro i c ,Ire haut que Jearr J',\i rill:ud ~rnJit

	

t 1119111

	

iv de

	

11 rl,,~ a

	

illr i, r ;Labur't et b:y'n

	

ic nén•s. . )11111 de \lessi ve Pierre der I
Il 12:11, c'est à-drre séul, .ment ra

	

t`•

	

111 L	1 r
quai t . t

	

-

	

t l' l' 1

	

I

	

fil

	

t

	

-

	

l' .

	

1311 / . . . t

	

II

	

male 'r la fi . de l'article
de 11P-' Chabort (DHGI\L 1), les Dlvrc L I tarent Ira droits féodaux lun c .tte ré„iun avant l' lui-itou d r cI DÎe

	

que, M ul etfoc
j

j'aiidia Lion de l'Ileville eil 1-58

lSuile de la note 1 du folio précédea( JJ
Quant aux Rossillon fou Peinai B ."ssillon), Jeao rie kliolaus épousa, vers 139(1, Agnés, tille J'Aymen Je Roussillon, seigneur d'Anjou, et de

Dlar~uerite de Jliribel d'Ornicieu, Ja ne de Pa,amans et Jarcien I POir fol . 38 et l'ASnExe F, fol . Anjou, Pammans, Jarcieu, etc ., passêrenl ainsi
aux

fi.
duos. Ces Roussillon étaient sans doute de la même famille que les anciens coseigneurs de Norestel.

où commence, ai, finit la vérité au sujet de la seigneurie de Norestel possédée par les Dladans? Si Antoine de Bossillen a donné à Antelme de
Dli .hms une maison à Dlorestel, comme le dit l'auteur de l'N marial du Dauphiné, cela expliquerait peut-être jusqû à un certain point les autres
assertions de cet auteur et celles du chanoine Aurei ogre à ce sujet .

QIADEDT DE MODESTEL,
témoin, le 23 aoùl 1171 (Reg . Genevois), ia l'accord entre l'abbaye
Je Saint-Maurice et le comte de Genève, Dl . Je Charrière (Sires de
la Tour en Valais, lames 24, 31, 32, 33 et 31 des NI — de la Société
de la Suisse romande) présume qu'il pourrait être père de

Tout ce qui ria pas d'autre n arque de Inave-
nuro est extrait des archives de tThuvset.

DIAROUFRITE DE DIORF-STEL, qui aurait épousé
Aymon I de la Tour . Vivante encore en 1229.

L Ness•° CIIARFDT ne NIORESTEL,

	

A,noë II .

	

COIO .ItT HE LA Toun (P211, 1221).
chevalier, ratite, le 15 septembre 1391, la donation faite par son frère .

	

dont la descendance porta le nom de Moreslel (1b .).
Le jour des nones 153, il reçoit les fidélités et reconnaissances de Dom
Doguus) Rostaing de la Rochelle (qui devait un plalt pour certains biens

déjà à Ales ° Pierre auunruhts Judit Chabert), de P . de Sfn6afn ppour
terres acquises de blesse• Pierre de Chamos, chevalicç d'Ilag . et ele la
Crois et de ses frères pour des fiefs que tiennent d'eux Mess '° Avnard de
Chynios, chevalier, dans la paroisse de la Croix, t Williedme de Jlontchabod, etc . Fait à l'Heuille, témoin Aymar de J'al ., chevalier. Il mourut
avant le d, des kalendes de février 12-58, car une charte de ce. jour (malheureusement l'humidité a ronge l'écriture au milieu de ce précieux doc .-M

ent) nous apprend que Jean, fils de feu M—11 Ple ..e d',l rvrllanJ, vend à Messe° Pierre le Dlorestel (Pas dit chanoine, ni évêque), frère de feu
blesse° Chabert Je Dlorestel et tuluur Je Chabert et Eymeric, fils dudit feu Chabert, pour cesdits fils, tour et la maison art CIIIII 11, Aea,
hommes nobles o nul, anyarins It pararryartas, etc., avec tons dirons de Juslire, terres et biens au mandement d'ACU.aet tout ce qui dépend
dudit chàteau et de sa juridiction (en suite de la vente, cession et donation ' lui (Jean] faite par Ness- Eymar de Voit,), Mess" Rodolphe de Va do

L Dfess°°• W. et Philipppe bill dudit Rodolphe), pour le prix de 42,Ofx1 sols vies noies sur lesquels Jean d'Arvillard roixm rat avoir reçu dudit
, lJP, ° Pierre de Dlorestel, tuteur desdits fils et ,le leur argent, 2î,OW sols viennois ; ledit Jean donne les I55 A sols restants pour dot à celle de ses
tilles avec laquelle fun Jes )ils susdits contractera mariage ; si un mariage n'a pas lieu cuire l'un des fils Judil Ness Chabert et une fille dudit Jean
ou si ce mariage est dissous sans qu'il y ait d'enfants, dans le terme de trois ans, ledit talon, mt es pupilles rembourseront les 15,WO sols audit
Arvillard, etc ., témoins à -Montmélian, Ness llumbert de Sepssel, Dless° Gauterin, on frère, Nantelmet, seig" de Niolans, flambe mot, )ils dudit
Dfesse° Hwnhert, Herlin Je Chigniq Ilnspinrd de dlorestel, Simon I'Urtiii es, etc, (1) . Les reconnaissances de 153 (ci dessus) prouvent que Chabert
possédait déjà on fief ans environs de l' caille .

BEATRES.
Selon Guichenen une Béatrix de Dfo-

estel, dame ,o IlHeuille, aurait épousé
.Jean 1 de la Cham bel. Il est certain que
Richard, [ils dudit Jean, était, le IG sep-
temhre 120 i, sous la curatelle de Béahtx
N . N ., sa mère (Arch . Sa,	 x), et que
ce Richard a héla, le -11 octobre 1368,
d'Antoine de la Rochette et de ses saurs
tous leurs droits sur l'hoirie de Dless^
Eymeric de Morestel (ci-contre).

Gnnaet, tumonls Ness"° IimJolphe il Entremont,, „a rsler lrluis de for e~ .LS p,ysuus [ch
comadis, etc . 11 est cité au testament Je Pierre Guélis, évêque de Maurienne, 11 janvier 12,3 (Dac.
Il . sur ., 11, 1119) . Avec son fils Pierre, il ut des différends avec Plusieurs nobles du Dau Luné,

notamment les Nlailles (de fla llüs) ; Richard de Dlailles avait même été blessé par ledit IQierre,
la matsmt de rlloreslel appartenant audit Chabert avait été bridée par terre de Mailles et consorts ; les parties transigent, le
d'octobre 129'9, par le traité de B ., dauphine, 1)— de Faucigny, Ilugues, lits I Rurnbert, dauphin, Guillaume de la Chambre, etc.
Pierre de \failles ou l'un de ses descendants devra être homme ],go dudit Chabert et de ses successeurs ; fait à la T .r,ns5
encore en 1317 . Alliance inrmume.

IL CuAra il seig• de l'Heuille,
Pnjrille en 158. Nombreuses reconnaissances en sa favori,, ele 1267 à 1312 (2) . Il acheta, en prtsence
d'Lvmeci, . son frère, le 3 des ides d'octobre 1276, un ...fi . et battoir à Provenchère, dit le moulin
de Dlorestel, qui était de son fief. L'active de l'Epiph :mie 12e, Nia rguerite, tille de feu Thomas
de la Croix, faute l'achat fait par le ,lit Chabert d hommes, s lis, fiefs, etc ., in Vvrnellxnr inu

r,ehla ee .S(übulis a dam i un Guia„nr Boldini, malté, ha+llir r sabaudie flan, 11nq, r , qui
it Ju fier de ladite Dlargucrite . Le 15 des k:Hmades de septembre 1272, il se reconnalt humine lige

du comte de Savoie et tenir de lui en fief le uh;itrau de l'Ileuille, avec Ir. Ili, film et Jist,oL
devra redderc e chàteau audit prince Lad qu'd vivra et non à un antre co te après sa mort, à

oins que l'on ne trouve un acte établissnut re droit ; acte aspsé "d, ('a rn bnrdanuu iu domn
dnnrnü faiblard, de jntcr m onhbu .c jil

	

,vril i, dit dans la même charte) art ,n', m Coifl-I

	

ll .'

	

1

	

l m

fil des kalendes
l'un des fils de

e . Chabert vivait

IV . CIL\DERTET,
plus tard CIIADERT, chev', s ig' de l'Heuille,
majeur Je 14 ans eu 1317 . 11 reçut investiture et prèla hommage au comte de Savoie le 22 novembre 1329 (Protocoles Renaudi) litait déjà che-
rcher le 15 llet 1337 . Le 5 mars 1330, il relut reconnais=sance dl, Mess^ Rognes de la Rochelle, chevalier, pour rie nombreux biens in monte
le 'l", dans ce mandmncut d :u s les Parasses du Pontet et dl, Im rget . L- frères Dlolar, la Pontet in umn(c .l ras, reconnaissent, le 11 février 1330,
être ses hommes liges ayrirolü.e, et lui Jeroir 4 jours de travail par an, 1 poule en carême, 1 tourte de pain à Noël, etc . Le 22 férrIo, 1330, il reçoit
l'hommage lige de plusieurs hommes de In Rochette, le Lourget, la 'fable, etc . ; acte passé apud Tabalont dans l'eghse de Sarcle Marie, témoins
Guillaume et-Ha-thélemy Guelislt frères de Ino Hle :tins, etc Il aalila, Le. Il ma

	

1331, conne héritier de Dlesse° Amédée de Dlorestel, choc,,
seig, de l'lleuille, des actes passés par ledit Amédée . Par acte dn 31 mai 1340, Chabrot s'en remet au jugeme

c

	

nt du comte de Savoie pour les
diférends qu'il a avec Pierre, seig' d'Urtiéres, à propos des propriétés Jes Alpes situées entre les mandements d'Urlières et de l'Heuille (Arch.
ce

	

.e1M
1 épousa \larguerite .Maman, qui, le '2I décembre 13Ri, tente et dame du chàteau de l'Reuille, nchéte, pour elle et ses enfants, des

en
Cou

usr)d

	

esse° Pierre de Verdon . éale est dite dame de l'Heuille Pour N• et Pr Jacques de Dlorestel, seig" Je l'Ileudla, son fils, quand, le 15 mai
1347, lie revoit l'hommage noble lige

	

de Jean, )ils Ic feu Itoudet (le :v'resio, damoiseau, pour fie li ef :m' il tient d'eux dans le mandement de
l'lleville et pour la mestralie dudit chàteau et mauJemrnt ; fait it re cL :i4'au iu camera basse ju .r(a le, 'i m . Par testament du 2;1 janvier 1317,
Humbert, dauphin, il Rhodes, légua à Amblard, soie, Beflim onfis, la par[ dei chdleav dr Nor'eslel en Graisirmtdan, que ledit testateur axait
acquise de mess- Chabert de Dlorestel, seig" de l'Heuille, avec mère et mine empire et dépendances dudit chàteau et mandement (Valbonnais,
IIe° da Dauphiné) . Marguerite Alammtde était encore tutrice de sou fils Jacques en août 1351 . Chabert mourut ab tnlestat.

Voir SA DESCENDANCE aH FOLIO JIIIV,\NT.

ill . AvMeoÉ., chevalier, seigede l'lleuilleil

	

CaTHEntsE,
Il prête hommage pour celte seigneurie

	

!e novembre 13'~ (CicfsJ . Il fut

	

épousa, contrat dotal du 16 des
témoin, le jour des kalendes 1311, ia faccord fait entre son pere et

	

kalendes de janvier 1313, Ilugues
l'évêque de Maurienne . Son per, I-avait émancipé et lui avait fait donatima

	

de Conlignon, damoiseau, do 'M
du chàteau et dn mandement de l'fleuilJe ;Amédée avait reçu investiture

	

cirse de Genève ; la dot est consti-
dn comte de Savoie à la demande de son père ; ensuite, le père et le

	

tuée parson père et par son frère
)ils eurent un différend au sujet des réserves qti avait faites son père ;

	

Amédée, du diocèse de Greno-
Amédée, qui avait ses gens dans le chàteau, empêchait son père d'en

	

Lle (3) . Sont lidéjusseurs pour
percevoir les revenus ; ils nommèrent des arbitres le Ii des kalendes de

	

Dlorestel, Philippe, fils duditCha-
mai 1317 et convinrent que jusqu'a leur décision Chabert percevrait les

	

bm4, Pérouet, fils de Messe° Pierre
revenus et en donnerait a Amédée une partie pour l'entretien dudit

	

d'A villard cheve, Ilugues Je la
Annelée, de sa lemme et de ses familiers ; le même jour Chabert désirant

	

Pochette rifc(us de Virmco, Ay-
qu'apros sa mort ces chàteau et mandement par ennent sans contestation

	

mon de Dfontnayeur, Rodolphe
d'un de ses héritiers audit Amédée, fait latifiervladite donation par Cha-

	

Guélis de pce P ; hère au mont
bertet, Lits de feu Péronet de nloreslel, majeur de Ils ans ; lesdits Chabert

	

,l'Ileuille, etc,
et Ghabertet (parenté pas marquée, mais évidente, ce dernier en réser-
vait ses droits sur le mandement conformément à l'acte d'émancipation)

pplient le conte de Savoie et même IIp” Dless,,, Edouard et Aymon
de Savoie, ses fils, de promettre audit Amédée et de s'obliger pour ledit
Chabert, à l'égard dudit Amédée, de le maintenir en possession après la mort de Chabert ; pour l'obtenir du
comte, Chabert renonça à la rémission qu'il en L eue du comte de l'hommage lige et se constitue son homme
lige ainsi qu'il l'était avant cette rémission . \[esse° Amédée, chevalier, albm'ge à Hogonet, fils de feu ' . .M . de
Dlontmayeuq des biens à la Grois, le 14 juillet 1326 ; fait dans la grande salle du chàteau Ja l'Heuille . 11 mourut
avant le 22 novembre 1339. ChaberteL de Dlorestel, son neveu, fut son héritier.

	

PIILIPPE,

	

PIERRE

	

lidéjusseur

	

ou PkRONET,

	

u contrat

	

était peut-être

	

dotal de sa

	

lainé . 11 de-

	

urGathe-

	

—L ratifier
rue, 1313 . dans trois se-

rines fac-
ture fait, c
1_19, pur' son
père a\ c les

)failles . 11 mourut avant irai
1 :117 et ainsi avant son père.
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IV CHABERTET, plus tard CHABERT, chevalier, seigr de l'Heuille.
Voir SON AUTICLE ET SON ASCENDANCE AU TABLEAU PRÉCÉDENT.

BÉATRIX,
épousa Mess" Amédée Bo-
chard, seig'de Montileury.
Le 19 juin 1362, Jean, seig'
de la Chambre, successeur
de Mess" Jacques, fils de
Mess" Chabert de Morestel,
s "engage envers lesdits ma-
riés pour 1,800 Ilorins de
Florence, dont 800 avaient
été constitués en dot par le-
dit Jacques et 1,000 étaient
dus par La Chambre en
vertu d'un accord fait entre
les parties au sujet du quart
de l'héritage (château de
A ai et dépendances) de
Chabert, mort ab intestat,
père de ladite Béatrix, le-
quel quart revendiquait
liéatrix comme cohéritière
avec ses deux soeurs et son-
dit frère.

V. JACQUES, chevalier, seig' de l'Heuille,
encore sous la tutelle de sa mère en août
1351 et déjà mort avant le 4 septembre 1361.
Il épousa Marie, fille de feu Mess" Amédée,
seigr de Miribel, qui, veuve â la dernière
date ci-dessus, était en différend avec Jean,
seigf de la Chambre, auquel Jacques avait
fait donation entre vifs de tous ses biens,
donation confirmée et approuvée par Amé-
dée, comte de Savoie, Ils transigent et La
Chambre s'engage à lui payer 3,000 florins
d'or bon poids de Florence, à cause d'u
donation faite i

Dmc CATHERINE, D"" ISABELLE,
mentionnées, 19 juinl362, avec
leur frère Jacques et leur sœur
Béalrix, comme étant les qua-
tre cohéritiers de leur père.

,
n t e par Jacques en son contrat

dotal, hypothéquée sur tous ses biens; fait
au château de l'Heuille dans la chambre
peinte. Jacques, chevalier, avait reçu une
reconnaissance, le 1« août 1360, d'Amblard
de Montelius, damoiseau. Suivant un acte
aux archives de Cour, il aurait fait donation
du fief de l'Heuille et de ses dépendances au
comte de Savoie (ce qui est en contradiction
avec l'acte précité du 4 septembre 1361,
authentique de mes archives Thuyset). Le
comte en investit La Chambre le 3 février
1363 et celui-ci en prêtera un hommage
séparé de l'hommage qu'il doit pour la seigm

iar ledit Jacques fut accordé par le comte de Savoie le 27 décembre 1356
'Heuille passèrent reconnaissance, en 1441, en faveur de Jacques de Mi
le Jean ci-dessus), avait vendu à Gaspard de Montmayeur, père dudit

PIERRE, naturel,
épousa Catherine, fille de feu Pierre
Guelisii, damoiseau, de la paroisse de
la Table (Tabule in monte Acus), la-
quelle veuve reconnaît, le 15 février
15G7, tenir en iief noble de Jean, seigr

' de la Chambre et seigr du château et
mandement de l'Heuille et du mère et

mixte empire et de l'omnimodejuridiction dudit seigneur, des biens acquis
par elle dans ce mandement, et d'autres provenant de son hoirie pater-
nelle. Le 31 mai suivant, elle reconnaît tenir du même une maison-forte
avec ses dépendances (suivant une reconnaissance du dimanche après la
Saint-Jean-Baptiste, 1313), laquelle avait été construite avec l'autorisation
de feu Mess" Chabert de Morestel, seig' de l'Heuille. La même Catherine,
veuve de Pierre, naturel de feu Mess" Chabert de Morestel, seig' de
l'Heuille, est dite fille de feu Pemneti de Acu (sic, dit deux fois) dans
une sentence rendue, le 4 août 1390, entre elle et Jean de la Chambre,
seigr du Mont de l'Heuille, par Mess" Jean des Costes, juge de la juridiction
de'ce seigneur; attendu que, contrairement à l'acte du 15 février 1567
(c'est donc bien la même Catherine, et nom de son père variable), elle
n'a pas prêté hommage ni demandé investiture dans l'an et jour, il déclare
tous ces biens commis et échutés audit seigneur ; donné à la Chambre.

MOTZ (DE). 197

MOTZ (DE)
ou DEMOTZ, DEMOZ, DEMOT, DEMEAUX, DESMOTS, DEMOTS, DE MOUX, ETC. (DE MOTO)

BARONS DU BOUCHET, SEIGNEURS DE LA SALLE ET DE MONTPROVENS.

P. « d'azur à la chouette d'or les ailes ouvertes d'ar-
gent, posée au bas de Vécu sur un tronc d'or, et un
chef de gueules séant (1) des oiseaux sans nombre ».
Patentes de noblesse, 1598.

Devise : NE OBDORMIANT.
D'après les Preuves des Saints-Maurice et Lazare, les de Motz

du Bugey (dernières générations delà brandie aînée) portaient
de sable au hibou d'argent. Charles-Pompée de Molz de la Salle
portait d'azur au hibou d'or en abîme, entouré de sept oiseaux
de même volant autour.

L y avait à Rumilly, dès le
xiv° siècle, une famille de ce
nom et peut-être plusieurs;
au xv°, quelques de Motz sont
qualifiés nobles. La noblesse
certaine de la famille dont je
m'occupe remonte aux Paten-
tes du 14 avril 1598, accordées
à Michel-André Demoz ou de
Motz, bien que son père fût déjà

dit noble dans un acte de 1548. Cette famille a formé
deux branches qui sont éteintes. L'ainée a fini par
trois filles qui ont épousé le comte François-Xavier
Maistre, le comte de la Chavanne et N° Nicolas Perrin.
L'autre branche, celle des barons du Bouchet, sei-
gneurs de la Salle, s'est éteinte en 1880 seulement;
quelques-uns de ses membres ont porté le nom de
l'Allée ou Lallée, entre autres le général de Lallée ou
Lally, colonel dans l'armée française, généralissime
des armées de Hyder-Aly, roi ou sultan de Mysore.etc.

N'ayant pu consulter les archives d'aucune de ces deux branches, je donne une généalogie qui laisse
subsister quelques obscurités et n'est pas aussi complète que je l'aurais désirée.

La mère de Joseph et de Xavier de Maistre était de cette famille, ce qui constitue pour les de Motz une
illustration hors de pair (2).

(1) J'avoue ne pas comprendre la si"nification du mot séant. Les Patentes ne désignent pas la couleur des oiseaux, je suppose qu'ils doivent être
au naturel, comme le dit Franchi-Verney (Armerista). Leur position n'est pas non plus indiquée. Pour les représenter, je me suis inspire de la
devise et du nombre d'oiseaux du blason de Charles-Pompée de Motz de la Salle, à défaut du dessin des Patentes.

(2) Après la mort du sénateur de llotz, leur grand-père, le comte Joseph de Maistre, son frère Tévéque d'Aoste, et peut-être ses autres frères, ont
même ajouté aux armoiries des Maistre un chef de sable avec la chouette des de Motz et une chouette pour cimier. La lettre ornée ci-dessus repré-
sente un cachet de Joseph de Maistre datant de l'époque où il était â Saint-Pétersbourg et dont M. Charles de Buttet (*), son petit neveu, a bien
voulu me donner une empreinte. Les armes sont identiques sur un cachet dont il se servait quand il était régent de la grande Chancellerie. A la
génération suivante, les Maistre ont abandonné ce chef et ce cimier,

(•) Je dois aussi a son obligeance, ainsi qu'à celle de M. le président Mugnier, ta connaissance de plusieurs actes des archives du Sénnt et d'autres indications concer-
nant celte famille.

(2) D1" Mye de Milleret (l'une des trois filles du sénateur Claude-Janus), veuve de N1 Au-
Kustin Garnier on trouve aussi do (GreniS), avait testé le 22 décembre 1608, instituant
D1" Jeanne-Aimée de la Croix, sa nièce (grand'mère dudit N* François de Motz), héritière

? universelle, et ses enfants par égales parts (Arch,
S. S. S.). Jeanne-Aimée était fille de D'" Mye Bol-
liet, fille elle-même de Louise de Milleret (autre
fille du sénateur Claude-Janus) {Ibid.}. Donc
Jeanne-Aimée de la Croix était petite-nièce de
Mye de Milleret et elle recueillit aussi toute l'hoi-
rie de sa grand'mère Louise de Milleret (Ibid.).

TABLEAU I.

RAYMOND DE MOZ,
notaire déjà 2 avril
•1440, reçoit un acte
le 25 janvier 1409
(Arch. Savoiroux).

Hon10 ou N« ANTOINE de Moto,
dit feu noble dans un acte de 1518, a probablement épousé une Milliet; en tous cas,
N" et Egrène Guigues Milliet était tuteur de ses enfants (Arch. Savoiroux). Il mou-
rut avant 1548, probablement avant 1537. Pourrait être l'Antoine cité ci-dessous,
fils d'Eustache, et Eustache pourrait-étre l'Eustache, fils de Raymond ci-dessous.

NICOD,
son fils, notaire, ex-
trait des protocoles
de feu son père.

(l) » est dit ho-
norable encore le
6 août 1556 'IbidJ,
jour où un acte est
passé dans sa bou-
tique, et encore en
1569 (Ibid.), Cepen-
dantilestditnoblo
dans un6 obliga-
tion passée en sa
faveur le 11 août
1550 et dans un
acte de 1561/7did.;.

N« NICOD DE MOUZ,
figure, avec plu-
sieurs nobles, com-
me fidéjusseur, à un
contrat du pénultiè-
me février 1470 (Ar-
ch. Savoiroux). Mort
longtemps avl 1516.

N» PÉHONETTE,
fait donation, le

1U janvier 1516, de
tous ses biens à Ré-
vérend"10 (Sébastien
de Montfalcon), seigf
de Ripaille (sic), et
Jacques, son frère,
seig'de Marcellaz, à
Rougemont.

Na NICOD DE MOTZ, I. N° MICHEL-ANDRÉ DEMOZ OU DE MOT/..
mort avant 1492, II transige (alors dit honorable), le 15 juin 1537 (Arch. Savoi-
avait reconnu pré- roux), avec N» et Egrège Guigon Sfillieli, notaire et bourgeois
cédemment la mai- de Rumilly, auquel il réclamait les comptes de la gestion que
son ci-dessous pour ledit Milliet, son tuteur, avait eue de ses biens et de ceux de sa
lui et pour Eusta- sœur (1}. 11 reçut des Patentes de noblesse le 14 avril 1598 {Arch.
cite de Motz, lils de de Cour), ayant alors près de 100 ans; avait eu treize enfants
Raymond (Ibid) Il épousa D"' JacquemineMolland Ils héritèrent chacunRaymond.

Cour), a y a t s p è s as;
(Ibd,). Il épousa D"' JacquemineMolland. Ils héritèrent chacun
pour 1/3 d'Anne de Motz, fille de Jean, leur fils (Arch. S. S. S.).

GulGONNE,
femme, en
1537, 1548,
de Comrn10

Charles-Am-
blard Milliet
(Arch. Savoi-
roux),v«15G9.

N° NICOD DE MOTZ,
est dit ancien tuteur
d'/inïome,[ils«Jefeu
Eustache de Motz.
Devait la sauterie et
porterie aux Nts

Portier, comme tous 1<
Reconnaît une maison
vend des biei

Nu NICOLAS, H'0 JEAN.
Voir LEURS ARTICLES ET
LEUR DESCENDANCE a u

TABLEAU II.

bourgeois de Humilly.
A Humilly en 1492. Il

à Moz le 8 avril 1508 (Arch. Sav.).

7
Dll° BONA-

VENTUIIE,

1

MAURICE, N. N.,
baptisé le 3 juin religieuse

euve de M- 1593 (Reg. Par. en 1624
'rançois Sar- de Saint-Léger), (Archives
•,-,;., .,1.,: Antoninà Chain- S. S. S.),

béry, 1017 (M»- probable-
ÀC. Sav.. 4° sér., ment An-
II, pp. 193, 219). nonciade.

razin, plai-
dait, Ie21 juin
1634, avec N°
et Sp'° Gas-
pard de Motz,
avocat au Sé-

ANDRÉ,
baptisé

le 17 mai
1579 (Reg.

Par. de
Si-Léger).

\ ïï
CHARLES, III. N8 et Spec"

baptisé GASPARD,
12 mars docteur es droits, reçu avocat au Sé-

1585 (Reg. nat le 21 novembre 1609, bourgeois
Par. de de Chambéry, nommé, le 14 avril

S'-Léger). 1617, juge de la baronnie de Gilly
(Arch. S. S. S.). Epousa, contrat dotal
du 7 avril 1(312 (Ibid.!, D"' Jeanne-
ivait épousé en premières noces, par

at.
curateur pour si

__jméede la Croix, laquelle i ,
~~ contrat dotal du 28 déc. 1607, N° François du Bjolley (Ibid.).
Gaspard mourut avant le 22 août 1618, jour où sadite veuve lit nommer un

5 enfants (Ibid.). Le 30 juillet 1657, elle constitua un mandataire avec ses (ils

II. N" CHAULES, PHILIBERTE. NC FRANÇOIS.
l'alné, procureur en Voir SON AU- Voir SON AH-
1589 (Arch. S. S. S.), TICLE AU TA- TICLE ET SA
greffier au Sénat de BLEAU II. DESCENDANCE
Savoie en 1606. bour- au TABL. II.
geois de Chambéry, ,
dit aussi bourgeois de Humilly. Fut
tuteur de ses nièces Etiennette, Pernette et Anne, iilles
de son frère Jean, après 1589 (Arch. Mouxy-Reynex).
Sa femme est dite Hon'° Bumberta N. N., 1585 (R. P.
de S'-Léger). 11 fut enterré le 25 septembre 1617 (Ib.J.

H 1
N° PHILIBERT,
cohérit. univ. de son père avec
son frère Gaspard (Arch. Mouxy-
Reynex), légataire de son neveu
Marc-Louis, 1674; ép. D"« Jacque-
line d'Aimavigne (R. P. de S'-Léger
et Arch. S. S. S.). Habitant Cham-
béry, il transige, le 27 juillet 1632
(Arch. Savoiroux), avec N' Fran-
çois de Motz de Rumilly, son on-
cle. Probablement le N" Philibert

Motz, demeurant à Nezin, en-
(Arch. Mouxy-Reynex). Elle testa le 10 mai 16G4 (Arch. Thuyset) et codicilla en mars 1665 (Ibid.). terré le Hfév. 1681 (R. P. de Lém ).

9
N° JEAK-

FKANÇOIS,
absent (après
1680), d'après

projet de transac-
tion sans date;

rMess"
HUMBERT,

prêtre,
nommé
avec sa
mère le

la garde de ses 30 juillet
biens doit appar- 1657 (Arc.
tenir à N" An- Mouxy-
toine de Motz (ci- Reynex) ;
contre), comme probable-
plus proche (Ar- ment An-
ch. S. S, S.). tonin.

i
LOUISE,
pourvue

rateur,
1648 et
1649 (Ar-
ch. S. S.
S.), ber-
nardine

â Cham-
béry, con-
trat d'en-
trée en re-

ligion, 5 août 1G49 (Ibid.).

Frais enfants
qui ont dû
mourir sans
lignée après
163-4 (Arch.
S. S. S.),l'un
deux proba-
blement le
Jean - Fran -
çois ci-con-
tre, absent.

IV. N-etSpect1*
MARC-LOUIS,

:n médecine et
bourgeois de Chambéry,

_. , leste le 9 janv. 1B71 (Arch.
Lullin en 167-2 (Arch. S. Thuyset) ; veut être enterré
S. S.)- Habitait la Chau- àSaiiite-Marie-Egyptienne,

• — • " • " au tombeau de ses prédé-
cesseurs, institue héritiers
universels N° François De-
rnotz, 2» fils de son fr'

N° ANTOINE,
bourgeois de Chambé-
ry, capitaine de la mes- docleu
tre de camp du régi-
ment du marquis d<

tagneeni&SQ (Ib.).Ep.:
1-D»« Jeanne-Catherine
de Rouére (lb.}\ 2° D11*
Marie-Anne de Chene-

N6 GASPARD, CLAUDINE
baptisé le

11 août 1642,
filleul de N"
Gaspard de

Motz (R. P. de

(probablement
fille dudit Phili-
bert),dite fille de
Sp'ephilibertDeT
moz,ép..le27mai
1657 (RSaint-Léger). 1657 (Reg. Par.g)

Sort inconnu.

itoine, à défaut
vil (Reg. Par. de Saint- de celui-ci N° et Spcct1" Joseph Pîimier, et
» . , _ _ £* _ I _ f~M_ ~—!t £ J ~ I-.I. _ _ _ L - f ^ - , t l J " .. Z 1 • 1

(
Léger).

N° FRANÇOIS THÉRÈSE,
DESIOTS, baptisée le 14 juin baptisée

parent et té- 1665 {Reg. Par. de le 5
moin de N° S'-Léger).

I I
CLAUDINE, N. N.,

• " iUle, lé-
gataire au

•1666 (Reg. testame

enfin la Charité de Chambéry. Il codicilla le
•12 juin 167'J {Arch. S. S. S.). Il fut enterré le
24 novembre 1680 (R. P. de Saint-Léger).
Il signait : Demotz, médecin de Ghambéry.

- /« ut. . i*

( R g
de Lémenc), Sp'B

Claude Perrin,
juge mage du Bu-

Î
ey, Enterrée le
e 'nov.l7l0,âgée

de 73 ans ^fm/.;.

iii.

V. JOSEPH,
fils aine, léga-
taire de

S'-Léger). Son père -1666 (Reg. testament d e , 1674. Se-
François- vend, le 7 septembre Par. de S'- de son on- rail- i l le R>
Ferdinand 1680, à N° Louis Mo-

Demots (ci- rand, une censé ;
Lég.)- Lé- cle M,
gatuire au Loui;

•c- Joseph Demots,
curé de Moûts,

contre) à son nuelle moyennant testament lC7i. Mor- témoin et pa-
' — goo Ilorins destinés et au co- te avant rent de Fran-

à payer la dot et en- dicille de son codi- çois-Ferdinand
trée en religion de

" ladite Thérèse à S'-'-
Glaire d'Annecy (Arch. S. S. S.).
Marraine à Ruflieux le 23 juin 1678
(Reg. Par. de Ruflieux).

i le
oncle cillel1079.

Marc-
Louis.

de Motz
1687 ?

N° FHAKÇOIS-FERDINAND DESIUTZ N° ANTOINE-LOUIS,
DE MILLERET (OU MEILLERET), baptisé le 3 août 1G85 (Reg.

on- porte quelquefois ce nom, sans doute à " - - •'- °-:-t ' J-~-v

cause de l'héritage provenant de cette
famille (2), en Chautagne notamment ;
baptisé le 22 juillet 16U0 (Reg. Par. de
Ruffieux), héritier universel de son oncle
Marc-Louis. Etait en Allemagne en octo-
bre 1683 (Ibid.). Il épousa, le 4 janvier
1687, Dil° Josephle, lille de feu Mess"
N. N. de Montluel/eoir ce nom,loi. 142),
témoins NB Jean de Milleret, juge mage
de la Terre de Belley (sic), etc. (Reg. Par. de Ruflieus). 11 figure aux
assemblées de la noblesse du Lîugey sous le nom seul de de Motz en

C'est par ce mariage que les de Slotz eurent des biens à. Talissieu en

p 5 (
Par. de Saint-Léger), ép
sa, le 27 avril 1715 (Reg.
Par. de Ruffieux), Honf*
Françoise Toutemps. Il est
dit de Chessine en 1726
(Ibid.)- Enterré à S»-Ma-
rie-Egvptienne le 19 juillet
1733 (R. P. de S'-Léger).

~ ~ 1708 et 1711 {Baux, Nobiliaire). C'est par c „ .
Bu^ey A lui et à son frère s'arrêtent les Preuves de 1723, remontant â Michel-André, leur trisaïeul. Probable-
ment lui Ne François de Motz, qui mourut le 10 octobre 1730 (,Reg. Par. de Saint-Léger).

cier; était veuve au testament
en 1751 (Arch.Lau- de son frère
nay). Elle morte le et parrain
27 juillet 1774 {R. Joseph,
P. d'Annecy). 1767.

frère Joseph et fait un legs aux pau-
vres de Champdor, dont il était curé
(Arch. S. S. S.)- Sans doute, lui, oncle
de la comtesse Maistre, lequel mou-
rut en juillet 1781 (Arch. de Maistre).

Ferdinand et natif de T e u p ontluel (Arch.
S. S. S.). Il testa encore le 27 avril 1767 (Ibid.), alors sénateur honoraire et
juge mage de Savoie ; il se dit fils de N" François, lègue sa bibliothèque â
son petit-fils et filleul Joseph-Marie Maistre (l'écrivain), saul trois volumes

'il lè â l ' t C h l F t i C ' t d t li i
son petitfis et filleu J p h ( ) , trois volumes
qu'il lègue â son neveu l'avocat Charles Fortis. C'est sans doute lui qui,
sous le nom seul de de Motz, prend part, le 31 mars 1761, aux assemblées
de la noblesse du Bugey (Baux, Nobiliaire). Il fut enterré le 6 mars
1769 (Reg. Par. de Saint-Léger). Elle, le 18 septembre 1759 (Ibid.).

T |
JEANNE-BAPTISTE-FRANÇOISE,

Chavanne, capitaine d'artillerie ilbid.). Jacqui
n . i . . . . f _ ci t ' . ._ :~ . . AOI\0 i.*i i ~ ~» r-^~ r..» i,.Elle mourut le 8 février 1808. lille et ses lut la mère de Joseph et de X;

VIL CHRISTINE, ANNE-MAHIE,

ibrel7-27(U.P.deS'-Lt'gcr),épousa1le7avnll750('/;i/(J,;, baptisée le 23 mai 173Ô,
11n:.-1L.n ~ ^. . . i ^ i LÂnq i n» u a G nn^îr i i . i Mî.»/» i i ' i kUmi t éoousa le (i f p v r i r r rl *7-Ŝ ï

N- Nicolas Peirm. Elle
Fouis, oncle de l'épouse. Elle mourut le 21 juillet 1774 /Illid.J. Ce

. j _ i . . 1 . ^ i . I „ V „ . . I .* — An * l ~ - _ i — I — — — 1 ~ ïr_. : ~ V - x . . ! ^ _ -

baptisée le 26 mars 1732 (Reg. Par. de baptisée le 24 novembre1727 (II. P. de S'-Lègcr), épousa, le 7 avril \lHi(lhid.J,
Saint-Lé"er), épousa, le 12 janvier 1762, Nu François-Xavier Maistre,avocat général au S.S. S-, natif de Nice, habitant
N» JoseDh-Ktieime Chai-rost, comte de lu celte paroisse depuis dix ans, fils de feu sieur André Maistre, témoin sieur
„ . " • . • . _ j i _ . _ . : u _ ' _ 11.;,1 l i _ ' n * ~ . * i : - _ . . ™L« À.. l ' , l . • - „ . . ~ « f n ^ m n i n n i f 1^ H-l ï n ï l l n l - - I T 7 i /TltirJ J Ce

deux sœurs ci-contre étaient cohéritières
universelles de leur père, par testaments
de 1745 et 1767.

p
Maistre, soit ses enfant
motz (sic), oncle de
d B f t d

lle rut le 21 j 14 ()
de Maistre. Le comte François-Xavier

t d bi B t d M Dé
Xa . Le c o t e F r a n ç o s X r

, possédaient des biens en Bugey provenant de M. Dé-
a femme, et pour lesquels un rapport de l'intendant

1786 é t b l i t bi it

Perrin. Elle
mourut le 27 juillet 1774
(Reg. Par. de Saint-Léger).

tz (sic), oncle de s , p q pp
de Bourgogne fut dressé, le 12 août 1786, établissant que ces biens avaient été possédés par plusieurs
générations de la lamille noble bugiste Démotz et devaient être exempts de taille (Arch. de Maislre).
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héritiers

	

N°

	

André

	

de

	

tageaavec ses fre-
Nlolland,

	

leee. N° Cutberin de

	

eydot ; celui
ci .

comme

	

Nl
o

t z et Jacgnemme

	

les

	

germains
o

	

dans

	

es troupes

	

-

	

z) Pi, rre Robert,

	

père de leur

	

Peut-èlre

	

elle,

	

Française,

	

en Ifi49 ;

	

fut nommée,
le 15

	

:n`] juin

	

166 1, cnralrice de
Ennemonde de

	

et :i ente

	

29 man 1641(N IA-p

cette li ts

	

?°

	

lit)ses

	

(do

	

(Manuscrit

	

Véthicr).
II mourut le 7 novembre 101 ;1 (•) . Flan- miné, remit son testament ü ru (,\rch . Savoiroux) . Épousa l'in-

	

qui mourut

	

octobre

sde Dalmaz de Ch:deauconrt (ou

	

163],

	

v

	

e

	

d'environ 1W

	

son petit- fils Sigismond Je
0 .1no

Cmleère JC ses entants nés de D°•

	

væul

	

paternels,
de cors

	

et Jeanne

	

Pavy,

	

s

	

aïeul'

	

nuscril Vethler) . çoise était veuve

	

le 31

	

décembre 101;5
ne personne inconn ue, qui ne

l'a

	

il

	

IG80 (Arch . —do ' e

	

S.dont il eut u

	

en-

	

ns Qlugnicr, Ela[ civil de

	

B nsDain, reve
lable
ndiquait une

ntreco
pièce lo terre

dition tail, suivannaissance passée e

	

maternelle, ses plus proches, (Arch . Savoiroux) .
consigne

Il.

	

y a quinze jans, en
5 . 5 . S .). Probablement Inn, N° François Demota,

it c
fan[

	

(prénom

	

i I osso),

	

baptisé

	

le

	

RumiRy).
pp r l'en Jean Verdau,

e
aient maternel de la~hte

	

chacmr pour un tiers de son
'1<'

	

1600, Calherin

	

hoirie

	

S, S . 5.) .
qui fut enterré le ;juillet

	

11ü9,

	

G„c

	

de

	

86

	

ans
Ntu

	

Etat civil de 1;uœ111
2, m

	

IG35,

	

ceux

	

Bopposés en
1G4U, I6

	

1613 R . P . de Marcellaz).-etEticmrelte de Motz ; l

	

juillet

	

(Arch.
de Reydet remet cette terre à N^ Charles

	

le
(,

	

gnier,

	

y)-

Nlotz sous le mème servis (Arch . S. S . S .) (1).

N° PHILInERT,

	

PIEDDE-PIIILI ERT, GIIARLES,

	

N° GI.ADDE-LOUIS, N° PIIII.mERT-JOSEPH,

	

ISAREAD
ici

IV. N^ GEORGES-PIIILIBERT DE MOT).

	

FRANÇOIS,

	

CL,\UIIE,

	

N . RENOtT,
JCEO

AN-
LAS,

	

Bné le 2l juillet 16161 (') . Presque certainement le N. Philibert

	

né le 25 man Ifi59

	

Probablement né lei aoùt Ili eG

	

lits .

	

Baptisé le priené le 19 avril 16 ,fi I•) . Je pense que

	

Son père De PALLEE,

	

baptisé le

	

N

	

baptisé

	

le

	

enterré

	

le
N.est dit le premier fis de son père et

	

28 février

	

Laptisé

	

1,

	

1C novera-

	

1687De .

	

Dalmaz

	

dont i!

	

N° Pierre qui épousa :lyméc-Chris-qui épousa 0lea 710 . Ce doi t' (•), sans

	

doute

	

78 septern Lre 16 it1 'est le N° .Joseph-l'hihbmt qui a fait

	

légué
quieut des enfants en 1701 et 1710 . Ce doit être elle qw est Jési-

	

sine, tille de N^ feorges'de Rollandoui d e, le sils aîné (non

	

('), héritier m o-
R .

	

P.

	

dr

	

le

	

ieslument

	

de

	

son

	

oncle

	

fui las, dent

	

substitué a ses cousins au testament

	

iG'r0.

	

2'r ma

	

bre

	

1Gœ.

	

(R .

	

P.

	

de
gode amc mémos registres .a

	

sioux de Romilly en 1106, par

	

de Veracnex,

	

laquelle, v

	

e

	

dudit désigné)

	

cabs-

	

sel de sin, mi- Français le jeune (ci-Dessus) en 1680,

	

L 100 paya-

	

de N„ François le jeune, son oncle,

	

Ifll`a rA
iGfJ .

	

Capitaine

	

ide maj7or au r'

	

-

	

(Reg .

	

Par . Je Marcellrerreur, sous le nom

	

de

	

~raxule-fil

	

nelle de la

	

Rochelte,

	

A• Pierre et femme Je N îvGaspard litre

	

avec

	

ses

	

clé

	

François

	

ic et le Réva Philibert- .joseph, qui a i•te

	

Lles le jour
5 . S .

	

S .) X11a-

	

ment

	

étranger (~1 rch.lemme Je N. Philibert Demoz . Probablement le N° Philibert

	

ie

	

Dalmaz,

	

passe, le 19 novembre Iréres

	

sou

	

jeune,

	

16411 . parrain,

	

e•n 1764, de Joseph, Ills de

	

de son
Demouz, 1°• syndic de Romilly, qui fut enterré le 311 mais 1 î IR,

	

1684. Procumhon

	

audit N• Gaspard frère

	

Claude-
—

N• Philibert de Molz ci-dessous (') et

	

linge (\tan . épousa, le 23 avr
avril

il 16~, D11° Char-épousa,
1r,-

	

J'e iln 50 ans (•) . 111• Jeanne-Antoinette Dalmaz, ve

	

e

	

et mentionne D11 • Françoise Sapeur, Louis, 1042 ré de Motz c

	

Chaulagnc en iG9t

	

Véthier) . Salteor (

	

Etat civil

	

de
le N° Philibert Demoz, œœ•1é0 a en dernières noces n (sir; à

	

sa belle-mère (Arch . Savoiroux' . (Croisollet,

	

II'" de Itumilly) . Romilly, et Arch . S. S . S .), Elle de
Iton'°

	

Pierre Vindret, u

	

été enterrée le 2'I

	

février 1731,, àgéei-le N° Pierre, seig de la Salle et d'Rau-
J'envirmn 5 .i ans (')

	

_--- tevillc.

N" JOSEPH,

	

PIERRE- JACQC11,

	

N . N., N" ETIF.NME, V . N" NI,\URICE DE NIOT] qE LA SALLE Dr. L'AI.LI:E,

	

Nl`eJ EAN-
j
LOUIS,

anvier

	

17 ï,3,né le Ojamier 1704 !•), a en pour parrain Réva Philibert-Joseph Dot . Lp' ;,u :'^voire

	

ADGuSTE, é

	

le

	

26

	

fié-

	

al,z de

	

la Salle,bé de Nlot li•gataire de son

	

seig de Niontpro

	

open,, u sa Anne ou Anne-Marie Sapeur, D°'^ de la Salle . Elle est très

	

enterré

	

23
le 28 avril et le 24 août li-r), D i t° Françoise Crusilla[, tille de feu

Om
SpecU• C laude, acoG t

	

né le 7 juin

	

vrier 1710(' .

	

de Rumill v, pu Ll ia une Mé- scie N' Brienne

	

probablement I' .1mm
nm

. file Je N° Philibert Salteor, petite-nièce de D ll "' bernardine Perret,

	

étant

	

décédé au faubourg Ju
de Rmnill}'), Pompée Salteor de la Sallé,

	

Reclus, 9gé d'environ 80 ans
au S . S . S ., vice-auditeur des guerres deçà les monts, et de

D`
Lomm D11111, en pré-

	

1 iW
e la Salle

	

2° le `? -11 t'
thodc de musique, approu- S:illeur, par tes-

	

qui lui lit un le gs en l676 . D'après Croisollet (H"
héritière

	

(Iieg .

	

Par .

	

de

	

Lémenc) .

	

Sa
score de N' Pompè

	

d
É

	

ai 1741 (Consultation en droit Arch . c

	

par

	

l'Acmlérnie

	

les
1

bnnent du 3 mai

	

off ciel du diocèse de Genève, héritier Je son frère L''liclmc, avait mstilué

	

uni-a

	

NlmnJ elly nu

	

Maudelli,

	

o

	

aire de la ville deSavoiroux), Isabeau ou

	

lisabeth
e

	

\lil
de
as

sciences

	

Pari, e n 1728
sollet

J
, 11-

11itS3 (Arch . S. S.

	

selle Aune

	

Salteor,

	

sa
169'J .

	

Il

	

le 4

	

mis
D'°° Jeanne-\tarie TD,do NIot2,

	

testament du Ili juin

	

femmeme

,

	

-)IJe
n

	

e,

	

épouse de N[aurice

	

par

	

,

	

ari1721(Nlu,

	

e

	

Mat civil, etc .),

	

a,e

	

il, fis ans . Il ava it été

	

nie ,enterrée deuxjours apreNicolas Nlaelly, né

	

a

	

(Nluanieq Eut civ ., etc .)], laquelle,ci"e [fille du comte

	

nd
d'ove

rr
en

	

les noces u de N° Joseph de Ntotz,

	

mourut le

	

février 1780, àaé00 airs
Je R(Croi

	

umil-
ly) ; serai[ mort cers 1741 .

5 .) .

	

n

	

rut
_

	

ma jor du fort Je Saorgio ans J.ag écet Jo Genestrello.

	

loi,

	

de

d'environ 80 ans (') . C'est sans doute l'Isabelle Mandelli, fille dee Nleasff Nicolas . de
Milan .

	

cave, avant le 25 mal', 171il, de S . Exc. Claude, baron de Lornoy (loir t. HI,
loi . 'r59 ; . 11 mourut, syndic de

	

Romilly,

	

le 22 juin 17GD

	

(') . ,•

9

BERNARDINE, N= N'AI.ENTIN liNNE-NIA RIE,
mnrrninc

	

en DE MOTz, née le Il o
1787 avec son parrain

	

e embre

	

1728
frère,

	

peut- 1787

	

(Reg . epouMnle
&re la tille de Par . de Nfeu- 27 septembre
ce

	

nom

	

de Houles), Jean
N,,

	

Charles- Dapliste,

	

fils
Pompée (VI), de feu N-Jac-
nAe en 1730. quiet'

	

séna-
teur au S . S.
de Savoie, et
de feue D

Pauline

	

de
Gantelet .

LOUISE-JOSEPHTE,
née le 30 juillet 1731 ('), eut pour
marraine Dom° Georgine, comtesse
de la Bahne . Elle est dite aussi
Louise-Thérèse-Georgine et épou-
sa, le 21 octobre 1748 ('), N° Jean-
François de Molland.

JOSEPnTE-IS,t REAI'
DE AIOLLAND,

née le 29 xeplem bre 1752 ('), rut loto' par-
vatu sin 91dDd-père Josepli de Alolz et
pmlr marraine 1)l J'atout, Dlmtdelli,

a1 de ce pm rrain.

A . Autres enfants de N° GIIARLES-POt,IPÊE (Boa . Par . de Rumilly)

PLRRING-BERNARDINE, DÉ', le 4 novembre 1730.
MARIE-ANNE, née le 13 le, ïor 1734.
JosEPHre-J OACIIL\IE, née le 12 mars 1735.
CATD6RINE, née le 'll juin 1737, morte h 3 an,.
GIIARLES-MAmE-MAURICE., né le 12 novembre 1739.
I1eNRIFTre-BERNARDINE, née le 28 mai 17'02.
FRANÇOIS-Joserx-L>onm .D, né le 15 novembre 1717.
JOSET11-PIERRE-JfndME, né le 22 février 1749.
J' oui'C-JOÇF.PHTE-AUGLSTINC, née les novembre 1777.
JEANNE-FDANÇOISE-JULIE, née le 22 mai 1752.

ANNE-MARIE, VI . N° CHARLES-POaIPÉE, PHILIDERTE- JEA..\'-BAPTISTE,
baptisée

	

le G janvier 1701 seig° de Montprovens, né

	

le 22,

	

baptisé

	

le 21 septembre 1699 (Reg . CAnlenlrve, fis de N^ .Ivan-Loris Demoz,
(' ), étmusa, le 12 janvier Par .

	

de

	

Saint-Maurice

	

d'Annecy),

	

poasa,

	

le

	

D

	

février 1728 ( bopisée

	

le habitant

	

à

	

la

	

Chavanne

	

en
1727 O

	

M° Etienne, fils Dli . Louise-Mauris', fille de N° Sigismond Portior, seig' de Bolair, et 17 mai I71T2 Genevois, alors à Chsmhérv,
tede feu André Fréaiei} de de D 11• Marie Mermlllod . 11 eut au moins douze enfants vivants (Inven- mort :lgé de 3 ans, enterré

Draillans en Chablais. taire des archives de la Savoie) et mourut le 49 mai 178+2, à83 ans(') . 24juin 1712 (R .P .de Lém.) (2).
Elle,

	

marraine

	

de son petit-lits, cil 1190

	

C'est

	

à lui

	

que s'arre-
tOntles Preuves de 1723 .

	

„

Rét' a j us

	

l'If- Dév a JOSEPH- JEAN-CLAUDE-CYRILLE,

	

seigf d¢

	

la

	

SaI1C, VII . HEMRI-

	

HENRI-FRANÇOIS-f:11ARLES- GLAUDINE-

	

A.

tiPÊ .AT- .L\000ES- Baron dit Donc
et

(terre

	

t baronnie qu'il a •-
le 9 septembre 1781, de Victor-Amé dequiert,

FRANÇOIS,

	

POAiPEE,
ué le 2G ocra-

	

né le 25 janvier 1733 ("1 . Suivant
MARIE-

	

Voir
FnaNçmse,

	

d'au-
ALEx15, l'RANçols,

né le 12 mai 1726 Motif ard, acte rahfe par Patentes du `27 rnan bre

	

1129 ('),

	

Croisollet ln•a dr Hu nli/l9 et Mf~. ée le `L janvier

	

ires
mortlelofmai
1782 . charroi- (`), mortà G9 ans 17Yi,, Arch

	

S . S . S .) . H fut mvesu, le 5 man probablement

	

Société Sauotsirnae d7lf°el t It 1711 ('),

	

épousa

	

en-

nedelacalhd- et Je mi environ . 1187 /Som moire des Fiel..), du fief et maison- martjeune .

	

chi^,

	

tome 28, page %1), c'est lui (appelée

	

seule-

	

fulls.

orale de Ge- Curé de Thonou forte du Bouchet et de Montprovens,

	

n titre
Né le 9

	

1743
qui s'est illustré sous le nom de
'énéral de Lallée co

	

Lally, ~é-
t Françoise,

Mle 17ent mars 17 iS),
ne

	

à 3U eus le

	

2

	

pt .

	

IS05
(H . PSede Tho-

et dignité de baronnie .

	

juillet
des SS .-N'arrive et Lazare, juge

	

a~chevf né

	

lissime des armées de

	

Hyder-Aly,

	

rra les Ne

	

Jean-Claude,\e'(”)
on) .

	

Elait,

	

ml du Chablais par Patentes du 27 novembre 1 87 Nlahrattes (lises le Maissour ou de Mysore), puis lits de feu N° Je-
1780,

	

docteur et (Arch . S . S.

	

ép ., le 2t avril 1772, 1111° Char- de T!po-Saïb (oo TippooSahebl, son fils, remporta seph

	

de

	

Cerise
professf le thé.- lotte-1 .

	

de MDllnno

	

(ci-contre),

	

11110 plusieurs victoires sw les Anglais, notamment

	

n
eis

et de

	

rguerite
a'dUespD1M,

	

Chà-Iag1e,

	

prètre

	

de de Mess^ Français, baron de Charansonnay, et
de Dit° Louise Georgine de 11otz (•) . Etant A'u' fi,

1 î80, etc . On n'a plus eu de ses noucclles Depu
la

	

de Tipo-Salb

	

17'J0. 11 avait d'abordtriste mort

	

en telard eu

	

Beau-la

	

Sainte-Nlnison
de Thonou '11, ) . flint avocat des pauvres, il fat témoin à Cham- prononcé des vœux chez les Bénédictins de Tallai- ges(") . Etaitmor-

teEn 1779, était r!- Léry 1e) mars 1782 Arch . Té- les, anus qu'il lit annuler ilhid .J. Ensuite, il prit depuis peu de
cuire de Jany en moue, le '3 février 1187,

	

mariage

	

d'Arme
la

	

11110 de

	

Jeanne-Baptiste de
du service dans la c

	

pagine française des Indes
l)rientales . H

	

était chev' de Saint-LomS,

	

colonel
jours le 14 mars
1771J

	

(Notes

	

deBauges (Comma-
vat°° de M . Mu-

le

	

L'havanne,
Nlotz

	

IVII,

	

TAUieAU

	

1), avec Claude-Anselme dans les armées françaises. Le le confond souvent Ni . Muncrier).

gnier), Nlontanier de Vens (Re{) . Par. de Saint-Léger). avec le comte de Lally, baron

	

exécutéen e denoal,
- Niort le 17 octobre -181, (État civil de Cham- en {766, malgré sa belle défense de Pondichéry.

héry).

JACQUES-
PItILIPPE,

né le 31 mai
17311 O.

l7HARLOTI'G-G UILLELJfINE
DE DIOLLANJI,

épousa

	

de
Jlotz de la Salle (ci-contre).

JOSEPHTE DE MOYZ,
qui épousa N° Alphonse de ( ;utile-
lot il Alliéres, dont le lits N° Jean-
Pierre vivait en 1713 unir GAx-
TELET, TABLEAU 11).

LO U#SE-ALEP A NDR IN E-G U I LI.ELAII NE,
née le 3 juillet 1718 (Reg. Par . de

Thoron).

Fm F.LI.E-ALEXANDRIN E
Do, le 1•f, bnptisée le 2 avril 1786
(R
24 ma

eg.i Pa 1r7.86 de (Sal
Ciean. t Par . de

-r. lie , Rm
uamill

rtelle
y) .

VfII . GHARLES,

	

JosElnl-FnANçols, B°° du Bouchet, etc.,
né le 27 janvier 1786 (Reg .Par. de ai

	

en-

	

né le "mars 17911 (Reg. Pue de Thoron), épousa, le '22 illet iS'>3 (Réa. Par . de NlentlromieX-
terré a rhopprtal de ParaJis le I3 mai 175'q mort la

	

sous-Clermont), D11° N . ile-Joséphine-Uésvi'e d'Humly de Ntortairy . N" Charles-Pompée de
veille, àaé A envirron trois mors Ibid .) . Dlolland, baron JC Saint-Marcel, colonel en retraite, testa, le 28 juin 1394, eu sa faveur ; il

il, c opfa cette houle yue sous bénéfice d'inventaire . Il mourut à Romilly le 24 aoui 1861,
âgé de 71 ans ; elle mourut dans la mème ville le 14 septembre 1858, âgée de 53 ans.

(1) N•• Caspard et Philibert (TABLEAU 1), fils et héritiers dudit N• Char-

	

CAMILLE-STLPIIANIE-

	

Baron CIIAIII .ES-LOUIS-ADOLPIIE DCNIOTZ DE LA SALLE,

	

IX . ADOLPHE-GDH.I.AHME-FRANÇOIS,
les de Mole, pi'llnt Cne,,, un "Card aVII fies Verdun relatidemCnt à cette

	

LOUIS-ALF,ANDRF D MOTZ DE LA SALLE,

	

LDGISE-FRANCELINr:,

	

Ilé à Romilly l' I1 Il0{`Pmhre. 182,, l'.poUSa, IC I1 septembre 1855, D'il IlOrteiise

	

Dé le 41 avril 18`24, mort le '18 novembre
hoirie (sans date, Arch. Nl—y-Reynex) .

	

r é à Itumilly le _7 avril 18: .6, épousa, le 0 novembre

	

n
181Louise Brure, fille de Jose h et de Francolse

	

ée le 11 mars Iri13,

	

Ruphy, tille de NI . Pierre-Scipion Ruphy et de Dmf Aspasie-Marie Béné . Il mourut

	

182v (').

('?) Il est difficile d'udn,eth'e, mais il n'est pas impo=cible, que Jean-

	

Bordet notes de la famille) ; môrt à Rami lly, saris

	

morte le 8 mai 1834

	

ans enfants le 30 juillet 1816 (Notes de la famille) . 11 avait été nommé substitut

	

~-
(Notes de la famille) .

	

de l'avocat fiscal a Bonneville le 6 décembre 4857 (Notes de M . Muâ101
â altiste né Il . 17,39, sait fils de N• Jean-Louis ci-dessus, alors :,gi• de 7i

	

enfants, Sc 27 juillet 1886. DERNIER DU Ne..et d' Jeamne-Malle Tanier, alors Lgèe de 49 ans (d'aprra les dates des
mg 'il es pnroicsiaux).

	

-
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/ 11 mi\

P . écartelé, ale ..' 1 et 4 éehiyuelé d'or et d 'a,ar de 1

	

aux ti et > de gueules ai( s:ruloii- d 'or.
Les Mouxy ont aussi porté échiquelé d ' or :°t d 'azur (voir au lutin suivant le. Icx[e et uuc uutc

hl~raldiquel.
Devise : IIONOIi A17 JIOk.S, soit HONNEUR Ol' MORT. Suivaol Pusslul, ils out eu aussi

pour devise : PACTA TVENTI'P, que eerlains ont lit : P:1I?7',l 'lT NTIR .

IM0tTX)` (DF )
or MOUSSIV . MUSIEI ; . MM'X11l:1 >~ . MOUXYE, r.'rG.

EN I .YTEN : /Ili MOUXIACil, III MUS.SLICil, J/rIU.S,SI.IG'U, ETC.

SEh;s,EURI

	

DE Et, ,11,AIr11S-FUlr[ 'I! q F: AI111 :ST, *hlf,Nl?UIlS DE Vl''I]i, Do- : LA AIAlrn~~-FUIt'f 1 ' WALIIENS, SEIDSELII, ENSUITE

IIARII\S DF. rrl'I1,N I', SLII ..1s1IIS

	

[IF, VIDNTF 111, :11\', DE

	

DE SAINT-11[l'I'111.1'TE, DE S.{INT-PAUL,
DE D1:1 ;\Y, DF. IJUE11 :1 :, DE I :III'l'it Y . DE Tllol'.III:, DE FI :Tt:1INE . Il\R11\S

	

Do-: SII\T-JEOIRE Er DE 311INTFoRT . SEI-
G\EI'Il5 PUIS I :n R'r F:S DE I .uIAIE, sE1GNEU1IS DU VILLADP . DE I.{ ]MI

	

-FIRITE DE GRI:SY, DE RF: V'NF:x, IDE DI .{N-
1:IIAV11' . DF. l'_\SSl' . DE I :IIARRIEIIES, DE IIF:AUIII:1 :_{RD, 11, 1.\ \I_\ISD\-FI DITI: DU \111LARD, DF; Lo1 :\ .\IIU,

	

DE LA
FnNfA1\F: .

	

DI:

	

\111 \'f I; F:1.A ~,

	

I!1 : F:II,N EI'RS D'll \1'TEVILLT . EU ., EN SAY111E,	GF .NF:\'1115,

	

UIIAIILAIS ET F'VUI :II :NY;
CD11T 1!,S DE MONTRE

.
.AL, SEIGNEUIIS DE VTN IIDf, E: , DE. TIII!YERN'AY (lu' TIIAVERNAY), DE TIDUDEF, F\ FIVGEl" ET RUSSE;

SF.Ir,NEURS DE LA PERRIF:RE EN DAUMI NT . ETC.

(1) Dit a attribué ù cette famille mie origine allemande (Guichenon) ou irlandaise, et même, il y a quatre-vingts ai ewon, un
Saxon, v n Savoie, prétendait s'appeler Moxen et parler les mè .,s -mes que les Mouxy' Si vraiment cet étrangerchut de la,néon, raee,

i il descendrait, il mon avis, dune branche de tics Mouxy transplantée et, ,AIlemague.
19) Pour avoir nue idie de la diflicullé ù tic pas s grmer dans ce labyrinthe, il dy o qu'à lire avec quelque attention certains

articles, enlfe autres celui de Georges (\' . l'.xn~r.x1: \"11 ~.
(3) NOTE, HÉRALDIQUE. —Après la conceulion le 1113, guelquea-unes des branches ne s'y sont-elles pas conformées ^ Cela est

certain, au moins pour les seigneurs de Lupigov, car, Il op— le scl,a,L de Bi,Ithaam'd, I baron de Lupipny, apposé le 16 aohl I6I5 :i
acte des archives de Loche, il portait seulelnent échiqueté d'or et d'azur de i tires :et pour cimier une licorne issant) . Ce

qui doit aussi le faire croire, c'est que huidienon, Della Chicsa, Besson, La Chesuaye des Dois, Certot, franchi-Vernet', ne donnent
quc ces armes aux Morny . GDlcbelloti lus a figurées ainsi dans sou Iliatoire dr la Jln isun de Saror,, a propos de l'alliance

11a 1, La branche )Iouxy de Mouxy a écartelé ronfannùmenl a la ConreWioll de 1 1,13, si l'on en juge par les armes d'un
abbé de Sist, qui subsistent encore sur une cheminée et une fenêtre de celle ancienne abbaye . Uu cachet d'Antoine de Mmlxy d'A
Lens (:\rch . 'l'huyset), de 1GSi, porte : dcnrtelé aux 1 et i, de . . , au sautoir de . . ., aux '? et 3 échiqueté de . . . et de . . . de 3 tires. Un
rechet de PG ! IArch . Thuysetl, de François de )Iouxy de Pougny (mi'me Manche d' :llbens), parle : écartelé aux 1 et 1 échiquetéc
dc . . et de . . . de 1 tires, et aux ' et 3 de . . . au sautoir de . . . Toutes les branches existantes ont pour blason celui qui a été fixé par
cette convention de 1113, ce qui prouverait que les Mouxy de Grésy, dont elles sont issues, l'avaient adopté . Dans mon Dictionnaire
Ju lhasou, je m'et :ns réglé sm' l'opinion générale des héraldistes, mais ici je crois devoir faire rigm'er le blason Nionxy tel qu'il est
porté encore aduellernent, et comme 1 o lixé l'accord de 1413, qui aurait do être la réglo invariable .

C wl., 11,, . xlv, o-unie I.

- - Es A[rnlxv, sans aucun cloute, ont tiré
leur nota flu v'lllagu de Mouxy près
d'Alx, I Il savole, sur les confins du

Genevnl ., uu bien lut ont durant leur
nom . La pro lliC•rc hypolliése est de

beaucoup la plus vraisemblable, les

noms des anciennes paroisses ayant

genet duraient précédé les noms pa-

I -
---

	

—~'&a--

	

tronymiques . C'est aussi probable-
-

	

ment la branche ainîlo qui a conservé
sa résidence il Mouxy jusqu'à son cx[ilictioIlill.

La généalogie de cette illustre maison a (IG pour moi extrè-
meumnt difficile :I établir, parce que ses branches ont été fort
nombreuses et qu'elles s'alliaient très souvent entre elles (2).
G ' était au Moins en partie la conséquence de la dernière clause
de la convention passée, le 25 mai 1 1113, entre les diverses
branches de la famille et dent voici le sens : R Comme les
~[ouxy, de Mouxy et de Lupigu}', portent d'or avec huit points
de adru (azur) [ce qui correspond it l'échiqueté de 4 tires , que
ceux d'Albeus, de Saint-Iliptlolcte, de Pugny et de Grés} ont
pour armoiries uu écu de galles (gueules) avec un sauteur

(sautoir) d'or, ils conviennent tous d'adopter un écu écartelé
desdites armes, deux quartiers des premières et deux quartiers
des secondes, attendu qu ' ils sont tous issus (le 1 .1 même race
et portent le mPmc nom ; ils conviennent en outre qu'aucun

Monxy ne pourra, par testament ou antrenlent, donner ses
bien ., qu'à quelqu'un du nom et (les armes de Mouxy . Il 1 Au-

-~ lhenlique, :Arch . 'fhuyseu (3) .

f l 'air la suite eue folio _r l3 .l
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TABLEAU 1.

"

	

i1

	

q '?

	

e t

	

9

	

?

	

9

Piennc,

	

JIesS•' PnEIiIIE UL

	

JIRI•xx',

	

chCV,

	

PIEI{nY., froirREY Ou

	

GEOEEItOY,

	

IIUOCES .

	

Che\'~,

	

AIesS"' IIDGL'l:E,

	

Hucacus,

	

JVILLELME DE,11(IIIRiaCO.
-porttémoin au testament

	

achète , le 5 des ides de juillet 1 .312, de Dtess• = Pierre dr Aida, chev', les laUgues de bo•urs et de caches

	

i

	

tant
121 18 .

le 6 des ka-

	

témniu,

	

15 1ma

	

I

	

•?, à la vente Je

	

témoin, le

	

le

	

d'Angle-cher•, fonde,

	

irs

	

5 des kalen-

	

témoin

	

à

	

Montmélian, le

	

servait

	

roiIfe

	

22

	

1313, à la

	

terre

	

Poitou en 1230leudes

	

dl

	

m

	

s

	

12Ye,

	

la

	

la cille

	

e C

	

1i r7 par le vicomte

	

des de janvier 12'dq au

	

mai

	

tances-

	

en
de Gu illaume, comte

	

qu'il perçoit in marcrlla Rumlllmci et mut le mandement de Itumilly n

	

quibusru aulne prrsnn+ .+
aSaiut- .Ieande

	

Rerlion à

	

Thomas, comte Jr Jhm-

	

mariage d'.1nié IV,

	

le

	

de

	

rois,

	

etc.,boucs et rorac ni

	

irn116us tin

	

diclu

	

nlnrceflo

	

aU

	

panons

	

rrnAcn llon,s

	

ad

	

perr111rr+1durn jn :rlade Genevois, le 9 no-

	

P

	

i chapelle

	

tom-

	

sioil du péage faite par

	

(Lettres
Itumllllpu-

	

,tenue

	

Cho

	

l'hmu bvrl

	

71 In

	

de Savoie,(
HM

	

Re_

	

assurhun, Pain, le prix do MlO livres genevoises, et le vendeur investit

	

Irlldlf lnnr uluus
(-bre

	

, ,oqucr~,ur Ita tis[c

	

de

	

/

	

te

	

avec Cécile

	

ointe de Savoie au

	

archivesdep

	

pperon,

	

prieure

	

tirées

	

des
Vulliod ;

	

/in da

	

ati cl .

	

11=•

	

de
Geuev ois) .

	

dague nuée quod morts esl

	

carte+

	

,,I,le,

	

ogerr,

	

fait à Rum i ll .

	

1n unpu

	

i+

	

111,1 ;

	

1"1, 'p l 17Yis
Mcss• =p este

ventaire,

	

Titres

	

,111'^

	

,4oriéfé

	

(taux

	

(Guichenon,

	

du Bourget(Regeste Gene-

	

Londres ;

	

-

	

Jfugn'er,
-

	

pou+

	

+is

	

/ns[m't uc

	

burois ienur d H•

	

et d lratu'olo ie,

	

Savoie, Preuves,

	

vols ;

	

Guichenon, Save) il,

	

Les Savoyards en AI-g p .71).eurylw'is (copra légalisée,

	

Arr . Thuyset) .

	

D'après

	

e autre copie glu calme acte (T)o}sey, de la Afa~'ou de Snlea) .

	

L V, pp. 325 et 871) .

	

Preuves, p . G8) .

	

g/elerief.Pierre de

	

Jlouxy serait lit, de Mess•= H̀ rançois, chev= (t).

de

	

S,S6CO 3	MC55•°

	

PIERRE, Chex'r,

	

PIERRE,BERTRAN'n

	

.1711 PIERRE.

	

BOLET DE

	

JfODSSIL.

	

(1) Guicben4n, qui n b"n[-~'ne. , i

	

relie. Dernière rnpi~•,

	

Genre ou G111011D, chev',

étai)

	

1•-i'r, au service du roi

	

achète de ilf ess'<Pierre (le Tonlrq 1 ?), chev',

	

le 5 des kalendes de

	

fils

	

rte

	

feu

	

Pierre,

	

reconnaît

	

(cuir Ju Par son testament Je

	

cite~ilii~ .c

	

cran

	

„Ile p.,r unt F ~~c~is,

	

teste, le 18 avril 1270, dans l'égliseen
Henri Ill d Angleterre, qui re-

	

mus 13;0, le péage qu'il pin çmt dans la elle et tout le mandement

	

comte de Geneva s le pc . go de Itumilly
1r

l ie
1

	

1

	

LI

	

r b e des
1 t,8. Pierre, comte

	

1

	

rte Moux

	

nomment ses fils Manus
Je Savoie, lui Iegue

	

fl le„)e dÂ . .'

	

d

	

1

	

• p

	

du,, p

	

tut

	

Ifs Comnène).Est il

	

le

	

Gera) deilti

	

i
vres

	

.vaut

	

lu"

	

devon

	

21

	

hures

	

de Rumilly, pour le pi x d

	

601l t

	

s, fait d Rumill}

	

et Je .

	

o
in

	

in

	

dudit

	

Arch .

	

(..rapt .

	

LI

	

ve et Corniu 1, le 'S Otto13 sous sterling 1 our a

	

nnh'o

	

lu)+a

	

chev, acgnénni (copie anal; lie,
sl

3U

	

Ivres

	

(Guiche-

	

d,i tle

	

t il jl'o

	

t 1

	

fa

	

1 .

	

r . d

	

t E a

	

a,

	

Alosstacu

	

gm,en 1 .25î, étant au 'or
ges slipendlavm Juditrl ler-

	

Thuysct)

	

PI -.

	

e de Mamv, chevq reco niait l n lin-f noble deI crante

	

bre 1 .318 .

	

D après klé nD1(a /O+ipmes Imu,

	

Sue otr,

	

lien

	

t'

	

- t

	

Il

	

de

	

t are

	

q

	

1 1 '

	

[ait e .

	

m

	

e

	

d'Henri

	

lll,

	

roi

	

,l'Angleterre,
111 ,

	

70)•

	

f "

	

.

	

A

	

-

	

1

	

1

	

vl

	

•
;rand et nri/llllu .cuonun (Ito-

	

de Genevois les pages de Rom Ily en 1,2611 ([ment'=, Tit. A il em I

	

(ulolesJ,

	

il

	

--ont

	

aussi

	

0 l0,

	

les
tan

	

bmufs

	

ln

	

Pmrec,

	

lits

	

elle
p

	

Y ,

	

p

	

c, er,'deu

	

reçut de lui Jo nation el

	

200 tonneaux
pr2U

	

lev

	

(Relies Grscows. et Jlugnier,1

	

.aA

	

o jli

	

'yk

	

t ant

	

tç

	

io t l

	

~n

	

ter;les Gels

	

Us, et Jlugnier, Les

	

Jles

	

•

	

Pierre

	

de

	

SPenser, chev',

	

achète des s

	

ois de Willcla"

	

cals

	

et
pomma c

	

ointe et

	

Grl'ici

	

l se

	

pu

	

al

	

Les Savoyards etc AnglelerreJ?cpoque,e
deSa royarda en Any/eter1 J .

	

Brual, de Montfalcon, qui en Investit A}mmI d'Onc,r, damoiseau,

	

, Prête

	

g
Iecevant

	

l'acquéreur en décembre 1272 (Héli . Thupse ;),

	

nèrer le 17 juin 1308 (
.1rc

h.

	

Court .
eue

	

car, pain n

	

r

	

c
nn g a

pèrelt d'u
av a nnt

rats, déjà cheva-voj
il u'iIlÎ l ~ r en 1212, il nnrn~t labo

	

=oint k'ian~ n l spour-- MA",-

?

	

D

	

`1

	

r) i)

	

r-	1 1

Heauts .

	

JACQUES,

	

AYMON,

	

Ilucurs . Huoucs, fis de Pierre,

	

1. Mess', Hucurs, chevalier .

	

BOLET,

	

BUT

	

PIERRE, HURLES, JEANR000LPRE,

	

JOPERED,
té

	

le

	

cher'.oie damoiseau, mort

	

mort avant le testa- uchéte Je Pierre de Baissier une rente

	

Si cet Hugues, Je qw descendent les Mouxy de Jlouxy

	

ou RUE',
8 décembre 129+, . vaut le 18 Oeta-

	

ment de

	

Pierre de rière

	

Boucle et a tres lieux,

	

le il des

	

et les seigneurs de Lnpignv, n'est pas le même que

	

ou RODOLPHE,
u

	

traité

	

entre bre 1317 .

	

Diousy

	

([Ils

	

d'Hu- nones de février

	

1271,

	

et la

	

lime de

	

llugues, lits de Pierre

	

ci-contre,

	

ou

	

que

	

l'un des

	

passa reconnaissance ce faveur de Rodolphe
gués, cher', ci-con- Sales, les tillages de Sales et Roulier 1?)

	

autres llugues portés à ce Tableau, il est certainement

	

ds Grésy

	

t lui

	

prêta hommage, le 7 juinAmédée,

	

comte
de o ire) ;

	

la parente n'y exceptés, le 3 des kalendes de novera-

	

le même que llugues de

	

Mouxy,

	

•heu',

	

garant du

	

4271

	

(Areh .

	

de Cour,

	

Incentairç Grésy),Savoie, et son
frère Louis. est

	

pas

	

marquée . 1 re

	

1375

	

(Arch .

	

de

	

la

	

Chambre

	

des

	

'aille de Genevois au traité fait a Aix

	

vec le comte

	

pour

	

des

	

biens dans

	

la

	

rifla Je Jlouxy.seig'
de Vaud

	

Ge- Jncnurs

	

JACQDEMET, Plu-être

	

l'Ayrnou Comptes, Longis) . l'rObehlement le nié-

	

de Savoie, le 5 des ides de décembre 1293 (Regeste
(Reg.

Proba-
ou
Desnotaire .

	

actes sont de Mouxy (ou encore me Mess'°

	

llugues de

	

Mousses,

	

chev,

	

Genevois ; ; car, le 7 juillet 1297, Robert de

	

MouxyRevois).
blement le mémé us

	

par

	

lui

	

731E son

	

fils

	

du

	

mème fils

	

de feu

	

M-

	

Pierre

	

de

	

Jfooasis,

	

ci-dessous, fils dud il llugeues,futgamnt pour le comte

Rodolphe,

	

alors reçu

	

par

	

en 1311et le nom)

	

qui

	

vendit ' de Genevois, à la

	

Adchev', qui reçoit donation le 2 ruai 1281,

	

place

	

son père, du patté conclu,

fut té- llumhen de Sev. sep de Roter[ de Genéce, écèque Je Gène-,

	

le 4 des ides de Jarembre 14')3

	

(•i-dessus), avec le
chev', qui

testa-main

	

au
bre 1317, à Saint-Ilippo-
lyte

	

d' .Jix,

	

devant s se"g'd'Aix,ses Jroi ;s de ce que ledit Robert possède dans lu

	

comte rte Savoie (Regeste Genevois) . Donc Hugues mourut entre 12'J3 et 1297 . C'est aussi probablement

ment

	

de

	

Sibille maison (Comte de Lo
a

ü Oha ;onnod, et yui salterie d'Danteville, excepté la peine Je

	

lui, Ilugnes Je

	

Mouxy,

	

chev', qui fut,

	

le î lévrier 1291, arbitre entre

	

Béatria,

	

D'° =	du

	

Faucigny

	

et
mort (Thu}set, copie) (3) " Dans

	

comte

	

au sujet

	

Prétentions sur Chamonix, et le 23 septembre ]'293,de Bougé, tom- the, H'+ de h'récy, do- était hommeli g

	

du-
Ai[ seigneur IConrte

l'inven-

	

Amédée,

	

de Genevois,

	

de lems
taire des archives ça males est encore

	

témoin à l'acte par lequel le comte de Genevois accorda des lettres de sauvegarde à des marchands
fesse de Savoil . cament 13) . Très pro- de

	

~epssel,

	

}/'~

	

dr •Ré, une vente faite, le• 8 Jes

	

kalendes

	

italiens (liegeste Genuveisl, et JL•sv= llugues de Mouxy qui avait une chapelle dans l'église de Romillyla même année, bablcment " un

	

bâtard, la dlaison de Seys_ de juillet 12911, à llugues Je Jlou .ey, f Is

	

et était mer, avmd le 23 février 1333, jour oü le curé Je Sales transigea avec le recteur de ceüe chapellele

	

mardi

	

dans était

	

notaire . ci,

	

h p . 42) . de Pierre, pa

	

Ilugon Je Sales

	

de Au G+

	

IJI

	

nier . Congres de Ru mille, Il,rps
'les

~nttda(iau pieuses, documents, p . 100) . Un Mess^ Hugues
J7aussyz,huv',l'octave de Saint-

Jean-Porte-Cati- probablement ,

	

de divers droits sur la

	

Je

	

est mentionné dans une transaction ppassée 5 Rumilly, le 4 des ides de septembre
M.

	

1201 ;

	

1281,

	

deville de Rumil~y .

	

acte est passé dans la

	

lThu}sef) . - Le 1 mai

	

Robert de Genève fit do ation audit Hugues de la maison-fortee

	

(Guichenon,
Savoie, Preuves, a

maison d'Hugues Je Mouxy

	

Romilly,

	

Lupigny

	

t lui inféoda la juridiction sur les villages de Chono (?), Lupigny, le Bouchet et la Villette

p.i55J . le 2 des Dones et

	

sept. 1-98 (Thu}set).

	

(Arch . S. S. S_ et Inventaire, Titres Vulliod) . Le 15

	

près la Saint-Jea .-Itaphste 1285, il réent con0r-
de

	

inféodation

	

Amémaison

	

cette par le comte

	

de Genève

1

Mcxs'= GoNARD, chev',

	

HUniBEBT,

	

IluvfBERT,

	

HuMRERT,

	

FRANÇOIS,

	

JEAN .

	

AYnI ON,

	

GlnoD
GiR

NICIIOLE,

	

IL PIERRE.

	

ROBERT,
rait épousé•, d'après

	

les

	

Je

	

ne sais pas s'il était l'ainè.

	

Il épousa Catherine de Jionlfalcon

	

coexécuteur

	

testamentaire

	

de

	

son

	

frèreseig' de Lupigny, fait donation à

	

lui ou un au.

	

mort

	

prête homma-

	

Le 18 octobre 1317,

	

coexécuteur testamentaire

	

ou

	

uD,
de

	

Grésy

	

Je Pierre ci-contre, fils de

	

habitant

	

Rumil- Jlanuscnts

	

de

	

Ccmnéne,

	

(TIh,,sel) .

	

Il teste

	

/Ibid.,

	

date

	

illisible

	

même avec

	

les

	

acides,

	

Pierre ;

	

la

	

première

	

de

	

ses

	

filles qui

	

sela d'a elle qû il a fait construire

	

tre Humbert,

	

avant

	

ge, le 17 joli-

	

Péronet
rct

	

homage

	

Hues. La

	

de ses

	

Ie

	

pr emié

	

y,

	

témoin,

	

lem

	

gude

	

let

	

1308,dans l?éelise Je Rumill

	

ès

	

Passe

	

recon- a

	

prè 30 mars r??), cent i,trr. enterra da

	

ie cunchére Je Sainte-:Agathe

	

mariera

	

a

	

un Icgs

	

à

	

ce

	

testament,

	

sansMes,- Jean de Foras, lu-

	

ns

la

	

fe du

	

p~issance .

	

legranite

	

chæô

	

sous
•,

	

135î .

	

au
acomte

	

Guil-

	

g' Je Grésy pour

	

tilles qui se m

	

SJes ides Je man suite ;

	

Pierre et Ro-

	

de Rumiliv, où Mess^

	

Ilugnes de Jlouxy, son père, est enterré avec

	

lequel Pierre substitue a

	

s

	

fils

	

Philippe
,

c

	

vocable

	

mars vei,
fun

	

1311,

	

ü

	

actelanice de Ge-

	

des biens

	

qui

	

leur

	

legs dudit Pilat
e
Ui 1-t, ses frères, payent un

	

ses prédée.esseurs . Legs aux maladiérea de Rumilly e[ J' :Jix, et à

	

les

	

fils de Robert :

	

lu GaHeys et Girardle

	

pdu

	

Saint-Essrit,

	

des

	

311

	

1318,
dimes

	

dan

	

faveur de Ar-

	

avaient

	

appartenu

	

mon de Jlouxy, Jamoiseun,

	

à Montfalcon, re- acump

	

s r la dot de Ni-

	

toutes celles de Md

	

Co lian a Chambéry, à l'église de Jlouxy, etc . ;

	

Son frère . Voir SGN ARTICLE ET SA DESCEN-qu'il

	

perçoit

	

les
P-

	

I
_

	

s de Jlape et de JLlssingp ;

	

Pierre,

	

seig'
névé (Inv.
ch . de Gour).

	

Comte

	

de

	

Loche,

	

est témoin, le ,

	

art. 1317,

	

çn par .Iacques de étole le 9aoùt 1208 ;Ybid.J .

	

légué à Catherine, sa femme, des biens à Jloütfalcon et Albeus ;

	

DANCE Au TADLC.IU

	

IV.
wtriee de

	

Philippe ;

	

fait à

	

Mouxy . S . descendance aelle se afait à Rumilly rra. castra in douro

	

de

	

Gresy, de Grésy, dota-

	

G la prestation d'hommage

	

Mouxy,

	

notaire
douiez Gmtardi, le '2 juillet 1300

	

pour des ter- ment 13) .

	

Jean est

	

au seig' de Grésv,ar Péro-

	

(fhuysel),
de Grésy

	

Se Loche,témoin à

	

cet acte

	

(Ibid.).

	

net

	

(C 1=
forme la branche binuxy de Jloux}'.

(copie, Arch . Thuyset) . Cette date

	

ces

	

à

	

Grés,
est peut-être erronée .

	

(luv .,

	

Arch, H'° de Grésy, docum . 13x.
de Cour).

GONRA LD DE JIOL`Sl " F.,

	

REBTET,

	

NICOLET, JIe55' 0 Nlco1 .AS, chev,

	

N= seig' DE Jlouxy, III . M11- PHILIPPE 1, Chc, , ,

	

AYMDNET,
héritier

	

universel

	

de

	

son

	

père .

	

Il

	

transi
,III .

	

le 5 janvier 1327,

	

avec

	

n'est pas dit bâtard au testament de son père, mais comme celui-cimort avant 1319 . Un acre du 17 no-

	

passe,

	

le

	

achète, le 31 décembre 135î,

	

osciller et mal;re auditeur

	

avait

	

pour

	

femme, ilvembre M71Arch .Sarairoux) es[

	

211luillet l:YG,

	

divers Liens et rentes féodales

	

n

	

la Chambre des Comptes

	

en

	

13-i0,

	

Perpette, Jless" .loffred

	

de

	

S,,ssel, seig'

	

d'Aix ;

	

il

	

r

	

nui tenir de

	

lui,

	

s

	

lui légué seulement 30 livres genevoises et 30 sols

	

a

	

nuels qii
l'hommage lige,

	

biens

	

depuis l'eau de

	

Bay

	

de l'héritier universel du tes[alew', cette

	

doitles

	

a ciennemmd allodiaux

	

recomnaitia

	

qualitép

	

e à Romilly devant sa maison .

	

reconnai=son-

	

de

	

Jean

	

de

	

Lmlgecombe

	

e[

	

cotre

	

131N3

	

et

	

f :38D

	

(C:1pré,

	

Mlle d'Henri d'Allin- jusqu'à JPéry, et du sommet Jies rnonls sur Jlouxy jusqu'aux rites du lac

	

peut-ètrc lui être attribuée. Elle lui est Donnée par Pi, gon. Gui-Dan

	

acte du 4î juin 1335 (16 .1

	

n laveur

	

autres

	

(lovent.,

	

Arch .

	

de

	

la

	

Traité

	

de

	

la

	

Chambre

	

des

	

es (Gall O'e, N .tl",
setrouro abornant a

	

Berucn la

	

de Bolet, seig'

	

Chand- des

	

Comptes) .

	

Est

	

Comptes) .

	

Est

	

prnt-ètre

	

le

	

~jéuéningiyucc,

	

If, du Bourget(Tlmyse[, transaction de 1388) . Il moulut ava :, le l5 septembre

	

chenon et

	

Besson

	

font

	

aussi

	

naître

	

un

	

Aymonet,

	

bàtard, d'un
terre

	

d'Ayu+onis-Gonrm"di

	

dr

	

de. Grésil,

	

de

	

peut-@trc le même que Nicod

	

mème

	

que

	

Nicolas

	

cité par

	

P . 1G). Aymonet1314 1Y61 d.J . Selon les Manuscrits de Chappemn, il épousa

	

lionne Bey,

	

pierre

	

de

	

Jlouxy, selon eux

	

chevalier,

	

et

	

ce[

	

aurait
Iindolphe dr Jlusler

	

de Loche, H'=

	

de

	

formé la branche

	

de Saint-Ilippolyta . Dans tous les cas, l'un dese

	

u)

	

,

	

manuscrite.

	

la,llmissie,damoiseau . D'après Croi-

	

diverses cen-

	

ou Nicole; de la branche d'An-

	

Capré

	

comme

	

secrétaire

	

du
ses

la

	

de

	

(VIII)famillci c Jlouxy) .

	

Philippe de Jlouxy, lui sus doute,

	

préta hommage

	

Aymonet du Tableau de

	

branche

	

Saint-Hippolyte

	

estSollet (11*= de liumifly . 1, p. 3111),

	

s

	

dues par

	

bers, frère d'Humbert, chef' .

	

comte

	

et

	

musli

	

que

	

Nicole[,
la chapelle de la Tnmté loutre-

	

des habitants

	

Un

	

Nicole[

	

de

	

Moux

	

était

	

secrétaire du coyote de Savoiey
impossiblecomte de Satine. le 27 novembre 1323, le 11 novembre 1329, le S2 mai

	

lits de N- Jean et non fils d'un Pierre, et il rue parait
1341

	

le 5

	

X313

	

Arch . de

	

Protocoles

	

l'autre,

	

deux

	

lefois du Saint-Esprit) dans l'égli=_e

	

de

	

Collonges

	

chdtelain de

	

Saxon

	

1356

	

n

	

1358

	

(branche

	

d'Albens, et

	

;oùt

	

(Inventaire,

	

Cour•

	

Reynau Jl .

	

que

	

s'il

	

t en

	

a

	

vraiment

	

contemporains,

	

soit
`

	

de la
été

Je Itumi

	

aurait cté fondée, le

	

!Ar. de Court .

	

(:1rch .

	

Je

	

la

	

Chambre

	

des

	

'l'AnLeAU J'I).
H,

11 fut témoin,

	

le

	

5 kcrieq a

	

Albe•ns, it m

	

cous • rtion

	

entre

	

l'uLbé

	

fils légitime Je Pierre ci-dessus

	

et en même temps souche
e(Glanchaid,1•' juin

	

)
U , par

	

Conrad

	

Comptes) . d'Hautecm, be et Rodolphe,

	

eig' de Grésy

	

H" d'71mue-

	

branche de Saint-Ilippolyta Comnène, dans ses

	

Manuscrits, cite
de Jlouxy.

	

il acte du `t,3 octobre
13di (Thuyset) est passé à

	

Ru-
Mon[fa

	

de

	

Eshangie decampe, document-, P . 611) .

	

Girard de

	

con, son oncle, lui cède,

	

nit Aymon

	

Jlouxy, damoiseau, qui aurait épousé
le 17 juillet 1;331 fThuyseR, les biens provenus d'Aymon de Montfalcon,

	

Greynod ou Greynol, à laquelle Lyone de Verdon, ea mère, veuve
cailly, dans la maison de Peronette aussi oncle dudit Philippe . Voir Sel DESCENDANCE Au TABLEAU SUIVANT .

	

de Guillaume Je Grevnol, fait un legs dans

	

son testament du 1='
de Gonzié, maism

	

qui fut jadis déeemhre 133 .3, ainsi qu'à Catherine, fille dudit Aymon (probable-
d'Ayuonfs-Gon rav}dl ile 31ovrie . de ladite Lyone). Est-cement petite-f-fille

	

Catherine ci-dessous ou
Catherine

	

qui, d'après Besson et d'autres généalogistes,

	

épousa
Nicod de Foras, damoiseau?

GEoEEROv on .1Orl7 .rED, (''?I Rnu . rrtte ,C„pie qui parait assez I»alirai.C, IlOhert (fils de feu Guil-

	

G,xT11ER1NE nli

	

/ll .ss iaf0,
reconnut, le

	

août 1373, tenir en fief paternel rnems la

	

rincesse J,andI

	

n

	

lé~ilime de Jean de Jlouzp.P

	

comtesse de Genevois, de la successia
épousahume,,mite Jo

	

enrv~~,-1 .

	

que de. Cenr•ve et seig• de r,umlUv en nl-

	

Mess`= Claude de

	

Mentma}eur, chevalier, lequel, en

	

son
bannis et dc : binas, hoinnx•s~dmnaines, que son frire possedmt Rb ncguu

	

et romrne mari de ladite Catherine, lande, le 14 décembre,des

	

hommes, rentes : usages, etc ., rière Boucle . Corhonay, Lupi

	

Elles, rt sa maison

	

basse située ,tans le ehàleau de Itumilly (Arch.c i relie et il :fill, Jes ;•changes Jede la CI ambre Jes Comptes, Long

	

1

	

19ohalllement P vin roc que Mess•= Jollred de Jlou .xv, Jievahu',

	

avait épouse Al D°= lduysrin
que 1~ aun1cirer„= ,

	

unren,tnrcwlen, r.11iune yuclions

	

biens ; fait dans la maison dudit Claude à
astre

	

1 -

	

- 1

	

vI

	

R

	

de Moux

	

heu fils de

	

''n e e

	

l' illarsa llet

	

hqmu Ilrrpsrt¢

	

Guéri¢

	

(ou

	

peut être

	

bnrl i•~l ; par trrslami caf . il I(gua 111 sous d'or

	

a

	

gels

	

d

	

la chapelle

	

de Saint Jean da

	

I égl se de Rumilly, Caterine5

	

(Tlluvset)

	

e

	

veuve,

	

8 novembre

	

,reu Me

	

I'

	

I

	

AI

	

1

	

lait donation en del

	

da cc gué

	

a Mes

	

• Gaspard de Nfontmavcàr, un

	

piveénda, lVl Barsollet mouvantnlice,t
1 usufroit de tous ses biens a ladite Broysela et in,d tua héritier universel pour ses biens dans le comté

	

de Genevois N=

	

Pierre

	

Gale,,',,

	

de Jlouxy
el

ledit Robert R==eJ, en hemm s, tel ers, viols, etc ., yui sont de la salie-

	

du fief de ladite dame

	

Ibid. . J'^nore de quelle branche est celtedans les Dates

	

hommes

	

biens

	

)(TABLEAU IV), date inconnue, avant Ie'11 octobre 1370 (Titres 1'ulüod

	

et héritier universel

	

s biens dans le comté de Savoie N' Rolet de Aioux y
1379,

rie

	

d'Hauterinr

	

susdites, et en

	

et

	

que

	

e
Pierre de Vdlett,

	

au Rem dudit Robert lemme métrol, Soit

	

i-

	

Catherine.pussedaitBolet 1, TABLEAU Il) (Arch . ThuYset) . Sa veuve passa,

	

(

	

)le 11 octobrel

	

un acte à BORD

	

yo dans la maison dudit feu Jless•^ Jollred

	

Titres Vulliod' [ruai .. .



MOUXY DE MOUXY .
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TABLEAU II.

(I) VCn'• \fesse• Barwant de RnuoVrin, joie- de Doncyer v (?) de l'ordre de Cluny et vicaire
de N'alita, cèJ ., le 2 1. lion ll67, les

	

eubles et dépouillés dudit prieur de Rumilly,
]• .1—)lette de Uou xy, veuve de N• 1L .1 et ae M. . Y.

(2)Jc,,n de V .nxy d AI

	

t rab est cuvé temotn au testame.t de N• Jean de Mouxy, de
Saint-Eh p

l
ailyte, du 19 mars 1 al,

(3) N• .Jean, bourgeois d'Air, fat aussi témoin â nlouxy, dans In ain do N' Rolet de Alousy,
d l'acte de ces . ion indiqué à la ..le 1 du 24 juin 1467. P- acte

m
du 29 janvier 1474, N. et P'

Go 11,ulme de Afnntluel donne â —dit gendre, en ass r ce de la dol de Nicollette de Alontluel,
1 ofllce de la hntellenie d'Hauteville arec ses droits et plusieurs autres biens ; la dot était a-,

'Ow norias dbc.

- -----------------------------

JEAN, naturel.
Sait frère Bolet lui —a
alberge, avant l0 2'3
tembre Effl, rat e mais ., a
Aix, destin', et rev cous
dont Rolct avait [Lente de
Béatrix, fille de tee Rolet
de Mouxy, damoiseau ;Jean
dut recevor investiture du
seigneur d'Aix et payer les
bi s.
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MOUXY DE MOUXY.

N . B . — Tous les documents s s marque de

	

III . Mess,. PunJrre [ chevalier.
provenance sont des archives de Thu}set .

	

pou' SON ARTICLE ET SON %SC-DANCE Au T,r i, . 1.

1
I V . ROLET I, damoisean.

Il épousa, contrat dotal du 15 novembre 1375, Mla guérite, fille de feu N , François de Qucige, vcure d'Henri de Cornillon, représentée par N" Jean
Lucrane, oncle de ladite )larguerite . Celle-ci rlatife oe contrat la mc

e

	

e (jour e0acé,, témoins Jean de \Inuxy' dit \` .del Pierre, son fils (bran-
che de G

	

) P

	

e Je. Alousy dit l II

	

(e Lupngny'I, rtr_ Lel2 . aût1354, t Igpothique la dot de sa fera o

	

[ait ir 1I u .

	

Jars l'eghsc,
suprr ultra e, lem in A}mon de Jlous}, .damoiseau (probablement le la branche d, Smnt Il- ppol le) 11 transie, le le février 13`11, arec
B^= Drr sert, ceuce Je Mess^' J .II,ed de Mouxy, chev,, lequel avait institué héritier universel ledit N , ltolet pour tous ses biens dans le comté de
Savoie, léguant l'usnfivit de ces biens à ladite B or t 14ryst•la plusieurs de -es biens avaient été saisis pour Ness , lin,ah , (seig , de Barjacl), en
raison de l'hommage qui lui était du pour ces biens ; elle abandonne .s

	

sufrui[, recevra 'd1 Morins d'or petit poids, r4 Rolet supportera les hum-
ages dus pour ces biens et o lns ]rio (rysttx (u.cinct ; elle se réserve-pendant l'usufruit de la signe Je T . .,.ère d .,il Mesv, Jolrred . 11 transige,

le M septembre 1383, arec Antoine de Seyssel, g , d'Aqui prétendait que lui revenait par Lchdle et commise une ecrlaine générslitr de biens
que IcJit Aol'q en passant reconnaissance, le 9

sei
mai 1(197, e faveur de je" ed de Secsscl, sei , ')Ais, avait refusé Ju rccon IaElle, ~uoigae cette

généralité !irt portée Jans nue transaction Je 1337, etc . ; Rolel reconnait tenir dudit ,lu ruine tous les biens que son père trnnit en 1331, ainsi que la
'Lune dune louviere, qui avait appartenu d 31'ss „ JoOred de Nouxy, chev, ; ilec mai[ aussi èlrc homme lige dit seig, A'mme ses
ppréddcesseurslT é'taienl des siens, et lui promet d'ètre bon et

'ide

le r ss . I . Sans doute lui, Idole[ de Alonxy, cbirtelain d' .Aigucbelle en
1
379 et 1384

(.ATeh. Jlareschal). B tesla le 5 septembre 139" su bsfiluant à son fils, Jcan et Hugonin frères, lits de Ceu Pierre de 61 .usy dit Galeis (branche de
Lupigny), et a ceux-ci Aymon de Alan" dit Bochart (branche d7VIbens), nomme sa femme tutrice de ses enhmis e[ lui donne l'usufruit de l'une des
deux n oisons du testateur' ` Mouxy' sa femme étante

	

in te, il lègue 5f10 Morins à chacune de ses filles posthumes ; n mme exécuteurs testamen-
taires Antoine il 'lets et Jean de Isère', damoiseau ., ses gendres ; mil a \lou .y dans la salle de la m

	

c neuve dudit Ifolel . Il reçut investiture
pour sa maison-forte de Jlontfalcon et dépendances le 3I octobre 13f l. (In, enlaire, Arch . Je Couvi . Il mourut avant le 9 février L103.

V' . PIIILIrPF ]I,
héritier universel de son père . Épousa, contrat dotal dit 31 juillet 1100, Jeanne, fille de N ,l Louis de Chevelu . Ils testent tous les deus le 17 février
14111 ; chacun d'eux veut ètre enserré dans l'église de

Nl
Jlouxy . Philippe, Jans ce testament, , légué 5 sa femme l'usufruit de sa tour de :1louxy et d'un

autre membre de sa maison ; I fait deux parts de rs autres biens la première,compon n Je ce qu'il possi le dais les rama lements d',\iq du Bour-
get, de Grésy, de Cus}, d'AIbï et de Iv i , le e

	

Ail )allais, etc. ; la deux,eme Je ses possessions dans Ir . mont- e nt d . Montfalcon à Qucige mn
Tarenbus' 'slc~, 5 Romilly et ai leurs . institue héritiers

	

seunreersels s fils Bolet et Glande, et Rolet lainé chmsira sa part Jeanne, alors veure,
cillé le 6 ~évrner 1414 . Phil .ppe est le prenait,, nomme à la cura cation de 1113, 'once none les armes des nlouxy . Il prit part aussi au traité du
'26 janvier 1414 arc, les a'Orlier (Titres VUllod).

I I I I I f
ISABELLE, MARIE PéRONNETTE, JEANNETTE, CLAImE, VI .

	

ROLET II,
légataires

	

et Jéja nmriées

	

le

	

17 février

	

1440, légataires

	

de cohéritiers

	

Universels de leur

	

père et

	

de

	

leur mère ;
leur (rere Claude, c l,0

	

et de leur

	

frère Bolet,

	

1463, fidéjuseI .,

	

au

	

Contrat

	

dotal épousa, contrat dotal du P , jm0 lis-, N•' Nieolelle
femme de N , femme de Nc femme de épousa ll . . .y-Perrin dit Mono., 1 i57 . ou Colette, fille de feu N' Ilumbert de Mouxy (dc

Jacques de Con- J'ait

	

Vi—à N„Thomas N^

	

jan,

	

fils Il

	

teste le 3 mai

	

11:59, non - Gresy) e[ d'isabelle Je la Ifalme . Il teste le 13 le-
sang , de Vau- dit

	

Cku'n le- du Ch.. de feu A^ tac- mont fie

	

È

	

c mciversel N, Ro- crier Ii64 ; cent éh'e enterré plans l'église de Jlouxy
chier, qui donne rü, de Gham- lard,

	

de ques de )IoU- ]et, son frère . Avec ses frères au tombeau Je ses prd~léees>culs et clans la eha-
quith, , le 17 juif- béry,qui doit- SI-Eusèbe xy

	

(branche Bolet

	

et Louis, il est Jéclar@, pelle qu'ils yout[année ; léguea sa lemme, Volette
let if(ü, de la dot ne gmtt„ de de Cors . Je

	

Saint- en

	

IYP_',

	

contumace dans un de Alousy, son habitation

	

in douar sen membru
d'Isabelle

	

N, la dot de Jla- Hippolyte) . procès an sujet de

	

la sucées- pelle

	

et

	

bretelle

	

robmdr

	

etusdeu

	

frslnlw is,

Nicalette,

	

veuve rie le ``', juin iid'Aymon de Jlouxy dit Bo . iustilue hi•ritiers

	

universels

	

_=cs

	

fils

	

posthumes,
Je

	

N, Rolet

	

de '1-1N?, ehard (branche d'Albeus) (Ar- leur donne pour tutrice N , Colette, sa femme, alors
>lous', eh . Morand) .

	

Il mourut avant enceinte, avec le co

	

s'il de Vém l, Nle,s^' Louis de
- - le 17 févriei Irtî (contrat

	

le Mr

	

-

	

prieur de

	

Uoi

	

u .v

	

tic ce du

	

tlStateul .
tai de

	

sa s.m. av ce N

	

Jenn EII

	

teste, 'cave, dans la
mais,

n forte de \fous

	

,
Portier) . le 13

	

.vembre 1409 ;

	

ventctre ente. rée dans la
'hapelle de Saint-Christophe de l'église de llousy,
devant

	

le lambeau

	

]es N= , ale Afouxv. 11 os[ mort
avant

	

le

	

lî

	

juillet

	

1564 .

JEAN

	

VII. ROLET III, seig , de Queue,
DE COA'ZIÉ,

	

né après le testament de son père, pupille de sa mère en [Bol. Iléritier universel de sa mère . Le l0 mars 1579, rl reconnait

l
ui épou .aa Do-

	

tenir de Janus de Savoie, comte de Genevois, en fer noble, antique et paternel, aGsyue nnet'e hmnayff, la moitié indivise avec
)ele . /ilie de

	

N• Jean de 1louxy, de Saint- Ili pp .lyte, de servis, hommages, etc ., a :1rLussi n, Mognmd, Marline, Epersr, etc . Il partage, le
A= Guipurs de

	

5 mai 1499, des servis, revenus, hommages, etc ., à Eperey, Pugny, le Nicolle], Pont llr, éta t aire A= Philippe, fils Je feu
;lfousy i de Lu-

	

N, Jean de Mouxy (Sain[-Ilippolçtel, qui provenaient d'une acquisition faite jadis d'llugoac•t de Lucinge et de Jeanne Je Jlouxy,
piyay/ et n'eut

	

sa femme (bronche il Albens) . tics reconnmssmmes fu réal passées en faveur dudit Bolet en 9501, a cause de sa maison-forte
pas d'enrants .

	

située au chideau de Jlontfalcon (Inventaire, A . Il . il O n'ira) . Il reçut i . 'suture le fr octobre 1504 pour sa maison sitmjl, don ..
Rolrl(e épousa

	

le château de Jlontfalcon (Ineuhtiré, Ai ch . de Coer) . Il reçut, le 7 mais 1193, des reconnaissances pour Liens ascout=fhibmnl
Y° Jacques de

	

de cou,, jadis rccounus en faveur de Jeanne de Chevelu, -on aieulc . Comme héritier sub,litué au lcstament du 19 mars 148L de
Aloaxy (de Gré-

	

N. Jean de 3louxy, de Salut -Ihppolyle, il transigea, le'28 et le 2D décembre 1510, mec les héritiers de N, Philippe de Alousy,
sy) .

	

de Saint-Hippolyte (TABLEAU VII) . et il eut Jans sa part ba maison-forte de Saint-Ilippolyte et une partie Je ses Jipen-
-

	

-

	

d AI ulhon tille detances ; en 1515, Role[ habitait déjà Sand-Ih pppoh'Le, appelé aussi Saint-Paul . Il épousa Geor~ine e e
Man, seig, Claude, seif, de 1loutroüwr . Il teste le !iJ mai loi'J ; %eut être enterré Jans la chapeÎle qu'il a récemment fait
bdhr dans l'église de à ousy, fondre et dotée sous le vocable de saints Ghris[ophc eL Sébaslie u, légué u sa femme l'usuh-uit
de ses biens et de sa maison dans le mandement de Montfalcon et de sa maison dans le mandement''Aix, paraisse Je Faint-
Ilippolyte, lieudit maison de Saint-Paul . Geoigine lesta, veuve, le '25 mai 1520, a Mouxy, dans la maison-IUrte de ses fils .

JACQUE,rIETTE,

	

ANToiN' F.wE, AnnIIANe.IE

	

on /\BCa ANGÉI.F., BÈATîlL

	

. .IEAN, N< JEAN,
leur

	

pére

	

leur

	

lègue

	

a

	

chacune 10

	

Il.rius,

	

outre

	

les

	

dols

	

qu'il

	

leur

	

a

	

conslitaées . Son

	

père lui naturel . court

	

avant

	

le
L' m,e

	

ou )autre ep

	

An- Elle epuoar

	

1 , Jenn 9t, )ter el, damoiseau, lequel est nomme 56611 .- Son père Ira `r1 Juin 1+67

	

Je
sli re

	

les

	

Clefs,

	

dant

	

van oex'culeur h~tamrr tnm, per ~.n beau pére

	

l 'i06) ;

	

'2 , Jean bon o lègue la mai- ne

	

suis

	

pas sur
teSlalnent de leur pére) - le Alo

	

[Lori, . _Lg' rit q„uvt

	

ça

	

trot

	

lord

	

lu 9 lévrier Iib :J ; q

	

ij elle s~~ son

	

dans

	

la- qu'il soit de celte
;,

	

V

	

II

	

t

	

I

	

c

	

`r

	

en

	

L rear

	

lu I

	

I

	

A

	

Philippe

	

-1,> i a

	

en

	

g .

	

1 quelle

	

il

	

ha- branche,

	

legiti-
\I

	

f écr J

	

ladite .\reLan gc1c, Il

	

p

	

f

	

(

	

1 a

	

1

	

de celle

	

-i e maser bite â Anx et me ou butor'.
le

	

7

	

juin 1404.

	

Elle teste

	

le 191

	

16.Y, alors

	

en
v^

de A• Ilumbe t d . C ysia et habitant que

	

le

	

tesla -
Mou .v, fait non legs :; son sils frère Anluinc de Co) sou, religieux au couvent des Frères Prêcheurs Leur lui a ai-
de

	

11

	

trelimc, et mstitue héritiers universels

	

\,+ Bolet et Claude de ylousc, fils de feu Phi- bergée.
lippe, ses neveux . —,

Vér I, Mess„' LOGIS, )IAItG I!ERITE,

	

CAIUEnl-,

	

MABIF,

	

J .r El1m:\IETTr.

	

Al .ES1E,

	

BI .A NCI1 F., N• JEAN, Ne JEAN,
Ide

moto e

	

Cluny Je >lùcou, lég:dan„ Je leur frère Claude de Mouxy, 1439.

	

légatatres

	

de

	

leurs naturel,

	

te- bourgeois

	

d'Aix,
prieur de

	

Goruerlis,

	

dia- épousa :

	

Il contrat de- JF:A . . ETTe,

	

frères Claude et Ro- noin,le5mai épousa,

	

—balces, de Lon, légataire de tai du 3 décembre [!"8,

	

IégaD„ dc leur père et de leur mer,,

	

let, 1 4-,'J et 1463 . Pas I457 .

	

,

	

e
dotal

	

du

	

21 n
son Gare Claude, Ib'J, cité N , Niood de Manessy ;

	

moniales an Hettuil

	

on

	

elle a

	

c

	

mariées

	

le h-ansactiou vembre Il,-2, N
mme pneu, de contrat dotal du 17le- Chambéry .

	

1,

	

février 14B) . c

	

;cernant Nicollette,

	

fille
Gomerud ait testament de er 1471, N, Jean, fils légataire

	

épousa N, Jean de naturelle de N, et
son Gérr Bolet . 1462 . Pro- de feu N+ Iiolet

	

Portier de sa tué .

	

NI Pierre Mouxy,

	

,ils Pt	seig, Guillau-
haLlemeo[Iunquilutpticm' d e ltunully et

	

d'Antoinette ce I.

	

l^Mesv , Chorde Durants,

	

leNlo.Yy de feu Ja.- me de Monnier,
de Rumill} 'tqm ' Ir l i juif- >louxy . P Hr lut

	

légataire

	

de docl, es lois ; '2 N , Claude de Heves .

	

il

	

bens . gins (brun- seig, d'Haute, ille
let

	

I11i4,

	

il non

	

lu

	

donns mI

	

Gcre

	

c .

	

Ipi3 .

	

N,	Jean Elle teste che de

	

Si- (3).
d'or a N- .lacques de Con- Parker teste le '4 u . ut

	

15u le 30jm1- Ilippolyte).
é

	

de

	

lu

	

port

	

de

	

Nicnl- léguant

	

u

	

suCu,t

	

à

	

Mar- let 140) ;

	

a elle n'a

	

d'enfants, elle institue
pas Je ne sais a

lette, cenc Je S• R I td gui

	

t

	

q

	

i lait veuve en 1501 héritiers Universels

	

Bolet

	

•t Claude, ses quelle bran-
Vlousy, comme tuer ce

	

e et

	

[

	

ont

	

l5l6

	

(Arch, ,'c'es, aux fuels elle

	

ub Blue les enfants de cité

	

i1

	

aa-
son

	

fils Bolet (1) . Sucoiroux) . N` Jacques de Cm.m . portnent (-).

•1

FLORENCE,

	

JE4NNETTE,

	

LOUISE,

	

CLAUDINE,

	

N , LOUIS, N=ANTRE, N' GIRAn D, N , CLAUDE
toutes les quatre sont légtaires an testament de leur père (I V ;2) .

	

ne Alousy u'dls,
épousa Sp l, An-

	

épousa N• Maurice 8t, Chavanes. Elle

	

épousa N~ Fr nçais

	

religieuse à

	

arbitres à une trait etie n du 15 avril 1517
taire Boit" il 1

	

mourut avant le 13 novembre 1495 .

	

Laborier . Elle mou-

	

S r Calhen-

	

entre N•" Georges et Jacques de Mouxy frères
docteur' es droits.

	

Leur fille est légataire de Collette de

	

rue avant le 13 n

	

ne, légataire

	

(branche i'AIbens ; ils sont dits amis des par-
Légataire de sa

	

Mouxy, s gfand'nrere, 1499 . Ro1et,

	

ambre 1405 . Leurs

	

de sa mére,

	

lies, et l'acte n'm~ique pas la parenté qui pou-
mère, 1499.

	

h'ére Jr ladite
a'

nuc0o, n'ait cons-

	

filles Jeanne et lac-

	

1i9d,

	

vair evisler entre eux . J'ignore a quelles bran-
fim, uuc dot

	

celle-ci le 0) avril

	

quemeue sont léga-

	

che, ils appartiennent. Probablement de des-

	

IW (A . . Il . Ja'oirous) et Jmma pour

	

[aires au leslameul

	

ceudanee allégitime.

	

lidéj—. . .. : ven t, Mess„ Filera, de Mouxy, curé d'An-

	

,1t,

	

ur grand'mère

	

'iguy, N^ Pierre et IfugoniU de Mouxy, N , Claude de

	

Co,
:,,
letde Mouxy.

Mouxy d'Albens, N~ Gmguc,, fils d'llugouin de Mouxy
Itou . les ciuy sont de la Lr :utche d'Albe, .), N• Jean de
Mouxy de Saint-Ilippolyte, N„ Louis et Jacques de Mouxy (branche de Grés}-), N~ Ilumbert, fils
de Guignes, seig, de Lupigny . Jia—ce de Chavanes épousa Hulinode, fille il Ait LOI, seig, de
Charles (Arch . M.ra aa).

GLAD DINE, JE,4NNE

	

j'ainée,
p~~Sa

	

N, p

	

avant le 26 niai
et Ego, Pierre 1519N,

	

Bumbert
Brunet

	

(ou de

	

Alonlhou,, et en
Bramet). Elle 'tait 'eu,e avant le
était morte et 25 mai 153U Leurs
ses

	

enfants quatre

	

Ils,

	

Jean,
sont

	

Icgatar- Claude,

	

Antoine et
ces,

	

mai Pierre,

	

coseig- de
1530. Nlmdhou,,

	

donnent
quittaueo du tlersde
la dot de ]aditeJeau-
ne

	

le 6 juin 1537, a
leur oncle Spec'° Jacques de Mouxy.

être une erreur, car je ne trouve

N•' MICIIEL, COARIFS,
institué

	

hert- chevalier de Saint-Jean-
lier

	

partira- de-Jeru

	

1 m ; -il père
lier

	

par son lui bagne

	

UO

	

us 1 or,
père, dans sa dont 1U) ont déja etc en

oison

	

forte rosis

	

,au

	

trésorier

	

de
de saint- Ilip l'orbe pro junhus et
polytc etd'au- ntyrccsu pie/'arc "Il-
tresbiens .Co- yton is .

	

Ebut

	

fo

	

'ep-
héritier

	

uni- truc (commandcu r) de
cr=.el

	

de

	

sa
l'ordre

	

lors

	

du

	

testa-
mère, 1530. meut Je sa mére. Ver-

mot

	

(I1„

	

des chevaliers
Je Malte) ne le cite pas

et prétend qu'un François de Mouxy fut
reçu chevalier le 13 avril

	

153!. Ce. doit
pas

	

trace

	

ailleurs de

	

ce

	

François.

Sp,It" JACQUEs, VIII .

	

Hel'^ \I •ss„GL .\LUI:
docteur es droits, col. chanoine

	

et

	

official

	

de

	

Saint-
Jean-de-citer universel de son Nlam'iemre,

	

premier nommé parmi les
ère .[, syndic IeChat ., hérité

	

i

	

r-cls de smi pé e .

	

N'est
Rer,, 176 ria

	

(Anh, ras cité au tcaumeit Je Geangme de
de cett

	

'illei .

	

N,a

	

,Au- yleu Ll

	

1

	

â

	

l'obituaire Je

	

Maul Cure
tronc

	

t

	

Philippe,

	

ses renne

	

o

	

I

	

9 fit que Jean de Jlouxy,
Eccles, tuteure de N,AO- chanoine de }lauricone, était soi (Ti tut
faine, leur neveu et fi[, cula .. . Claude élan pr(tl-nmeu de Jean,
dudit

	

Ici

	

Spertt~

	

Jar- c lui-ci

	

étant

	

lière

	

de

	

Nncolclte

	

de
ques, accus.', le 3 lé- )Iouxy(de Grés}'),grmad'mére Je Claude.

er 1 ;AÏ, les biens de
leur dit accru à Alousy
et aux encirmas :

	

le fermier n devra parer les servis dus ;i Mous,
d'Aix ~, . 11 épousa Charlotte de Bellegarde (Besson). 11 avait vendu
des cens et revenus a Jean Oddinet, malhe il hôtel ducal, le 211, dé-
cembre 1535 .

	

l'ont- ss DESr.ENOANCE AU TAn1 .EAU 111 .

N, AMUI\h:, Louis E,

	

M,\Itf,Uf:6ITE, JI':AN :VE

	

N" Pu1LmPE,
Lourgeois '':Ais, cohér .tier ulliversel ep . N, F—t-

	

légataire de I. cadette,

	

cohéritier universel de son père . Seig, de Saint-Hippolyte (déja
de sou

	

père,

	

habite ylousp . Eu son çms du

	

Col-

	

ou pére,n'est lé•galaire,

	

le'b3 avril le :ib, il est appelé ainsi et un acte est passé eL jour-là
nom et

	

celui Jes

	

fi et

	

,

	

Ales .„ dney

	

l

	

Cu

	

pas

	

n

	

née I519

	

et

	

Saint Ihppolyle,

	

m

	

.n )orle

	

de Philippe) .

	

Epousa, contrat
Jacques et N,

	

l'hllippe, il

	

leude,

	

le dirlo

	

Liga-

	

u

	

testament 1530.

	

dotal du 16

	

alfa

	

37jajanvier 1537, Philibe[o, Mlle de

	

N, Jean
ternie'

	

P J,

	

u

	

échange

	

le rat ce,

	

IJI'J et

	

de

	

sa

	

mors . Oidlcet le l,lamb•r} . et de sa première femme Bonne Lanfrey.
biens à Chou ly, se moulant du fief IaaJ . Il

	

fut

	

yqr, lé

	

plus

	

tard seigneur

	

de Saint-Paul

	

(uu Pol) . S.
de leur maison forte

	

de

	

M. . .) .

	

11 le .mne état

	

veule

	

le

	

13

	

mai

	

1559.

	

N`

	

Georges

	

de Jlouxy
épousa Françoise,

	

fille de N,

	

h'rur- d' :Albens, dit de Pugny, lui légal, sa m Isou-rorle de l'ugil

	

avec ses

	

-
gis d Orlon, et de Pérounette L tLfi ey dances, et le substitue dans son testanred du 9 janvier -IMJ . Philibert' fut demoiselle de Fran-

e 1-ca

(Besson). Il teste le 9 novembre IMîf çoise de Seyssel, baronne d'Aix, qui lui fait un legs par codicille du 05

	

décembre 1537 (Arch . Savoiroux).
116fd .J ;

	

élit

	

sa

	

sépulture

	

dans

	

la Philippe transige, le G juin

	

1517, arec ses b . . .-f. I— Oddinet et Jeanne de la Balme, leur mére . Un acte de
chapelle de St-Antoine dans l'église 15111 est passé à Chambéry dans sa maison . 11 donne gmitance de la dot de sa femme le 14 octobre 11 0, que
d'Ans ; lait Jes legs a Aubit-4 cédé- Plui.

	

ente ratifie le lendemain . 11 teste le 9 janvier 15:.1 ; veut libre enterré dans l'église de Mouxy, nomme
'ic, Jea, Valentin et Louise, ses eu- sa femme administratrice de ses enfants ; fait dans la maison du testateur a dessus Ai . ,,, loir SA DESCeR-
fants naturels ; substitue N- Jacques DANCE Au TABLEAU 111.
et Philippe,

	

(réres du testateur.
Voir SA DESCENDANCE Au TABL . IR.

41 vol., liv. Xiv, teuWu Il.



MOUXY DE MOUXY . MOUXY DE MOUXY .
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TABLEAU

	

fII.
N . B . — Tous les documents sans marque de

P rovenance sont des archives de Thuys,t.
CONTINUATION DU TABLEAU ÏI

VII . RoLET Ill, seig• de Queige. BRANCHE DE MOUXY.

SEIGNEURS DE NIOUXY .

	

SEIGNEURS DE QUEIGE . SEIGNEURS DE SAINT-PAUL.

Specl° JAcQUEs, VIIL Rév e Ale$Sl-CLAUDE. ANTOINE . PIIILIPPE.
SON ARTICLE ET CEUI DE SES FRÊRES ET s—, Al TAIIIAO PRÉCÉDENT).

A.

	

SozaxNe,

	

C

	

llnL

	

JACQUes-

	

C Anl.,L GONLN Ré O

	

CLAUDE-ANTOINE,

	

GEORGINE,

	

GEORGES,

	

JEA\-

	

Al,sar °

	

JEAN-

	

JEANNE, LODISE,IX. ANrmau'\
seig r de Df

	

v V ir

	

épousa N-

	

épous a N••

	

l'nANçols,

	

d'après la,ou

	

d'Aix, J,.,cQues,

	

cap ^°, gel Lilhom-

	

femme de

	

d'abord scig•de Saint-Paul aeec ses frères . Commis-

	

FnAxçols,

	

CIUnLCS,

	

Louis,

	

données,

	

léga-
au testament de son

	

ne le Plü'substitué d'a
o
u-

	

Antoine,

	

rllexand re de

	

seig' des

	

Guiche- seigr de

	

Queige, de

	

me de la chambre

	

N°

	

Louis-

	

ro général des orJonnances de Savoie, conseiller

	

wP .L- du

	

chanoine

	

n'est

	

P. L",d- leur père.
lippe de >loux', 155.4

	

Le ]G matis 1554, d Ires

	

lits

	

je feu

	

GalLrz

	

Citée

	

Bolheres

	

Le

	

non, testa uba l

	

c ses fret es Claude
pro ixl (15119,

	

de S . A

	

Alliance

	

I'rauçou

	

ordil I re du ier, sou cb u b«•Ilmr, arnbassaJeur
P",

	

ch seau le

	

a'Ilix (tes-

	

Citeaotes-
réle hommage I ge et noble, sauf la In ligito

P'un

	

baron J l x, pour
N•

	

sans

	

sou

	

al

	

14 avril f. `4J,

	

le _I 1563
tains

	

de la

	

Pa
Pa-

	

Inurc en 15:19

	

bahiLui

	

AI

	

lire	1 :,63,
ço .

	

tom'Il ur
a

	

Philippe '	1

	

a

	

ec
'

f „21,

	

nue, s'il s'est (u(ut . J

	

dur

	

le

	

i France

	

t

	

INI-
I

	

In„ u• (lamies du L

	

out

	

CI arubeiy

	

rament de

	

Lament de
~(

	

sw yen e,vnLsntm

	

é

	

il teste

	

le

	

Lod) Je

	

l'aT)

	

Récit. u

	

v . J

	

L

	

11

	

t

	

bilan de

	

(1

	

+ j

	

son pore)

	

quci-antre sc

	

au
les

	

biens

	

u'ildieu[

	

Je

	

son

	

fief (connus de au

	

fol .

	

IuJ

	

tt

	

Je

	

et dite Icn n c

	

bers,

	

il

	

fait

	

nnslitu,u t "il l'

	

J'

	

j

	

l

	

ço . su bac u
la
uprevo}ai

nevu testa-

	

1

	

-ep[ . 15J

	

t

	

W : hm

	

\lonlf-il ' comte Je }I mhcal,

	

.i

	

I

	

1 T

	

s, Lon

	

6`

	

J,

	

St-

	

Sans don-

	

pusll n

	

L'e : .teur de
t

loche

	

II'~J Aix, Irauunei ts). I,icr levant le ''2Uî .

	

Claudine

	

du s- Je Gal-

	

ech .ange

	

h" - fiers laient

	

Je

	

It ur

	

cousiin

	

gerrn, in
Ct

	

di	1

	

tonc•

	

de

	

Jloux,,

	

15J i, eut Je

	

dlte enter

	

1

	

ns

	

Jtére, 15U5

	

g-1au, etc., sen oncle, par test

	

nt Ju 13 .ct

	

1574

	

l'if

	

!Ir<d .

	

te

	

lui 4

	

•hop II

	

»

	

Christ eOphe et/
I .t

	

dis

	

seig r	Je

	

Iam hert,

	

JesC oma de

	

Alaco

	

laz le 4 mars

	

nuée N^Jean -

	

sa more et ép f usa, cf

	

i

	

I

	

.;;lise

	

Je

	

Saint

	

11

	

on[

	

dot . du î a, ul

	

l'4,

	

I

	

vise, tille de

	

tl

	

I

	

lut

	

bb

	

Sbi:t

	

1

	

,

	

l'c

	

Rse de
)

chenon Plé'n"a de

	

S . :\ . UVrch .

	

ale la Sa- gain (Gui .

	

1597 .Elle par-

	

Claude,lils Je

	

""aile Ses

	

hén es

	

tt

	

fur

	

sont

	

ails

	

sen CI

	

J •-

	

Ilnppoly te :m tain-

	

Jean de Seys,el,

	

nonq

	

d

	

I

	

U

	

b e, ciEmnle de

	

L

	

q,e

	

de Y't

	

n

	

\loue "

	

m

	

e le Ill Jec.
foie, probablement lui, :lnteun, de \louxy, chenon e[

	

loge

	

al cc

	

s

	

N°Jacques de

	

ses deux
Rrsson)

	

sœ3

	

Suzana

	

Vauxy

	

de

	

Gères .
gmurs le Queige, loi plus

	

peux .\nlone,

	

,eau

	

Je

	

sen

	

a Ci•Ires,

	

a

	

\lauricnnq

	

etc,

	

t

	

l \ -rn

	

J

	

I

	

Baume,
d

Lou

	

J

	

f

	

c

	

1564

	

ües

	

15î2 sc .

	

1 u
e,

	

I ' 1

	

(

	

es Juin Fran
A. è dis

	

"vu ,nt Haut : de François ue

	

aloi

	

S I
ise

q ui fut l'un des chefs Je I arm~e que le duc
153!1

	

le

	

15 fe

	

Ures} .11 mou
lemrut .

	

Il

	

est dit J' :\ix dan, suri
testament Ju

	

IN set [cabre 1596,
1aJ5 .

	

ymnln• et u+ a	'noie,

	

4

	

h -	o l_ -

	

I

	

)

	

ll a-

	

ç
p

ois et Claude .\i loure se
de nruu .lt at'c

	

`,chexali"'Je l'ai Ji, Ju rio

	

t

	

G

	

-Blue

	

"1nvo 'a, en 1567, a

	

oi

	

Je France et yni
, it y,art

	

de Semt lierais
Citée

	

en

	

sans

	

e,
par

	

lequel

	

il

	

'lot

	

eue

	

c•nh•rnl, nul en

	

airs arnnrr+r+es

	

nre
a

	un e

	

an

	

ni', .

	

Tc ,a
inJèeembr

	

(urx ris us hpuuxs da d .

	

u

	

III Joumre a éon éo

	

s:

	

JC Longefan et

	

1,r7, a

	

ale de la

	

l'~3.

	

Probablement mortr

	

ü

	

la

	

bataille

	

(Gui-
cchenôn Sdpoie!. Sans doute lut, N- Antoine

son

	

alliance (Thug

	

is •

	

1 7,12,

	

tut

	

a

	

u [

	

le
set) .

	

leur

	

Liens

	

4G

	

fe, ter

	

1 7:99

	

A

	

cette sil

	

meurt a Qum r'c, dans i eghse
de

	

fier,

	

Juu•

	

et s'iÎ m urt

	

tété 11 r1U,

	

a

	

,f d. yr+r ((e, . il substim

	

d~.penJmnces

	

11 transr
pu

g,,
se

le 3U

	

1-J

	

n

	

qualité

	

dit

	

Jeau

	

e

	

de

	

ont

	

le testaric•iit de sonJ dernier le Louis O1Jua+t,

	

Henri de

	

Franr- ms,Je Vlan xv, homme J'armes des DrJ ou nonces de tin tourde

	

Jale, ses

	

s

	

s

	

ClauJwe
Suzanne atalent d

	

Jans l'église d- Tnici ;;mn,17x, listé

	

par

	

fils 1 : 2itune ( ., et à ses frères

	

avec

	

Saluces-

	

Sixt, d est

	

frere Claude- :lntoure (lD'J3)\halons ; celui-ci aband .

	

tous

	

trots sur

	

la

	

clerc,

	

laJe Franve

	

dans la maison duquel à Jlouxy Alontfalcoil

	

et

	

en

	

pro-
Jn s'

	

Fran-

	

Jean-4 rançois et .lacques,

	

s

	

sel-

	

ort

	

c

	

qui ne le substitue Pas.
de \lontfalcon,

	

3,OOU écus d'or

	

hlti5,àçois

	

Je

	

•veux de

	

ChalanJiére,

	

puis

	

ie

	

umycnmmt

	

e[

	

chapelle-

	

Pe-est

	

tissé un khan^c le 1^ a-ni 1513, entre (Inwutaire, Arch .

	

d'Oncicu .

	

avec

	

1lichd, Georges
lits

	

deetGonin,

	

ntoine
au-devant

	

granJ autel, et rl/ris
être

	

fait

	

un

	

tour Leau

	

Jegrand donné,

	

Hum-

	

Il— Je Sauuie /l'art \IUNTVALf:ON, tel. 4;3 et 1U8,

	

nie Je Sie -

	

r

	

ilfaon^es

	

Je

	

\Ioux~,~ commissaire

	

g

	

•rat
Je

	

Jea

	

Fmhç

	

Jedes o~donnaices

	

S .4.,

	

n

	

s Atou .'y 1

	

o dre) n

	

; u su- pierre ,légua IIU -eu' d or u Jac jales (ü s-

	

Antoine, son

	

et

	

iUU
bai t, donne

	

de

	

son

	

il

	

de

	

pour cette seigneurie)

	

Le f-i rn

	

b"'41

	

l reconnut

	

Nargue' n

	

(ai - t

	

u

	

études.n,

	

,II
M.-y, capitaine du chàte'u de Chambéry, jet du fidéicommis cd mise en possession d, \louxy par le Jeces de quel François

	

I
h

	

Dressés boutique,
survires,

	

oint Paul,

	

puis

	

le

	

seig r Je

	

être homme hge d

	

luis d 1ix et tenir de lm, avec

	

e

	

ais

	

e
U' ,.%

	

tegli.,sei^- de Saint-Paul, d'une

	

part,

	

et

	

Pierre, N- Jacques-fronçons Je Nouxy, en qualité ILh"filer de N- Godin, Lorsqu'il
f0U

	

UNa Ren'e, fi
,'I

écus :i

	

de N ,
etc .) .

	

Luth- et son

	

enfin les rte

	

N . Jacques f rançois 1 Urlier, seig• Je Suint Innocent,

	

,VI-
lits de

	

feu

	

N• Jean de Poupon, de Jlouxy, seigr de Queige, taus deux décédés sans enfants ~~. la

	

tiens,
mou

.11 de L .Pigny ; fait Jans

	

chacun pour

	

moitié, des biens provenant des N" de

	

vacante par la ré

	

nation de Georges, so
par

	

épousad'autre

	

t,

	

de biens

	

à Afouxé . 11 Alexandre de Gallaz, son neveu, passé

	

y

	

germala maison de Saint-Pal . Il lui

	

Cor'bel, sa mai lié .vaut

	

des L'orbcl
et

aux LanGc

	

pa re

	

in,

	

clerc. Substitué au

	

testament oc

0 sreDenise de Buron .

	

eptemb pour le faire étudie, ; legsà Clair- '15'JS).nx-a

	

a x ÜDJin .

	

11 rn

	

rut

	

so(rare Claude-Anfoine

	

As :assiné avec sonassassiné avec son frire Jean-

	

tir hérita6

	

mi Je - ceup
bourgeoisM ess•'• Nickel de Toh

1
en, écuyer, Lourggcoi de Chambéry, comme procureur de D

	

marguerite de Baron %sns
à Nr Antoine de Alonxy, seig r de

S

	

e

	

fille dont N' de Gallaz, uns-
tl

	

lie]

	

I

	

universel N-Jacques-
dePraçms,

	

S

	

t 1 au 1, avant

	

le 2 mars I J

	

(Coul

	

L

	

et

	

Glande 4 t

	

Charles Emmanuel
deen

	

2 seplennbrC 16!3 ; veut eer
de

re vat

	

S

	

1

	

u
Bi

ve
elle, t

teste le s

	

jbê
}s
te

le 5
n
1ev'ier 1,9r

	

nq

	

s

	

J V'',
par

et

	

Louis,

	

son frere(Thuysey,

	

.:suuq femme de \less r-Baptisle Co goal, par
Mouxy, son

	

beau-fiére,

	

de 5:A1 florins

	

pour
acte reçu , Verceil, donne quittance

partie Jes droits de latte Alarguente sur les biens appartei ont 1

	

a

	

o .

	

le \luux y, son Gére , fait aout

	

1546 (Comte

	

Je

	

Loche,

	

la C hapelle, aupné

	

d

	

ergs il,

	

et inshtuc

	

lire lu imite d

	

L

	

1

	

qr' d'a ixl, qm cite des
H-• d'au' .

	

orn appelé

	

seig•

	

hernies umx"sel, pour Ica biurs ne prao .

	

;art pas de ,

	

lettres adj essiu au Sénat par lu duc, leur hu

,

sa ntà elle et à ses frères st -0 es en Liesse, cendos par 1o d it seig• de \l eux), et par B"mard de 13 oro il, ecu}er (Arch . à Queige.
de Loche) . Antoine mourut e

	

revenant du l'ien,ont . Denise était veuve et tutrice de ses lits le 1U septembre de 5l-Asshy (oo :\ssery) dans

	

la maison de la Ch'm1de, N= Claude de Chala uJière,

	

gràce

	

pour

	

cet

	

homicide

	

et ordonnant

	

de

	

les
1641 (Arch . Je Loche) ; elle cirait encore le 23 février ISTJ . i,

nue enquête faite, en 1547, Je-

	

substituant aux Chalais fiére N- Jeun-Lotus Je Bani-

	

merci ter au chàteI. De Ghambérp

+
ont le prisident Favre et dans

	

yard . Elle teste de nouveau le 16 octobre 16,28 e[ ca-

	

sel par

	

ancre Marc

	

e
un arrêt du 5 février 1597.

	

ge ora
le tissant tout

	

sone~éméae,cau~1,àla

	

I
teau dedLot

di
nc

	

S' air la , f,Vop.
ilai
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rt

,
e Sey3
note 3, et pp . 3U1

	

et 318).
e

	

qui

LoUISE,

	

Lu courir,

	

X. MICHEL. GoulN
légat .

	

au

	

testament

	

Il est exclus, ainsi que ou HDGONIN,
de leurs frères

	

(I),

	

ses deux frères, de 1'hé- épousa Jeamne de
épousa

	

litage

	

de

	

Claude-Au- Poypon

	

'.Archi-
N• Fran .

	

laine

	

de

	

\fouxp,

	

leur es S . S . S .) ; de-
çois Crassus . N'était

	

oncle à la mode de Rue- rait être le 3° lits,
pas mariée le 26 Le-

	

bagne (1595 ;

	

Il épousa, car

	

il

	

est

	

c il
e

	

151.eJ

	

Gonin et

	

contrat dotal do IU juif après

	

George
Geor es,

	

ses

	

frè-

	

let 1605,

	

Isabeau,

	

Iule Le l'

	

aoùt Iü3N,
ces, 9eva eut encore

	

de \

	

Louis de Verdon N

	

11

	

g

	

n

	

de
1,000 fiorins sur" sa

	

(ou Verdun)

	

ale Cruel NI
""Y

et D i = Re
dot le 1U mai IG22.

	

et De Jeanne-Prauçoise oigne,

	

sa

	

fille,
Nicolle,

	

Isabeau

	

o,IlL veuve du seig r de
autorisée pur N' Roland la

de Verdon, Son

	

oncle, qui

	

lui constitue une naissent

	

devoir
dot,

	

et

	

auquel,

	

par acte du même jour, elle à

	

Hon g- Guillau-
ahandonne tous

	

es droits

	

Paternels ; lait

	

à me Chariot, d,.,-
croc'

	

au

	

hàteau de Verdun dessus . 11 p érà Chambéry,
avait étudié à l'Université de Paris avec N° Jac- 145 florins
ques de Mouxy, abbé de Si't' et Jean-Louis rte les babdsde deuil
Mouxy

	

de Saint-Paul, s n frère . Isabeau de de

	

ladite

	

Béni-
Verdon

	

institua

	

héritier universel

	

son gne(Arch .deLo-
par testament du 21 mai 1W6. MichelmouruL chc).
a Verdon sans enfants

	

ses frères et héritiers
endi rent Verdon à N-~Pernai /sirJ, et le 10 mai

16'22 la Ton, noire de Alontchabod (dont Michel
avait hérité de sa femme, laquelle en avait
hérité de sa mère), à Il" seig Auchel-Antoine
Alexandri, de Saluces, sergent-major à Mont-
mélian .

ELÉONOn E,

	

RCNIGNF.,

	

GUii.-

	

GAS-

	

JEAN- XI . JEAN,

	

N° PIERRE .

	

N- ANTOINE,
épou=_a

	

N r	épousa: P Dun

	

iau .vE,

	

tarin,

	

F.-çmS, seig' des Roches,

	

dit de la CorLiére,

	

fils Je N- Antoine de \lousv,
Jean-Baptiste

	

Xanve

	

Salinet,

	

cIpu-

	

mort

	

mort jeu- héritier

	

nouvel-

	

témoin avec son père, le S mai

	

âgé d'environ 60 nos en -lli3ti,
de

	

Rolland,

	

seig r Je la Cous-

	

vin,

	

sans

	

ne (Gui- sel de son père .

	

1631,, à une transaction entre

	

témoin

	

à

	

Afooxy . Je croirais
il

	

la

	

Bielle

	

sIdole . Cossade)

	

mort

	

al-

	

chenon) . 11

	

plaidant

	

nier,

	

Nia Georges et Gonin de NI.. . y

	

qu'il sari t d'Antoine dit de la
(Arch .

	

S .

	

S .

	

(t:oir Jeanne, fil-

	

en

	

fiance son oncle Gonin

	

(ci-dessus)

	

(Manuscrit

	

abbé

	

Corbière, ci-dessus, si ce üctat
SJ .

	

Ses des-

	

ls de Claude-An-

	

odeur

	

(Gui- en

	

163(7-1638 .

	

IL

	

Vélhier) (4) .

	

Page

	

indiqué.
vendants

	

ont

	

taire ci-dessus) ;

	

de

	

chenon), épousa,

	

contratr téparlé le nom

	

2- N- Pierre de

	

sain-

	

~ . dotal du 27 jan
et

	

Lnmojon .

	

£mot

	

tete vire

	

IG.iG,

	

Don-, Jacqueline,

	

fille de AP'

	

Pierre Girod, notaire (Arch . Morand) . Il
ont

	

été

	

sei-

	

veuve dudit Pie'-

	

(Guichenon) . prote_ta !Jale non indiquée) ;n

	

l'égard des hoir, de Alessi- Alaurice d, la Chambre,
Une rs de

	

la

	

re

	

et

	

se

	

disant arquis .1':ALx

	

outre une Donation du

	

8 juin 1657 qu'il avait faite par

	

'foie

	

et
maison-forte

	

Di* Und, du lieu surprise ü

	

e rnm'yuis qui aurait

	

a abusé Je sin autorité en le faisant ecnir, luide M ouxy (P.

	

De Mouxy, elle fit, le 21 juin 1654, une donation tin justiciable, chez IeJit marquis à Chambéry,

	

t enlui fo—oUun celle donation
DE I{OLLAND) .

	

à Dm- Louise Sahnet, fille naturelle de son pre-
muer mari

	

Elle teste le 17 avril remontre que Il famille de Mouxy eest vie des phis ilhrslres (rzmil(es
il'Elot

	

lede

	

de Sat'we .

	

D'après un inventaire

	

(Arch. de Loche),

	

il aurait testé
1 (jîU ;

	

fait d
.

	

legs à ses neveux d'' Rolland, 23 février 16 6,

	

instituant

	

héritiers

	

universels 11- Guillaume,

	

Réve \lessi- Sigis-

r
me héritier univers-I N= Louis, l'aioé Je ces neveux ; lbiri .). mord, AI- François, .lent-Jacques et Claude.

	

enfants de feu \t- Pierre Girod. 11 a
N-T Phnhppe-Clément

	

Jean-François du Nant fréres, héritiers du mourir sans enfants, comme le dit Guichenon, dernier de sa branche.de leur sœur Péronne, femme de j François de Limojon, seig,
du Carre, vendent le 13 juillet IG47, une vigne à \tonnant, et
l'acquéreur dut rapporter lesdits frères quittes de 4,000 Vertus
envers la dame de Alouxy, veuve de N- Pierre de Limojon, pour ses prétentions sur les biens des Limojon (Arch. Rolland) . Voir l'article de son père .

,

	

Elle mourut le 16 février Ili~xJ (Arch . Sacou-oux).

~sm;,

	

ASTOI-

	

Du—

	

GLAU-

	

N°

	

PIIILIPPE,

	

JEANNE,

	

NueL,

	

JuI,fENNr:ETm
nature

lieu

	

flwmeR'q
ouslu-

	

NE,

	

su,

	

mNE,

	

igrde Saint-

	

lemme de

	

I, ué de

	

GAIVADDE, donné, nédeüarlholomécILISSIn,àgéd'en-
Jonué.

	

dur-

	

~poma \b

	

Paul, héritier

	

Duo, San-

	

Collette Pape,

	

Leptisée la dernier l'é- x

	

n cinquante-cinq mis en 1632, quand il
c'est ~i-

	

née.

	

pierre

	

de

	

Universel

	

le

	

chiez Sol-

	

chambrière

	

lier 1593 (Reg . Par. de déposa pour la canonisation de salut Fran-
dire clerc,

	

Tous les

	

deux

	

Chapel

	

pére, qui

	

fines

	

de

	

de sa grand'

	

Saint-Léger), était sons çois de cales (Arch . de la Visitation J44n-
lépitimé

	

Irgat'-i Je leur

	

hourgr

	

de

	

l'appelle

	

s

	

Ermosa,

	

m

	

s

	

l'hili-

	

la tutelle Je sa n -

	

I,
l'

n •oy) .

	

Jacques de

	

Jlousp,

	

abbé

	

Je

	

Slx1,
le l7 juin

	

et

	

nés de

	

S:unoeil

	

lits

	

IC'gl rime .

	

genlilhm-

	

berce

	

Üd, i-

	

8

	

;min[

	

ISUB .

	

lli•ritiére .,ai-,

	

passé procuration,

	

le 27

	

septembre
157U,

	

pro-

	

l'e Dette

	

Fil

	

par

	

(

	

nlilhomme

	

de

	

la

	

net

	

II

	

t

	

c -,II

	

J -

	

pèle, IbU6, pour obtenir du pape de pouvoir élire
é de

	

hart .

	

t rat

	

Jofnl

	

de la

	

Cham

	

Chambre

	

quomutc ana

	

d'medc }Imih [•ul, Lon llumbert, fils naturel de Jean-François

	

de_
Peinette

	

Soupe-

	

du 20 ,1

	

b

	

(Besson),

	

de

	

S

	

1

	

Ton en

	

gulwi, etc ,épuusu Loui, Jlouxy, seigr Je Saint-Paul, pour sou coad-
Iienne,

	

e lègue a .An-

	

vies

	

Ihl6

	

1,p,-s"dd w

	

et capitan

	

f,97 .

	

Je Seys' 1 la Chambre, juteur (Arch . de Turin,

	

irent . Sntl

	

Hum
alors non

	

toute S,W ceux,

	

(Besson) .

	

contra,

	

dotal

	

ne de IUU

	

marquis

	

d 'Aix

	

( cuir lie .t fut substitue au testament de Gumde-
nnance.

	

une maison a

	

l'as cite,

	

de

	

s

	

lances

	

SEvIIEL) . Antoine de Atoux}', son oncle, 1595 . En I6U9,
- -~

	

faubourg Saint-

	

au testa-

	

Clain iloc par

	

(tcIw.cut de son

	

père était abbé élu de Sixt et

	

prieur de

	

Saint-
Hippolyte,

	

etc .

	

ment de

	

Ré,, Jacques

	

qui l'appelle sa fille légi- Nicolas de Grésilp . Abbé de Six[, apre, son
(2j . Après un long procès,

	

son père .

	

Je Dlouxy,sm1

	

lima) (cuir lalhonce de Bénigne ci-dessous, fille oncle Jacques, il mourut en 1616 (Boisson,
il Cut mis en possession de

	

oncle

	

abbé

	

de Goojn de Ilouxy) . Meilleures des Diocèses, etc.).
Saint-Paul par arrêt du Se

	

de

	

Sixt,

	

et
nat

	

(Arch .

	

de

	

Loche) .

	

11

	

Rér' Humbert de \louxp,
épousa,

	

contrat

	

dotal

	

du

	

abbé élu de cette abbaye et prieur de Grésy, sou cousin 1Ibid ./. Dans des
24 septembre IG27 (Arch.

	

actes de procédure, Philippe est dit a donné-légitimé n de soo pére . Sa saur A. Autres enfants d'Antoine (degré VIII).
m

	

ainsi qublanuel)

	

N,

	

ê

	

IL

	

1

	

el
ne ~st Po

	

e sa

	

Clur l'existence9it cite le

	

pas trompé sMlle de N- Glande-Etieune

	

soir

	

ntrat dotal de celle-ci, ne s'est 	 ~	
de

	

Alontmoyeua,

	

seig' de

	

merle de cette Claudine. Je ne serais p.0 étonné que leur pére n eu[ jamais
la

	

Gorge.

	

Niort

	

sans

	

en-

	

été maii

	

; d'après le partage du ''2G février 1599 des traie fils d'Antoine de AN-LouANTOINE-

	

JET
fants (3) .

	

Jlouxy, eig' de Mouxy, ceux-ci se proposaient der ,,,,I que,, le lidéicom-
mis ouvert par la mort sans enfants males de Georges, comte do Montréal, nalurene, lé-

	

FreDEaq

	

VALENTIN,

Fran

	

de La
alaire

	

on

	

ué de Fran-

	

nédeLauren-
,en-Jean-Français et Claude-Antoine, seigneurs de Saint-Pol . Philippe

	

est très Père

	

(ses
es-

	

çois,

	

ce
probablement mort sons enfants avant 1631 . - n), aurait

	

Irz, le Mooxy .

	

Jacquin, de
oosé N . N,

	

61oux-v.
Masson .

	

Go-

	

Sont

	

légitimes

	

à

	

Aix,

	

le
g• de

	

28 juin 1r3S, à la requdte Je
Quéige

	

fait

	

leur père, bourgeois d'Aix,
(1)Les Rois frères, Michel, Georges et Goum, du village de Aloua, Lestent le mémo jour, 20 4rvrier 169d, +

	

un legs à Dao- par Pierre de aTnt LS, Pnour
Mouxy, dans leur

	

son-mite, témoin N• Antoine de Mmnsy dit deÎI Curbiére ; tous vewenl ène out—es dans

	

ques- Flan- de Saint-Andéol, chev' et
l'église de 1louxy, naurtomLeau de 1-I, jniJi•cesseurs, luit Jes legs ideutiyues b leurs deus z r et é Uem

	

Mois )bassin', comte Palatin, en nadir de
2, Gu ,, Icn méta et s nstiment mutuenemen[ Iédtiens u

	

-sels, a i que leurs enlants males a pie-

	

son neveu.

	

privilèges émanés du pape.
es de nfcmme qui soyt de qualité noble I . Le Id terrier 159a'nils funi le pw'lage d'une partie de leurs biens:

Auchel et Gonin restent en inJivision et auront la ndn,--fort,'. de Mouxy et dépendances, ainsi que les n'entes
qui ne s L p J

	

'e-He[ Jti mail

	

d Ai-

	

'e le mandement d Aix, Uems

	

J ans b

	

d al
les rave us des ne

	

s Au n v fief du marquis d A- qui =ont nndivi

	

1 _ es tle
Saint-Pol et de Lineige et rsce qui nu-alti été anciennement de rut t-t franc alleu co

	

ant ce t re-Ilef, dCS le
met de la mont'

	

dessus 1l ouxy, appelée le lie, al, ju .qu'an l'an et depuis l'eau de Buy jusgdu M, yry o . Les h,,is frères ne parmgenl pas leur= biens, maison .,,,amo

	

el
en Les, etc ., a Cham bery, Mmrtmélian, les Échelles, en UuurhnnC Entre-deux -GUiers,Aiguelad,lle, Ur es, ,l ailleurs . Les n'lis frères lirent un nouvcaa partage In

26 fê,nier 1u )9 Michel

	

t 1

	

-mile do Jl ,ux

	

d'Aubin, le paDu

	

d I

	

I I II

	

t S 1 t

	

d'

	

1 élise de Alouxy, les Mens de Montfalcon,y, 1 .

	

o.gI
etc . , Georges eut les r,

	

ns de f ugny, etc , Canin divers Gien, à Mouxy, la -n - n bas . c ce 1, LU,a—I . la -.hataiynuaiv d la Uorbu•.re, etc.
(2)Duns ce n'torrental1595 ), ClnuJe-.\moine ordonne n son héritier de mire apprend,, audit AnD une les lettres et la vertu a comme dnibt fore le frère légitime d
n frère biend,d et audit Autlioeruie fe r'e l'honneur et s e tut que ,loibL le baslard d e lie,a i,gnGine - . C,l Antoine de 1l ouxy de Saint-Paul teste le ]•• février

102: (Arch. S . S. S .), tnsfihm héritiers Philibert le puiné et Antoine, ilm d'. N . Antoine de 1—sy de Pugny, exclu, N- G—gea et Gonin de Alouxy fréres (avec lesquels
il avait plaidé pour le Ilel'de Saint-Pauli, sub,btt,, N•' Louis et Tbéodore-Gaspard de Chulandiére b,_ fils de N' Jacyues, A'bars . de tan et d'armes pures =ans

carreler (avec les leurs, s'entend).
(3)Des gènéalogi'te' ont donné d Cl :m,le-Antoine pour femme PhiLber'te d, Aionhnayeur, qui a été la femme de s n fils donné Alltoin et qui épou a, en `•' n

Do Alexnndre de Piochet, c

	

e de Salins (Arch . Alanueh . Le 30 Jécem Lie 163d, Alaa .mdre et Pbilibertenrgivenl des reconnms_sances féodales do bleus e

	

us
écédemment et laceur de Mess'• Geor es de Doux eorute dl Mu11D'dal et de se: h'i•res, et ,es[ à alose de la lento de Saint-Paul appartenant au xdils mariés

Je Satins rArch . Savoiroux). Philibert, fiesta, le'?G a~at 1ti3 .:, en 4 veut Je s,n 2• mari, Alexandre. tle P "' l (Arch . l[i place) . En Lori, elle réclamait I. successlun
de son lrêre Guillaume (Arch . S . S. S .) . Alexandre de Piechet épousa lui-même, en I . noces, Anas de Chevrier (Aleh . la Place) et te' La le 21 jmllet 1'

	

voulant être
enterré dans l'église collégiale d'AIN, u la si•pull aie de Idel J, Saint-Paul, oit était •oterrée dame Phrllberte de 1lontmayaur femme, et léguant d Anne de
Chevrier tous ses' biens de Saint-Peul ilbid,) . Anna de Chevrier épousa, en •2'• noce,, le seig' de Grimottiéres (31, Won-L.rnay), auquel elle apporta au moins une
Partie du Listée Sain[-Paul.

(4) N• Pierre de M .-si dit la C .IllLêie fonda une chapelle ou village de Fressenai sous le titre de Saint-lio,b (JI"' Je la Suciêln J•• d'El- et d'Arch'•, tome V, p . 179).

GEORGES,
dit des flo-
ches, 2 , fils,
épousa Jean-
oc \tourin, de

Chalenod,
cour . dotal,
1- avril 1618,
après ma liage
accompli des
Inngtcnnps,

fait Pugny,
devilama Il
dudit (;soi,-

; . \fort zvi
1, 27 janvier
1G31i.

ANTOINE,
naturel, dit de la
Corbière ou seig r
de la Corbière,
habitant Fréze-
nex . 11 lit enter-
rer N= Autoi
e le Alouxv de

VIoucy I=on père)
et r t es ci,,-
va ., et l
sa veuve, Denise

Bardo . oIl as-
'ta a c rra[

de mariage ce
N- Jean, fils de
N° Georges de
Jlouxy, lequel

Jean y est dit son
neveu(Arch.\IO-
rand) .

ANTGNIE,

Jeanne Gonthier,
chambciéle de s
père, lequel lé^oe
a Antoine tous des
biens qu'il A u'gnis
de Pm, l'Ilopilal jus
qu d Bcaulo t et
Elle epoua contrat
dotal du I ., janvier
1619, N- Jean, fils
de feu N = Gmgucs
de A(ontm ;q'em' dit
du Chittelet (Ardt.
la Serraz) . Elle avait
testé le 20 juin 1616,
voulant ètre "terrée
dans la chapelle de

N
l—oui . de l'église
'Albeus, et nom-

niant héritier uni-
versel N- Jean-Ma-
rie de Alontmayeur,
seig r du Monnet ; fait

\larognin, Elle
teste de ouveau IC
28 juin 1635 (Ardu.
la Serra,.).

CLAUDINE,
mturell~~, née de
Claudine Vullionde
(?), chambrière de
on père, lequel lè-

gue a ladite ILlle su
grangcrle de l'ugny,
etc ., et tout ce qu IL
a acquis depuis la
civière du Ch a
jusqu à Vil cers (sic
se réservant la mai-
son d'Aix, etc . Elle
épousa : l" M- .leau
Gaillard ; 2° contrat
dol ;rl du 30 décem-
br, 1618, N- Jean-
Claude d'Orlier du
Villard, lequel, au

om de sa femme,
J, I, 28 février

b6W, a N- Antoine
de Mouxy dit de Pu-
gny

)

(branche t'AI.
titi , des terres à
I'u^ny, abornant

Il l'- Ilumb"de NI -
femme de N-e

DGallaz.
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N . B . — Tous les documents sans marque de

provenance sont des archives de Thu^sel

11 . ROBERT.
Fair sON ASCEttuANCE Au TABLEAU 1.

Coexécuteur de son frère Pierre ; la première de ses filles qui se mariera a ml legs au testament dudit Pierre . Le 11 des kalendes ,l'octobre 1319, l
vend a ylessk Vullielme de Lornoy, 0 „, des hommes taillables avec leurs t(•nonents et leurs postérités : prix, 11U livres genecoisrs (Arch. Morand).

Le 4 Jurll t l 11 le local

	

\

	

1 Genève fur co Il

	

I d

	

t'

	

d

	

n. f l s I

	

I y

	

v i i

	

B .'” I

	

f _I

	

I l' 1

	

1

	

t, av, c joli
diction o

	

d

	

honte,

	

cet basse, mère t foule, mP

	

fA I S S S) Le j ll l 1 u 'I (t _

	

t l

	

le d G

	

la la place
d'Hugues, _on père) du One

	

1
7j

	

10 decembn 12)3 a,ee le comte Je Sa,o e (Regesle Genet ois) Robert de ylouxy fils d ll ugues, prêta
hommage au comte de Genèse lee luin n 1303 (Arch . de Cour ,.

III . GALLOIS ou PUKUBR dit G-fXd-S (ou GALI.rr), damoiseau,
su1stitué n Philippe de yloux) ,, fils de Pierre, par ce dernier, oncle dudit Gallois. Le 29 aoht 1311, il transige avec le cité de Boussy et Hngonrt
don l ie}' de Cremp gray, -,Il sujet dis dunes tant nouvelles qu'anciennes sur le territoire de Lupigny et rte IJnrhr(n (Titres \"allier) . Le '23 août 1371,
il reuonualt tenir Je fa comtesse ,.e Genevois sa mnisou-forte Je Lupigny et autres rentes (Arch . Je la Chambre lies Comptes) . Comme héritier
institué par Mess'= .b' red de ylouxy, ehecr, pour ses biens dans le -note de Genevois, il n rame un chapelain, le Il octobre 1379, de la chapelle
Saint-Jean dons l'église de liumilly, d'accord avec N° dame Broyse(a f:urria (ou Gnennl, v e dudit but a vt usufruitière de ces biens ; et ils

	

ce

	

:a signent :i ce recteur 40 sols annuels ligués pr ledit rheraloir, et 1U autres sols annuels qu'il payait ordinaireusmL sur des biens laissés par ledit
chevalier froir TABLEau Ij (Pitres Vulliod) . N° Pi erre Gulestr de Aluu¢ze, damoiseau, alberge une signe a Jeun de Noce de Lupigny le IEr man
1380 ; fait d Romilly . Il mourut avant le 5 septembre 1396.

TABLEAU IV.

CLAUDE Gallestt de Mousie, damoiseau.
Bolet Portier, de Romilly, damoiseau,

nalt tenir en fletsine onerr 1 -
,il dudit Glau le, des terres au tern-
foire de Clamfont ( bornant un pré
acheté de Pierre hale, i t, damoiseau);
fait a Romilly, le 14 août 1391 (Titres
Vulliod),

IV. Jus dit GALLOIS, damoiseau,
s bslilué au testament de Bolet 1, fils de McSl,, Philippe de illoa<v, c1—1 (branche de )Iouxy, TABLEAU II), le 5 septembre 1391i . Le S avril 1372,
il alhergc une vigne a Lupin, (Titres Vulliod) . Il trausrge, le 3 n

	

•mbrr 1373, a c Johannet de Nll Olnal, m:ui de Françoise don Fav, a sujet
des Jimes qm sgp p,,rç

	

t

	

c t

	

g s de Lup igny et dont Ir t

	

emi . t

	

I B

	

.y Ibnl

	

Il Ib I,r une terre u Gerberas
le 2i mus l'l'r

	

la t - R

	

c lip I

	

dr I7 Iw 1+), Dotai

	

L

	

,'s

	

It

	

ll

	

t tenu,

	

cl J

	

A 1

	

r Cal/rystr de Mnnlrer,
or mseau R` l n

	

n et urr far l -

	

I lis la cille
Ici

lino -Ils

	

i la u

	

LUI

	

li

	

-Ils I

	

. I

	

n de yl,•-s

	

1'

	

I

	

I r,rr (Ir y<ii dr I/ou rater,
moine, le H fi vii, rs 1 1401 (Fit

	

\'att ira I1 . 11 liste I•

	

o,.loh c Ia01, saut lire e

	

,el

	

1-rs Ir ton beau Je

	

s p

	

b„ssu+, 1 u Ir elr pelle de
HI,

	

'y,a t Jean ISapu~tc de ]'église de Mill, - I . „ur a

	

-cite ur un al a

	

r

	

n Jear Ir Mouxier, nalur,•I lu ir,tal u

	

toute .. ses o lires
el et 1

	

1 e - a

	

( le It

	

,

	

U

	

I

	

ors par ar pour

	

I

	

o 1 1 ,en LC h le eha lue sernaure, tau r le repos des
.1mes de. h tètes auuluels k 1 .Ldcur a perd p ) i

	

a .1} inor, B 1 d d NI

	

I

	

f \I -_ - II

	

L i 'I

	

11

	

nJm i Alb

	

, 'TABLE u VII
onsanguin, sa maison farte opf sise eyum'( ( ( r dr yum (a!

	

l

	

1

	

t

	

t 1 I

	

(Jouxt I p t

	

Ciel, , et s

	

d penJan e
que les hommes, revrams, fi, il, nr

	

-fiefs, etc ., I

	

le test [

	

p ssCde w I. cote il B n111v

	

- t d i re d. naud rte E, :a ad par(,, Uimo-
lognie, etc

	

1(gu0 a N, Rolette de Brasier, su t r

	

e, fille d feu N' .1-0 de L'ossoc I usufruit d 1

	

r
n f t• dit testateurqu elle p "forera

et la nomme Rrtri ce de Marie, lanr fille,de Pierre, leur fils, et Jes posthumes quelle aurait ; il substituea on fils Pierre et a ses posthumes
N= Philippe, fils de Ceu Bolet Je ylouxy (branche dit ytouxr), qu'il reyuicrt d'épouser ylarie, sa tille ou sorite posthume, puis yle— Guichard, son
frère, morne, pendant sa vie, et ensuite N••• A}'moil dit Rochuril, Jacques •t Jmu de Mouxy, frères, fils de feu Messrs Ilumbert de ylouxy, dr-v r (oran-
ehe d'Alhens), et enfin tous les males de progeoir Jlu u .a.nnrnm na(urail, e( legihmos haben(e. r"gq

	

11,n eonim de Mouxincn par é~ les parts.
Ce testament a été levé, en vertu il une commission Imm- le 3 née . 1 A17, pour N I Philippe, subshtuc_ Donc le testul,m- était mort avant cette date.

V. N , PIERRE dit GALLoIs,
héritier uni . . . . 1 Je son père. 11 prit pu 1 a lac

	

Co Jn

	

I 1 1 S, .

	

lice aux

	

1

	

f fouille. II alhr•r ;e un I .

	

fb bina} lel, umiric,
-141amner ldl7 (Titi es V .JJi .e. Il off- ge, le'2 ratai 111 ~, ir I ranz ar-, . d . Louants fille de Ja p iiad, bom„cul . de l;urnill}, de. L1cns rJC u. audit
Pierre par ,chute, selon a"et da Mess g Menin J'ob, Juge de liolu ly, cotre autres Une maison A Bumtlly ilfad . . Le IG mars 1143, un homme
recorumft tenu Je Ira des biens alh

	

plu N . I

	

r ufl z le ü u n

	

I pat,

	

I m lit N- Pierre ( ll f

	

I

	

d' , embre 1!1'14, 1- rançms
et Pierre Grelin, de L'rles fier es, neconnaissent erre s s homme. u„e ., laillables a

	

or dc, et de-O 21 nets de tille pal an pa, ables au
recteur• de la chapelle Saint Jean Bal l' l

	

font' J

	

I

	

h" . -UI 1 \{. 11 r de Romilly p

	

I

	

F eJécesseurs i 1 t \• fier c

	

I- J

	

•nt aider
ledit N r Pierre Je

	

sols genevois en Drac n de

	

I

	

t .-

	

Ist lait che I

	

l

	

e s . t II

	

d , o tic uni r, s1 (acerel
rongnnrrnla ou sil

	

b
te ju ..qu i, la valeur de 601

	

foi,, et s'il est fait prr .mwi, r pars

	

e

	

mis /(il

	

Il nachel, le 6 man . 1430,
de Jean Perrin di[ ylonon, Law oeoi . du ltumdly, des ^ e— qu fi loi avait vendus en 1416 et 1117 /11 Il Le la juillet lU7, une lccon naissance fut
faite eu faveur des nobles de ylon .xy (pas di t lesquels) d'un ol bergement luit le même jour par N^ Jacques de f7rssouey, tuteur desdits enfunls I lbld
Inventaire). Or, lea lits ledit N= Pierre s Gutgucs et .Iran de >Iouxy, émeut pour tuteur et procureur leur auunru üun N= Jacques de Bessonay, qui
larda une vente de biens situés a CGopui isel/o, bisas qui lurent reconnus cils . lie, le !J mars 14,5, en faveur desdits Guignes et Jean lbtd .). Ce
N r .lacques de Bessonay est probablement le no

n
me que celui (Ifls de leu N^ Jordan de Bessonay, d'Annecy) qui, le 20 mai 1457, vend des servis a

N „ nagerai. de Mouxy d'Albens . D'apre, Guicheon et Besson, ledit N•' Pierre épousa Arme de Mcmgiron.

VI. Gu1011rs dit GALLOIS (en G,,LI i T) seig . de Lupigny et d'Usinens.
Le 8 janvier Iî66, il prèle hommage au duc pour a maison-(orle de Lupig v, prés de Humill_v, avec dépendances, juridiction haute, umyemm et
basse, qù il a dans Ici; sillages Horpetr, de Lupp ignry „( Villèle de 11,000 (an (fhnn0' ' et Pour le péage et les langues de bmufs et - :lues qu'il
perçoit dans la ville et le mandement de Rumdl_v, ficl's, arrfaro-fiefs, etc, dans le mandement Je furnilly et ailleras, etc ., et il reçoit investiture
tradition, , unuis dague ,rug uwlr . Il transige, le 8 .. . 1471, a cu N . N . de Boaufort et Pierre Jaequemod, syndics de liumilly, ,Igtssant au nom
de 1 hupiad, et le recteur de I f, pif I Guignes devra paya 611orins de se

	

uels a ce recteur et Ies
as

	

ur le pe•a

	

le Romilly dudit
N r Guigues ; le luedagiator dudit péage devra s'oLhger u le, pas-ci, et a ehaque -casernent de ce péage, le nouveau pela minr decca en faire
autant ; fart a liumilly à l'hàpnal litres Vulliod) . ire non, le 17 (écrIra , 14,L ou contrat natal Palier-ylouxy . Il Épousa stade de fiel lecombe, du
Dauphiné (Inventaire, Titres Vullmdj . 11 teste, le 10 mars 1193, dans la chu alre de la grande tour de la maison-forte du tesbacur S Lupign
témoin NI Guillaume, fils naturel de Ne Jacques de illouxy (branche

de
Gré.,

	

Marie de ISellecomhe testa le 2 juillet 1505 et fit héritier son h s
Jean (ylanuxrils Comnène) .

MARte,
bi galb ira al, trsf m,•nt de
son pé e de OKI florins, et
si elle épouse N- Philippe
de Mouxy, elle au ro

Il”florins. .'fion Guichenon
et Besson, elle a pausé
N• Ives Garnier dil Hodaz,
Je Chambéry (quittance de
sa dot, 10 février 1410).

JEAN,
, .leiggr de Lu piyé uy et d'Usinens(Ti-
tres Vulliod), 1407 . Reçoit fit-estran e
avec Guigues, son frère, le 19 juin
1'ni2, Je la maison-fur tc de Lupigny,
t de les depen dans,, Som moiré

des Fie/s) .

JACQUELIx E,

	

JEAN DE MOUslt:n,
t'est pas ulee au testa rient de

	

naturel, légala re au
an per e, sans doute lu pnsLl one

	

testament de son
qn'd prévoyait . Llle époux N 'as

	

père.
ppoil Je Poypon ('Titres Vu] md).
Le Pr décembre 1496, Anlhelme,
hls de N• François de Poypon, de
la paroisse de Crues, en son nom
et a celui de N• Pierre de Pay
pp n, son frere, el gtlance a
N~et Pr Guigues denMouxym, seigr
de Lupigny, de 1,110(1 fi. en' pour
payement final de la dol de ladite
Jacqueline (Ibid .).

Mess- PIERRE dit GALLOIS,
coseig r de Lupigny, prêtre, curé de Saint-Silvestre (Arch . Barroz), recteur de la chapelle Sainl-
Jean-Baptiste dans l'église de Fiumilly (Titres Vulliod„ font son frere Guigues était patron (Arch.
Barrez). Il teste le 21 septembre 1500 ; veut être enterré dans l'igGse de ISOUSSY, dans la chapelle
des sei,;g+ i Lup - -n Lt 1 é f r uniersèl N-et P" Hmnber1 Je ylouxy, aine, son neveu ; fait u
Lupigny- las la mai, n-forte et dans la chambre du testateur, jouxte la chapelle de ladite
maison , Titres VuHIoc) . 11 reconnut les biens de la chapelle Saint-)eau-Baptiste, comme recteur, le
il mars 1W(J, entre autres les dianes perçues Jans la ,pilla de Sales, eacepto ut cilla e, Sales de
Pioulet quam antiquitus recognouil A'• Petrus de Nouai (Reconnaissances de Bi milly).

—
T

Messe, PIERRE DE Fllld'.~'laCO,
chanoine de Genève et d . tau

— . de 1 église parois
siale eJe Sainte-Marie- ylaJ eleine,
a Genève, doyen du doyenne ru-
ral d Annema se teste le 8 octo
bre 1417, 1 T d legs au chapi-
tre de Gen' e et institue héritier
universel le couvent des Cèles
tins de Lyon (Arch . Je Genève).
Je ne salsa quelle branche il
appartient__

GIRARO,
substitué a Philippe de ylouxy,
fils de Pierre, par ledit Pierre,
oncle dudit Girard.

Mess'• GL'ICHARD GALLOIS,
otre ; un acte est passé

dans sa aller, 8 liumilly,
il H C

	

'e Id)1 (Titres
V li d' Son f

	

I an le
s bst rue la

	

..en Je,fa-
nt

	

1101), fait lais la
n dudit Guichard, a

Bumrlly.

FRANç01s,
fils de Robert, reçoit investiture de ses
biens féodaux le 16 avril 1339 (Arch . de
Cour) ; était peut-être Falné.

HUGONIN,
substitué, au testament de Rolet 1 Je
Mouxy (branche de yfouzy), lei

ellu 1396 Un haLdant fe la Wlleuc
passe reconna i ssance en sa faveur le
'18 octobre 139U llncenmue, Titres V
lied). Sans douro lui, appelé Gmgmn,
hls Je feu Gall 's Je ylouxy qui piète
hommag l ige à Humbert, comte de
Genevois, le I6 jamnce 1396, pour la
maison de Lupigny (Arch . de Cour).

VII . N• et Pr HunRERT, seigr de Lupigny.
Il achète le 17 juillet 1493, de N^ Louis FOrher, des hommes, hommages, servis, etc ., a Lupigny et ailleurs . Le 6 novembre I5U0, il ratifie, ainsi
que son frère .Jean, un partage fait entre eux le 2 novembre de la même année, par lequel flumbert eut la maison-forte de Lupiguy et ses dépen-
ronces, ainsi que les hommes, hommages, jurIJlction, etc ., que lesdits hères .lv :nient dans les villages de Lupiguy, /Lndleti et de (bina . et tous

ospros, terres, maisons, etc ., de lA paroisse de I :oussy ; lus deux ITères :unau[ pur i•gales pots les servis et fiefs dus dans la paltm"e de Boussy et
Ies villages susdits ; les biens donnés et légués pur Ne I:utgucs, Icur père, a N r Atarie, leur noce, seront, après la omet de celle el, pour ceux
de Boussy

a
Humbert, et pour Irs autres aux deux tilles e•pa1 rneuL 11 prèle hommage pour su maison-(orle dit Lupiguy, le pcige ,i les langues

de bœufs et de vaches qu'il a Juras lu cille de liurmlly, I : ° .epL ,I In Ça C, (Arch . de Cour) .
il

leste le '17 tracter l 13 ; vent être oderré dans
Féoln .e de li

	

Ils

	

u tombeau Je la chapelle

	

I I

	

1 l f 1

	

ia 'o, t

	

t . , les c . In 1

	

lègue un u : I

	

t

	

A J

	

_ 1 ylm II'alcon,
sa femme, - ustitue hénhéne wuv ensellé Nr Praounette, sit Uil,

	

la f, mn I r testateur u e drnb. pas un po .thume m de il tires V Ilio I, . Su femmeIi

	

I
était fille Je N^ Aubert de ylontfalcon, scig' de Guitry Ibul

	

et, par uni=,4luent, pro La Liement tille Je Claudine Je Mouxy Je Saiui-Ilippolyte,
femme de cet .Aubert, comme le dit ISesson . Il l'avait épousi•e en lFY_ (Titres VuIIuiJ) . 11 mourut avant le 26 mai 1519 (testament de lJolet de ylouxxy).

1 nie SA DESCENDANCE AU TABLEAU V .

CLAUDINE,

	

PERMETTE,

	

CATHERINE.,

	

ROLETTE,

	

CLAUDINE, N' JEAN, coseigr de Lupigny .

	

LomsE.
cil arbre aux Titres Vulliod, d'après lequel

	

ép. :

	

1- Jac-

	

épousa

	

N•

	

Clan Je Dors le

	

partage

	

de

	

leurs

	

biens avec

	

donnée .

	

Son

	

père
elles ont épousé :

	

ques de Cou-

	

FOrlier,

	

veuve

	

et son frère Humbert, il eut les maisons-

	

lut bague 2IX1 floc ns
Louas

il
es

	

Ilugonin

	

N' Jean

	

ié

	

(vieil a

	

légataire

	

au

	

lesta- fortes

	

de

	

Clermont

	

et de Pont-Saint-

	

d'or

	

et

	

vêlements
Clefs.

	

Bruiter .

	

Terrier.

	

bre, Tif Val-

	

ment de

	

son frère André, ainsi

	

que les

	

hommes,

	

tailles,

	

nuptiaux.
Alliance

	

Alliance

	

liod) ; 2a con-

	

Humbert (Titi . V'u l- échutes, etc ., et autres biens meubles et
donnée

	

damnée

	

trac dotal du

	

lo l) .

	

Etait

	

l'alnés immeubles dans les

	

mandements

	

de
aussi par

	

aussi par

	

(i

	

sept. 1485,

	

Yrecé

	

re , Ibid . !. Clermont Arlod et Seyssel et les parois-
Guichenon .

	

Guichenon

	

N•Jacques de

	

on

	

m

	

sur

	

Je ses de Lornay et de Moye, etc . , •1 Jean de Moury de Lupigny
agénealogielMouxy

	

de

	

teilles et Claude, fils dudit 'N. Jean, vendent un pré a Alfiens, le i avril
Gresy.

	

Elle

	

ITitres VulimJ), est IW,), â N= Jean, fils de feu N<Hugonin de Ni
. ..

	

oFAIbens . 11
testa le 15 décembre 1533 et lit héritier N . Jean de \louay~,

	

~ ppelé

	

Louis d'Or- épousa Le ta,

	

fille de ,

	

Pétremand de ylouxy d"Albens et de
son frère. Elle était

	

récemment morte le 26 mars IN

	

Ger (et aussi Guiche- Dlanche de ylouxy, fille elle-même de N• Philippe de \Iouxy
n

	

n, ylanuscrils) . (branche de Mouxy) . Le 29 décembre 1488, Jean et Lena transi-
- gèrent avec NI Rolet, fils de feu Rolet de Mousy, au sujet de

750 Borins restant 5 payer pour la dot de Blanche, mère de
Lela (Titres Vulliod) . Le

	

13 août 1580, Jean, comme mari de Na Lete, fille et héritière> universelle de N~ Pétremand (ou Pierre) de ylouxy FAlbens,
alberge l'hoirie

	

FUR homme taillable de ladite Let,

	

énitd de Lets, tombée en

	

rornmise par la mort de cet homme sans enfants males (Ibid .).
11 fui substitué ou testament de N• Rolet de Mouxy du 46 mai 1519 (branche de \loua}) . Quoique héritier testamentaire de sa sœur Rolette, il dut
renoncer a sa succession, le 26 mars 1531, envers N= Georges, fils

	

le feu Claude de ylouxy dit de Pugny (branche d'Albers, voir TABLEAU Vll). Le
8 mai 1533, il ratifie la reconnaissance faite par son neveu François-Gabriel de la maison-forte de Lupigny et dépendances (Sommaire des Fte(s).

Voir sa DESCENDANCE AU TABLEAU V .

4• vol., fur . %Iv, feuille 111.
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N . B . — 'fous les documents sans marque de
provenance sont des Archives de Tint .

^^^t
.

VIL N° et Pl HL'IIBEHT, soi

	

de 1,.P rgny'.
,ail' SON ARTICLE AU TABLEAU 'V .

TABLEAU V.

CONTINUATION DU TABLEAU IV

BRANCHE DE LUPIGNY.

N• JEAN, coseig' de Lupigny.
VOIT SON ARTICLE AU TARLF.AI' PRÉCÉDENT.

l'R,\NÇms GAmnei, seig d Lupigny,
é après le testament de son Pèi e, 1513 . Avait qui -

	

sac ans et était au service du duc
CI orles,

ci Jeronbre 15J3, loi~que sa tante• I

	

fillette de AI

	

ve le Nr Jacques
le Morue I le Grésy) te t I u I •quant :0) 11orm (Titres

	

Il d'11 f f hommage au
oi de Pr

	

le 3 d ce 6

	

1 :x36 Il 1 / Sub~t t

	

I IJ, r t .,tame t d Nr Rol •I
de Alouq fbrinche d , %[ .",Y) . Il épou

	

I

	

Clan I e I l p t il Belley, t I 1 N l
L

	

, ju ge mai, du 13-91Y ))bail .), t de Jeanne de V,mlmll t

	

Vc lelat i Ybtd

	

L.
18 juin 1335, en son nom et a celui de N= Cluu Ime, sa femme, il —ont a N Jean Od li.,t.
maire d'Indel du duc, des Icvenus et servis, ainsi que la moit ë du péage et des langues
de barils et de vaches que l'an tue dans le mandement de Ilu milly (l'autre maillé appar-
tenant a Ns Jean de Mouxy,, son oncle), pour 151) écus d'or sol ; vente laudée a Turin par
le duc, le _*? juillet 1335 . Crevernay ou 7'mvernay en Bresse fut apporté par Claire de
Chabeu à Claude de la T. . .ivre, son deuxième mari ; elle le transmit ensuite a Pierre-
Marc de Mouxy, dont elle était Pareille par la mère de celui-ci, Claudine de Luyset
(Besson ; Guignes, Topographie de l'A nz ; Guichenon, Bresse et Bugey/.

h

	

f l

	

Ho,, PHILI-HTl!
coscigr d Lupigny et de

,
dfAimA-Éplaisir Aleclndre

Seymenaz (ou 1.1 tic n,v Raz, vigne

	

(P

	

-é lurrs,

	

'titres
Somme)

	

Il

	

ter
un

	

e 1

	

III

	

1

	

Elle

	

fat mère de
1

	

le

	

s

	

prr .

	

I .p I hilil

	

t

	

P

	

•t Michel
D

	

f l o1dial

	

1

	

1

	

II l'Aim

	

U vil .;

	

Les
laquelle,

	

bal 't

	

t hls d .I

	

s.' .

	

faLriel

	

de
Isal:pet

	

y

	

avec

	

tille

	

D Mou y'ci contre) furent en
Cl.dme de Alouxv, le pe col testanon avec un donné
nultiéme

	

juillet

	

-15G9 "	Il dmtt Philibert, au sciel de
nourut avant le .,:~ septem- l'hoirie de ladite Philiberle
bre 1568 . C'est son alliance (Titres Vulliod).
qui

	

le rendit seig' de Se-
mine.

IX . Dom DENis,
chevalier des SS .-Maurice et Lcaare . Son Irére Pierre-Alarc lui avait
P . été 800 eues d'or pour son passage de chevalerie et deus voyages
qli il a faits sin, mer , au retour du dermcr voyage, il est mort ;i 1 vivo
p'rocedur

	

Tite Vu ilio l), avant le 3 juin 1TiL) (TI ys,t' . Poe

e I 'te du 12 février 1 I 1, l I avait demande au S Rat, Ti sit qnc s
I -es Pierre Ahu•c et Pierre, , tare Ju fi ci commil appose au
tesfimenl de N~ 6mgues de Alousv, leur aïeul, ail preju Jice des .Guillet
de Vlonthoux . J'ignore commod les Guillet posséJaient une partie
des biens dudit Guigues ; cette partie Était probablement celle qu'avait
eue N, Claude de Alousy (Je fié VIII de ce Tableau ., mort sans Un-
huls màles. Dom Denis liait 'aine de ses frL•res .

-------------- _ .—

	

— T

	

r-- .	 l _ -----

VIII .

	

Véin l• Alessi°

	

IIUAIBk:RT, Pl:IInNNETTE, FRANÇOISE,

	

FFE LI.STd I'I.1, .IEANNE,

	

FnANf.0I5F.,

	

GI.AI; nINF., REYNAU n,
sacristain d

	

Romilly, nomme au testament dé son
fille

	

alnee, légataires de'? 000 Morins et UN) Il .

	

Janné e	légataires

	

le Jmme,
p[

	

c J-

	

e le Munlfalcon

	

tuteur et admi
iéil

1

	

- f'r

	

uni is pour vêtements Jiacune au tes-

	

'2100 Iton lis chacune au aura son
ii,iratrur des

	

auges

	

enfants

	

]u

	

testateur.

	

Ltail selle sit son Lament de

	

leur plie,

	

testament le leur pere . entretien
do

	

-

	

I

	

LIIII,

	

.i

	

alles

	

s..Il

	

p

	

'avait

	

en

	

ore tére

	

naval[ femme de
vitre

	

I

	

(T t

	

Vullio I)

	

(.viré de Salut- N°Clan Iode

	

N
•—fi',

I n~ ru un fils
mhet, ]es bien cmnme personne n )

	

al vioc, Rel lr gnr ie

	

ço s d ..

	

la ans et en-
le

	

23

	

émus

	

Lr21

	

(Aret

	

Savd vous) .

	

tait rut

	

volé San

	

contrat

	

Ils belle suite 100
acore sacristain

	

de

	

Rumlly

	

en

	

1530,

	

1538 et gil— a Es dotal est du

	

(Titres Ilorins
153'J (Congrès de liumilly, l'orll, airs

	

/andultoas tavaler

	

(vieil 10avril 1521

	

Vallind) . (test— ,
pauses, Documents, pp . 138 et

	

fît . par M . Mu- arbre,

	

Titres (Aret . Foras) . de son
mr) . Fulliod ; . père).

lié" Illess'' PIERRE.

	

JEANNE-

	

CLAUDINE., BEHNAR-

	

FRANÇOISE,

	

CLAUDIN F„

	

u dédié d'église n (vieil a,-

	

Mail.,.,

	

olNE .

	

urée dans des procéda-

	

épousa N° Jean de Mouxy (branche de GrOsy

v

) . Le pénul-

	

bre 'Titres Vulliod), coseigr	épousa le

	

orles sans alhancr

	

e, fTrtrrs Vulbod) . Pro-

	

nome juillet I :ü9, leurs enfants pupilles a

	

ont pour

	

de Lupigny, laine lu vente

	

seigneur

	

Titres \' .)lied) .

	

L-a blcin~•nt elle (grau_

	

tuteurs Nlonsr de Jloat(nrt et Mons, le Saint-I .Ho, ont
dd uu,

	

.a Rumilly, le

	

.1 Introd,

	

cale Alouxy d, Rio

	

(Titres V"u
'I',

d) . CI-Jiu, habitait alors Epersy . Elle.
1 juin 1 .17

	

.il Oa n et

	

m la val

	

aldly qu - '{ .Isa h^

	

c i lit A- I m de Mouvy, lit une vente a D r Louise
ceIl i de N 1 l

	

AI r

	

léc d'aos

	

Jean Je lionrvard a'

	

1 gn -cr, le .}v juin 1582. Elle mourut avant le 18 janvier

	

son fü•I, (Titres Vullio l),

	

te iTrtres

	

1'imwu `~lanusvils Comnene), sont le mari

	

t ;,y3.

	

laquelle maison se n eut

	

Vulliod

	

iczit en 1575 (Arch . de Leusse) et en 1567

	

du fief Jes seigneurs Je Lu-

	

I :\rch . lu Noyer) . Cependant il est possible

	

pigny . Protonotaire apoa-

	

que Française Je Mouxy, femme Je Jean de

	

touque . Recteur de la ch a-

	

Uonivu.d, soit de la br ache Alauxy de Mouxp, car Louise de la Chambre, comtesse de Montréal, dans son

	

pelle de Saint-Jean-Baptiste

	

testament du 2 sepptembre 1623, substitue aux Chalandiére, neveux de sou m ri (Georges de Maux}), N- Jean-Louis de

	

Jans l'église de liumilly

	

Bonivard (fils dudil N• Jean), et un de ces N- de Chalandiére est témoin au mariage (16 actif 1598) de N• Jean-Louis

	

(Procédures, Tilr . Vulliod) .

	

de Bonivard (Arch . du Noyer).

CHARLES, .

	

de

	

int-Jeoire

	

s

	

~' de Trm•he et Féterne.VI trere OR, baron

	

Sa

	

e
L en Son hère Balthazard lui

	

écrivit, le 20 n

	

ombre I613, pour l'en-
uns üge gager à se marier ; leur mére vivait encore (Titres Vulliod) . Uuar-
~Tilres 'et de la Chambre Jes Comptes du dernier mars 1615 ordonne yu'il

\'ullioJ) . jouira de la baronnie d

	

S

	

t )lait e, comme héritier de son oncle
_ _ Aless" Pranço s Alelcl

	

d

	

ti

	

d Jeou e, baron

	

l'Hermance, eu
t

	

tre le bai on 1 Hormone,on de 1 ec Lange fait, le 3 ruai s

	

enet
1, Juc de Nemours, de l'erectimi de Saint-Jeeire en baronnie du

3 mai 1586, de la transaction du 17 actif 160, entre les héritiers du
baron d'Hermance et du partage fait entre eux le 6 octobre 1611,
par lequel Salut-Jeoire était arrivé audit melchior de Mous, (,Arch.
de la Chambre des Comptes) .

	

Lc 5 juillet 1615,

	

il reconnalt tenir
du due le château de 'troche avec ses dépendances, qu'il avaitac-
quis d'Oddins (ou Odinel) de Jloutmoyeu, sei g de Chisse, le 9 sep-
tembre 1608 , Ibid .) . Il mourut avant le 1é décembre " 1618, car,
par Lettres de ce jour, la Chambre des Comptes mit le procureur
du domaine du duc de Genevois

	

•n possession des biens de Mel-
chior de NI . . .y, baron Je Saint-Jeoire, commis et échus a lause
de la condition taillable et de mainmorte à laquelle ils étaient a-
1,eints par les reconnaissances du mandement de Faucigny (Arch.
de Cour, Faucigny, Saint-Jeoire, paquet 9) . Il

	

est

	

mort ab nfes-
fat,

	

sa

	

mère

	

étant encore

	

vivante (Procédures, Titres Vulliod).
Saint-Jeoire passa neanmois à sa nièce .

PIE . -MARC, seig r de Trévernay, etc_,
a demeuré dés 1'àge de Jouze ans i, es guerres et auz services des
grands seigneur, et vingt-4uA ans sa

	

-0., esté dans la maison delissoir pere

	

'T7 cs 1'ullw lit . Gentilh

	

ie la chambre Ju Juc, qui
l écrivit,

	

a U octobre 15J9, une lewe pour Iw 1' anse, ,d, se
temr prêt au meilleur ë q p e de chevaux et haL ls et de se brut",
auprès de lui, le -15 na .e able c des habits no s et de soie, e,p •-
rant d eslre accmnppagne de ses primipmx vassaux auprès de S . M . T
Chréfiome o (Ila, .). Il épousa, contrat dotal du 1, ruai 15,3, D is ' An-
toinette de Saint-Jeoire, fille de N- Charles, seig' de la Chapelle en
Chablais, de Rororée, Sameens et le Truchet en Faucigny (£mur du
célébre baron d'Herma .ce) . Il tesla le 20 décembre 160'2, institua
héritiers universels ses fils Ballhaza rd et melchior et leur substitua
ses dites Marie et Jeanne-Françoise (Procédures, Titres Vulliod).

JEA,i E-

	

PHII.IBEnTE,

	

BALTHAZARD,
FRANÇOISE,

	

morte à

	

seigr de 1'recernay, Chi fil Lupigny, coseigr d'Hauterille, puis
ép. Jules-Ce-

	

douze cws

	

haro. de Lupigny, gentilhomme de la chambre de S . A ., rail,
sil des Amo-

	

(Titres V'vil-

	

laine d une comp

	

e d cavalerie de ses ordonnances, été.
iolz,sengr des

	

lied)

	

Le 3 mai IIA-,,dira

	

g .

	

vec N• Guv Guillet au sujet du
Glauge, (Ti-

	

testament de N^ L

	

e NI.

	

gr de Lupigny , Guv
tics Vulliod) .

	

relàche au bt Ilaltharari et a h- ,lelcl io, son nain., tous les
Liens possédés par les Guillet rwi, la seigneurie de Lupigny,
L'oussy et ailleurs, proriJés Je N'r Guignes et IlumLert de

Alouxy livre et fils, seig^ d, Lupigny . l'or Patentes Ju Li janvier 1GU8, où il est
appelé seigr de 'l'rerernay, Lupigny, Chih .y, baron de Salut-Jeoire et Féterne,

il fut nommé capitaine de la compagnie ae gens d'armes q 'avait ci-devant le seig r le liouvans
(Arch . de la Chambre des Comptes) . La seineurie de Lupigny fut érigée en baronnie le
1 .r mars 1611, avec donation du village du Biais' conten faveur de Balthazard et de melchior
fréres (Arch. S . S . S.J. A . contrat de mariage de sa fille, il est dit capitaine de 70 hommes
d'armes . Il e eux., contrat Jotal du 10 mai 1593, Péronne de Alontfalcon, dame de Chitr}' . tille
de il

.
Jean, baron de Flaxieu, gouverneur de la Savoie II testa le altos le 211 a out 1616,

t sa femme le 17 avril 16@0 (Arch . S. S. S ., — Inventaire, Titres Vulliod) . 11 mourut le 7 octo-
bre 1616 (Inventaire V .Iliodj .

X. GASPARn• PIERRE,
rdné, trié a Nantua, hevalier

	

de
a l'âge

	

, vingt ans, malle.

	

Yreu-
étxnt en garnison et ve

	

tintes en
de la comppagnie de 1601 (Tif Vul-

calene dil seig r le lied) . Se trou-
i aocans

	

ou Bevan), 'ait a Malte le
le 96 mars GOt, et II

	

saut

	

1601
omhattant

	

contre (Ibzd .).

	

Cité
deus soldats italiens ar Besson et
de la mime campa- ~,rtot.
gai,

	

Pitres Vulliod ; . —

MARIE,
crus. N° Louis de la Tourière, seig'
d Escrilles, Alontjovant (?) et Naren-
geaz ('?) (Franche-(.'omté) (Arch . de
l \ 71 on d' .\nnrev et Tit res Vol-

elleli pl ntession au
premier monastère Je la Visitation a
%mie, ï, le 27 décembre 1615, sous
le in le smur Alarie-Sladcleine.
] :Ife v est décédée le 8 mai 16'x.
Bile lit son testament, ainsi

'fileN° An(oine-Balthazard de ils Tou-
ière, son fis, le 28 octobre 1618;

son )ils se fit capucin après ce testa-
nent, par lequel il aval institué ppa

héritières universelles Dn., Claudine-
Adriane et Anne-Françoise de M.-
lilles de N° Balthazard (Arch . de ~a
Visitation) . Elle fut la première su-
périeure de la Visitation de Belley
en 1622.

GATHERINE, ANNE,
religieuses de Neuville-les-Non-
ies=

	

contrats

	

de réeeptian

	

du
janvier et du 29 juin 1599 (Ti-

f11- V

	

.
rut-èler,Ore Acaitf itpp

,elle qui fat fessas (!G j.
prieure

	

le Epousa

	

N-
Blpe )Guiche- François ale
non, Bress,J. Gtantres

	

(ou
Cimubay, ou
Chantrait, ou
Chautrait, ou
de Chantre)

(Ibida,

XI. GASPARD,

	

CLAUDINE-ADRIANE,né

	

Chilry, le 8 mars

	

fille alliée, née le 21 janvier 1600 (Titres Vulliod) . Héri-
1612, décédé de la eau-

	

fière universelle de soir Père . Epousa, contrat dotal du
geale a son dixiéme

	

IO janvier 1619, Claude-Jerome de Chabod, comte de Saint-
mois (Titres Vulliod) . Maurice, seigr de la Dlagmmière (Arch . . 5 . S .), qui devint

par son mariage baron Je Lupigny, de Saint-Jeoire et Fé-
l,nie, seig r de Troche, 'Trevernay, et qui reçut, en 111 .31,
ennfirmation de ]'érection de Lupigny' en baronnie . Il
devint marquis de Saint-Mau •ice, chevalier Je l'AmnonciaJe,
etc . lis testent ensemble le 2 octobre IGtii (Arch . S. S . S.).
loir GILUBOD-$AISY-MAUa1cE .

ANNE-FRANÇOISE,
épPousa, contrat dotal du 5 février 16 ,25 (Arch . S . S . S.6 N• seig' Jacques, fils de Aless r~ Am-
blard-Philibert de V'idonne, seigr de ,' .,,,y et la Chapelle, gentilhomme ordinaire de la
chambre de S . A .,

	

chevalier a la Chambre des Comptes, et de Dll = Ni arguerite de 11—illon.
Sa smur Claudine-AJrlaile lui constitue en dot 21JIiq Ilorins ; Anne-François-e se constitue
elle-même les biens et droits a elle parveims par le décès ab inleslal de Alessrs Melchior
de Jlouxy, baron de Sainl-Jeoire, et 1)

	

AntonetLe de Saint-Jeoire, ses oncle et aient,
patin pelle, soit

	

il Ilorins . Péronne de montfalcon, mère de l'Épouse, donne à chacune
Je ses lilles la moitié de tons ses Liens ,eux ge'elle p,ut prétendre par le décès air
D~^s Anne de Breuil sa mère ; 20 la moitié de la seigneurie de Chitr}• et la coseigneurie
d'Hau[eville . Anne-Françoise fit un codicille le 17 décembre I1I ;I (Arch. Morand). Elle fut
enterrée a Rumilly le S décembre 1651 (Ni . Mugnier, Etat civil de Rumilly) .

,i

Réva Messe^ GABRIEL
prêtre . Presque certainement un bâtard . Il mou-
rut le '15 septembre 1655, à Il umilly, et l'inven-
taire de ses meubles, dans la maison ou il mou-
rut et dans le château do Lupigny, fut fait le
29 Sept . 105.1 ; parmi ses tableaux se trouvaient
les portraits du feu marquis Je Saint-Alaurice,
elle valier de l'ordre, du seig' de Trevernay, etc .;
Jans ses papios, les tin .es pour la chape)le de

Tint Jean-Baptiste mr l'église de Rumi lly, fon-
dée en 1211, etc . (Titres Vulliod) . Il laissa pour
hérifi1r le marquis de Saint-Maurice "Ibid .).
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TABLEAU V1.

(serait fl de Pierre, selon Comnène je le crois lits J'Humber[, car son frère Nicolet est probablement nièmeI que Nicolet, fils d'Humbert, porté
u Tableau q ; fonde, le Il ruai 1:1 ib, la chapelle de Smutc-Nlalgnerite dans l'église d' :l lhens ; le IG juilletet 11.8, l'évêque de Genève approuve

I acte de celte fondation, présenté par Aimon de N1oum', hérilicr et successeur dudit fonJ :deur ; d'après cet acte de fondation, Nicod et Jacquemet,
Iréres dndi[ cbcr.dier, devinent assigner à cette chapelle 12 s .

r
g

	

annuel rnnfonnémenl au testament de leur mère (Procédures, Thuyset) . C'est
probablement lui, Humbert de 1 lUxy, chevalier, qui falun desarbitre, à la transaction du 7 —il 1309 (Thnyset), entre Béatrix, fille de Rolet
de Nlouxy, damoiseau, et femme d'Henri Hobart J,AIbc, Tune part, et Aimon, l i t s de tain de Mouxy, et Jeannette, f i l l e de feu François de Nlouxy
et femnm dudit :limon, d'autre poil (Thuysc•t) . 11 ép. Bivhr ix, fille d'Albert le Nleuthon de Ilin,, dont il enr, entre autres, deux fils, Jacques e[ Jean,
qui donneur, le 6 ruai 1403, quittance de la dot de leur feue mère a Albert et Pierre Je Nleulhon-Dingy ; fait 5 Alby ( :Arch . Menthon) . Il était
mort avant le 1- octobre 11f/1 (Thu%set) . C'est probablement lui, Humbert de Nlou . 3,, qui fut chàtelain m Cusy ,n IR	(Arch de la Chambre
des Comptes, Inventaire). Le

	

seul 1370, dans le chàtcau de Chambér+, in logis brLC.ca, il h,ansigea avec Jacquemet Rochet, d'Albens, au sujet
d'urne 'n.nsan in rifla ,Ilb,n,,, jouxte les fossés et la orle de cette ville Ju ciné laquelle maison resta du fief noble dudit chevalier, et
Jacquemet dut passer reconnaissance envers ce chevalier p

o
ur des biens que son père avait tenus des enfants de Rodolphe de Niontfalcon, dont ledit

Mess'• Humbert était ayant droit (Arch . Loche).

GUIGONNE, JEAN DE Nf Ouxv II.

	

AINION JACQUES DE NIOUXY D' ALBENS.
d'après

	

Besson, D'ALBENS . dit

	

DOCn An D.
fille

	

d'liurn bers Tous les frais

	

soit

	

substitués,

	

le

	

I°'

	

octobre

	

1101,

	

au testament de Jean Calais de Nlouxy et prennent
de NI . . . y, chev', part à la wnventleu

	

des diverses branches des

	

Mouxy le 25

	

mai

	

141 :3

	

(ThuyseU.
et de Glimonne Coexécuteur tes- substitué au testnmen[ de Rolet rte NI . .- témoin avec son frère Aimon au contrat dotal Nlouxy-
d'Herbelly

	

(pro- tamentaire

	

de y, , sepptembre 1396. Il teste le 32 juin Montbrun, 1103 ; achète avec son force Jean des biens
bablemi

	

d -Hers son [.ère

	

Jac- 1423 (flmuyset), léguant aux Frères Pré- d'liugonin Je Lucinge et d.11 annette de .Mouxy, sa fem-
'lis l,

	

vivante quel . Prend part cheurs de Chambéry 30 Morins pour être e, le h3 juillet 1118 (Beson) . "très probablement celui
vers 110ï ; épais au trzBédes Nlon- employés à l'église neuve des .] i ts Frères . pu, étant bailli du Chablais, fait une acquisition à Aix le

Ne

	

Claude xy avec les d'Or- Coexécuteur testamentaire de son

	

Dére 11—il 14;31 (Arch . la Place) . 11 épousa :

	

1< Isabelle, fille
a'Orlle,

	

Si Bes- her le 26 janvier Jacques .,ce

	

flou

	

ci cont-,

	

Philippe de yless'< Lambert Oddino, chev' ; Jacques pour la resti-son

	

ne

	

fait

	

P. 1£14 (Titres Vu l- de Mouxy et Jacques de Clm,ransonnay ruban de la dot assigne, le 1°' avril 1111, des revenus et
erreur, Humbert, lied) . Alliance in- '~ Aimon meurt avant le b n - isale franc alleu à Cessens, Montfalcon, Epersy, Saint-
ohec', —dessus, connue . ambre 14:31 . 11 avait été lieutenant

	

du Ours, etc . !ThuyseU ; 2^Clamline, fille de Ne Jean 12.
serait

	

donc chàtelain de Chaumont en iea (Arch . e .

	

teste le	 (Arch . Savoiroux, parchemin ae-
marié deux fois . de la Chambre des Comptes, inventaire) en[ LB. tilé), veut être enterré dans la chapelle fondée

et avait reçu investit— de fiefs le 29 oc- 'par ses prédécesseurs dans l'église paroissiale d'Albers;
labre 1392 (Inventaire, Arch . de Cour).

,

lègue une partie de ses biens à sadite femme Claudine, etc.

i

	

I

	

I

IV . CLAUDE DE NfOUXY D'ALBY

	

HUMBERT,

	

MARIE,

	

AMéDé E,
(il est aussi appela q elquefois de Mouxy d'Albers). Temon, au contrat dotal

	

colrérilier de son pdire .11 est

	

tilles légafaires de 860 florins
Portier-Mousy du 17 février 1474 (Arch . Thug et) ;substitué au testament d'Hu-

	

mort probablement avant

	

chacune au testament de leur
ggamin de Mouxy, son oncle, le 99 ,,uin 1483 Il épousa DII- Jeanne, fille de

	

le 16 mars 1500 (ThuyseU.

	

père.
N• Pierre de Beaufort seig• du Bols et de Salagine 'I id .! . Il mourut ayant
le 11 décembre 1506 (ibid. 1 .

(4) 7525, octobre. Enquêtes au possessoire Mmyset) pour elle, alors femme de Ntess,- Jean Oddinet, afin de
prouver' 'n 'elle posséda depuis plus de cinq nia Isept ou Luit selon d'autres), sort depuis la mort de N• Jean de
Mouxy n pr mie ait, t de C,u Sibuet de Nlouxy, son Ns, n n p .'filon, G,IIi, nec.ti (d'autres
disent def.rzc[i/, lesrbfensde Jean de Nlouxy, notamment à Albens unesrr oison-folle ad modem arcis construc-
tam, u autre m

its
n haute mor.dlc,• :, Ansigoy, a c tous les biens enr dépendant —s aucune ontradiction

(l'une de s maisons dite le 1-ungefan i, nver plusieurs biens n andement de Nlontfalcon, oparoisse de
Serrières,oSaint-Girotl . Elle a s ridé peur ni, tiers, a c d,ux lets,, fils pour les deux autres fiers, audit
N• Jean de )louxy son mari' puis à N• Alésia, sa fine, Idée dudit de Mouxy, laquelle a scodé aussi à ses
frères, dont un, Sibuet, est mort pubère, ,,quel a succédé sa

	

. Sont pposauts N^ Georges, Jacques,
Humbert et Etienne de Nlouxy frêles (noir au Tableau suivant f article dudit Jacques).

NICOLF.T ou VICOU,

secrétaire du comte de Savoe, qui lui lit donation
de la mtmhe de Mont(ulcon le 3 juin 1338
(Compte il Aimon dit Bochard de Chntillon, chàte.
lain de Nlonlfalcon) . Sans doute, le Nicolet de
Nlouxy qui r,çat donation, le 18 juin 1357, de
Iodolphe, seig' de Grés,, en augmentation Je
fief, qui reconnut tenir de lui une maison h Grésil
le 4 novembre 13",9 (Arch . Je Cour, Grésy), •[
dont la veuve, Antonie N . N ., tutrice de son fils
Étienne, passa reconnaissance, le ti ors 1361,
en laveur du seig' de Grés} (Arch . de Cour, Au-
necy). En 1315 Nicolet devait déjà la lidélité au
seig' de Gresy salais dnobas dora ur rs (Ci° de
Loche, H'~ de Grés y, document 15) . Comme on
l'a vu au Tableau 1, un Nicolet de Nfoux}', Vivant
eu 1357, était fils de !eu Humbert . Il est probable
que c'est le même que celui-ci .

JACQUEMET ou JACQUES, chevalier ,
viballi du Valais, commissaire et arbitre du comte de F ;à%Oie, J, ' l mars 1361, pour terminer
le traité de paix conclu arec les conmmumautés du Valais, et nommé pour neuf ans chcite lain
de ContheY, Saillon et Saint-Brancher, en son m rt à celui d'Etienne, fils de Nicolet de
Nlor ', san feu frère, le aimle de Savoie emn( nlpi-nlEme bailli de la (erre épiscopale du
l'alois M'<. Smcléte il, la Suisse romande, JocumenL, L 33, p . 197) . Aussi, en 1361,

chidulain d '1?utr—ont llhm., p. 211 . Son u est dent pare r de Jlunniacn! . C' est
relia eurent lut qui fut chàtelain de saint-l;'e~ix en 135:5. J'Ai'uebellc en 1355, d'Evian et

Je Féterue en 1356 (Arch . Je la Cour des Comptrs) . 11 Cut bnilli I . Fnudgny en 138im. Proba-
blement le conseiller et maitre d'hôtel du comte de Savoie, qui revends au comte la mes-
tralie de A

	

0

	

d'or (Inventaire ThuY set, et Besson).lonmfalcou et ~I'Alb lle moyennant 50
Il épousa : 1^ peubétre Nictle de Cen'ens, qu

é
e

cu
G
s
uichenon et d ci généalogistes ont

peut-être confondue avec ]a soivante ; 2•' certainement Nicolelle de Bernay ou , 1I`a . 11
passe une quittance le M mars 1387 (Arch . Pell}') et '01-11 avant le b avril suivant, jour air
es filles ratifient la quittance ci-dessus, laite u laveur de N' Guigonet de Nlécoraz, des

offices qu'il avait tenus eu Faucigny et ailleurs dudit Jacques ; acte pris, a Albens, dans la
maison dudit chevalier (-1).

ÉTIENNE,

	

MARGUERITE,

	

JEANNETTE,
sous la tutelle de sa mére le 17 mars 1361 ; mort

	

épousa Humbert de

	

épousa : 1- contrat dotal du I février 1381 (Inven-
avant le 2 . . novembre 1392 . (ThuyseIl . Voir l'an-

	

Savoie-Arvillard .

	

taire, Arch . ThuyseU, Hugonin de Lucinge, chev';
ticle de Jeannette ci-contre, a cousine germaine .

	

, Nles_ Glande dIl Saix, se g' de Rivo .Ieannette
et Marguerite étaient, le b iH .ut 1387, héritières de
leur pire Arch . Pelly) . Humbert et Hugonin pro-
cèdent au partage des biens de leurs femmes, heri-
hères de leur

p
ers, et de Nic .1,tte de Sernay, leur

mére . et an si de Nicod de Greysier, frère utén,
de,-hies surins, le 20 mai 13.58 (:Arch . Faucigny'-Lucinge) . Ilumbert eut e dire nui yuadra(an+ de Afm na . ~~ que fait ollm :Imvdel dr Grryxiatn a

avec de nombreux domaines et fiels ; Lucinge eut, nver beaucoup d 'autres domaines, le'hoteau du P.Od d, Marigny, dans la grande salle duquel est
sé l'acte (maison qui lutjad fis de Jean du Pont) . Dans un partage fait entre eux des bleus qui turent de -Nicolet et L•'nienne de Mouxy père et fils,

1f%gonin et sa femme se trouvaient lésés . EO lésion est reconnue et corrigée le 2 . novembre 139-2 (Ibid./ . Humbert et Hugonin, au nom de leurs
femmes Nlarguerite M Jeannette, étaient tenus d'assigner par Ness-Jacques de Mousy, chev', père de lems dites femmes, 38 s ., b den. gr. annuels

recteur de la chapelle de Saint-Alban à Albens ; ils font, le `*3 novembre 1392, donation à ce recteur dune vigne ; Fait à Albens, dans la maison
des héritiers dudit Nless'~ Jacques de Nlouxy, clic%' (ThuyseU . Jeannette, veuve dHugonin, fait un albergemen[ Je maisons à Bonneville II f ; lac--
vier 1420 (ThuyseU. Le 23 septembre 14•N--, Mess'< Claude du Sais et ladite Jeanne, sa femme, reçoivent une reconnaissance de servis ( Ibid .) .

NIess'° HUMBERT,

	

bless e, ETIENNE, HumuUN
docteur

	

ès

	

de-

	

recteur de la eha- ou HUGUES DE IN oUXY D' ALBENS,
crets, prieur

	

de

	

pelle

	

Sainte-Var- ainsi que son frère Pierre et N• Claude, fils de Jean de Mousy, son neveu,
St-Oreut,

	

de

	

la

	

guérite

	

d'Albens passent reconnaissance, le 27 juillet 147`3, pour des biens à Saint-Feh.,
'fille

	

d'Auch

	

en

	

après la mort d'An- mdrvls avec les Oddinet
'

et dont une partie avent été albergée, le 9 février
Gascogne .

	

Son

	

tome

	

de

	

Nlouxy, 13.14, par N- Nicolas de Mouxy (probablement le -N
'con

cr-dessus) (Arch.
frère

	

Jean

	

le

	

recteur, et dès le 'fhuvset) .

	

Il

	

éponsa, contrat dotal du 27 janvier 14Z'7, Catherine,

	

fille

	

de
mine tuteur de

	

Ili mai 144_ . Curé N< .1nIlJ ée Perrin dit Nlonons, Je Hu mille ; sont lidélusscuis \<Pierre et
ses

	

enfants

	

p r

	

d'Ansigny et ridé- Vé i l.

	

E tien

	

de Nlouxy, hères de (époux, \<Jem

	

de illouxy, mils

teslam'

	

Lu :a)oc-

	

jussr ur ai. contrat de feu N^Jacques de Nlouxy dAix (branche de Saint-fppolyte),i^Claude,
robre 149:(Thur-

	

dotal de sari frère fils do feu N< Philippe de Slausy (Lrnnche de Nlouxy), N<Jacques . lits de
self .

	

Hugonin

	

(Thuy- lèu N< Humbert de Mouxy (branche de Grésy), Na Pierre, lits de N< Claude
set) . de Nl .. .y (branche de 11 mmy), etc . IThuyset) . Il

	

teste lu '29 loi., 1483
- eut être enterré

	

dans lu

	

chapelle Sainte-Nlarguerite d'Albens, nomme
Catherine, sa lemme, lutrice de ses enfants, substitue a ses fils, N^ Pierre,

n frère,

	

et N~ Claude de Nlouxy, son neveu

	

Ibid .) . N° Catherine, sa
femme, action, une pièce de terre a Albens, abornant les biens de son
mari, le 4 septembre 1483 (Titres d'Eschavannes).

. ~_ ___T____ - 1

AM4:DtE.,

	

DONATE, JEANNE, CLAUDINE,

	

PIFRRF.,

	

JEAN,

	

HUGUES CLAUDE, ANTOINE .

	

VI, MISS"

filles

	

légataires de leur père . épousa,

	

ou
Gu`

CES, ROBERT,
épousa, épousa peu avant

	

Tous les cinq héritiers de leur père ; ils font tous un alber-

	

nome a
embat N e Jac- le 8 juin

	

gainent à Nta", Ilz le 8Juillet 1502 . —

	

Talloires;
dotal du que, du 1'133,

	

N=

	

vi ont

	

épousa, con-

	

vivant reçoit son père
i°'décembre 149(1, Nnnt Anloine

	

en 1503

	

!rat dotal

	

fa

	

en 1506 quittance le q om-
N,	Claude, fils de d'Évian, de Men-

	

(Arch .

	

11 janv . 1506,

	

(Thuyse D . de 41) Il.- me, par
N°Antoine Mercier . N s Jean thon dit

	

Mouxy) .

	

N° Jeanne,

	

- - i ns

	

pour testamen t,
d'l'enne, secrétaire de Nou- deLornay, -- fille de N~AU- la dot de Louise Gres- procureur
ducal (ThuyseU, xy, frère des Costes

	

bertdela Bal- s

	

le 35 février 1498,

	

de ses au-
de ladite (Thuyset) .

	

me (TImys.) . (ThuyseU . tres en-

lègue 50 florins à deux
Jeanne,

de ses
Avec son Cousin Georges,

fils de N• Claude de Mouxy d'Alby,
fants .

	

Sa-

c
istain de

nièces, filles dudit N= Jacques ils

	

présentent

	

Disci

	

Humbert

	

de Talloires
(Thuyset) . Nlouxy,

	

Aère,

	

pour recteur

	

de

	

la et prieur
chapelle Sainte-Nlargguerite , Albens, en de-no- de Faucemagne eu 1500 (JI<°° So-

bre'1514 (Thuyseti . 11 teste le 1,

	

Jécemhre 1617 oeté Suu^< d'Iliat- et dbtrch-<,
(ibid. ),

	

s-bshme

	

à

	

ses

	

fils, N s ^ Georges, Jac- V . p . 179, Inventaire de Talloires).
que,, Humbert et Etienne, lils de feu N< Claude -
de Nlouxy,

	

ses neveu'

	

(sans doute a

	

[Il
mode

Je Bretagne, fils de N< Claude de Nlouxy l'AlbY!.
Jeanne

	

pousa en secondes noces Mess'• Jean
Oddinet de Chambéry (

r
.

PÉIREMAND
ou PIERRE DE NIOUXY D 'ALBENS,
épousa Blanche, fille de N~ Phi-
lippe de Nouxy (de Nlouxy), la-
quelle teste le 30 juillet 1460;
veut ètre enterrée dans la cha-
pelle St-Christophe de l'église
de Mouxy, (ondée par ses pré-
il écesseure, lllitue héritiers
ses enfants s elle lu a, Ira,
substituant ses frênes N^' Met
et Claude, et ensuite les enfants
de 11° Jacques de Conziè (Thuy-
set). Il est mort avant le I i dé-
cembre 1 .506 (Thuvset) (3).

	

LETA,

	

CLAUDE,
ép . N° Jean naturel, nommé
de Mouxy recteur de la cha-

(de Lupigny) pelleSilnte-Mm.-

	

(Thuy,sU .

	

guérite dAlbens,
vacante par la
résignation

'le

Nless^' Etienne de
Mousy avant le 30 décembre
1484 1Thuyset). Curé d'Ansi-
ggny, 1495, 1496. )fort avant le
'18 mars 1500 .

JEAN DE MOCXY
D'ALRF.,,,

substitué avec ses frères Hugonin et
Pétrernun i dans le testament du 30 arril
1441 d Nimbent de 11-sy de Grésy . Il
reçoit avec ses frères Hugonin et Pierre,
investiture des fiefs provenant de la suc-
cession 'le

	

NI

	

]lui
cle ; à Genève, 7juillet 1 :47 (Thu set).

Il épousa Antoinette, fille Je N• Gaude
de la Hachette, d':\Iby, laquelle, flot'
1456, était remariée a N<Guigou de Jfola
(Ibid .). Il teste à Alby le 30 octobre 1453,
substitue à ses fils N- Hugonin et Pé[re-
mond, ses frères, t enfin proplmlulo-
rem in arnlis IL obilium de ,llauuiaro
Ibid.) . Probablement le Mn,afils de

1'eu Jean de Nlouxy, lieutenant du chàte-
lain de Romilly ce It6q .

JACQU EAIGTTE,

	

NIARIE

	

MARGUERITE,
femme de François de

	

(2< fil),

	

alll 10 lto-
Sancto Coi ro, donne quit-

	

non mari ce,

	

rms outre la
tance de 10 tlonns, le b ne- aru 360 Ilor

.

	

dot qui lui a
ambre 1431 (Thuyset), à

	

Elle épousa

	

été constituée
~• François, lits de feu

	

suite N~

	

quand elle a
N~ Jacques de Nlouxy et

	

Anloine de

	

épousé Ga-
héritier de N• Aimon de

	

liardonnen-

	

briel de Ger-
Mouxy dit B.,I,ard, père

	

cha av :udle

	

mous%.
de ladite Jacquemette .

	

122 ma
14,

Des cens et re anus leur
enr été ath'ibues en vertu du testament dey leur père.

U'une transaction du 2 neuf 14 .,3 (Thuyset), il r suite qu5
cette date les droits de Marie avaient été cédés par Antoine
de Bord onncliché, son mari, au nom de sadite femme, et de
Claudine de Lue' née, sa belle-mère, et vendus, pour 800 [for .,
à Jean, Hugonin et Pétremand de Mousy frères (ci-contre),
par acte du 16 décembre 1499, ratifie par lesdites dames le
14 mars 1451) . A la date ci-dessus, 1432, Ne Jean Oddinet,
héritier de N- Girard, son frère, remet ces biens auxdits
trois frères Nlouxy . Est témoin à l'acte N• Jean, fils de feu
Jacques de Jlouxy (branche de Saint-Hippolyte) à Chambéry .

III FRANÇOIS

	

CLAUDINE
le' lit r,

	

(on lit . . .leu-
héritier wiversel de on da1J, qui a
père, ainsi mque le posHm_

	

é ousé. . .Mar-
e que celui-ci espérait ch lundi, aura

du 8° lit . Comme héritier

	

10 florins ou-
dS\imon dit Bochard de tre la dot qui
Jlouxy, il reçoit quittance,

	

lui a été cons-
le 6 novembre 1131, de filmée.
Jacquemette, fille dudit Ai-

et, le 2 mars I llU du
sous-prieur des Frères Prêcheurs de Cham-
béry (Thuyset) . B teste le 2S aont 1136 (ma-
jeur de 10 ans) ; veut être enterré dans sa
chapelle de Sainte-Nlarguerite d'Alfilms,
nshLue héritiers N- Jean et Girard Oddi-
ce[, ses oncles, lesquels, le 2 décembre
1137, en qualité d'héritiers dudit François,
fils et héritier de Jacques, fils lui-même de
Mess- llumbert, chev', Obtiennent expé-
dition de la convention du 25 mai 1113
'Ibid.) (3).

(1) Della Chiera (Caron . nfe, I, p . 45) a P, étendu
qu'Albens s'appelait auh'eWis bourg de N1o,xy (Albenco gla
bongo dl Mouxy) . 11 a pris In partie pour le foot : les Ntoucy"enr A Alhens u e m o r-forte avec s d, :pendancev
féodales, un l3ef, que l'on aa I~u tlésignenslatin de 1" 'ILue
sans le nom de villa de Nlouxy ; mais Albe- élan, Albe ., etnon Mouxy.

(J) Un acte qui le eoncrrne est pissé, le G aoat 148-', 3
Albens, ,u lieu de Rochet et dans la maison dudit N• Pierre
ITllres \'ulliotl).

( :3) Les neveux dudit François revendiquaient leurs droite
Mdèicommissaires en 1452, ce qui prouve que si le pos-
thume de Jncquo (père de Era .çgis) vint au monde, il
etait déja mort sans descendance (Tbuyset) .

A LEXI k:. SIBUET Ou S-BOET,

	

l'11ANÇOIS,
Son père lui lès a%aicnt pour tuteurs , le pénultième juin 15, Nless•< Jean
gué 1,260 florins Oddinct de Chaml— (IUJI e1) . Le 2l

	

novembre

	

1526,
et 3fH1 floc . pou Jeanne de la Balme donne qu asile à son mari Mess, a Jean
vétuments

	

cap- Oddnet, de tous les biens provenant de

	

la succession de
tiaus . ses fils N r t Sybuet et François de Maux), dont ledit Oddinet

a

	

é té tu leur pendant sept ans et dont leur mère est héritière
(lbid) . (4) .

V . GEORGES DE MOUXY JACQUES DE MOUXY HudfBFRT, ETIENNE, GASPARDE, ANTOINETTE,
ti ALBENS, dALBENS, probablement cemi qui légataire

	

avec

	

ses épp N^ Pierre de Bleu . religieuse,
dit de Pugny . dit de

	

P.0ny, halai- fut recteur de la cha- trois frères au tes- (Thuyset). Leur fils An- fil quittance
tant

	

à

	

Aix

	

(1523). pelle Saint%Nlarguerite Lament de son oncle toine

	

habitant Pu!nk son (rêne
Voir LEURS ARTICLES ET LEUR DESCeNDiNCE en 1514. Il donne quit- a la mode de Brera- teste Îe 9 décembre 5ti Geores le

Au TABLEAU SUIVANT. lance, le 25 janvier 1528, N•

	

Jean

	

dereu, et institue héritier uni- 2novgemble
à Mess^ Jean Oddinet Nloxy, en 1517 ; vis verset Ne Hugonin de 1523(Thuy-
et à Jeanne de la Balme vair en 1528 (Thuy- Mouxy, son cousin ger- set).
(Thuyset) . set) . main (Ibid.).

vol ., fi,. XIV, feuille IV,



IV, CLAUDE LIE MOUSY Ii ALDY.
SON ASCENDANCE ET SON ARTICLE, TABLEAU VI.

V. GEORGES D1: )IOUSY D' ALRENs, dit de Pugny.
l'Off' S1' , ADTRES EILLIIL, ET '+EUlis Au EOLIU l'ItLf.EUI: .\i~.

Substitué avec ses frères Jargees, klnniL~l t et Elimmr ;w Icst:unrnt dé N- Je:ul, lits de N~ Ilug.nin de \touxy J Albens, du 13 Jccem Lre 1317 (1'Luysetl.

Il i llous.i cmitrat dotal du 2 mars 1510, LIa< Françoise, fille JC N° Louis de M .. .y d'Aix, habitant Pugny, qui lui eonntitne en Jut la moitié de

es lieu

	

lemoin \= Jean Pede du Dmpf une Ibl / r ~l

	

- e[ son frère largues .ce k- I. r

	

tn(

	

nt po

	

t I= Irl

	

1." is let I" r +r

1311

	

fait f+ Pugn , tans la nrüson de N l' uns 1 V u \ ~17,id .

	

N- Geor,.e=, fils de fw N,CIClGou led d \I

	

y f .\ < "1

	

I -

	

I e I . 1

	

i

	

I ü I t

}

	

rèt du I~ mai f t

	

, ~t a si li i= i II II liment

	

ic la maison fort, d, I og l par . a

	

I, fi, Lia Icl,, d \liens.
d. .ai LI le •

	

III_ 1 lf irl

	

\r

	

I

	

4 1
fco, •es Ir Alo .xy l' :\II

	

s tralsi~ . a

	

n L,

	

I;- une

	

I

	

1

	

vT -I 1-117 (lhnyset 1, u sujet de la

	

r 1

	

leur !

	

I

	

i-

	

- . I

	

Je

leursgtemmes, filles, veule= les leu\, !+. N° Louis de \I I n, ,1 de DI ylrrguerâ, Ro I I :v fou 111 ,11

	

et f

	

1 "

	

lut a n I h , —u r, par \ D 11 _.Ini

Jean de >loucy, cha naine do Saint Jran Ir ylaurieune et rur, . d'11cry lem oncle Georg .. I "I u t t l'u, iv, pa. tag

	

1 . J l' ambre 151', an I smi

frèreJacques . tenu Llrns f~alernrls ; NI Glorges .uua la ma son d :AIly' rts

	

lp

	

1

	

t .

	

J'rques i

	

Miens rtseslrpen-

dances, c,

	

I f (

	

i -l'in ,lurla (

	

PLI ri al'iex l,•, rur l+le Noblliurrl il,, Voipo

	

ces den . 1 ;-',

	

nr rr.1

	

loi et

	

f) r l ! I s deux h Un rés di,

partagent, h 18 j;mvnr 1-,17, les b

	

, de leur père N, Loms lits Je N• Ilumbert de nIo

	

(Ira I

	

Jan, uni lot il y a IT I Tiso+

d'Alx, ass se an Nollar, biens 1 Aix et a Grés), et ' . , dans l'autre, la oral sur de Pugny, Gmis audit lieu, etc . I Mffl Gcor,;e. est subsh tué avec
n IL ère Jacques au testament du 3G mai U,1J de N< lt .lct, fil, de ton N° fillet j e ylouxy Ibranrbe de Jlouxy) 161 d . . Sa (,Rune, Françoise•, teste

le 2U juin 15_0, a Pugnv, instituant son mari héritier uni erscl ; elle veut i4re muen'ée dans l'église Notre-Lame d'Aix, au tombeau de ses prédé-

cesseurs (lbfd .l . Georges tran=sige, le'1i n rs Mi, avec N, Jean, fils de feu N , Guignes Je Atoux, (Lwuche Je Lupigny), hJrilier testamentaire

Jc N' Rolette de M.uxy, s

	

•Gemment décédée de N^ Jacqes, fils Je N' Ilumbe

	

Alouxy (tranche de Gresp), au sujet des biens
po-esedés successivement par lesdits rhum bort et Jacques père

	

u

	

^

	

rt d e

	

t I 1

	

itucs J .+ Os le mandoment de GresY, et que Rolette avril po-se les parce gti ils
ti%

far'nt hypolhequés pour la ies" ni''" de sa dot, Georges réclamait ces biens comme étnnt le seul sur~rcont des

	

t t tué, au testaments lesdits

Humbert et Jacques père et fils, il est convenu que ces biens appartiendront à Georges

	

1. - r

	

tt " 1,001) (tarins and - I. A,
.,,ai,

(761 d .J. Georges
rpou~a ' 'Tavant le I? décembre 1 i

	

D I ' Pern tt RI

	

let I1f Id

	

Il ! tc le 9 jam

	

I 19li•g

	

A' C

	

V t .

	

t CI ode fils de feu

N<Jacques

	

f èn•, tous ses Mens p" I

	

•Is situ

	

J"

	

I

	

J

	

c K k \[ontfmcon,

	

_116} 1 o Lierre, \

	

R

	

II} rl L y a \ Philippe

ILI

Se.
de

Il

ouxy (b

	

lie Je \louxp), sa u

	

n forte de I

	

a P,:

	

tl ,r femme I usuf

	

t le .

	

n

	

i de

	

Il "Hèle \ CIau,line,

sa tille ; fait dans sa maison lorte de Grésy flbld .J . ll ést

	

i ore lemoin au testament Ju ri joua

	

11711 de Philippe de Alouxy de Saint-, lui,
et , 1609 il y avait environ quinze ans qu'il était mort jl6id . ; . Il avait laissé ruiner la maison de Grésy (Ibid . 1.

	CLAUDINE,

	

l'I :.\NÇOISE,

	

LOmsC,

	

\IARCUEnITE,
héritière universelle de son pore morte alma lui (Thuysel), epou=a

	

hérllie c sine,, Il

	

te leur mer, i34) j

	

11301.
N° Louis Gmllet de Jlonthoux l'or a'I èls du Seuat lu 21 m:u

	

es[ plu r't'eSmi p, ,e Ira lègue tous les

	

n est pas citée

13( ;2 et du 18 mai

	

ses fils Janus, Guy et Amblard sont con-

	

u testament de

	

biens qu'Il a eusde feu N^Louis

	

au testament de

damnés à restituer les biens situés a l :sy Pugny, etc , proxenant

	

son père .

	

de Nou .cv (blanche de t "svson porc.
d'Hu.nbert et Jacques de Mouxy (pè

	

t fils, bran,.be de Grésy),

	

si que la Duuson .vII 7 icurr

les hhicommis portes aux testaments lu lit= Ilumlc I t I lues

	

de Puh } 1

	

"peudanr-s
"tant furihes en foreur

	

A

	

A 1 tic rt Goum d 11- p lier-

	

1Ife e t	A I a I du N'n.l
( I vindu c,

	

'n -

	

d la lire Cl-line) 1 11 I

	

L Procès contuma j

	

t " u

	

(Ihucs 4

	

11

	

n
.

	

ourut avant
transarlior J

	

avril I

	

I (It id ), par L yu aile le dit l é es J \I

	

'y Jiu 1 .

	

t lo t

	

son péri Ibullais=ant des
droit s r ces fidéicommis et sur un autre de NI Jean de Mouxy (Albers, moyennant

	

10Ies.
7W écus donnés eu biens, entre autres la maison dr frcay et biens ad jacents.

	

NIDUXY D'ALBENS, ENSUITE SEIGNEURS DE PUGNY,

	

j ~

TABLEAU VII.

CONTINUATION DU TABLEAU VI.

BRANCHE DALBENS.

JACQUES ue \louxv Ii ALReNS, dit De PUGNY, habitant Aix 11 .23).
fin transaction (ci-contre) Ju 29 décembre 1518 est passée dans sa

	

m il haLitalion à Aix . Il épousa
Du, Antoinette, fille de N° Louis de Mousc de Pugnv, soeur Je la femme ide N• Georges, frère dudit Jacques.
Antoinette leste le 18 avril

	

cent Mie enterrée au tombeau des prédécesseurs Je soi mari, Jnv . IL la
chapelle ?

	

le->larguente J :\Iben,, Lut x .1l6rnci ue(eris dans la —son de la chapelle Saint Etienne,
fmI fée d

	

f "

	

.-e J Albens par N° Robert 1'e

	

d

	

laq II m

	

I I t t I • p

	

\ J

	

es de
Nou\v" et I I 1 - Antoinette (7 hnvut) A '	que

	

t ois frèi

	

t

	

t -

	

I 21

	

I I

	

brr 1.,111, avec
.Ieannc i I I3 .Ime, fcmm, ie Sle .,

	

I air G Idi let et p

	

1

	

t d, \ Jean, I_ 1 \ Ilugo mr de
Dloux} J 111 .

	

t des biens droit feu N' Jean de No \y, Irur pat, I , h sy fiels II avait sut s0tue
hsdls q t f ères,

'nt
lot liant app t m a N•',boat, fi ls ""I', N° Jean de Alouxy, Jdrrde en pupolarnte;

Il , époux Uddinet payeront 1,200 ,huins —suit, quatre frères, et tous les biens du bt N<Jemi de Nlouxy
appartiendront anAdits eponx O dinet (Ibid.)- Deux de ces quah'e frères Georges et Lhmine, donnent
r l uittT ce, le °_G lamier 1 ;17 et 1 .

	

Janvier
f 28

	

N° Jean Oddmet et Jeanne de la Bah-, mai iés, de
GW Ilorins pour la part leu . -venant Ibid . 1l .tr la note (il du Tableau pr éce lent .

.D L 11 -

	

1

	

f .

	

t pas .'e en faveur de N.
PIIiI tl

	

I \I

	

L 1 .

	

1 I

	

1 t d N•' Antti u, et Jean de la
P;Illud, p, I+i d , bi n ', Pugny,

	

autrerou en laveur de N• Jean
II. .0

	

I

	

t II NI ,lytz •t 1

	

1

	

visL I

	

1 t indivis pour la malin

	

1 G1mn dz M n

	

IL1 d f N• Jacquee, ayant eau'
dz N I

	

J" I

	

1 .1

	

J, xlouc}, [verte (branchz de G[esyy (Shuy-
set) L .

	

1 - 1 3 1 1 t N-• Antoine et Gouin, f'i'es, vendent 3
N• F

	

ç

	

IlL : h r ,,e, de ~ainl-Innocent, 3 verssels de froment de
rente annuelle Ilbid,.

ÉLENNE,

	

HUGONIS ou GomS, VI .

	

CLAUne, PERO",.

	

E ANT .INE dit de Pugny, bourgeois d'Aix.
donnF.

	

San

	

lit de Pugny, bourg d'Aix . cohéritier uni- u

	

{'euNrnr . Il

	

tete

	

le 12 déc

	

h

	

1580 ; \cul

	

êhe enterré

	

dams

frère :Amoine

	

II épousa, le '2b novembre sel avec Hu- Sa mère An [oineue lui Pegl use Je la collégiale d Aix, au tom

	

de ses prede-bea u
lui

	

lègue

	

5U

	

(586,

	

Françoise,

	

Mlle

	

de gonin

	

et

	

Antoi- lègue 60a Morins quand •=_scu's ; lègue U) florins à N< Permette Folliet, sa nuI-
Ilorins (1390? .

	

GlauJe Finaz (Thuyset ;. ll ne, ses frères,

	

le elle se mariera. Son frè- drrnr femme (Jonc il avait contracté un précédent ma-
teste le 18 nov . 1 SJ

	

lot leur more Anto" re Antoine legne'19110 riagel,

	

ch

	

, inshl .e hériter, mi

	

sels Gland _

	

fil, de

èt',

	

enlc i ie

	

tan

	

l 'église natte de vlan-y rios a N, Niurlas Ber Jehm f

	

let

	

,t Lmsaz, lem

	

I

	

dit Gro )chan et
collégiale J'Aix,

	

au

	

tom `— hou,

	

fils Je ladite Per- fille

	

fimn . "t du testateur, etc

	

, Llit d :Aix, dans la maison
beau de ses p1,dece=

	

r

	

n m-le sa lem- nette (I1RI1, Tlmysey . dudit I, rosjehan, tr main taon < Hugues Cholet, homgeoJ I

ne Bo DI. [l ançoise 1 i Iat, tutu i, .e de N<• Go J' .1ix, etc .

	

ThucsMl . Il mourut u :Aix da rs In maison A

nul

	

et Antoine de 3louxy de Pugnv, _ses enfants pupilles, et N . IlugomD I son frère, et de lui-même et fut enterre de
nomme ceux-ci Ilériticr univeiscls, le.,

	

.b,6tuant NI Pierre 18 décembre 1581 (I6fd .) I l).
de Poupon, fils de

	

feu .jean . de Aloaxv-sur-Aix (Thuvseti .

'2IN

	

NIOUXY D ' ALBENS, ENSUITE SEI4 ;N15URS DE PUGNY tOLI POUGNS) .

N . JEAN LE MOUSY
dit VENT.

N° Jacques le M ...y l'AI-
bens(ci-contre) acense mie
pièce ie le re Pugny I,
1U ju II t l' ~i' acte passe
à Albe, devant IT maison
de N . Jean de NI . . .y dit
Vent (Tlmy .1).

VIL GONIN, dit DE PUGNY,
cohéritier universel de son père . Afort ab
luteshil sans enfants (Procédures, Arch.
Loche) .

Lois.,,
donnée, épousa Claude Grosjehan, fils de Jean . Elle a eu
pour enfants Antoine et Mi— Grosjehan, cités au testa-
ment de leur grand-père NI Antoine de Nouxy.

ANTOINE DE NIODxY D 'ALBENs, dit UE PDGNY,
g<de Pugny, né a Aix le 21 juillet IJr19 IThuyset), épousa, contrat dulal Ju I+• octobre IWR, après mariage accompli (il n'avait donc que dix-neufsci

ans), D ei= Dénigue J'OrDer, tille de N° AuhusLOI, bourgem, "Aix , Ibid .1 . Elait en Piémont au service de S- A . le 8 mars 1617 1I6id . ! . 11 présente
pour recteur de la chapelle Sainte-Marguerite d'Albeus, fondée pin• ses prédccesseurs, N° Jean-Philibert, fils de N° AULolne de Alouxy de Pugny,
clerc du diocèse de Grenoble, le 3 Judlut 1625 (c'est sans doute son lits ci-dessous) . Gel acte est scellé de ses armes onlinaires : écartelées aux
1 et 1 de. . . au sautoir de . .., aux 2 et 3 échiqueté de . .. de 3 tires (2).

VIII . PIIILmERT, habitant Aix, seig' de Pugny,
épousa, contrat dotal du l i j. ..il, 1629, D u- Anne-Christine, fille de si- Frauçms Dotlav. (on Trouve aussi Dhauste), layuc•Ile constitue en dot tous ses
biens et droits (TImyseq . 11hi1iberl et sou père Antoine p ., ten finent n'avoir pas reçu 5,000 Ilorins provenant des bienfaits et Icg, de feue D'^' Angellaz
B.,uer et de N . Jeml I

	

Uotlaz pl i l '.irbit g d 111 -

	

LI J- Dun lellol, commun leur des C 1 -II

	

'I st convenu, le 24 aout 163î, 1613:

	

IL
que ladite p Il, 1)oltm , .-a reçue et enhetmme d L, 1 i ma son des , N•' Antoine et l'hih6rrt en qualité de belle -file et lemme, et que R[,^ Mes
I< Joseph Dottaz, c ondes, I, Sain t-Autoiue, mnae de ladite Dl i <, lui constitue 2,U0u Ilorins et 20 r,issels de fi .—nt en augmentation de

dot. Philibert fut successivement capitaine d'infanterie dans le régiment du marquis de L .Hin, Sargent-major du chûIca. de Nice (1653), heutenart
et commandant de ce chàt-Il L1667), gouverneur de la ville et prw IcIc d'Alba, gentiltonune de la chambre de S . A. Ii ., nr réchal Je camp /bol .;.
Il est mort avant le '19 avril 16,3 (IDuLJ . Sa veuve Ch .

	

Ici le 1) te (sic) teste le 16 murs lûti5, nommant son fils François hi•rdier universel, et elle
,igue : Chrestienne Dolaz (Ibid .).

.TEAN-PBILIB RT,
sans doute le clerc présenté par son père pour
-C Im-, en 1025, de la chapelle Sainte Nlarguerile.
Claude la Grange, doyen de Notre-Dame divis,
certifie le 20 mars 1631, que ledit N . Jean-Phih-
Ici, Lmc mig lu lupus, est de la très illustre,

sienne et très natte (smille le Nouayy e[ des
seigneurs d'Albens, Pugny et Grésy (Tlmysel).
Est-il le Philibert le puîné, qui est héritier univer-
sel de N° Antoine de Mouxy de Saint-Paul, avec
Antoine, frère dudit Pbili6ert (Ibid.)

GASPARDE,
baptisée le 3U août 1630
(Reg . Par. d'Air), épousa:
l' contrat dotal du 2li full
let 4651, NI Jean-Clou 1
de la Balme- la - Molière;
2• acte du 7 tourier 1664,
N° Jean-13aptiste de Lit-
fa 'm', casing• Je Roa .. .,
(Thuysat) .

JEANNE- ANTOINE,

	

lion!-

	

ANSE,

	

Fn,\N-

	

JosE,R,
Il

	

baptisé

	

BERTE,

	

baptisée

	

çolse,

	

baptisé
Ç.

	

le @n jan-

	

baptisée

	

le lî no- baptisée le 1-'r ian-
bapt,Sec

	

il, 1625 . le'_ août

	

cintre le I11mI- uer 1W5.
le _6 mars v

	

1627 .

	

1629.

	

le[ I632.
IG'23 .

Registres Paroissiaux d'Aix.

PIULMEIITE,

	

IY . FHANçols, sei g ' de Pugny et de In maison-forte du blafard,
baptisée le 30 novembre 1ü37 (Il 19 . l'or. VAix),

	

nonuué, le 21 juilÎe[ 16118, conseiller, sin :dcur, prelct et gouverneur de la principauté et pré-
épous;i, contra[ Johd Ju lî décembre 676,

	

f-Ime J'Uueglia (1'hu)s,t) . Il fut ensmte conseiller de S . A . et séualeur ti Nice,et épousa, contrat
s' Joseph Emrnanu•I 1 :

	

'IP d m

	

-I Il d-,

	

dotal lu '2J )utile[ IGSa Ima

	

le i septembre 1031 Ileg l'or. de Soi d-Luger), U = .ylargueüte-
logu Jan 1

	

I

	

J

	

o

	

S'

	

Vmoinetle du Clos, fille le M—11 LIIa les Ju
CI-

kl	 )y, vo rte de Donne t

	

t d D •Hep
Lu, Christ-	Dott.s,lu -	[me :,UUU II

	

s,

	

ondi le de M lDu du NWIWIl (fhuvset) . Sa moue :lune-Chréfeme Dottaz, lui ode
l'osainsi que 603 Il . .tons lég ués par le leu duc a

	

,~ droib l'hil1Den signe : de Mou Y
}

d AIble, . 11 meurt le 23 novembre 1690 1613 .! et elle
ladite Philfberte (Thuyset) .

	

ab intestat en juillet 1697 Ibid .).

,-
. CHARLES .0 CHARLIN-EuoÈNE, seig• de Pugny.

11 est, ainsi que s frère Irançois et sa soeur Jeanneton,
'ans la lu telle de sa mère le 4 décembre IfiW (l'huySeIl . 11 durit né le 5 novembre 1685

(hiveutaue, Aret . Thuy,et) . Sa mère, entre 41590 et 1697, était en P L -le , avec le ennde de Loche, au sujet des fidéicommis apposés aux testaments
de N11 Ilumbert et Jacques Je \louSy père et fils (branche de Grésy) ; elle disait que son feu mari n'était pas, par suite Il abstentions d'hoirie,
héntiol ' de ceux en foreur desquels un a . rèt avait été rendu le 21 mais Cdi2, Lien yù il descendit de l'un d'en .c, NI Hugonin de Alouxy, et même de
N< Jean de Mouxy d':Albeus, appelé par ledit llurnhert au 3° Degré Je substitution (cet rrét de 1562 avait été rendu dans la cause entre Antoine et
L, in le Alouxy hères et les Gwllet-)lonth .ux, :m sujet Je ces tidéicmmnis) (1'huyset) . Charles, seig• de Pugny, bourgeons de Chambéry, héritier de
sa mère, de sa gland me- L). Christine llhoslaz I av,-1 et de Du<

Jeannette, sa = u voulant entrer dans l'ordre des- Chartreux, institue héritier11,
'verset Mess'° I'ra nçois-Hyacinthe du Clos du Fresno,, son oncle, le 2U juin 1704 (l'huxset) . Il fit, le 8 avril 1 îW, donation à cause de mort, â

son même oncle, de tous ses biens, y compris les rentes de ['ugnr et Je Grésy et le droit de lidéicornmis demandé par lui au Sénat contre le
comte de Loche, ele . (Ibid .) . Il hl profession R Tamié, le 12 juin 1710, sous le nom de Frère Amène (Ibid .).

DERNIER DE S .\ BRANCHE .

FRANÇOIS,
mort avant le 7 juil-
let 1097 (Thuyset).

(2) Outre 3 tires, au lieu de 4 que porte lu cunvenlion de til3 rnlutive sus azmou ies des M, .xy, les quR .'R— sont ira ei ~ês par rapport à ceux de cette conven-
tion et a ceux que porte encore la famille.

Fnanço'Se (fille adnée),

	

SYI•vIE,

	

épousa : 1^ contrat dotal du '19 avril IG73, 'près marmge accompli, Ille seig' comte

	

baptisée

	

Français-I acinthe Parla, de la ville d'Alba . Sa m e Illustre Dm1 Cl,,tienne lui

	

le 11 n -

	

nsfitue 20,000 livres (Thuysctj ; IP vingt-deus ans environ avant 1, 2G janvier 1711,

	

vombre

	

111', smgIeomte Gasp J l fllaume Seolia il . 1 o (Ibul 1. N'ayant aucun enfant des

	

IG36.
deux lits, elle fait, le 26 lamier 1714 et lei levner même année, donation de tous ses
droits à sin neveu, le s• Claude Eugene Chevillard ; fait a Pmo, dans le llont4•rrat (I6 .) .

LlONORE, MARIE-

	

CHARLOTTE, ANTOINE,
baptisée BENmNE,

	

baptisée

	

né le 4 n.-
le 15 juin

	

baptisée

	

le L1 oet.-

	

vembre
1GA) .

	

Ir 1 _ùt

	

tic 1Gi2 .

	

1653.
1641.

Registres Paroissiaux d'Ai ..

JE ANNETON,
morte avant le 16 août

I699 (Thuyset).
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MOUXY DE SAINT-HIPPOLYTE .

	

I

	

MOUNY DE SAINT-IIIPPOLYTE .

	

`>I7

N . B . — Tous les documents uns marque de
provenance saut des archives de Thnyset .

N . B . — Jene garantis pas que fous Iris frag-
ments d, cel'alleau soient Je lu mémo Lreuche .

TABLEAU VIU.

ROLET de Mus .ciuco, damoiseau,
est investi par le comte de Savoie, le 13 1livrier 1 ;338, au ch:deau du Nou,go(, des revenus, biens et droite qull lient dudit comte dans la châtellenie

de N- lamer, de la succosslon Je sa feue more ; il rosons it les tenir duJrt comte en Ilel' lige et noble, sol- /idelrlalr dornirii le :Igufx, et en prèle

hommage au comte (Arch . l huyset, l'rotoroles üesson), tonsura Aymar Je Seyssel, sel g' d'A .A . 11 mourut avant le 21 mai 136€. 11 avait iusntué
hérincrs universels Guignes et François, ses fils, les substituant l 'un it l ':mtr,.

	

JEAN,

	

GUIGLiET,

	

GUIGUEs,

sort avant le °21 mai 1366.

	

damoiseau, témoin

	

fut institué héritier, par son frère FI nçais.

	

mène u

	

tint-Hi ol 'te, dots

	

Cest s an , doute lui, Guigonet d1, fou.
Jean

	

v,

	

peut-erre le

	

r e

	

pp y

	

ix Je

	

damoiseau fils de feu Dolet d ! Nloux'

	

, receleur des revenus

	

la

	

de Déalf

	

y, y emi—mi
du pri,u ré de Saint-Hippo-

	

NI

	

y

	

antre, :i la

	

acheta le I d ë ombre 1343, d Aymonet de

lyte en 1334 (Arch. de lu-

	

Jon t

	

qu'elle fit, le

	

3ouxy, habitant BAL., damoiseau, et d'An-

	

Index des chù2•lains

	

21 mai lobs 5 Aymo-

	

dfssie (on Audissis), sa femme, un servis

et aubes comptables) . net de
Mou

Y . usuel de donnent de Icur pur et franc
alleu ; fait à Aix, dans la Braismi desdits
époux, super Ga6feum regule. Il mourut
avant le U mai 1364.

AY.110-T, damoiseau,
épousa• contrat dotal du G mai 1364, Jeannette (ci-contre), fille de François de Mouzy, J :unuiscau, qui promut

d 1 op
.. .

. r saut empêchement canoin lue . Béan-u Je NIou A} c de

	

-) t t d ladd, Je Iii ~Ilo

	

:0tue
celle-si3Û s . gis . Jouit) . de -veuu anime], u

	

n

	

,,Tiso I riur,um située à Aix fois le part J c11 -
Jean, biens au mandes t J Aix, t t libres, sauf ni, munmage au sug J Il 't de la lonT-
tnce . Aymonet donne hypothèque sur ses maisons et biens le Nlouxy, uln saut Mess I huppe de Nlouzf,
chev r (branche de Mouxy) . Est-il le wcwe qù Ay moud Je illouxy habitant d'Aix, Jwnoisv~a U, (Pu, avec
Andissie (ou AudissLe, ' v femme, tendit un servis, le 1 î décembre

,
13ii, a Guigonet Je Nluuzp,

fils la leu Holet de Mouzy (ci-dessus) ; acte lui[ a Aix, Jans In maison dudit épais? Dans ce cas, J'ai

	

le
de Mouxy serait sa seconde lemme . Un Aymonet de Nlouzy, damoiseau, est terrain a Alby le 2G mai 1367 .

l'RAN
épousa Nlérande de e la Chapelle,
qui se maria eu secondes noces

c N . Jean de Corbel (a nt le
N afnl et eut pour l 'ber
N^ Humbert

Bert
rt de Corbel, J,1iz, le

jeune, san fils 11 mourut avant le
et mai 1361 Probablement lui,
François de Nousre, lidéjusseur
u contrat Cusiou-Mionn :v. de

12 juillet I :fîi.

JEANNETTE,
épousa, contrat

	

su

	

dotal Ju G

	

ai
13I

	

A - Ionet, ids de feu Jean
J

	

Jlouxc, damoiseau Inn' ci
on Ire) talle lransgea, (e J avril

-Il Ibëatrix de Mouxy, sa
tante .

Bf:A4ilix,
femme d- H,uri Robert, d'Alby, damoiseau, donne, du consentement de susdit mari, 30 s . gr . tournois Je revenu annurl t le 21 mai 1364, à Aymonet,
fils le feu Ican le AIouxv, le museau, pour la col le Jeanncue. fille de f

	

I

	

i .ois d VI

	

J

	

o

	

a

	

q il est perte dans le contrat
dotal, lu G n . Je la rra me année 1 'dl' 'liux fuiras . elle :ISSiguc ces ,Iu . I .

	

I

	

bic

	

p1a'tenant

	

1 dit B t

	

ait des servis hommes,sur
tailles ,l' t'

	

u1gl. 1

	

p

	

I

	

g- lu NI

	

t .I 1 A . Je l'uguv, J

	

\I

	

le d`1 tu o 1

	

1 T

	

er ,, ,k Fait à Saint-Hippolyte, dans la
111.mai

	

-, brrix,n I

	

t ti t

	

q i f t' (

	

le AI

	

frere Llle s L t

	

t

	

Je : 1

	

I

	

f . f n- François . Parce que, disait elle,
Iran çois, par testame t, avait bol; u,: IU0 Morins 11 a tille Ieannetle et af lit II sl tu . héritier - 1 I ;U[gULl, n frète, qu ensuite le l it Guignes
voit s céJ,à audit Frum;sis, et rlu émis ladite Béatrix avait sucrédu tanyurtni pr nrfur for a ( ;uigues, elle traii.~ge, le 9 avril 13IJ, avec Aytnon,

lits le Jean de. \Iouxv, et Jeamicttc, fille duuil lrançois, et rode à Jeannette tout droit sur la surression le F'rmiço ... rna))'er m ut Bf s . gr. tournois
le revenu a muet ; fait à Sand-Ilippolyte, dans sa maison qui fut audit Geignes . Elle légua a N• Itnlet, fils Je Ni css'^ Philippe de Nlouxy, chevalier%
(branche Je iNlouxy), une maison à ais et Jes Liens pour lesquels hommage était du au seig' il , ix dit dans une Lin-action du 2 septembre 1 :388).

1 . A11.111 ou AIIIOIEI,
Probablement le rnéme qu'Avmonet ci-coutre•, lequel, par sa femme, au u I,rlI .~ Je la maison le Saint-Hippolyte . Dans ee c s, il se sérail marié
deux ou trais fois . C t a .,,i probablement lemême ,Avinas de Anaux( faon >eau q i obi temoin a m hTt Nlouxy Queige Ic• 15 novembre
1374 et à l'hcpotheque de la dot portée a c mono( le 13 août 136i . 11 I oia Ilugonette N N , laquelle, le 13 décembre 1394, avec son mari,
hypothéqua fa dot de leur fille Catherine (acte Ju G septembre 13?fi) . Il mourut usant le 31 juillet 1403. Combe je l'ai dit au Tableau I, Pingon,
G lohen— et Besson le disent fils I51arJ J'un Pierre de Mouzy (Je la branche de Nlouxy).

(1) Jacques possédait u e chapelle fondéo dans l'église, soi[ dans le clocher de Saint-Hippolyte

	

110=E,

	

CATHERINE.
pros d'Aix, ou N• Jean de Olermouf vuuluf i4re enterre Ikslanrent du 13 jan i 14!di) . Ce

	

Leur frère Jacques loges a chacune d 'elles IW florins,
N. Je :IU d~• l :ha'munt lits naturel de felo Hess•• Eduuard de Clermont, clou•, avait r

	

s tifs mté le
30 uctubre l4'_Y n

	

cul ledit Jacques de Alouxy

	

l„'r col,—IL flans san tc>Lmlen[ de 1450,

	

ourosi sans enfants màles.

il —'l toua I - t il lu S auténews, m > il i i Itleut u

	

donatwu qù d a 1111, audit 1c

	

épousa Fra,,

	

épousa Gmllamm, de Murs ,de Mu? iS),

N• Jacyms lies d, leu N• Aymon d, \I

	

-y J' 'y

	

-

	

t

	

t

	

.lit

	

1 - fip

	

Sois Lucfr

	

de Clarafmrt, damoiseau Guillaiiine don-
t, u

	

ne t;

	

t f

	

Joint de (;tell ont I :u 1,-tai

	

1 d

	

I I

	

b

	

lao. L, falanvler

	

de üou rget .

	

n, quittanced la dol de Catherine, le
1'.1J JIcgees Par Wge a c N' Plu Il ppe a, noufy (bial 'I, d, flan vyl

	

,i -, f

	

bon me"t

	

65e pt 14,26, a N' Jacques de Nlouxy, fils
auges yin'

	

t

	

,b te : Il 24

	

I

	

iJ II, par Iw N' n lei . 1 - d r J t 1

	

ppe et las

	

et heriher d 'Aymonet, pore de Catherine.
N• AyIllu net de %I.u,y, d' t ledit J q

	

-t fils e[ 1

	

l

	

1

	

f

	

I W b

	

f fi, \• 1•r,ne
de Pay pan Ira ref end ne,

	

4 I U l J 1

	

[ai

	

t

	

I

	

t

	

L' g i a, le pénal
trente u—1421, sui un fol a' M .—Y,

(2) J,an fat h n

	

"e1 de N• J

	

d c,l

	

n-I l

	

'J t dort 1 ,lad filleul L d
testament dudit Gl,rmonl Rian t la,A a S ;dot-li pl ulyle, J

	

I:I n

	

u dudit Jean J, M . xy~ Celupaye, le 15 I ris 1(51, un legs parti au testament de 1430 de
la feiitlutlif \• de r :l,rinunl . I,eaii Jean de ,i .u .y' acuéle, I, o n,o, f—, des

	

le Pi,rr.• de \Iras, de Ularafunl1 d :Illmiseau, Ills tle feu Guillaume, danmiseau;
le 20 srplembre 1441, il acl .d, des terr,s au ter iiluire de Lllrsuryns youxb• N• Il lui

	

D',irs vu

	

:i Vint-Rippolyte, I, f] mai Paal il arhèic des
is d,• N' Pérmrnietle, veuve d, \• Pi,rrT, Ills Je feu 1 nones de Jluusy i I .xui.v.,f ii 1\l ll :~v.nt un, u

	

on aa lixn a sujet de laquelle il trais=l6e, le 7 n oi 1457, avec
llonriule forain, k"runl,elle d,• Gugl,in, Iennne Jo Jaques \'ivrullJ, b~urg,vl~ J'An . ll nllerge on

	

moule di-les au bourg Aix, le 313 s~•pleirlLre 1471 Il t Isige,
le ta ecptain

ore
14.37, .1 Il 1

	

I l u

	

1

	

d A

	

II l t L l 1 xy

	

,l, gi and-1, ,dmlit jean, a' 1

	

fiai acte au 4 -rit I3b0 d

	

l au seig'
d'Aly 4 Douunages dont oei l rt ont t . I : l,mpo i,nt en : Iler te Ju.yu a ce yu Ay nunet ,lit Plusieurs ,nias LS dol t un pont rait Jes r ir 1 hommage, etc ,
one i'éclannait outre aru'ee l'hommage provenu de N• Mram ars (uu I rançulsu) Duuc[an et d, \• N'i'un}ais de Glerinorit . Jean de Aluuxy s, ieconnall liumi rra noble
du seig• d'Aix, comme ses pied- peurs l'ont olé, êta (Arch. Javoiroux) .

H . JACQUES, damoiseau, de Saint-Ilippolvl C.
Fidé iusseur, en 1403, ail contrat Mal illouzq-Chevelu . Le fil octobre 1412, Antoine de Seyssel seig' d'Aix, lui donne pouvoir de dériver l'eau de ses
moulins d'Aix pour la conduire aux siens (Ai, l . Hoyncq . 11 prit part à la

ou

	

fi, du 2i, mai 1413 ,'onceruant les anses de Nlouxy et établissant
un 1 de—mmis

	

tee toutes les branches, ce qui tend a trou 'e qu'il n ét :(t pas fils d'un 6:41a1d ; I ligure aussi u imité avec les d'Orlier du
'16 janvier 141 1, Il épousa N• Antoinette, fille de N• Guill

	

et Genevois laquelle testa, f ove, le ï3 deemnb 'e ID a, foulant être enterrée dans
l'église paroissiale de Smnt-Ilippolyte d'An, dans la chapelle y fondée par ses prédécesseurs Jacques teste le dernier mare 1418, il eut elle
enferre dans l'eghse d Saint-Ilgip

	

to, ou tombeau eu est e 1 . 'eli 4_ roubli, son père ; fait un legs :m , ré i Alo

	

'pour un Tnnf—aire dans
l'église de Mouzy ; l'g e d10 11 ms a ses files Posthumes q

	

liraient de sa lomme Anlouu•ltr•, s d a des ufil, 1 :ll

	

il

	

nt ses cohenhers
ris I

	

ses fils jean et Pierre ; il substitue a ses lits Ph'hppl, fils de Rort de Nlouxy branche de %to ' l

	

t ' élu

	

jean
fils de feu

P - rre d . Alo . v (branche do Pugny), Pierre et Claude, I Is Je feu Jacques le Nlouxy morne Inlnche), nomme Lxéwteur testa entaue ledit Philippe
Li . 'rjull t 1 11- . Mess'^ Gn gués Je Menthol, chev', se

	

I hnh'emoi t, Jaune :m Jit Jaupics, I h Je feu .Avtonet, en raison des services et des
honneurs qu i1 Inn a rendus, en fief noble et antique, 25 ilr r

	

Je revenu Je son D'ans II

	

•st ou quoi 1cIit N•Jaulues se constitue homme du li
gr d't]Hrement et reeonnuil lut devoir 1- hommage noble, roseront l'hommage et la lidéüté qudoit N•• et Pi• Hurnbcrt de Sevss,1, seig d'Al .,

et Jean le Seyssel, seig' d, Bmja, t, son fier, : il prête hmnmage et reçô t inxesfturc fait au ch'd _au de Nattages, temoin IeJit seig' de Ifarjoet (I(.

PHILIPPINE,
légataire de sa mère, a du Battre après le testament de s-air père, AIS, yin ne la
nomme pas . Epousa, contrat dotal du 11 Janvier 1414), N= .Izun UJJulet dute
N a Antmne Oddinet, leur lits, réclama a N~ bolet de illouxy (branche de Muuxy)
l'héritage de N- Jacques de ouxy, père de sa mère, de IN - Jean, fils dudit N^ Jac-
ques, et ensuite de N~ Philippe, ni Jnuit M Jean, peur 700 florins constitués eu
dota l'hi2Pi le, more Judo Antoine UdJinet, par N= Jean de Mouxy, frère de
Iodfle Pt p e . N• IJOIet disait quit etait substitue a l'héritage dudit Jean de
Nlouzy . L 13 Juin 1:,,14, ils transigent, ainsi que N , Claude de la Palud, comme
possesseur d une panne des biens contestés, Bolet et Claude durent payer chacun
'L:iU florins audit UdJinet Philippine e[ Jean Oddinet, son mari, furent tes pore et
more de Gasparde Uddinet qui épousa N, Claude de Mouxy (de Pugny) .

ISABELLE, CLAUDINE, CATrERINE,
légataires de 4Uo forais chacune au tes-
fument de leur pore, 1418.

épousa N~ Rou-
det du Verger.
Autoinr tic (

devois more Catherine, substitue e
soir fi ls Jean et a sa fille Philippine
,- Urbain du Verger, ne Je N- Roudet
du Verger et de Cstierfne, tille de la
testatrice (testament de 146'3).

PIERRE,

	

I

	

lit . JEAN, de Saint-Ilipp0lfle.
cohéritier

	

Son père, .•n l'instituant cohéritier universel, lui avait Imssé, en tact qué, la maison de ~ Iiul-Hippolyte gin le testateur habitait . Il transige, le
universel

	

V, septembre Wï7, avec Mos,- Jean de &•ys>el, seig' de Barjact, maréchal de Savoie, au ch:deau de BarJeaux, a sujet Je ~S Ilorius de revenu
Je son pe-

	

annuel, Dont N~ .lacques,

	

e dudit .Ican de Mouzy, avait dlé inféodé par ledit seig' de Bnrjaet et dont loJ it le lu de Nlouxy ne .s'était pas fait
e, 1418 .

	

'este
sdi'

r on l 'Inn ps dû aprés Ie dorés droit N" Jacques . Témoin, le 10
.N :mese

	

déoembre I i :6Y, :i la cession faite par N= hubell(e,
tiet

lle Je N• Philippe d l Nlouxy,
dors

	

l' è s Quitta me est donnée, I

	

?juin I

	

par i\

	

1r

	

de la dot Je sa le

	

'I \•• tol

	

et Claude Je Nlouzy 'Cran
cLr de Atoux fi, a Sa nbllipp d1 n . lu i u

	

I de N .les le )Iouzy in Lym boisa I iJéjusseur au contrat 171al )tous(-1 i n dit Nlono u, I S ;17
T,•rnni , II• I4) janvael l iî i, au -castrat ,IohJ \Iouxv fl JJinet . Le IJ noverai re 1 'r7, 4 il prête fidélité au comte d, (

	

is pou l' m if ' indivis, arec
N= Rul t J, NI mis ' , scia,' Jo truc- e, i bomna

	

is, eh , Jus sur des Irons a A bu m n Nlogna rd, Mad .
il,

	

-

	

l'I ers

	

elc_ 11 ha Isrge le l' r jmllet
1 iBU, rrpr,seub: PPa s fil s \• Philippe et .largnee, ocre lepncur du üourg,L au sujet Je Jicers sertis que \• J : eques, pore Ju fit N~ Jean et fils
Je N^ .A\ n mlet le \louer . avait reconnus, Ir I I aoùt Ioucc ris cc prieuré . Il ipousa, contrat Mal du `?4 a •robre i4:q), Jeallnetle, tille Je N• Phi-
b,ppe d AI

	

Q a 1

	

AIo

	

) t 1 J

	

1c F.I LfI lu II teste 1 19

	

"I

	

4, veut être enterre Jar

	

1

	

I -

	

I I

	

I

	

Noire-Dame
dol'Aiz, fu t I autel le b -Antoine substit N- Phil ppe et Iaeque , ç fils, N' Rolel de Mouxf et snrcessifemenl N^ Cloud, et jean Gmief ois,

,le Cla r:I font, Na pierre Ir, Murs, N= L,I,,, s:I fille, femme de N• Vincent d'Orlier, ensuite N^ Amddéu, sa fille, puis prnpinguiorem ris genrrr de se
tilles : nanlun• .leannrlle de )Iouzy, sis tomme, furetée de ses tilles, et lui lègue l'usuGuit d'une maison : Aix. Sans Joute• le Jean, fils de feu
l:mgw s, qui fut chùlelnin dé Conthey et S :Jllm mi II32 (Arc. h, de Io Chambre des Comptes

PIIILIPPE, de Saint-Hippolyte ou d'Aix,
instilué héritier universel avec sou frère Jacyues par son pore . Le 5 tai Ik881 il partage avec N• Ho1c1, fils de feu N> Rolet de Mouxy, des

ea

	

revenus,
hommes, hommages, etc ., qu'ils possèdent par marné et provienncint de 1 acquisition l'aise jadis Il Ilugmifn de Lucinge et de Jnne de illouxy,
sa lemme (branche d'Albers), et Jus par des habitants a Lporsy, Pugoy, le 1-1cel, Numilly, Hé,,, dlbens, Gresv, .Slouxr, Faint-Sulpice, etc.
Noms Ii•, par testament Ju

	

mai 1 JS

	

'weur testarnenr

	

Je \I

	

Claude dl Seyssel, smg' de V II

	

'• et de la l'rû h

	

(Aloi . Chuct)
Substitué vu testament de N~ Gland,, ]il, d, N• Clouai, de M u v (dc i'uyny), le 4 dé,enibre 149iS . Il II,	 Il contrat Jouit au 18 l'écrier 1 :88,
Marguerite, fille de \• Guignes de la Ilavoire, de Chaillbéry, al ; n mage celéLré ; tait àSain[-IBppuly le Jadis leur ai,ou contrat dotal du
13 saut 1WL, N- illedeleine, tille de N^ Loves Je Nlou .cy (brwmhe Ju PugnyJ, lequel constitue à NlaJeleme 1,204) Morus e[ ira Îait Donation de tous
ses biens, dans le cas ou N• Jean, lits dudn Louis, umuira t sans entants males . Le 28 décembre 1310, N•' Bolet de Nlouxy (branche de Nlouxy),
comme héritier substitué de N- Jean de Nlouxy, pore JuJit Ybdippe, transigea, eu sujet de cet héritage, avec les héritiers deuil Philippe, c'est-a-dire

s sûr— LeIH et Antufette, ses neveux N1• Louis de M . loua et L au Je de le Palud et sa nféce Péronnelle de Montlaleon ; Claude de la Palud
reclammt spécialement la maison-(rate de j,"-Gaulher appelée de Cluinnelu, soit la Hétuc e[ dipenduuces, qui lui avaient etc données par ledit
Philippe le 1,, mai ISUIi, une maison a Aix, appelée Jes Clefs, à lui donnée, en 15110, par le même . La sentence d'arbitrage remue le 29 décembre
1514) décide que :Claude de la Palud aura la niason de Puy-Gaultier et celle d AL. appelée des Clefs ; N• Rejet de Mouxy ;Tura la ni fxu u-(orle
de Sauf[-Hippolyte et une partie déterminée de ses dep•udances ; les autres biens seront partagés par moitié entre les lieus parties . C'est ainsi
que Saint-Hippolyte, appelé aussi Saint-Paul, passa aux Mouxy de )Iouxy et que tes la Palud eurent une partie du fiel (3).

V. JEANNE, naturelle.
N• Claude de la Palud (ci-contre) teste le 7 juin 15.31 et fait un legs à celte fille de son oncle Philippe (Besson) .

LJACQUES, JEAN, IV. PIERRE, A"É.ÉE, ANTOINETTE,
Ili cohéritier 2e subshlud liait l' :dué en 1463, P, suis- légataires de

	

lem

	

pore par
logo taire de universel de au

	

testament filmé au testament de N°Ro- :1lors veuve Alors

	

veuve
pire, son père . Il de

	

N

	

(tolet let de Nlouzy (branche Je Je N'• et

	

to de N~ Henri
IRS1,

	

alors rut avmd il

	

Nlouzy, Nlouzy), dont d était neveu Étienne

	

de des

	

Clefs

	

et
femme

	

Il Ico28 Jé, em- 1-dJ2 . par sa mure, I16,2 >loll ena, femme de N,
N^ et Pi Vin- bre 1510. lis ont du moiirir avant 1, 19 mars IPli, seig•de Fo- Rodolphe

	

de
cent 1'0,1i,,, Jale Ju testament Je leur père, qui ne les ras . Tous les Com))'er,

	

en
case d'Amoy- Vite pas . Jeux morts I)auphiné,co-

sin. a,,t

	

le seig'deSaint-
- -~4 Jéconal, Jean et seig'

1514) . de J'allis .

N . LOUIS

(3) Philippe avait fait co,st,mire, peu avant 1497, la chapelle de Saint-

	

Ill: N()LLIFNA

D[aise dans l'église de Saint-ilippolyle (comte de l .oclle, H- d'Ain;, 1, p.
590, d'op Dès le Pouille du Jince,e de Grenoble). Voir en effet ce Pouillé
(Nf••' SocSile S'• d'IP• et d'Arc11'•, tome III, P . 1751 .

.IA000Ey1ETTE, GI .AI101N E,
Isslam,nt

	

du

	

111 I

	

i-

	

11811.
Alors femme Alors femme
de NP Pierre de N• Aubert
de

	

la

	

Palud . de Montfal
Tous les deux con Ellemou.
nantis

	

avant rut

	

avant

	

le
le 28 Jéc,m- 28 décembre

lire 1510 . 1510.

N• CLAUDG l'LROA'A'ETTE
DE LA PALUD . Dli

NIONTFALC'ON,
A-Lou1A'7Ousa

MJntfulcon,
seW de chdry .

4• vol ., liv. XV, feuille 1.
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MOUSY DE PUGNY (ou 1 10UGNY) ET GRESY.

T. . les art" a"
oc,atsnce oit des Archi\essder'l'huy=eL

I .
Jr \N ue Blou,r,

mort avant le décembre 13 b o

	

tom= avant le I1 janvier 13 77 kat, fils de Jean
(Iw mène ou son III . Jevr) f t è

	

,alpe I, 10 avril 1834, avec r&Un
,
s
il,

le sa mmson-
forte prés Puguy, de 121iv

	

1 e ducs sur un moulin au-dessus de cette maison et dune
vigne (Arch . de Cour).

EYCUxe,

	

11 . jus, dit VALET,
fille de feu .[cil de Mouxy, habi(ant Pagny,

	

terme. ainsi que son fils Pierre, en 137'", à la ralifi,ution par D it - Marguerite de Queige de
achète de N•• et PI A, cuir de Se ssel, chev

	

son contrat dotal avec N- Bold dm B U Uxx (branche de

	

.[limon il la reconnaissance
seig' d'di.x, des semis le 5 déclin1ve 1336 . Il

	

pp

	

ée par son frircre le 13 j :mcier 137i . 11 mourut :ment le 15 . ..t 1379, Jour -Il son fils
n'est pas

	

Certain qu'elle soit fille

	

.iacques reçoit lit conne de Savoie incestitw•c des tiers que IrJi,iacques Kent de la sa
du mime Jean de Mouxy que los N•' Jeun dit

	

cession des

	

p .

	

D'apr ..

	

ssanec pot

	

j'au de Mousy dit Valet
Valet et Pierre ci-contre.

	

rait reconnu, le w avril L].S rn I ef noble, per r(tr+l . dominos, Des rente=, se t rs,
]ommes, homm:,ges, etc ., situe, fI l'ugnc, eu faveur d' A}rn:u• de Seysse•1 . Cette talc est
-vouée, car l'inrestiture donnée à son fils Je la succession dudit Jean dit Valet est de 1379 .

MOUXY DU PUGNY (ou POU( .NY) UT GR1 :SY .
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TABLEAU IX.

(1) Le 1G rnan 1419, N• Immhert de Corbel, d'Air, fils de feu N• Benn et de Aie-
ante le la Chapelle . sm„r ne ladite• Jeannette, axait vendu des Liens outil Pi,rn-

JrAN DC BIm xi,

	

I . AI

	

t
Y L l

	

1 t 9

	

lesdits époux J AI

	

d'

	

L 1
Pr ide hommage a r seig' de Gresv, le 31 man 1307,

	

le fief et

	

t

	

L

	

.1 '-'

	

d t

	

d

	

I t 1 I II

	

G

	

ypeu .,

	

1 1 ne 1

	

l' d'

	

s b' .

	

i _ IIt N Pl,

	

(pèn_ 111

	

1 •, lia -t

	

t t.
Ls biens qugl possédé (GI° de Loche, II'^dr Id Csy, Arch . e

	

..

	

ilIn) .

	

avec n• Jacque,a
fis de leu AyI la et de Mouxy tuait if ppoi Y rr7, le 12 ne,, lu

	

1 9 des Lens Pugny d INAn A sin d Da

	

s p, é' tl Lh mbêry, pou, a•s
bi

	

I n"gemment Ierol

	

: I

	

gucod d Af (l i r, d

	

u, hommage i ra lt

Pl . .. E,

	

ETIE\IE.
lits de feu Jean de Mailly, habitant Pugny, damoiseau, recomaalt, le 13 janvier 1377, tenir en fief noble du seigg' de

	

Jean de Mouxy dit
Grés, tous les biens ret ro. François de Mouxy Jamoisean, tenait dudit seig' Je Grdsy, et être son tomme Ilge ;

	

Valet, reconnut e
fait i, Grésy fa raslro , ul, trou ... drrl< P,1 ; l de Jlo.nurn, témoin Jean Je Blouxy dit Valet, 'rire dudit ['ferre

	

faveur du seig'd'Aix
(C~• de Loche, Ito -de Grésy, document Ix) . Donc celte maison, appelée par le comte de Loche cbideau Bausan,

	

des biens
a

Aix,
était ]ans 1 Inct te dit i /

	

, il ne,ll u/ de Gres}, et non pas prés de re cLdteau . Sacs doute, la Pierre de 11—y

	

appartenant

	

au bt
q ri lit un échange de terres f resx av ce Rodolphe, sel ., de Grésyy le 4 tai 1365 (Arch . de Cour), et le Pierre, fils

	

Ltiennq soit ITère
du Jean de Mou xy, ha Litant Pugny, tidijusscur au contrat dotal fuuxy-Queige, 1 novembre 1374 .

	

naturel.

Ill .

	

JACQUEs dit Je En

	

ou Juin . PIF.R.E,

	

Ihrn U .,
i,Il serai[ Ji[ Jouyet d iaprés un arrêt Ju Sénat du

	

avril I569 (Arch . de Lorhe) ; dans

	

cet arrit rendu pris il, deux

	

cents ans ,.pris ls'épo
Ipmqore

ue o
le

Idrmin avec Jean de Mouxy dit Valet, son pire, en 1375, :, la ratilicalion par Dl h Marguerite de Queige de son contrat dotal .

	

Tort

	

avant le

	

2a mai
tait Jacques, Il

	

hommes de lai Je l'époque ont dd

	

mal lire ce surnom . 11 prém hommage et reçoit in vestrture de la succession Je 1413 .

	

Probablement

	

le
15 ao0t 1370, 5 Ripailles,

	

par le comte Je Saroie (Thupsoff . Dans cet n,fe authentique

	

lige rc nt

	

les

	

Surnoms Ju pere et du fils [Wilet

	

Pont. I un,
le 30

	

130•?, il

	

i,

	

de sa aunsun-(w fe el, l'ugn y, pr ridrehon, lern•s

	

bois, miilins, vine de la Unie f

	

d, a

	

—g

	

d A v, glmd nome

	

p

	

I l r

	

dit [

	

l

	

1 hommage auquel u dW t de)a lem,

	

Pierre cI-contre, fils dCt

	

ait
,ber

	

?I

	

r I autre . Le 11 Jui11Ct I :SN3 et

	

a te,

	

. . . ut

	

esttore( .

	

P o°

	

) des

	

Le	5

	

'l 1413, Antoine

	

le Seyssel, seig' J A x, alLCrge a N e Jean de Clermont, rl

	

Jean dit Valet.I „ f

	

p

	

t

	

'

	

,.

	

fA e .

	

1

	

tt

	

1

	

r

	

I

	

I

	

_.

	

ti n .

	

I

	

t

	

indris

	

tee N

	

1 I i Ipl e de Mouxy,
etc ., et prêta hommage (Arch .

	

de la Chambre

	

Comptes)
naturel, nue maison a Aix, du Direct lomaine des hoirs de Jacques de BlOU xy allas Juil, laineuse— - i.

	

le

	

t T

	

N. - Aut,,,e r•t

	

J

	

d

	

I

	

;'sud

	

t 1-ou

	

,

	

li

	

Ni

	

:\

	

l,,u . et Gouin . fils de

	

1 .

	

1

	

de Mouxy, ayant
•

	

P

	

• Lou,, .I arque, et Jean de M U y bêtes (D .C .,

	

,'I J

	

T',bea,I)

AITOINE,

	

IV . PIEOnu. CLAUDE

	

I,

	

rIC Pugrly,

	

JF.A,

	

PII':1{IIE UC BIOUxY, ,l'Air.
rohableme il

	

mort

	

„art

	

frit

	

part avec ses frères Claude et Antoine à

	

la convidiou

	

Ju

	

'>~

	

Ii 1413 c .cernant les a

	

noiries

	

des fut partage

	

le leurs Liens arec son G'rc l'ic rte (fils de

	

Ces deux frères, fils de Pierre, prennent part à la , . . ..clin ., du 2i mai 1!"13 relative
Pe 31 mars l'"Iri, rat il n'est

	

Diverses brancher de la famille

	

de

	

Blmuxy, et avec son

	

bloc, Claude au trait) avec

	

les

	

d'Orlier Ju2G janvier'
-

Jacques de NI . . .. lit Jouvet) , le î septembre 15_4 (Arc' .

	

1

	

leurs

	

a

	

mes (acte passe

	

a

	

Aix dans

	

leur

	

maison),

	

ainsi qu'au

	

traité avec les
ID

	

1

	

'

	

I

	

t

	

mpas cité

	

romno ses deux

	

Iii+ .

	

Lui, sorts doute, N' Pierre Je )toux},

	

fils de

	

f

	

I

	

l

	

- de Mous, le

	

qur, 1 e

	

mal

	

ai

	

D de L .Che,

	

a «•I

	

il 1 :~1 U).

	

Crau ie,

	

fils

	

]u Jacques de

	

d 0,ho, du 92

	

jancrer 14

	

Probablmnent Jean et

	

Pi erre de fo nynie frères,

	

chefs
frères parmi les substitues

	

échange avec N

	

Jacques, fils de feu .11

	

t il

	

y\I

	

(`-

	

t Ilippol~ir), lequel I

	

i cède ,

	

do p;v uD
'

\louxy dit Juis,

	

r

	

ut ira es[rlure de sa

	

on sorte

	

le

	

de lances en 15915 (Costa, Sou renn < d t rurdr, Jlll .
v ilem testament Je ce jour de

	

habitant de Gré,>

	

fol à :lor i diras la m

	

,on durit

	

\

	

I

	

le

	

loure

	

C

	

:l

	

toit

	

lue

	

-I

	

éalogms Pugny, etc. (Arch

	

I:nn ) . tes

	

f

	

t .

	

: o

	

t substitués

	

Probablement lui, Jean, fils de feu Pierre de

	

Fils

	

de

	

Pierre,

	

épousa

	

l iéronnelm
N° Jacques, Ills de N° Ap-

	

lui

	

donnent

	

pour

	

pore Jacques de .

	

uxv, elfes,

	

-.t ajoutent

	

morne qur•Igm fois

	

seig

	

de

	

l'ougl ,, bath du lis premiers ans fils

	

I Ili mhmt il

	

\I

	

1

	

I

	

_

	

d

	

n

	

Mouxy, substitue au testament

	

du :31

	

marl

	

N . N .

	

Il vmr lit lo ~ joli

	

l4'rl), de.,
net le Bfouxy . Il lit u

	

I'eucigny .

	

Jacques, chef• .

	

bailli

	

du I

	

v

	

faisait

	

S :ulie

	

dr

	

la ,ranche

	

I .LmiI,,

	

e[

	

le

	

P

	

de ce

	

Pierre 1,

	

h t :unesl du lit

	

Ilumbcrt du dernier avril

	

'1

	

Son

	

1

	

IY, de N• Jacques, l'IS de N• Avmonet De

	

servis dus par :Antoine llalliuuJ, de
Ipartage av er ses Jeuc frè,

	

n'est Jamais dit cLevalier ,

	

mais

	

r I -

	

est appelé Ioyet Jans u

	

rèt

	

lu Sénat Ju .

	

l

	

} OJ (1u h . Je l'h Pierre prête Lonur g

	

u ~Iuc, au nom Indu Claude,

	

Mouxy (Suit-Ihppul}tel, et Ira aussi Jean,

	

Pugny,

	

a

	

Bless^

	

,lntoir e

	

Piocher,Ii
ces

	

te

	

'2

	

ovembre

	

1110

	

Loche), gui Cite le contrat

	

l .[alI'ni. t

	

rte avec Iw411v, fille

	

le N° aG sil tau me Far ]cl, d

	

t

	

s 1403, aiuSi le LS juillet 1147, pou

	

mnrcmt ]ortr de 14gluy, mou-

	

fils de feu Picl ie

	

gui s'engage, le 15 sep-

	

d

	

Je

	

Smnl-Li•ger

	

de

	

CLar ibéry
rte(Thuyset),

	

'?

	

novembre

	

que la quittance pour

	

Pierre .

	

11Is JuJ t G rillaume Pu Ill,

	

Ir 1 a Jo[ Je

	

la lite

	

I,a belle faute

	

pa"rr IJit I'ic rc Je lin et Jepmidance,

	

I

	

f:

	

re-I

	

f

	

tc .- et e

	

reçoit

	

le ni'r, 1£17, [ .vers le seig' de Hartact pour

	

(représenté

	

par

	

Dom

	

rAuloiue

	

flic-
1414,

	

selon

	

les

	

Arch .

	

de

	

Blouz}' le 21 f'

	

r 1414 . Isabelle, r t:n [ I

	

T -r

	

Il . Je Jev'ilelle

	

b

	

la GI apelle

	

fer rte de N° ;Iole! Je enture par LT tradition 1 u te epre

	

1'Gnmi I, le 1U dé

	

N° J'a”. Ills de feu

	

N . .lacyues

	

le Mouxy

	

chef, virül e de Saint-Legi•), lequel
Loche.

	

Lescheraine dit Gicla, son amuie maternelle, assigne,

	

le 19 avril l''"19, avec l'i, nq son mare, les cens rt revenus mtbre

	

1'618,

	

lue

	

s

	

n Farte par Isabelle

	

Je

	

Nosy,

	

Bautt-lirppolyle, ;

	

et

	

encore Jean, fils de

	

cure les rot-vit à sa veuve le 18 fé-
Lcpothéqués

	

s r leur moulin de r,resy, en laveur du curé dmht lieu, Pour payement des legs Iails

	

par ladite b~rmne de N~ Jacques Je Canné fbr :uihe Je Mouxy), a

	

leu Pierre, gui reçut investiture de fiefs à

	

vrier

	

113! .

	

Donc il est mort

	

entre
J~annette (I). Le 3 aodt 1413, en son nom et de Claude et Antoine, ses frères, il recul invesliture de sa .oison- es Iréres .

	

11 mourut

	

avant

	

le

	

Ill lanrior I04. Alliance

	

I ;résp le 1" avril

	

1511 (Arch . de la Chain-

	

1550 et 1532 . Elfe, tutrice de ses en -
Mn tr de I'u gny et de ses dépenances (Arch . le la Chmnlve des Comptes) . Probablement lui, Pierre de Il.. .y, Inconnu,

.

	

l'robal,lclnent

	

le

	

Claude de

	

Mouxy,

	

fils

	

de

	

bée des Comptes) .

	

!anis en 11+32, administratrice Der son
testa le pénultième février il l2, et dans le testament duquel se trouvent ICS clan.ses en faveur d'Antoinetteri Jacques, qui reconnut divers biens

	

en faveur d',1vmm,	fils Rolet en 1 1,57.
Bloux ., femme de N• Rolet !'.,fier HUN

	

claire, Arch . Saeoiroux). de Seyssel, le 3 juin 1J91 (Arch. la Serraz) .

O

ANTOINETTE .

	

PlrnnE,

	

V'éMess'° JACpurs,

	

V . II173InEnT DE )loocx, de Grésy. CLA, lit, Il,

	

de Pugny eu d'Aix,

	

PIERRE,

	

j e Pugny,

	

GLAUDINE,

	

BOLET,

	

MAURIre,
Quittance de

	

lit donation de taus ses biens

	

docteur

	

ès

	

décret,,

	

fut

	

Il Jo ëta Lommuge a Blanf,,J, marquis Je Saluoes, seig' Je Grésy, fils le feu N Claude Je 7lo .xy de Pugnv, épousa, Contrat

	

tentant

	

(N°

	

Pietro

	

de

	

femmede N<Jsem

	

sous la tutelle de

	

sous

	

la

	

fofolle

	

de

	

sa
S011orilis est don-

	

a son frère Humbert le 21 jan .

	

prieur de Nantua, de Taris-

	

le 1°' mai 1 Mi, ainsi que son Dive Pierre, pour Icx Liens et fief, dotal du

	

10 janvier 14î!"", N° hasp: 'de,

	

fille de N- Jean

	

Mouxy de Pugnv, fils de

	

Portier

	

de

	

Ru-

	

sa mère en 1452 ;

	

more

	

e,

	

Iü2 ;

	

vend,
née, le 6 juillet

	

Gier 143(5IArrèt de 15G :i1 . Pro-

	

Cu IBes, .n ., granJ Pl

	

Proven ; ut de N°

	

aléa . de la Chat cllo, leur meut m tlri ncl

	

/h< d,. nddinet du Bourget et 1

	

I I l pp

	

1

	

Bi .us, Je Sain

	

Crau Jel au ronirat

	

mille et fille de

	

il ratifie,le l3jmn

	

c sa more, alrmnis-le
asia

	

il,141ri,

	

par Fian-

	

bablement lui . Pierre Je )fou

	

iprinr rnrtjnr Je 1 ordrde

	

t,+eny

	

p . 91I, et ,B rch

	

Je 'lui i

	

?

	

11 t

	

i

	

g

	

si que sou frêle IlipFF ofylc

	

11 cou 1, Ir. 26 „noble 1

	

4

	

\

	

Lus, fils

	

le

	

I ,t J

	

)lares}-Blouxv,

	

feu N°

	

Pierre de

	

1 ;57,

	

une

	

vente

	

Irai rive de son frère, le
Çoi;e

	

M .rel,

	

a

	

t, curateur des

	

fils

	

de

	

feu

	

Clan, (TLuysetl . Le film.

	

Peyre, Ir 1G juin 1430, avec Ce

	

alias s de esalu,_, an sujet des \~ Ihi aber [ Je mense ci-contre, un l'ce a PugnvAt lésé

	

1IiX

	

Icmoln a la veille

	

Blouxy

	

de

	

l'u-

	

faite parsamère ;

	

t i mai 1557, à N• Jean,
I occasion

	

de

	

la

	

N Humbert de B1ou,y

	

c

	

-

	

15 r~J, Vbn' e Philibe i ]e 1„

	

bien= de S°

	

fl;u coi, Bausnr, „lovant du fief dit =e g' de G . esy, I

	

.vembre 119\, i

	

I

	

,

	

J
ans sa ni

	

,veut èln-

	

flou,

	

,

	

N-

	

l'èrn Delle,

	

qnte ;

	

elle

	

teste

	

témoin, le 3 mal

	

lits

	

ni,, feu

	

N`• Jacques
Dot de ladite An-

	

foc, Son frire),

	

1

	

prote 1 om-

	

va ( :'), prieur

	

b

	

LUru,

	

et

	

let

	

luit

	

r

	

ar lu - .

	

pr'baol

	

il

	

:noir

	

le

	

fie

	

par

	

et enterre

	

1

	

hel

	

1

	

1

	

saint-Mau ricc

	

Je

	

lutine de N” \lauri,e

	

le 28 septem Lee

	

1451,

	

au

	

tesla-

	

Je

	

Il . . .y

	

(Saoul Ilip
.druetomette (Arrêt de

	

ran gc au Duc, le 13 juille[1547,

	

+ors, euus[itue

	

Des

	

pria .-

	

ecLulr

	

j :1r, 11 .

	

]e

	

(,ou

	

tiré,})

	

[I

	

prèta

	

I omwage

	

a .

	

J, Pugnv

	

I g.

	

G

	

p rl .

	

a f

	

e

	

t hi

	

m .e tut n

	

et Bolet de Bfou,y (ri-

	

1 .3'J (Arch . Bar-

	

ment de N'Clau-

	

polvtodes servi,

	

dus
15155).

	

st :rasse

	

de fiefs et suaire fief, dans le

	

s pour resrgni

	

c ore

	

Saroie le

	

Il , doLr .

	

1137, rt pou le r

	

anJenumt Je Monllalcos Ira
aussi

11
de

Je se . entants ,

	

il substitue

	

e

	

lis,

	

I'1

	

rs umvcr-

	

nuire), le 13 fCv . I4i3 ;

	

roz).

	

Elle

	

ban-

	

de, filsde N^Phi

	

,r des biens a Muuvv,
queslion

e
	sa

	

anlement

	

de

	

Grey et

	

e

	

los m ;u Is du pape cc pneu-

	

JO te

	

13811 ,et Je 1`d :4, il prêta
U.

	

homnla ;;c air comte de s, 6, N'* Lou -s Cf I , .q

	

de Bloux

	

(JC t .

	

c

	

Je=rocs),

	

11'j

	

ur

	

a

	

conlnd

	

sage,

	

veuve,

	

le

	

lippe

	

de

	

\loua .

	

i Au, etc.
Jans une transat

	

reç.a[

	

investiture

	

tr

	

dol torr

	

c, Ln,Il but qu il soit con

	

tact ,cors

	

le

	

den

	

nup,

	

;441

	

Ilud . .

	

Il

	

épousa, central dotal e[ (I c`u :

	

N°

	

l'luhf t	de M

	

xy (brai,. fie d,

	

Sain-

	

d"val

	

,Nloue} Perrin dit

	

dernier

	

septem-

	

ILranchede Mou.
lia . du

	

22

	

avril

	

.nuls

	

daqur .

	

Probablement

	

turc a Nés=_'• I-ois de Mou-

	

JB 8 avril 1!" .,1, D 11, lsabelle de la Italie . Il tesm le

	

Ira nier avril Ihppolde) . Le 18 lier fer loto, N^ Anlail e OI linet du

	

Blouons, 11ro7,

	

fanai

	

bée

	

1535,

	

arec

	

xy).
1571 .

	

Est

	

peut-

	

Ira qur, avec llumbert de Brou

	

:}

	

mine de Clirv de Al

	

I

	

44, ligua l'dlHlllorin_ a e Imcu

	

1

	

-e

	

fille,, V'

	

.lette

	

t Jeanne, l'on gel e.Jicille M li•g

	

11N) Ilo

	

à ehacmu• lr ses niera,,

	

,

	

Aix au testament Je

	

N^

	

Gigues

	

de
être l'Antoi nette

	

xy et un Jean de Maux) (je Ce

	

a, hlit dan s le mot ael ore

	

odes d Isabelle de la Balme, et aul:utt ;1 chacune de sTS t illes P— N^ Llaudne, illarguerite. Ponette et Cuillehninq 1111c .

	

N'

	

ClauJe,

	

lits

	

de

	

N^

	

Bl.. .y,

	

coseigr
quaépou,aN"Ro-

	

's lequel), olA

	

t

	

le '" mai

	

de Cluny, dan, la 'J'ambre

	

lhumc

	

(-a

	

femme étant encel

	

t

	

a Jce

	

femme a

	

ale

	

droit de feu N. Claude

	

le Mot', et il Gusp.r lC ; il I .gueses

	

l'hiLppe de BI

	

11,

	

Je

	

Luprgnv,

	

et
let Portier.

	

1545,

	

du seig

	

I

	

l

	

isy,

	

ut

	

de VI .› Mess'" J—jues de

	

d'habiba

	

la ur.uson

	

ci. testatcu

	

a Ai .

	

,u sa maiwn

	

le Gré=, , il , réanle, :,

	

ladite

	

l ia : p

	

Je

	

Clau 1 .

	

I

	

t 1

	

r

	

:i .1rx le

	

Blouxa),

	

le 3

	

ai 1409.

	

Blesse Pierre de

	

)toux .,

	

son

	

frété,

	

recteur de

	

la chapelle dsai
délai

	

pour pl .'f t'ou

	

1 Lom

	

Niousv,

	

pl ira

	

nuynr

	

de

	

scLstit

	

, fil, les enfants males

	

le N . Clan IC Je .Alouxy, 1iab1- î m i liü7 et r,

	

rI ut avant 1e3 j

	

LII

	

t I AAq

	

fasparde,

	

Salit Jean Haptinte

	

le Run'll ,

	

sujet des dim . de blé d'un
n'

mage (ATeh . dI Cour) .

	

l'orle e, Cal pesé.[ ('!J .

	

lrtnf fhlgn y, M o-unte N'• .Ican, Ilugonin et Pe[remand frères, 111s e, teste le 20 ,rptemhre 153" ; institue heriliers uni-

	

a

	

des

	

N^

	

Portier 5 Bheudrr

	

/ ;

	

l'un

	

des arbitres est
de N° Jean de Mouxy d'Albers . Il est mort avant le 1 :S juillet 1547 . versets les fils de N^ Guillaume Fai-drl (les petits-fils de lu

	

N^ Pierre de Mouxy (probableml celui i-contre, fils de Claude).
tes'tatrice) ; fait à Pugnv devant la maison de la testatrice.

JEA:xx E,

	

NICOLETTE,

	

,JACQUES,

	

MesS"" JEAN,

	

G.ILL\U iIE .

	

VI.

	

LOUIS,

	

d'Air,

	

habitant Pugny . PERMETTE,Louis,

	

CLAUDE IH,

	

NICOLAS,

	

GEORGES, d'Aix

	

JEAN .

	

CLAUDINE,

	

MARGUERITE, PERMETTE, GUILLEL\IINE,

	

FLOREICE,
Voit' LEURS ARTICLES ET L,\ DESCENDANCE Dr JACQUES AU TABL . N SUIVAIT.

	

Lui et N^Ja,q .C,, Son f«,C, J'P

	

11$l//l+If rl ]]%afhfl',((il( (,'associent) de Pu

	

y,

	

ou JC Pugnv.

	

légataires de

	

leur

	

P •lie

	

d,

	

chacune,

	

naturelle.
et mettent en commun fous leurs biens le 1^' décembre 1157 . lle .itierx

	

universels

	

ilc

	

leur

	

père

	

par

	

ègales

	

parts .

	

légataire

	

légataire de

	

légataire

	

légataire,

	

Son pire
'l'émois rra lesta men[ Ju

	

l:S

	

terrier 1!"li4 de N^ Itulet de Blomxy. Alliance inconnue . Au con-

	

vivant

	

épousa

	

Camille

	

—~

	

de suc on-

	

Nicolelte de

	

de son on-

	

15118,1515,

	

lui legue
Guillaume''/7urlrrü, de Pugnv, reconnais, le 20 mai

	

11GG,

	

teniP ira[ dotal, du I:S aoiit 1503,

	

22 a-ot 1515

	

J .

	

Boys

	

(Arrdt

	

de N~ An-

	

tdousy

	

(ci-

	

cle N° An-

	

5 limons.
en lier huilablr

	

Je

	

N

	

I o

	

Is, Jacques

	

et Jean

	

Il

	

Monx}, fils et de sa fille BlaJch iuc, il lui

	

(Arch . de L.-

	

de 1 .6)

	

I q

	

elle, veuve,

	

tome Od

	

vont

	

.)

	

qui

	

tome

	

O1
heriti_s

	

I_

	

A

	

II

	

let

	

Ils

	

1

	

1

	

u

	

N

	

Pi

	

i .

	

Mouxy, Den, c nsnlue en

	

lot 1,2

	

I10

	

ehe)

	

fut

	

tp ocesa ec sa smur

	

Binet, ü08

	

]'appelle

	

i

	

dinet,

	

3 juillet 1508.
ris

	

et

	

lui

	

la il

	

donation

	

Marguerite et

	

N° Guillaume Far tel.

	

et 1 .,15, et

	

nepl-. .

	

Le-maisons a

	

Pugnv et divers Lieus audit lieu, abornant Ni Claude de ilions . . Il est témoin au Contrat doms B(ouxy UJ linet du 1UJ

	

1174

	

II fait,
le 10 octobre 1478, avec N>Jacques, =_éson frère, le partage Jes Lirons provenant Je leur père rt Jr N. IsaLclle. de lu Italie, leur mère . Louis a pour sa de tous ses biens, sauf de

	

Fauta) lire

	

Ju Puy

	

au

	

lieu

	

de

	

du

	

de sa vol-

	

galeare aussi
part une . o r ' A¢ i

	

n

	

Inrio pr

	

de celle de N•• Robert <t 1iI lent d Orlier, deux autremai,.

	

à Aix, pic '

	

(isv, Lais à l'ugm

	

et mus les
biens fns le

	

d Aix, hommes, hinmnu-deicn[

	

etc ., li per I :ud le la mis. I

	

1 Al i, et u

	

celai . corn Lue depitdant Ju lu maison de
rA)U llanos, dans Ir ea

	

Bois

	

De treilles notes généalogiques

	

te, 1,21.

	

Je sa mire et de son oncle

	

N• A n toine
N' Jean,

	

fils

	

it N° I-ouis,

	

sans

	

(I'huvsety dam irt

	

2• foi

	

i,

	

Oddmet .

	

Ep . N= Guillaume

	

Fardel.mourrait
Grésy ;, il

	

supporter I hommage et la fidélité dus :m duc de Savo c . Il épousa, contrat dotal du 31

	

14iti, U o Biarguiate fiel, ou Itndda_lancier %, pou'ilenfants mies ,

	

t deus ,e cas N" Françoise

	

Pierre du Cresl, se g'

	

Cler man[,
(Gui~henon écrit de Rodes)

	

du

	

Dauphiné, à

	

laquelle . dans le conhoat Joual de. leur fille Planroise, il

	

Misse l'u,ul rail Je tous fis Liens Jud,il Louis
om nt

. Pour I
et Autoiuelte, aille,, files dudit Louis,

	

a

	

-

	

Camille du Puy, veuve de N^ Georges de Blouxv.
aptes sa m

	

t .

	

ra et ses frè, es Jacques et

	

leu n, il pals, re con ici

	

sa il 0 I, 30 jura 1 "Wl, c 1

	

faveur il

	

Gabriel D, Secssel,

	

b von

	

J4\iI

	

en

	

ici nLL

	

chu°.0 ne

	

1 ;!UII

	

Ili ins,

	

et

	

BI J I -

	

11 lit une Dos non

	

le 4 mal 151', 1 N~ Georges, fils de feu N• Claude de M .— d'Albens (Arrêt de 1 :4ZI.
noble pri crie, is donnni,,

	

le sivis, lI .,. .es, hommage•,, av

	

t lomaine, maison '

	

Ai

	

etc

	

Idil aJmtis Drs brans de Jean Ii,sil

	

de ISassens Icvia luter Ics

	

filles de Jean, qui seraient

	

Le 30 sept . I .C20,

	

I 't

	

(,ISParde, sa more, étant prd ente, des sernS de N= Claude Je la Palud ,

	

lait
dconfe,sanlsprès Je Cham Lèry, par Nr Poire de Mousy, aile] Pmerneldes

	

ils

	

a'mndlcnl ~I'èlre Îi~lides c:asaux

	

ArrL . la SerraF en vire aptes la mort dC Iran ; si ce Jinier

	

au 13oiget, d:ua, la nul smI des héritiende N^Antoine Oddiue .Adu mourir sans enfants . Il avait renoncé. S

	

,vit

	

a

	

son

	

pire,

	

il

	

pourra

	

disposer de

	

a l'héritage de Louis (ci-contre, fils d'liumbert), en faveur les filles dudit Luis (dit au cont . dot. Je 1,10).
(?) .iacques est encore témoin à Romilly le 1•• décembre 145 . et dit pri ., nnjor Je Clun

	

et oncle SUU 11 rin5 ;

	

fait

	

à

	

Cluambérl',

	

pabar-Jron
etannt

ieoGalvandIalernel de Louis et Jacques, frère+ (Ue .xE VU. Dan

	

copie du"ICSWment de son Tri-In 1{ , Blés

	

l iochet uge rte luage.
A'A

	

-, et dans la ntaisonJ de ce j~Cn-1,bort et une tran,nclimn de 1571, il est appelé Pie— I .-U

	

Ce qui a fr.mrye plusieurs gimCmlogisles.
0	

N°

	

ADCIIILES,

	

naturel,

	

TIIG \IYNI:,
Î

VII . JEAN,

	

MADELEINE,

	

FUAx rio ISE.

	

AITOINETTC .

	

(3) En IG1,, il ne i'

	

bUt cerlainem,nl plus
ANTOIIETTE,

	

tilt\NÇl'ISE•auyuel 5 n pèI'e

	

lit une JOnaliori

	

i',ligie.s, au D'10

	

Citée a . CO YI-(

	

épousa Nr Jacques de Mouxy d'AlLens, Gers

	

épousa, cm [rat do-
de repres ,ont, made, de Ce

	

-cite au ,ontr:n dotal de sa

	

épousa, contrat Juin[ du 13 soin 1303,

	

Leur ,art

	

m'est inconnu,
u confia[ Jota) de Françoise, Mlle

	

vrai dotal de sa smur Françoise) .

	

du mari Je sa

	

Françoise,

	

la

	

I :d Ju ?

	

n 151Qsaur

	

et

	

ut

	

m
mençant pal u:nWe 1 IDecne IV), N' Geo -soeur Bladeleine, 1502'pnu•

	

N' Philo

	

e, fils do \°Jean de Moux}'

	

Sin

	

I

	

t

	

a rinar

	

er :
f 1

	

u

	

c

	

Alors le

	

Idudit Louis.

	

Habitant "Pl-,, il

	

moitié les bimis Je

	

N• Georges,

	

fils deson

	

eLouis .
JçUwens

	

W
sunav nlouxynote 3) .

	

Je Saint-Hrpppoh9e . l'hiliepe lit une

	

dcuul-ouis de Mouxy con-

	

a t

	

des

	

IsbtuL•s

	

x

	

testaments
autra nsige,

	

le

	

2

	

juillet

	

151Q

	

a'eo

	

Per de donation 5 Nl Ud,lCiI,e le la mai Ii

	

i

	

sins issus d, germains, ont

	

d•Humbert (Decr,E V de ce 'Tableau) et Jac-
N•Georges de Biouxy d'Albens,va .

	

feu

	

N .

	

Claude
\louxv

	

Led'r\ILens . (Arrêt de 1563). Il

	

reçut investiture

	

eu tous les deux deux filles

	

que=, pire, ; Dis. l'oie l'article de ce Gemr-
Sujet de cette donation et d'un legs que son pire lui ,.,ail fait Par testament .

	

ladite Fril de fiefs à Grésy

	

le

	

'13 juillet 1 .,1

	

appelées Françoise et An-

	

gel, d'Alb ma p'wRLeAU Vu).
pèreLi e

ensl.ç .ise lui conslilue en

	

dot

	

la

	

moitié

	

de

	

tous

	

ses (Arch . de Cour).

	

binette.
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TABLFAU X.
N . B . - Tous les actes sans marque de pro-

venante sont des archives de Thuysel.

- CONTINUATION Du TABLEAU LX

JEANNE,

	

Nmm.ETTE,

	

JAf.QUES, Vén l• Dlessr• JEAN, GUILLAUME

	

.VI.. Lotus .

	

(BRANCHE DE' PUGNV' F.T DE GRÉSY.

de

	

avec le
Con,

cidumenl de

	

sous la tutelle de

	

sr mère le

	

1^ juin

	

1132 ;

	

IiJéjusseur au

	

conhut dotal

	

Dlnus~-Prrriu

	

dit -mus

	

la

	

tutelle

	

de

	

sa

	

mère

	

le coh

	

ppè- Voir

	

L

	

ARTtcLE
légataire

	

sou
Rée+ Père Mess' . .lac-

	

Dlonous, 27 janvier 1137 . Dans le partugr avec N+ Louis, son frére, Ju 10 octobre

	

478, il

	

eut : 1•r

	

juin

	

1+52 ;

	

loura

	

tous

	

ses e. Avec ses ire- ET SA DESEENDANCE
ppère, épousa pro-
bablement un N•

	

quel de Nloux,, son on-

	

la maison-(orle desdits frères

	

r Gresc, près Ju chilteau, avec ses Jépendanees, jardins, dont l'un bia•ns

	

paternels

	

eJ

	

maternels

	

à regs Louis G'alné), Au TABLEAU IX.

Je Poypon (Quit-

	

clé,

	

grand

	

prieur

	

de

	

situé sous

	

la

	

maison Je M Ilmvi JOrlicr, moulin, vigne au Sierrmz, la plupart Jes Lien s du
o

.

	

frére

	

Louis avant

	

le I• r dé-
nmbre 1157 .

	

Chammne dl, la cu-
Jacques et Jean, U s

tance par le sieur

	

Clmip,

	

J'Isa telle,

	

sa

	

andement de Grésy, tous les hommes, hommages, servis, etc, d(penJant de IaJite mmson de II prèle homme- Doubles traits : Preuves de 1713.

Je Poupon Je la

	

mé e,

	

et Je N• Pie re

	

Grésy, sauf ceux portés à la part de
Llui14

s ;

	

il devra supporter l'hommage et la fidélité dus a
-

lhédi:Je

	

de

	

Saint-Jean Jc•-\tau- ge

	

le

	

13

	

iller
1147

	

ArcÉ, .

	

de-

	

-
dot

	

de

	

Jeanne,

	

Je la Balme, son aïeul,

	

Comte de Genevois . Il piéta hommage

	

e

	

octobre 1aU4 (Aroh . Je Court- II teste le 11 février i ennc citéau testament du 13no-

Mlle

	

d'flumbrrt

	

épousa, rond rot dotal du

	

1 :05 ; si

	

le testateur n'a pas J 'en[a.il légitimes,

	

I lè g ue à N•

	

Guillaume, son fil, naturel, né ex 'CRI itre 1498 Je sa smuuNicolette . In Ghambre des

de

	

Ni..""

	

Jale

	

I•, juin Ii32 . N• Rolet,

	

Ipso frmpmrr quo so0r hrs rrat er :inthonm IlirIl

	

yuondam

	

Jn7rannis r oMunilit, qunm eu ll

	

tut e

	

procès avec D u - Nlar- Comptes) .

	

Uorl

pas indiquée . -

	

[ils 1

	

feu N• Philippe

	

irmpmre

	

quo

	

nabis

	

esf Prr(nt u .v hurHrrnnrs o

	

D'yue et pull nrulhun

	

/rurpus

	

njJArtinne guerite

	

Rodes,

	

veuve

	

de

	

son tenue.

Arrêt Je 1565) .

	

Il

	

1fo

	

"

	

IJr

	

Nloucyl .

	

rr

	

t

	

li snlllam

	

(rani!

	

rt alun e

	

1

	

j r

	

t

	

lit l"I '

	

t

	

pue,

	

t

	

'h - frère Louis ((Arrêt de Ia(xi) . Cure
dLt

	

't

	

avant

	

le

	

(

	

rrlielee p: r Ir lrslal Birr

	

de N

	

GI

	

I

	

I

	

\fou -

	

I

	

\Il

	

1

	

l'1

	

J

	

ces à J'Ilêry (dit

	

ne

	

transaction
Inné fut donnée à Emmanuelle-

1 i lutta t

	

1

	

et

	

te51a

	

( .

	

racheter 1 ar I • 1 `+tuteur

	

mo

	

le:

	

.

	

q .' .1

	

1I

	

I

	

_

	

I

	

\

	

d

	

Ni

	

y

	

I •

	

pour y
rf

lu 13

	

v

	

11517

	

t un attire acte) (17 la Pernere, Ilri'3 Je Buccaux en Uau

le 13 novrmbre
164

1198 .

	

Irez as, une terre e, ha•I

	

. J

	

- 1

	

Je la

	

Lir ope

	

i

	

etc

	

I I

	

I : tt

	

\

	

J

	

1 11 11 testa le 0 mai 1 .'-05 (Documents ilib`euvee Vwo

	

dotal

	

celle-d,

	

Jeanne de la Fo-one, au -Il 0st

	

par
`e t,

	

d'Amblard de Pilla,

	

erg• de la Pemère, tante

	

paternelle de
naturelle, femme

	

Ii

	

I

	

Cohen Jat (nlLri c

	

recev .mri

	

I

	

tt ,	I

	

f

	

'sell u-
testateur,

Je l'Académie de Savoie, 11, 37UI
N

	

Louis d

	

110

	

G

	

I

	

i

	

le

	

l e

	

-abat t

	

1

	

\•

	

b

	

t

	

le \I
I épouse. Tioudet co stresse, paroisse de Péronne, provenait des sagme-

ere 11 mourut

	

avant

	

le i juillet Ill î na )
1

xv,
. Il

e

	

f

	

t

	

é, ,,y, dans 17

	

on

	

1

	

I' :1A-

	

11

	

'p

	

t

	

lot

	

I

	

i

	

1 t

	

b[
R

(Arc h . de Loche) .
(?) Joseph-Emin an

	

1 fit, 1

	

n

	

n 1683, na echonge aies Cloud e Car-
li

	

I

	

I
fil le de N

	

Gdgms de

	

ou ~ec
v

	

seigr de L pigny,

	

et r

	

ie N

	

.trou

	

le Convié

	

Llle rott,c note de Cesse

	

I

	

1

	

t laterre et 1undidion du Dto-
'testa le'15 dL•eembre 1133 et lit héritier N• Jean, hls de Ggu

	

d

	

Mouzc de hupigny ;elle clair wcemmenJ Jé .c I

	

I - !G mars 1-sit, sans atouts sri

	

de Loche,Er aed,

	

les droits féodaux qo II

	

voit

	

les bs dieut t

	

g'

_________________

	

_________________________________
r

	

-~
__

	

--,

-------

	

-----------------------------------
etc .

	

ly

	

micc céda le quart de

	

f lurldirlion et droits yféda.
, ses

	

qqu 11

	

fël›
àGresy

et
et

Trc
Tré,d1,ü

	

se de la seigneurie de Gés v,

	

dr.ite
ou

.

	

de

ait sur la tour
et
et ch

o-
Jx au village de la Chast arnaud, la part qu'il

	

va

	

chà-

Vil .

	

N• Gpir .l.Al' AI'

	

de Cri•sv, N• JEANNE, Jean de Grésy, etc. (comte de Loche, H- de Grésy, document 40).

fille naturelle, épousa Égrège Fmnç.is Cohendel, notaire, de Uolferin, (31 ses preuves ne sont pas aux Archives du sthène. mais des piéces con.
(onde, le 22 aoùt

	

IW3, one chapelle soins

	

le

	

vocable

	

de

	

saints

	

Fabien

	

et

	

Sébastien

	

dans

	

l'église

	

d'Epersv

	

(A,,II . Loche) ;

	

épousa, contrat
dotal du 7 mai

	

1501, Alexie, iule de N• Ilumbert LanGev, d'Aix . Le 12 )admet 151`!,

	

il

	

Jonne

	

quittance

	

à

	

N^ Jeau

	

OJdineL

	

écuyer ducal, et paroisse J'Altens, lequel

	

teste

	

le

	

Ir rai 1 ï!1, laissant l'usufruit de

	

c

	

nent son passage se trouvent au n• ma de la strie H de l'inventaire de
Archives B

	

cite

	

Verlot (H• den ehemdiera de ilniw.
Donne Lanfrey,

	

S7 femme, de IUU Oorins pour compl,rnent Il,, Parement de 1,0(M) florins Constitués en dot à N- ,Vexic, femme din il Guill:mrnr . Le rs biens à IaJite Jeanuç

	

témoins à Albens N•• Georges• .largues et

	

es

	

est

	

i

w4 juin 1irl5,

	

c

	

et

	

tutrice

	

Je

	

N° Louis,

	

Jacques, Jean et .Jeau-IlumberJe Jlouxp, ses fils, elle Passe

	

n

	

riss:

	

n faleur du comte de Humbert de IIouxy, Hugonin Terrier, etc . (Auch . Nlouxy-Beynex).

Genevois ( :\rch rLoche), pour biens à Cresy provenant Jes Cr

	

Je Poypon .
%L .

uve, elle icvlsiga•a . le 3n nov more 15W, r auge ses fils ,Iacques, Jean
et Jean-Humbert (/6111./. Elle eodicilla le 10 décembre 1:iîi et mourut atout le LJ Jécembre 153 (l6id .J. C'est àdui que remontent les Preuves de 1723.

Il
MOUXY D 'ÉPEBSY.

JACQIIFs, seig r de Loche,

	

\'ill .

	

I,ouls, de Grésy, HUnmenae,

	

.\NTontE. ,1 EAN, d'Epe

	

v, JEAN'-Huvm,.T, de Grés ,

	

GUILLAUME.,

	

FRANçoisE,

	

JE,\NNE,
cités

	

transaction

	

30 novem-

o
acheta, le 3 mars 1515, Pour lui et ses frères Jeunet Jeau-Ilumbert, les cens,

	

élan sous hr tutelle de sa mère Alexie en 1 :.2 .;. Il testa à Home, ont

	

su hl lituécs

	

dans

	

le

	

testa- épousa Claudine de Nloo:y,
N°

épousa

	

U ri •

	

Louise

	

Pr

	

~aquelle,

	

Jans la

	

du
nme~

	

15 c mine morts avant celle
Servi s, hommages, etc ., possédés dans le mandement de Grésy (à Tréviggu il,

	

le 2t, septembre 1535,

	

en Cireur de

	

son frire

	

.lucques

	

lui I vent d

	

Jacques, seig r de Loche,
leur frére .

tille

	

de

	

Claude,

	

g
(l' A DLe,w

Bansige, le 1^

	

obis 1583,

	

19,

	

dateeu-

	

Sre

	

o

avec \° Philibert fils de feu \ jean de

	

ans avoir testé.
etc .) par N• Guibert de C.-Il (Auch . Loche) . Il lit, le 11 novembre 1531, u

	

laissa entre autres les Liens à Epersy dont il

	

avait hérité Je Je

	

Lupigrpu

	

VI.
scibslitae

	

testament

	

le l, . . .y d'Epersy ( .\rch. \fous,-Reynex).
n° Archiles Je Nlouxy (T-LEAU IX, degré 111) (Arch . Loche).partage avec ses frères Jean et Jea -Humbert de leurs rentes, servis, hom-

	

N
frère Jac

	

II mou-.

	

quel . ll

	

testa le 23 outil 1577, instituant héri-
mes et hommages ; fait à Grésv, dans leur maison ; il lit un nouveau par-

	

Il mourut avant le 10 novembre 1346, jour mir

	

son frère Jac-

v
rut

	

a out

	

le

	

dernier juin tiers universels ses

	

fils Jean-Claude et
Cage avec ses mêmes frères, le 0_9 décembre 1 :55,

	

près la mot de Icur

	

quel reconnut tenir du comte Je Genevois, en son propre nom
1582 . Claude-Finncois (Arch .

	

Loche) . Ire lui
mère (Arch . Loche) . 11 testa le '10 février 15(iti (16ul.) et le 23 juillet 151:3,

	

et à Celui de ses frères Jean et .Iran-llumbert,

	

en addition

	

de
a Duel seUaz, dans la maison du testateur. Il prêta hommage, ainsi que son

	

la

	

eronn ;rissance de 15'5, Jes biens jadis reconnus Cn faveur
tees-len, les branches de Grésy, Bey

, Planchamp et Charrieres.
frére Jean-Ilumbert, au duc de Genevois le 4 janvier

	

1lW,

	

Arch . Loche) . 11

	

IL

	

tomber[ Je Dlousy, puts de Louis de Nlousv

	

Ibid .) . Torr sA Bescennnncr: Au TABLEAU XII.
épousa,

	

ontrIJ dotal Il

	

11 Jécembre 1547, L)R• Renée, fille de N° Pierre
T'rolliel, laquelle testa

	

le LOI février 1579

	

Ibid.) . Il mourut avant le 10 dé-
cembre 15119 (f6rdJ .

	

1

IX . JEAN-CLAUDE, seigr Je Loche et de la Fontaine, j .ANNE,

	

Ci ..wmNe, Pmi.mEUT, d'EPersy .

	

FÉtix, J'F.persy . N. N .,

héritier univers el de son père et de sa m

	

e . Il était clerc et fut nomme. rrcleur Je la e la i che S ;.UUÉ •Laslieu Janus f~•glisu Je Nlmuy, Ir IU .rptem- li'galairc

	

Je

	

s.il

	

I(•g:daire•

	

de

	

., 11

	

vrndiL

	

le

	

18

	

janvier

	

(?)

	

Il vendit, le 13 mars ISD3,

	

5

	

N° Jeau-Claude Je Nlouxy religieuse à Sle-
bre 1551, en remplacement Je N• Jean-Louis

	

de

	

Nlouxy

	

(des scig,r

	

de Saint-l';m fi, incapable et

	

inhabile ( :lrcln .

	

Ladre) .

	

l .r

	

11 ;ncrIl

	

Inx3, il lit un père et de sa me

	

père elle sa mé~ 18iCf,

	

à

	

D iI•

	

Louise

	

Plgnier

	

de Grésy, los rentes dépendant de Drr• Claudine de- -y, Claire à Cham-
(•change avec N• Jacques-lrançois, fils de N• Antoine de Nlouxy

	

(branche Je Iloux~) .

	

Durs Ics

	

Patentes Ju P• avril 1(;!22, n .n oant son lits Jean re,

	

épousa

	

N•

	

ép ., contrat et à ses fils N•• Jean-Claude

	

mère, de lui-même et de son frère Félis, ries Blaye, béry

	

1569
eltivregentilhorn me Je la chambre du prince Thomas,

	

le

	

duc rappelle

	

les serviras Audit A• JeamClauJe

	

n Jiceis volrgrs tant CH Fraucr, Angleterre, Claude de la Bai-

	

dot . du 7 lamier et Claude-Finnçois Je Nlouxy,

	

Jlonlfaleon, Grésy, Romilly, Marcellaz, Saint-Ours, Cosy, (vieux

	

de
qu'autres lieux o

	

nous

	

l'avons employé. . .

	

u

	

AMI,

	

Loche .)

	

11

	

épousa,

	

contrat dotal du 12 'u

	

r

	

InUI, I'hilibeate,

	

fille de N• l'rançmis-Nicolas Je une du Verne, et

	

1590. N• Mat, du toutes ses rentes, servis, hom-

	

etc .,

	

soit tout ce qù il pouvait prétendre sur une vente compte,

	

Arch.
Beaufort, veuve de N• François de Sagquenay /I6u( .J .

	

11 mourut le 30 mals 10'23 (Ci• JC Lacl 'u~i Il r•

	

dv Grésy, Jocurneni 38). tille testa, veu e, le lesta,

	

veuve,

	

le

	

Piastre,

	

coseig r mes,

	

etc .,

	

ri ère

	

Saint-Félix,

	

faite par D iu• Claudine de Nlouxy, sa ruere

	

à N• Louise Loche).

11 septembre 1036 (Auch . Loche et Air I . S . S . S) . 12 avril 11327 (A r-

	

de Vieuget

	

(Ar- Albp,

	

Rumilly,

	

Nlarccllaz,

	

de

	

Pigmer,

	

mère

	

de

	

l'acquéreur,

	

de

	

la~ quantité

	

de
eh . Loche).

	

Ch . Loche) . Saint-Ou n, Cusy, etc .

	

15 veissels de froment

	

sicJ.

X . JEAN, seigr de Loche, de Tioudet, la Perrière, roscigr Je Grésy, dn Vuache et de CormanL Clc, CLAUDE-LOUIS . GAspARDE,

	

ANTOINRTE,

gentilhomme ordDraire de la chamhre

	

lu prince '11 .

	

.as Le I

	

juillet RC! 1, au n m d

	

1 I l -b . i

	

de Beaufort, s

	

c l é , il Promet de remettre au Dans les

	

Pateutea

	

e

	

fav .w

	

de Je,ur, épousa . 1°contint dotal de 1614 (Bos-

	

baptiser à Gresy

ur de Piochet sen claire du

	

frit e . Thmmas, tous

	

les droit

	

q

	

ladin, l'hiliberte peut avoir

	

c

	

e tenancier

	

1 : biens'

	

de !eu Na' Jean-Glande -g , de Loche, de 16±2, il est dit qu'il a

	

son dit 161 00-1, N° Henri de Censier ;

	

le 26 tevr .

	

,598,
de >fouxy, sou nuv i, or las

	

biens, fiefs et rente le

	

r Fumait c n Saint .Iran d,\cary,

	

m

	

: rd l'rsfim :thon qui

	

e

	

ia faite, etc . LC 2M odohre perdu un frère Jans les Jermers mon '!° le

	

17 septembre 1610, N• p ierre

	

morte

	

la

	

même

1(102, 1)

	

Jmnuo-ClauJe de NlontLJcun rt s_on fils N• François Jes Portos cèdent auJt N' .Irae dC Nlouxy l e quart Jes prPs Ju etSleau rt Jes sertis

	

, •menls de guerre IArch .

	

Loche) . l: 'est Je Ni
ntRanz,

seig du Barriez. (Reg.

	

aunes (Reg. P .).

dé penJant de la

	

,,etc Je Grésy ( .\

	

.I

	

1

	

I

	

)

	

Il

	

épousa, contrat dotal

	

du 7 novembre

	

IGIO,

	

I:n nr,

	

le 1 lit I

	

cite

	

da

	

1'idomm, de Nov Ci ), fille pl obablemenl Ce ClauJe Louis, quoiqu'il Par. de Grésy) . Elle fut légataire de
Je N• Cho les-AmblarJ Ph hbert et

	

J

	

-

	

première

	

Irmme, AI

	

le'IIl - Aloi (A ,I IlMnian I)

	

11

	

tel, fi- in

	

oit 1666, veut rire mhmme ait

	

'te enterre a Grésy le 27 juillet

	

(i17 sa mère.
;I

	

mal'I'ndans la al

	

J

	

II

	

I

	

II

	

f

	

[ f

	

e

	

l'

	

gl

	

e Parmss ale Je G

	

I

	

it

	

r

	

I •

	

1-„be

	

II ir

	

t

	

I

	

17

	

I lunbr

	

BU

	

11r

	

b

	

Loche) IR .

	

P.).

S . femme élan mi ic

	

out le b star

	

rit Je Jean ; elle ruait bst- la

	

23 h v'i

	

i

	

16De, vmdmil i I .0 , u C I

	

le . taus I .

	

I

	

1

	

Ils

	

1u Ito . ai

	

t lu nbaau -
(les prédécesseurs de M . de 1,urte, son mari (I).

TIIO\I,asr

	

GI .ADDIN'E,

	

l'nAN'ç015E, XI .

	

JuSEpII-l'.N\I,\NI 'EL,

	

11, coillt, rie LOCIic, seig• Je

	

Nlugrra r .l, la

	

l 'en ié rC, tu .Cig ' Je (; r'éxl', ek ., DIAUIt If. F.-AUÉDÉE,

	

FRANÇOIS, Dmm PIERRE-ANTOINE,

	

CLÉRIAI DUS

	

FRANçossE-IONAGE,

	

ANNE-

	

NIARGUEBTE-

é

	

la• 5

	

lamier

	

nées

	

le

	

novembre cc, entier univers,)

	

lesmpire et d. sa minC

	

I .e

	

dru Je Savon

	

a, IC ais

	

lLIl R'Mi, la ],aloi sCig' de la Perrière,

	

absent

	

hors raligierrx

	

pontés

	

,1

	

1

	

(ou GI.mit

	

ou CI.EnIAROE),

	

légataire de sols père et de

	

MARIE .

	

INNOCENTE,

1630,

	

baptise

	

l0

	

163:1,

	

jumellesn orles je Dloguard et

	

le

	

terralnj

	

..

	

1

	

p

	

r he se gr Je

	

Loche,

	

uc

	

rami, +une le n

	

n Je io .

	

c il

	

I

	

be, cohéritier universel

	

des

	

testa- I : ranJe-Lhartreuse I

	

baptisé

	

a Grésy le G mal

	

sa mère, laquelle la substi-

	

Tehgieuses de ha Visita.

pisI l aoot

	

III-

	

en

	

bas àge (Ci• Je ho- .utconformément a I éch°mge. I:

	

avec le comte Je Q•srns (21 . 11 épousa : 1^ contra[ Jutai Jn

	

IU lévrier de son pers et de sa

	

Dents de sa lu testament de son

	

1637

	

(Preuves

	

de

	

Malte),

	

tue

	

à

	

ses frères . Epousa,

	

lion Sainte-None, et

lent

	

du

	

prince

	

cite,

	

(h•

	

di-s dfnu .ryJ . 1668, IPr° ClauJe-lurançmsr, fille ~I'lllr• seig• Ness•° Dom Claude-Lnunanmel Dlilliet, m .vquis de Faver- ,e,'

	

olld :lwU,

	

mère et Je ra,

	

était

	

prieur

	

de

	

In

	

chevalier Je Nlalte lors du

	

contrat

	

dotal

	

du

	

18

	

-et

	

taire . de leur pure

	

et
'l

'fhmmas de Sa- gest efr .,

	

a•t de D-1 Liuthia-Nlarh:

	

de IiCrlonr ; 2" Dol• Jem ux•-I :IauJe Je Pnvy, a

	

ee Je N• Claude- par celui-ci q .

	

s

	

on père, et Chartreuse de 1Inlu le

	

testament de sa mère et de

	

1611, N° Guillaume de Bad-

	

de leur mère.

voie ;

	

mort

	

a J,rome

	

Je S:dmnon

	

IArch . 5 .

	

S . S .j ;

	

Jeanne-ClauJe testa, le

	

11 ocbdne 1611!, an•~dràlo :m Je Loche, ontenlera pour

	

sa

	

mucors

	

le I1 mai M .

	

son

	

pére ; n'avait pas fait

	

hauts,

	

seigr de Verb .s . Le

bas

	

àge

	

(Ci-

	

de taisant

	

Jest legs a DI1•• Ju11el ,Jral ère-A u tonie

	

et JC :mne

	

de

	

Lèche,

	

lillcc Ju

	

1=g

	

lit

	

Je

	

s

	

i,

	

et part

	

de succéder à

	

11 mai IGSI . ,

	

ses væux lors du leslam .nt

	

11 m i

	

J681, étant veuve,

Loche.

	

/jr•

	

trac nstilu :ont

	

éritière universelle

	

D

	

Anne-Nlaric

	

fi .

	

Salomon,

	

sa brrr,

	

femme du sim:JCUrrllalland et tous

	

les

	

droits

	

irai de sa mère qui le substitue

	

elle cède, ainsi que son

	

frire

	

Nlessr• Clériarde

	

de
de St-Sean-de- Jérusalem, à leur frère.I/nu,ry veuve d .

	

.Iran-Antoine de Bertrand de ha 1•Crrouse ;

	

3'• contrat

	

dotal du 4 février 1695, DI› Jeanine_ appartenaient

	

à 5 ses deux hèritiers universels . Sou père lui bègue

	

Nlouxyy, Chevr
il

	

'11cH .s

	

JoseplrEmmanuel, tous leurs droits sur les succes-_,
le 21 ,mut 1718 (,Arch . Loche)

Dlargucrife, fille de Ica S• lierre-GasparJ

	

Je Nlousy

	

le Grésy (,Arch .

	

5 . S . S.), luquellr lesta, r,uvq
ét mourut le 28 ;mirt 1714 (Ileg . l'a r. de Saint-Léger) (noir 1-AHLUAU XII) . Il testa le 13 odohre 1690

aéré, y compris la
fart assignée a .ImsrpleGmmanuel en
~'hmirie

mie pension

	

jus, u'ie

	

qû

	

ait,

	

e

	

ou
coin

	

auJerie . Jl'(1arJcre, ire quoi su Lsüsteq attenJu

	

lions de leur porc, de leur mère, de leur feu frère
Nlauriue-Amédée

	

de Nt Français, leur frére,(Arch . Loche et Ju S . S. S .) . Eu 1637, il était eu Procirs ;rcec N° François Je Dlouxy, seigr de l'ugny (tranche JAlbmis, T'l . . FII), maternelle, et sans rien prie- les (rais supportés par le testateur pour son passage,

	

et

	

absentdu
u sujet Jes fidéicommis apposis aux testamcul, J'llum bers Je Dlouxv de Grésy et de Jacques,

	

père et fils, des 311 avril 1"1, et tendre sur l'hoirie

	

paternelle .

	

Dlorl voyage à lfalle, etc Ses preuves sont

	

septembre

	

pays, moyennant 1,000 écus payables à chacun Jeux.oe
11 février 1 . 105 (Arch . S . S .

	

S.) . n6 intestat et sans entants avant le 10f3S (Arch .

	

hoche) .

	

11 testa au chêtea

	

de Loche le
14 mai 1681 . 4 septembre

	

1705,

	

instituant

	

héritier universel

	

sali
neveu Ginnçois-Amédée, comte de Loche, loi substituant Clair de Nlouxy, son petit-neveu (3).

I•r

	

lit . /•r

	

fil.

	

g•

	

Id.

FRANÇOISE, XII . FRANÇOIS-AEIEDÉE, 2° comte de Loche .

	

JULIE, JEANNE-ANTONIF., JEANNE.,

	

CHRISTINE,

	

VICTOR,
épousa, contrat dotal dU 16 (OU 6) Fmrr SON ARTICLE ET SA DESCENDANCE AU

	

lévnataiTe dé .snn père ; héritière puer' 1(5 de eu lion

	

mariées

	

lors

	

du

	

testament

	

de lent

	

pèM,

	

110111

	

Piles

	

SOnI

	

légalair'es,

	

baplisêe

	

IC

	

Iégataire de son paie, héritier universel
mai 1088, N° Ancré Excoflbn, seig, TABLEAU XI SUIVANT,

	

mer. qui était morte al, in(esfo(, elle transige, le épom r

	

•ontint dotadu G avril
1 roll, IJ• Joseph de IL . s, leigr de

épousa, contrat dotal du 5 juillet 1698, assis-

	

mai 1074

	

Je sa mère . Assisté par sa mire et cura-

de Dlarcellaz, martre auditeur en 17 mal 1703, a,,, soi frére, le

	

conte Jc Loche tee de son cnrrteur, N• et SpecD• Pierre-

	

(Reg .

	

Par .

	

triée, il reçoit de son frère, le comte de
de

	

Saint-

	

Loche, cession du

	

de Chava-la Chambre des Compptes, duquel
lors du testamentelle était veuve

(AI-ch . Loches . l' peu., Contrat dotal du 1•r octobre Charbonnièrn .

	

Bapfisi•e le

	

8 fé-
nier

Hvacinille

	

Favre, s igr de Nlarnix, martre

	

grangeage
la Chantre Jes Comptes, lequel

	

Lén~ery . Pro-

	

nod, le I•, juin 1710 (Arc h . Loche) . 11auditeur en
de son

	

Illpère,
1693,

	

N'

	

\'ietm

	

de

	

Vincent, seig• de

	

PJsi^fiet
Chitrv .

	

Elle

	

le 9

	

17fiÛ
1678 Ilieg.

	

Par .

	

Je Saint-
Léprer). Ful rom eue d'un curateur testa le 2U aoGt 17311 et institua pour flétri-

	

LUblement

	

eodicilla

	

le

	

11

	

juillet

	

1728

	

et mourutmourut veuve

	

avril

	

(Reg.
l'a, . ci Anne,,( . le

	

avril IrUU IArch . Loche). lier l'hôpital général de Chambéry.

	

mortejeune .

	

avant le 20 de ce mois fibid .).

le vol ., liv . XV, feuille IL
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MOUXY DE TACHE.

N . R. — Tout ce qui lia pas J 'auh'r mongol dr
t rxtralt des arrhivrS Jr Lm'Le.prurrn:mcr -t

XII . FievEçols- :1vEoEr., 2' comte de Loche,

	

eig-' Je la Pen•iére,
-LU sou AscpsoANrr. AU T-111 Y rxl?cl?m.NT.

IL§hier uuivrnrl de Sun pire . Le G avril 1700, de l'autorité de son curateur nommé Ir i septeulbrr 11797, il cent une ci•nsc J~• 510 florins nu

	

Sieur
Jo-,ph de Ville . avocat périra l en Savoie, pour 10,900 Ilorins qu'il emploiera ;i payer la dot de sa =mur Jeanne-Antonin, mariée au s e

	

r Je Orans
p\rc11 . 'l'hu •set! .

	

Il épousa :

	

I , Françtoise-

	

onavenm re d'O ruer de la Saale, tille Du seig~ de Sertit-Innocent, contrat tonal du

	

(G février 1090 (Arch.
RobanJeïle testa le 31 mai 1707 1 76idJ, n

	

citant que trois- files, Thérèse. Jeanneton e[ Prune.

	

; so

	

oncle

	

Réc d Jean-François il Orlier, doyen
de

	

r Je Saint Aico Las de Gris • et de Saint-Pierre-d'Entremant, etc ., numdnier Jr S. A

	

It , par testament du 9 juin

	

1702 fait des legs apipai

	

3

	

a

	

-

	

lier dont du

	

1 n

	

cembre 171(1, Dlar ue-cadite u

	

m â mia .fnlu r. et à Jeanne-Fr-"ue de Muuxy, sa p'btcniéce ri-fessons (Arch. . . S . S .) ; 2^ co q

	

°

	

g
rite de nlichal, fille D'Antoine, baron du Mollard et du Donjon . Elle tesla le 19 orlobre 1742 (:Inch .

	

Loche) ; legs àThérése-Charlotte,

	

l'alu,'e de Ses
tilles 'non encore

	

marüei ;

	

institue

	

en leur légitime Hyacinthe, Georg', :1lexis et

	

L . ses fils, Thérése, Pmnçoise, Thérèse et Victoire, ses filles;
legs àPauline, religieuse professe Bernardine,

	

Dta~leleine professe a la V'isitali .Il

	

de

	

Rumillp ; imllloe héritier universel Cb-1

	

1, l'alné de ses fils ;
fait à Loche. Elle m

	

rut le

	

16 novembre

	

175^_ (Reg. Par. Je Grésy) . François-AméJrr testa le 5 d!•crmbre 1742 (Arch . Loche) ; legs àJeanne-
Antonie de Loche,

	

religieuse a Marseille fil
Y .

illarcelle), Françoise, religieuse âernm•dine

	

de

	

Romilly, Palme,

	

aussi religieuse â rniarJine de
Romilly, et Madeleine de Loche, Visitandine de Romilly, ses filles : legs à Thérèse Fainée Je Moux y

sa f lle du 2' lit, i Ni n Hyacinthe, George, Alexis
et Paul, ses fils, à Thérése la 2e. , Françoise, Thérèse la cadette et Victoire, ses autres filles ; institue héritier universel Charles, son fils. 11 est difficile
Je distinguer les filles citées à ces divers testaments .

fi,r

	

fin .

MOUXY DE LOCIIE,
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TABLEAU XI
â eg . Par. de Grésy.

JF.ANNF.-FRANçotse, née le 5 mars 1698 ; probablement celle

	

CfINTINUATION DU 7 .1DT,EAlf X

appelée Jeannelon au testament de sa mère, et
pocha

blc-
menl la

	

élue que JroHns-Antonie (nom Je religion),

	

1=r

	

(BRANCHE

	

DE

	

PUGNV'

	

ET

	

GRF:SV,
relié case

	

Visitandine a Sfarseil le,

	

srcite ci-Dessous.

	

!;
Cl .nlae-F'nnnçolsE,

	

née Ir G ocfoLre IG99 ; probablement

	

IiL

	

RI•jSY

	

ET

	

LOCHE .)
celle appelée Françon au testament Je sa mére,

	

t qui
A . Autres

	

fut Iiermvdine 9 liumilly, c "trot d'entrée en religion
prao ls

	

27 juillet

	

1719 (Arch . Loche).
de

	

PArri-, Bernardine ia Rurnill ,contrat J'cuU'ée en rehy

	

- gion Ju 21 octobre 1730 (,Arch . Loche).
Franroi :-

	

.IEANNE-Dtucu eau=., née le 9 décembre I il i, ;l Jü mourir icone ; n est pas citée an testament de son père et de sa mére.
:1rneJi•' .

	

DIAnI¢-DIAOELEINe, née le 8 JJcembre

	

1715, religieuse à ha Visitation de Rumllk, contrat d 'entrée en religion du 31

	

Ife[
1736 (Ar'ch . Loche) .

	

jw
DIAniE-FRANçolse,

	

ha

	

osée le 15 août 1718 ; doit étre la Fmn

	

-

	

ur

	

-
rs 1784 (Comte de Loche, H I, i(e La lita Laon . rlr ,lL lU

t ise du testament d . sa n

	

e . Elle mourut sans alliance le
TuÉRESL VICTOInE, née le 27 février 1731, nommée Vicloirr aux testaments de sou pére e[ Je sa mire ; reli g ieuse à Sainte-

	

Lit.
Catherine d' .lnnecy, contrat d' enf r6v en religion lu 19

	

octobre 175U (Arch. Loche).
o

FRA (~omle de Loche

	

Ihld,~e
7 acrd 173'2 ; n'est pas citée ans testaments de s n père et de sa mère ; morte à huit ans

,

	

fil,

JEANNE- :1\TONIE,

	

THÉRÈSE,

	

XIII . CLAIR,

	

GIIARLES-EHJIANHEI ., 3e comte de Lochs,
1

THÉRÈSE-

	

PIERRE-

	

GEORGES-

	

RéV d ALEXIS,

	

PAUL,

	

TIIÉR ÉSE,

	

CHARLOTTE-

	

A.
probablement du 1•1 lit : légataire de

	

ore à Chambéry, lésa-

	

né le 8 oetubr' I ilMl (Reg . Par .

	

ié Ir 2i novembre lT2U (Reg . Par . de Gré- gL\RLOTTE,

	

HYACINTHE,

	

FnANçnn,

	

ré le 12 juillet 1728

	

é le

	

né le 17 mars

	

THÉRÈSE,

	

V
on pire qui la dit religieuse 2, Dfar-

	

taire de sa mère, 1707 ;

	

de Gis,,) ; héritier n

	

sel

	

si), héritier universel de son Pore et de sa c le 37 oc[ . 1711

	

bapt . le 22 mars

	

é le 22 décembre

	

(Reg . Par .de Grésy),

	

12 aoùt

	

1717 (R . P . de

	

née le 9 mars 1'27.

	

n A
seille . Sans doute elle qui y reçut le

	

épousa, contrat dot ;,[ du

	

de sa RI , 1707 . Novié capu-

	

' . Lieutenant dans le régiment de Sa- (lacé .

	

Par .

	

de i,ré-

	

1753

	

(Reg.

	

Par .

	

1722 .

	

(Reg .

	

Par .

	

Je

	

prieur de

	

Saint-Ni-

	

17_J (fi . P .

	

Grésy),

	

reli-

	

Loi[ rire Thérèse la

	

d' au-
voile de Visitandine de )Ie~ de

	

BeI-

	

31 octobre 1794, Char-

	

àAnnrry, coulant (cire pro-

	

luce8 ( :Inch . Lnrhe), épousa : conhal dotal sy) . lipousa, contrat

	

de Grésv) . Capi-

	

Gresy),checalierdes

	

colasde Grésy(C.m-

	

de Grésy),

	

perse

	

L'r'SH-

	

radote de testament

	

tres
once, le 16

	

juillet 17920 (dit dans

	

les-Emmanuel

	

Je

	

MI

	

tension sous le n m Je Friare

	

du

	

8 juin

	

17--4,

	

D"'

	

Anne,

	

fille

	

de

	

(eu dotal du

	

111 janvier

	

laine

	

grenadier

	

S5 .-Dlaurice et L a-

	

te de Loch,, Ill• de

	

légataire

	

fine à Sallan-

	

de

	

s n

	

père .

	

Elle

	

-
l'ouvrage intitule Anet r-NudrI1IR, dr

	

rhal de Cagnol, marquis

	

Jean-Pierre, est éman~'ipé par

	

N i Philibert l'alquet, commis=aire des gu,r- 1744. M'JI' Joseph,

	

régiment

	

de

	

major dans le rè-

	

Grésy'. ddtenu dans

	

de son

	

ches,

	

contrat

	

éppmI a,

	

le

	

22 juin

	

fonts.
é 1,Hém usoL, retrgieu?v d Lu Virit.HOn

	

de la CLambre, etc ., ce.-

	

on père le 5 mars

	

l7 Ach .

	

s

	

IbtdA . Il mourut a Grés, le 30 ventùs, lits de leu N• !lierre

	

iNfinuzzi (ou iii-

	

mal Je Tarentaise,

	

les pnso.S de Cham-

	

porc et de

	

d'enir'e

	

en

	

'l

	

(Reg.

	

Par. J

	

vxr
Jr Nu r.+ea Ur 18911 . Elle y est appe

	

pitaine de dragons, qui

	

Ru Laudl . Clair teste Ir mème

	

ai, II : elle le 29 septembre 18HIG . de

	

Vamx,

	

scié'

	

le

	

nutey)

	

en

	

na

	

bles..

	

gi -	ment à

	

Léry en 17J31C

	

d-

	

I - ion

	

lu

	

Saint Léger),

	

con
e

lée Jeanne Françoise de I,ochr, nièce

	

clait frère de la belle

	

jour,

	

légue

	

1,000 ducafaux à Planaz

	

(Arch

	

Lo

	

ciéro,

	

nterri. le

	

Dlo italhano

	

t

	

la

	

p al

	

â iliiet, Nunc i-

	

F

	

janv .

	

1748

	

(rat dotal du 191u1n
Je la Merls Pmnçoise-Bénigne d'Or-

	

mère de sa femme. Elle

	

Thérèse,

	

sa

	

sieur almée,

	

et elle) . Elle mourut le

	

7 aval 1", 16(Reg .

	

IL

	

mer

	

drlf0lmo

	

rrx,

	

etc) ;

	

't

	

a

	

(Arch .Loche) ;

	

1755, Ni Alexis Bar-
ber.

	

Est

	

probablement

	

la

	

Jeanne-

	

fut enterrée le o î rn

	

nstitne teiller Roice,,l son 6

	

septembre

	

1716,

	

P . de St-Léger) .

	

(Arch . Loche), col.-

	

l'hôpital

	

de Cham-

	

elle y est ap-

	

bierdu Dla,Ic,iArch . Thuyseq;
Pmnçoise

	

nec

	

en

	

1698 .

	

nommée

	

17i6(Reg.Par .de Saint

	

pire IbidJ. 3gée d 'en, lron tren-

	

net do régiment de

	

béry

	

le

	

16 prairial

	

pelée Thi•rése Palpée, sans

	

Charles, comte de L.ehe,,..
Jeanneton au testament de sa mère.

	

Léger). te parce que ses sieurs,

	

titre une dot à sa Salan ; ellete-cinq

	

is

	

(Reg .

	

Maurienne

	

(Thid ) .

	

an

	

III

	

(Flat

	

drill,

	

d co I
Par . de Grésy ! . C'est

	

Thérése du l e ' lit et Thérè- renonce

	

i tous droits, rnéme
Thérèse . l'allié du 2 , lit du bslament de

	

-

	

se-Charlotte du 2 1 , étaient

	

aulegs,i ellefait parD- Claire
n p' e, et la Thérèse-Charlotte, ['alors

	

mortes et yu 'il lui restait

	

Amoretti, baronne du Donjon,
des filles du testament de sa mère .

	

une sieur Thérèse plus jeune ;

	

elle était Thérèse la

	

seconde du 21 lit .

	

leur aïeule maternelle.

XIV . FHANÇo15, 'o comte de L,hh, RéVd Mes-GEORGE. S-GARRIEI ..

	

MARIE-

	

hfAR1E FLOR ENCE

	

JOSEpII,

	

CHARLES-
à ChamLén' le 29 janvier 1 îSG . Étant major dans le corps des pionniers, il fut

	

grü•cemen(

	

blessé A

	

l'a q ;uluf glu 'ont

	

Fl"da

	

le 21

	

m (i 1793 . é

	

le 18 juillet 1759, docteur

	

ANGELIQUE,

	

dite FLIUR .,

	

né le 29 juin 1768 ; blessé dans un combat sur le Mont-Cenis en

	

GABRIEL,
Conunaudant de ta province d' :\cqui en 1797 2 De Pignerol en 1798, du duch!• d'Aoste eu 1814 uvur le grade ds colon cl .

	

\Ils à la retraite ua 1517 avec de l'Unieersitle de Turin, cha-

	

ée le 7 sept.

	

née le 12 mars 1767

	

1795, lieutenant-colonel comrnandant de place à Chambéry,

	

et mort
le graJs

	

de major-généml. Chevalier

	

des

	

S5.-Dlaunce

	

et Lazare,

	

membre de l'Acadcmie des sciences de 'tarin et il air grand nombre d'autre. naine de la Superga Dés 178 :+,

	

171}], marte le

	

(Reg. Par . Je Saint-

	

(carte, le 25 février 1645, avec le grade de colonel . Checalier,pws,

	

n

	

1715
=sociétés

	

savantes ;

	

auteur

	

de

	

plusieurs

	

oucmges

	

sur l'archi•ologie,

	

l'agGcultu re

	

et l' histoire naturelle :

	

l'un

	

Jes

	

fondateurs

	

de

	

PAcodéu Je.

	

Jes chanoine de ChambéryeIi 1806.

	

vril 17G3

	

Léger), morte sans

	

en 1851, commandeur des SS .-Maurice et Lazare . Il épousa, le

	

(Iteg. Par.
sciences, belles lettres et arts de

	

Savoie en L`s'_0, et sui présiJ eut jusgaia sa mort ; par testament du ~ u

	

•m Lrr I836, il fonda un prix que celte suite

	

pr-ot

	

du

	

chapitre ;

	

IArrhiv .

	

La-

	

alliance

	

le

	

21

	

juin

	

out 18Li,à soixante-seize ans, Marguerite Pillet, veuve d'Octave

	

de Itumil-
Académie décerne tous les cinq ans au meilleur ouvrage ayant pour sujet l'histoire de la Savoie . Il fut, avec S . . h'i•re Joseph et sa sr .r Flore, he— . . .t Ir 12 mars I891) 'R . Il

	

de

	

clic .)

	

1851,

	

à

	

Chambéry

	

Dlenabrea,mère du général Dlenahrea, che, a lier de l'Annonciade

	

If).
lier umverse 1 de S . Exe . le comte Je Varas, chevalier de I Annonciade,

	

-n cousin germain, par tenicunent du 21 mai 182'9 . 11 cpru ", I, 4 sept'mbre Saint-Pr;mrols de Chambéry) .

	

ILW civd l ,

	

et

	

de l'historien

	

L .

	

Menabres ;

	

il

	

'e

	

eut

	

pas d'enfants. Il
1783 (Rem.

	

Par. Je Saint-Léger), contrat dotal

	

do 26 . . .t il,,	la mème aiI,c, sa cousin,' p'r

	

auic,

	

l•Im cucv-Jlarie-Uctavi',

	

filin

	

dr

	

N' Charles- .mirai à Chambrrv Ir 13 octobre 1855 ;1 elle le •2 janvier 1£369.
>laurile i•: voiLi de Dlaiceltaz et de

	

Louise Falquet . Il mourut le

	

1 man IV7 ; 1111 h' 3 juin 1828, ayant testé le 7 mai 18'à8.

XV. CIIARI .Es-LOUIS, 5' comte de Loclie, HENRI-ANTOINE.,

	

IIENRIETTE,
né le 90 mai 1781, épousa, Ir @juillet 1821, Joséphine-Julie, fille du comte Claude- né le I9

	

mai

	

17

	

,,

	

I

	

rt

	

le

	

ue le 7 avril 1788,
N.él-Gaspard Vialet de Diontbel et de Julie d ' Oncieu. IL lesta le 3 mai 1853 (Areh . '2)uin 1507 (R . P . Je. Grésy .)

	

morte

	

en

	

bas

	

Ige.
Ladre) et mourut le 29 mai 1855

	

elle mourut le 10 avril 1849.

RENmiT-DEA\-

	

TIIERÉSE-MARIE-

	

DIARIC-FLOR~.NCF.-

	

J1lLr .a-FR .\NÇOIS,

	

XV1 .

	

6v C.mle de LOCh,, IlENRI-CI.s""

	

CÉs.\BINE .

	

FÉLICII:,

	

:1 LP.1'rl11d1'f-CHARLES-OCTAVE,

	

IIENRIETTE-

	

HENRIctE,
71DI AR IE,

	

.IEANIL-OCTAVIE,

	

JULIE ,

	

ointe

	

de Loche,

	

ne le 3 février

	

Ife le

	

13 Jan\uer

	

Ili2G

	

!Reg.

	

Par.

	

de

	

Gri•sy ), c le 95 jm1-

	

es le 19 Il -

	

née le l7 Il.-

	

lié le 4 mars ISk3, secrétaire au cabinet particulier

	

MARIE-

	

née le l' , mai
vemLrele 18 juif-

	

Ee le 2G octobre

	

e

	

le

	

'J jwltel

	

1829,

	

183i, membre e6ectif de l'Académie

	

1°' page du roi Charles-:\Ibert, capitaine dans let

	

, miel

	

1827,

	

vembre 1835,

	

du roi Victor-Emmanuel Il, puis chef de division

	

Craamne.

	

1845, morte le;ré
let 1834 . mort

	

1\8311, épousa,

	

le

	

a!pousa, le 10 juin 1N î,

	

de Savoie et de plusieurs autres sa-

	

la Lrigndc de Savoie, retraité en 18 .ü . Il
i
épousa, eptem-

	

orte à

	

Lo-

	

religieuse Or-

	

éu Dtinistére d e la Maison

	

royale, chevalier dos

	

l
é' le 15 sep-

	

19 mars 1851.le 2,) s

	

m
le 90 mai

	

1k décemb . 1832,

	

DP Jean-Baptiste-Char-

	

ciel,, sa—fi s, auteur de fllist .ire

	

le 11, octobre I83G, Louise-Marie-Carolne, fille bre 18;33 .

	

che le G aout

	

'Inn te àLyon .

	

. S . Dlaurice

	

et

	

Lazare,

	

de la Couronne D'Italie,

	

e

	

lire

	

1838,
Cne de Prusse, etc. Il épousa, à FI .-

	

habite Rome.i8i,,.

	

morte le Jjuio

	

de la

	

ouronDespme,

	

député1837 .

	

M'

	

Jean-Pierre

	

les- )tarie - Guillaume

	

d':\ix-les-Dams et d'autres . .,rages

	

de Clientes-Marie-Joseph

	

au
Simon, notaire à

	

Iiézard, maire de Lunel

	

estimés,

	

rhecaher de

	

la

	

couronne

	

Parlement Sarre, rommandrur des SS .-D1au- 181

	

nec le 23jaiivier 1871, Z .mide, fille de III , Pierre
la

	

Biolle.

	

Morte

	

(Hérault), chevalier de

	

d'Italie, etc. 11 rpousa, le 18 juin 1861,

	

icr

	

et

	

Laz, I,, etc. Il mourut Suns enfants le Tamburini, laquelle est morte à Home le 22 jan
r 9le 'S5 août

	

188'J.

	

la Légion d'honneur .

	

\tari,-L.ris'-AlexanJrinr, fille d'Au-

	

ot-L 1&57 ; '1le, h• 13 h- IAM (Icare de part) . Ver 19(11 (lettre de part).
rste-FVerre-Loms- .Iust-Hector Bou-

vier df F .ntauille . 11 est mort à La-
che 1 . 23 avril 1~»2.

Nnrf(i-ERNESTINE-

	

Trapeois-ALEXANDRE-

	

XVI1. /('net-MARIE.-LOGIS-

	

GIIARLF.$-HENRI, IIENRICIF.-L,\llltE-EdlllA,

	

CHARLES-MARIE-PIERRE,

	

LOUIS-JoAmHH
JosépHlNE,

	

JEAN,

	

JosEIal,

	

né le 22 juin 1870, née a Borne lu 3l jan-

	

né a Rome le 9 mars 1873,

	

né le 6 octobre 1875,
née le 11 septembre 1861,

	

ne le 9i décembre 1866,

	

8^ comte de loche,

	

né

	

le "pausa,vie'

	

1874,

	

le

	

lieutenant

	

de

	

vaisseau

	

dans

	

mort à Rome le lU os-
D]'Ar-

	

l'armée navale italienne.

	

labre 1876.épousa,

	

le

	

19

	

septembre

	

licencié en droit, juge de

	

C, avril ISG:3. 9novembre 1898,
thur Villoresi, de Sesto1887,

	

Ir

	

comte

	

Eugène-

	

pais aZemmorah (province
pierre -Emmarme l-Anloi-

	

d'Oran)

	

éppousa, le 2 août prés de Florence (lettre
ne-Louis-Jérôme-Melchior

	

1899, Aumée-Marie-Louise, Je part).
Serra,

	

dont

	

le

	

père,

	

le

	

fille

	

du

	

vicomte

	

Pierre-
comte François, était ami-

	

\Ionie-Auguste de Sallmard
ral et sénateur du royaume

	

de Ressis et de la vicom-
d'Ilalie .

	

(esse née de Douglas.

XVIII. DIARG ULRITE-MARIE-JULIETTE,
née le 7 aoùtl9Ut,a Peyrins (Drôme) .
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MOUXY DE GRÉSY ET DE REYNEX.

Doubles traits : Preuves de 1723 remon hntt a

	

~~
Guillaume, degré VII (TABLEAUX) .

lL) signifie communication du comte de Loctir .

VIII . JEA S ON AlcEN de
Hill' .SON ARTICLE ET SON ASCENDANCE E AuU TADI.F.AH X.

IX . JEAN-CLAUDE, de GrésV,
épousa Wuise, fille de N~ CLwJe- :Irae de bfonthouz en Don ! laquelle, v uve dudit N, Jean-Claude, vendit, le?8 août 11117, pour 3,500 Morins au

lot de Saint-Dominique de Chambéry, des biens de ols N• Claude-François au i,nuement de bl-ntlalcon, Jonl soABt fils obtint rachat
en 1622 (Arch. Mouxv-Reviiex . . Elle se remaria avec N e Geoll'roi' Je Revoz, président au SS . S. P:IIe testa le t septembre 11.15, se disant veuve de
Jean-Claude de blou .y Je Grdsy, et faisant une donation généra e à N- Claude-Français de Mous y, son lits (Arch . Saint-Jorioz) . fille mourut avant
1622 ; Jean-Claude Je Mouxy le 26 décembre 1('09 (L) (I) .

	

il

X . CLAUDE-FiuNç013, seig' de Montgellaz (Arch . Mouxy-Reynex,,
é pousa ' 1 , Antoinette-)tarie d'Echallon, qui teste eu faveur de sm i m art le 2U décembre 1619 (Arch . S . S . S.) et meurt d Grisy le lendemain IReg.
Par . de Grésg)) {son mari, veuf et héritier universel, passe u i ,,tord, le °" juin 1621, arec Révd Michel d'Echallon (Arch . S. S . S .) ; contrat dotal
du 15 décembre 162', D us Jeanne, tille de feu N< et S,,,N• iJean-Gaspard ,Empereur, •oral con sis ta ri al au S . S . S ., et de D••'• Jeanne Il. ier : elle
signait : '. Jeanne L'Empereur ,~ (Arch . Mouxy-Re'nex 1 . Elle teste, le 1G décembre 1623, en faveur du fils qui pourrait naltre de son mariage, subs-
tituant son mari . Elle se remaria avec Ne Gabriel de Machard de Chase, . 11 mourut avant le `-a 9 mars 1(113 (Arch . Mouxy-Reynexl (2).

Xl . PIERRE-GASpARIi,
épousa : P contrat fatal du 6 juin 1637 1 Claudine, fille de N•' Jacques de Monthdeon (Arch . Thuyeet), laquelle mourut eu 1663 (Itou .le 9 juin
1(ilwi (IbiA. ', Marie-Anne de Faure de Saint-Martin, Je Grenoble ; ctant veuve, elle lai[, le 30 décembre 16`94, une donation Gaspard,, sa fille, femme
du sieur Jean Luzv, m le nie d perruquier, de Gannat eu Bourbonnais, habitant Chambéry ( .4,h . S . S . S .) ; par

le
du 7 m 's 161.11, déja ,cuve, elle

vait fait donation a Ne Louis de Mou . ', son fils aimé, de tous ses biens, sauf des légitimes qui appartiendront à N~• Claude et allyacinthe et 5 Uu<• &,
parité, Anne et Françoise de M.-y, fils et filles de ladite daine (Arch . Mouxy-Rcynex (3) . l'isrrc-Gaspard leste le 95 avril 1681 (Arch . Thuyset).

o. /Il .

	

/•r lit .
I l-__-

	

e lit .

CLAUDE-FBANÇo1S, seig, de Planchamp,

	

Loms,
du chef de sa femme Jeanne-Baptiste Pelard, D- , de Planchamp, qqù il épousa le 5 février

	

mort avant son
1393 (Reg . Par . de Thusy) . Elle autorise le mariagge de sa fille, 1631 . Lui était mort avant

	

père et sans a1-
cette date . Sa descendance a formé les branches de Planchamp et de Charrieres .

	

fiance (L).
Voir SA DESCENDANCE Au TABLEAU XI1I SUIVANT .

/\n

(D Jean-Claude aval[ e-heté aveo con frère Claude-François, le 21 octobre 1691, de N• Antoine de Bellelruche dit d'Orlirr,
ceig• d. . F ont-Innocent et d'Ameysin, les rente= et droits seigneuriaux que leur feue

	

U"' Louise Piton-, •oinm leur
JEANNU ANTOINI.iTE,

	

tutri. , -lot vendus rate, le mandement de Moutfalcon, le 4 ,out 1583, 3 N• Jacques-Fra

	

s, pire deuil N• Anl~:ine d'Ortie,
enterrée : Grés} ' le

	

(Arch . Thuyy Il.
7 sept Iti)IJ (L) . 121 Claude-François rolif', le m n = Bile, u ontrat pnr lequel sn e, Louice de Monlh. . . . v et lu, c .ah'ice dudit

f:laude-François, avait rer„nnu devoir 'AU d-,fous à Lnuis'e de la Chambre, comtesse de Montréal, et donné hypoth quc sur
[ou tes I~ ors rentes du mandement de Montf Iton et ailleurs, pro,Gdées de feue D"• Claudine de Dlouxy et de N•• Philibert et
F, lix, s . enfants (TlmyseD . 11 acheta de N• Jean-Claude d'Orle-, des rentes rie,- Pugay. Trévlgnln, Epersy, etc. (Inventaire,
Arch . Thuy .n.

(3) eie éRGraspdaers pAas.R one
N' e[

usralion
Ch

le 9
rislo h, Emr e em altre audl eur ai iipour

	

pet'•

	

p
la Chambre del G-,mpLes, so oncle (Arch . Reyrnex). Le 14 septembre 16h3, l" . Juan

.IFAN-CLAUDE,

	

DIAX 1)III.IEN,

	

de Mouxy de Locbe et Jean-Claude d 'Od ile re dent compte de l'atlministration de=

Ife avec son frère Pierre-i .as

	

d

	

or[ le 2_ se -

	

1^ipolec N'• Pierre-Gaspard et Jean-Claude, enfants de feu N . I :IaudrFran ;nis deyogi

	

par

	

m

	

2

	

p

	

Afouxy et de dame Jeaane Empereur iIb,d./.
Je N<= .jean 'rMouxy de tache et

	

[,rate, Iti3G (R.
Jean-Claude d'Orbe, en 1643.

	

P . de Grésy) .

2• lit.

Er MANUEL.

	

JEAN,

	

}IYAr.I\THE .

	

PIERRE-PIIILmERT,

	

XII. CIm ISTOPIIE-JOSEPH,

	

LOUIS, NICOI .ARDE, ANNE, l 'aimée, JEANNE-MARGUERITE,
I

	

I

	

I
ANNE

	

FRAN-

	

GASp,n DE,
I

	

I
CLAu DE .

	

ALEXIS,

tlgurent

	

dans

	

une

	

Son frére Clmis-

	

g r du

	

Villard, 1<r brigadier de

	

était, je crois, l'aimé ; cohéri-

	

'~~ de la maison-farte Jr C.résy et du femme de Specl' marraine de sa saulr con- cohéritiére de son frère Christophe-Jo- la cadette,

	

ço"E .

	

éppousa, le Sa mire

	

baptisé

ieiIls

	

généalogie

	

tophe-Joseph lui

	

la i cornpagnie des fertiles hommes

	

lier de N• Christophe Empe-

	

VilÎard, i•pousa : 1~ contrat dotal du Joseph Mermoz, .ingu ne Anne, l66

	

(Reg.
1° H •Parc J'Aix), éppo

seph,épousa, con, . dot . du 4 février 1695, Leur frére Christophe-

	

1G

	

février ne lui

	

lei oct.

des Arch. Thuyset,

	

lègue 31~ Morins

	

archers de

	

la garde

	

dS. A . H .

	

reur, son grand-oncle, pnr tex-

	

oùt 170,1 (Arch . Reynexl, le 97 août 1

	

oyat au "naq
sbourgems

.(oseph-Emmanuel de lfouxy, comte de Joseph

	

leur

	

lIgue

	

a

	

1694, le s• laisse

	

1688
_-

	

~

	

lorsqüil

	

v

	

-

	

inventaire

	

le ses effets et armes

	

tament du 21 févr . 1670 (Arch .

	

1705 ~ Reg . Par . de Saint-Léger), Lon-
oies

subsnfuée au tes-
tament

	

de son
Gabriel Curlillet
VAL%, le 9 ruai 1679

	

?" le
Loche (Arch . Loche) . Elle testa, veuve,
le 21 oeuf 1718, legs 5 sa saur

chacune 2W Ilor . quand

	

Jean Luzy
elles

	

((R .

	

P .

	

dese mar

	

ont ou
que sa

	

(R. P.
legitirne.

	

J"
Gré-dra

	

prendre

	

fut fait à

	

Tu rin,

	

au

	

quartier de

	

S . S. S .) . Il

	

leste,

	

le ?6 oeuf

	

ronce de Varax, fille de N• François,
18 février 1697, Jacques Re-

germaine
Amie,

	

de ll°

	

Rebuq às pour son

	

Porte-tient, de ladite compagnie,

	

1691, en faveur de s n frére

	

seig, de Plana, ;elle avait épDUSe en frére Clvist .phe- x-uve

	

.lacques

	

sa
la

feront

	

St-Léger).se

	

religieuses . sy),

avancement ~~ . Il teste à Turin le 5 août

	

le G octobre 1693 (Arch . Reynexl,

	

Pierre-Philibert(ArchoLoche).

	

pPremiéres noces, le

	

I5 juillet I6'.10, Joseph

	

(Arehiv . Lut, Jout

	

elle

	

lai[

	

veuve saur Anne

	

cadette,

	

femme d'Hon'r ép .

	

1P= Cent-

17,6 (Thuyset) .

	

témoin Antoine de Mouxy de la

	

N

	

Philippe

	

Paernal

	

l'Al guehelle Lochci . avant le 2l août 1718. Anne, r

	

:i D"' Françoise Mer-Guillaume Dupe( tourne

	

Du-

- ^ -

	

mémo compagnie . Il fut tué 5 la

	

(Arch . Re9nex) ; 2•• le 21 (écrier 17 vem'e du sieur

	

Rebut, et
Nicolarde, femme du s -	ur

mute,

	

filleoz, sa

	

de

	

Spec'• Joseph
Mermoz ; institue héritier miiversel son

pper( bourgeois de Clermont en Auvergne
:IIoBxyl .

	

s•
(C'• Je Loclre,

bataille de la 1larsail1, le 1 oeto-

	

Marie-Madeleine,

	

fille de N- Claude
bre 1693 (déclaration assermentée

	

de Montfort de Reynex et de Guillermine de Rochelle IReg. Par . dr Mermoz, sont légataires au codicille de N° Vie- fils N°

	

\'irlor

	

de
Mouxy de Loche, lui

Hr'• des

	

Anne, femme du

	

Duport, fut légataire
au codicille de son neveu N• Victor de Mouxy

,
de Loche

du P2 août 1728 de Joseph-Marie d'Allinges, chevalier de l'Annonaude, alors

	

Romilly J. 11 mourut le 28 janvier 1755, équatre-vingt-quatre ans (Reg . Bor

	

de

	

lfouxy

	

de Loclie,

	

leur

	

net

	

1728 . substituant les sreens germaines de la du 11 juillet 17 ,28 (Arch . Loche) . Elle mourut, veuve, le

lieutenant de cette compagnie, dont le cheval blessé sauta sur le corps dudit

	

par. de 1 ;rés}') .

	

F-I le mourut

	

le

	

1'J juillet 1768, à soixante-doux, ans testatrice, Anne et D"< Nicolarde, femme 18 juillet 1731 (Reg. Par . de Saint-Léger).

M , du Villard

	

étendu roide mort sur le carroz que je reconnus parfaite-

	

Reg . Pm' . de Romilly) . C'est à lui que s'arrêtent les Preuves de 1 i>Y3, du sr avocat Mermoz (Arch . Loche).

ment) u

	

remontant à Guillaume, degré Vll (4) .

Y' let.

XIII .

	

CIIAB LES-J uLIeN, seig, Ju Villard, de RPynex, elr ., JACQUES,
né le l'2 man 1733 (Reg . Par. Je

CHARLES,

	

EMMANUELLE,
et

mart
en

	

née le 6 août 1736 (Reg. Par.
épousa, le G octobre 1761 (Reg. Par . de Saint-Légerl, contrat dotal du 7 septembre 1761 (l huyseq, Josephle-Gabrielle-Gudlermine, fille Je N• Charles-

G,,ey), mort le 9 sept . 1739 (L).

	

1734 (L) .

	

de Grésy), morte en 1743 (L).
Antoine du

	

Four, seig, de Méran de et Valérien, laquelle mourut a Grésy le 12 Gimai -s :w ill . Il fol syndic Je Romilly en 17 i3 (Croisollrt, Ib• dr
Il,nitily' et mourut le ,décembre

	

1787

	

EfHI ni il de Rrmllly, par M r Mugnicr), ùgd de cinq uante-ruiq ans . -

MOUXY DE GRI?SY . MOUXY DE REYNEX.

Reg. Par. de Grésy.

ÉTIENNE-Fn"ÇOIS .

	

JEAN-

	

JOSEPH-FRANÇOis-ALEXIS,

	

XIV. CIIARLF.S-ANTOINF,

	

JUSEIHTr, JEANNE-LOUISE, ANNE-MARIE-MADE- JEAN-CLAUDE-

	

JUSTINE- Réva FRANçois-

	

JEAN- ELISE on ELISA-

ce le 22 décembre 1777,

	

CLAUDE-

	

mineur de vingt

	

ans

	

et majeur de quatnrxe en 1789 (Aret .

	

e

	

le

	

4

	

déeembi'e

	

1762,

	

TiIÉRESC, Bée le 36 Juillet LEINE-CESARINE, l .II PISTI V,

	

CLAuDINE, MARIE,

	

CLAu DE, BETH-JGSEPHTE,

or[ trois joua ,prés

	

GASPAitn,

	

Renex), épousa, contrat dotal du `s3 septemhre 1797, Josephte-

	

mort la mime année (LI.

	

Hir e le 1,5 mai 1767, enterre, a née

	

e 7 -club. 1770,

	

seig , Je Rcynex, né le 13 mai

	

née

	

le

	

13

	

actif né le27oIt .b,I1768,

	

u

	

le née le 24 décem-

(Man. Vethier) . D' ,ces

	

né le

	

Andréanne

	

de liacox,

	

qui

	

i•Wlt v

	

ante en 181[1 . N^ Alexis de

	

17tü,

	

i•pousa Chambéry

	

le morte le 13 mai I83.i

	

1764, officier au l guneut de

	

1772,

	

tterrée a

	

avait vendu ses biens

	

16 mai bru 1776, morte

ubf' llugnier, Gfnf

	

rtl

	

17 juillet

	

70,, -bal de Luciane passe, le 28 août 1818, ,

	

tord avec

	

N•

	

Antoine- '26 avril lBL,à IReg . Yac 1t

	

ut_

	

Savoie rch.enile/891A te	IteynexJ ;

	

Chambéry

	

le $

	

son

	

frère

	

Jean-

	

1773, mort le `20 HOC . 1801,

de Rumilly J, il

	

s refit

	

IiG(i (Lj.

	

les Mouxy, qui lui crie nt tous leurs droits sur la succession de

	

Louis

	

Perret ,,,,ante-cinq
J

François

	

e Cha

	

épousa arme le

	

Antonio,,

	

13 mars 1841 (R . Claudine-Chrisfin

	

le

	

tende- d

	

gl-sixans(até

fié le 26 décembre 1777 .

	

~---

	

Rawa (Arch. Mareschal) . Il fut enterréà Chambéry le ?8jan-

	

J'Angloz

	

IL, ansIE41[etr .J . Léry) .

	

qui se remaria,, soixante ans,

	

P . de St-François

	

avant

	

en

	

1789

	

afin . Étal

	

cluil

	

de
vie, i83R (Elat civil).

	

et

	

matricule

	

de

	

la

	

brigade

	

de

	

Savoie) . avec ll• Iiufour,

	

de Rumilly,

	

Je Chambéry) . (Arch, Rcynex).

	

-- Cimmbéryl.
gé de trente ans ; elle mou-

GABRIEL-ERNEST,
ne le 21 oclob . 1833,
chevalier du Mérite
mihtaire, employé à
l'hôtel

	

d

	

Ile

	

de
Tu . in,

	

poua

	

le
5 avril 189 : Louise-
Héléns Guillelmon,
née

	

à

	

Fénestrelle .

CLÉMENT,
lié

	

le
14 août

1848,
mort à
die-huit

mois.

CÉLESTIN,
né le

23 Juillet
18(32,

mort le
28 avril

1865 .

XVL JOSEPH-
ALPHONSE,

né

	

à

	

Rumilly

	

le
27 septembre 18'0;
étudiant

	

eu

	

droit a
Grenoble,

	

mort

	

le
1

	

jum 1863 (L).
---

CLAUDms-HENRI,
percepteur de Ver-
sonnex, puis de Bu-

Ily,

	

pousa,

	

le
28 avril ,1873, Hya-
cinthu Tournier.

Jo'rPil

	

JUL',
ERNEsT,

	

,11 le
é

	

le

	

13avrfl
30 Sept.

	

18'0,
1-i., eu

	

mort a
Ibataire,

	

Turin
habite

	

le
Purin en

	

31 mai
triol .

	

x[17 .

ERNEST,

	

CLOTILDE,

	

NATALINE,

	

FRANÇOIS,

	

XVII . Louis,

	

ANNE-MARIE,
né a Fénestrelle le 27 fé-

	

jumelles, nées à Fénestrelle le 27 nov . 1895.

	

né en 1878, em-

	

né en 1873, élu- née le 7 avril 1874, morte
-ier 1898, mort à Fé-

	

Morte à Fénestrelle

	

pployé au Crédit

	

fiant en ide- à Rumilly le 27 maUS1893.
uestrellelel9aoùt1898 .

	

le 26 juillet 189(i.

	

Lyonnaisen1899,

	

cire en 1899.

4• vol ., liv. ]V, feuille Ill.

LOUISE-FRAN- JOsEBII-FnANÇ01S-FB ÉDÉRIc ' FRANÇ,IS-MARIE, CLAUDE-CLÉMENT,
cols,: OCTAn e, né le 15 septembre 1806, capitaine dans ni• le 2G 0't .n o 180,,

	

-fille, dans la né le 3U janvier 1810, officier au o< régiuieuf
née le [mai I8U1, la LrB`

	

Je

	

Savoir.

	

fmatnuule Je la brigade dl Savoie, épaula : 1•' Valcnline de Savoie (matricule de la

	

brigade), capi-
morte

	

sans

	

al- brigade), épousa, le 31 janvier 183'? (LI, Michaud, morte a Vurel-PragonJmn le Laine au 13• régiment d'infanlene ; op._
fiance

	

le 8

	

uo- Virginie-Sophie

	

de Reydet

	

de

	

A'ulpil- 19 décembre INUI (Ll ; -'° J-sephte Mo- le 3 novembre I8Rl AJé1e Cornier . 11 m-u-
vembre 18'24 . liéres,

	

laquelle

	

mourra[ a

	

Chambéry le guet le 19 féerie, ISliri

	

11 mourut à Ver el cul Ir l0 juin ISG3, a :;

	

ano en l'ü•momt
12 mai INCA. Lui mort à .Aix

	

le NC aoüt le 8 août 1872 (Reg. Par. de Vercl) . (l .) . Ses enfants sont lix?•n~ . PD~mnnl.
1877 (L) . 1

Par. de Grésv .
rut àgée de plus de cent ans (L).

1
JEANNE-ELÉo\'ORE,

	

XV . CÉSAR,

	

MARCELINE,
née le 2 vsnbise an X, épousa, le 15 juillet I8?8,

	

percepteur de Ru-

	

épousa M, Dé-
NI, Laurent Didier, capitaine en retraite, fils de

	

milh', ep., le 1_ ne-

	

pommier, de
Gaspard, sénateur, et de feue Lame Comte, et

	

vembre 1839, Je-

	

phônes (L).
veut d'Antoinette Paschat Go.- Manzanares (Reg .

	

suphme, Decouz. 11
Par . de Saud-François de Chambéry) . Elle mou-

	

mourut a Rumilly
cul à Lémenc, instituant héritier son neveu Clam-

	

le 13 janvier 1869
dies de Mouxy (L) .

	

(L) .

(4) Louis rcronmul, le 3 no-
embre 1719, tenir do l'ab-

bè rq meodataire perpétuel
d'Raulee,mbe de= biens ce-

as, 1, 24 s,pb•mbr, 16'A,
par N• Cl.sutle-N'rançeia de
Alw.ey

	

n grand-père, a
s de moleur maison-forte de

la uG ran ge d'Aix, dépendant
de cette abbaye (Arch . Thuy-
set).

1fABIE-JEANNE, SOPHIE-MARIE- JEANNF, JACQUES- FnANCEI .INE, MABIE, CLAUDILS,
Lait . Io 29 ,out MA,e1.mNe-FRANCISCA, née le 11 Jan- M .ImL, r ér le 31 Bout 'c le né le l rr septem-
1818 lReg. P . de baptisée le 17 Jéc . 18'r'! nier I8G'.I, ep ., é a Crrel le 1x49, épousa : 31 août bre 1847, èp .,

	

lu
Notre-Dame

	

de (Reg . P. de Notre-Dame le 21 janvier 19 sepLcm Lee I°

	

le 17 rite 111,A, race- 3mai 1888,1tarie-
Chambcr}), ieL- Je

	

Chambéry),

	

I II , le 1885,

	

Fra,- 1870, mort le 1876,

	

Louis te a Tu in I ;ésarine

	

Grnaz
pieuse à fia Viso- 1 a. 1861, Mr Eden rd Çms Joseph 10 Jam . 1-43 IJBlbis, de Ce- le 13 reur (b l'obligeance le
tation de Cham- Revel, docteur en mode- Madelou

	

lR . (Reg, l'ut de 1 ma ; 2v

	

le 1881 . laquelle

	

'sais
béry,

	

morte

	

le cive, lequel mourut le P .

	

de Verel) . Vm•elj . '2 juin

	

I8-3, lesdatesdecede-
5 déc.

	

1889 (L) . 21 mars 1894 (L) . -~ Loms

	

Picco, e,,,tdusuivaut).
capitaine d'inf . en retraite . Il mouruI .T . rira

]e 8 janvier 1895.

r~

JEANNE-ÉLÉONOIIE,

	

GABRIEL-MARIE,
liée à Chambéry le

	

ne ' Chambéry
18 juin 1891 .

	

le 20 juin 189.2 .
leloAITerni le

3 août 1900.
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NIOUSY DE PI .ANCHANII I ET Ill''. CHARRIFRES .

	

NIOUXY DE PLANCHANIP ET DE CHARIIII-I;RES .
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	IS - CLAUDEFaxsço~~, seiq'Je Planchamp,

	

Doublestraits : Preuves de 1723.

	

lion' se. AnTICLE ET sus Asc" .",r,

	

B . N'ayant p pie Jre connaissance d'aucun document des archi-

	

TABLEAU VIII.
Au Tem,Enu XII PHËCEIIENT.

	

_N .,
s e ces deus Lraile 1 .1 c'est à

	

and'peine que en ai établi la

Reg . Par. de Tlmsy .

	

It

	

filiation, princip:Jemeul avec des extraits de registres paroissmux.

GLAQDINk: FRANÇOISE,

	

JEANNE-GASP•\ItOE, 11NTQINEttf.-

	

~L\nf.UERITE,

	

X . LOUIS-IIECTOIi,
14

	

IGl?,août

	

prohRLlcment
JEAN-JACQUES,

	

CLAUDE-FRANÇOIS,

	

JEAN-CLAUDE,
se•ib< Je Planchamp 11 1 le Charnières ; bop-

	

seiq'de Molliens (alias la )lolière ), né 1e29 mars

	

dote sa

	

smur Jeanne-
JEANNk:-Alfll: F.,

ée le 29 septembre ., I0 .

	

baptisée le ll décembre 1165.
deus

	

Ire
Puu .meuTE

	

bo lisie

	

le

	

10 mai

	

15'91,

	

lé lu
niante

	

li

	

6 tau-

	

épôusa,

	

le

	

'_-22

	

juillet I6'21,

	

sort 71715. osa le 21 septembre 1fA 13

	

m . a F

	

e,

	

161 .5, épousa, le 1

	

février 167M (\I

	

cril Ve-

	

limée, Kil . Un \less'=
bapt. le 13 juillet 13050i,ont. dotal lu 18 Sept .

	

,Visitandinesà

	

1,

	

llp,

	

tontes

	

.ar contrat d'entrie e 1

	

l-
du S4
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avril
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P . do Thusy i . Charriéres et le la Tour Je Passy en cPau-
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e

	

de N< Guillaume
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est inhumé, le de Cnnllens, Lailli glu Geue-(R . '.ihgany;
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que
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sc gneurie
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de Gantelet et
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laGi3
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seD"• J,one-Baptiste Pelard,
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e

eu
r

	mé
.
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n

	

l
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r

âlouxy, seig• Je Pl
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m
R
ai
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. J ea-
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u
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Reg. Par. Je Thusy . l~
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FRANÇOI~E- :BC.IIEI.LE,

	

JEAN-CATRERIN, JEAN-BAPTIST E.,
N - Charnières,

I
FRANÇOISE-C ATIIERINE,

1
ANNE-

	

XI . JEAN-II0lIIlERT,

	

PIII I.m EIti E,

	

JEANNE-
Fnançoise,

	

seig' de

	

Planchamp,

	

ha plisde le 2 janvier IG

	

epousa, le 5
CLAQUE-

	

ANTONIE-

e

	

le

	

27

	

juin

	

tfi37,

	

bapptisd

	

en

	

1(734

	

mi seig•
l'an.

bapptisée

	

le

	

2.i

	

février
Iti32 . Ja ne sms pas sûr

octobre

	

,1ulÉe,
ni•e le R' juif-

	

ne le 10 mai Iti:f;i, épousa, le 5 novembre

	

11i .Ær, N• Pierre

	

a, GribalJp

	

i~' de

	

Chalex,

	

née le
Fna,çols,

	

Piuu-
e

	

en

	

avril

	

uenTE,
é e eo les mars 1te let	117311,

	

probablement

	

né le 18 février IG1U, épousa, le iii frvnse 1670 (Reg.
de N• Amé-NP Georges de Gantelet

	

mort jeune

	

Jé Romilly), M :vie-\Lvguerite Je )lontforq fille que ce ne soit pas une
de

let 16'0.

	

1150,

	

Françoise

	

de

	

Canhdet,

	

tille de

	

cm trot dotal d R P, septembre (Arch . Morand( .

	

30 sep- IG'r4, enterré

	

baptisée
Thusy le 2i jmiv fier Françoise e[ une Cath,- N. Guillaume ,noir Claude-François ci-

	

illelchiore de Tignac, veuve Je N< Gaspard de

	

tembre le

	

IS

	

juin

	

le 7 octo-
oct.

Ju Villard .

	

l'IOliber[, seig' Je Cmizié . 11 mourut
rinr,

	

jumelles,

	

6apli- le
2le

	

1
dessu s l, laquelle était veuve et marraine

	

VcrJon, seiq< de Gholex, reçoit,

	

21

	

novera-

	

1G43 . 1G74, à trente

	

lire 1651.IiUG,
secs ce méloé jour. 'n 167 1,

	

t épousa e 12' r

	

oves N ~ Pien"e de Manguier,

	

bre

	

IGRO,

	

une

	

igation

	

de
e hIli ente

	

Je
a,seiq' de Barbey, le 1,

	

ai 1675. Jean-Ilumhrrt fut enterré,

	

ilfouxy, femme do `Pierre de Glibaldy (] I-
le Ili mai 1663, dans la chapelle az Planchamp, 5 Thusy.

Reg. Par . Je Thusy . Rc' . Par . de Thusy.

CLADE,-,

	

FRANÇ01s,

	

JEAN-

	

FnAN Ç015E,

	

FnANÇOISE,

	

F'ilA Ne01 s-JQSEP II, yIARIE-PÉRONNE,

	

CLAUDE, JEAN-

	

.IAIeAPOUE,n ITF.,

	

IL JEAN-BAPTISTE,

	

SL,ALDE-FRAVCOIS,
le 17

	

le-

	

-

	

de Planchamp,

	

c

	

le

	

3

	

IGUI,baptisésie

	

seiq' de

	

Charriéres,

	

âAP-

	

baptis-ie le °_0 août

	

née le 21 jan 1674,

	

né le IG janvier IG71 . kapos . le 9 mars

	

d le n jeu- JACQUes,

	

qr

	

eptem6re

	

eut pour
II'Jp,

	

épousa,

	

dotal du 10 septembre Ifi95, \tarie, fille Je N< Clé-
3 fevner

	

né

	

le 5

	

oût

	

IG7?,

	

nsTE,

	

1GiO,

	

probablement

	

-

	

le

	

8

	

avril

	

Selon

	

le

	

comte Je
3 lé

	

le

	

e
IGKi,

	

époux N a

	

.r 1G45 ; fut Ie4 mai

	

vrier

	

contrat

	

p'rar

	

n

	

son

	

gan~l-oncle

	

Claude-
épousa N . N .

	

dus de Genève de Boringe (Arch . Savoirouxl. Il teste le 2.i veto-

	

FF

	

nçois (ci-dessus),

	

de17687,

	

en-

	

r

	

seig•

	

`d-
681,

	

ép .,

	

épousa Jeanne-\far-

	

bapti-

	

celle de ee nom qui

	

IPO usaco

	

dotal

	

Loche,

	

fut copie Ignace de Boeïe

	

o(licior

	

dans
é[re

	

dans la chapelle

	

e ses

	

liens
9 mars

	

,ritIde â mcorens

	

sé le

	

épousa

	

il

	

Pierre-

	

lu
11 m ;u's 1î04 (Ar-

	

gaine Jans

	

le régi- d~•

	

Cafteras, Îe

	

le

	

ri gins'

	

do ferté le

	

Pelarin

	

(('^

	

bre

	

1705 ; cent

	

enterré

	

prédécesseurs

	

(liegist . Par . de Thusy) . Était
le

1 703, N^

	

Je Savoirm .,AI mou-

	

. oc-

	

François

	

j aloux (ou

	

chic .

	

Chitry), Hon"

	

la

	

Il_ça is Je Foix
du

	

•I8
13 mars 1735 (fi .

	

Savoie (Corn-
P.

	

de

	

Sillingy) ;

	

te Je

	

1-oche) .
19 avril

	

de Loche) .

	

a Thusy, confie ü sa femme l'aJministmlion

	

e

	

ratants, etc .

	

peut-être l'aine.
116VN .

	

(/6üi.) . Elle

	

1,•ste, veuve, le 21 décembre 1716 :Ibid.J . Il

	

mourut
Joseph

	

r t avant 1, 18 mars

	

tube,

	

illarouJl, de Jlanes-

	

Pierre,

	

fils

	

de

	

feu

	

(brevet

	

mai
h:elle

	

mourut
_

le

	

31i

	

octobre

	

171).i Ilieg . Par. de Thusy).
â ernurJ,

	

1738

	

(Archiv .

	

Pel-

	

1618

	

sv,

	

et

	

mourut

	

le

	

Bon' ,	Antoine

	

Du-

	

I6,,)Gl et tué au siège
uig' de

	

ly) . Elle moue

	

t le

	

—.

	

1'

	

décembre

	

1,3,2

	

nant, bourg'

	

d'An-

	

dé LanJou en 1703 . 2~l or'embre 1

	

l
(G Un nuur brun { ois-Jlarie, frère naturel Jr eélni~i, habitait Talloires en 1623, fut brigadier de carabinier :l \lon-

Couc)' .

	

113 Juin

	

11'25

	

(Re-

	

(Reg. Par . de Chilly') .

	

n

	

-

	

.. née wlaiW, épousa Adélaide Teston et eut den. tilles : flow, ma

	

s• Gandins, veuve en janv er 1886, morte A .4texandrie
Pur, de ThThusy).

	

_ en 1658, laissant ring enfants ; Hen'ii tic,

	

iv:inte eo 1648 il :-

	

1, . Loche).

lieg . Pur .

	

de Thusy . Ileg. Poe de 'Chus}'.

JEAN-

	

PÉRONNE,

	

CLAIRE,

	

CÉsArl-\IAOULAIN,

	

FU,NÇOI[-YIARIE, Cr .,x1:nIN('.-

	

PlEltl'-

	

A . Q.

	

CL,, LE,

	

XIII . PLEURE

	

i F.11-DIPTIITc,

	

f E•\N-FRANÇOIS, Seig < de Pl :~neIl"P'	LOUISE,

	

CLAIRE,

DAPnSTE,

	

née le 6 janv .

	

née le 16 mars

	

né

	

le 22 octobre 17W,

	

seiq' de Charriéres, o r -JusuolTE,

	

fin ,	loir née le

	

née e 2loir

	

né

	

le
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mars

	

l'nnsrois,

	

fié le l•'avril 16!kt, cohér. noix . Je
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mai
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d'an-

	

1690,
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sa mére ; probable-
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gg m' de
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peut-

	

d'au-
bre i(,<Gi,
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la
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coherit
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IV,•desembre)

	

16!17,

	

epousa
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12 déc . 1119,

	

Savoie,

	

elle, ,	SS .

	

le I

	

B

	

r 1735 (R P Je IG mars,

	

être le

	

ires
illarie-Josephte

	

Urujoo

	

Joseph I'avy,

	

Han=

	

.Ioseph

	

Maurice et Lazare . â les-
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- Parpilon de la l; ha

	

frèr
s

	Uaptiste
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sel, 1'111 et 1716 ;

	

mourir avant

	

Mateleure lo

	

-
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j
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é
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DaJet
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C:^ Louis
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r, tant ri rtl
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q ouche!, fille
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u
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a
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emporté
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.IacqueGur-I :asparde de la
Ilullaud
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B seig
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blem r Claire,nomme.

	

filou .y (sic, Reg . P.

	

laine,A lui et à son frère Jean-François
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vier 1,51), Madeleine, fille de

	

feu

	

rr elu
hères,

	

François illarie,

	

ce.,- illadelain

	

—

	

nanJant de Salut-Jean-

	

P'léch(•re .
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mourut

	

luFrançais 1739 . ernet
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s
,

et

	

ierre-F'rauçois,

	

que

	

"arrêtent

	

les

	

de-Maurienne, le 2G juillet 1i&S (R . P-) .

	

31 mai 1-176, elle le 7 août arrêtent les Prenccs de 1723 .

	

N<Jean-Pierre de Rolland et Je D"=Anne-

	

na a ine à Ru-

Preuves de i1 23 .

	

-1 î'J3 . — Jlarie de Cha vamies

	

illl

	

Y en 1755 (A, Loche).i
-

	

(Be,

	

Y

	

m
lut légat

L
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S
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so
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u

III lit.
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d
e
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frèr
RullanJ, arehec@qu, de'far,Nuise. Il mourut le U. avril 177, ; \Iadelrine le 18j

	

nts sont

R .P. Je Chilly .

	

Reg . P—

	

I

	

Je'Chusy. (Reg . Par. Je Thusy) .
r

MARIk:

	

PII':RRE-

	

CIIAIl

	

CI.•xU UIN E-

	

CI.AQbE-

	

.IOSI: Pu,

	

()) .AUDE- II ENRI-\IARIE,

	

D. l ..

	

ilIA 111

	

RC- .ANTOINE,

	

IIEN.,

	

LQQISE-YI•\IiIG,

	

XIV.

	

FRANÇOIS, seig , de PIan,Ilamp,

	

QENOIT,

EPHTF,

	

JIAmE,

	

religieux

	

Talloires,

	

)DcuELLe,

	

CEs•\It,

	

épmi

	

JncQUer é

	

le

	

18 Janvier 17 :C I .

	

Fuir UE PLANIIIIAIIP;vrilVoir

	

né le f. nord 173'9, Ji[ de D,aurrga rd,

	

né le 22

	

née le

	

mars

	

on

	

NIARIE-FRANÇOIS,

	

ou FRA

	

çois-NIAlil
e%natice de

	

mort le

	

sous le nom de P^ Za-

	

e

	

le

	

11

	

aoüt

	

ri•G'ren-

	

)lai ici

	

I ;ASPARO,
Lat iie

épousa, le 19 juin

	

171717

	

d'au- d'au-

	

brigadier den gardes du corps

	

J é-roi

	

1î3S ; capil :ri-

	

171.1, épous,T, le

	

ü• le 12 jmicier 1733, baptise le lendemain,

	

é-

	

DE 11ol.i .uss,-

Chilly, teste à

	

11

	

févr .

	

charie ; teste le 13 mai

	

I7-: l, éPPr-a,

	

le

	

Jave a la

	

Charlolle

	

né le 22 déc . (Reg . Par . de Mention-

	

tres ires

	

de Sardaigne, retraité a ec h grade

	

e au n

	

IUjanvier 179x,

	

gifimé par le mariage de son père et de sa mére

	

né le+mars 1 i3a;

Talloires ,

	

le

	

I7.Ti .

	

1817, 5 Annecy,fait hé-

	

2 .,te

	

ré X 17 i6,

	

maison du

	

de . en-

	

l lai,

	

avocat x , Andréanne Ju Scr-

	

- eu x	le

	

çapItamr .

	

Il teste

	

le

	

28 janvier

	

de

	

NI Louis, fils de

	

qui eut lieu le 6 février de la méme aimée . Il

	

capitaine de cava-
laits .

	

1799 ; Irgs ir )tarie-Pinnçois, son (néné

	

eu

	

retm lilr!

	

fen

	

François

	

épousa Jacqueline, fille de N° Josepph-\tarie de

	

lerio en

	

retraite,19juB1 . 1817,

	

—_

	

ritiére sa sieur Marie-

	

.Ica- .Antoiu,

	

oi'Climbl

	

Chou-I-or-

	

à

	

Chambéry, z

	

Je N°

	

Fra,-

	

faits.
pois1)Iarie faveur de

	

le "_n faveur a,

	

Josephte, lègue î,OW Il-

	

illia 7, de Thusy,

	

Je Loche,

	

rang, unco-

	

mort le 5 mai Davier

	

du

	

3V ~~

	

allié, à fleuri, son

	

frère le cadet, à

	

art

	

subite-

	

Collomb

	

Je

	

Rochette . François testa en

	

za femme

	

ont

	

octo-
aFrançois-)Ia-

	

—sous hosl nes dAn-

	

Lourgs Je liumd

	

ne
le 14 le-

	

'l, rivant,

	

1713 (I{ . P . de (louchet .

	

\fort le 28 fi-- N<\lare-.\moine de Loche, soi

	

ment le Ill ds-

	

âatones

	

(31—

	

et mourut sans postérité le 17

	

juin

	

18US. Jac-

	

lire

	

1î8G,

	

L

	

-' fi
xD"" .Ieauno et Jacqueline Col-

	

tembre

	

17+eà

	

SoaSar^^d'/l, -

	

queline, par teslam'du L-die. 18111, Laissa le eh:r-

	

quant,-deux

	

ansriedeMouxy,de 'fhusy,

	

necy\Tort

	

le

	

leude-

	

Ip ; ceuveen 1833,

	

vuer17 i2.

	

en 18'8 .

	

Saint -L@qzr) . l 1I97 (Reg. P. . . J,
fils d e Joseph

	

(ci-des-

	

main

	

(Cmnmuuication

	

en terrée à Cham- Si1Jingç) . terni., de ltovagne, nomme héritière

	

(Reg. Pa r. Je

	

et

	

d'Are/dt .

	

teau et tous les biens de Planchampà N a Joseph-

	

(R . P.de liumilly)._
SOUS)

	

(Cman-il cation

	

de 9I' l'abbé Gonthier).

	

béry

	

le 6 juillet ~~ universelle sa smur Louise-Marie (Arch . Loche) .

	

Romilly) .

	

:18, p . 208) .

	

Marié de Rochette (Comm^^ du cure de Thusy

de NI, l'abbé Gonlhier),

	

1837, (Ela l ci c 11) . Il mourut h

	

11 aoirt 17'91 (R . P . de honnilly) .

	

qui a extrait ceci des archiv . deson preshytére).
D En NIER DE SA RRASCUE.

(Reg. Par. de Sillingy),

GEORGINE,

	

FANCIIETTE,

	

JOSEPIITE,

	

CÉSAR,

	

HLNRA',

	

XV. FnANC01s-

	

.ANTOINETTE- JEAN-CL\VUE,
é

	

N.

	

N .

	

. N . N .

	

p . N . N .

	

ousa, le 15 février

	

n' le 16 juin

	

çi

	

MARIE,

	

F'RA, rase,p .

	

ép

	

ep lié a Tlas> vers 1791, épousa : A .

	

Enfants

	

de

	

FRANCOIs,

	

JOSEPII, né le 11, juillet

	

170i.I
de

	

Charriéres

	

CLAUDE-.1NToiNE, né en avril

	

1708, mort en mai de la même année-

	

Req. Par. de Thusy.M ichara,

	

Réal, de

	

Ravoire,

	

1816, Jeanne, tille Je

	

178,

	

capotai-

	

ne le 8 mars 17K,

	

née le _I août
de Vaulx .

	

Claude Itelleville

	

le 23

	

18 .

	

178'9.
1

	

le 35 juin 1827, D^'• Marié seig'

	

`
(degré XIf) .

	

PRANçolse-Cnrnemse, née le 27 Janvier 1714, morte le 2 mars 1îU1 .

	

Sd'Elasemi

	

Romilly .

	

et

	

reonitJ,

	

mort

	

mai
Semine.

	

de feue Anne Ser-

	

non

	

ma nié,

	

à

	

Albens

	

(l(Ltl

	

ri-
Cochet, veuve Colligé, avec dis-
pense

	

du 2^ degré d'affinité ;
JOSEPII,

	

1688.né en mirsRenseignements de ilP Ambrais, a,

	

vellaz (R . P. de Ch.-

	

mort à Sillon-

	

rit) . (I) . elle mourut à Slllingy' le 9 juif-
JEAN Pi\IAm E, née le fi mar . 169I : elle ou sa saxe des mêmes noms, religieuse Visitandine à Romilly, morte le 3 oc-n)tou .y de Charnières .

	

vanod) . Elle mourut

	

gp le IG Pull .

	

let 1831, àgée d e sointe-cinq ans

	

enur°
le

	

Il

	

juillet

	

i8G4 ;

	

L4:i6

	

IR .

	

Fan,Ib,III

	

de

	

Cirace,

	

tille

	

d'Ignare et
robre 1727

	

ée

	

Sn, . San^

	

d'H'< et d'.1rdé<, t . op . 202) . Déjà religieuse mi 1716 (testament de sa mère) .
César, le 14 seillem-

	

d'Anne du Serre . Fanchelle mourut
s

a

	

Sillingv

	

le 10i

	

1862, ogée
\l nU1I,

	

wone, baptisée le

	

li décembre 1G112 ;

	

dotée en LUS, religieuse en IiIG ;

	

Visitandine a Romilly, morte Ir
18 juin

	

17-21 (Soc . Sar^', loto cmbre

	

p . 281).lire 1872, à Thusy .

	

de soixante-Aix-sept ans ; Jean-Claude le 14 janvier 7858 . B .

	

Enfants d, JEAN-BAP- JEANNE-NIAme, nee le 16 août IG'J3.
nsre, seiq' Je Plan-

	

Fnn,çolsE, née le 15, morte le 30 juillet 1696.
harnp

	

(a 'R' X11).

	

TuÉ0UPLE, il- le 12 novembre I695.

JQBEP{I,

	

XVI .

	

GiIAn Lk:S-)I,\nIE,

	

CII .\RLES-TIIÉDDQRE,

	

JEAN-âIARIE, JEANNE-JULIE, FÉLI x-
(B . 1'.J, Thusy),

	

JEANNe-ANTOISYaE, née le 17 janvier 17(W), novice Visitandine à Romilly en 1716.
I

aire
JnSEP1i Ti'. PIIII.IREnTE, Ils, le I I m

	

I~ 1761,

	

légataire eil 17D5 et 17117.
1

	

tlieutenant

	

le 18 fév . 1817, bapLné à Chavanod le

	

né à Chavanod en 1816,

	

au

	

gi-

	

né

	

le

	

ré à Thusy le

	

liée
20

I, 26 cet . 1831

	

ANTOINE, JOBEPIITk:-y1,un E, née en avril 170dai, citée en

	

ni en 171, pas

	

1705
13 acri11820, non

	

ment de Savoie, puis major au G9• dinfaIl

	

(IL P .de Chavanod) ; ép .

	

I9 mai

	

IR,2

	

IR.
marié ; vivant en

	

férie de l'armée italienne en 18175, chevalier

	

Jeanne-illnriu-Anastasie Je

	

mort je Bile,

	

rnorle
1' .

	

Je

	

Thusyh

	

é le 18 m
sou

	

alliance

	

13_'7 (Ii,g.

	

l,i
)lAme-ylAnruERlTe,

	

née

	

le 18 mar s 1703, légataire de son

	

père, religieuse

	

de

	

Sainte-Catherine à Annecy, morte le

1902 .

	

des SS.-Maur'. et L— ; retraité avec le grade

	

Genécede Bo, inge,laquelle

	

1815 sans al-

	

le 22 avril{892(Ili).

	

de Thusy .
28 janvier 17'r> (Comte de Loche).

de colonel ; roue, à Thusy le 16 mas 1886 .

	

mourut en soif PM . Lui

	

alliance . ,_,~ r

	

Jo-PU, né le 2 mars 1731,
est mort après 1872.

	

~_~ arANTOINE, rad le 3li

	

s 1 î3,
C. Enfants de JEA,-l'uns-

	

PÉRONNE, née le L8 mars 1741).
çots, sel •' Je flan-6

	

PlEnue-FnANçols, né le 2G mai 1761, mort le 2l juin 1759.
Avmnul4,E,

	

ANTOINe,

	

XVII . \9crm ;- :1 ni 6ruiar, Pku uPPise, champ

	

(degré X111)

	

HENRI-JLxmE, ne le 14 Juillet 1742,

	

ont le IS septembre 1713.
e a

	

Vaulx

	

le

	

rédacteur au cabinet particulier du Ministre

	

né 5 Vaulx le 5 avril IB'ri,

	

ne '

	

Vaulx le 9 Septembre 18 b8, é ousap m1743,(R. P . de q'husy) .

	

JEAN-BAPTISTE,

	

né le 17 septembre

	

mort le 3 septembre 1745.
13

	

111 1, ép .

	

de

	

l'instruction

	

épousa,

	

18,9, Josephtemars

	

publique,

	

liParis, officier

	

eD

	

NI, Christophe

	

Grant,

	

le I ;unully .

	

lis
ill<timncois Qe-

	

del'Instruction publique, mort sans alliance

	

Cadoux, de Thusy . lis ha .

	

habitent Auhercilleis .
JEAN, mort le 3:i janvier 17#8, âgé de quatre ans (Reg. Par. de Romilly).

. .It,

	

géomètre,

	

à Paris le LRJ janvier Effl à quara nit•-neuf

	

bilent Thusy . P

	

Enfants

	

de

	

FRANÇOIS-

	

PAUi.INE-CÉLINE, née le 20 novembre 1744, épousa, en 1768, Claude- .lntoino Colligé, d'Annecy ; morte à Chambéry le
de SI-Eusèbe . ils

	

ans, Probablement le Louis-Antoine né le

	

-- \TARIE, seig'dc Char-

	

18 cemése an IV /flot civil! . Elle avait eu, en 1771, un fils, Jean-.Tarie-Fmneois Colligé, baptise à silhngy IR . la . ).
habit' illarseille .

	

8

	

d, Thusy).janvier 1871 (Reg . Par .
I

•fières

	

(Jet é

	

XIII)

	

JEANNE-GENEVIEVe, nee le fU septembre 1747, religieuse Annonciade, morte le 26'février 182•_', à Thusy.
(R. P . de Thusy) .

	

PÉDoNNE, née le 17 novembre 1718.

XVIII.

	

JEANNk:-Jrilii•-G•%BRIELI,E-ANTOINETTE,
née le IU juillet 18811.
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MOUSY (DE) .

	

3`3(1

(Continuation du folio 20 1 . )
Sauf dans un petit nombre de cas que j'indique, ce que j'avance est basé sur des documents

certains . Pinget', Guicheron, Comnène, Desserti r etc ., ou( donné des thèmes dill'érents et
erromés pour réunir par des liens de filiation commune les diverses branches au xnrv siècle et

an sn" . Comme pour beaucoup d 'autres familles très anciennes, le n'ai pas trouvé la liaison
de toutes les branches d'une manière sure ; je puis cependant donner l'ascendance commune
au sui° siècle des Mouxy de Mouxy et des seigneurs de Lnpigny . Toutes les branches descen-
dent bien certainement d'une même souche . Une preuve absolue de cette communauté d 'ori-
gine est fournie par l'acte de 1413 que je viens de citer il (.

Il est constant, dit Guichenon (Manuscrits), que cette famille a toujours passé de pair avec
les plus anciennes de Savoye ; presque toutes les églises de Chambéry, les villes et bourgs (le
cet Estat Portent des marques de sa piété, et si je passe soubs silence les glorieux advantages

qu'elle a possédés au service de ses souverains, c'est qu'il moins d'un grand volume je n'en
saurois donner l 'entière relation . .,

Les branches des Mouxy qui possédaient des fiefs dans le comté de Savoie devaient l'hom-
mage-lige et la fidélité aux Seyssel, seigneurs d'Aix (sous la supri'nta(ie des comtes de Savoie,
cela va sans dire(, même pour des fiefs situés en dehors des seigneuries appartenant aux
Seyssel, dans la châtellenie de Flumet, par exemple . Connue des membres de cette famille
possédaient des seigneuries et des droits féodaux en Genevois, entre antres le péage de liu-
indly, le droit des langues de bœufs et de vaches dans tout son mandement, ils étaient . ce

titre hommes liges des comtes de Genevois et certains d'entre eux relevaient en outre des sci-
gueurs de 1 irésy pour quelques fiefs . Quoique plusieurs de leurs branches fussent ainsi sons
la dépendance des seigneurs d'Aix ou de Grésy, la haute antiquiti, des Mouxy, le nombre con-
sidérable et l'importance de leurs possessions féodales :u1 moyen âge et pendant Plusieurs
siècles, les charries élevées gdils ont occupées et leurs illustres alliances, leur ont toujours
marqué une place très relevée dans la noblesse (le notre pays . Parmi les familles de la Savoie.

classées jusqu'à présent sans conteste comme historiques, il y eu a quelques-unes, la coin-

paraison est facile, —qui ne méritent pas plus de l'être que celle de nlomxy.
Par une coïncidence singulière, cette famille a possédé une tour et une maison „ vieille et

basse , dans le chlileau de Rumilly au xuP' siècle et an xrv e , une maison-forte dans le château

de Montfalcon et ore maison-forte dans le château de Gri'sy en Genevois.

Les de Rolland, héritiers des Mouxy de Mouxy, ont porté le nom de llomxy, quelquefois sans
celui de Rolland, ce qui a pu occasionner des confusions entre ces deux familles . Il y a lieu

d'éviter aussi de confondre des Planchamp (nom patronymique), seigneurs de Mieussy, avec

des Mouxy, seigneurs de Planchamp (2).
Plusieurs branches de cette famille se sont éteintes au xvi', au xvrr ou au xvfu e siècle.

Des Moux} de Grésy sont sorties, avec une lacune de descendance légitime au commence-
ment du xvi^ siècle, cinq branches, dont celle de Planchamp aussi éteinte et quatre encore
existantes, parmi lesquelles celle de Loche, l'ainéc des cinq, n'a cessé d'è1re la plus distinguée.

(I) Un document fort , curieux de la même époque, 26 janvier lit i, duquel malheureusement je niai vu qu'elle ancienne copie,
vient à l'appui du précédent et contient ce qui suit . — Quoique les deux familles voisines eussent des liens de parenté et d'alliance,
les N- d'Orlicr d'un cMi• et les N- de Mouxy de l'autre avaient formé des espéces de ligues et se Lisaient la guerre, aidés de leurs
parents, amis et adhérents . Amédéu VIII met un terme à cette lutte en confinant les Mouxy a Montmélian et Ics d'ortie, au Bou,-

gel . Secondé par le Coseil résidant auprès de sa personne, le comte de Savoie obtient que les deus familles fassent la pais . Lus chef
des partis, quatre d'Ortie, et sept nlouxy (nommés dans te document) comparaissent à Chambdry devant Amédée VIII entouré de sui

Conseil, avec défense, "sous des peines formidables „, de s'adresser la parole avant d'avoir adhéré aux propositions du comte . Les
s et les autres s'y soumettent et s'engagent, pour ceux Je leurs races et leurs partisans, à abandonner leur querelle, à restituer

leurs prisonniers, à se dégager de leurs serments d'inimitié et à faire ratifier cette promesse par d'autres membres absents de leurs
familles. Les Nlouxy frètent serment de tenir leur eue gement entre les mains de Boniface de Chalant, maréchal Je Savoie, et les
d'Orher entre les mains de Gaspard de \tontmay'eur, aussi maréchal . Enfin, par ordre du confie, chacun les membres d'une famille,
en signe d'amitié, touche la main à chaque membre de l'autre (') . — Ce traité de paix est cité vaguement dans le .Sperchio Chrono-
logiro de Cibrario, p . 183, et dans le Chât,e n et Prieuré uni. Bourget de Buriner, qui donne la date erronée de 1413 et dit, par
erreur, que c'est au château du Bourget qu'il fut conclu.

(2) On trouve même des membres de la famille de Mouxy désignés sous les noms de N , Ju Planchamp, seigneurs de ylouxy ; c est
l'inverse qu'il fallait en bonne règle . Un Pierre de Poypon, habitant Mouxy, est désigné, en 1629, sous les noms de Pierre de Mouxy

dit de Poypon et de Belletruche.

(') Je dois la cum mnnical,on de ce tralti h l'obligeance de Ni . l'abbé Valliod, curé de In Chavnnne, qui n bien voulu mettre à mn disposition de

nombreux JucumenV roneernaut la branche de Lupi, y .

1~1( YNE () t - NI 0 fA111

ol \Illl' :NNI? . Ili~I(11NE . oL MOEN07 (on latin : .1111NAC111!

brr> DE \L~UREC, DE COPPONAY E7' DE GRIMALDY

O)SEIGNEURS DE LA AAl. DES CLET1 . SEIGNEURS DES RIPPES, DE COPPONAY, DE LA FONTAINE, FTC.

EN GENEVIAS f:T SAVolE.

écartelé alla, 1 et 4 (le gueules ù l'ombre rte soleil d' argent, aux 2 et S'
fuselé d'or et de gueules (Armorial manuscrit des Archives Costa).

Ce blason, sauf Ins émaux, est celai de la famille de Grimaldi, qui a 6té donné au :3, vo-

lume, 111trile GRIMALDv.

D'apri~, Besson, les Vfauber, seigneurs de Copponex, portaient de grienles il 2 léopards
tin•. ( )r hie daube n'ont pas été seigneurs de Copponex ; ce sont les )turne qui se sont
appelés de Gopponex 4t de Maubec . Ces armes données par Besson seraient-elles les
arme, prunkti- des M,rone, ou bien pm'laient-ils primitivement celles indiquées par
Galifb , (dr,aorial Generois), d'apri•s un sceau de 1143, nit l'on distingue une fasce et cri
chef un buste de nu,ine tourné à dextre l

ous avons déjà indiqué l ' origine de cette famille à
- ~ l'article GRIMALDC, dans le 3 e volume, fol . 166 . Origi-

flaire de Crache au pays de Gex et issue du notariat,
elle posséda eu Genevois divers fiefs, entre antres celui

- de Copponay toit Copponex), par héritage des Goyet,
héritiers eux-mêmes de la famille de Copponex (1).
N e Gaspard Moyne, seigneur de Copponay, s'étant marie

avec IBl~ Amui de Maubec, de Saint-Genix d'Aoste, se fixa dans cette ville et devint seigneur de La Fon-
taine (2) . Dents, l'un des fils de ce N v Gaspard, s « afinbla du nom de Grimaldy, sans doute pont , faire
croire qu'il r 'kit de l'illustre famille de ce nom . Il se basait, parait-il, sur ce (flic sou nom de Moine se
traduit en ttalieu Par Monaco et que les princes de .Monaco appartenaient ù la famille de Grimaldi .
A l'appui de cette piMoidion singulière, une notice manuscrite du commencement du xviii , siècle envi-
ron (Arrh . Costal dorme la enéalogie des princes de Monaco et assutt que les Grimaldy de Copponex,
hiaiicho de cette race princière, viennent de Gdne~, d'où Aimon et I usas Gulnaldi, pour filât, les dis-
cordes intestines de la ville natale, partirent pour venir en Savoie et y faire bâtir orne. tour en Genevois,
qu'ils nommèrent la Tour des Moènes, dans fine terre nor ml e gracie, dont ils étaient seigneurs . Celte
notice (tonne la filiation des Grimaldy (le Copponex remontant jusqu'à cet Aymon qui attrait vécu en
141J6, et elle signale leurs nutgniliques alliances, notamment, celle des Bienvenu, sortis (les princes de
Bénévent !! Ou juge de l 'importance qu ' il convient cfallacher à cette g,!néalr,gie . Il est à remarquer qua,
si les enfants de Denis portèrent le nom de Grimaldy, ses frères et ses neveux lie le prirenl pas . On a
vu plus haut que cette famille, ou du moins Denis et ses enfants, avaient adopté à peu près les armoiries
des vrais Grimaldi.

Le même N” Dents Moy ne, qui ajouta à son mou relui dl' Griutaldy, est le fameux ,r guérisseur n
dont il a déjà ide parl~ au 3', volume . à l 'article C:RIyLV .ov, et qui obtint, le, 2 août 1683, des Patentes lui
donnant pouvoir d'ériger à Chambéry nu laboratoire sons le litre de Ducal-liol'aI ou d 'Académie chimi-
que lUncale-Royale pour la unidecine chimique : il est dit dans l 'exposé que Nloi•ne a guéri plus de 20,000
uraludrs tait eu France Ili'ailleurs, elc . (Arch . du S . S . S .) . Dents habita quelque temps l ' Auvergne et
publia Plusieurs ouvrages destinés surtout à confondre ses déhacteurs . l : une (le ses filles, Marie-Josetle,
continua, aprFs la mort de Dhuis, la fabrication de ses remèdes et le traitement des malades (M t, Mu-
guier, Société I'Hist” Sav ne , 1. 32).

N" :Anloiii-'Théodore-Marie iNloène de Copponay de Grimaldy, fils de Denis l'alchimiste, mourut sans
enftulls le ]()juillet 171 et laissa son héritage à un neveu de sa femme, N' Claude-Joseph Favoe', qui lit
lui-ml ulc héri(icr N, Aynard Favier, son frère ; ces deus frères portèrent le nom de Grimaldy de Copponay
voir F,ivlpat DG NOVElt) . Le ralm'au des Aloque resté à Copponex, et qui était Lainé, parait s 'être éteint à

peu près vers la mèule époque, car je lie les trouve pa> plus tard et ils n'ont pas fait leurs preuves en 1 7 ,23.
Il ne faut pas confondre celte famille avec celle des de Monacoz fMonacco, Monnarho, Monacoz) qui

habita Freydicres. paroisse de Chauxmx, et qui a rail ses preuves de noblesse en 1723 ; (Ili reste elle
portait d'autres armes (voir celle famille au SUPPLÈ.NIENT) .

isail la généalogie .)

(1) l'air vol . 11, folios 167 et 169,

(2 loir vol. IL, :ut . La Fmnalne, toit . Ifli ;.
, vol ., I,v . xV, te vil le IV .
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MOYNE ou MOÉNE .

	

MOYNE ou MOËNE .

	

23L

de frachua'

	

Egr~ GiR-D Mo—, N. Plenm:,

	

N° CI.AUOE,

	

L N• et Eg,, CEAUDC Almurri, i .

	

CLAUOe Alat¢chi de Afur.eiacn,
AvaoN Afonachi

	

notaire,

	

épousa

	

S~

	

Louise .

	

fille

	

de

	

N~

	

PierreVuache le 22 mars 1liRJ t

	

t

	

eau lions

	

pour

	

Philibert

	

notaire, grand-père (le N=I Louis

	

prés de

	

Saciguy,

	

c

	

ne

	

tuteur

	

de

	

ses

	

petits-filse

	

pers eu

	

r

	

rnotoire, reçoit un acte an

	

Conlignon,

	

mtoyen

	

Je

	

Genéve,

	

(agnelle

	

teste, Je Nlontchenq le 11 jmn 1460 (Arch .

	

de 1523

	

d(eslsous la rra reoetiml

	

-dessous, vend, le 21 août 15W (Ardt . Maraud), a
ci(Arch

	

,dorandJ .

	

vc I e, le 30 juillel -161'e (Arch . de Genève), pl
—
Grand)_

	

)

	

N° Crançois Gruet de .f Ibert co, fous les biens desdits
,

	

Présent a un acte,

	

pupilles,

	

à eux

	

échus par

	

succession

	

de

	

Jean

	

de
1467

	

]bid .J .

	

Nippa, Je Gautier Jacellf, de Jean

	

11una,hi et de
Per p ette, fille dudit Gauthier Jacelli, leur parents, à
Eloyse , Franctens, au mandement d' .Arlod, pour 15011.

JACQUES A1011a C/tt,

	

GUr LL mansF,

	

Tn EDDa1.D,

	

PERDNNETTF., Il . N. N .

	

ouiLse,

	

JEAN Afonachf,

était

	

martre auditeur à

	

la

	

Chambre des

	

Comptes

	

de

	

Genevois

	

héritiers

	

de

	

leur

	

mèrr . veuve de Gautier Jacelh,

	

mort avant le 21 août 17,06.
le 10 octobre 1526 (Titres d'Eschavannes) . mentionnée en l'acte 1506.

N< RIm IADD Mo-E .

	

N=ETIENNE UGy,,i Iioz, NI LTn.NNE

	

Ill . N° Louis Afunachi de Craclilrz ou Crachat,

	

ANTOINE,

	

PIERRE.,

	

GI.A DDINE.
ureq

	

déjà coseig• de la

	

Val des Clets et bourgeois d;\unecy, il : 'quiert, le 11 août 1533, avec Sped~

	

mort ;n•ant 1561 . :(trame/, i ,

	

était notaire avant 15 .22 . Le 27 juin 1523, il transige, pour lui
Heliry Pelard, de Louis des Clets, chev' (Arch . Nlorandl, le chdteau des Clets,

	

plus la justice omnimode ira n[

	

15- 23

	

pour son frère N• F.tienne, avec N^• Bertrand et Bon'from-
I tour article Les

	

CLETS, 21 vol ., fol .

	

07

	

et tel . 98 in fine/ . Il épouse, contrat dotal

	

Ju 2€ octobre 15«F et153s .

	

Très

	

hart, au sujet de la dot de N^ Antoinette Trombert, grnd'mére
(Arch . Thoreus), Claudine,

	

tille

de

NI Jean de Genéve, seig• de Horinge .

	

Par le mème contint dotal, probable, lut

	

mnlernelle /smJ

	

desdits

	

Louis

	

et

	

Étienne

	

et

	

tante desdits
,Sngélique, s

	

ur de ClaudiDe, épouse N' henry Pelard, seig•

	

du

	

Noyret, et par acte du

	

mème joué, I', me

	

que

	

Bertrand et Bon ; et en novembre 1à38, Louis, en son nom et àS

. Jacques de Geuève (leur 1cou-livré) vend auxdits NII Richard et

	

henry tmrt

ce

gn'iI possède il hI N•

	

P;tieune

	

celui d'Etienne, reconnail avoir reçu la somme portée a cette transaction de 1523 de NI Etienne de

	

la Star, coseig• du
Val des Cfets.

	

Richard

	

ourut Quant le 75 juin 1563 (Titres d'Eschavannes) . UClaudine de Genéve, Moyennoz

	

Dois (Arch . Thuyset). NI Lmis Moyne de Crochu . (pays de Gex) fut présent au testament de son fils Amé, 1>55

	

Ibid.).
veuve dudit NI Richard (gui était aussi seig' de Serraval), fut légataire au testament du 15 décembre IE~ï9 ci-coutre.
Je

Dose

de Go'onay, sa hellsmur, femme de N° Jacques de Genève (Thuyset) . Un alber~ement est fait,
le 1G aoùt 157

	

(Titres

dTEs

	

avannes), par N° Renry Pelard, en son nom et pour Claodme de Geuève,
veuve de N•' Richard Miaci

	

coseig• de la

	

al

des Cfers .

N I	IIUAIDEI :T, IV . N . &W, NIoYNE,

	

N° I'RANÇOIS,
témoin

	

a

	

Itu milly

	

o I comme héritier de NI Richard Moyne (c -dessus), coseig• de la Vol des Clets, i1 fait un alhergement avec le seig• du Noyret

	

nommé cotuteur
l(Arch .

	

de

	

l'Ain). (Renry Pétard 1, le'15 juin 1562, a cause du chàteau du

	

Iarest, par moitié avec ledit

	

rit

	

lait à Thônes devant la maison

	

de ses neveux par
dudit N• Amé Moyne

	

(Titres d'Eschacannes) . Il teste le 23movembre 1555 (Thuyset) ; veut ètre enterré en l'église de

	

n

	

frère

	

.-Amé,
Thoyrier, dans la chapelle de ses prédécesseur,

	

fait héritier ses deox lits et nomme tutrice r)", Louise . sa femme ; fait

	

1657.
5 CresL Jans la maison du testateur . D'aprés d'anciens mémoires, sa femme serait Louise Patron . ll est probablement

	

---- -~
le NI Amédée Moyne, châtelain du Vuache et fermier de la ehàtellenie, qui paye, le 11 avril 153fl, à Rév r Mess•I André
~I'Amancv, abbé de Chézery, des dunes ducs sur la seigne

	

n, du A uache, et qui avait encore la me— qualité en 1545
1 1bid 1. Il .telhlement aussi le NI Amé Sloenue, seig• de

	

Sauner Aacal )sic), compris dans le

	

recensement d'Annecy en
1561 (Communiqué par Ni, Second).

1 EDUNIr1E,

	

MADIE,

	

JEANNE,

	

PIIILIRERTF,

	

Lnt'I ~, V . N° CLAUDE MOYNE, seig' des Rippes,
leur père leur lègue à chsemie 5011 florins pur leur dot et mariage .

	

cohéritier universel

	

de sou

	

père_

	

Probablement

	

le

	

Rév<

	

Louis cohéritier universel de son

	

père, d•pousa DDI AIIbI,rdc, tille de NI Ehmne Goyet de Copponay. AmblarJe, venue, céda ses droits, le 31

	

mai 166
Moène, aumônier du prisme de Nantua, témoin à Copponay à la (Thuyset), à Or ' Pe•ruelte Gay, femme de son frère, NI Marc Guyot de Copponay. Claude testa le _4 décembre 1613 (Ibid .).
donation ci-contre du 31 mai Ri06 . 1

CLAUDINE,

	

LOUISE,

	

CLAUDINE-ANTOINETTE,

	

N° J "QI:ES,
légataires de leur père .

	

légataire de son Pise ; femme de 1lertiuud CaPpon le 23 août UIU .;,

	

cuhériticr de
Elle épousa ensuite ou anparoven[Iprohablemen[ ensulte~ N` Jacques du

	

sml pire.
Crest, du pays de Oes ; NI Gaspard Moène, son fri°lie, eu avait remis

	

—
des biens que Jacques transporta à NI Pierre-Antoine de Sauvage dit
de Ilommartin, pour la dot de Gabrielle du Crest, sa scrur, avant le
2 décembre 11'~3'e (Thnyset).

DENIS MOISE DE COPPORAY, dit ensuite DE GRINALDY.

.4ux registres paroissiaux de Saint-Gerais, en 1682, 1(i8:1 et 1701, il est appelé simplement N~ Denis Maille (ou Moine de Maubec),seigr de Copponay.
Il s'intitula aussi éculer, • de Tavole et de Chatillon (ou Chauffa, notamment dans les Patentes qu'il obtint le 2 août 16 3 et dans son testa-
ment de 1677 . Sa mère lui ltép a 400 ducatons et maintint la douaGon qu'elle lui cuit faite le 10 janvier 1661 (loir au folio précédent ce qui le

ncerne) . Il épousa DIS ^ Nlarie Vincent de Rambion, laquelle relira le 30 mars 1715 (ThuysetL laissant l'usul cuit de ses biens à son mari . Elle mentor
en ve et fut enter ce le 14 jenvim• 1725 (Reg . Par. Je Saint-Gerais, od son feu merl ,t alors rit simplement NI Denis de Coppoil . - Il tesla
P le 30 juin 1677 (Thuyset) ; originaire de Saint-Genil d'Aoste, résidant alors il Brioude (en Auvergne), veut ètre enterré Jans l'église de cette ville,
a la discrétion de Joachim de Gazelle ou de la Gazelle (il c a les deux), écuyer, seigr de Combe, onginaire de Suint-Joyce• fn Vicurars, demeurant
rnsemble en cette cille, lègue 80 messes à dire par le l ré de Copponay dors le (château ee Copponay comme M ;uie de t, su Iemnle, tutrice
de ses enfants et son héritiére universelle, la priant de recevoir, nourrir et e¢tretmlir dans sa m,nison, 'à Copponay, ledit sieur de la Gazelle et Isabeau
Je Roussillon, sa Lemme, leur vie dm-ont, priant ceux-ci de givre en paix avec elle ; 2~1 le 11' avril 1716, :n Chambéry}', faubourg Maché, dans la
maison blanche lu testateur (il se dit seulement Denis de Copponay, seig• dudit heu), usufruit à m femme, etc, . 1 Ibid .J . On le trouve qualifié Je
prote-médecin chimique, directeur de l'Université chimique . Il mourut à Chambéry, ù quatre-vingt-quatre ans, le l0 septembre 1717 (MI Mugmer,
.Soc . d'n,r Sap,,, t. 32).

JOSEPn,

	

BEDNIDDE, LAuREncE- Loui,r., PNII,IDERT MoYN'E, Seig , de COppollay' . ANToiNF-TriIODORL-NIARIE

Donné,

	

religieuse FnANçouE, i• P . .Ia

	

eui- probablement l'aine ; mentionné au Mo-E DE Col' p oNAY DE GRIRALDI,

baptisé

	

le

	

professe à épousa,

	

con- trat dotal

	

du testament de sa grand'mère Anne de seigr de Coppponay et le la maison-forte de la
de4J

	

avril

	

Sainte-Claire
1 î0l (Reg.

	

de Chambéry,
trat

	

culot

	

du
9i janv . 1706,

17

	

oct .

	

1705,
NI Jean-Bap-

Marbre

	

qui lui légua 101 ducatons.
Parrain a"e sa surir Marie le 8 avril

Fuir aine . fleriher universel de sou père et
sa rnéce. Tous les deux lui tirent une Jonatiou

Par .

	

de

	

légataire

	

en François Don. Liste Je Laa- 16811

	

iReg .

	

par.

	

de Saint-Gerixl .

	

Il le 29 mai 170,

	

(Arch . S . S . S .J . 11 portant sur-
St-Genixx).

	

1715 et 1716 . .el

	

le

	

jeune nay

	

(dit

	

au fut émancipe pin' son père le 11 bc- tout

	

les noms de

	

Grimay de Copponay. 11
~~---' (dit su

	

testa- testament

	

de crier 1î01 (Arch . S . S. S.). Probable- pausa,

	

le 14 juillet

	

lîU7,

	

Dr, Francuise de
m"'il

	

1716). 1716) .

	

Elle ment mort jeune . Carton l"" (R . P . de

	

Saint-Gsnix), laquelle
oui

	

1748mourut, veuve, le

	

septembre

	

(Ibid .).-

	

Elle

	

fut légataire
en 1715 .

de sa mère aorut avant
1716 .

~~
Il mourut le 101uillet 1747 /ibid. J, sans enfants,

out

	

Cl il

	

hérificr

	

N=

	

Crand,Joseph

	

l'acier,
neveu de sa femme .

	

Four

	

F,,Inn Du ,.1ER.

MARGUERITE ETIENNE- LOUIS, PIERRE-GEORGES,

	

MARIE,

	

JAC(rUELINE
DONZEL, MARIE DE LA UNAY,

curée nu leslamimt DONZEL, legalail'es aux testaments de leur gî ,and-péie,
de 1716.

	

légataire de

	

sa 1716, et de leur grand'mère, 1715,
grand'mère, 1715.

VI. N= GASPARD NIDÈNE• se -ig• des RippfS,
dit plus lard NI Gaspard de Copponay alias S . n

	

s
g• des Rippes,

	

Copponay, coseig• de la Corbière et Chalex . Cohéritier universel de son
père. 11 fut témoin, en 1606, à la cession de ses droits lue fit sa

	

ère . AlexanJrine Goyet de Coppmray avait par testament institué et substitué
so'0

niep
u, Iedlt NI Gaspard Moène, seig• des Rippes (1'hnyseq . Celui -ci, cou lant avoir possession des brans tidéicommisés, passe un accord avec

D~ bay our 49-7 Ilm•ms et avec
M'

Guillaume Gay pour 4,41 ; ]lori ras pur Imr droits sur le chideau et biens de Copponay, par acte du 19 février
11318 (Thuyset) . Deus un rôle des nobles du Genevois dressé en I(i31 et signé Barfelly, il est porté sous les noms de Gaspard des Rippes, seig) de
Copponex, avec la mention suivante a joui du privilège d'ancien noble, quoique sa qualité ne soit cogne (Ibid ./ . Il épousa : l D' I• Antoi-
nette de Biot (et nan de Fion au de Sy on) ; 21 contrat dotal - du 11 septembre 1629 (Thuyset), D II I Anne, fille de N° Antoine-Gaspard de Maubec, de

Saint-Genix, aide U~~I Claudine de Bienvenu . Et[, teste, veuve le 41am,ier. 1672 /Ibid .) ; veut erre enterrée dans l'église de Saint-Gerais, au tombeau
de son feu mal i . f,IIr fut enterrée le 18 septembre IG`eJ, àgée d'environ quatre-vingt-dix ans (Reg . Par. de Saint-Genix).

~~ !•* tif.
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VII . N° CLAUDE-ADE1 . Mot'..

	

GEORGES-

	

PHILIBERT MOYNE,

	

GAspaRD,
ro éJI de Coppponav, enterré a Lémens le 19 nui IGti6 (Reg . Par .) . Setuu des

	

FulNçms.

	

seig , de Mafflue, ce-

	

ci hi dans des
I cures (Thuysep aurait épousé Bernardine 11m millod . 11 était peut-être aussi

	

Sort inconnu .

	

seig, de Copponay,

	

Procédures
connu sous les prénoms de Claude-Fiunrois

	

etc ., héritier umver-

	

lThuysery.
sel de sa merl ; p .,

	

--~
rein le QI janvier
1677 et le 5 avril

RXI, cette dernière fois avec sa nnéce
Marie, fille de NI Denis Moyne, frére, dudit N° Philibert,
marraine (Reg. Par. de Saint .Genix) . Le 8 mai 1711, il était
du régime1t des gardes de S. A. . (Ibid.) . Il mourut lu
21 février 1710 sans tester (Thuyset).

Reg . Par. de

	

Saint-Genix.
---------- -------- ----------

VIII . NI CLAUDE-AREL MOINE,

	

JEAN, CLAUDE, Jor—l', PIERRE,
de

	

la paroisse de Copponay,

	

ou Claude-

	

donné, donné, drainé, donné,
Albert. Nlarie de Rambion fait, en 1715, un

	

baptisé

	

le baptisé

	

le mort le baptisé

	

le
legs à N° Claude-Abel de Copponay, neveu

	

27 liée cm- ' mars 8 mai 92 sep-
de son mari . NI Claude-Albert est nonurné

	

bre 1703, 1693, mort 9701, âgé tembre
deux fois au testament de son oncle Denis,

	

mort le le 8 m de dix 11
1716 . NI GlauJe-Abel Sloine, natif et fiord-

	

rend, suivant jour.
tant Je Copponay, témoin le 26 juin IT

	

. à

	

main.
Cernez (Arch. de Cevinsl . Probablement le ,
N° Abel, lits de NI Claude-François Moine,
de la paroisse de Copponav, qui épousa, le
2 déc

. Il

	

, Do., Hilaire, fille de leu Jean Ripe, de Cernes, té,"' Récr Joseph de Launay, curé
de Pougny (R. P. de St-Léger) . Lacs des Place dures ('l'huyseq l est appelé Claude-François et son
pore Claude-Abel . Nous n'avons donc que des données incertaines sur le père et le ou

	

les fils .

NIAme,

	

Nlnme-Gvs panuF,

	

NIARIe-
légamire eu

	

légataire m1 1716,

	

Jos¢rrE,
1716 t 1716,

	

épousa, tant . dot .

	

légataire 1715

	

probablement du IU juillet 1717,

	

et 1716, mar-
celle qui fut N° André Cons- liane le 121uin
crarra St- tontin de Magny, 17'r0(R . r i . de
Genix en,GV2 ancien syndic et Saint-Léger).
et1686(R-P .) . bourgeois "An-

necy

	

(1'Vysel).
Elle fut enterrée le 17 janv . 1741

(R . P. de SbLéger), dite Marie-Gasparde de Grimaldi
de Copponay, vmvc Je Ne Constantin de Magny.



;,,
MI T FFAT' DE S~-~IN l'-AiVIOI T R

er 1776, à soixante-dix ans. Lui-mème mourut ayant
le 8 février 1774.

1•r lit . 4+ lit.

NICo- Pen ONNE- FDAN- )IAnI4:-

	

III . FRANÇOIS-HmPOLATE

	

JEAN-

	

Jus EP11-

	

JE ANNC-

	

JEANNE- MARIE-

	

JEANNE-
I .ETTE-

	

GAS-

	

Clu -

	

JO-

	

NI r1FAT [Ill. SAINT-Aolu Il, FItANÇ01s,

	

ETIENNE,

	

IiA PI 1STE- 1311TISTF.- PELRINNE-

	

MARIE-
JGSE-

	

PA toF_,

	

LUDISE, sEURTC,

	

ComIC Le HUlal y-Fnnç-GOr- né le 1'12 oct . mort à treize

	

NlAHGUE- JOSEPHTE- ETIEN-

	

JOS F-F IITE,
rnLIE,

	

née le

	

qumrlles,

	

nées

	

sillon . ll c ilsipu,

	

s 11, 1, le 1711, pupille, ai,,, à Rumrl-

	

lare,

	

FRAI_ NCTTE,

	

ce le
e le

	

1

	

r le 2B, n orles le

	

8 fév ver 1 7

	

flr 1

	

I .u, :
III

	

iép .
17â'i, quitta 1

	

e

	

mars

	

épousa

	

çolse, 'Poulo : 17 fevrrer
lem 171 ,

	

3U i emb 1774

	

ente féodale dv Chi :- : (t,0- la Savoie le 1152, dans la Nr Loms

	

née le 1 Jean- 1748 (Reg.
-17=d1

	

S,«Lr

	

(Reg . Pnr. de Ru-

	

dont a l'ont: IL)', Salut-Iherre

	

7

	

a

	

des Jlarie du n décela-14 avril 161 Baptiste

	

Par. de
Ill . l' .

	

Antoine

	

milly-sous-Cor-

	

de 1(umllk-sous-Cornillon, -t Jevint le- PMlres

	

de

	

Freney

	

bre 1740 . Tissot, de Rumilly-
Je D! ;-

	

I•resset

	

il . on) .

	

Saint-Eb, nue, Arenthon, Bon- lonol a

	

l'oratoire où IReg . Par . Dlégé-

	

us-Cor-
millç- (Heg- Pal'-

	

•villy 11 épousa : h le lr,juin vice de la tel

	

il

	

était

	

en Le Passy) . `P le s•

	

sillon)_
de Rumil-

	

fil i(r (I(eg . l'or Je Saint Lé- e Je Iton

	

pension (Reg. ^la^Lie

	

(1).
Cor-

	

1 -sous-

	

mer , "fh,,,,e-Charlotte, tille
More,

ge . Au dire Par . de fin-
.il-

	

Corail-

	

de N+Jean-François

	

comte de Pontchp, con-
Ion) .

	

Ion ; .

	

frai dotal du 3 juin 171ü (1'huyset) ; en 1771, dans
de Grlllet, il

	

milly).
déont géne-

	

—
n partage de l'hoirie Fichet, il eut les biens de cal-major et

l'on t' h y, fiefs Le Rnnul 1)-sous-Cornillon et de Sam- .-i tau, en
lI

	

e

	

1 1 t t L

	

iL Ibn! , TILérése Iul

	

' I

	

b

	

_ e Hongne Lul, comte de Rumdly, aurait vendu, en
Charlotte mourut le 1

	

al 1717

	

I

	

- lobe 17,-9 (Reg l'or, de I N0 R

	

lly a

	

L u.hamp, marquis de Cluses

	

.IL

	

s Renie Sarnia ienn,
Uouvaiue), liane .AI t

	

tt

	

I la 1 I 1

	

III d comte dé Vcpuer, IJW, fascicule 1, comte Henri de la Forest).
dont il i eut pas re f L' . I ?2 1 •r.I Ibre I809F unço s-H fpol}te
(fils de feu Pierre-Pr,

	

: I ll Ilat saint Amour acheté avec ci autres,
lu sr tir AHchel Mou h t, a

	

"It de Itoég, Irgataile de Dm• Ios,plle
Pactlto,l, sa bi— feR,me, ail terruiu ;t Gon ueville, François )folle
Vlullal Saint-Amour, notaire re,uant (,Arch . Glmyt).

11 aItt11 ' IS Pf : CILt N .17- E-', 1'1':'11"l'10 GE1" ET Ill':

	

l':S

CI1%ITES DF. ItuGILUfA' .U' It .AILL_AGF: UF: GVIhL .1hU E'1" nE Il1 ,I HLr1-Sul - S-0il(NILLI IN EN F}I - CIIiS) .
SE Il i Nli l'IlS 1)l A11,1A-1 rE, n1: )I1

	

Si A EN PIÉ}IIINT, I:11'..

P . éeartelé aux 1 et / d ' azur au lion couronné (For, aux ) et 3 de gueules d 3 tètes de loup d ' aryeni
(Mandées du champ (Patentes de 1732, 1737 et 1733) . Pour les divers cimiers, hoir aux folios 23:1 et 235.

Devises : FORTITI'UO ou l•IRTUE ET ARHIS.
Le heasiu c l drssus e,t Iule in itunou pie . llr ss rfilc 1 , il L— j 'oint- F111 1

	

Patent- oi il. . al-, are ol d(r ., IL, 21nai 17 :1 8, û
N• insr1,113huH.v hlSaint -9wom'(4rch .(Anl-p .Dan_ccr drsaiula .nul nlllu'v-at,ldtd,_hJelit. lutt'Ll . 6es honc,trrpunest pas normal.

:A famille llutfat tiaint-Amour (ou de Sainl-Amour) est originaire de ~[ègève en Fau-

i~

	

cüny, oit, au Nixe siècle, il } avait encore des personnes de ce nom gui n'étaient
pas nobles.

Jean-Pierre Mufiai de Saint-Amour suivit en Autriche le plus grand capitaine,
le plus célèbre ilomule de guerre dont la Savoie ait it se âlori(ier, le prince
Eugène de Savoie, et il se signala par son mèrite et sa valeur, àurtornt .l la bataille
(le Pètelw'ardein en 171(; et au siège de I,Mgrado ; il (Mail colonel d'au iégiulcut
de dragons qui portait le nom de Saint-Amour et devint Maréchal Lieutenant de
camp . En raison de ses services emiucnts, le roi de Sardaigne lui conféra le

titre de comte et anoblit ses frères.
Cette famille, l'une des peu nombreuses qui aient été anoblies pour services mjlilaires, a conservé le

goût des armes et n'a pas cessé de fournir des officiers distingués.
La branche alliée, celle des comtes de Rumillé-sous-Corbillon, s'est èteinte nu commencement du

Xix, siècle ; .f la dernière génération, composée seulement de tilles, l'une d'elles, Françoise-Péronne,
épousa un d'Oncieu, marquis de Chafl'aidun.

La branche des marquis de Chanaz habite le piémont, oit elle est fixée depuis l'époque de la Révolu-
liou ; elle est connue turbot sorts les noms de Saint-Anwur de Chanaz .

\IUFFAT DE SAINT-AMOUR .

	

233

TABLEAU I

S• P—HE NILFrAT (ou Jiu Baz) dit SAINT-AMOUR,
do 1,.Urg le Nleg111, épousa lhor D Aune-Jlarie Clavel . Il teste le 5 juillet 1691 (Arch . Chuyq, dans sa

m de M,'gPm, taisant usnb'nifére ladite femme . Elle était remariée à Egr+ Jean-Baptiste Jahv lors du
mariage de Mlle, 1701 . Un acte est passé à Jlàgève, dans la maison ci Hon l• Pierre M. ai IL Saint-
Amour, le 25 septembre 1682 (Titres d'Eschavannes).

LIonI= JEAS-PlennE, Mont• S• JEAS-

	

I.

	

Honl^ PPuis N°
MADE- 3+

	

fils,

	

collé- CLAUDINE. F1UN 0Is

	

CLAUDE-JOSEPH
LEINE . ri6er uni\'er- Son

	

pére MurFA,

	

Mr
Son

	

pér, sel de son foc- lui

	

Irgue SALT-Ano-n,

	

SALT-A,lir n,
lui

	

Icguc re .

	

V'nir soN 30U

	

Ilor ., fils, cohéri-

	

(ils

	

alma,

	

cohé-
Il or ., ARTICLE;

	

Aa T

	

,Iéjil été fiel' univel'sel.

	

tiller

	

u

	

11gel.
a déjà été TABLEAU

	

Il. dotée . A

	

ça se

	

Jes

	

mérdcs

	

d,

	

1, tir
dotée . uJean-Pierre.frère

	

Charles-lim-
111 Icur

	

lu !noel

	

accorde,

	

tsars
1732, des 1,,1h es do noblesse, .ans

c.pa, et

	

erit .11IL

	

aelina nee (A r h
Le

	

co

	

et

	

l'muves

	

de

	

li'l3 ).
héritier pour

L. neLS de sa
mère ;

	

ort
avant 174(1(Procéd ., Arch . Chuyp.

JEA\-BAPTI.ITF.,

	

IL PIERRE-FnARcoi5 .

	

PnC .CE, JEANNE- N' JOSEPH MUFFA7.lourd'
.S de Rulmh}'- SOUS-COfiI II U- .

	

L, 101 lent accord, leti al'mon't eS qui 011t éli• aeCOr,lées

	

t BAPTISTE, DE

	

SAINT-AuoUn,
leur oncle, le feu comte Jean-lierre : rouroi ue dP comte, et pour tenants deux hommes vêtus épousa, le 4 sepp- de Mégéve en Faucigny,

c0 le osque rehaussé et armes l 'Un bouclier de fer, et pour dmier ml buste d'homme de tembre

	

1736 ! IL . neveu du comte Jean-Pierre . Pa-
predil, ciao ac, c le casque reh :m<s, : J, fer, tenant on arc de la main gauche, et de la droit, P . de Sallmiche), tentes du 2 mai 1738, lui aecor-

acm d, dd,'ocher o te Il-

	

,, Devise

	

I7IL TETE ET .1RMIS (Arch- de Cour, Patentes Lu N Jean-Il h,te- Lait les ormoines données a son-
m17341 .

	

Per Paloutes do

	

Il

	

l411737,il1,uravrilélr. coulirmé les Patentes de noblesse François-Nicolas dit oncle . L 'dcu sera tenu par deux
ondées à leur père

	

et à hur oncle le 2

	

>

	

63-2, ,t arconlc la faculté L'acquérir, de de Loche, baron hommes vêtus avec le casque re-
Victor-Amédce de la Forest, la torr, ,t jn-IL noir dit, lia mihy-sous-Cornillon . de

	

Saint-ylarfin, haussé et armés d'un houol1er de
11 dpousa llD+Marie-

	

11 épousa :

	

P' 1, 137 mptrrnbn• 173 .;

	

Ife, . Par . de Soi-

	

11

	

teste,

	

Ir frzre de Louise- fer, le casque sur l'écu en profil
Antoim•tte Boeio, Je

	

louchet,

	

Louise-Gaspard .

	

Je

	

L', f,'

	

le S~tiut-)fortin ;

	

3

	

septembre Gasparde ci-con- montrant cinq grilles b g

	

visière,
Gèucs .

	

11

	

teste,

	

le

	

cont ai dols] du :i septembr, 1737

	

Arch S_ S . S .), par

	

171

	

en

	

fa- ire, dont elle eut et pour cimier m, lion i—

	

t d'or,
20

	

0 crier 171J,

	

e

	

lequel )Inrguerhe Le 1 -r hersa H•, " mer. de

	

l'épouse,

	

%r

	

de

	

ses des

	

enfants

	

de e et lampasse de plu es, te-
j

fa—, de ses freres

	

lui fait une doatdion qui fui tonnlhJé, par Patentes

	

deux n 1738 à 1758(I(I .J . antavec la patte droite un volet
(Arcb . du

	

S . S . S .) .

	

du 9 septembre Ii 47

	

Ih1A .

	

Louise-Gas'pon{„ mou-

	

dont il est tu-à la devise : FORTITVDO (Arch.
)for[ le 23 mai 175:J

	

rut le 12 mai 1711i, :ig,•e. de vlWL six ans Iheg . Par.

	

[eut (Arch. S . de Cour et Arch . Chuyt). Proba-
i ILL,

	

1,

	

de

	

Ballanche) ;

	

9+

	

Claudine-Clémence

	

de

	

Menthon

	

S . S.). blement

	

fils

	

de

	

Claude-Joseph.
"

	

BAviernoz, le 2L mai 1717, laquelle moco nt le l6jan-

	

_

I+•

	

lit.

GASPAn UE, IV . FR,\NÇOISE-PéRDNN4:, JEANNE-PERONNF., (1) Comme hériRe[e universelle de
née

	

le

	

'13

	

juillet, Claudine-clttoenee de

	

Menthon, snée le 30
17

jan-
vie,

	

î3 .
épousa, le

h
2 mars 1786 (Reg . Par_ de Saint-Frai-

ÇDis de Cambér}'), Mcss• a Louis-Esther d'Onrieu, baptisée le 27 août rnèr,• . le :, juin tTya, elle passe quil-tanr-•

	

b N• Jean-Antoiner,,nerale

	

de„arquis de Cha11'ardon, comte

	

d'Alér), Capitaine 1 îd7 .

	

Serait-elle

	

la
dans Savoie-Cavalerie,

	

yer et gentilhomme duécu
rut

que

	

Çoi-même

	

Fra- ~orr'tib

	

comte d'A
mer

. x' de ta dots Dtu
”
ée a satlite

	

IArch . Ru-
de Piémont . Elle n

	

v

	

(e -13

	

ppt . 1788 _se-Péronne

	

ci-con- baud).
iÎArid .

	

àgée de vingt et I.Il ans .

	

Voir denu— tre?

I

	

vil., liv. XVI, feuille

	

1 .

J ACQL'ES-ETIENN4; MuFFAT die SAINT-A AIOUn
(non guahlié noble), épousa Claudine Che-
"et (Reg . Par. Je Benneville).

Ilon~~ .I F:AN \IUFFAT dit SAI11- 1lIIOUR .
Doubles traits : Preuves de 17!3. Sauf ce

qui concerne Ieaii-NiCùias ITADLEAU 11),
tout co qui figure sur l'original de ces Preu-

à la Billllothéque du If m, à Turin, a
été ajouté postérieurement à cette époque.

MARIE-
nee en 167

n167 OISE,
6.

GEOn- ANNE- MADE- JEANNE-
DISE, MARIE, LFUNE, FRANÇ .CNE.

Leur pére leurlégneàchacune I,M011.
Elle

épul
contrat
dotal

du 20 octobre 1701, NI- Fr .ç.ia- fils
Je feu Ara . -Jacques- Gonsed, de M,-
fille (m LTire ie\al, 1711 '11, témoin
Rêva GuillaumeConseil, vicaire de
~b•géve . 1Juittanre dotale du 16 jan-
vlcr 1,01 (Arch . Chuyt).

JEAN-

	

JEAN-NIco LAS
BAPTISTE,

	

MUFFAT DE
•I° fils et eu- SAINT-AaOun,
hérlticr uni-

	

4^ fils, cuhé-
ersel Ala re- rific, unfver-

quéte de son sel de son pé-
frére Jean- Te . V,,, sus
Pierre, il lut ARTICLE ET SA

uescF:NDANCe
afiemdes che-e

	

SS. AD TADL . IL
NiJlaur eet - ~Mi`.l ,re . Menti

Ll
on-

-c au' Paten-
tes de 173,2.
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	MUFFAT Dis SAINT-ANIOUR.

I . JEAN-PIERRE. MUFFAT DE SAINT-AmouR.
Voir SON AsceNDANCE AU TAm.EAU 1.

Né à Mégère, major-général de cavalerie (Preuves de 1723), Nlardchal-Lieuten ;mt de camp ef colonel de dragons dans les armées de S . Ni . Impériale
et Catholique, chevalier des SS -Maurice et Lazare (Arch . Chuyt) . Par Patentes du 6 novembre 1 î 10, le roi de Sardaigne lui accorde le titre de comte
(Preuves de 1723 et Patentes du 2 mai 1738) . Son régiment sappelait Saint-Arnour et Jevud après sa mort le régiment de Lichtenstein . D'après une
généalogie, communiyuée par le marquis de Chanaz, ses deux frères, Jeai-Nicolas et Jean-Iaptiste, auraient été capitaines dents ce ré g iment de
Saint-Amour, et deus lits de son frère Jean-François, morts avant leur père, . si qu' n fils nommé Jean-Baptiste de son frère Claude-Joseph,

aient été officiers dans ce régiment . 11 parait être mort sans enfants, en 1731, d'après certains historiens . Le testament de son père men-
tionne deux Jean-Pierre de suite, je pense par erreur . Voir ce qui le concerne an fol- 232.

D l', N . N .,

	

N, FRANÇOIS-MARIE DE S,-%T-AHOUR
épouse 11 Jean-Baptiste de Montfort qui, en 1737, 'tait major dans le

	

ou MUFFAZ DE SAINT-AJmon.
régiment de cavalerie de Lichtenstein, auparavant de Saint-,\ennui (Arch .

	

D'après une copie contemporaine (Arch . Thuyset), comme il
Ruhaud et Re~nauld) . Anne-Jlaril,de Dlmtfort, native de Vienne eu Au-

	

ava [, par acre du 10 décembre 173('1, érigé u e commanderie
triche, fille dudit N~ Jean-Baptiste et nièce de Mess- Jean-Baptiste, comte

	

des SS.-Maurice et Lazare avec le Juspatronat de sa famille, il
de Saint- .Amour, comte de Rossillon, fils de feu N- Jean-Nicolas de Saint-

	

obtient du roi (date pas indiquie) que ce juspatcri I

	

à défaut
Amour, épousa, contrat dotal du 11 juin 1737, N' Aymrd-Josepph de

	

d'enflants mâles, passe à son trére alité, le comte Jcan-Baptiste
Regnard de Chaloz, ladite épouse procédant de l'autorité dudit Dless`1

	

Nl ullàz d,, Saint-Arnour et a sa ligne masculine . 1

	

sque certai-
do de Saint-Amour, son oncle, qui lui

c
nstilue pat(W livres, dont

	

nement le N• Ih'ançois de Saint-Arnour, major de Savoie-Cava-
13;328 proviennent des libéralités fades à 1 épouse par feu le général

	

jonc, en garnison à Chambéry, qui y est mort le 17 mars 1,71
comte de Saint-Amour, 731 livres pour les droits de la feue mère de

	

(Reg . l'or. de Saint-Légerl.
l'épouse, 3,374 livres 10 sols pour les droits paternels et 1,666 livres 10 sols
constitués par ledit comte de Saint-Amour, son oncle, de son chef, i Ibfd .) .

MUFFAT DE SAINT-AMOUR .
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TABLEAU IL

Doubles traits : Preuves de 1723
(VOIT la note au sommet du fol . 233).

N° JEAN-NICOLAS.
Voir SON ASCENDANCE AU TADLEAU 1.

A cause des mérites de son frère Jean-Pierre, il reçoit dos l'atonies de noblesse le 17 juin 1720
(Arch de Cour et Pro-Os de 1723), confirmant celles accordées, le 6 novembre 1719, audit comte
Jean-Pierre, avec (,,culte pour Jean-Nicolas de se Servir des armoiries de sondit frère . Il épousa
Jeanne-Claudine Gaydon, fille de Sp .t1l Joseph, native de Flamel.

IL .I EAN-BAPTISTE, comte de Saint-Amom' et de Rossillon, marquis de Thémés, soi{,•' de Chanaz, de Villette, etc .,
à Niégéve . Par Patentes du 9 janvier 1737,2 reçoit le titre de Comte pour lui et ses descendants (Arch . du S. S. S.;. Par autres Patentes

du 22 janvier 1737 (Arch . de

	

SCeurl . . NI, lui accorde les armoiries de s oncle Jean-Pierre : couronne de comte, à l'aigle à deux têtes
sortant dlceile . A cette époque, Jean-Baptiste était capitaine de uvale?ie dans les troupes de S . M . Impériale et Catholique . Il acquit, le
24 ja uvier I îYr, la seignewTe dc• Chanaz de U w 1 Prançmse VDlliet de la Saunière, v ace .tu marquis de Lucey ; reprise de ce fief, le 12 juillet
I7Mi, par lui, derneur :m[ a Ch :rtesublane au comté de Rossillon 113-x, A'obilinire da eBUyey J . D'après le Som Il« ce des Fie/s, il aurait acheté
ce

	

igt
e

ues ie Ir 9f :miH 17Î3 et l'aurait rodée, le IB ianvier lild 1, a son fils Pierre-f-er,hnand (1). Le 13 août 1758, il achète 2/Z. du marquisat de
Th,ine ., de N° Al,— Guigucs de Revcl p\rch . Saint-Jonoz, le 5 actolrte 1761, il achète 1(5 de ce marquisat de son propre fils Pierre-Ferdinand,
cul héritier de sa mère Louise de Richard (Ib id '. Il vendit, le 17 septembre 1761, (Arch. Thuyset), 315 de ce marquisat

a
N• François Favre . Le

11 avril 1774 /Born marri de,

	

il consigne tenir des biens par lui acquis de N= Joseph-Antoine A 5,i

	

marquis t Glaresana o de Berner,
d

il
le 1=' avril 1737, terres de Saint-Gemx et des Terreaux, auxquelles, par Patentes du 20 juillet 1675, le duc avait annelé la terre os Chéreau-Gaillard,

c i•rectiou en comté de Rossillon en faveur de Iérime de Rossillon, rière Thunes (chSteau, etc.), Ambill -v, Juvign y
a

Ville-la-Grand, Pressinge,
F'onceuex et Annemasse . Il épousa : 1- le 27 juin 1737, Louise-FerJmmiJe, fille de N• Pierre-Ferdinand de Richard e Bellegarde, présiJOnt de
la Chambre des Comptes de Purin IRog. Par. de Saint-Léger), laquelle mourut le 29 décembre 1760, à cinquante ans (Ibid ./ ; 2^ Dr Claudine de la
Lande (2) . Il teste le 7 janvier 1782 (Thuyset), léguant une pension à 12511 Claudine de la Lande, sa femme ; fait i Chàteaublanc rière Thonex.
Il mourut le 18 janvier suivant (IGId .f.
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N . N ., ROSE DE SAINT-AMoun, JEANNE-MARIE-LOUISE. N~

	

PIEn RF.-FERDINAND, N~ JOSEPII-MARIE-FRANç01s, 111. PIERRE-FERDINAND, marquis de Chanaz .

	

N e FRANÇOIS-MARIE-EIIHANUEL,
de

	

1788

	

baron

	

de

	

Saint-Amour, 2• fils,
tout cadet des fils du 1'' lit, caps- e le 43 octobre 1746 DE

	

SAINT-A110UR, de

	

Saint-Genil,

	

4,	fils 3~ fils, chevalier de

	

Saint-Amour comte

	

de

	

Rossillon,

	

seig'

	

de

	

Jloasca, etc ., lieutenant-colonel

	

du régiment

	

Savoie-cavalerie en
Ii95

	

enfin major

	

et capitaine commandant

	

capitaine

	

dans

	

les

	

dragons

	

de
faire dors le régiment du mare- (Reg. l'or. de Thonex), épousa N"

Pis'
osper Fa- (ainsi désigné

	

par son Idésigué comme tel par son père, (Celendario), LrigaJier de cavalerie en

	

(PalmaverJ e),

	

général
des

	

du roi, le 19 janvier 17UG (Notes de la famille) . Héritier Universel

	

Sardaigne

	

et

	

i

	

pecteur général
chat

	

rince Bathiany (31, mort à
Jeux

épousa Ne Alexandre de vie,

	

marqude

	

Thti-
Marie le Ur décote-

père,

	

17RSI,

	

capitaine
dans

	

le

	

desrégiment
17421, aq,itame a

	

rrgiment de
I'ié mon(-Infanterie .

	

Son

	

lui
la 2° companie

	

argne,busiers gardes
de son

	

117821 qui Im confirme la

	

donation

	

de

	

IIA1,Ogl

	

livres qu'il

	

lui a faite

	

lors de son

	

maris ge

	

des haras (en 17821 . Son père luipère`vin t

	

eus

	

en

	

Hongrie (dit
du

Piochet, seig' de Solins
de

	

Nlontermla d.et
s.

bre 1 . A vingt-hait chevau-légers de l'em-
père

lègue IU,IN)U livres. Miette' en 3• dit avec D IT' A ictoire-lleiue-Christine

	

Baron (di

	

San Stefanol .

	

Le 5 mars 1774, il consigne la seigneurie de

	

lègue 12,1100 livres. En 1791, était
dans la

	

lettre

	

de

	

son

	

e
t le Illeg .I'ar. de Salut- Son

	

luipereur.

	

père la

	

place de

	

Chamhd•ry en 1î48 mo
nte
re et mixte empireChanaz, avec onnimode juridiction, haute

	

pire jSmrnn rare des

	

major, commandant avec le ranget

	

basse.2(I octobre 1772, dont il

	

quel- Nlorte

	

26 septembre ans
lègue

	

IQ,UIIU livres . (Calendario

	

la

	

Iléal

	

Corte), I+rr/sï et en reçoit investiture le

	

décembre1
Rite
179 ( Ibid .).

	

ate

	

s d u

	

17 ma

	

érigeant en mer

	

de lieutenant-colonel

	

deux esca-
llion

	

à

	

la

	

note 2).

	

D'après une 1775, épée de vingt-huit
Par. de Saint-

Maurice d'Annecy) . per
commandant de Saorgio en 1TJI quise[ le fief et terre

	

Chanaz four le Rhune) en sa faveur et de ses descendants (Arch. de Cour et du

	

droits des dragons de Sardaigne
généalogie manuscrite, s'appelait
Jean-Joseph .

ans (Reg .
(Calendrier de Savoie) . S . S . S.) . Il reçut inveetiture, le 5 septembre 1791, de la seigneurie de Moasca (province d'Acqui en Pie-

	

(Calendrier de Savoie) (3).
Léger).

mont), qu'il avait achetée, en 1790 et '1 791, des Secco-Suardi (Patrizisto).

Lovlse, CHARLOTTE, IV . Dom CHARLES-FRANç01S, macquis de Chanaz, etc .,
dans la bri'mde aux

	

commandeur des SS.-Maurice et Lazare.capitaine

	

gardes,morte

	

en

	

1857 . épousa le comte Veglio di Cas[elleto . Morte en 1825.
Epousa DIh Christine Vico Goozaga . 11 est mort en 182.

ERNesT, ANCÉupue, MARIE, FÉLICITÉ,

	

V. EDOUARD, marquis de Chanaz, comte de Rossillon, etc .,
117138 .

	

né en 1816. Sous-lieutenant dans la brigade ans Fardes, majordome du roi Charles-Albert, commandeur des SS.né en 1824, lieutenant dans le éPousa le comte née eu 1830, épousa morte

	

en
Maurice et Lazare . 11 épousa : l' Marie-Française-Alexandrine de Roussy de Sales, Mlle du marquis Léonard-Nélix,

égimenl de Novare-Cavalerie, Nlazza Salluzzo . le chew Henri BI .

	

-
commandeur des SS .-Maurice et L :vare, préfet de divers départements

	

France,

	

et de l'auhne-Joséphine de
ensuite prêtre . Mort en 1886 . Morte en

	

18Fr2 . co di San Secondo.
Sales ; 2v Angélique Gazelli di Rossana . 11

	

est mort à Turin le 12 juin 1899, dernier des chevaliers profès de la
Sacrée Religion et 0 . M. des SS . Maurice et Lazare.

1`

	

fil . 21

	

lit . 2= lit.

CHRISTINE, MARIE, VICTOR, VINCENT,

	

LOUISE,

	

VI . CHARLES-ALBERT,

	

margnis de Chanaz, etc .,
né en 1817- 7,

	

ê-

	

née en 1818, épousa

	

né -1111, r pousa NlaLouise Gallo . Lui, ses enfants, son frère Victoret ses sœurs sont inscrits
née e,n !C Jépousa le comte
Charlesolomban

	

Beria

	

de
née
le comte

en 18112, épousa
Joseph B .-

né en 1449, colonel du 9< régiment de
des SS.-Maurice etchev,,Ber t,e,mortenm .

	

le cher• Hatti, flou-

	

dans l'Eleo

	

u(/lclalr (deLi cuti ro) delle (arnigh, nobili e Wolof, del Piernnnte, Roma, 1895
bersagliers, tenant- général . Mor-

	

et sa famille est inscrite dans les registres

	

de la Constella Arafdie¢.
Sale et d'Argentine, lequel est
mort le 18 mars 1884 .

vol di Briga . Lazare,
(d'une

épousa Nlarie-Elisabeth

	

R'llson
famille écossaise) . le en 1.

JEAN-PIERRE, ANGÉLIQUE .

	

VII . PAUL,

	

\TARIE-VICTOmF.,
ne en 1882 . née en 1887 .

	

né eu 1882 .

	

née en 1886 .

Par le tien()

	

'té de , qu qui réunit à la France le Bugey, sauf la partie d laquelle on donna le nom Ja Petit-Bugey, le Rhune ne se unit pas partout de ligne de
tlémarcaBon : Chanaz, qui avait fol[ partie de la même chotellenie qu Yonne me la rite gauche et que[lochefort sur la rixe droite, passa à la France, comme du resta la
Bahne-Pierre-Chà1e1, située aussi sur la rire gaucho, Pur le traite de'fudn 117W) cette trouliére mt t-ecliflée, chant+[ et la Balme revinrent sous la domioatlon de lommson de Sacoie.

(2) Une letlregfi
Il écrit le ?D'octobre 1772, datée de Chàteaublane, est cachetée de son sceau accolé à celui de sa femme? qui est de gueules au chevron d'or oud'argent, accompagné en enet de 2 étoiles de . .., et en pointe d'une épée de. . . en pal, la garde en bout (Arch . Regndoid).

(3) Je dois à l'extréme obltgeauce de mon ami, NI , d'Arcollières, tous ces renseignements tirés des Calendriers, ol plusieurs autres pour les derniers degrés

MUGNIER, DE CLUSES.

M U RAT (DE)

MURS (DE)
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de, E JEAN LOUIS NI
eçut es I t t

	

le oblesse le 29

	

1G38 (B . '313 P a• ssvme
ol . 52 A h

	

I la (.hombre d

	

(o pl s(AI t

	

1 avec les
Mal obles de M tiers t

	

on fils Claude le 17 mars 1Da3 (D . Ac
la Valdisere, fol 184~

ec

CLAUDE, de Saint-Thomas-de-Cœur (Tarentaise),
conseiller de S. A ., secrétaire ordinaire de S . A ., IG11 (Arch . S . S . S.) . Epousa
DI' r Marguerite Andrivier . Enterré le 11 septembre 1673, elle le 8 octobre 168-2, a
soixante-dis ans enl lion.

NNE,

	

JEAR-GASpARD,

	

MADU:,
ép,

	

Claude de

	

épousa N Marguerite Nlanice, Je Grésy-

	

ép . Sped François
Gross

A

ssit, du di o-

	

sur-
]sers, tille de U we Nlargueritp :\ndri-

	

Nonavette, bourg+
cése de Grenoble .

	

ver, laquelle Marguerite, femme de

	

de Montmélian.
N~

	

Montre lsicl, fut I arrame des
enfants ci-dessous en 1671 et Ibfp1.

P . parti (lisez couper) (le gueules au lion issant d'or et le
reste d'argent.

Ginier : tut lion issant (de fnénfe) . Devise _ DEI'S
FORTIT I'DO MEA.

(Armoiries concédées- dans les Patentes de noblesse de 1638 .)

MUGNIER,

Doubles traits : Preuves de 1723.

GASPARD, N. N ., MARBRE- JosEPli,

	

GERMAINE, APOLI.O- Louis,
flapi. le 15 sept . 1668, baptisé et RITE, baptisé

	

le

	

née le ne

	

le

	

10 novembre
filleul de N. Gaspard enterré le baptisée 10 janvier

	

13

	

déc . baptisée le 1671, épousa N, Ms-
Bérenger et de (son 10

	

juillet le -16 nov. 1677 .

	

1678, 31

	

janvier rie - P¢IroniDe

	

de
aïeule maternelle 7) 1670. 1671 . morte le 1681 . Loche ;

	

lui, enterré
Ne

D_
Marguerite —, 13 m ou, le 18de

	

.lire 1759;
Andrivier,

	

femme 16811. elle,

	

le

	

28

	

décem-
de N= . . . Montre . lire

	

1758.

NIA RIEFRANÇOISh:,
baptisée le 11 septembre 1718, épousa, le 7 septembre i î W,

N .
Louis-Marin

du Fresn'y, de Fallanche,

	

seig r de

	

liautecour . DERNIEDE

	

DE

	

SA

	

FANILLI! .

J F.ANNF.-

	

GF.OD-

	

ANNE,

	

CI .AC-
FRAN-

	

GINS,

	

flapi. le

	

UINE,
çol=E,

	

bapt. le

	

2 déc

	

hRpt. le
flapi . le

	

22 ,janv .

	

1(;87 .

	

90 loin
11 nov .

	

1Gfài .

	

169'3.
1682.

Extrait des n macrits de l'abhé
Bonnefoy (AL-eh . Thu)set), q dit
que ces Minotier étaient de Viliard-
liérengier, hamevu de Grmd-Cœur,
oit ils ont toujours habité . Taus Ics
tees, mariages et naissances ci-des-
sus ont eu lieu Jans celle paroisse .
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NANT (DU) ou DUNANT
SEIGNEURS WALLEMANU nr ALLAMAN, SAINT-P .U - L . GRILL)-, I:1 PI,AI ;E, IIIINS or VÉRI N, FFTERNE,

SAINT-G INGULI'II . 31.A1 - IiSl- , VALLILGE, LE CREST . I .1'GIiIN, LE PAS . BLI_INAS, TRIJLLIIN . CII .ATILLON, ETC. ., EN CnAeLAIS

LE CAIIIiE, EN GENS-11 . ETC,

P . d' azur à la coquille d'or (BESSON et Sceaux).

LUSIEURS familles nobles ont porté ce nom
en Savoie . La glas importante est celle des

du Nant, originaires fl'Évian ou de ses envi-
rons, ilont il est question ici.

~,

	

Issus dit notariat, connue tant d ' autres fa-

mille , ils étaient qualifiés nobles dès la fin du
xv e siècle, sans que l'on connaisse pour eux

aucune Patente d'anoblissement, et bien que plusieurs
d'entre eux aient continué à exercer le notariat. Au
bout de peu de temps, ils devinrent possesseurs de fiefs

considérables en Chablais, contractèrent deux alliances
avec les Blonay et s'allièrent à quelques autres illustres

familles, telles que les Seyssel-la-Serraz, les Varax, les
Chatlllon, etc.

ou ne trouve plus trace de leurs deux branches, les

seigneurs de Grilly et les sejgneurs de la Place, depuis
la lin du xvurv siècle.

Ait Tableau 1, je donne, outr e le commencement de
la généalogie de celte famille, trois fragments sans être

sûr qu'ils s'y rapportent.

(•) Tout co qui est entre guillemets provient d'une vieille filiation, laquelle parait exacte
d'après la partie qui m'est prouvée par des actes, et qui va jusqu'à la tin du xvi, sièle .

	

TABLEAU 1

11E1Rl D0U NANT DE NIAXILLIER,
avec ses fils ci-dessous,

MUGNIER, Sh IG^ DU \ ' ILL \Itll El' lll? L\ I .R ., It\I IUISI[li

P . d' azur à 3 croissants d'or entrelacés pli chef, et au-de .'.colts fut moulin
à veut d 'argent bâti de sable . llevise : IAE .1IIhZ INhlST I -S.

(Armoiries concédées par Patuutes de noblesse de 10t12 .1 :lruure Parlante v.

Doubles traits : Preuves de 1723.

—, OB F, ANTOINE NIUBNIER,
i Chàt 1 d

	

B

	

PUIS de Villa d ter, paroisse de Chamo

	

reçut te Putrides de
noblesse le

	

décembre 1602 1 I d I Chambre des (,

	

p1 . It g

	

7 1 1 nies de
Sacoi f l 8G) Enroule témoin

	

la Gaillette

	

Mil Ilo

	

Art .

	

e NI q

	

h 1 itou t du
.

	

Villard U le l>ieJ p

	

de t l

	

éplm'a unira[ d I I d
21

	

I . 1 Claude.
I .

	

Françoise, bile Je f

	

\ Maxime

	

NI tho l (A I . ti S. S .) L

	

lot

	

'

	

t

	

l 'luce par
--

	

D =Jeanne Claude i Ch

	

d t i i! de la R. h tt

	

d \ U d J . Nlol d o l
(onde de 1 pousy, mollie au Jite

	

- la Ch

	

bic des Comp0.s Ls 22 à, 1161'x, ils recourent ù N° Pierre
Béchl dit d, Caramagne, héritier universel de ladite dame constituante Ibid . . (I).

N- PlEnne, seigr de la Chabaudière,

	

Ne PHILIBERT,

	

LEDxoBE,
devait épouser, tout de suite aprés le mariage de sa sœur,

	

épousa Louise Vignon, qui 'lait

	

épousa, contrat dotal Ju 19 septembre Mil, (Air li.
De, Laurence, tille de N~ l'~rbmn de Gallis (dit au contrat

	

veuv a vant le 13 novembre 1607

	

S . 5 . S .j, N• Julie ai, fils de feu °brbuin de Ga lais, dldotal de sa sœur Léonore) . 11—11 l .odis, tifs de 'Ni . l'hili-

	

(Arch. La Place) .

	

Villardizmr.
bert Mugnier du ChàtetanA en Bauges, lui fart une dona-
tion le -19 décembre 1642 (Arch . S . S.

	

sans indiquer
lien de parenté . Il mourut avant le 13 novenbre 1(167.

AN—

	

BJRARO.

	

DENisc .

	

FII-çols-pï,,LIpPE, seigr du V'lllafd.
Ils passent, le 13 nolemhre 1(167 Idits enfants de feu
N^ Pierre Mugnier, seig r de la ChabiLahore, ledit N^ Pierre
et N' Philibert Mugnier frères étant fils de feu N° Anodine
Nlugnier, orionde du

	

dCh:elard eu liages), avec D 111 Louise
Vignon, veuve de N~ Philibert Nlugmer, m— et tutrice
testamentaire de N^ François, son et dudit feu N° Phili-
bert fils, leur cousin, Segrdu il larl, tous communs en
biens, de Vdlardizier, paroisse de Chamoun, ecan ns-

tics en faveur de l'abbaye du Betton, de biens jadis
reconnus par leurdit aïeul, N• Antoine Nlugnier, témoin
Ns Ellenne Vignon, praticien et Jermie' de Chamoun
(Arch . la Place).

NIARTIN,

	

ÉTIENNE,

	

PERRET,

	

ü NIERIIFT Du NANT, de Vacheresse, n
hommes taillables à m iséricorde ale François de Blonay, cheva-

	

a passe reconnaissance le 20 mars 1343 (') . v
lier, seig , de Samupsol, reconnaissent en laveur dudit chevalier
Icurs biens de Maxidy le 23 aoui 13110 (Arch . Blonay) .

a DANIEL, IabOUreU r, o

I
rt JEAN, n

n est venu habiter Éviam.IL

O

	

Colletais DU NANT .

	

JEAN, bâtard,

	

4 JEAN, notaire . b

	

a PIERRE DU NANT, n
Sa veuve Peronnette mourut

	

a marié a Cuers a une Nlermette Cartier . e

	

n d'Evaan, mort n
le 4 septembre 1172

	

-

	

n sans entants . Li

THOMAS, notaire,

	

Discret BE TUET, notane, d hvaan,

	

Prouadus JEAN, notaire,
lo

	

ois ]'E,ia.,, mourut le

	

fait une acquisition

	

E -

	

I-.

	

11174 (Thuvsep Il est lit

	

bouageols d Ecian, reconnalt le 16 tout 1464
1'

	

Nui Iâ8(i Sa femme Ilen

	

n-II

	

I

	

re t-

	

0 n frisée par s n polit fils Pierre en

	

(Arc h Loex), avn ireçu de laqucmette, fille
delle, flic le Guillaume de

	

1455, il ne Iél:ut ni, pruba Lleme t pas. Sa veuve, aïeule mater

	

de fco Gmchard Vernaz, lemme dudit Iraq
l;ebeuri,s, fut mère des en-

	

nette dudit riens, est morte ob inlealat sans enfants vivants,

	

800 livres de Savoie pour sa dot et biens para-
fants ci-dessous .

	

laissant pour héritier son apelit-fils, né de feu 6~ Jean du N:mt,

	

phernaux qu'd hypothéqué sur des biens, cens
n fils, lequel Pierre rcelamai[ celte hoirie, en 154 :u,

	

Pierre

	

t revenus par lui : ;quis de Ne Antoine de
d' d llinges-GouJLes . Celui-ci répond que Bmthet alois,' à ladite

	

Poypou et de Jeannette, tille atuée de N• Fmn-
Jesnnene, sa femme, par donation testamentaire du 2 aobt 15913,

	

çois de Neuvecelle . Il avait reconnu les biens
tous ses biens, notamment ceux de Nlaréche ; ladite Jeannette a

	

ci-dessus le 29 octobre 1561 . 11 mourut avant
fait donation ` Jean d'Allinges, père dudit Pierre, par acte laudé

	

b482. selon un vieil arbre (Thuyset), il aurait
par le duc de Savoie le 10 sept . 1490 et par le juge de Nies, ,, P'mnçois

	

épousé Jeanne de Gruyères ; elle pouvait Litre
ie Luxembourg, vicomte de Nlartigues, sein• , d'Evian et Fetenre, le

	

née à Uruvéres, mais pas de la famille de
17 déc suivant ;puis, aires la mort de ladite Jeannette, le 21 1 aoLit

	

profères . VOlr SA DESCENDANCE Au TABLEAU IL
1500, le dur. de Savoie a onlirmé en faveur de Cendrée la pos-
session des biens dont celui-ci a joui pacifiquement depuis lors.

AYMÉC,

	

Nc ont P .

	

JACQuE-

	

THOMAS,

	

JEAN Du NANT ~t notaire »

	

AnréoéE
8= entant,

	

autrement

	

en.TTE,

	

G~ enL, mort

	

dit noble dans la transaction de

	

bourgeois et peut-Litre

	

BU NANT.
Lie le 8 ce-

	

nommés.

	

o enfant

	

20j uitletie72.

	

banderet d'Erian . Mort avant 15 5. Il est smeuher que sa
toit- 1473,

	

ayant ce fils ait fait donation de tous ses biens àer~
resta, aprés

	

—

	

Allinges.
la mort de son père, 011e unique et bénit . univ . ; épousa
1^ Eg— Aymon Chernavel, notaire d'Abondance ; 2~ contrat
dotal d'actif 1195, Etienne, fils de feu Jean Jacquerod, notaire.

JEAN CnERNI VEL,

	

TLIOJIAS LICQUER00,

	

N~ PIERae Du NANT, banderet de la ville d'Évian,

	

JEANNETTE,
coln•rilfes auirerseGv de ler

	

aérr .

	

transige au sur) l Je ce que dessus, avec N a et P` Pierre d'Allinges,

	

femme Il Aimé
Yir doclis .cinuis annrhuis

	

Por
u

(u mort de son

	

le 18 mars 15ffie(1'huyseq . q renonce àtoutes prétentions sur l'hoirie

	

de Sacconay,

	

rn shidiIl Pansaeesf .

	

lrfrr u'P',ï L, derfni h,-

	

de son a cule eu faveur dudit .Allinges, lequel, propter hlulou

	

1510, 1390 envi-
ritfer uni rersel de sa

	

pans, lui donne pour une fois 50 éros d'or . Bans un acte de la

	

rom (Preuves des
mère ( voir JAQUEROD).

	

même année 1615, A est témmn et dit N- Pierre le jouie, banderet comtes de Lyon).
(Livre de raison Loys, Archives Tlmysey .

	

d'Evian (Titres Eschavannes) . 11 serait,, mort sans enfants a.

Lu-t, rrle°1.
'2" liets rc .., [mono• .

	

fd-
er Ia;1V (.A

nitr N- S. 5 .1 . Ao-Dah jl I' ?•' Claude, Illa d+
ae

	

lrun•

	

aa, n„rn-.
des Lieiu ,l u',•Ile tlrnL ' ,D
N•• .jean-Autuun•. se , f

	

,•I
acan-Anme

	

c,, .es irones.
'

t ndc v lJÛFra
isa
oçoia nonivnrd

1707 )lhzd./, 11 egnad ; du Vlllurd.

—Il
JOSEPH -MARIE-CiIARLES,

	

JEAN-PIERRE,

	

PIIILIDEIITU DU VILLAnD,
Leur sort m'est inconnu .

	

ép . NI Pierre Le Blaue ; veuve en Ii48 (Arch . Thuyset).

Déclaration d'ancienne noblesse en sa faveur du
31 janvier 1707 (Preuves de 1723, . 11 avait une maison
à YillarJiner, ou se sag a, lui présent, le contrat Je
maria ils de A° Cimistophe J'Alexandrp . Le I,
9710, d tend, a N• Antoine-Louis Hararrdier ses biens
de Saint-Jean-rte-la-forte, notamment la rote de la
Gorge et du Ilmvel . Le 7 nov . 1711 (Arch . S. J . S.),
il passe une conventimi avec le noème, ll épousa, com-
trat dotal du 3 janvier 1670 IArch, de Bravi, conven-
tions matrimoniales du P , novembre 1618 (Ihed-J,

D I', Madeleine, fille de A^ Ihvrmaime de Bellegarde,
de Saint-Pierre-d'Albigny, et de D— Andomette Bau-
dard . Quittances dotales du 1 mars 1091 et 13 février

e vol ., liv . \VI, feuille il.



238

	

NANT (DU) .

	

NANT (DU) .
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Prnpidus JEAN, notaire.
Voir SON ARTICLE ET SON ASCENDANCE Au TABLEAU I.

,

	

NI et Erre° JEAN, notaire,

v
FRANÇOIS

43?.

	

recomialt pour lui et ses frères les biens ci-dessous le 22 jmrvier I182. Il mourut avant 1517 . Dans les partages de 1519
ci-dessous, il est souvent question de ses biens ; on y trouve mentionnée une vigne de Barthdlemie, relaissée dudit Jean.

l'

	

1

	

1

Loues le cadet,

	

Loms l'alné,

	

N , ÉTIES .C .

	

N' et F.gre° PnuL, notaire,

	

R01.1JN E,

	

N , $ 1>IOK,

1517

	

1, 7.

	

-econnait pour lui et ses

	

les 5 et 1 d mai 15I l (Titres Eschavannes) .

	

il, 7

	

1517.
L'un des deux Louis, Vén l° Mess°°,

	

frères en faveur du seigr de

	

II reconnait pour lui et ses Dures, le
curé de Sergicr en D .auges /sic 1, (ut

	

la Chapelle . fait mentionné

	

30 octobre 1517, des biens à Evian (Re-
parrain à Erran le ]2 lamier 153 :

	

sans date dans la rscomiais-

	

connaissance ci-dessous de l7Ni) IL le-
"t'de. raison Loys, Arch . Thuyset)

	

sauce de IW (Titres Es-

	

e,ut arec N° fleuri d Nnjodrn is de
et eut un fils naturel .

	

Chavannes) . Lui ou autre

	

Tan""' habitant Concise, le contrat
N. Etienne du Nant, sevré-

	

de mariage de N- Pierre du Nant ( .i contre), Cils de N~ Jacques, I518
taire ducal, est témoin à

	

(Manuscrits Comnène, Arch. Thuyset) . 11 mourut avant 1558.
Evian le 6 janv. 1507 (Ib. ' .

TABLEAU II.

Doubles Waits : Preuves de 1723.

N' tACQUCS Du NANT, d'Évian,
vivant en lIH2 . Il épousa Jeunne, fille de N° HuImmn de MDuxy d'Albens (Arch. Thuyset) . Il mourut avant le 13 décembre 1517 (Ibid.).

N< Rol.l .me,

	

N° .I E.\NNE-

	

N° PIEnn E, .<vn mr, n efaire n,

	

N• JACQres,

	

N• BERNARD.L.clsi :,

	

Les trois frères ont re onnv , le 19 octobre. Ifd7, les biens reconnus plus tard en 1Sr8 . Le 27 mai 151U (Arch.
IégaLTires Je leur oncle N^ .lean

	

Le,v , ils (Jacques et Bernard autori,és par leur curateur) procèdent au parta g e des biens de leur feu père
de \louxy l'Albens, 13 dé-

	

Chacun des trois fréres aura le dors des biens indivis avec les héritiers de N= Jean du Nenl, et r~'cernient
ombre 1517 (Arrh l'hu)sef) .

	

partages par

	

n cté pa . , aile lesdits ber tiers et la môle J dl. \ Pierre, Jacques et Bernard . lis ont
Leurs dois seront pr. len`es

	

chacun, pour e t rs de I hoirie pulernelle, une ou deux maisons à Lvian, des biens . .l it lieu et aux environs
sur la masse de, Lim1s, avant

	

t des rentes et biens féoJaus . 11 épousa, contrat dotal du far décembre

	

Il élaltd'Egli-
les partriges de 151') .

	

1518 (Arch . Thuyset), Jacquemetb•, fille le feu N• et F r Etienne de Blona

	

e et chape-
etcoude de Conlignen . Il

	

convie des biensy,

	

tain avant le
Evian le G novembre 1557 i76id.) . IL testa le 4 tic ciel, e 1Ei8, instituant un

	

14 décembre
fidéiconimis (Consultation, Arch . Thuyse t) et mourut avant 15GO, Est sans

	

1527(Livre de
doute le Pierre du Nant lainé, notaire et commissaire, 154), 1542, 155(1

	

raison Loys, Arch. Thuyset).
(Titres ,, hB,annLS et Arch . Loéx).

SEIGNEURS I DE GRILLY . SEIGNEURS DE LA PLACE.

N° JEAN-FRANÇAIS, N. PIEnRE, N° JACQUES DU

	

NANT,

	

dit de I7 L'S51\, N^ YoS on .EORDlos eu GEo,RC IIx'05..vi, ont
en

I :w48. Le f4 juif- Ils achètent le

	

14 mars 15130, de N , Louis de
Dessin, les

	

biens procédés de Ni- François de Russin, seigr d'Allemand . Le 21

	

.ai

	

17,R1,

	

ils

	

„an-
let

	

157'1

	

1 Thuyset),

	

avec naissent tenir ces biens, avec juridiction omnimode sur Lugrin, en fief noble et antique, des seigneurs du Valais . Ils achétent encore, le 12 mars
N°

	

François dn

	

Nant ci- 15GI, de N° Louis de Russio.
dessous, lit, de feu N° :1n- Selon

	

la

	

vieille Seigneur de Saint-Paul, Grille, Bons, F,iterue, Saint-Gingolphf Velliège, la maison- Seigneur de la Place (maison haute
tome, ils vendent sus N•' de filiation précitée, forte dn Qest (avant le 4 juillet 1571, Arrh . Loéx), c s ig

	

d Allemmid et Thollon tuée à Neuverelle), coseig• de lionssi
geBlonav

	

(de

	

Sainte-Clair,) il est mort sa ('1-huymt), capitaine

	

du

	

chàteau et

	

ville d'Evlan i Ihfd .).

	

Selon

	

la vieille

	

filiation u Véron . Thollon, Allemand,

	

nfd-
des L :, sots, jardin avec enfants . IL [.fats précible .

	

!aile

	

ü

	

l'occasion

	

d'un

	

procès. Il (.lait

	

alors doloire

	

et coJéfendeur . IL hommç Je bouche de S, A , bour-
tour.

	

abornant

	

les

	

fosses teq.A, le

	

11

	

dé- épousa :

	

I° D 11 >

	

Pruiroise-Ursnlr de Landes, aces laquelle il reconnait, le 9 mars geois dl?vian . Il épousa : 1° en avril
et

	

murailles

	

de

	

la

	

ville ombre 15(:,, su- 1008

	

PirJ :c ,

	

tenir des seigneur, dn Valais, en fief noble, la

	

maison-forte et joli- 15110, Georgine, fllei° de

	

N'° Thomas
('Evian,

	

la

	

maison

	

des Per dla l'o',

	

à dletion dr

	

hollon, y compris la mute J'.1Hamau et celle Je Grilly, en vertu d'un
achat fait pa

T
r cuz,

	

le

	

10 Jocemhre 15'1•!,

	

de

	

François, fils

	

de

	

feu N^ Guignes de
JagneroA

	

et

	

de

	

D

	

Catherine

	

du
acheteurs et la m

	

n de Evian,

	

par

	

N° Chastel ; Georglil, mourut le 2ljuil-
la

	

rhepelle ale

	

saints Ni, .- Claude

	

Pochas, Nçuvrrellç . 11 dpousa

	

2°

	

en

	

la Cour de

	

Lorraine

	

o, Fmnçoise-Gasparde de let 1573, laissant un fils et trois filles
la.c

	

Jans

	

l'église.

	

d'Itvian, qui lui porta un Glovel,

	

1111,

	

dp N°

	

François, d, Viol

	

en

	

l'aUllmy,

	

maille

	

d'hühd

	

du

	

duc de (Li— de

	

,son

	

Lovs) ;

	

o °

	

contrat
pris
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Morins,

	

le

	

tout o ., d'épée dans Nemours,

	

et

	

de Mdrg.erite de

	

)font—Ignard (1).

	

Avec

	

Françoise-G a,parle, sa dotal

	

m 30 Jancl,r 1575 (Thuyset),
mouvant seulement du Ciel la poitrine, Jont Cie ruine, il Cuf inféodé, le D r juin 1573 (Arch . la

	

Srrrazl, par vente en leur faveur, D'1^ Etiennetle

	

de Vains,

	

fille d'Au-
de S. A . il mom . peu Je 1.'l”,

	

u, Juridiction et mandrinent de Féterue et receims do ehât—i d'Esian, etc , clé, seig• de Nemecelle. et de Feu .-
jmirs après

	

(Ju- sous grâce de rachat perpétuel par Lr Couronne . Ils ne les posséJérent pas leng- çoise de Vuippens .

	

Avec son

	

frère
eut contre le- temps, car, par Patentes du lG septembre 15î8 t lbtd . ', le duc vendit ce droit de aidé Jacques,

Il
préte reconnais_Tnce

ditr N° Pochai par , chat et la mieu .e-rnluc

	

de

	

ç s

	

biens

	

à

	

François-Alelchior de Saint-.leoire, b

	

la de fief noble et ancien pour GnI1y
les seigneurs du rh .Trge de

	

rembourser

	

les somme,

	

pavies

	

par

	

ledit du

	

N-L )lais encore, le le 19 mai

	

]WU

	

'? ;. 11 testa le 1`1 mai
Valais Ju 18 mai 15 jwllet 1379, il IanJe, comme seignçur ds retenus du rh5 tenu et ville ('Evian, 1597,

	

codicille

	

le

	

8

	

mars

	

IGJO

	

et
1586, Thuyset) . une vente de ci :gne, relevant du

	

fief du château )'Evian (Titres Eschavannes) (2) . mourut orant le 2 aout

	

1601 . Etien-
~_. Le 28 aoil 15î11,

	

a

	

salit,

	

fornrne, ils achétent de

	

C'ierre- :Anfelme de

	

Blonay, nette, dri à veuve plu sei~,r de Véron),
seig r Je

	

Saint-Paul,

	

Je

	

château, rmJe.

	

seIgn,~ .lic, juridiction Je Saint-Paul, pour achète, le t9 mai 160) (fhuysetde
3110 écus d'or

	

roll

	

DLOx,vY,

	

t . L fol . 2?2). Le mémé Pierre- .Anlelme le nomma N• Claude

	

Forestier, seigr d'Yvoire,
n héritier u .icer.el

	

par tc*Marnent

	

du 0 mars

	

1
.H2 (,\rch .

	

Dlonay) . Le 2 mal ne

	

vigne

	

à

	

Concise

	

Elle

	

leste

	

le
C,H3

	

Ibid.',

	

il transige avec G,ibricl de Blonav, c

	

r de

	

Saint-P.ml :

	

le chàteau et mandement de il septembre I6U6 (Titres Eschavan-
Sai.t-peul resta à

	

.lacques du

	

Neuit : Gabriel eut

	

las)m

	

'fi ."

	

rt les

	

tels Je Bernes, )laxilly, nés) et mourut le 26 novembre 1617
Jacques du Nant avait, ont-ieurement à ces actes, las brous a Evian ales maison à Féterue, Phonon et (Reg . Par. d 'Evian).
les environs, provenus directement ou indirectement de Jean de Russin, seigr d'Allaman ou Allemand, Voir sA DUSCeN OANCE Au TABL. IV.
qui, revendiqués par les N- de Cresncord, furent adjugés à Jacques par sentence du 8 janvier I5M et
transaction avec les Creseherel

	

lu

	

' février 1,48 L\rch . Loé .x). Le 6 février

	

1562 (Pitres

	

Eschavannes),
comme fermier pour la moitié de l'abbaye d Abondaurç, il

	

Inudr Une vente et la scelle de son sceau (2).
Les Prouves de 17Y3, qui remontent jusqu`à lui, insrricent pour ce Jacques des

	

1'at,nles de réhabilitation
de noblesse du

	

1°r octobre 1569. Il Iiétait certainement pp s d'ancienne noblesse, bien qu

	

tous les actes
intérieurs à L-aG9 le qualifient noble, ainsi que son père. I1 mourut avant le 12 janvier MJ I .,Srch . Thnlsel).

N` PIERRE, PIERRE., HILDE0RAND .

	

l'RANçm

	

GEORGIOS

	

CIIARLES,

	

\IELCn10R, BÉATRIX,

	

CATIIE-

	

JEANNC,

du 'ha . .inI

	

de Dans les partages

	

seigr	d'Aile-

	

nu GCOIiGC

	

fils atné, curateur de

	

oisif

	

3 ans nClarisse

	

RIME,

	

épousa,

	

clin
fils dmmé

	

covendeur, la

	

alhédrale de R91G, il cul la

	

mand .

	

Mau-

	

1Iyos .uNAST

	

es frères et smurs,

	

en

	

(13:16,

	

et à Evian,

	

femme

	

trac dotal

	

do
a

	

l'acte du 11 juif- dç Sien, 1599, moitié de la mai-

	

gny

	

t Thol-

	

dit le Ruvui .

	

53 Janv. 15193, mort

	

coulant con- 1593 .

	

\b-

	

de.Spec'°

	

6 février ,569
tel

	

1574 . puis a bbè de son-forte de Gril-

	

Ion, l'urr SON

	

Poix soN AR-

	

probablement avant

	

hnner la pro- Lesse du-

	

so r \I i-

	

(\rch . Saint-
dit menas-

	

che~Loys,

	

Suu, N°Jean- ,'t-)iaurice . le

	

dans la

	

ville

	

ARTICLE

	

Au

	

TILLE

	

ET

	

S'

	

1>,,9 et cella: peinent

	

fessum

	

ce-
Dans les par- iI'Ecianavec

	

la

	

TARLEAm

	

Ife .

	

q ISLENOANCE

	

avant

	

le 92 octobre

	

clesiastique, tore,

	

IG3l

	

docteur

	

Joly, de Tho-
4gesdeIGOG, tau rite Ja Jlestra-

	

L~Nfa

	

Au T,BL. Ill .

	

1603, jour ou G--

	

a6midonna L\rchiv .

	

es droits,

	

e . .

	

Rema-
il

	

abandon- lie et'bvenlions

	

~

	

gros

	

reçoit

	

de

	

ses

	

ses droits à Thuyset).

	

n

	

I 'i

	

liée,

	

avant
a

	

taus

	

ses d -icelle

	

existant

	

frcrus

	

quittance

	

de

	

ses

	

fréres . (Archrv .

	

1573,

	

â

	

N°
droits

	

à

	

ses Mans ladite maison, plus la tour de

	

l'a~lmimstrafi

	

de

	

Il fut abbé Thuyset).

	

Louis, lits de
fréres a pour Jlaugnv située à Thollon, avec ju-

	

le-,

	

biens,

	

qu'il

	

a

	

ue
Jepot,

	

la

	

commende- feu François
le maintien et ridiction et lis& D'après Une note

	

mort dudit

	

Charles . 11

	

était absent

	

taire d':16on- Favre,

	

de
avancement en marge de cet acte de 111

	

il

	

août 1595, jour ou son frère

	

douce . Bonne.
de leur mai- est mort peu après et sa part fut

	

Georgios aJmodie la maison-forte duen

	

Lor
son a . partagée entre ses frères .

	

Crest

	

1,Iyseq .

-CLV UDINr, 	 PLRoNNE,N° JACQUES,

	

D lle ANURÉAZ,

	

filles données, lé araires Jegentilhomme archer de la garde dc. Sin , présente avec sa smur Andréaz . pour recteur de la

	

veuve d'hQW Jeall JorJan, dÉvian, IG61.
ha Ife de Sainte-Marie-J1adeleine,

	

ndée dans 1'é lise paroissiale ('E
du r ant curé de la Touciére

	

le 12

	

Thu

	

vian, Rév'' 1lessm Pierre

	

En 16137 (visite pastoralel, le seigr de

	

N• Pilippe de Lucmge ; elles
(

	

ysoi) . En avril 11341, son pore ne lui

	

Bounevaus était

	

trou de celte cha_

	

étaient au service de Bénigne('Evian,

	

mai i(ihl
pont rien laissé, il demande à l'official de continuer à percevoir les fruits de elle chapelle

	

pelle Je Sainte-\tapie-\tadcicine, comme

	

dde Cl
u Na t, leurre clé l(mi .iess(30 florins) . pour s'entretenir le secourir sa sœur chargée de yuatre enfants. Après enquète

	

donataire de ladite Andréz, héritière

	

sus , et femme dudit Phli eétablissant que ces 30 florins sont son seul Lien, qu'il ne vit que s R solde, l'official, le

	

de N° Jac es, son frère . Révd b(essr.

	

)

	

1 PP
17 avril de p accorde la permission, ' la condition de faire Jire des messes autant que sa

	

Antoine du

	

Nant conteste le droit de

	

de Lucmge.
nécessité de pauvre le permettra Obid .Ja Dlort suris li gnée avant IG67 .

	

patronage.

Na J[as-LO[IIS,
'.pousa, avant 1505, Dd Charlotte
Prévost, âgée de dix-sept ans, rentre
le gré des pparents de celle-ci (testa-
ment de N° Pierre Prévost. 1585).

N° CLAUDE,
vivant en 1538. Probablement
celui qui était notaire et curial
d'Evian en 1563 (Titres Escha-
~annes) . 11 acheta, le 23 mars
d563, la rente féodale dite
de Perroudet, de Guillaume
Perroudet (ThuysetSelon la
vieille filiation citée an TA-
nLEAU I (` ; il luissa deus
filles, L'une d'elles est petit-
être Claudine, fille de N°
Claude Dunant, laquelle épou-

avant 1603, N° Anselme
de Bons , roi, Dols) .

N . et Egro° ANTOINE, notaire,
extrait, le 19 décembre 1533, un acte

pp r Egro° Paul, n.lalrc, son
père de ses protocoles (Titres I?scha-
enneS '. Il reconnait pour lui, ses
trives, ses oncle et cousin le 7 m
F 9 (Reconnaissance 17W, 1rch5
Thuyset) . Un N= Antoine do Nant,
mort avant 1596 . fut père d'un
Na François, qui 1,ii i échange,
le : juin 15913, avec N° l'os in Nant
ci-contre 'Titres Eschavannes) et qui
st témoin ou contrat de mars 1,65

(Ib+d.).

(1)Françoise-e,,,,,de a avait été en son jeune âge demoiccile de \fade.
:selle de Vaudemonl en la cour IL L .Dune, depu+s appelée la Reyo,

Rlanchr, femme d'Henri 111, ro+ de France et de Pologne n (vieil arbre,
Arch . Thuyset).

(2)D'après le sceau apposé par Jacques dit Neuf au laod de l'an 1502, il

portait de . . . â la coquille de . . . Dans le laed de l'an 1519, il celle de son
écartelé ans 1 et 4 comme ci-dessus, a 2 et :1 de . . . au fi. . de .

chargé d'une cotise de. .. De la légende on ne peut distinguer que les
mots : . . . Du NANT . ..

(3)Comme il a été dit à la note 1 du folio 221, du tome . 1, malgn' cette
ente de Saint-Paul en 1570, les Blonay possédaient touJours une partie de

cette seigneurie et môme du chàteau.

N- FRANÇOIS
(Qc .t-ètre celui ci-contre, fils
d Antoine), fondateur Je la cha-
pelle ci-dessous . Mort avant 1611 .

N- FRANçms,
vend avec N Jean-hrançois, fils de
feu Pont du Nant ci-dessus, des bâti-

jardin, etc., le 14 juillet 1574
(Thuyset) . Le 5 juillet 1593, il vend
la rente féodale de Perroudet à
Amédée de Blonay (lbid, S,hm
la vieille liliation précitée, il était
en Lit ('Evian .



'240

	

NANT (DU) .

	

NANT (DU) .

	

241

TABLEAU 111.

Doubles traits : Preuves de 1723.

SEIGNEURS DE GRILLY.

FNANçois Du NANT dit DE RussiN, seig• d'Allemand, Dlaugny et Thollon.
Voir SON ASCENDANCE. Au TABLEAU IL

Dans les partages du 15 mars 1606, il eut le chateau, biens et juridiction d'Allemand, la maison-forte de Valliége à Lugrin, plus des biens ruraux
(Thuyset), Le Ib décembre 1629, était lieutenant-colonel du régiment du prince j ' hormis, et sa femme, comme sa mandataire, nomma av N= Pierre,
fils de N• Georgios du Nant /voir TADLEAU IV), un greffier pour Allemand . Il épousa Bénigne de Marchand de Cnev, qui fut héritiers d e son m
elle se e .mi-l ' contrat dotal glu 13 octobre 1631 (Thuyset), avec N e Philippe de Lncinge, baron J'A centhon, auquel elle apporta Alleman, Dlaugny,
lions et Thollon, et qui fut son héritier par testament .lu J octobre 1656 (Ibid./ . 4rançms eut peut-éire un fils mort avant lui, car sdnt Franrois
de Sales tut parrain d'un enfant de dlm• d Allrnrand dont il parle plusems iras doris Jes lettres il :,;1,416••?2) . Est sans toute le François du Nznt dit
de Russin, seig• d'Allzman, f^• capitai ne au régiment glu prmee Thomas, qui remit son testament scellé de ses armes à W Pierre-Antoine Rettornaz,
notaire a Vallotre eu Vaurienne (Attestation le celui-ci . Titres Eschavannes, N~ François, feu Jacques dit de Russin (lui sans aucun doute), reconnut,
le 20 juillet 11109, ,e, N a Pierre, feu Yos (voir TABLEAU IV), tenir par indivis la juridiction ommmode de Thollon et Lugrin, fiefs, emphiteoses,
etc . 11 reconnut seul tenir la maison-forte et juridiction de Thollon le

18
mars 161-'e i Fie/s .'.

GEORGIDS Ou GEORGE Hyos Du NANT dit DE Russl N.
Voir soil ASCENDANCE Au TABLEAU IL

Eut l'administration de ses frères . 11 partagea a%, e eux le 15 mars PLUE, et eut pour sa part le chateau, seigneurie et juridiction de Saint-Paul,
avec ses biens, droits, fiefs, etc ., plus la . ..lié de lam

	

n-forte Je Grilly d 'Evian . Il se qquali0ait (comme chef de famille probablement), outre
Saint-Paul, de seig• Je Grilly, Allaman, Valliège, Saint-Gingolph, Jes r us du chateau J'Evian, coscigr de Thollon, dans son contrat de mariagqe
du 28 foin 1598 )Arch . Itlonay et Thuysey, avec Béatrix de Seyssel, lille v de Bertrand, baron Je la Serra . Il mourut le 9 aoùt 1617, aux guerres du
Piémont, étant lieutenant de cavalerie (l'huyset . 11 avait vendu, le 19 jairvier 15W, a Ni Gaspard .laquerod la maison-forte du Crest, paroisse Je
Lugrin, et ses dépendances "Ibid .! . 11 avait fait un testament, ne faisant héritiers que ses lits François et Melchior, destinant à l'Eglise ses autres fis
Antoine et Louis fPro• Ttm}'se[ ;~. Elle testa le 27 octobre 1631 (Thuysel) et mourut a Evian le 11 novembre 1631 (Reg . fJ'après une écriture
n droit Isa ris date, Ach . Tuysetj, Georges }l yos aurait, avec deux Je ses valets, tué àSaint-Paul N= Gabriel de Blona}', fils de Claude p . L fol . 223

et aurait été condamné a la ' écapitalion, par arrêt du Sénat du 26 n s 1611 . Cette condamnation ne fut pas execntée et nu accord arbitral
intervint entre Claude le Blonay !père dudit Gabriel) et ledit Georges Hyos a pour vider leurs differends civils et criminels o (brouillon aussi sans
date, Ai-ci . Thuyset) (2).

Dom Louis,

	

PuILIBERTe,
seig• de Saint-Paul, Blonay, Grilly, le Pas, etc., co-

	

religieuse Visi-
hénhor universel de sa mère, 1631, chevalier des SS.

	

tantine à Tho-
Maurice etLaxare,e, gentilhomme de la chambre du prince

	

non, 1621, 1631.
Dlaurice, 16'5, 1657, capitaine au régiment des galères a
Nice (Comnène) . Il épousa, le lt ou le 21 février 16W
(Re . Par d'Evian), D it- Anne Tarnier, veuve de N a Gas-
pard du C'est. Est fort probablement le ; es C,!s adoles-
cena', àgé. le quelques années, qui reçut les cérémonies
baptismales le 19 mai 1631 /IOid .J . Lui et sari cri ses
frères les N^ frères, seig•• de Saint-Paul, Grilly, Dlonay, le Pas, etc .) étaient en
procès, le 23 avril 1655 (Thuysey, avec Révd Dl ess r~ Joseph de Blonayy pour corLains
fidéicommis qu'il prétendait lui revenir sur les terres de Saint-Pauhet de Delors.
Or, lesdits frères disent q . 1s ont cinq parties des dom.e parties desdites terres,
lesquelles ont été vendues a feu Mess•^ Louis de Seyssel, baron de la Serrai, lu
29 avril 1580, par Jeanne-liaptiste Je Dlaresle, veuve de N , Maurice d'Achignon,
pour un prix qui a été depuis payé au baron de Coudrée, comme héritier de Fran.
çoise de Mmomis, dame de Coudrée, fille de ladite Jeanne-liaptiste de Dlareste, par
D- Béatrix de Seyssel, mère desdits du Nant ; lesquels biens avec h chdten . de
Blonay ont été donnés en dot a ladite Gratris par Mess, , Bertrand de Seyssel, fils
dudit Mass a Louis, n 1598 . lis sont héritiers de leur mère . Ils sont molestés par
D raa Bénigne de Citey pour certaines dépendances de ludile maison-forte de
Blonay, remise par ladite R- de Marests. Ils dormi nt à ag~ir contre les héri-
tiers et bien tenants du feu seig• de Coudrée, héritier de la D- de Mareste,
pour skier au procès qu'ils ont contre Dl ess•^ Joseph de Blonay et la lp- de Citey,
afin d'être maintenus en possession des biens donnés en dot à leur mère . N. Bér-
ard de Rude, comme héritier do baron de Coudrée, est cité a couaparaitre à

Chambéry le t6 juillet 1655 (:\relia Tlmyscy. En vertu d'un a rrdt du Sénat de Savoie
du 3 août Iali:S, Claude de Blonay l'ut mis en possession, Ir Ili aoot suivant, .1u
château de Blonay au préjudice des du Nrurt (Arch . Dlonay) . Le 23juiu 1670, Louis
du Nont, seig• de Grilly, lui céda encore tous les droits qu'il pouvait avoir sur la
seigneurie de Saint-Paul /lbid .J. Voir l'article de son frère Dom Nlelcl,ior du Nant.

Reg . Par . d'Érian.

PiilLIPPE,

	

AuÉ, JACQUES DU NANT, '2' de Grill}', JACQUELINE-13 ÉATRII,
cohéritiers

	

u

	

hersais de

	

lem'

	

cuusi ne

	

germaine

	

Jacqueline

	

de

	

Neltencourl
nt

en

	

1680.
né

	

le

	

13

	

fé-

	

né le

	

15

	

,{- né

	

G, baptisé

	

le 19 février 1662,

	

mort à cinquante baptisée

	

le

	

24

	

fd-
crier 1669 .

	

tmol re -1667 . ans, le 25, enterré le 26 mars 1712 . Te prase que c'est laser 1GGIï.
r••

	

Je

	

Gnllp,

	

qui

	

étaitle

	

N°

	

Jacques dit

	

Nant,

	

sri

	

taitmarié à .!canne-Baptiste DurJet, laquelle, le 13
bre V86 (Thuysey, fait donation

	

d'une

	

maison

	

a
la—bette Duvet, sa nièce, qui depuis dis-huit ans la
servait sans gages ; acte passé à Neuvecelle, Jans la
maison de la donatrice . Lui,

	

gmlilié comme dessus,
11) Une lettre signée A . de Genève (.sans Joute Albert-Gugéne de et N. et Spe Ci°, passe une Procuration à sadite femmeGenève, M'• de Lulli u gouverneur du ChaLlnis), dotée de Thonon

de le 22

	

a s 1690 (Thuysel). Elle mourut le 0 févrierle fie aouzt 1648 entre dix et onze Ju eofr, et adressée a nt . iCpt (Reg. Par. d'Evian)_St-Paul

	

s é a lr :en s, obl~
n6

dance u=amen

	

geMon>e de Berngex et llietrlessé roi

	

t

	

qu
pourde vous depescher ce porteur qui mar

gere
che toute la nuit,

	

vous
prier came il fuis de -noir pnndrr u, peine de esi

	

'ici Demain
le mutin 9 mon levé pour conférer Ille vous de ce sujet si triste
et si fascheus . .. ton nespere Pas la vie . y (Arch . Thuyset) .

Il
N° JACQUES DU NANT DE GRILLY,

	

N^ JAcQnr:s Du NANT DE GRILLY,
uquel s'arrêtent les Preuves de

	

épousa D L Marie Je Chollet,

1723
. C'est probablement le même

	

morte, veuve, le 2 avril 1753.
que celui ci-coutre.

N•' JAGQ17ES Du NANT DE GRILLY,
fils de N^ Jucques, né le 21 mars
1710 (Reg . Par, d'Evimt), parrain
eu 1732 (ibid.) . Mort le 20 Bu-

' 1ib• 171D, a trente ans environ
~Ibui.j.

ANTOINE, FRANÇots, LOUISE, DIARGUEmTE, PÉBONNE,
2=

	

Dominé

	

cohéritier

	

universel

	

de sa fils aîné. Dior[ avant le tes- iée, après épousa :

	

1-

	

contrat étionsa, contrat dotal du
méré,

	

chenome

	

de Sion,

	

1655,

	

1063. Dament de sa trière, 1631 . Iti31,à N=An- dotal

	

lu

	

5

	

juillet 7 aoùt

	

1624 IThuyse[),
Mort le 15 mars 1676 (Reg . Par . BEvian)- Selon Comnène, décéda de toine Fornier, 1622, N^ Prosper de Mess- François de Net-
Dans les partages qu'il lit,

	

par autorité maladie lors du sü~ge d',1sti seig• de Ner- Th . cris,

	

ig•

	

de tencourt, seig• pie Bel-
de justice, le 11 janvier 1658, avec ses en I6l5, ce qui est difficile nietd'Yvoi- Thuyset

	

!Thuysey, lencourt, etc ., capitaine
l'réres Melchior et Louis, ce dernier eut a admettre,

	

var il ne pou- (Manuscrit veuvr

	

1631 ; 20vers d'une compagnie étran-
le

	

château

	

de

	

Saint-Paul,

	

granges et
eut

	

et

	

rnestra-
voit avoir

	

alors que se

	

e
Ise

Comnène). 1632, N• Maurice de gère au service de S . A.
n

	

vivaitbiens, Melchior

	

Grilly

	

la
lerie, Antoine le château de Itlonay avec

s

	

uplus, sou

	

père
s'étant marte

	

qû en 1598 .
Brotty,

	

Jecoseig•
Nermer.

	

Morte

	

le
Veuve

	

1631,
enco é en 1663.

•s biens ruraux ; les

	

celtes et tiers ne 9 sept .

	

1650

	

(Reg.
sont pas- partagés (Thuysey . Par . de Thonon).

(2) NI' A. Im tan publié dans le velum, du Congrès des
Sociétés sa antes de la Saeoie, tenu d Evian en 1Mi8 . l'arrêt du
Sénat condamnant Grorgi„~ Ju Nalit, n c la date du
^-6 Bon BA1, lands que. .l'api és rune des aeen{enres arbitrales
qu' .1 ', av-si reprodules, cet ci ët sciad bien du YO viars Selon
cet arréc, c. .,n gi„aouvrai ma Blonay, au cimeuére, le mm novem-
bre• 1nlu . Les sentences nr bitrales furent tendues, l'une. le

l'urine le "d aodl PA', saint F,.nçois de Sales étant
arbitre . Ce meure dernier jour, les pparées sengagérent a

Ivs o p s,•rver, par actes passés dons la . .—n . a Annecy,
i,laine Favre, premier président au anal i de Savoie, et en

accordes ne mirera[ pas fin a ans Ji Revends rieils et cri-
mmels . des du Naui et des Dlonay, comme on le -a par les
Lot, .ro,% aux articles de Hom Alelrhior et de Dom Louls (cl-
Centn•I ; le premier Lle— mortellement Jean-Prao pis de NI.-
nny en 16'48, le second était en procès aven Joseph de Dlonay
en 165S16(ô . 11 est diront d'admettre que les condamnations
capitales de feu et de ,M aient été postées contre le père et
le dis, si la mort de Cabrtel et de Jean-(Tançais de Dlonay
avait été le résultat de duels réguliers.

1

	

1
ANTOINETTE,

	

CHRISTINE,
r	 1

NQ ÉTIENNE-PROSPER Du NANT CLAUDINE,
née le 10 cela-

	

née le 3 août dit DE PIERBEGROSSE, fille

	

natm'el-
bre IWiU, sur!,

	

I6G 1, naturel,

	

légataire

	

de

	

sa

	

grand'merG le,

	

légataire
probablement mortes avant Béatrix de Seyssel, 1631 . Épousa Hong" de son

	

aïeu-
1680. 'fhomas,C de -Victor,

	

com ne mari

	

de le Béatrix de
laquelle il vendit, le 30 mail 1669 (Thuy- Seyssel, Ifi31,
set), aux Nt- frères Jacques et :\moine Elle

	

coeur
de

	

B1or' av, un jardin

	

a Larringe ; acte avant 1658.
passé à Evian, dans la maison Je ladite
Thomasse . 11 forme opposition aux
tages demandés par Dom Louis (1655),

e

5 moins qu'il

	

n'y soit appelé pour ses
paris et portions, e1 aussi comme hérdler
plus

	

proche

	

a

	

succéder de

	

Claudine,C,
fille naturelle de feu François du

Nant,

	

pour

	

le légat à elle

	

fait

	

par la
D-' de Saint-Paul IBéalrix de

	

Seyssel,
leur grand mère) . Témoin à Neuvecelle,
I3 octobre 1686 (Thuysel).

MARIE JACQUELINE-
DE TIIORENS, BL'ATR Il

ligalaire

	

de

	

sa DE NETTENCOURT.
grue d'ruire BAa- legalai re de sa grand'-
lrzT

	

de

	

Seyssel, ruer, Dénrr x de Seys-
16'.i 1. sel, 16.11 . Née Le 18, bu

	

-
t-, te 33 jafn 1635
(Reg .

	

Par.

	

d'Eufanl.
Elle leste

	

le

	

30 juin
1680, alors (mime de
A'• Jacques Poohat, en
(arenr de ses cousins
du Nmlt ci-contre .

ANTOINETTE, Dm> de Grilly,
Bée ID 18 avril 1709, épousa, le l8 février 17,' (Reg . Par. d'Evian),
N' et Specl• Claude-Fmuçois G .y1hsL Intendant u Chablais (4) . Elle
lut mère en 1782 (ibid./ . Veuve, Dr- de Grilly, elle consigne, le
30 mars 1774 la maison-forte et rente de Grilly, de la succession de
Jacques, son frère . Elle mourut le 25 février 1797 (Reg. Par . d'Evian).

(3) François du Nant dit de Russin (ci-
dessus), seig' d'Allemand, Afaugny et Thol-
lon, avait vendu, le 23 juin 16'21, a N' É'ran-
çols Prévost, sa moilié des censés, fiefs, etc .,
qui étaient indivis awc l'acheteur et pro-

aeut des N
.
. du Vaut (T Boys .) . Depuis

lors, iu ne partie du tout était donc retourné
aux du Nant.

rivit Le 10unel lettre r 1]30, le roi Viet01'-Amédée
ê, ,!,,t exprimer son désir
de l'accomplissement de ce mariage projeté,
auquel s'opposaient les oncles (Chollet) de la
future épouse, et son grandroncle le .,.,quis
de Samoéns (Thuysst).

Dom 11-elloR,
g• de Saint-Pau, 16 56 , chevalier des SS .-Dlaurice et

Lazare, 166,3 . Elait
l
, du temps de Comnène (Manuscrits,

Arch . Thuppset), capitaine d'une compagnie de chevau-
légers du dne de Lorraine, gentilhomme de la chambre
et écuyer du prince Maurice . tir nommé cohéritier uni-
versel de sa mare, 11ï31 . Qualifié seig• de Saint-Paul,
Blonay, Grilly, le Pas . Etait, en 1628, écuyer di prince
Thomas (Titres Eschavannes) . EN 1618, Melchior, .e
quolitiant soie, le Grilly, Saint-Paul, Blonay, coseig• de
Bcruec, avait un procès avec Jean-François de Blonay
(t . 1, foi . 223), auquel il contestait la qualité de seig' de
Bernex et Maxilly, et qu'il prétendait être son justiciable
(Curieuse écriture en droit, Arch . Thuysey. Blonay sou-
tient qu'il possède à plus juste et ancien titre lA qualité
de seig, de Maxilly que du Nant celle de noble . Ce der-
nier (dont l'aïeul et le bisaïeul se qualifiaient nobles,
mais étaient notaires) réplique par de gros mots et va
jusqu'à traiter Blonay de hobereau te est du dernier

urique) . Le 10 mars 1619, le Souv. Sénat de Savoie
rendit un arrêt au profil de Barbe-Nicolarde de Blonay,
veuve dudit Jean-François de Blonay, seig• de Bernes,

antre Melchior et Louis du Nant frères, sels^ de Grilly,
etc., coupables d'avoir, le 18 aoùt 16.18, en L rue publi-
que près de l'hôpital de la ville d'Evion (où se font les
assemblées pour l'exercice de la justice) aggredi ledit
seig• de Bernez et icelui blessé à mort d un coup d'épée
sur le tettin droit, lequel seig• de Berne, en mourut hmt
jours après . Melchior est condamné à avoir la tête D'an-

hée ; Louis, coupable d'avoir assisté et d'avoir empêché
la séparation, est banni a perpétuité, etc. (Arch. Thuysey.
lis furent graciés tous les den, avant 1653 (q.

N° GASPA RD DU NANT.
du Crest de Lugrin

(lilse je crois, d'un
N .

Philippe).
Volume de reconnaissances en
faveur de novembre 17a< (Arch?
Thuy_eq . Plusieurs faites précé-
demment, en faveur de N= Fmn-
çois Prévost d'Evian, le 18 février
I6?5, et précédemment, le 3 jan-
•"er 1616, en faveur dudit Prévost,
pour moitié et pour l'autre moitié
Je N+ François du Naiil dit de
Russin, seig• d'Allemand, coseig•
de lions et Thollon (3).

4- vol ., liv . XVl, réunie III.
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TABLEAU IV.

N° Yos, ou GEOnmos, ou GEOImu HT.S.

Vu,, SON ARTICLE ET SON ASCENDANCE Au TABLEAU IL
SEIGNEURS DE LA PLACE.

—r

GLAUDF

	

N a PHILIPPE, seig• Je la Place, LOUISE dite

	

De Venuoxs . NICOLARDF., PI,ERR

	

scig•

	

de

	

Valliège

	

Véron,
amnméau Li-

	

fils aîné, cohéritier Universel

	

desoit

	

père, légataire a

	

testa- Vu

	

eu bas âgé, son frère épousa,

	

le
ça

	

de
coseig

	

de

	

Thollon

	

et Allemand,

	

héritier
d,

re de raison

	

ment d'Etiennette de Varas, sa belle-mère . Il ep ouso Jeanne- Philippe lui luge, 100 I1 a- 27

	

. . .L 1603
Guiche-

de

	

s

	

mure,

	

cohéritier universel

	

de sofrère, 1605. Il

	

ohoy's, comme

	

Clémence de Blonay, fille de Gabriel,

	

eig• de

	

Bern

	

et de
étant du 1'•

	

Claudine-Philiberte de

	

Thoyre

	

frnir I;LoNAV, TAaLGLLI V) . 11
Llle

	

épousa,

	

con-
entions matrimoniales du

(Klan.
lion, Rbl . de

épousa, contrat dotal du 9f
vrier 1625 (Titres Eschavannes), DI I' Antoi.

lit

	

et

	

mort

	

teste le 21 saut 1605 (Thuysel), au moment de part, eu v .yage 18 avril lli(IS (Pitres Escha- Montpellier), nue de Marchand, lille

	

de N' et P seig•
x guerres

	

avec 1'111^" archevêque de Vienne (Vespasien de Gri Inlay) ; veut vannes),

	

contrat

	

dotal

	

du N°Claude, fils Philippe,

	

seig•

	

de

	

la

	

Chatellaine,

	

et

	

de
de Flandres .

	

élire enterré dans la chapelle de Saint-Blaise de 1église Notre- 1• 1 juillet 1608, Sped'Tho- de N• André N' Marguerite Gagnefn

	

u co

	

tc de Bour-
Dame 11, vin,

	

en la place Je N' Pierre du Natif, son aïeul ; masTreynon Mils d'hg^Jac- de Jottrey, de gogo, . Le 16 décembre 16'?9, il nomme un
legs a cette chapelle, aux églises de Neuvecelle et d'Evian, etc. : ques Treynon),

	

avocat an Vevey .

	

J'ai greffier pour sa justice d'Allemand, arec
amure héritiers universels son frère Pierre et son beau-frère S . S.

	

S .,

	

juge de

	

a vallée son pennon D'^^ Bénigne de Marchond de Cdey, femme
N' François Prévost ; leur substitue N' Georgios du Nant, seig• d'Abondance

	

`Ibn1.J .

	

Elle de 7G quar- et mandataire de son cousin N• I'D't

	

s du
de Saint-Paul, son cousin (TABLeeu 111) ; fait eiisa

	

oison

	

haute de la Place . Ce mourut le 19 février 1655, tiers

	

dans Kant (TAn1._C Ill !Ibid .; . Il testa, le Ifi mai
testament est scellé plusieurs fois

	

de

	

son

	

sceau :cartelé aux 1 et 't de. . . à

	

la - Ares

	

voi

	

testé en m:vs mes archives 16'19, en faveur de Françoise, Gasparde et
coquille de. . ., aux 3 ett de .. . à la bande de ._ chargée de 3 fleurs de lys? ou mars 1654(Livrerde raison Loys) . de Thuysel. 1- nuise,

	

ses

	

murs, par égales

	

parts,

	

leur
tenus ? 11 consigne ce testament, le 27 neuf suivant, , DP Pierre Iiolaz, Refaire à Sa sieur Françoise fut son substituant

	

N'

	

Jean-François du

	

Nant

	

et
Thonon . Il n'étaitans doute pas encore marié 5 l'époque de ce testament . Comme héritière et, parce mopen, N• François de Châtillon,

	

ses neveux, clin-
patron de la chapelle fondée à Evlan sous le vocable . de s, int- .lacques le mineur, I'mnçois de Châtillon, fils de ladite

	

Flan- cun pour, moitié . 11 mourut sans lignée le
et comme administrateur de son fils Philippe, il ratifie, le il mars 16_TMJ (DÜn•' çois,, recueillit son hoirie au moins peut- 8 juin 169. Elle, usufruitière de son mari,
Moret, Arch. Thuysell, un acte fait par celui-ci en cette qualité le Li janvier I627 . une partie (I). testa,

	

le 29 septembre 1665, en faveur de
ses neveux Marchand.

PBRONNE JEAN-FRANçols Du NANT,
nu NANT seig• du Carre et de la Place, capitaine d'une compagnie d'infanterie,

DE LA PLACE, substitué au testament de son oncle N° Pierre du Kant . Transige avec
épousa, le 2 juif- belle-smur Jeanne-Baptiste fdurdet le 21 loin 1637 (Arch . S . S. 5 .).
let 1673 IRegg. P . Il était commun en biens avec Philippe

rs
-Clément, son frère, tous deux

d'Evian),N•Fram héritiers

	

de

	

leur surur

	

Péronne,

	

loque,

	

le 73 juillet

	

104Î (Arch.
çois de Limojon, Rabaud), en son nom et comme mandataire de son frère, il cend â
erg•

	

du

	

Carre, N' François de Lambert, seig d'Arbusign}', sept

	

poses de vignes
lequel mourut en Contamine, Monnant et Clermont, entre les maisons de )tonnant etde
novembre 1655 ; Clermont, procédées du sieur de Limojon,

	

4'000 Ilorms et paye-ru,
elle

	

mourut

	

le ment de 4,000 florins à la D°" de Dlouxy de

	

ojon . Dans les reufica-
7 mai 1647 (Livre rions de cet acte, du 26 janvier 1651 I Ibid . 1,11 est simplemen! nommé
de

	

ison

	

Châ- Jean . En qualité d'héritier avec François de Chiltillon, son cousin ger-
tillon) . main, de Na Pierre, leur oncle, et par la mort des D ur e' du Nant, leurs

tantes, ils règlent par arbitrage dI

	

1°•juin 166 (Titres ESChava ..es)
ce qui revenait aux N' r Marchand, héritiers de la veuve de l'actif
oncle.

	

Il

	

épousa

	

N°

	

D II= Catherine Feccia, de Biella en Piémont,
nom que nos papiers savoyards transforment en Feyssiat ou Fuyssist.

n 97 . ~

	

_

	

~ .1 .1~7_ .

	

1
JEAN-FRAN'ç01S N° JosEpn-

	

FRANçoIs,
au NANT, ANTOINE,

	

Dé le 1°1 décem-
seig•delaPlace, voulant

	

se faire

	

lire 1fi6i, baptisé
Valliège coseig• prêtre, son père

	

le

	

2

	

(Reg .

	

Par.
d'Alleman

	

et \'Jean-plat cet

	

d'Evian).
Thollon, passe du Nant, co=_eig•

	

~~
d'Allema.

	

Vê-e obligation,
le 2l juin 1690 con

	

t Thollon,
(Arch .

	

Thuy- scig du Carre en
set),

	

avec

	

son Genevois, demeurait alors à lvian dans
fils ci-dessous. la maison dite des Toms, lui constitue

n titre

	

clérical ie 8 septembre 1669.
Le père signe : de la Place, le fils : de
Valliège

	

(Thuysel).

N° et Génércus N° PHILIPPE

	

N° JEAN-
JEAN-PHILIPPE DU NANT DE NÊID N,

	

FRANÇOIS
dit lie VÉ'0" épousa DI' Claudine

	

Du NAST
coobligntaire avec de Gribaldy, qui don .

	

DE VEDON,
son

	

père,

	

169D. a naissance, le 31é-

	

de la Tn .,,I-
vrier

	

1691,

	

à

	

trois

	

ce d'Evian.
enfants et mourut le
lendemain . Lui !ou
autre de cèmes
noms)

	

mourut

	

le
28 se tembre 1645
(Ibid .

DII ' MARIE-
VICT .m .,

épousa, le 27 septembre l i5î, Sped° Claude
Bron, fis de feu DI° Antoine, de VBCheress,.
La citoyenne 1lnrie-Victoire, ve ve

	

du c-
mye . Claude Bron, homme deu lm, nativede

	

la

	

Touviére

	

il Evian,

	

âgée

	

d' environ
(C ans, morte le 12 rani 1703, inhumée au
cimetière par le citoyen Baugms, ci-devant
capucin,

	

l'un des

	

préposés . D culai (Reg.Par. de Thonon) .

1" la .

ETIENNETTE, MADELEINE,
de N'

ANTOINETTE,
femme de N° Fran-femme de N= Janus

S}R,fic, d'Aise. Son
veuve
Claude

	

Tor- çoisprévosld'Evian.
frère Philippe, 1605, nier, de Saint- Son frère

	

Philippe,
lui lègue 600 florins Gingt lplt, lfilla, lui lègue 600

t

	

50

	

Morins

	

'

	

sa Son bure Phi- florins

	

et

	

nomme
fille

	

atnée

	

et 27

	

A lippe

	

lui

	

le- cohéritier universel
dit beau-frère,sa seconde fille. gus

	

000

	

il .-
rias et 56 ff.-

sait
lui laissant en yy

sa fille ciput sa maison heu-
Péronne Tor- te de la Place, à Neu-
nler _elle, avec toutes

ses dépendances, le
priant de pporter ses

et le litre de
la Place . Leurs enfants sont légataires

armes
de leur oncle. Ce testa-

ment n a pas du avoir d'effet.

16 der . 9596 (Tit.
Eschavannes) . Il
devait

	

'a

	

er
Jacques- P a

pel
n -

çois et d est parfois nom-
mé simplement Jacques
par son fils. Etiennette
de Varas lègue à son
gendre a ung agneau
d'or où est enchassé
ung saffir n.

GASPARDE,

	

PËRONNE,

	

FRANÇOISE,
légataire, 1596, mor-

	

légataire,

	

légataire, 1596,
te avant 1665, cohé-

	

1596, morte

	

alors fiancée à N<
ritière de son [ce-

	

avant 1665,

	

et Gérer . Fran-
ce Pierre. Etait, en

	

ait épousé

	

çois de Châtillon
1639,veuvede N°Jac-

	

N^ Claude

	

qu'elle 'pausa,
ques d¢ Vigny de

	

de Prez.

	

contrat dotal du
Langur-losVille. Elle
teste le 23 juillet
1619 (Thuysel), âgée
de 66 fans a excé-
dant environ n casse un
testament du 20 mars 1638
(par lequel elle avait nom-
me héritier N° Pierre, son
frère, mort depuis lors)
PL nomme héritier Fran-
çois de Châtillon, son ne-
veu .

PIIILIPPt: GLÈaIENT

----------------------

Pt111.IPPE,

----------------------

ANDRÈ, N' JEAN- REva MISSI . DII ° NIARCC EDITE N°

	

FRANÇOIS N° JEAN DU NANT
DU NANT DE LA PLACE, recteur d¢ la fils donné . F'n ANç Dis FRANÇOIS- DU NANT, nu NANT, DE CHATILLON,

légala ire de son oncle et par- chapelle

	

de Son

	

père (`?) Du NANT GARPARn marraine, 2 neuf seig• de Châ- (•poule Anne de Va-
m l'hili ppe-Clément de Blo- Saint-Jacques lui

	

lègue De Ln PLACe, DR NAST, IG54

	

0te .

	

Par. tiglon, Hons et uns,

	

qui

	

est

	

rn
nay, 8 février 11i13 (Arch . Ilh.- le

	

mineur, son entre- mort avant prêtre

	

de

	

la de Thonon) . Thollon, par-
PU64

aine,

	

en

	

11561,

	

de
nay) . 11

	

épousa, contrat

	

dotal I627,

	

16_x9. tien

	

et 17SaiRte Maisoncli . en N° François, fis de
du

	

1°•

	

février

	

1641 .

	

Jeanne- nourri- fe

	

Thonon, (Reg . Par, de N°Jean-François du
Baptiste,

	

fille

	

d'houl - L•'tu ,mle tare

	

et juin

	

165;3 Thonon) . Nant de la
pince

et
Bordet. 11 testa 1,10 mars1G56 2W Bo- (Reg

	

Par. de ----- de Catherine Feccia
( :Nrch . S .

	

5 . S.)

	

e[

	

m

	

rut le rios pour Thonon) . (ci-contre)(Heg Par.
1°' avril 1637 . Sa

	

veuve transige v- son beau- apyre

	

- de Thonon).
frère Jean-François le 28 juin 1657

	

jRue .). dru

	

u n
état.

FR .1N('OIS DE
CHATILLON,

héritier universel de ses ton-
us Gasparde et Lotis, et de

erre atueil 4665, cohéri-
tier pour niolit, de son miels
Pierre . Fn 1667, reprCsen-
tanl le cadet de la maison
des N•• du Nont fondateurs,
de 1 attpatron d'une ehayelle
dont était rC'le, r N-

lamoine dia Non ; de la Place,
et ce dernier était en litige
pour ce rectorat arec 11els-
Anmfne du Nant (Tltuyset).
Voir CHATILLON.

N° A)IÈRÈE DU NANT Réva JEAN-
DE LA PLACE PIERRE,

né en ou vers 1659, mort le 15 man 1 î37IRe ï

	

Pu
ha

r . e

	

de

	

Sainl-
d'Evian), à soixaule-dis-huit

	

ans,

	

enferré dans ta
.

c

	

s Gingolph,

	

1723.
pelle de Saint-Blaise. au tombeau de ses prédécesseurs %fort avant 17 :18.
eu l'église d 'Evian .

	

(Del),

	

'n

	

1631,

	

Béatrix de

	

Sc}'ssel,
femme de N' Georgios du Nant dit de Bussi n,

	

c g° de
Grilly (TA .LEAU Ill), avait voulu être enterrée dans cette
chapelle, ,i lieu et mmbe de la maison-forte de Grilly
et des prédécesseurs dicelle nl .

	

N° Dlarie-Françoise de
Caramel y, veuve de N' Amédée du NanL de la Placé,
moulut le 11 mars 1740 (Ibid .).

N^JEAN-FR,\NCOIS N' PIERRE- .IOSFPII nu NANT DE LA PLACE,
Du NANT, natif ~i

	

fan, habitant Thonon, témoin âgé de 70 ans
seig•

	

de

	

Thollon, eutI

	

x Preuves pour lachevalerie dé jnstice des
mort avant

	

1787 .
n au

le,SS. DIu m

	

et larve de Joseph-,1mé de Yogas, le
9,9 mars 1774 (ThuyscQ. 11 épousa :

	

N DI I' Josephte
Do pain, c ace

	

Je N•

	

Pierre-François du

	

Dlauer;
2- DI i^ Françoise-Jacqueline Daviet, marte le 1'2 dé-
cembre 1568, âgée de (i5 nus environ (Reg . Par. de
Tbal un) ;

	

3^ le 27

	

avril 1771,

	

Dl'.

	

Darguerite-Ber-
ardine, fille de feu N^

	

Elienne-François Roget de
Choles, veuve

	

de

	

N' JosephNicolas de Bouteiller,
laquelle mourut

	

cuve dudit du

	

Nan(, à 80 ans, le
13 messidor an V v(Reg. Par . de 'Phonon). Lui mourut
le 23 janvier 1776, âgé de 73 ans (Ibid.) (3) .

N° PHILIPPE-

natif habitant Thonon . Cession à lui faite par Dom pierre-François
Daviet, seig• de Foncenes, le 27 octobre 9787 (Thuyseq . Comme héritier de son
oncle Puen'e-Joseph du Nant, il possédait, en 1777, des censés féodales démem-
brées de la commanderie des Allutges, procédées des N'• .1.1, nére Alliages
et Mezinge, vendues audit du Nant par ledit Daviet . Sans doute le Diane-Philippe
du Nant de la Place, qui fut témoin au 3' mnriage de son oncle Pierre-Joseph
n 1771 . 11 ligure au Tableau des Vassaux, en 1187, pour AllamanJ et Thollon

unis pour la moitié (sic) (Bibliothèque du Hoi a Turin) . CI-devant commissaire ('!),
mort à Thonon, âgé de tu' ans, le 21 germinal an V (Reg . Par. de Thonml) .

Révd JACQUES-ANTOINE DU NANT DE LA PI .ACF,
plaidait avec son frère Amédée pour avoir une part des Liens paternels en 1724 . En 1733, 1735, 1738
01 avait un grand âge alors, il dit avoir 76 ans en 1733), il plaidait contre le procu reur épiscopal à

pos des trots chapelles de Sainte-Dlarie-Madeleine et de la Sainte-Trinité, de Saint-Blaise en
égsise d'Evinn et de Saint-NPicolas en l'èglise de Neuvecelle, dont

	

était recteur et dent il était
accuse de négliger le service depuis sept ans . Jacques-Antoine répond (eu -1737 il est qualifié de

oselg' de Vallége, I.ugrin et Thollon) qû il dit exactement les messes affectées à ces chapelles, à
Chamberv, où ses affaires ,exigent sa présence (Thuysel) . Louis-Amédée de Loys, seig• de Imn—aux,
patron (ou se disant patrn) de la chapelle Sainte-\large-Madeleine, avait porté plawte contre ledit
recteur ; celui-ci répond aussi que Loys n' aucun droit de nomination à celte chapelle qui appar-
tient aux N'• du Nant, comme venant ces Chignin, dont les armes sont encore sur la chapelle (Ibid.; .

N° JEAN-FRANÇOIS DII° ANNE (1) Louise de Verhons fut Pendant u

	

service de la ma -
DU NANT DE LA PLACE, DE LA

	

PLACE, e de Lulli .

	

t alors

	

eherchéepar divers baux parLis qu'eue
refusai c u=e de la P"` se de

	

eilleur parti Par ladite dame,
dit DE YÈRON, m fiée, le

	

15 mai q . elle s lait en

	

Piémont, quoique Ind ite

	

Louise flt de fort" élite
seig• de flous, Allaman, coseig' de Thollon, 7703, arec N° Paul Ignéecomptes Win . Ill ec, ladite dame étant tombée malade fut s
épousa Dlarie-Pierrette (

	

Pe conne) Bol- Tournier (Reg . Par, Louise qii elle Iw

	

égua 100 éc-d'oravec tant de vigiianee par

	

l
,a rd (ou Boicard,, de la Touviére d'Evian d'F.vian) ; est témoin par testament (sans date, Arrb. Neuvecelle).
il

	

mourut

	

avant

	

-1779.

	

Probablement

	

le N° Jacques du Nant (2) Cette branche n'a pas fuit ses Preuves en 1723 . Parsuite de
mémé q e Ne Jean-François du Nant, seig le

	

la Place . l'absence de document, je ô en puis donner qu'une généalogie bien
d

	

la Plsee

	

père de N• Pierre-Joseph- in .plate . Dans ce tableau, il y A plusieurs Jean-François dont
Marié, lequel père mourut avant 1775 . l'ascendance m'est ine nvUe ;

	

quelques-uns d'entre eux font pro-
bablemevt double emploi.

(3) 11 est peut-être le N• Pierre-Joseph du Nanl de la Plece, no-
si pataire

	

ol

	

qui, eu 1732, reçoit le les taire ., d'Antoinette-Alade-
leme de Vidomve de NP ê

	

(Arch. Uorand).

Reg. Par. d'$vian, .1

N° N . N . Du NANT

	

AIn É-

	

FRANCOIs- GABRIEL-

	

PIERRE.-DIARIE, JOSEPR-

	

FRANÇOIS-GEORGES-

	

N^ JOSEPHTE-
DE LA PLACE,

	

PIERRE-

	

NICOLAS, ANTOINE,

	

Dé le 25, hall. le 21

	

in GASPARD,

	

JOSbIt DU NANT

	

FRANÇOISE
dont

	

la veuve,

	

DII°

	

FRANÇOIS,

	

é

	

le ne le

	

1735 . Un NP PierrI-J.- NANT,né le 24 n0yem-

	

eu Cn ATELARD,

	

Du
le 2l

	

1 îî9,

	

morte leDlarirChristine, tille

	

mor[

	

le

	

8 avril
13

22 Bout

	

sept-Nlarie, seig• de la ore 1711 . Proba-

	

épousa,

	

nov.
DII^Claudine-Française,

	

24

	

ai iî61,de feu Nicolas Bou-

	

mars

	

(ou aoùQ
fut

	

1745.

	

1743 .
'l'hollmt,(ou avril)

	

Place et

	

prête blement le Dless^
tille

	

de

	

feu

	

François

	

âgéedellansteiller,

	

marraine
à Thonon le 3 jan-

1738.

	

reconnaissance le 29 dé- Gaspard -Joseph,
i

	

lié-

	

Vulüez et de Clémence

	

environ ((Reg.
`J

	

rembre 1775 et est te- rètre,
ûil

	

mariage,

	

Thomas, veuve du sieur

	

Par . de Tho-vice 1787 et mourut, 1moin au m

	

en
1771,

	

de

	

N^

	

Esierre-
le Joseph Favmt, native de

	

non).a 65 ans, le 91 puai-
rial

	

an

	

XI

	

(Reg. Joseph

	

du

	

Nant

	

(ci-
en

	

1771,

	

de

	

N'
Pierre-Joseph du

	

Thonon

	

(Reg . Par. de
Par. de Thonon) . dessus) . Nart (co-dessus) .

	

Thonon) .

DI'^ LouisE-I'LRONNE
nu NANT,

épousa, le 11 septembre 1Gî0

(lteg e de Celles
l'or . d' elle,s N° (sicJJoseph

, dee11
Biella en Piémont . On trouve
ailleurs pour la date de ce ma-
rioge, 8 octobre 1670.
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Tout ce qui na pas de marque de prove-
nance est tiré des Archives de Thuyset.

A,11EDUR m: I.A NAZ.
I himberl c'-dessous, châtelain de Cbâte .m-Gai 1Lird, pré-
ente, en 1342, le vidimus d'un acte Jes kalenil es de

décembre 1927, oie une terre à Chàteau-Gaillard aborne
celle des culants 1 Amédée de Nari . Est-ce le père des
ri-Dessous?

i 1, Il donna a
s

aodit Ifunrbert in pin(ca	 eeuri ne Ici IL, Cri

	

ËI rouer dmnum Aynronodi dieu alenac
rl nit tirn ont ignnd i,o castri nosrK un em nrsalar a nyat ~ :. pieds de largeur IL s éRm dont en longueur a
puUlicauenderne per poruum que u came yornr casurr in(rn arum eu ciciwtem r

	

s eu asque odi curlin g s vfllo
a 11, En

: .~
e

	

i plafe a e

	

urli(i r.r[ wLente retro cm'linas predicuas -,us ode ,moi publicain ea'is(enfem de
snbl,, raara .n ., nonoc• h Châtena-Gaillard.

I3) roi r les actes daj4 ei Lis ci ncernont Ille chopin.c de la S,inte Vierge, rlrrriè,, l'église d'Amer, ...o eu
cette enlise, et qui uval[ i•1P [ondée par N• Ilurnbert de In Naz, nous pouvons mentionner une• don . Lion Inilc

roue chapelle le '29 vont 1396 et une reconnmssance du 27 avril 14 :13 ea faveur' de Mess•• Aymon Posserff, son
recteD, .

AInâm:E DE LA NAZ,
mort avant UM.

PEDDET DE Il N .V.,
probablement lui, Perret
ale la Na,, qui fut témo

i

	

in
d

	

a q

	

I o f r te, le
•, I Jonte[ 1 .13 ,17, P,rr Hmon
bmd du la Nu,.,
Niort avant le testament Je
senti[ frire, 1373.

GI:IDO\ DE I.A NAZ.
Les héritiers d'Humbert, son frire, de-
"Le" pagne une smme annuelle audit
Gwgon, et celm ci' eut sa v e tuant,
il' aptes le testament de 1373, I moleurli-
num rocatuni mnlendtnum de ,a.
jurb7 cucsuni allie areris . Probable-

ent lui, Guidon Je la N ., témoin, le
I ., mai 1319, a Duc acquisition de biens
d Annemasse par Il moben de la Naz .

GUIOYET DE LA NAZ,
•hète des biens à Ambilly le

23 janvier 1 :33 . Il était marie à
Ancillesie, fille de feu Nlermet
[mail Mani de Vlllagrand et de
Béatnx qm devait i0 livres pour
la dot de ladite Anmllésie . Acte
passe a Château Gaillard, dans la
maison d'Humbert de le Naz, par
Ilermet de la Naz, notaire.

N1En>Ik:T DE ll NA'/.,
mort avant 1373.

(4) l .,• 20 Julll, t 1'132, des habitant, D'A rnbill y reconnaissent ai e homo ces
Ilges t , 'os 't d' N AI'

	

.1 Humbert de la Nez, et de Françoise,
1 Ili I'

dit
H

	

1_ t t Al~ Il, I m leurs prrar one . et leurs biens, fait
maison.

Br.. .y, dan la maison fcrr desdi tes nobles, près du colombier de clu,

Y . [l 'or à la bande tranchée de gueules et (l 'azur (BESSON).

D'après l'Armorial Genevois, de Galiffe et de de Nlandrot, ces armoiries
avec la date 1459 se trouvaient sur l'église de Notre-Dame-du-l'ont.

AIIILLE originaire de, ( .iaillard, près d'Annemasse,

gui a peu duré et dont te principal persmloage est
11umberi, damoiseau, châtelain de Château-Gaillard,

puis familier et conseiller dit comte de Genéve
vers le milieu du xlv e siècle . Elle n'a probablement

de commun que le nom avec les de la Naz doit[ il
a été question aux folios 95, 90 et 25 :, du t er volume, 63 et 3W

du 2r , 231, iîG, 451 et !k57 dit 3r . Ces derniers habitaient

Coppet au pays de Vaud et portaient d'autres armes . On verra

au folio suivant un fragment de leur généalogie résumant
leurs alliances savoyardes.

HVNInFDT DE LA NAZ, damoiseau,
bourgeois de Chàteau-Gaillard, achète nit bois le 13 octobre 1336 et, le 3 mars 1361, mi

	

rats situe I . ensullas IlYlnn r o tll . .ru a

	

abornent At n l

	

de I A- ("t,

	

lard, le 2l m 131 par 111

	

tc d• Glirell I

	

gmen tapon du f f l A tient d -J I
lui) Châtelai de l.h trou 1 a ll, 1

	

13 L Témoin, I 6l

	

r I3 A), u cauhonuomcr t, il

de la dot Menthon Lorn

	

T

	

, r II passe un accord, le 21 mars 137 ;1, avec Hugues de G

	

e srIg` d Alllbon et 1 1 .	- I I

	

f

	

itou tin et
battoir situes en l ion usy , eobtu .s rlllam dit Jlornay et du tiers des dimes de Uonitier ir , et grne•ralement des I lem I d lisse Ir Uess Jean de
Ntornay, c re de Illuminez, frère d'EUennette, femme dudit Humbert et s-mur ~IuJit Tless ,~ Jean, mort ab in lavoi1 1 t). En I ... . 1: 6. AméJ,•c, comte
de Genève e augmentation de fief noble, paternel et antique, concède à Humbert de Nari, son cher familier et conseiller, le droit d'acquérh ',
parmi les fiefs dudit comte en son comté, 27 livrées de terre, sans payement de laods et ventes, et cela en compensation et payement de 100 florins
d'or bon poids qù Humbert avait prêtés audit comte (`-'I . Humbert fut témoin, le 17 septembre 1372, a Annecy, aux franchises accordées a ( :ruseilles
/N , •• Soliele Soo d'H^ e( d'A,,h , IV, 167, — son

	

m est écrit par erreur de Naoi) . Humbert avait fard, par acte de l'an 1316 (fait a Château-
Gaillard dans la maison dudit Humbert et en présence de Nless , , Jean de Nlm'nav, cu ré de Mmmetier) une chapelle au cirneuére de l'dglise xntre-
Dame il Annemasse derrière et jouxte le cour de ladite élise ; e 27 décembre 1373, lu curé d'An ncurasse• . approuve celte fondation et Itumbert
augmente la dota lion ; fair à Brenay, dans la maison dudit liumlert . 11 épousa : 1 larnnette de Ntornay, luqurlic teste le 16 oulobre 1'337 (Titres
Eschavannes) ; veut être inhumée dans la chapelle de Saint- .. Ddce fondée par son rit ici dans l'i•glise d' :lnucm :o.e, r•[ nomme bérniere suinta[ mortIL

ensuite Guidon et Beatrix, enfants de la testatrice et dudit Humbert ; 2- Alesie de Lolnav, laquell e l- l

	

ma

	

I38i, â .1}rmn de li

	

illnn
(Titres Eschavannes), fi,,-, de Pierre de Hossillon, gendre de Iarlite dame ; elle vivait e coré en I .t I1 . Il

	

Lelt t -t . I 1 :3 niai 1373 Ibo,

	

eut
être enterre dans la chapelle qull a fondée dans le —olives de e e 1

	

berne Ir• l'egl

	

d A

	

1,

	

I 1 elle• il but le

	

I , u .x [,Fou -
qu'a un grand nombre des églises, couvents et maladiéres tep

	

C

	

e j sy i A

	

-v

	

d

	

r J

	

I

	

f

	

r le reps Je I

	

Je f

	

\Iuu*
Jean de Ntornay, cure de 4fonnener, et de Perce[, son feu free leg

	

11

	

(I I o

	

})

	

f

	

1 I3

	

} t J'p

	

1

	

[
tenage de l'eau d 'Arve, etc . ; mentionne le eWgnani nrnlrn dv , m 1

	

t 7 A n r- ub t t

	

p, se, quatre filles,

	

1

	

1

	

I

	

ses olli rx
et petits enfants ci-Dessous, le comte de Genevois pour sa son de Chareau baril rJ avec ses râper lances, etc Le - . novembre 1373,Rob,I le
Genève confirme en faveur d'Alésie, veuve dudit Humbert, un albergem enté lui passé Par Agues Je Chutons, de droits sur le pontemige, passage
et navigation de l'Arve (Arch . de Cour).

?
Na Avines PIERRE,
DE LA NAZ, héritier

l'un

	

des

	

exécu- universel
leurs

	

testatrice- de

	

srla ires

	

de

	

Fran- père
çoise de la Naz (1373).
(e -contre), 1433.
Degré de parenté
pas marqué.

(1) Hugues aura les

	

biens m
bles, et Humbert les immeubles, qu'il
tiendra en net et eugmentatlr.n.eh

Il
set Paternel et

d'au
ardum, que ledit

Humbert lient dudit Hugues dans la
paroisse de Bren .y : acte full a Ilor-
nay in

	

mu eeteri dicta castri .

NQ CLAUDE

	

JOHANNET
,r LA NAZ,

	

Ill, VILLETTE,
tir] clos—,

	

lys faire de

	

u. grand-prie
au ^mitral

	

Humber/, 4375, pour nui lm-
Mal Con-

	

rots d'or assignr .s sur lev tonie
figgnon-

	

du le.c(alvur Murs il Il rcllc,
con,

	

mI n ourionnrl dit Lad(rud e(
14M3 . rI

flou
igol ou rnttnelnm111 de

Th,uæ le lestalear l'dypell1
Pl", Loin Jeun e( lue (dg lie nr-
care taus lrc biens de Mornay
et le sub,taR, sur lémure tilles
du testateur, (miles dudu Jean.

l'O1T y11.LETTE-NIANIGOD.

NIAnIE,

	

Nless'<PIEIt IIE.

	

JEAN, dam OÎSea D,
substituée peur une pa

	

Ihgalaires au testament de Icur oncle Ilmubert, 137 :3, substitués à ce testament.
u testament de son oncle

	

Chanoine de Genévé, 1373.

	

.Iean avait acheté, le 5 déc . 1381, de Françoise de la Naz, lemme de Pierre de Hos-
IHrmbert de la Naz, 1373 .

	

selon fci-contre), et d' :llésie, s,

	

re, la nazis de car .. saper car, . meris, et, le
23 avril 1389, divers r

	

il .TVUeit acheté aussi divers biens en 1393, 1395 et 1396;
considérant l'affection qu'il `:, pour ladite darne Françoise, sa cousine germaine, et les

,ce, aces reçus d'Humbert, feu père de In•lite Françoise, oncle dudit Jean, il lui accorde, le 17 oulobre 13~J, droit de rachat de ces biens et, le 3 juillet
1412, le prolonge pendant neuf ans en faveur desdits mariés, Pierre et Françoise ; fait à Ghideau-Gaillard, dans la maison dudit N• Jean de la Naz.

N° AYUON DE LA NAZ,
épousa, contrat dotal du 12 juin 1433, Louise, fille de Pierre, seig, de Lornay (Arch . Thuyset).

N e .IEAN DE LA NAZ jde N'ci 1,

de Coppet au pays de Vau .], épousa Française de Balle}'son.

1
PIIILIDEDTE IIE LA NAZ.,

? poissa : 1° François de Nrenlhon ; 2. contrat dotal du 10 o,!01,,c 1510 (Thuyset), François, coseig, de Cholex
3^ contrat dotal do 10 février 1519 /fbvl ), Louis de Bonvillard, seig, de Aléziéres.

CLAUDE DE BONI ILLARD,

	

CHARLES DG CHOLF•Y

	

CHARLOTTE

	

MICHELLE
-,Il Iépousa J'el,' IiIle i q Cloud, }orloY,'at nli :J,	de

	

dit DALLErSOA .

	

DL fHOLEX

	

DE CHOLE.C.
tuurencm et de ('lulipprne rte Launay (veut, de Ja Blues
de 11oalbcl'. DLrnr rpau,cr, rit _e° noces Jean de Cojnrmy.

1

l'IIdRLES Dti 1JO.VI'ILL .IRD di( BALLEYSON,

teste, le e rrcodue 1 .5A ;, rit fureur de s',, .wrur ulé7'iue, Française de !'njonay, laquelle avait épousé Jean de Regnauld, seig• de Chute-.

4• vol., Liv. SVI, feuille IV.

Ir, fi( .

	

3• fil.

JEANNE, FBANç015E, JDIIANQTTE, NI-11ILDk:.
Leur père (1373) veut qu'elles soient dotées et mariées selon
l'avis des prieurs de Slünt-Victor et de Talloires, le Me—
Pierre de Lornay, curé de Ville, de Jean de Lornay dit Compeyn,
de N1 ess ,° Pierre de Ne, I, chanoine de Genève, neveu du teste-

le Nless ,~ Ica . de Balmis, chevalier, etc . Elles sont subs-
tituées toutes les ystre à leur froc Pierre.

tale épouse
N= Pierre de
Itosillon et
teste,
le I4 mai 1433
(Titres lischa-

nnes)
Françoise, auto i,é, pur sou mari, AIJsir, sr

géré, remariée à Aymon Du linssillou, et Hmnbert de Hossillon,
[ils de ladite Françoise, vendent a Jean de la N,rz, damoiseau,
le Sdé bite 1317, qudndam narern quant huben1 et -mnu-
(enere dnccal Ili corsa aque geins ana eum rl roy k i .c e(
porto ip .n us mers pour 100 florins de bon or ; l'acquéreur
donne e Ibergement auxdits peux (Pierre et Françoise)
ladite nef (bac ; pour 4 livres de bons dealers genevois ommels,
à payer par les redores et tubenialm es q t.cn7s noms, Pierre
Jfermillo .] et 71}'mon ici, Ville ; fait à Bcrnay, dans la maison
desdites dames, mère et fille (Titres Eschavannes).

BéATBIx,
femme d'Henri
de Villette, mor-
te avant 1373

Grilles,
mort avant 1370.

JACQUE..ITE
DE I.A NAZ,

femme de k7:m ois lits
de feu Henri de Dons,
legaLure au testament
de son grand-pore, 1373,
substituée a ses tantes

le ~alerier 1370 (tloven
taire Hossillon ;, pour hi
dot de sa femme, en
—rde son grual-père
Hmnbert de la Naz .

M .JIBERT IDE ROSSILLON, chevalin,
hrnlirr de sa indri . Le 21 -IL I ;et, .J(ess„ %,R ua A	 ii,
reclutir de la chapelle ounce prv A'• et l'r umbert de la
A'as,du eon .vrn lrmra! ~r N^ Franrurse dit La Na ., ria re de
7nie, de Rnxsi //mit, et d'Ihoubér(, son /ils, alberge des
/erres de rellr• chupeile, l'an, l'bornant N^ g lana et Claude
rte I A'

	

ai( i ! u ll rrL taos 7a ara,- n i livide Flair-IL
s

	

Iuu lar(o(eIlJean dit la Au :

	

1

	

t

	

ru~lr
il la mode dit Bretagne Hurnbr r!, par (ee(d nu nt du le jais
/Sbl, erra Ha 0r. rnlrrre dan, la rhapprlr• /antre par ses
prddécexerur.v dl , ns le ci rne(tère de Vrglise d'.A nurmaasc.

air H il1111-0N .

NAZ (DL LA), DE COPPh,T

pillé d ' argent et rl' acur, au lion d' or brochant sur le lotit (DE MANDHOT,

drDlof•ial du pays deVaud) .
IV P_t RTE (IfIA .:
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